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JOURNAL

ES AVOUÉS.

QUESTIONS.

ART. 4326.

I. COMMUNAUTÉ, PROPRE DE LA FEMME, ÉCHANGE, RETRAIT Û'iNDIVISION.

Quand une portion d'immeuble appartenant indivisément à
la femme, a été acquUCy pendant le mariage, par le mari au
moyen d'vn échange contre un immeuble appartenant à ce

derniery iHmmeuble ainsi acquis appariient- il au mari, par
application de l'ait. 1 ^07, C. dv , ou bien rest'-t-il propre à
la femme, conformément à l'art. 1408 du même Code?

Un de nos abonnés nous communique sur cette question les

réflexions suivantes :

En lisant attentivement les art. 1407 et H08, C. civ., et en se pé-

nétrant bien de l'esprit de la loi, toujours favorable k la femme, afin

de la prot''ger contre l'autorité du mari, administrateur de la commu-
nauté, il est facile de résoudre cette difficulté.

Les art. 1407 et 440S régissent deux cas différputs : Je premier

suppo-e que l'un des époux acquiert par échange un immeuble
apparlfnant à un étranger, et il décide que l'immeuble ainsi acquis

rempl u e le .i ropre aliéné, sauf récompense à prendre dans l;i com-

munauté, ou à lui donner, s'il y a eu soulte. Le second prévoit un
autre cas, celui de l'acquisition d'un immeuble indivis entre l'un
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des époux et ses cohcriliers. Quand il s'agit d'un immeuble de la

femme, quel que soit le mode d'acquisition, elle ne peut être privée,

même dans le cas où le mari a acquis si:ul et en son noyn personnel,

soit à l'amiable, soit dans une adjudication publique, du droit d'opter,

lors de la dissolution de la communauté, entre l'abandon de lim-

nieuble à la communauté, à la charge par celle-ci de lui payer la

portion lui revenant dans le prix, et le retrait de l'immeuble,

moyennant le remboursement du prix à la communauté.

Or. quel que soit également le mode de paiement, la femme ne peut

pas être privée de son droit. Peu importe qu'on ait donné en paie-

ment de l'argent ou des biens de communauté ou du mari ; il ne peut

plus y avoir échange emportant subrogation ; si l'on a donné un im-

meuble aux cohéritiers de la femme, c'est une dation en paiement, et

non un échange.

S'il en ctHit autrement, le mari pourrait faire indirectement ce que

la loi lui défend. Ne pouvant devenir propriétaire d'un immeuble de

sa femme en le payant de ses deniers ou des deniers de la commu-
nauté, il pourrait s'en emparer en donnant un de ses immeubles

;

c'est inadmissible. Il faut appliquer ici les principes des art. 1 ''(.''.3 et s.,

et indemniser le mari du prix de l'immeuble qu'il a fourni, d'après

l'estimation qui sera faite à l'amiable ou à dire d'expert en cas de

désaccord.

Si les héritiers de la femme veulent exeicer le retrait d'indivision

en conservant propre limmeuble venant de leur mère, ils devront

une indemnité à leur père. S'il préfèrent abandonner l'immeuble au

mari, celui-ci en deviendra propriétaire par suite de l'éch.inge inter-

venu, et devra payer à ses enfants le prix de la portion qui apparte-

nait à leur mère.

Cette solution, dictée par l'équité, nous paraît, en outre, conforme

à l'esprit et au texte de la loi (art. 1407, UU8 et 1433).

ART. 4327.

II. CONSTRUCTIONS, TERRAIN D'AUTRUI, DÉMOLITION, PROPRIÉTAIRK,

.MISK EN DEMELHE, SAISIE-EXÉCUTION, SAISIE IMMOBILIÈRE.

Les constructions élevées sur le terrain d'autrui par un
tiers possesseur de mauvaise foi onl-ellesun caractère mobilier,

et ne peuxcni-elles dès lors être frappées que de saisie-exécu-

tion, el non de saisie réelle, par les créanciers de ce tiers

possesseur, lorsque le propriétaire du terrain, mis eu demeure
d'opter pour la conservation ou pour L'enlèvement de ces
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constructions, a gardé le silence? Ce silence seul emporte-t-il

renonciation de la part du propriétaire au droit de retenir

les constructions ?

Il est incontestable que lorsque le propriétaire sur le terrain

duquel un tiers possesseur de mauvaise foi a fait des construc-

tions, manifeste clairement sa volonté d'obliger ce tiers à les

enlever (Cod. civ., 555, § 1")» ces constructions perdent im-

médiatement le caractère d'immeubles et ne doivent plus être

envisagées que comme de simples matériaux, même avant

d'avoir été démolies; d'oiî il suit qu'elles ne sont susceptibles,

à partir de cette déclaration de volonté du propriétaire, que de

saisie-exécution, et non de saisie réelle, de la part des créan-

ciers du tiers possesseur. — C'est ce qu'a très-bien décidé un
arrêt de la Cour de Bordeaux du 22 déc. 1868 (/. Av.,

t. 94, p. 272), qui a considéré avec raison comme manifestant

suffisamment l'option du propriétaire pour l'enlèvement des

constructions faites sur son terrain par le locataire, la saisie-

gagerie dont il les frappe.

Mais le propriétaire qui, sommé par le tiers possesseur de

formuler son option, ne se prononce d'aucune manière, ne

saurait être réputé, à raison de son silence même, renoncer

au droit de retenir les constructions. S'il y avait lieu d'inter-

préter ce silence, ce serait plutôt dans le sens contraire qu'il

faudrait le faire, puisque, en principe, les constructions éle-

vées sur un terrain sont présumées appartenir au propriétaire

de ce terrain (Cod. civ., 553). — Mais, ici, ce n'est pas sur

une simple présomption qu'il faut se fonder : la loi exige une
déclaration formelle de la volonté du propriétaire; pour que les

constructions élevées sur son terrrain par un tiers doivent être

supprimées, il faut, aux termes de l'art. 555, qu'il le demande.

Sans doute, la demande peut ne pas être expresse, et résul-

ter seulement de faits qui l'impliquent, comme dans l'espèce

de l'arrêt de la Cour de Bordeaux mentionné ci-dessus; mais

au moins des faits positifs sont-ils nécessaires, et le simple

silence ne peut-il suffire. Tant que le propriétaire, même rais

en demeure, ne s'explique pas, les choses restent dans l'état

où elles étaient avant l'interpellation; c'est-à-dire que les

constructions conservent leur caractère immobilier, et peu-
vent, malgré la précarité du droit du tiers possesseur qui les

a édifiées, être l'objet d une saisie réelle de la part de ses

créanciers. Ainsi l'a jugé le tribunal de \Vissembourg, par

une décision du 20 mars i853 [J. Av., t, 89, p. 235).

Mais rien ne saurait évidemment s'opposer à ce que le tiers

possesseur supprime de son propre chef ces mêmes construc-

tions que le propriétaire du terrain n'a pas déclaré vouloir

retenir : ce dernier, en pareil cas, n'aura pas à se plaindre,
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pnisque son terrain lui sera rendu tel qu'il était avant l'indue

possession. Conipar. Demolornbe, D'siinciion des biens,

n. G^l bis. — El nous ii'<i\o:is pas besoin d'ajouter qu'une
fois ainsi ilémo'ies, les constructions ne pourront plus être

frapp»^es que de saisie-e\éeulion par les créanciers du tiers

possesseur. — En ce qui concerne les constructions élevées

par le loc:Uaire sur le terrain loué, V. Paris, 15 juillet 1872
{J. Av.y t. 98, p. 276), et le renvoi.

JURISPRUDENCE.

ART. 4328.

CASS. (CH. civ.), 18 nov. 1873.

DISCIPLINE, OFFICIER MINISTÉRIEL, TRIBUNAL, CHAMBRE DU CO^SEIL,

PEINE, APPEL, POURVOI EN CASSATION.

La délibération par laquelle U tribunal, réuni en assemblée
générale dans la chambre du conseil, prononce une peine dis-

ciiilinnire, tellf
,
par exemple que celle (fe la suspension^ contre

un offiri^r ministériel, n'est sust.pptible ni d'appel ni de re-

cou's en cassation, même pour iiiromp''f('nce ou excès de pou-
voir : au minixde de la justice seul il appartient de pro7umcer
sur les ré'-lamations dont une telle délibération peut être

robjet (Décr. 30 mars 1803, art. 103).

(B... C. Min. pub!.).— Arrêt.

L\ COUR ;
— Sur ! i fin de non recevoir opposée au pourvoi :

—
Attendu que le demandeur en cassation, huissier près le triliuual

civil de C.., a éié suspendu par mesure de iliscipline, prise sur les

requis. lions du ministère public, pour des tiuls qui ne se sont pis

p;iss s à l'iiulieice. et par suite dune diMiLérulion de l'assoniilL^o

gén raie du dit tributial rMini, en la ttiambre du conse.lconfonuéuieut

à l'url. 10 du décrei du M ni.irs iHuS
;

AiienJu q le les mesure'i discip!in.>ires arrêtées dans les cas et sous

les formes piévus au dit article nu sont susceptibles ni d'appel ni de

recours en cjssalion ;
— (Ju'il n'appartient (|u au ministre de la justice,
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auquel il en est rendu compte, de statuer sur les réclamations de

quelque nature qu'elles soient, dont elles peuvent être l'objet
;

Par ces motifs, déclare non recevable le pourvoi, etc. ;

Observations. — La Cour de cnssalion s'était déjà prononcée

en ce sens, d'une f.içon moins directe toutefois que par l'arrêt

actuel (V. Cass. 20 avril 18'>2, /. Av., t. 62, p. 330); mais

elle avait aussi, par quelques autres décisions, consacré plus

ou moins explicitement la doctrine contraire. Si(^, Cass.

9 avril 1862 fJ. Av., t. 87, p. 193) et 6 août 1867 {Id., t. 93,

p. 61). — Quant aux Cours d'appel, un certain nombre ont

admis, au moins en ce qui concerne l'appel, la solution ci-

dessus. V. Riom, 8 avril 1835 {J.Av., t. M, p. 47 i); Rennes,

25 mars 1844) ild., i. 66, p. 151) ; Rordeaux, 3 juin 1830

(Fd., t. 75, p. 5151 ; Agen, 22 janv. 1851 (Id., t. 76, p. 26 'i) ;

Liège, 30 janv. 1873 {Id., t. 98, p. 135). D'autres ont déclaré

l'appel recevable (Rennes, 24 juill. 1833,y.4i\, t. 47, p. 412
;

Pans, 21 avril 1836, Id., t. 50, p. 195) ; et enfin l'opinion qui

considère les décisions disciplinaires rendues parles tribunaux

à l'égard des ofificiers ministériels comme sujettes tout à la

fois à l'appel et au recours en cassation pour incompétence oa

excès de pouvoir, est enseignée par MM. Morin, Discipline des

Cours et tribunaux, t. 2, n. 729, et Dall(»z, Répart., v'* Dis-

cip. judic, n. 282 V. aussi, en ce dernier sens, les observa-

lions présentées dans le Journ. desAo., t. 50, p. 214, et t. 66,

p. 154.

Dans le rapport qu'il a présenté devant la Cour de cassation

au sujet de l'alfaire dont nous rendons compte, M. le conseiller

Grellier a exposé dans les termes .suivants les raisons sur les-

quelles s'appuie l'inlerprélalion sanctionnée par le nouvel

an et de la Cour suprême :

« Le décret du 30 mars 1808 a, par ses art. 102 et 103, orga-

nisé unsyslè'ue complet de juridiction disciplinaire, mi-partie

judiciaire, mi-partie administrative, pour la répression des

fautes commises hors de l'audience par les officiers ministé'

riels. Le tribunal se réunit en assemblée générale et, dans la

chambre du conseil, il appelle devant lui l'officier ministériel

inculpé et entend les réquisitions du ministère public; au-

cune publicité n'est donnée aux débals, tout se passe en

quelque sorte dans l'intérieur du tribunal ; c'est la castigano

(lomfs'ica des corporations et des communautés. Aussi l'as-

semblée ne rend-elle point de jugpment : elle arrête la me-
sure disriplinaire à prendre, c'est à-dire la peine qu'il con-

vient d'appliquer à l'olfici -r mmislériel inculpé. Ces mesures

ne sont sujettes ni à l'appel, ni au recours en cassation. La

loi le dit expressément. Pourquoi? Evidemment pour deux
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motifs : 1° parce que la délibération de l'assemblée générale

ne constitue pas un jugement; et, en effet, le même art. 103
réserve le droit d'appel et de recours en cassation, s'il y a sus-

pension prononcée par un jugement ; 2° parce que la loi a ins-

titue une autorité supérieure qui dira le dernier mot; cette

autorité supérieure, c'est le grand juge, le ministre de la jus-

tice, auquel les arrêtés sont transmis, afin, dit l'art. 103, qu'il

puisse être statué sur les rc'c/flrnat/o??.s ou que la destitution

soit prononcée, s'il y a lieu. Le principe des pouvoirs du mi-
nistre (le la justice avait été écrit bien avant dans l'art. 80 du
sénatus-consulte du 16 therm. an x.

« Voilà donc le vrai ju;zc d'appel et le vrai juge de cassa-

tion ; voilà le degré supérieur de juridiction qui, comme cela

a lieu pour le conseil d'Etat, par exemple, en matière admi-
nistrative, statue aussi bien sur les questions de compécncc
et sur les excès de pouvoir que sur le fond ; ou plutôt voilà en
réalité le ju^e unique et dernier, car avant sa décision il

n'existait pas de jugement, mais un arrêté, un acte judiciaire

qui attendait sa force et son exécution de la décision du mi-
nistre de la justice, une proposition que le ministre pouvait,

modifier et même annuler après examen définitif. La Cour
d'appel, la Cour de cassation elle-même, ne peuvent être sai-

sies valablement par les parties qui se plaignent d'une déci-

sion, qu'autant que celte décision est un jugement ou a le ca-

ractère d'un jugement. Sans doute, ilya ÙQsnctes qui peuveni
être déférés à la Cour de cassation, mais il ne faut pas oublier
que l'art, 80 de la loi du 27 vent, an vin et l'art. 441, C. instr.

crim., donnent au garde des sceaux seul le droit de faire de-

mander par le procureur général l'annulation de ces actes

pour excès de pouvoir. Mais, en matière disciplinaire, la loi

l'établit juge lui-même de la suite qu'il convient de donner à

la délibération du tribunal, et, dès lors, il n'est point forcé de
déférer à une juridiction le soin de réparer les erreurs de
forme ou de fond que l'arrêté peut contenir.

(( Comment, d'ailleurs, ajoute-t-on, comprendre l'ingérence

des Cours d'appel ou de la Cour de cassation en présence,
non-seulement de la disposition si formelle de l'art. 103 qui
interdit expressément tout recours, mais aussi de l'absence de
l'organisation de toute procédure propre à fixer les bases et

les délais de ce recours? Air)si, l'arrêté n'est point signifié à
l'olliiicr n)inislériel ; les pièces sont transmises purement et

simplement au ministn- de la justice, qui statue sur les récla-

mations; c'est à l'olThier ministériel intéressé à veiller à ses

intérêts, à joindre aux |)ièces ou à adresser au ministre ses
reclatunlions, (|uelles qu'elles soient, déforme ou de fond ; la

loi ne distingue p.is. h'il n'y a pas de signification de l'arrêté
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contradictoire, de quel jour partira le délai? Quel sera ce

délai ? Faudra-t-il donc, ajoutant à la loi, prescrire désormais

une signification et exiger que le ministre, qui dans le sys-

tème contraire ne doit pas connaître des exceptions, quoiqu'il

soit le juge unique du fond, attende l'expiration du délai de

deux mois avant de statuer, parce qu'en la forme l'arrêté

pourrait être annulé par une autre juridiction ? Et s'il statue

au fond, comme il en a le droit, nonobstant le pourvoi, que
devient sa décision? Le pourvoi est-il suspensif? ïl estde prin-

cipe qu'il ne l'est pas plus en matière disciplinaire qu'en ma-
tière civile. L'exécution de la peine se poursuivra-t-elle donc
malgré le recours dont l'arrêté est frappé? Ou bien, si Ton
admet que le pourvoi est suspensif, le pouvoir du ministre

va-t-il être soumis dans son exercice à toutes les involutions

de procédure que comportent le recours en cassation et ses

suites?

« Cela n'est pas possible, disent les partisans du système

que nous exposons. Tout a été réglé par la loi en vue d'une

décision prompte et en rapport avec son objet et avec sa na-

ture. La loi a fait à chacun sa part; au tribunal, en assemblée

générale, et dans le secret de la chambre du conseil , l'instruc-

tion de Taftaire, et, sïl y a faute reconnue, l'indication de la

peine à appliquer; au ministre , le contrôle de la délibération

du tribunal à tous ses aspects, la décision définitive et l'ordre

d'exécution. La loi n'a pas voulu mêler aux agissements de

cette juridiction de famille, complète et siii generis, l'inter-

vention et l'autoriié d'une autre juridiction, et elle l'a dit

énergiquement : « Les mesures de discipline ne sont suscepti-

« blés ni d'appel ni de recours en cassation. » Voilà les prin-

cipes d'ordre supérieur qui s'opposent à la recevabilité du
pourvoi... »

On ne saurait contester que cette argumentation soit d'un

grand poids.

ART. 4329.

TMB. CIV. DE MAMERS, 26 mai 1874.

OFFICE, COMMUNAUTÉ, PROPRE, PLUS-VALUE, DÉCÈS, DÉCLARATION

DE SUCCESSION.

Lorsqu'un office ministériel, que le titulaire, en se mariant

sous le régime de la communauté, s est réservé comme propre, a

acquis pendant le mariage une plus-vame résultant de t auf]-
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mentation générale de la valeur des offices, cette plus-value ne
tombe point dans la C07nmunnuté, mais est elle-même propre
au mari, à la différence du cas où elle proviendrait du travail

et de l'aptitude de ce dernier. — En conséquence , après le

décès du titulaire, cette même plus-value doit être comprise
dans la déclaration de *a succession.

(Péan C. Enregistr.).

—

Jugement.

Le Tribcnal : — Attendu que, suivant lenr contrat de mariage
dressé par M^ Ilamraet, notaire à Alençon, en date du 28 mai 1836»
le sieur Péan, notaire à Oisseiu, et lademois lie Maria-Azima Dunade,
ont adopté le régime de la communaut'^ réduite aux acquêts ;

— At-
tendu que le sieur Péan s'était, dans le contrat, réservé propre, et ce

sans lui donner une estimntioa sppciale, l'ofTice de notaire à Oisseau»

dont il s'était rendu ccssionnaire dps hf'ritiers Drouin, moyennant la

somme de 38,000 fr., suivant acte pass-^ devint M» Augier, notaire à
Fre^nay, le 29 juili: 1852, le lit prix soldé d'après quittance en date
du 27 nov. -1852

;
— Attendu que, le 1" juin 1857, il a cédé cet office

au sieur BrifTaut. moyennant un prix de 67 500fr., suivant acte sous-

seing privé en date du même jour enregistré à Fresnay, le 27 juill.

suivant;— Attendu que la difTérence entre le prix d'ac'.iat et le prix de
vente, était donc de 29,500 fr ; — Attendu que le sieur Edmonl
P'\an mourut à Oisseau, le 6 fév. 187J, liissnt po'ir héritiers ses

deux enfan's mineurs et sa veuve donataire <'e l'usufruit dt^ ses biens

propres; — Atlenlu que, le 13 jui'l. 1871, la dame veuve Péan. tant

en son nom personnel que comme tutrice naturel 'e et légale de ses

enfjints mineurs, fit sa déclaration de mutifion par dVès au bireau
d enreg'.st'-pmer't de Oi.sseau

; que, parmi le^ repri>^es du défunt, elle

fit figurer 1^ prix de cesson de l'élude pour fi7,5(i0 fr. : mais qu'elle

en d''duisit une somme de 20,500 fr., représentnnt la plus-vnlue
acquise à l'ollife pendant le mariage, en reconnaissant que cet oITire

avait acquir déjà au moment du mariage une plus-value de 9,000 fr.,

ce qui a été admis par l'Adniinislration
;

Attendu que celte somme de 50,500 fr. devait, suivant Mme veuv >

P-an, profitera li commun lulé; — Mais attendu que l'Adminislntion
de ienregisiroment a f;iit n^clamer à Mme veuve Péan. par contrainte
signidée le i juill. •I87;{, „n supp|.'>mf nt d<^ droit de 207 fr. .^'9 cent :

1° pour nvoir re^jardé comme lomhant dans Ii communauté li somme
de 20 .500 fr

, plus-valuo acquise an cour du mariage, par l'olTice que
le sieur F.dmond Pé;m s'éi.it réservé propre, en sorte que la succes-

sion devait au contnire profiler seule de la plus-value acqui.'^e pen-
dant la communauté; — 2- pour avoir omis, dms la déclaration du
^^^ juill. 1871, une somme de m fr. 45 c. en déduisant des reprises
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du défunt une somme de 224 lï. 88 cent, sous le titre de récompenses,

pour créances d'étude restant dues, et en ne faisant tigurer à l'actif

qu'une somme de 110 fr. 45 cent.
;

Sur la premièrt^ guestion : — Attendu qu'il est de règle que la plus-

value d'un office doit bénéficier au mari, qui se l'est réserve propre,

et que l'exception est que celte plus-value peut être attribuée à la

communauté d'acquêts, lorsqu'il est établi qu'elle est le produit du

travail et des eliorls du mari ;
—- Attendu que pour justifier l'applica-

tion de cette exception, la dame i-'éan allègue que c'est seulement par

l'intelligence, le travail et l'aptitude de son mari, que son étude a

augmenté considérablement de valeur pendant les quatorze années de

son exercice ;
— Attendu sur ce point que le sieur Edmond Péan a

acquis son étude au moment où^ par suite de la sécuiilé et du crédit,

le mouvement des ailaires s'est développé dans une proportion

inconnue jusqu'alors, progrès spécialement favorisé dans le canton de

Saint-Paterne par l'établissement d'un chemin de fer
;
que celte situa-

tion a encore amené le parceilement des biens, et par suite une aug-

mentation notable dans les transmissions de la propriété tant immobi-

lière que inobdière, ce qui justiiie dans l'espèce la plus-value de

l'élude de M. Péan, sans qu'il faille l'attribuer personnellement à

ce dernier, dont la gestion ne parait pas du reste avoir dépassé

comme capacité et résultats la moyenne obtenue par ses con-

frères voisms ;
qu'en effet, les offices des notaires, pendant l'exercice

de M. Péan, ont acquis dans cette partie une semblable augmentation

de valeur;

Sur la seconde question : — (Sans intérêt)
;

Par ces motifs, etc.

Observations. — Deux opinions se sont formées sur le point

de savoir à qui doit appartenir la plus-value d'un office que le

titulaire s'était réservé comme propre en se mariant sous le

régime de la communauté.— D'après l'une, il faut distinguer

si la plus-value est due à l'augmentation générale des oftices

ou si elle provient de l'industrie du titulaire : dans le premier

cas, elle appartient incontestablement au mari au même litre

que l'olfice lui-même, conformément à la maxime : Res crescit

velperit domino (Bordeaux, 19 iév. 1856, J. Ac, t. 81,p. 364,-

note 2j Rolland de Villargues, Répert.,\° Office, n. 455 ; Tes-

sier, iioc. d'acquêts, n. 99j. Dans le second cas, la plus-value

étant un véritable acquêt, puisque c'est le mari qui l'a lui-

même réalisée, doit tomber dans la communauté (Bordeaux,

29 août 18^0, S.-V.41.2.142j Paris, 23 avril 1869, J. Av.,
t. 9i, p. 3(J6 ; Troplong, Contr. de mar., n. 1876j Dalloz,

Répert., v» Contr.de mar., n. 642 et 2591). C'est en faveur de

celle distinction que se prononce le jugement rapporté ci-

dessus.
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Suivant l'autre opinion, qui est plus juridique, à nos youx,
la plus-value est toujours la propriété exclusive du mari, quelle
que soit la cause qui l'ait procurée, parce que, d'un côté, elle

ne constitue, dans aucun cas, un objet distinct de l'office lui-

même, et n'a pas dès lors le caractère d'acquêt, dans le sens
propre de cette expression , et que, d'un autre côté, on doit

présumer qu'il a été dans l'intention des époux, lors du con-

trat de mariage, que le mari, exposé à subir la diminution de
valeur de son office, profitât de l'augmentation que cette va-

leur viendrait à éprouver, soit par son fait, soit de toute autre
manière. V. en ce sens, Pont et Uodière, Contr. de mar.,
n. 1253 ; Aubry et Rau d'après Zacharia^, t. 4, p. 375, noie 7

;

Perriquet, Tr. des offices ministèr.j n. 481 ; Arg. Gass. 9 juin

1836 (S.-V. 36. 1.649).

G. DoTRDC

ART. 4330.

CASS. (eu. KEQ.), 13 juiU. 1874.

AVOUÉ, SAISIE IMMOBILIÈRE, MANDAT D'ENCHÉRIR, PREUVE.

La preuve du mandat verbal d'enchérir peut être faite

d'après les règles du droit commun par ravoué dernier enché-

risseur contre la partie de laquelle il dit avoir reçu ce man-
dat : l'art. 707, C. proc, qui oblige cet avoué à représenter

son pouvoir à défaut d'acceptation de l'adjudicataire, ne con-

cerne que les rapports de l'avoué avec les tiers, et non ceux des

parties contractantes entre elles.

(Gros C. Barroy). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le moyen unique du pourvoi, pris de la violation

lie l'art. 707, C. pr., par fausse applicalion des art. \'Ml et IDSM,

C. civ. : — Attendu qu'aux leruies de l'art. 198.^), la preuve du

uiandal verbal est souuiise aux règles géne^rales prescrites pour la

preuve des contrats ;
— Que l'art. 7U7, G. pr., invoqué par le i)Ourvoi

comme renfermant une dérogation à cette dis|)osilion, ne règle que

les rapports de l'avoué dernier enchérisseur avec les tiers, auxquels,

à défaut d'accf'platioa de r.idjudiialaire, il reconnaît le droit d'exiger

de l'avoué la représentation du pouvoir en vertu duquel il a poursuivi

les enchères ;
— Que cet arlicl" ne porte aucune alleinle aux règles

générales de la preuve du mamlal entre les parties contractantes ;
—

Que l'arrôl attaqué ayant reconnu dans l'espèce l'existence d'(ni com-
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mencement de preuve par écrit rendant vraisemblable le fait du
mandat, et déclaré la pertinence de faits articulés par le défendeur

éventuel, n'a fait à la cause qu'une juste application des art. 198S,

1341 et 1347, G. civ., en autorisant la preuve de ces faits; —
Rejetle, etc.

Note. — Sur la preuve du mandat de l'avoué en général,
V, les observations accompagnant un arrêt de la Cour de Ren-
nes du 23 fév. 1863 (/. Av., t. 89, p. 189), ainsi que Dalloz,

Répert., \° Avoué, n. 138 et s.

ART. 4331.

PARIS (4e CH.), 23 nov. 1874.

VICE RtDHIBITO'.RE, VENTE DE BIENS DE MINEURS, ACTION EN RÉDUC-

TION DE PRIX, APPEL, DEMANDE NOUVELLE, MOYEN NOUVEAU.

L'art. 1649, C. civ», aux termes duquel l'action en réduc-

tion de prix pour vices cachés ou rédhibitoires 7i'est pas ad-
mise dans les ventes faites par autorité de justice^ s'applique

à toutes les ventes dans lesquelles la justice intervient pour
habiliter les parties, et notamment aux ventes de biens de
mineurs , rnême à celles par Ucitation entre mineurs et

majeurs.

La fin de non-recevoir tirée de cet article constituant^ non
une demande nouvelle, mais un moyen nouveau, peut Pire

proposée pour la première fois en appel (C. proc, 464).

(Barthélémy C. Boutet).

Un jugement du tribunal civil de la Seine du 20 sept. 1872
avait accueilli, pour partie seulement, la demande en réduc-
tion de prix formée par le sieur Boutet à raison de prétendus
vices cachés dont était, suivant lui, atteint un immeuble dont
il s'était rendu adjudicataire sur Ucitation entre majeurs et

mineurs.
Appel, tant par la veuve Barthélémy, qui opposait à Boutet

une fin de non-recevoir tirée de l'art. 1649, Cod. civ., que par
Boutet lui-même, qui concluait à une augmentation de la ré-
duction de prix prononcée par les premiers juges.

Pour repousser la fin de non-recevoir, on a dit dans l'intérêt

de Boutet : Que l'art. 1649, Cod. civ., ne s'applique qu'aux
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ventes forcées, les seules qui soient faites par l'autorilé de

justice, c'esl-à-direfaitesd'autorilé par la justice, en exécution

de la loi et sans le concours de vendeurs responsables ;
qu'i-n

eiïet. dans ces M*ntes spéciales , il n'y a pas de propriétaire

vendeur, et parlant rcï^ponsable ; que la veiiie est laite, non

sur un cahier des charries dressé par les parties vendcresses,

mais sur la simple reproduction du procès verbal de saisie

dressé par l'huissier saisissant qui, ne pouvant pénétrer dans

l'intérieur de l'immeuble, n'en connaît ni l'origine, ni les ser-

vitudes, ni les charges paiticulières , ni les vices cachés ; que

c'est donc a\ec raison que l'art. 1G49 n'admet [las l'action en

responsabilité contre un \cndeur qui n'est autre que la jus-

tice elle-même, laquelle ne peut adjuger Timmeuble que tel

qu'il est, et aux ri.'-ques et périls de l'adjudicataire; — Mais

qu'il n'en est pas ainsi dans les ventes sur licitation entre ma-
jeurs et mineurs; que, dans ces dernières ventes, essentielle-

ment volontaires, il n'y a de forcées que les formaliiésspéciales

imposées par la loi; qu'il y est procédé sur l'initiative, en pré-

sence et avec le concours des propriétaires; que ce sont les

parties venderesses, représentées par leurs avoués, qui dres-

sent le cahier des charges et y stipulent les conditions qu'il leur

plaît d'établir
;
qu il e&l dès lors de toute justice qu'ils répon-

dent des défauts et des vices cachés de la chose vendut'
;
que

le seul emploi des formes judiciaires, prescrites par la loi dans

l'intérêt des incapables, ne saurait donner à la vente sur lici-

tation le caractère d'une vente laite par autorité de justice;

que la justice n'y intervient que pour commettre un notaire

ou déléguer un simple juge chargé de surveiller les opérations

de la vente; que ces mêmes formes judiciaires sont tous les

jours employées soit dans les ventes sur conversion , soit dans

les ventes de biens dotaux, sans que jamais la doctrine ou la

juris[)rudeiice aient as>imilé ces ventes aux ventes faites par au-

torité de justice ;
que la qualité de mineur colicilanl ne sullit

pas davantage pour changer le caractère des ventes sur licita-

tion; que le mineur y est représente par son tuteur, dûment
autorisé, suiv:int les cas, par le conseil de famille; que ses in-

térêts ne peuvent jamais y être compromis, et(|ue ce qui peut

Jui arriver de pis, c'est de ne tirer de sa propriété, entachée île

vices cachés, que sa valeur réelle, et de ne pouvoir s'enrichir

au détrimciil d'un adjudicataire de bonne foi.

On a ajouté, relativement aux intérêts du prix,qu'efii vain la

veuve Barthélémy pn-lend que Uoutet étant entré en jouissance

le l"" avril 187-2, aux termes de la vente, il doit les intérêts de

son prix à partir de celte date; qu'en elVet, dans la réalité,

Boutet n'a jamais pris possession de l'immeuble; que seule-

ment, dans l'intérêt de (\\i\ il appartiendra, il a préposé à la

garde de cet immeuble un nommé Lubin^ jardinier à Ville-
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d'Avray
;
que la veille du jour fixé pour entrer en jouissance

et à la date du 31 mars 1872, il a fait faire une première cons-
tatation par huissier; et a provoqué, sans désemparer, l'exper-
tise à laquelle a procédé rarchitecle Duvert; en droit, que
n'ayant pas eu et n'ayant pu avoir la jouissance de l'immeuble
vendu, il ne peut être légalement tenu d s intérêts qu'à partir
du jour où le prix aura été fixé par une décision de justice,
parce que ce ne sera qu'à partir de ce moment qu'on pourra
dire qu'en droit il a été mis en possession de la chose vendue.

ARRÊT.

La Cour ; — En ce qui touche le vice caché et la fin de non-rece-
voir opposée à l'action de Boulet, aux termes de l'art. 1649, Cod. civ. :

En la forme; — Considérant que ce moyen, opposé pour la première

fois en appel, ne constitue pas une demande nouvelle, mais un moyen
nouveau, lequel n'est qu'une réponse à l'action de Boutet

;
que les

conclusions de ce chef sont donc recevables
;

Au fond : — Considérant qu'aux termes de l'art. 1649, G. civ.,

l'action résultant de vices rédhihitoires n'a pas lieu dans les ventes

faites par autorité de justice; — Que les termes de l'art. 1649 sont

absolus et généraux, et que leur portée ne saurait être restreinte aux

ventes faites par expropriation, mais doit s'étendre à toutes celles

dans lesquelles la justice intervient pour habiliter les parties ; — Que,

dans l'espèce il s'iigit d'une licitation avec mineurs, qui ne pouvait

être faite que par 1 autorité de justice; — Que le motif de l'art. 1649

se retrouve dans l'art. 1684, qui édicté, en matière de rescision, une
règle analogue ;

Considérant que les ventes de biens de mineurs sont des ventes

judiciaires, ordonnées par la justice et réglées ipar le cahier des

charges dressé sans le concours des mineurs aux termes des art. 460,

C. civ., 984 et 985, C. proc. civ. ; quelles constituent ainsi un con-

trat public dont les mineurs ne peuvent être garants;

Considérant d'ailleurs qu'il est constant en fait que les hourdis des

murs, tels qu'ils ont été pratiqués, ne constituent pas des vices

cachés ;
— Que de ce qui précède, il résulte que Boutet est tout à la

fois non recevable et mal fondé dans son action;

Sur les intérêts du prix : — Considérant que Boutet n'a pas demandé
la résiliation de son contrat, mais seulement une réduction du prix

;

qu'ainsi, il n'a dépendu que de lui de prendre possession immédiate

de l'immeuble, sa présence dans les lieux ne devant pas infirmer la

portée de son action ;

Par ces motifs, infirme : — Déclare non recevable l'action de Boutet

en garantie des vices rédhibitoires dont s'agit ;
— Le condamne à

payer les intérêts de son prix du jour de l'adjudication, et le condamne
aux dépens de première instance et d'appel.

T. XVI.—3* s. 2
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Note. — Oelte interprétation parfaitement juridique de
l'art. Il3'i9, Cod. civ., a clé déjà consacrée par un arrêt de la

Cour de Pau du 27 nov. 18G7 (S. -V. (18. 2. 10) et par un précé-

dent arrêt de la Gourde Paris du 21 juin 1870 (S.-V.70.2.207).

Elle est conforme à celle qu'a reçue l'art. 168i du même Code,

relntif à laclion en rescision pour cause de lésion. V. en ciïet

Dalloz, Répert., v° Vcule, n. 15b>0, et auUc-s autorités citées

par lui. — Mais l'art. 1649 s'applique incontestablement, de
même que l'art. 1684, aux ventes faites volontairement et sans

nécessité absolue avec les formalités de justice, et dans les-

quelles, par conséquent, on ne peut dire que c'<'St la jus-

lice elle-même qui vend la chose telle qu'elle est. V. Merlin,

UcptrL, v» Lénun. % 4; Duranlon, t. l<i, n. 467 et 468; Tiop-
long. Vente, n. 587 et 856 : Duverjzier., It/., t. 1, n, 408, et

l. 2, n. 81 ; Massé et Vergé sur Zachariai, t. 4, p. 30'i', note 9,

et p. 322, note 19; Galisset et Mignon, Tr. des vie. rcdlii-

biL, n. 33j Dejean, Act. rédhibit., n. 59; Dalloz, iîe/erï.,

v>* Vente, n. 1580, et Vices rédhibiioiresy n. 119.

ART. 4332.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (eu. tempor.), 19 nov. 1874.

1" DtGRÉS DE JURIDICTION, JUGE DE PAIX, BAIL, CONGÉ, DEMANDE

ÏÎN VALIDITÉ. — 2» BAIL, CONGÉ, DÉLAI.

1° La demande en validité de congé étant indétermhiée ^ le

juge de paix ne peut y statuer qu'en premier ressort, quel que
soit le montant du loyeriL.'ib mai 1838, art. 3 ; L. 2 mai 1855).

2° Si, d'après les usages à Paris, les congés doivent être

donnés à six mois pour les maiso7is et corps de logis entiers,

pour les boutiques et magasins ouvrant sur les rues ou pas-
sages, ce délaine peut être invoqué par des artisans ou indus^
triels auxquels des locaux ont été loues dans l'intérieur d'une
maison. lielativcment à ces locaux, comme pour tous les ap-
partements loués au terme y le délai du congé est de trois mois
ou de six .H'rnaines, selon que le prix annuel du bail s'élève à
400 fr. cl au-dcs.sus, ou qu'il est inférieur à ce chiffre^

(Picon C. Petit et Véron). — Jugement.

Lb Tribunal ; — Attendu ifue^par jugeraient en date du 21 octobre
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dernier^ qaalifié en dernier ressort, M. le juge de paix du 19" arron-

dissement de Paris a déclaré nui un congé donné le l-i aolit pour le

terme d'octobre, par exploit de Foucou, liuissier, au sieur Petit et à

la dame Véron, a la requête de Picon, propriétaire, le congé donné

à un commeiçant, de son logement, devant être signifié six. mois à

l'avance
;

Attendu que Picon a interjeté appel de ce jugement le 9 novembre

dernier ; que cet appel est régulier en la forme ;

Altendu qu'en matière de congé, on ne peut prendre pour base

de la compétence du tribunal de paix le quantum du loyer; — Qu'en

effet le préjudice causé peul être supérieur au montant du loyer; —
Que dès lors la deoiande en validité de coagé est indéterminée, et que

le juge de paix ne peut prononcer qu'en premier ressort;

Au fond : — Altendu que la dame Véron est blanchisseuse

en chambre; que Petit, fabricant de brosses, vend lui-même ses pro-

duits sur la voie publique; que ces deux individus ne paient pas pa-

tente et ne peuvent ètie cousidérés comme coniinerçinls ;
— Attendu

que les locaux a eux loués dans l'intérieur de la maison sise rue

Amelot, 10, ne peuvent être assimilés à une boutique sur rue ;

Attendu que, d'apiès les usages à Paris, les congés doivent être

donnés à six mois, seulement pour les corps de logis entiers, les

maisons eniières, les boutiques et magasins donnant sur les rues ou

passages ;
— Qu'a l'égard des appartements loués au terme, d'un prix

de 4U0 irancs par an et au-dessus, à quelques usages qu'ils soient

employés par les locataires, le congé doit être donné à trois mois, et

à SIX semaines pour les loyers au-dessous de 40U francs par année ;

Attendu que les loyers payés par le sieur Petit et la dame Véron

n'atteignent pas celte somme;

Par ces motifs, reçoit Picon appelant du jugement du juge de

paix du 19'= arrondissement, en date du ±1 octobre dernier ;
— Dit qu'il

a été bien appelé, mal jugé ;
— Dit que c'est à tort que le jugement a

.été quahlié en dernier ressort ;
— Valide le congé donné au sieur Petit

et à la dame Véron le 14 août dernier ;
— Ordonne en couséquence au

sieur Petit et à la dame Véron de sortir des lieux loués, sinon, et

faute de ce faire, autorise l'expulsion en la manière accoutumée,

au besoin, avec l'assistance du commissaire de police et de la

force armée ; — Ordonne l'exécution provisisoire nonobstant opposi-

tion, etc.

Note. —La rédaction de la première disposition de l'art. 3

de la loi du 25 mai 1«38, modifiée par la loi du 2 mai 1855,

pourrait faire supposer que, dans le cas où le prix annujl du

bail n'excède pas 400 fr., le juge de paix connaît sans appel

jusqu'à la valeur de 100 fr., non-seulement des actions en

paiement des loyers ou fermages, mais encore des congés,



20 ( ART. 4333. )

résiliation de baux, expulsion de lieux, elc. ; et c'est ainsi,

on effet, que divers auteurs paraissent croire que cette dispo-

sition doit être interprétée. V. Carou, Juridicl. civ. desjug.de
paix, t. 1, n. I88j Bioche, Dict. de proc, \" Congé, n, 42;
Dalloz, Rcpert^ v" Compéi. civ. des iri/j. de paix, n. 59. Mais la

solution consacrée par le jugement ci-dessus du tribunal delà
Seine est conforme à l'opinion de MM. Harel el Deffaux, Ency-
clop. des lluiss., \° Justice de paix, n. 52, el nous la regardons

comme plus juridique.

Lu seconde solution admise par ce jugement n'est pas moins
exacte. La Cour de Paris a jugé dans le même sens

,
par arrêt

du a^ juin 18'42 (Dalloz, Réper t. ,\° Louage, n. 680), qu'à Paris,

le congé d'un logement au premier étage, d'un loyer annuel
de plus de 400 fr., estvalablemenl donné à trois mois, bien que
ce logement serve à l'usage de magasin, celle destination

n'assimilant pas la location à celle d'une boutique donnant sur

la rue, dont le congé doit précéder de six mois le jour de la

sortie. V. aussi les diverses autorités mentionnées par Dalloz,

loc. cit. — J linge de Belleyme, Ordonn. surreq. et sur référ.,

t. 2, p. 113 et suiv.; VEnajcLop. des Huiss., v'^ Bail {en géné-

rai), n. 97 et 98, et Bail à loyer, n. 6.

ART. 4333.

CAEN (i" CH.), 25 août 1874.

SÉPARATION DE RIENS, EXÉCUTION, LIQUIDATION, DÉFAUT DE POUR-

SUITES, ORDRE, DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION.

La séparation de biens n'est point nulle, quoique la femme,
après avoir fait liquider ses reprises da7is la quinzaine de la

prononciation du jugement, n'ait procédé ensuite à aucun
acte d'exécution contre son mari, si les biens de ce dernier se

trouvaient frappés de saisie mobilière ou immobilière : il

suffit alors à la femme, pour exécuter autant qu'il dépend
d'elle le jugement de séparation et échapper au reproche de

négligence, de poursuivre le recouvrement de ses reprises sur
les deniers à protenir de la vente des biens du mari , et de

produire à cet e/fel dans l'ordre ou la distribution par contri-

bution àinlervenir (0. civ., 1444).
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(Mélain C. Vaultier).

Un jugement du tribunal civil de Valognes du 9 juill. 1874

avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que pour repousser la demande en revendication formée

par la dame Mélain, les époux Vaultier soutiennent que la séparation

obtenue par elle n'aurait été que simulée, et que le jugement la pro-

nonçant n'aurait pas été exécuté dans les délais voulus par la loi ;
—

Attendu qu'il y a lieu tout d'abord d'examiner le moyen tiré de l'in-

exécution du jugement
;
que si en effet la séparation était considérée

comme nulle et de nul effet, l'examen de tout autre moyen deviendrait

inutile, les objets revendiqués n'ayant par suite jamais cessé de

faire partie de la communauté,-

Attendu qu'il est constant en fait que la femme Mélain a fait signi-

fier à son mari, par exploit du 14 fév. 1874, le jugement prononçant

la séparation de biens avec sommation d'audience pour s'entendre

condamner au paiement du montant de ses reprises constatées d'a-

près son contrat de mariage ; qu'il est intervenu toutefois entre

les époux Mélain, à la date du 21 fév, 1874, un acte de liquidation

amiable dressé par M" Godin, notaire, aux termes duquel la femme
Mélain est réputée créancière sur son mari d'une somme de 3,702 fr.

29 c, garantie par l'hypotbèque légale prise par la dame Mélain le

3 janv. 1874, et que son mari s'oblige de lui payer toutefois et quan-

tes
;
que cette liquidation a été complétée par un acte supplémentaire

en date du 11 avril suivant
;

Attendu qu'il paraît incontestable que si la signification au mari

du jugement prononçant la séparation de biens avec sommation d'au-

dience pour voir liquider les reprises et la liquidation affective des

droits de la femme peuvent et doivent être considérés comme consti-

tuant un commencement d'exécution satisfaisant au vœu de la loi,

c'est à la condition que des actes postérieurs établiront d'une façon

certaine l'intention formelle de la femme de réaliser en fait, en exi-

geant le paiement immédiat de ses reprises, la séparation pro-

noncée
;

Attendu qu'il est constant que, dans l'espèce, aucun acte d'exécu-

tion n'a suivi les procès- verbaux de liquidation dressés par le no-

taire Godin les 21 février et 11 avril 1874;

Attendu que la doctrine et la jurisprudence s'accordent, il est vrai,

pour reconnaître que l'interruption dans les poursuites commencées

par la liquidation des reprises ne peut suffire pour faire prononcer la

nullité de la séparation, alors qu'il est établi que, par suite de circon-

stances indépendantes de sa volonté, la femme s'est trouvée dans l'im-
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possibilité absoliK^ de procéder plus tôt à un acte d'exécution utile; —
IJu'il s'agit donc de reciierclipr s'il en est ainsi dans l'espèce ;

All'ndu que la femme Mélain souti'nt que son mari, saisi dans ses

immeubles, dont le prix fruppé d'opposiiion avnii été déposé par 1 huis-

sier instrumentaire à la caisse des consignations, ne pouvait être uti-

lement [loursuivi, alors que tout ce qu'il possédait, étant ainsi sous la

main de justice, se trouvait conservé par là même pour servir ulté-

rieurement au piiement qui devait s'ell'ectuer sur le règlement de l'or-

dre et d-' la contribution, et ne pouvait du reste s'effectuer autre-

ment
;

Mais, attendu qu'il est mis en fait qu'un certain nombre d'objets

désignés sous les n"^ 1, 2, 6, 10, 15, 16, 20, 21, 23, 2i, 25, 26, 33,

35, 37, 38, 42, 47 du procès-verbal de saisie, qui ne sont revendiqués

ni par la femme ni par des tiers, se trouvaient en la possession de

Mélain après la saisie conduite par de Roliertsard
;
que la femme qui ne

pouvait en ignorer l'existence, devait donc poursuivre sur ces objets

jusqu'à due concurrence, l'exécuiion du jugement de séparalion; que

si Ion rapproche cette inaction des énonciations de l'acte de liquida-

tion, aux termes duquel elle se réserve simplement de se faire payer

foutes fois et quantes de ses créances sur son mari, on est forcé dere-

connaître que la femme Mélain n'a point satisfait au vœu de la loi,

qui exige que la séparation prononc<^e soit exénulée sans retard, de

telle sorte qu'il ne puisse subsister en fait entre les époux une com-
munauté d'intérêts qui n'aurait pris lin qu'au respect des tiers et pour

leur pré.udicier
;

Attendu que toutes les circonstances de la cause et les agissements

de la femme Mélain semblent bien démontrer que la séparation pro-

nonci'^e n'a point été suivie d'effet
;
que la femme est resiée à la lète

de l'exploitation agricole de la terre de la Hellegarde en vertu d'une

résiliation de bail consentie par son mari, sans qu'il apparaisse d'au-

cunp slipukiiion réglant la siiuilion respective clu fermier sortant et

du fermier entrant ;
— Qu'on la voit môme s'approprier les récoltes

excrues sur la terre, les faire vendre et en toucher le prix, alors qu'il

est évident qu'elle ne peut en disposer que par suite d'un accord

avec son mari, sans qu'il paraisse cependant que cet abandon lui soit

consenti en solution de ses reprises; — Que dans ces circonstances la

nullité de la séparation doit être prononci'e, et. partint, l'artinn en re-

vendication de la femme Mélain dite à tort, sans qu'il soit besoin d'ail-

leurs de recourir à la preuve subsidiairemcnt conclue par les époux

Vauilier ;

Attendu, en ce (|ui louche la demande en revendication introduite

par les sieurs l'hilippe et joints, etc.;

Par ces motifs, déclare nulle et de nul effet la séparation de biens

prononcée par jugement en datedu 11 fév. 1871, faute d'exécution ;
—
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Dit à tort, en conséquence, la revendication formée par la dame Mé-

lain, ordonne la continuation des poursuites, etc.

Appel par la dame Mélain.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu, en droit, que l'art. UU, G. civ., n'impose

à la femme l'exéculion du jugement de séparation de biens dans les

délais qu'il détermine, qu'autant que cette exécution est possible; —
Que si le mari ne possède pas de biens, ou si ces biens ont été mis, à

la requête de ses créanciers, sous la main de justice par des saisies

mobilières ou immobilières, il suffit alors à la femme de faire liqui-

der ses reprises et d'en poursuivre le recouvrement sur les deniers à

provenir de ventes de biens de son mari, quand ces deniers sont

réalisés et disponibles
;

Attendu, en fait, que la séparation de biens prononcée le 11 février

1874, au profit de la dame Mélain, a été suivie d'une liquidation ré-

gulière et non attaquée, en date du 21 du même mois; qu'à celte

dale, Mélain n'avait aucuss liiens disponibles pouvant faire l'objet

d'une cession valable; — Qu'en effet, le piix des immeubles vendus

le 31 déc. 1873 n'était exigible que le 30 déc. 1874, et qu'à cause des

hypothèques qui grèvent ces immeubles, un état d'ordre amiable ou

judiciaire est nécessaire; — Qu'à l'égard du mobilier qui a été vendu

par suite de saisie, le 1" mars 1874, la dame Mélain n'avait rien à

faire que d'attendre la distribution du prix provenant de cette vente;

d'où il suit qu'il n*y a aucune négligence à lui imputer, et qu'en ce

chef il y a lieu d'infirmer le jugement dont est appel ;

Par ces motifs, infirme le jugement rendu le 9 juillet 1874 par le

tribunal civil de Valognes, et, faisant ce que les premiers juges au-

raient dû faire, rejette la demande en nullité de séparation de biens

de la dame Mélain, etc.

Note. — Il est constant que le défaut de poursuites pendant

un temps plus ou moins long après la liquidation des reprises

delà femme, opérée dans la quinzaine de la prononciation du

jugement de séparation de biens, n'équivaut point à une in-

terruption de poursuites, dans le sens de l'art, lii4, Cod. civ.,

et n'entraîne point dès lors la nullité de la séparation, si les

juires, dont l'appréciation à cet égard est d'ailleurs soumise au

contrôle de la Cour de cassation , reconnaissent que la femme
a été dans l'irapossibililé de procéder à des actes utiles d'exé-

cution, et qu'on ne peut lui imputer ni mauvaise foi, ni renon-

ciation au bénéfice du jugement par elle obtenu, ni simple

négligence. V, M. Dutruc, Séparation de biens, n. 207 et s,, et les
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autorités citées par lui. Jvnge observât, sur un jugement du
tribunal de la Seine du 7 août 18G0 {J. Av., t. 86, p. 459
et s.), et la note sur un arrêt de la Cour d'Aix du 20 jiiill. 1S70
{Id., t. 96, p. 78).

ART. 4334.

PARIS (2« cii.), 25 nov- 1874.

ORDRE, APPEL, SIGNIFICATION A AVOUÉ.

L'appel d'un jugement rendu en matière d'ordre est nul, s' il

est signifié aie domicile réel de l'intimé^ au lieu de l'être au
domicile de son avoué, selon le vœu de l'art. 762, C. proc.

(Synd. Rollin C. Massiot.)
•

Le 26 juillet 1873 , un jugement du tribunal civil de No-
gcnt-le-Rolrou rejetait une demande introduite par le sieur

Maillard, syndic de la faillite Rollin, et tendant à faire distraire

de l'ordre ouvert entre les créanciers du failli une somme de
18,590 fr.

Le sieur Maillard, es qualité, a interjeté appel de cette dé-
cision.— Le sieur Massiot, créancier intimé, a soutenu devant
1.1 Cour que Tiicte d'appel avait été seulement signiGé à son
domicile et non à son avoué, et que, des lors, il éfait nul, par
application de l'art. 762, Cod. proc. civ.

On a répondu, au nom du syndic, que la nullité prononcée
par la disposition finale de Tari. 762 ne s'applique pas à toutes
les dispositions de cet article, mais bien seulement à l'injonc-

tion d'insérer dans l'acte il'appcl l'assignalion et renonciation
•les griefs; que la disposition qui autorise l'appelant à signi-

licr l'appel au domicile de l'avoué lui accord.' siinplemenl par
là une faculté destinée à lui faciliter la régularisatioo de cet

appel dans le bref délai de dix jours imparti |)ar la loi, mais
que, inalgr*'; cela, l'appelant conserve le droit d'interjeter

a[)pel, conformément au droit commun, au domicile des inté-

ressés.

A un ET.

La Coi n ;
— Considc^ranl qun si, on (unlièro ordinaire, l'acte diip-

pel poDi ("iro valabkîincril si;,'nitii'' à personne ou domiiilo, le dninicilo

iiuqucl doit ôlro sigiiidi; l'acte d'appil du jugcnicnl qui slalue sur des
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contestations élevées en matière d'ordre est, aux termes de l'art. 762,

Cod. proc. civ., le domicile de l'avoué; — Que la disposition dudit

article sur le domicile auquel doit être faite la signification, est une

condition essentielle de la validité de l'appel;

Considérant qu'il est constant, en fait, que l'appel interjeté par

Maillard es nom, du jugement du ^6 juill. 1873, a été signifié le

30 sept. 1873 au domicile de Massiot seul ; qu'il est donc entaché de

nullité absolue
;

Par ces motifs, déclare l'appel nul, etc.

Note. — La Cour de Paris, qui avait précédemment admis
la solution contraire [J. Av., t. 95, p. 320), se range, par la

décision ci-dessus, à l'opinion la plus générale, qu'a sanc-
tionnée un arrêt de la Cour de cassation du 20 levr. 1873

(y. Av., t. 98, p. 240).

ART. 433S.

GRENOBLE (2'= ch.), 10 juJll. 1874.

SDRE^'CHÈRE, VENTE DE RIENS DE MINEURS, RENVOI DEVANT NOTAIRE

d'un AUTRE ARRONDISSEMENT, GREFFE, COMPÉTENCE.

Au cas où une vente de biens de mineurs a eu lieu devant

un notaire d'un arrondissement autre que celui du tribunal

qui a ordonné la vente, ce n'est point au greffe de ce tribunal,

mais à celui du tribunal dans Varrondissement duquel réside

le notaire , que doit être faite la surenchère du sixième

(C. proc, 708 et s., 95i et 965).

(Fournier C. Brenier).

Un jugement du tribunal civil de Vienne, du 30 avril 1874,

l'avait ainsi décidé en ces termes :

Attendu que Fournier et Bardin, agissant, le premier comme adju-

dicataire d'immeubles appartenant aux mineurs Oulliod, situés sur

la commune de Cour-et-Buis, arrondissement do Vienne, le second

comme substitué aux droils de ce dernier par voie d'élection de

command, demandent que la surenchère formée par Bernier soit

annulée pour avoir été faite au greffe de ce tribunal, dans l'arrondis-

sement duquel réside le notaire qui a procédé à l'adjudication, au

lieu d'avoir élé portée au greffe du tribunal de Saint-Etienne, qui a
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ordonné la vente et a commis ce notaire pour la recevoir ; — Attendu

que l'art. 96.^, C. proc civ., relatif aux ventes de biens immeubles

appartenant à des mineurs, dit que toute personne pourra faire, dans

les buit jours qui suivront l'adjudication, une surenchère du sixième,

en se conformant aux formalités et délais réglés par les art. 708, 709

et 710 du mi^me Code; que l'art. 709 porte que la surenchère sera

faite au greffe du tribunal qui a prononcé l'adjudication, règle qui

ne présente aucune difficulté d'interprétation en matière de saisie

immobilière, puisque le tribunal qui prononce l'adjudication est tou-

jours celui de la situation des biens saisis; — Qu'il n'en est pas de

même lorsque la vente des biens des mineurs a été ordonnée par un
tribunal autre que celui dans l'arrondissement duqui^l ils sont situés,

et qu'elle a été renvoyée devant un notaire de ce dernier arrondisse-

ment ; — Que, dans ce cas, se pose la question de savoir quel est, au

point de vue de la surenchère, celui de ces deux tribunaux cpii doit

être considéré comme ayant prononcé l'adjudication ;

Attendu qu'aux termes de l'art. 9S4, le tribunal qui ordonne la

vente ne procède jamais par lui-même <à la formalité de l'adjudication,

et que le seul pouvoir qu'il reçoit de cet article est de commettre

pour recevoir les enchères, soit un juge de son siège ou un notaire de

son arrondissement, soit le tribunal de la situation des biens on un

notaire de cet autre arrondissement; qu'il n'est donc pas possible

d'admettre qu'il prononce l'adjudication même par voie de délégation,

car il ne peut déléguer un droit dont il n'est pas investi ; qu'il con-

serve sans doute sa compétence pour tons les incidents relatifs à la

vente, mais qu'elle no saurait s'étendre à la surenchère, qui est plutôt

un complément qu'un incident de la vente; qu'en effet, l'adjudication

est tenue en suspens par la surenchère, et qu'elle ne devient définitive

qu'après l'expiration des délais pour la former, ce qui a fait dire à

M. Persil, dans son rapport du 23 mars 1810, à la chambre des pairs,

sur le projet de loi du 2 juin 1841, « que celte mesure n'est que la

« continuation des premières enchères, que les feux se rallument, et

" que la concurrence se reproduit » ; — Que la surenchère ne peut

doncêtre formée que devant le tribunal de l'arrondissement où la vente

a eu lieu, car si elle était portée devant le tribunal qui a ordonné

cette vente, celui-ci devonont spul compétent pour recevoir les en-

chères, on arriverait à cette singulière anomalie d'une adjudication

commencée dans un arronrlissomenl et continuée dans un autre ;
—

Attendu (ju'un pareil résultat ne saurait se concilier avec le vœu du

législateur, qui est de faire porteries immeubles h leur plus juste et

véritable valeur: qu'il aurait pour conséquence d'éloigner les enché-

risseurs, menacés d'être con<luits devant une autre juridiction, et de

rendre impossible, dans certains cas, par suite des distances à par-

courir, l'exercice du droit de surenchère;
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Attendu que l'art. 965, en renvoyant à l'art. 709 pour les formalités

de la surenchère, a en vue non le tribunal qui a ordonné la vente, mais

celui dans l'arrondissement duquel la vente a eu lieu, ce qui est con-

forme aux règles ordinaires de la compétence qui veulent que les

actions réelles, caraclère qui n'est pas contesté à la surenchère, soient

portées devant le tribunal de la situation des biens; qu'il ne faut donc

pas prendre l'art. 709 dans le sens absolu de sa rédaction, qui s'ap-

plique à la saisie immobilière, mais dans son esprit, qui veut que

l'exercice de la surenchère soit toujours rapproché du lieu de l'adju-

dication;

Attendu que si l'on consulte les travaux préparatoires de la loi du

2 mai dSil, il faut chercher la pensée qui a présidé à. la rédaction de

l'art. 965, non dans la suppression d'un paragraphe qui existait dans

le projet de la commission de la loi du 2 mai 18il, lequel était ainsi

conçu : » Dans ce dernier ca^, le tribunal compétent sera celui de

» l'arrondissement dans lequel le notaire exerce ses fonctions «, car

ce paragraphe a disparu sans laisser de trace dans la discussion, mais

bien plutôt dnns la suppression d'un autre paragraphe qui donnait

l'option de faire la surenchère soit au greffe du tribunal, soit en l'é-

tude du notaire; que ce dernier paragraphe a été supprimé sur les

observations de MM. Kerbertein, Resnières et Debelleyme, lesquels

ont fait remarquer que la surenchère en l'étude du notaire était inu-

tile, puisqu'il fallait toujours revenir devant le tribunal, seul compé-

tent pour statuer sur la surenchère; que dans toute cette discussion

les expressions notaire et tribunal sont toujours rapprochées sans

désignation de l'arrondissement, d'où il faut conclure que, dans la pen-

sée du législateur, le seul tribunal compétent est toujours celui de la

rf'sidence du notaire; — Attendu que cette interprétaiion a été

adoptée dans le décret du 28 février 1852, relatif au Crédit foncier,

art. M), où aux mots: «La surenchère a lieu conformément aux art. 708

et suivants, G. proc. civ. », on a ajouté ceux-ci : « Dans le cas de

« vente devant un notaire, elle devra être faite au greffe du tribunal

« dans l'arrondissement duquel l'adjudication a été prononcée » ;
que

ce texte a eu pour objet de faire disparaître, au profit du Crédit fon-

cier, les doutes que la rédaction de l'art. 709 avait soulevés en doctrine

et en jurisprudence ;
— Qu'il faut donc reconnaître que la surenchère

de Brenier a été régulièrement formée au greffe du tribunal de

Vienne
;

Par ces motifs, déboute Fournier et Bardin de toutes leurs deman-

des, fins et conclusions; valide la surenchère faite par Brenier le

2 mars 1874 sur l'adjudication tranchée au profit de ces derniers, par

procès-verbal de M« Rosset-Bressand, notaire, en date du 22 fév. de

la même année; ordonne que les immeubles surenchéris seront remis

aux enchères sur la mise à prix portée dans la surenchère ; renvoie la
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vente à ua mois, et condamne Fournier et Bardin aux dépens de l'in-

cident.

ARRÊT.

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges, confirme^ etc.

Note. — La question que tranche ici la Cour de Grenoble,

et qui se présente dans tous les cas oià une vente d'immeu-
bles ordonnée par la justice est renvoyée devant notaire, ne

laisse pas d'être délicate. V. l'indication d'autorités en sens

divers qui accompagne un jugement du tribunal de la Seine

du 2 janv. 1873 (/, Av., t. 98, p. 365^ consacrant une solu-

tion contraire à celle admise par i'arrèl ci-dessus.

ART. 4336.

TRIB. CIV. D'AMIENS, 24 juill. 1874.

PARTAGE^ PROCÈS-VERBAL, EXPÉDITION, DÉPÔT AU GREFFE.

L'expédition du procès-verbal de liquidation et de partage

remis par le notaire à la partie la plus diligente pour en pour-
suivre l'homologation, ne doit pas cire déposée au greffe pour

y devenir une nouvelle minute (C. proc, 981).

(N... C. N...).—Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que si Tart. 977, Cod. proc. civ., ordonne

le dépôt au greffe pour y être retenu, du procès-verbal des dires et

difficultés des parties, c'est pour éviter qua ce procès-verb;il soit

expédié, et qu'il doit être déposé en minute au greffe ;
— Que l'art. 981

dit au contraire qu'il sera délivré cxpéJiliou du iirocô^vcrbai do li-

quidation et do partage ;
que ccito remise sera Jaitc à la partie la

plus diligente pour en poursuivre llioniologation ; mais qu'aucun arti-

cle de la loi n'exige que cette exj)éditiou soi! déposée au greffe;

Attendu que l'art. 983 n'a pas pour but de créer une concurrence

entre le {.'reffier et le notaire pour la diMivrance des extraits ;
— Que

cet article veut dire que le groflicr délivrera extrait des minutes qui

lui soroiil déposées, nolamiiicnt du pnjcés-verbal de dires et contes-

tations ddiil la minute lui est riMiiiso aux lorriics di' l'art. M77 ou du

rapj)orl des experts ; — Que le notaire délivrera de son cùté des ex-
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traits du procès-verbal de liquidation et de partage dont il a la

minute ;

Attendu que, dans le silence de la loi, et en l'absence d'une néces-

sité démontrée, le tribunal ne peut forcer les parties à faire des frais

d'expédition qu'il est facile de leur éviter, ni à mettre dans un dépôt

public des documents pouvant intéresser le secret des familles
;
que

la jurisprudence (arrêts de la Cour de Paris du 8 janv. 1814 et de

Riom du 23 avril 1834) et la pratique d'un grand nombre de tribu-

naux, notamment de celui de la Seine, consacrent la remise de l'ex-

pédition de la liquidation aux parties ;

Par ces motifs, homologue purement et simplement le travail du

notaire liquidateur, pour être exécuté selon sa forme et teneur; —
Dit que l'expédition de la liquidation ne sera pas déposée au greffe

pour être annexée au jugement, etc.

Note. — Cette solution, parfaitement juridique, est,

comme l'énonce le jugement ci-dessus, conforme tout à la

fois à la jurisprudence et à la pratique générale. V. Paris,

8 janv. 1814, et Riom, 23 av. 1834 (/. au., t. 47, p. 611).

ART. 4337.

ALGER (I" CH.), II fév. 1874.

PARTAGE, LICITATION, CESSIONNAIRE, EFFET DÉCLARATIF, TRANSCRIP-

TION, PURGE, FRAIS FRUSTRATOIRES, AVOUÉ, RESPONSABILITÉ.

Le partage effectué par voie de Licitaiion entre un cession-

naire des droits d'un cohéritier et les autres cohéritiers, étant

simplement déclaratif de propriété vis-à-vis du cessionnaire

comme vis-à-vis des autres colicilants,il n'y a pas lieu, en pa-

reil cas, de remplir les formalités de la transcription du ju-

gement d'adjudication et de la purge des hypothèques.

Par suite, l'avoué de l'adjudicataire qui fait opérer cette

transcription et qui procède à cette purge, est responsable des

frais frustratoires qu'elles occasionnent, sans qu'il puisse être

admis à exciper de Vautorisation ou même des instructions

qu'il aurait reçues de son client.

(Sportès C, W X...). — Arrêt.

La Cour; —Attendu.... que la licitation, qui s'opère entre l'ac-
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quéreur des droits d'un copartageaiU et les autres copropriétaires,

doit produire le même effet que celle qui aurait eu lieu entre cohé-

ritiers ou associés avant la vente ; — Attendu que ces motifs sont

péremptoires et devraient empêcher maître X... d'accomplir des

lormalilés telles que la transcription du jugement d'aiijudicalion et

h purge des hypothèques, et d'user ainsi de procédures qui, de

même que la procédure d'ordre, étaient la négation virtuelle de l'ap-

plication à l'esprce de l'art. SS'A, Cod. civ.; que ce point n'est plus un

de ceux sur lesquels le doute soit permis à ceux dont l'oHice consiste

précisément à guider les plaideurs en matière de procédure
;

Que cette ohligation ne leur permet pas davantage de subir la di-

rection de ceux qu'ils doivent guider, fût-il vrai, comme maître X...

l'aflQrme, sans preuves et sans vraisemblance, que Sportès, Israélite

indigène, peu familier évidemment avec nos codes, eût lui-même in-

diqué la marche à suivre
;
que pour s'exonérer, en cas pareil, de la

responsabilité professionnelle qui lui incombe, l'avoué devrait au

moins justifier qu'il n"a fuit que céJer à des exigences précises et mo-

tivées;— Que, hors ce cas, qui n'est nullement celui de l'espèce, c'est

sur le défenseur que doivent retomber les fiais dune procédure dé-

clarée justement inutile et frustratoire, suivie même par erreur ou

par étude insuffisante de la loi, et abstraction faite de tout autre mo-

bile ;
— Qu'il en est de même des frais de l'instance en annulation

jugée le 9 décembre l8fiS
;

En ce qui louche les dommages-intérêts ;
— Attendu qu'ils doivent

être la représentation du pn^juilice réellement causé ;
— Que la faute

de M'= X... a évidemment occasionné à Sportès un retard dans le

règlement des suites de l'adjudication et des faux frais dont il doit

être indemnisé; — Que celte indemnité sera équitablemenl fixée à

cent francs
;

Par ces motifs, infirme, etc.

NoTP. — Les deux points sont constants. V. nolammentsur
le premier, Cass.,27 janv. 1857 (S.-V.57.1.G65J, et sur le se-

cond, Bordeaux, 22 août 1871 {J. av., l. 97, p. 46), et la note.

A«T. 4338.

ALGER (V' cil.). 30 juill. 1874.

l'ARÏAC^E, ACTION, DÉVOLUTION LÉGALE.

Le droit de réclamer le partage ne peut, sous aucun, pré-

texte, être dénié à un cohéritier, surtout lorsque la dévolution
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des biens à partager dérive de la volonùé de la loi elle-même

(C. civ., 815).

(Lambert C. Lambert). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il n'existe aucune opposition d'intérêts

entre les mineurs et leur mère, simple créancière ou légataire, mais

sans droit de copropriété ni d'usufruit dans la succession de son

mari ;
— Que, quant à présent, il n'existe non plus aucune opposi-

tion d'intérêts entre les mineurs, représentés par leur mère ;
—

Attendu que l'état de situation et les évaluations dressés par le no-

taire Lèbailly n'ont pas et ne peuvent avoir pour eflet d'enlever à

quelques-uns des cohéritiers le droit de réclamer le partage; —
Attendu que le paragraphe premier de l'art. 815, Cod. civ., est

formel ; — Que dans un intérêt, réputé d'ordre public, il est interdit

toute prohibition départage, même temporaire, émanée des tiers,

fût-ce le testateur ;
— Que c'est là un point incontesté, du moins lors-

qu'il s'agit, comme dans l'espèce, de biens dont la dévolution dérive

de la loi elle-même et non de la volonté du testateur : — Que, dans

ces circonstances, les premiers juges ont fait une appréciation exacte

et juridiquement motivée des conclusions de toutes parties, en or-

donnant le partage, sans s'arrêter aux exceptions proposées par la

veuve Lambert ;
— Qu'il y a par suite lieu de confirmer leur sen-

tence ;
— Qu'il convient toutefois de faire droit à l'appel de la dame

Lambert, en désignant deux experts plus versés que ne le sont deux

de ceux choisis par le tribunal dans les appréciations que le partage

nécessite
;

Attendu qu'à raison de la qualité des parties, il y a lieu d'ordonner

que tous les dépens d'appel seront employés comme frais privilégiés

de partage; — Que la nomination de nouveaux experts suiBt pour

motiver la restitution de l'amende ;

Par ces motifs, et adoptant en outre ceux des premiers juges ;
—

Confirme, etc.

Note. — Cela est de toule évidence. Il n'y a place au doute

que dans le cas où le défunt aurait, par testament, interdit à

ses héritiers, pour une durée n'excédant pas cinq ans, le par-

tage des biens composant sa succession; et encore ce doute

est-il généralement résolu dans le sens de la négative. V. à

cet égard le Traii^f/w partage de succession àQ M. Dutruç,n.6.
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ART. 4339.

BORDEAUX (^^ CH.), 27 mai 1874.

ORDRE, CLÔTURE PARTIELLE, DÉNONCIATION.

La clôture partielle de lordre, faite en conformité de fart.

758, § 2, C. proc. c/u., bien qu'ayant en lieu après wi règle-
ment provisoire qui n'a pas été contesté, n'en est pas moins
soumise aux mêmes formalités que le règlement définitif géné-
ral, notamment quant à la dénonciation aux créanciers
inscrits, à l'adjudicataire et au saisi {G. proc, 767).

En conséquence, doit être annulé le bordereau qui a été dé-
livré avant la dénonciation du règlement partiel.

(Dignac C. Magondeaux).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 767, C. pr. civ.,

l'avoué du poursuivant dénonce, dans les trois jours et par simple

acte d'avoué à avoué, l'ordonnance de clùiure définitive de l'ordre

aux créanciers inscrits, à l'adjudicataire et au saisi, et que cette dé-

nonciation a pour but de faire courir le délai de huitaine dans lequel

l'opposition à cette ordonnance doit être formée à peine de nullité;

— Que cette disposition s'applique également à la clôture partielle

de l'ordre, lorsque le juge commissaire y procède en conformité du

§ 2 de l'art. 758, pour les créances antérieures à celles qui sont con-

testées, puisque ce règlement partiel est nécessairement susceptible

d'opposition
;

Qu'on objecterait en vain que les créances dont la collocation est

ainsi ordonnée n'ont été l'objet d'aucun contredit; qu'en ellet, l'ur-

donnancc de clôlure, intervenant après un règlement provisoire que

personne n'a contesté, n'en est pas moins soumise à la formalilé

prescrite par l'art. 707, le juge commissaire ayant pu, dans le règle-

ment définitif, commettre quelques erreurs ou apporter quelques

changements au règlement provisoire; — Que les erreurs et les chan-

gements sont possibles dans un règlement partiel comme dans un

règlement définitif, à l'égard de toutes les parties, et que, dès lors,

la même voie doit, dans les mêmes conditions, être ouverte aux in-

téressés pour les faire rectifier ;
— Qui% d'ailleurs, le règlement par-

tiel est véritablement un règlement définitif quant à l'adjudicataire,

au saisi et aux créanciers dont il ordonne la collocation, et qu'il se

trouve, en conséquence, régi par l'art. 7G7, Cod. proc. ;
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Attendu que, dans l'espèce, le procès-verbal de clôture partielle

dressé par M. le juge commissaire, en ce qui touche le capital

de 30,000 fr., moniant de la créance des époux Magondeaux, n'a

point été dénoncé conformément à 'la loi, et notamment à Dignac,

adjudicataire des immeubles saisis
; qu'ainsi, ce dernier, auquel l'or-

donnance est restée inconnue, n'a point été mis en mesure d'y former

opposition,- — Que les époux Magondeaux ont, néanmoins, obtenu et

fait notifier, avec commandement, audit adjudicataire un bordereau

de collocation qui, d'après les art, 7G9'et 770, ne devait leur être dé-

livré que dans les dix jours à partir de celui où l'ordonnance de clô-

ture partielle ne pouvait pas être atiaquée ;
— Que ce bordereau a

donc été délivré prématurément et doit être annulé, ainsi que le com-

mandement auquel il a donné lieu
;

Par ces motifs, déclare nul et de nul effet le bordereau de colloca-

tion délivré aux époux Magondeaux ; dit, en conséquence, que ce

bordereau n'a pu servir de base à une poursuite régulière, et, par

suite, annule purement et simplement le commandement aux fins de

revente sur folie enchère notifié à Dignac, etc.

Note. — V. en ce sens^ Houyvet, Ordre, n. 302.

ART.

MONTPELLIER (2« eu.), 31 janv. 1874.

SAISIE-ARRÊT, MATIÈRE COMMERCIALE, COMPÉTENCE, LITISPENDANCE.

Le tribunal civil, seul compétent pour connaître de la de-
mande en validité d'une saisie-arrêt pratiquée pour cause
commerciale, ne peut statuer à cet égard qu'après que le tribu-

nal de commerce a fixé le chiffre de la créance formant l'objet

de la saisie (C. proc., 567 ; G. comm., 631).

En conséquence, le débiteur saisi assigné à cette dernière
fin devant le tribunal de commerce, ne peut opposer l'exception
de litispendance en raison de ce que la demande en validité
de la saisie a été précédemment portée devant le tribunal civil

(G. proc., 171).

(Glaircy C. Degrand.)

Un jugement du tribunal de commerce de Carcassonne du
11 avril 1873 l'avait ainsi décidé en ces termes :

T. XVI.— 3^ s. 3
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Attendu que la division du pouvoir judiciaire en diverses branches

de juridiction et les règles qui déterminent la compétence de chacune

d'elles sont d'ordre et d'intérêt public; qu'il est même du devoir du
juge de déclarer d'office l'incompétence qui tient à la matière même
du litige, et, dans ce cas, aucun acquiescement ne peut lier les

parties ;
— Or, attendu qu'aux termes de l'art. 567, Cod. proc,

c'est à la juridiction civile du domicile de la partie contre laquelle

une saisie-arrêt a été pratiquée, qu'appartient exclusivement la con-

naissance de la demande en validité de cette saisie ; mais que, sui-

vant les dispositions de l'art. (531, C. comm., la juridiction consu-

laire est seule compétente pour statuer sur toutes contestations

relatives aux engagements et transactions entre négociants ;— At-

tendu que, conformément à ces principes, la maison F.-O. Degrand

et comp. a dû, dans un délai déterminé, snus peine de nullité de la

saisie-arrêt qu'elle avait fait pratiquer au préjudice de Chiircy, porter

la demande en validité de cette saisie devant le tribunal civil de la

Seine, séant à Paris, domicile dudit Claircy ; mais que sa créance

sur ce dernier étant de sa nature essentiellement commerciale et ne

reposant sur aucun titre, puisqu'il avait fallu la permission du j'i.îro

pour saisir-arrêter, il y a eu pour elle obligation stricte de nantir la

juridiction consulaire à l'elTet d'obtenir ce titre pour le qumitum
réglé et apuré de cette créance ;

— Attendu, d'ailleurs, relativement

à celte dernière action qu'elle n'est que la résultante, soit d'accorils

intervenus à Carcassonne, soit de promesses faites et de marchandises

livrées, soit encore d'obligations à réaliser dans cette même ville ou

dans l'éttndue de l'arrondissement du tribunal de céans; que, dès

lors, en vertu des dispositions exceptionnelles de l'art. 420, C. proc,

Claircy a pu ôlie appelé devant ce tribunal ;
— Attendu, du reste,

que la compétence à ce point de vue n'est pas conlesl^e par Claircy ;

que celui-ci, en effet, dans les conclusions prises et développées en

son nom, s'est borné à demander le renvoi des parties devant le tri-

bunal civil de la Seine, les motifs pris de ce que, anléiieurenient à

l'instance actuelle, et, le 7 avril 1873, il a été assigné devant ce tri-

bunal par la maison F.-O. Degrand et comp., en validité de la sus-

dite saisie, et, pour faire statuer à ces fins, en condamnation des

mêmes som.mes que devant le tribunal de céans; — Mais attendu

qu'il n'y a point lieu de prononcer ce renvoi
; que la litispendance

invnqu''e n'exisie point dans le sens juridique du mot
;
que les deux

instances dont s'agit n'ont pas le même objet ; que les deux tribunaux

saisis (lillèrent par leur comp'''lcncc propn^ et qu'on ne saurait coter

grief à la m.iisun F.-O. Degr.md et eomp. si, postérieurement à la ci-

tation dont (.laircy excipe, ecmprenant mieux ses droits, qui ne lui

permettaient pas de suivre devant un juge incompétent pour statuer

sur sa demande en paiement d'une créance commerciale, et qui est,
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par suite, légalement tenu de surseoir à se prononcer sur la validité

de ladite saisie jusqu'à ce qu'il ait été statué sur cette demande par

l'autorité compétente, elle a provoqué le jugement de cette autorité

compétente; — Attendu, au surplus, et alors même que, par impos-

sible et en opposition manifeste avec les principes susénoncés,

on pourrait invoquer la litispendance, il a été souverainement jugé

(G. cass., ch. req., 22 janv. 1862, S.-V.62.1.310), que l'art.

4 71, C. proc. , n'est point conçu en termes impératifs, et qu'il

laisse au juge la faculté de décider par l'appréciation des cir-

constances qui mettent les tribunaux saisis en mesure de rendre meil-

leure justice; — Or, attendu que, sans prétendre amoindrir en aucune

manière l'inconiestable autorité du tribunal de la Seine, il est indu-

bitable que le tribunal de céans trouve dans le caractère propre de son

institution les moyens de rendre aux parties une justice plus facile,

plus prompte, et partant plus économique ;
— Attendu que, dans

l'espèce, cette considération doit être décisive, car il s'agit d'une

dette di^jà très-ancienne, qui remonte à l'année 1870, et d'un créan-

cier dont la position ne pourrait que s'aggraver s'il était obligé, pour

obtenir le règlement de ce qui lui est dû, de suivre la procédure ci-

vile, toujours plus longue et plus dispendieuse; — A tous ces points

de vue, retient la cause.

Appel par Claircy.

ARRÊT.

La Colr ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Con-

lirnie, etc.

Note, — Celle solution, très-juridique selon nous, lend à

prévaloir en jurisprudence. V. notamment Douai, 18 nov.

1854 (/. Av., l. 80, p. 552) ; Limoges, 4 juin lS'o6{Id., t. 82,

p. 254).

ART. 4341.

BORDEAUX (1" CH.), 3 mars 1874.

SURENCHÈRE, CRÉA^XIER, PROMESSE DE RÉDUCTION, CONVENTION LICITE.

La convention par laquelle, après une adjudicatio7i d'im-
meubles, l'iin des créanciers inscrits s'est engagé, pour le cas

où un autre créancier qui avait fait une surenchère resterait

adjudicataire, à n'exiger sur sa créance quune somme déter-

minée en sus du prix de la première adjudication, est parfai-
tement licite, et ne saurait être considérée comme constituant,
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au préjudice du j)remier adjudicataire , une manœuvre frau-
duleuse de nature à lui donner droit à des dommages-intérêts
(C. civ.. 1133, 1382j C.pén.,412).

(Monfrange C. Beylot et Moulineau.)

Le tribunal civil de Libourne l'avait ainsf décidé par un .ju-

gement du l^'"" avril 1873, conçu en ces termes :

Altenda que toutes parties s'accordent pour reconnaître que la

surenchère faite par Beylot sur le domaine de Goudicheau a été pré-

cédée d'une convention intervenue entre lui et la veuve Moulineau,

d'après laquelle cutte dernière s'engageait, pour le cas où I5eylot res-

terait adjudicataire, à n'exiger que la somme de 9,000 fr. en sus du

prix, de la première adjudication ;
— Que Monfrange ne critique

point cette convention comme constituant un fait d'entrave à la li-

berté des enchères, et que, loin de vouloir se dégager de son acquisi-

tion, il entend conserver l'immeuble dont il est devenu propriétaire

par l'adjudication sur surenchère; — Qu'il prétend néanmoins avoir

été victime, de la part de Iii.^ylot et de la veuve Moulineau, d'une

manœuvre illicite et frauiluleuse qui a eu pour résultat de le forcer à

payer plus cher le domaine de Goudicheau, et de lui occasionner

ainsi un préjudice dont il réduit le chiifre, dans ses dernières con-

clusions, à 30,79:2 fr. 71c.;

Mais attendu que la convention intervenue entre Beylot et la veuve

Moulineau, telle qu'elle est reconnue par les parties, n'avait rien

d'illicite ni de contraire à la loi ; — Qu'en elïèt, malgré cette conven-

tion, la surenchère de Beylot n'en était pas moins régulièrement

obligatoire pour lui, à concurrence de 3:2,900 fr. 00 c, formant le

sixième du prix de la première adjudication, au profit, soit des

créanciers autres que la veuve Moulineau, soit de la succession bé-

néficiaire de Bastrate, quelle libérait en réalité du montant total de

cette somme ;
— Que, de même qu'il aurait été loisible et permis à

la veuve Moulineau de s'associer pour une part quelconque dans la

surenchiTC de Beylot, ou de lui céder par avance sa créanca pour un

prix inférieur à son chifl're réel, elle a pu valablement, sans faire

fraude aux droits de Monfrange, favoriser une surenchère qui lui était

d'ailleurs profitable par l'abandon au surenchérisseur d'une partie de

sa créance ;
— Que l'obligation dans laquelle s'est trouvé Monfrange

de couvrir la surenchère et d'élever son prix à !2!2y,000 fr., n'est

point le résultat de la convention intervenue entre Beylot cl la veuve

Moulineau, mais la conséquence naturelle, soit de la loi qui soi;met

les adjudicataires à l'éventualité des surenchères, soit du désir per-

sonnt'l dudit Monfrange de t•on^erver rimmeublc dont il était devenu

propriétaire par la première adjudication;
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Par ces motifs, déclare Monfrange mal fondé dans sa demande ;

l'en déboute, et le condamne aux dépens.

Appel par Monfrange. •

ARRÊT.

La Cobr; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme, etc

.

Note. — Compar., à titre d'analogie, Cass., 18 uiai 1868

(S.-V.68.1.283).

ART, 4342.

BORDEAUX (i^' ch.), ï2 mal 1874.

DEMANDE NOUVELLE, PARTAGE, EXPERTISE.

En maticre de compiey de liquidation et de partage, les par-

ties sont recevables à prendre pour la première fois en appel

toutes conclusions tendant à augmentpr Vactif de la succession

et à modifier le chiffre des parts qu'elles ont à y prétendre. —
Ainsi, spécialement, est reccvable en appel la demande nou-

velle en rapport ou en prélèvement et à fin d'expertise pour

déterminer l'importance de ce prélèvement ou de ce rapport

(C. proc.,464j.

(Faugère C. Duvigneau.)-—Arrêt.

La Cour;... — Attendu que les époux Faugère demandent qu'il

soit procédé par experts à l'estimation du domaine deGayrin, va-

leur du 3- fév. 1870, date du décès de leur père, et que celle opéra-

tion est nécessaire, soit pour le calcul de la quotité disponible léguée

aux époux Duvigneau, soit pour la fixation de la somme qu'ils de-

vront précompter dans le partage de la succession paternelle ; ,

Qu'il imporle peu que cette demande n'ait point été formée devant

le tribunal, et qu'elle est recevable, bien que produite pour la pre-

mière fois en cause d'appel ;

Attendu, en effet, qu'en matière de pnrfage, de liquidation et de

compte, toutes parties étant respectivement demanderesses et défen-

deresses, chacune d'elles a le droit de prendre devant la Cour toutes

les conclusions propres à augmenter l'acti de la succession ou à mo-
difier le chiffre des parts qu'elles ont à y prétendre

;
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Qu'ainsi, on peut former en appel une demande en rapport ou en

prélèvement qui n'a point été soumise aux promiers juges, et, à plus

forte raison, provoquer une mesure tendant à déterminer l'impor-

tance de ce prélèvement ou de ce rapport
;

Par ces motifs, disant droit de l'appel des époux Faugère...,

ordonne que, par trois experts, etc.

Note, — La jurisprudence est constante à cet égard. V. no-

tamment Gas.s., 2i nov. 1858 (S.-V.59. 1.614) et 19 nov. 1861

(S.-V.62. 1.145).

ART. 4343.

CASS. (CH. civ.), 8 avril 1874.

ORDRE. PURGE, FRAIS, PRIVILÈGE.

Le privilège que Vart. 17k, C. proc, accorde à Vacquéreur

pour Le coût des dénoncialions aux créanciers inscrits, s'étend

aux frais de toutes les formalités que comportent les notifica-

lions prescrites par l'art. 2183, C. civ., et conséquemment tant

à ceux des requête et ordonnance à fin de commission

de Vhuissier chargé de signifier la dénonciation de la vente,

qu'à ceux de l'extrait du jugement d'adjudication et du tableau

des inscriptions hypothécaire!).

(Saint-Serve C. LecorroUer et autres.)

—

Arrêt.

La Cour; —Sur le moyen unique du pourvoi; — Vu l'art. 774,

C. proc. : — Attendu qu'aux termes de cet article, l'acquéreur est

employé par préférence pour le coùl de l'extrait des inscriptions et

des dénonciations aux créanciers inscrits ;
— Que les dénonciations

dont il s'agit ne sont autre chose que les noii/ications prescrites par

l'art. 21«3, C. civ., pour faire courir le délai de la surenchère, et qui

forment, suivant les dispositions formelles de lart. 772, C. proc, le

préliminaire obligi^ de la prucéiluro d'ordre, dans les cas de ventes vo-

lontiiires ;— Qu'elles conjpurleni donc les mêmes formalités et par-

liint k-s mêmes frais; — yu elles nu peuvent être signiliées que par un

huissiera ces linscummis p:ir ordonnance du président, tonlormément

à l'art. 83i, C. proc, et qu'en outre 1 exploit au moyen duquel elles

sont signiliées aux créanciers inscrits, don, suivant le susdit art.

2183, contenir : I
' lexlrait de l'acte de vente et sa transcription, et

2" le lablf'au sur trois colonnes des diverses inscriptions;— Que ces

formalités sont l'accessoire et même le complément nécessaire de

l'exploit de dénonciation aux créanciers inscrits; que les frais qui en
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résiiltenl, privilégiés au même titre que ceux de cet exploit, font par-

tie intégrante du coût des dénonciations, dont la loi ordonne le pré-

lèvement au profit de l'acquérieur ; — D'où il suit, qu'en jugeant le

contraire et en refusant de comprendre dans la coliocation privili^giée

du demandeur, les frais dûment taxés : 1" pour la requête et l'ordon-

nance à fin de commission de l'huissier chargé de signifier l'exploit de

dénonciation de la vente; 2» pour la confection de l'extrait de la sen-

tence d'adjudication et du tableau des inscriptions, le jugement atta-

qué a faussement appliqué, et par suite, violé l'art. 774 ci-dessus viséj

— Casse, etc.

Note. — La formalité de la purge des hypothèques inscrites

est le préliminaire obligé d'une procédure d'ordre (C. proc.

772). V. notre Code des distrib. et des ordr., sur cet article,

D. H et s. D'autre part, aux termes de l'art. 753, l'ouverture

d'ordre doit être dénoncée à l'acquéreur, dont la présence,
a dit M. Riche, rapporteur de la loi du 21 mai 1858, est ren-
due obligatoire, par le droit qui peut lui appartenir de se

faire colioquer pour les frais de purge. La pensée du légis-

lateur ainsi formulée, il est impossible d'argumenter des
termes de l'art. 774 pour n'admettre en privilège qu'une
partie de ces frais.— Cet article, en parlant du premier et du
dernier acte de la procédure, n'a pas voulu assurément exclure
les actes intermédiaires et les frais qui en sont la suite* alors

surtout qu'il était de jurisprudence certaine, au moment de
la rédaction de la loi nouvelle, que les frais de purge étaient

privilégiés. — V. notre Code précité, art. 774, n. 10 et s.;

Cass. 22 avril IS.'^G (7. Ac, t. 56, p. 511). — Rapproch.
Paris. 17 avr. 1874 [Id., t. 99, p. 281).

J. AUDIER.

LEGISLATION.

ART. 434*.

NAVIRE, HYPOTHÈQUE, INSCRIPTION, RENOUVELLEMENT, RADIATION,

PURGE, SURENCHÈRE, DISTRIBUTION DU PRIX.

Loi du 10 déc. 1874 ayant pour objet de rendre les navires

susceptibles d'hypothèque.

Art. 1''. — Les navires sont susceptibles d'hypothèque; ils ne

peuvent être hypothéqués que per la convention des parties.
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Art. 2. — Le contrat par lequel l'hypothèque marititime est con-

sentie, doit être rédigé par écrit; il peut être fait par acte sous

signatures privées. — Pour l'inscription de 1 hypothèque, l'acte sous

seinj; privé ne sera passible que du droit lixe de deux Irancs. Mais le

droit proportionnel pourra être ultérieurement exigé dans les cas où

• es actes sous seing privé y sont assujettis, conformément aux lois sur

'enregisirement.

Art, 3. — L'hypothèque sur le navire ou sur portion du navire ne

peut être consentie quti par le propriétaire ou par son mandataire

justilianl d'un mandat spécial.

Art. 4. — L'hypothèque consentie sur le navire ou portion du

navire s'étend, à moins de convention contraire, au corps du navire

aux agrès, apparaux, machines et autres accessoires.

Art. o. — L'hypothèque maritime peut être constituée sur un

navire en construction. JJans ce cas l'hypothèque doit être précédée

d'une déclaration laite au bureau du receveur des douanes du lieu où

le navire est en construclion. — Celle déclaration indiquera la lon-

gueur de la quille du uavire, et approximativement ses autres

dimensions,' ainsi que son port présumé. Elle mentionnera l'emplace-

meu de la mise en chantier du navire.

Art. ti. — L hypolhèque est rendue publique par l'inscription

sur un registre spécial tenu par le receveur des douanes du heu où le

naYire est en construction, ou de celui où il est immatriculé. — Si le

navire a déjà un acte de francisation, l'inscription doit être mentionnée

au dos dudit acte par le receveur des douanes. — Dans tous les cas,

l'inscription est, en outre, ceriiliée immédiatement et sous la même
date sur le contrat d'hypothèque ou sur son expédition authentique,

dont la présentation lui aura été faite.

Art. 7. — Tout propriétaire d'un navire construit en France qui

demande à le faire admettre à la francisation est tenu de joindre aux

pièces requises à ceteiïei un état des inscriptions prises sur le navire

en construction ou uh certilical qu'il n'en existe aucune. — Les ins-

criptions non rayées sont reportées d'olUce à leurs dates respectives,

par le receveur dos douanes, sur l'acte de francisation, ainsi (|ue sur

le registre du lieu de la francisation, si ce lieu est autre que celui de

la construclion. — Si le navire change de port d'immatriculé, les

inscriptions non rayées sont pareillement reportées d'office, par le

receveur des douanes du nouveau port ui'i il est immatriculé, sur son

registre et avec iiieniiun de leurs dates respectives.

^rt. y. — Pour opérer l'inscription, il est présenté au bureau du

receveur lies douanes, un des oiij,'inaux du tilrc cousliluiif d'hypo-

thèque, lequel y reste déposé, a'ilcslsous seing privé ou reçu en bre-

vet, ou une expédition, s il en existe minute. — Il y est joint deux
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bordereaux signés par le requérant, dont l'un peut être porté sur le

titre présenté. Ils contiennent: — 1° Les noms, prénoms el domiciles

du créancier et du débiteur et leur profession, s'ils en ont une;—-2" La

date et la nature du titre ;
— 3' Le montant de la créance exprimée

dans le titre; — 4" Les conventions relatives aux intérêts et au rem-

boursement ;
— 5" Le nom et la désignation du navire hypothéqué, la

date de l'acte de francisation ou de la déclaration de sa mise en cons-

truction ; — G» Election de domicile, par le créancier, dans le lieu

de la résidence du receveur des douanes.

Art. 9. — Le receveur des douanes fait mention sur son registre du

contenu aux bordereaux, et remet au requérant l'expédition du titre,

s'il est authentique, et l'un des bordereaux au pied duquel il certilie

avoir fait l'inscription.

Art. 10. — S'il y a deux ou plusieurs hypothèques sur la même
part de propriété du navire, leur rang est déterminé par l'ordre de

priorité des dates de l'inscription. — Les hypothèques inscrites le

même jour viennent en concurrence, nonobstant la diiférence des heu-

res de l'inscription.

Art. 11.— L'inscription conserve l'hypothèque pendant trois ans,

à compter du jour de sa date ; son e^lét cesse si l'inscription n'a été

renouvelée, avant l'expiration de ce délai, sur le registre tenu en douane,

et mentionéeà nouveau sur l'acte de francisation, dès le retour du na-

vire au port où il est immatriculé.

Art. 12. — Si le titre constitutif de Thypothèque est à ordre, sa

négociation par voie d'endossement emporte la translation du droit

hypothécaire.

Art. 13. — L'inscription garantit, au même rang que le capital,

deux années d'intérêt en sus de l'année courante.

Art. 14. — Les inscriptions sont rayées, soit du consentement des

parties intéressées ayant capacité à cet effet, soit en vertu d'un juge-

ment en dernier ressort ou passé en force de chose jugée.

Art. 13. — A défaut de jugement, la radiation totale ou partielle

de l'inscription ne peut être opérée, parle receveur des douanes, que

ur le dépôt d'un acte authentique de consentement à la radiation,

donné par le créancier ou son cessionnaire justifiant de ses droits. —
Si l'acte se borne à donner mainlevée, le droit proportionnel sur le

titre constitutif de l'hypothèque ne sera pas perçu. — Dans le cas où
l'acte constitutif de l'hypothèque est sous seing privé, ou si/ étant au-

thentique, il a été reçu en brevet, il est communiqué au receveur des

douanes qui y mentionne, séance tenante, la radiation totale ou par-

tielle. — Si l'acte de francisation lui est représenté simultanément ou
ultérieurement, le receveur des douanes est tenu d'y mentionner à sa

date la radiation totale ou partielle.
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Alt. 16. — Le receveur des douanes est tenu de délivrer à tous

ceux qui le requièrent l'état des inscriptions subsistantes sur un na-

vire, ou un cerliiicat qu'il n'en existe aucune.

Art. 17. — En cas de perte ou d'innavigabilité dunavire, les droits

des cre;inciers s'exercent sur les choses s;iuvées ou sur leur produit,

alors même que les créances ne seraient pas encore échues. Ils s'exercent
_

également, dans l'ordre des inscriptions, sur le produit des assurances

qui auraient été faites par I 'emprunt.^ur sur le navire liypolhéqué. Dans

le cas prévu par le présent article, l'inscription de l'hypothèque vaut

opposition au paiement de l'indemnité d'assurance. — Les créanciers

inscrits ou leurs cessionnaires peuvent, de leur côté, faire assurer

le navire pour la garantie de leurs créances. — Les assureurs avec

lesquels ils ont contracté l'assurance sont, lors du remboursement,

subrogés à leurs droits contre le débiteur.

Art. 18. — Les créanciers ayant hypothèque inscrite sur un navire

ou portion de navire, le suivent, en quelques mains qu'il passe, sui-

vant l'ordre de leurs inscriptions. — Si l'hypothèque ne grève qu'une

portion de navire, le créancier ne peut saisir et faire vendre que la

portion qui lui est alfectée. Toutefois, si plus de la moitié du navire

se trouve hypothéquée, le créancier pourra, après saisie, le faire ven-

dre en totalité, à charge d'appeler à la vente les co-propriétaires. —
Dans tous les cas de co-propriélé autres que ceux qui résultent d'une

succcession ou de la dissolution d'une communauté conjugale, par dé-

rogation à l'art. 883 du Code civil, les hypothèques consenties durant

l'indivision
,
par un ou plusieurs des co-propriétaires, sur une portion de

navire, continuent à subsister après le partage ou la licitation. — Tou-

tefois, si la licitation s'est faite en justice dans les formes déterminées

p;ir les art. 201 et suivants du(^ode de commerce, le droit des créan-

ciers n'ayant hypothèque que sur une portion du navire sera limité

au droit de préférence sur la partie du prix afférente à l'intérêt hypo-

théqué.

Art. 19. — L'acquéreur d'un navire ou d'une portion de navire

hypothéqué, qui veut se garantir des poursuites autorisées par l'ar-

ticle précédent, e.=t tenu, avant la poursuite, ou dans le délai dequin-

zaine, de notifier à tous les créanciers inscrits sur l'acte de francisa-

tion au domicile élu dans les inscriptions : — i° Un extrait de son

titre indiquant seulement la date et la nature de l'acte, le nom du ven-

deur, le nom, l'espèce et le tonnage du navire, et les charges faisant

partie du prix.— -2" Un tableau, sur trois colonnes, dont la première

contiendra la d;itc des inscriptions ; la seconJe, le nom des créanciers
;

la troisième, lo montant des créances insentes.

Art. 20. — L'acquéreur déclarera par le môme acte qu'il est prêt

a acquitter sur-le-charap les dettes hypothécaires jusqu'à concurrence
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seulement de son prix, sans distinction des detles exigibles ou nou

exigibles

Art. 21. — Tout créancier peut requérir la mise aux enchères du

navire ou portion de navire, en offrant de porter le prix à un
dixième en sus, et de donner caution pour le paiement du prix et des

charges.

Art. 22. — Cette réquisition signée du créancier doit être signifiée

à l'acquéreur dans les dix jours des notifications. Elle contiendra

assignation devant le tribunal civil du lieu où se trouve le navire, ou,

s'il e>t en cours de voyage, du lieu où il est immatriculé, pour voir

ordonner qu'il sera procédé aux enchères requises.

Art. 23. — La revente aux enchères aura lieu à la diligence soit du

créancier qui l'aura requise, soit de l'acquéreur, dans les formes

établies pour les ventes sur saisie.

Art. 24. — La réquisition de mise aux enchères n'est pas admise

en cas de vente judiciaire.

Art. 25. — Faute par les créanciers de s'être réglés entre eux, à

l'amiable, dans le délai de quinzaine, pour la distribution du prix

olTert par la notification ou produit par la surenchère, il est procédé

entre les créanciers privilégiés, h3'polhécaires et chirographairis,

dans les formes établies en matière de saisie. En cas de distribution

du prix d'un navire hypothéqué, l'inscription vaut opposition au

profit du créancier inscrit. Les créanciers auront un mois pour pro-

duire leurs titres à compter de la sommation qui leur aura été

adressée.

Art. 26. — Le propriétaire qui veut se réserver la faculté d'hypo-

théquer son navire en cours de voyage est tenu de déclarer, avant le

départ du navire, au bureau du receveur des douanes du lieu où le

navire est immatriculé, la somme pour laquelle il entend pouvoir user

de ce droit. — Cette déclaration est mentionnée sur le registre du
receveur et sur l'acte de francisation, à la suite des hypothèques déjà,

existantes. — Les hypothèques réalisées en cours de voyage sont con-

statées sur l'acte de francis:ition : en France et dans les possessions

françaises, par le receveur des douanes ; à l'étranger, par le consul de

France, ou, à défaut, par un officier public du lieu du contrat= 11 en

est fait mention, par l'un et par l'autre, sur un registre spécial qui

sera conservé pour y avoir recours, au cas de perte de l'acte de

francisation par naufrage ou autrement, avant le retour du navire.

Elles prennent rang du jour de leur inscription sur l'acte de francisa-

tion. — La mention faite en vertu du paragraphe 2 du présent article

ne pourra être supprimée qu'après le voyage accompli, et sur la pré-

sentation de l'acte de francisation.

Art. 27. — Les paragraphes 9^ de l'art. 191 et 7'' de l'art. 192 du
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Code de commerce soat abrogés. — L'art. 191 du même Code est

terminé par la disposition suivante :

t Les créanciers hypothécaires sur le navire viendront dans leur

ordre d'inscription, après les créances privilégiées. »

Art. 28. — L'art. 233 du Code de commerce est modifié ainsi qu'il

suit :

« Si le bâtiment est frété du consentement des propriétaires, et

que quelques-uns fassent refus de contribuer aux frais nécessaires pour

l'expédition, le capitaine peut, en ce cas, vingt-quatre heures après

sommation faite aux refusants de fournir leur contingent, emprunter

hypothécairement pour leur compte sur leur part dans le navire, avec

l'autorisation du juge. »

Art. 29. — Les navires de vingt tonneaux et au-dessus seront seuls

susceptibles de l'hypothèque créée parla présente loi.

Art. 30. — Le tarif des droits à percevoir par les employés de

l'administration des douanes, et le cautionnement spécial à leur impo-

ser, à raison des actes auxquels donnera lieu l'exécution de la présente

loi, seront fixés par un décret rendu dans la forme des règlements

d'administration publique. — La responsabilité de la régie des doua-

nes, du fait de ses agents, ne s'applique pas aux attributions conférées

aux receveurs par les dispositions qui précèdent.

La loi sera exécutoire à partir du 1'' mai 1875.

Lei adminùlraleuri-géranli : Maucual, ISillard et C'».

l'iiri». — impiiiiioric J J)(imaini:, r. (jtiri.stiiip.a.
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QUESTIONS.

ART. 4345.

I. COMMUNE, ACTION POSSESSOIRE, PARTICULIER DEMANDEUR,

MÉMOIRE.

Le particulier qui veut intenter une action possessoire

contre une commune, est-il dispensé d'adresser préalablement

au préfet le mémoire explicatif de sa réclamation, qu'exige

Vart. 51 de la loi du \8 juilL 1837?

L'affirmative ne nous paraît pas contestable. La prescription

de l'art. 51, § 1«% de la loi du 18 juill. 1837 n'a d'autre objet que
de mettre le conseil de préfecture en mesure de se prononcer
sur le point de savoir si la commune doit, ou non, être autori-

sée à défendre à la demande dont elle est menacée (Même loi,

art. 51, § 2, et 52). Or, il résulte de l'art. 55 de cette loi, que
l'autorisation préalable du conseil de préfecture n'est pas né-
cessaire pour que le maire puisse, au nom de la commune,
intenter une action possessoire ou y défendre. N'est-il pas dès

lors évident que l'envoi au préfet du mémoire dont parle

l'art. 51 serait sans objet de la part de celui qui intente contre

la commune une action de cette espèce?

Cette interprétation a été consacrée, soit par une décision

ministérielle du 8 août 1840 {Ecole des comm., t. 9, p. 250),
soit par un arrêt de la Cour de cassation du 7 juin 1848 (S.-V.

48.1.569) et par un jugement du tribunal civil de Melun du
30 juin 1853 (/. Huiss., t. 3o, p. 274), et les auteurs n'ont

pas hésité à l'adopter. V. Carou, Act. possess.^ n. 649 j Bé-
lime, Possession, n. ^98; Serngny, Dr. administr,, t. 1"='',

n. 436j Foucart, id., t. 3, n. 1758; Chauveau, Cod. d'in-

struct. administr., t. 1^% n. 36 j VEncyclop. desHuiss., \° Act.

possess.y n. 382.

Ajoutons qu'on peut d'autant moins hésiter à considérer une
telle solution comme conforme au vœu du législateur, que
dans les art. 37 de la loi du 10 mai 1838 et 55 de la loi du
10 août 1871, prescrivant aussi la remise d'un mejioire au
préfet, préalablement à l'exercice des actions judiciaires contre

les départements, il a pris soin d'excepter les actions posses-

soires. La raison de décider est incontestablement la même

T. XVI.—3" s. 4
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à regard des actions possessoires intentées contre les com-

munes.

Mais il faut remarquer que si les art. 51 et 55 de la loi du

18 juillet 1837 sont inapplicables aux actions possessoires, il

n'en est pas de môme des art. 10, n» 8, et 19, n" 10, de la

même loi. qui exigent, dans tous les cas indistinctement, Tau-

torisation du conseil municipal. — V. notamment Gass.,

28 déc. 1863 (S.-V. 64.1.41).— Seulement, le particulier qui

actionne la commune n'est pas tenu de provoquer lui-même

cette dernière autorisation.

ART. 4346.

IL JUGEMENT, LEVÉE ET SIGNIFICATION, OFFRES RÉELLES.

Lorsqu'une partie condamnée au paiement d'une somme

d'argent offre immédiatement, à deniers découverts, le montant

de la condamnation en principal et frais à la partie adverse,

celle-ci a-t-elle néanmoins le droit de lever et de signifier le

jugement ?

La négative n'est pas douteuse^ puisqu'en pareil cas la par-

lie qui a obtenu le jugement, devant recevoir par la réalisa-

tion des offres qui lui sont lailes, toute la satisfaction à la-

quelle elle peut prétendre, n'a aucun intérêt à se procurer un

litre qui ne serait pour elle que lettre morte. La jurispru-

dence s'est d'ailleurs prononcée en ce sens. V. les arrêts men-
tionnés dans VEncyclopédie des huissiers, v" Jugement, w^ 96

et 97, ainsi que Bourges, 31 janv. 1863 {J . Av., t. 88, p.

234) et Trib. de Mont-de- Marsan, 9 déc. 1864 (M., t. 90,

p. 325).

Mais il en est autrement, on le conçoit, lorsque le jugement

conslilue pour la partie au profit de laquelle il a été rendu,

un litre de propriété qu'il lui importe de rendre irréfragable

en le signifiant à son adversaire. C'est ce que reconnaît l'arrêt

précité de la Cour de Uourges, et ce qu'avait déjà antérieure-

ment admis la Gourde llioiii, par un arrêt du 18 août 1853

(y. At., t. 79, p. 72 et s.;.

L'acquiescement, même notarié , mais non accompagné

d'offres, nesullirail point, en matière i)ersonnelle comme en

matière réelle, pour enlever à la partie qui a obtenu le juge-

ment le droit de le lever et de le signifier : Paris, 25 juin

1859 {J. Av.yi. 86, p. 224).
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Quant aux offres, il n'est pas nécessaire, en pareil cas,

qu'elles soient faites dans les formes prescrites par les art.

1258, C. civ., et 812 et s., C. proc., puisqu'il ne s'agit pas de

leur faire produire Teffet prévu par ces dispositions, mais uni-

quement de les employer comme un moyen d'ôter au créan-

cier tout motif et tout prétexte de se procurer un titre aux

frais du débiteur. Aussi bien n'y avait -il eu que des ofïres pu-

rement verbales dans les espèces des décisions rappelées plus

haut.

ART. 4347.

III. SAISIE IMMOBILIÈRE, COMMANDEMENT, INTÉRÊTS, DÉFAUT DE

PAIESIENT, CAPITAL, EXIGIBILITÉ.

Lorsque, dam un acte d"obligation, il a été stipulé qu'à défaut

par le débiteur de par/er les intérêts dans un certain délai après

un commandement à lui signifié, le capital deviendra exigible de

plein droit et sans nouvelle formalité, le coînma^idement de payer
les intérêts suffit-il pour permettre de pratiquer, après trente

jours, une saisie immobilière, ou bien un nouveau commandement
doit-il être signifié à cet effet?

Il n'est pas douteux qu'en pareil cas le commandement fait

pour avoir paiement des intérêts échus, puisse être, après

trente jours, suivi d'une saisie immobilière à raison de ces

intérêts, qui constituaient, au moment oii il a été signifié, une
créance liquide et exigible, comme le veut l'art. 551, C.

proc.

Mais il n'en est pas de même à l'égard du capital, qui n'est

devenu exigible que depuis le commandement. Si donc les inté-

rêts réclamés venaient à être payés postérieurement à cette

exigibilité du capital, c'est-à-dire après l'expiraîion du drlai

stipulé dans l'acte pour le paiement de ces mêmes intérêts,

il ne pourrait être procédé à une saisie pour le capital qu'à
la suite d'un commandement nouveau. — La jurisprudence
s'est prononcée plus ou moins explicitement en ce sens. V.

VEncyclop. des Huiss.^ v° Saisie immobihere^ n. 45, 50 et 51,

et Trib. de la Seine, 6 fév. 1873 {J. Av., t. 98, p. 150).



48 ( ART. !mS. )

ART. 4348.

IV. MACHINE A COUDRE, SAISIE-EXÉCUTION, SAISIE-GAGERIE.

Une machine à coudre est-elle saisissable?

L'art. 592-6", Cod. proc. civ., déclare insaisissables les ou-

tils des artisans, nécessaires à leurs occupations personnelles.

Deux remari[ues sur celte disposition : la première, c'est que
le mot outils qu'elle emploie ne doit pas être pris à la lettre,

mais s'entend de tous les instruments de travail des artisans

(V. Encyclop. des IJuiss., v" Saisie-exécution, n. 86 et suiv.); la

seconde, c'est qu'elle ne restreint pas l'insaisissabililé de ces

instruments à une valeur de 300 francs, comme le font les

n°* 3 et 4 du même article pour les livres et les machines et

instruments servant à l'enseignement pratique ou à l'exercice

des sciences et des arts, mais que cette insaisissabilité a lieu,

quelle que soit la valeur des outils, et sous la seule condition

qu'ils soient nécessaires au travail de l'artisan (V. ibid.,

n. 85).

Il suit de là que celui qui fait métier de fabriquer ou con-

fectionner certains ouvrages à l'aide d'une machine à coudre,

est évidemment fondé à invoquer la disposition précitée de

l'art. 592-6", Cod. proc; car cette machine à coudre est pour
lui un des outils dont parle la loi ; c'est d'ailleurs ce qu'a dé-

cidé un jugement du tribunal civil de Colmar, du 1'' déc.

1869 iJ. .10., t. 95, p. 242 j.

Mais cetie même disposition, édictée en vue de la saisie-

exécution pratiquée par un créancier ordinaire, ne s'applique

pas, en principe, à la saisie-gagerie à laquelle le propriétaire

fait procéder contre son locataire, ainsi que cela résulte de la

disposition finale du § l"^' de l'art. 593, Cod. proc. Ce n'est

dès lors qu'autant que la machine à coudre servant à l'exer-

cice de la profession du locataire, n'appartiendrait pas à ce-

lui-ci, mais lui aurait été prêtée ou louée par un tiers, à la

connaissance du |)roprictaire, qu'elle échapperait au droit de

saisie de ce dernier. Un arrêt de la Cour d'Orléans, du 14 juin

1821 {J. Av., t. 19, p. 506), a, il est vrai, statué en sens

contraire à l'égard des ustensiles d'une usine j mais cette dé-

cision est critiquée avec raison par M. Chauvcau sur Carré,

Lois de la proc. civ., quest. 2794.

G. DUTRUC.
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JURISPRUDENCE.

ART. 4349.

CHAMBÉRY (2« en.), 30 mai 1874.

SÉPARATION DE BIENS, EXÉCUTION (DÉFAUT D'), NULLITÉ, CRÉANCIERS,

ACQUÉREURS.

La nullité du jugement de séparation de biens résultant du
défaut d'exécution dans la quinzaine (C. civ., 1444) peut
être opposée par les créanciers et les acquéreurs du mari, an-
térieurs à ce jugement, sans qu'il soit nécessaire d'établir la

preuve d'un concert frauduleux de la part des époux, et sans
qu'une fin de non-recevoir puisse être tirée de l'accomplisse-

ment des formalités de publication prescrites pour le jugement
de séparation de biens, les art. 1^47, C. civ., et 873, C. proc,
n'étant point applicables en pareil cas.

(Vaudey C. Suard). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la sommation de payer ou délaisser,

adressée aux tiers détenteurs, repose sur un jugement de séparation

de biens du 20 juill. 1868, rendu par le tribunal de Bonneville; —
Que ce jugement a été signifié seulement le 12 sept. 18G8 et suivi d'un

procès-verbal de carence dressé à la date du 1 7 novembre de la même
année ;

— Attendu, dès lors, que l'exécution a eu lieu en dehors des

délais impartis par l'art. 1444, C. civ., bien que le jugement contînt

liquidation des reprises de la femme ;
— Que ce retard apporté dans

l'exécution entraîne nullité de la séparation de biens ;
— Attendu que

les appelants, dont les uns étaient créanciers du mari avant la sépara-

tion de biens, dont les autres avaient payé tout ou partie de leur prix

d'acquisition, avaient intérêt à se prévaloir de cette nullité; que c'est

à tort que les premiers juges ont écarté leur opposition, en invoquant

les dispositions de l'art. 1447, C. civ.; — Que ce dernier article, qui

n'est qu'une application particulière de l'action Paulienne, suppose

une séparation de biens régulière en la forme et exécutée dans les dé-

lais prescrits par la loi ;
— Que, dans l'espèce, s'agissant d'une sépa-

ration de biens non exécutée dans la quinzaine du jugement, il n'était
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pas nécessaire d'établir la preuve d'un concert frauduleux et il suffi-

sait de constater le retard apporté dans l'exécution ;

Attendu que vainement en appel l'intimée élève contre l'action des

tiers-détenteurs une fin de non-recevoir tirée de l'art. 873 ; — Qu'en

eU'et, le Code de procédure civile n'a pas dérogé aux principes posés

par le Code civil, et que la nullité de l'art. 1444 doit conserver toute

son efficacité
;

Par ces motifs, reçoit l'appel et, infirmant, annule les commande-

ments et sommations des li, 6, 7 et l'A déc. 1872, comme faits en

vertu d'un titre frappé d'inefficacité par suite d'inexécution dans les

délais légaux; prononce, entant que de besoin, la nullité de la sépara-

tion de biens du 20 juill. 18C8, etc.

Observations.—Il n'a jamais été sérieusement contesté que
la nullité attachée par l'art. 1414, C. civ., au défaut d'exé-

cution du jugement de séparation de biens dans la quinzaine,

puisse être opposée par les créanciers et ayants droit du mari
antérieurs à ce jugement : n'est-ce pas, en effet, précisément

aûn d'empêcher que l'instance en séparation de biens ne dis-

simule une collusion de la part des époux au préjudice de ces

créanciers et ayants droit, que la loi exige une prompte et

sérieuse exécution du jugement? Il n'est pas d'ailleurs néces-

saire que la collusion soit dès ù présent démontrée : le retard

dans l'exécution engendre une présomption de fraude qui

suflil pour justifier l'action en nullité des créanciers du mari
j

ce n'est que dans le cas d'un jugement de séparation régu-
lièrement exécuté, que l'exercice d'une telle action est subor-

donné, suivant un principe de droit commun que l'art. 1-447,

C. civ., ne fait que reproduire, à la preuve d'un concert

frauduleux.— D'un autre coté, l'accomplissement des formali-

tés de publication prescrites pour le jugement de séparation

de biens ne saurait rendre non recevable l'acliou en nullité

j)our défaut d'exécution : ce n'est point cette action, évidem-
ment, qu'a en vue l'art. 873, C. proc.,qui refuse aux créan-

ciers du mari le droit de tierce opposition après l'expiration

du délai d'un an, pendant lequel l'extrait du jugement en
séparation doit rester alliclié. V. en ce sens, Cass., 18 fév. 18o2

(./. Av., t. 79, p. 1^(0); noire Tr. de la sépar.de biens jiidic.j

n. 217, cl les autorités qui y sont mentionnées.
Mais il faut bien remarquer que la nullité résultant dû

défaut d'exéculion du jugement de séparation dans la quin-

zaine ne peut être invocjnée que par les créanciers du mari
dont les droits étaient nés au moment où ce jugement est

intervenu : le retard dans l'exécution n'a pu cacher une
fraude rolalivemenl à des droits qui n'existaient pas encore.

V. noire ouvrage précité, n. 218.
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C'est une question plus délicate que celle de savoir si les

époux peuvent eux-mêmes s'opposer l'un à l'autre la nullité

dont il s'agit, ou s'en prévaloir à l'encontre des tiers. Pour
nous, la négative nous a paru devoir être admise (loc. cit.,

B. 228), à raison du danger qu'il y aurait à autoriser les

époux à se prévaloir d'un défaut d'exécution dans lequel la

loi redoute, non sans raison, un piège pour les créaociers.

Parmi les autorités en sens contraire, V. un jugement du tri-

bunal de la Seine du 7 août 1860 (/. Av., t. 86, p. 427),
accompagné d'observations approbatives par M. Harel. —
V; aussi un arrêt de la Cour de cassation du 28 déc. 1858
(Id., t. 85, p. 260), qui, bien que reconnaissant aux époux le

droit de s'opposer respectivement la nullité du jugement de
séparation pour défaut d'exécution dans la quinzaine, n'est

pas inconciliable avec notre doctrine, parce qu'il suppose
qu'il est constant que, d'un commun accord, le mari et la

femme ont considéré ce jugement comme non avenu.

G. DUTRUC.

ART. 4350.

PARIS (3e CH.), 2 déc. 1874.

APPEL (acte d'), avoué DÉMISSIONNAIRE, ERREUR, APPRÉCIATION,

RECTIFICATION, CONSTITUTION d'aYOUÉ NOUVEAU.

L'acte d'appel contenant constitution d'un avoué qui a cessé

d'exercer ses fonctions n'est pas nécessairement nul. Il appar-
tient à la Cour de décider, d'après les circonstances, si l'appe-

lant n'a pas ignoré la cessation des fonctions de l'officier mi-
nistériel, et si, à raison de sa bonne foi, il ne doit pas être

réputé avoir satisfait à la loi, sauf, sur assignation à bref dé-

lai de l'intimé, à réparer l'erreur et à régulariser la procé-

dure (C. proc, 61 et 456).

Mais l'acte d'appel est radicalement nul, lorsque, depuis sa

signification, un long temps s'est écoulé sans que l'appelant,

quoique ayant pu reconnaître l'erreur par lui commise, ait

fait aucune diligence pour la réparer, et que, assigné par
voie d'action principale en nullité de son appel, il n'a pas
comparu par avoué nouveau.

(N... C. Bellot). — Arrêt.

La Colu ;
— Considérant que Bellot a été assigné directement, à

personne et à domicile, à la date du 20 nov. 1874, pour comparaître
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devant la Cour, et répondre aux conclusions prises contre lui et ten-

dant ;i ce que son appel soit déclaré nul el non recevable ; — Consi-

dérant qu'il ne comparaît pas, ni avoué pour lui;, et qu'il y a lieu de

statuer par défaut,

Au fond : — Sur la nullité de l'appel émis par acte d'huissier du
10 août 187-4, et portant constitution de Cattanne, avoué, lequel avait

cessé ses fonctions depuis le 27 juillet précédent: — Considérant que,

si la constitution d"avoué est une formalité nécessaire et dont l'omis-

sion emporte nullité aux termes des art. 450 et 61, C. proc. civ., il

y aurait inique rigueur à tenir pour nul de piano l'acte d'appel dans

lequel serait, par erreur, indiqué un avoué ayant notoirement exercé,

mais qui aurait depuis cessé ses fonctions ;
— Qu'il appartient ù la

Cour de décider, d'après les circonstances, si l'appelant a été de bonne

foi ; s'il a ignoré la cessation des fonctions de l'officier ministériel ; si,

en pareil cas, il n'a pas été satisfait à la loi, sauf à assigner à bref

délai l'appelant pour réparer l'erreur et régulariser la procédure ,•

Considérant qu'au procès, Bellot a bien pu ignorer que Cabanne
s'était^ depuis quelques jours, démis de ses fonctions en faveur d'un

successeur, lequel a été assermenté le 27 juillet 1874, mais qu'il a dû

s'enquérir depuis lors ;
— Qu'après un long temps écoulé, il n a fait

aucune diligence pour rectifier son acte d'appel, et qu'enfin, assigné

par voie principale en nullité de son appel, il ne comparaît pas, ainsi

qu'il a été dit, par avoué nouveau ;
— Considérant que l'intimé est

dès lors fondé à opposer la nullité radicale qui infecte l'acte
;

Par ces motifs, donne défaut contre Bellot, non comparant, ni

avoué pour lui, et, pour adjuger le profit dudil défaut, requis le 25 no-

vembre dernier, statuant sur les conclusions principales de l'in-

timé; — Dit nul l'appel émis le 10 août 1874, à la requête de Bellot,

contre les jugements rendus par le tribunal de commerce de la Seine,

les 21 avril et 22 mai 1874 ; — Dit, en conséquence, l'appelant non

recevable ; — Le déboute de son appel; etc.

Note. — Ces solutions sont conformes à la jurisprudence.

V. un précédent arrêt de la Cour de Paris du 24 mai 18G7

(7. Av., l. 92, p. 270), cl les indications à la suite. Compar.,
un autre arrêt de la môme Cour, du 15 mai 1874 {J. Av.,

t. 9'J, p. 292), ainsi que la nolo. — Ucraarquons que la répa-

ration de l'erreur, au moyen de la conslitulion d'un autre

avoué, ne peut avoir lieu utilement que dans le délai de
l'appel. Le contraire résulte, il est vrai,d"un arrêt de la Cour
de Hennés du 3 janv. 1827 (/. Av., t. 33, p. 212); mais cette

décision ne saurait être suivie. V. à l'appui de notre opinion,

Af^'cn, 13 déc. 18G(i(/. Av., t. 92, p. 2(i.S),Nimes, 7 janv. 1S7U
(Id., l. 95, p. 229), et les observulious accompagnant la pre-

mière de ces deux décisions.
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ART. 4331.

PARIS (-!« CIL), 28 déc. 1874.

PÉREMPTION d'instance, SOLIDARITÉ, ACTE INTERRllPTIF, APPEL,

ACTES SÉPARÉS.

La solidarité 'prononcée par la loi ou déclo.rée par un juge-

ment ayant les mêmes effets que celle qui résulte des contrats,

il s'ensuit que, dans le cas où un jugement prononçant une
condamnation solidaire contre plusieurs parties a été frappé
d'appel par ces dernières, l'acte interruptif de la péremption
de l'instance d'appel fait par l'une d'elles profite aux autres.
—Peu importe que l'appel ait été formé par actes séparés, si

les divers actes d'appel ont déféré à la Cour une instance

unique (C. pioc. civ., 399).

(Casalès C. Galliera). — Arrêt.

La Cour ,• — Statuant sur la demande formée par la veuve Casalès

contre le duc de Galliera, en péremption de l'instaHce d'appel interjeté

par ce dernier du jugement du tribunal de commerce de la Seine, du

7 déc. 18G8 : — Considérant que la Cour ne doit connaître, quant à,

présent, que de la demande en péremption formée par la veuve Ca-

salès contre le duc de Galliera
;

qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'exa-

miner les moyens, tirés du fond du droit, présentés par l'une ou l'autre

des parties, lesquels ne pourraient être appréciés qu'en statuant sur

l'appel même du duc de Galliera, que la veuve Casalès prétend au-

jourd'hui périmé ;

Considérant que, par exploit du 18 janv. 1869, le duc de Galliera

a interjeté appel d'un jugement du tribunal de commerce de la Seine,

en date du 7 déc. 1868, portant condamnation contre lui, solidaire-

ment avec d'autres parties y dénommées, à des dommages-intérèlsau

profit de feu Joseph Casalès; — Que, depuis la constitution de Dan-

gin, avoué, pour Joseph Casalès, à l'effet d'occuper sur ledit appel,

laquelle a été signifiée le février 1869, et par conséquent depuis

plus (le trois ans, il n'a été fait aucun acte de procédure de part ni

d'autre; — Qu'en cet état, la veuve Casalès, au nom et comme léga-

taire universelle de son mari, demande, aux termes de l'art. 397, Cod.

proc. civ., la péremption de l'appel formé par le duc de Galliera du

jugement susdaté
;

Considérant que le duc de Galliera oppose à la veuve Casalès que
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par exploit du 4 fév. ! 873, avant rintroduction de la demande en

pt'remption, le baron de Bussierre, condamné solidairement avec lui

par le jugement du 7 déc. 1868, et appelant, comme lui, dudit juge-

ment, suivant acte du S mars 1860, a assigné Joseph Casalès en re-

prise d'instance, et interrompu par cette assignation la péremption de

la procédure
;
qu'il soutient que, par application des principes de la

solidarité, cette interruption doit lui profiter et faire repousser la de-

mande en péremption dirigée contre lui par la veuve Casalès ;

Considérant que la solidarité prononcée par la loi ou déclarée par

un jugement a les mêmes effets que celle qui résulte des contrats ;
que

lorsque plusieurs détenteurs ont été condamnés solidairement, le man-

dat tacite que se donnent réciproquement des coobligés solidaires

existe pour eux en vertu du jugement, comme il existe pour les autres,

en vertu de la convention ;
— Qu'en conséquence, l'acte utilement fait

par l'un d'eux interrompt la péremption au profit de tous les autres
;

—Que la signification faite par le baron de Bussierre, le 4 fév. 1873,

a donc pu profiter au duc de Galliera et empêcher la péremption de

son appel
;

Considérant que la veuve Casalès soutient vainement que le duc de

Galliera et le baron de Bussierre suivraient contre elle deux instances

différentes, qui ne sauraient réagir l'une sur l'autre ;
— Que s'ils ont

interjeté deux appels distincts, ces deux appels ont eu pour effet de

ilétérer .'i la Cour la seule ot unique instance intentée par Cazalès

contre tous les administt-ateurs du Crédit mobilier; — Que, sur sa

• demande, une condamnation solidaire en dommages-intérêts a été pi-o-

noncée contre eux par défaut, à la date du 7 déc. 1868; — Que cette

condamnation a été rapportée, par des motifs purement personnels

à Casalès, par jugement du 22 sept. 1869, qui a débouté Casalès de

sa demande à l'égard de tous les défendeurs, excepté le baron de Bus-

sierre et le duc de Galliera, qui avaient interjeté appel ;
— Que cette

instance subsiste tant qu'il n'a pas été définitivement statué à l'égard

de tous les défendeurs mis en cause par Casalès; — Que les appels

qui en ont saisi la Cour ont tous deux pour but de défendre à la même
demande, d'obtenir la réforination du môme jugcmejit, de mettre fin

h la même contestation
;
qu'ils ne peuvent, dès lors, être considérés

comme introduisant des instances distincies de l'instance originaire,

dont ils ne sont que la continuation
; que l'unité d'instance est donc

manifeste ; — Qu'en conséquence, le moyen présenté par la veuve Ca-

salès ne saurait être accueilli
;

Par ces motifs, déclare la veuve Casalès mal fondée en sa de-

mande en péremption d'instance, l'en déboute; etc.

NoTK. — l<]n se plaranl au point de vue de la solidarité qui

unissait les parties contre l'une desquelles élait demandée la
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péremption d'instance, l'arrêt ci-dessus ne pouvait hésiter à

décider que l'acte interruptif de cette péremption fait par

l'une des parties profitait aux autres; il proclame d'ailleurs

avec pleine raison l'identité des effets de la solidarité pro-

noncée par la loi ou déclarée par un jugement, et de ceux de

la solidarité conventionnelle. Ce principe a été déjà appliqué

à l'interruption de la péremption d'instance par un arrêt de
la Cour de cassation du 10 juin 18S6 {J. Av., t. 82, p. 188)..—

Mais cet arrêt va plus loin, et, se fondant sur l'indivisibilité

de l'instance, juge qu'indépendaminent même de toute soli-

darité, l'acte interruptif de péremption fait par l'une des

parties profite à toutes les autres et peut être invoqué par

elles. C'est là une solution qu'il iitiporle de ne pds perdre de
vue.

ART. 4352.

PARIS (4"^ cil.), 28 nov. 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, BAIL, FRAUDE, LOYERS; SÉQUESTREj RÉFÉRÉ.

COMPÉTENCE, CRÉDIT FONCIER;

Lorsque^ au cours d'une saisie immobilière, un tiers {parent
ou allié du débiteur) exciped'un bailprincipal en vertu duquel
il prétend percevoir tous les loyers de Vimmeuble saisi, le juge
des référés est compétent pour nommer un séquestre chargé de

toucher ces loyers et de les remettre ultérieurement à qui de

droit (C. proc, 806).

Le saisissant a qualité pour demander la nullité d'un tel

bail pour cause de fraude à ses droits (G. civ., 1167; C. proc,
684).

Et cette demande en nullité, rendant litigieuse la perception
des loyers^ suffit pour justifier la nomination d'un séquestre,

par application de l'art. 196 î, C. civ. y dont les dispositions

ne sont point limitatives, mais s'étendent à tous les cas oii il

existe entre les parties un litige quelconque ou une valeur à
conserver

.

La circonstance que le Crédit foncier, ayant hypothèque
sur l'immeuble saisi, se serait fait envoyer en possession de
cet immeuble, en vertu des art. 28 et 29 du décret du 28 fév.

1852, ne saurait mettre obstacle à la nomination d'un séquestre

dans l'intérêt de tous les créanciers^ alors que, malgré cet en-
voi en possession, le Crédit foncier ne s'est pas saisi de
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radministration de l'immeuble, et qu'il a au contraire adhéré
à la mesure du séquestre.

(Crinon el Fourtier C. Pancherel). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que Pancheret, créancier hypotiiécaire

de Crinon, a saisi immobillèrement la maison sise à Paris, rue de

Rome, appartenant à son débiteur ;
— Qu'il a, de plus, commencé des

poursuites mobilières, au cours desquelles Fourtier, beau-frère de

Crinon, a produit un bail principal dont Pancheret a demandé la nul-

lité
;
que c'est d;ins ces circonstances que Pancherel a demandé eu ré-

féré, et obtenu par l'ordonnance dont est appel, la nomination d'un

séquestre chargé de percevoir les loyers et de les remettre ultérieure-

ment ;\ qui de droit ;
— Considérant que Crinon et Fourtier ont inter-

jeté appel de ladite ordonnance, et qu'à l'appui de leur appel, ils pro-

posent quatre moyens qu'il convient d'examiner successivement
;

En ce qui touche la compétence : — Considérant que Pancheret est

créancier de la somme principale de 70,000 francs, actuellement exi-

gible, avec les intérêts échus depuis le mois d'octobre 4873 ; — Con-
sidérant que les loyers de la maison saisie immobilièrement, et qui

forment une partie du gage du créancier, continuent à être perçus eu

vertu du prétendu bail consenti à Fourtier; — Qu'il y avait urgence

à faire cesser cet étal de choses, et que la compétence du juge des ré-

férés était d'autant plus certaine que la mesure ordonnée par la sen-

tence dont est appel est purement conservatoire, et qu'elle ne préju-

dicie pas au fond du droit
;

En ce qui touche le défaut de qualité en la personne de Pancheret '-

— Considérant, en fait, que Pancheret a demandé la nullité du bail

donl il s'agit, dans une instance en revendication actuellement pen-

dante devant le tribunal de première instance de la Seine ;
— Consi-

dérant qu'aux termes de l'art. 1107, C. civ., les créanciers peuvent

attaquer^ en leur nom personnel, les .ictes faits par leur débiteur eu

fraude de leurs droits, et que, spécialement, l'art. G8i, C. proc. civ.,

leur reconnaît, ainsi qu'A l'adjudicataire, le droit de demander la

nullité des baux frauduleusement consentis de l'immeuble saisi réel-

lement
;

En ce qui touche le caractère litigieux de l'objet séquestré : — Con-
sidérant qu'il est do doctrine constante que les termes de l'art. 1951, C,

civ., no sont pas liiuitalifs ; qu'ils s'étendent ;'i tons les cas où il existe

entre les p.irtics un litige riunlconque ou une valeur à conserver;

Considi'rant que les contestations soulevées par Pancheret contre

la validité du bail dont cxcipont Crinon et Fourtier, suffisent pour
rendre litigieuse la perception des loyers et motiver la nomination

d'un séquestre pour conserver les droits do toutes les parties;
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En ce qui touche l'inutilité du séquestre, qui résulterait de ce que

la société du Crédit foncier de France serait déjà pourvue de cette

qualité : — Considérant que si, coiiforinément au décret de son insti-

tution, le Crédit foncier s'est fait envoyer en possession de la maison

dont il s'agit, il ne paraît pas, en fait, qu'il se soit saisi de l'adminis-

tration de ladite maison ;
— Qu'il résulte, au contraire, des documents

fournis à la Cour, qu'en présence de la nomination du sieur Hue
comme séquestre judiciaire, le Crédit foncier a adhéré à cette mesure,

afin que, dans Tintérêl de tous les créanciers, le séquestre touche les

loyers échus ou à échoir, jusqu'au jour de l'entrée en jouissance de

l'adjudicataire
;

Par ces motifs , — Sans s'arrêter aux moyens proposés par les appe-

lants ; — Met l'appellation au néant ; etc.

Note.—Sur les trois premières solutions, Coinpar. les déci-

sions mentionnées dans le Journ. des Av., t. 76, p. 609. —
V. encore sur le pouvoir du juge des référés de nommer un
séquestre, notamment pour la perception des loyers en cas de

contestation, de Belleyme, Ordonn. sur req. et sur réf., t. 1,

p. 208 et s., et Paris, 30 juill. 1873 (/. Ac, t. 99, p. 466).

ART. 43S3.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (ch. tempor.), 3 déc. 1874.

ALIMENTS, JUGE DE PATX, COMPÉTENCE, DIVISIBILITÉ.

Le juge de jmix, saisi de la demande formée par un ascen-

dant contre ses enfants en paiement d'une pension alimentaire

d'un chiffre inférieur à 200 fr. pour chacun de ceux-ci, ne

saurait se déclarer incompétent , ni sous le prétexte que le

montant des demandes réunies excède sa compétence, ni par le

motif que la demande serait indéterminée^ l'obligation de four-

nir des aliments étant divisible et personnelle à chacun des

débiteurs^ et tappréciation des besoiiis de ceux qui les ré-

clament ne pouvant, ainsi que la fixation du chiffre de la pen-

sion alimentaire, avoir lieu, vis-à-vis de chaque enfant, qu'eu

égard au montant de la demande (G. civ., 205, 1202, 1217

et s.).

(Rosa C. Rosa). —Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, par jugement contradictoire contre
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Charles Rosa cl les sieur et dame Madeleine, et par défaut contre

Guillaume Rosa et les sieur ei dame Vareune, eu date du D déc. 1873,

le juge de paix du neuvième arrondissement de la ville de Paris s'est

déclaré incompétent sur la demande ep paiement de 150 irancs, à titre

de pension alimentaire, dirigée par la dame veuve Rosa contre chacun

de ses quatre enfants et gendres, déclarant, d'une part, que le chilfre

des demandes réunies dépassait le taux de sa compétence ; d'autre

part, qu'en matière de pension alimentaire, il y avait toujours lieu

d'examiner les besoins et la position des demandeurs, et que, dès lors,

la demande devait être considérée comme indéterminée;

Attendu que la dame veuve Rosa a formé appel de ce jugement

par exploit de Gillet, huissier, en date du JQ août dernier; que cet

appel est régulier ;

Attendu que l'obligation de fournir des aliments aux ascendants est

corrélative de celle imposée à ceux-ci envers leurs enfants
;
que celte

obligation est donc divisible et personnelle à chacun des débiteurs ;

Attendu que, dans son exploit introductif d'instance, la veuve Rosa

a fixé à 150 francs la pension alimentaire réclamée à chacun de ses

enfants ;
— Que si sa position et ses besoins devaient être examinés

par le juge et pris en considération pour la fixation de la pension ali-

mentaire, cet examen ne pouvait avoir lieu et celte fixation être faite

qu'eu égard au chiflre de la réclamation
; que la demande n'était donc

pas indéterminée ;

Par ces motifs , reçoit la dame veuve Rosa appelante du juge-

ment rendu par le juge de paix du neuvième arrondissement de Paris,

le 17 déc. 1873 ;
— Donne défaut contre Guillaume Rosa et les époux

Varenne ; — Et statuant contradictoirement vis-à-vis de Charles Rosa

et des sieur et dame Madeleine : — Dit qu'il a été bien appelé et mal

jugé, et que c'est à tort que lejuge de paix s'est déclare incompétent
;

— Evoquant et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, con-

damne Guillaume Rosa, Charles Rosa, les sieur et dame Madeleine cl

les sieur et dame Varenne à payer à la dame veuve Rosa, leur mère

et belle-mère, à litre de pension alimentaire, chacun et sans solidarité,

une somme de 70 fr. par an ; — Dit que ladite somme de 70 francs

sera payée par chacun des enfants, par quart, par trimestre et d'avance,

à ])arlir de la demande; etc.

Note. — Celle solution repose sur un principe qui a élc

vivement conlcslé, mais qui a loulcfois prévalu en doctrine

comme en jurisprudence, celui d'après lequel la dette ali-

menlaire n'esl ni solidaire ni indivisible, mais se divise de
plein droit entre lous les enfants se trouvant en état d'en

payer une pari, el ne peut ôlre exigée d'eux que pour la por-

lioti dont ils sont personnellement tenus. V. notamment
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Dalloz, RéperL, \° Mariage, n. G97, et s., et Larorabière,

Obligations, art. 1221, n. 36, ainsi que les aulorités citées

par eux.

ART. 4354.

TRIB. CIV. DE LA SEINE, 30 déc, 1874.

INTERDICTION, DÉCISION DE LA CHAMBRE DU CONSEIL, CONVOCATION

DU CONSEIL DE FAMILLE, INTERROGATOIRE, OPPOSITION, TIERCE

OPPOSITION, INSTANCE PRINCIPALE.

La décision, prise en chambre du conseil, qui ordonne, à

la suite d'une demande en interdiction, la convocation du
conseil de famille du défendeur et l'interrogatoire de ce der-

nier, ne peut être attaquée ni par la voie de l'opposition, ni

par celle de la tierce opposition, ni au moyen d'une instance

principale tendant à faire déclarer que le demandeur est sans
droit ni qualité, et que tes faits par lui articulés ne sont ni

pertinents ni admissibles (G. civ., 494, 496 j G. proc, 892,

893).

(Auguste C. Louis). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que sur une requête présentée par Louis,

en vue de provoquer l'interdiction d'Auguste, son parent, le tribunal

de la Seine, par une décision prise en chambre du conseil, le 21 no-

vembre dernier, a ordonné que le conseil de famille d'Auguste serait

convoqué et que lui-même serait interrogé, en exécution des art. 494

et 496, C. civ. ; — Attendu que cette décision a été frappée d'opposi-

tion par Auguste, assisté de madame veuve sa mère, en qualité de

conseil judiciaire
;
qu'en outre ladite dame y a formé tierce opposi-

tion
;
qu'enfin Auguste, procédant encore sous l'assistance de sa mère,

a introduit une instance principale, tendant à faire déclarer que Louis

est sans droit ni qualité, que les faits par lui articulés ne sont ni per-

tinents ni admissibles, et que dès lors il n'y a lieu à la convocation

du conseil de famille
;

En ce qui touche l'opposition d'Auguste et de la dame sa mère es

nom, au jugement du 30 novembre dernier : — Attendu que cette dé-

cision, considérée en elle-même, émane de la juridiction gracieuse du

tribunal; qu'elle a été rendue sur simple requête en la chambre du

conseil, sans publicité et sans qu'aucune assignation n'ait été ni pu

être préalablement donnée ; — Qu'elle n'a pas eu pour objet ni pour
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résultai de vider un litige, ni de consacrer un droit contesté ;
— Que

dès lors elle ne contient pas un jugement dans le sens propre du mot,

c'est-à-dire une décision intervenue entre deux parties, dont l'une est

appelée par l'autre en justice, pour faire statuer sur une prétention

qui est débattue ; — Que, dans ces conditions, elle n'a pu être assi-

milée sous aucun rapport à un jugement par défaut, contre lequel la

voie de l'opposition serait de droit commun ;

Attendu, d'autre pari, que le recours par voie d'opposition, contre

le jugement du 21 novembre dernier, serait en conlnidiction mani-

feste avec le caractère que la loi attache ù. la procédure d'interdiction,

dans sa période préliminaire; — Qu'en effet, durant cette période, la

procédure est essentiellement secrète et, sauf l'interrogatoire, se pour-

suit en dehors de la personne dont l'introduction est provoquée ;
—

Qu'au début, sur la requête et sur les pièces justificatives qui doivent

être jointes, le tribunal apprécie sans débat et sans publicité ;
—

Qu'après la délibération, la requête et celte délibération même sont

signifiées au défendeur, qui est appelé en chambre du conseil pour y

être interrogé ;
— Qu'enfin, après l'interrogatoire, un administrateur

peut être nommé à sa personne et à ses biens sans assignation préa-

lable en la chambre du conseil, c'est-à-dire sans publicité et sans

débat ;

Attendu que les considérations et les intérêts d'un ordre supérieur

qui ont déterminé le législateur à organiser cette procédure prélimi-

naire seraient évidemment méconnus si un débat public et contradic-

toire pouvait s'élever à Toccasion des formalités ou des mesures qui la

constituent ;

En ce qui louche la tierce opposition formée par la mère d'Auguste

au jugement du M novembre : — Attendu que des motifs qui vien-

nent d'être déduits, il résulte que la décision attaquée ne peut préju-

dicier aux droits do ladite dame, et que, d'ailleurs, elle n'y devait, à

aucun titre, être appelée; que, conséquemment, elle n'est pas rece-

vable à y former tierce opposition ;

En ce qui touche la demande principale formée par Auguste et la

dame sa mère: — Attendu qu'il résulte également des motifs qui

viennent d'être déduits (|ue celle demande n'est pas recevable ;
— Que

si elle a pour but de faire rétracter par voie indirecte la décision du
21 novembre, elle crée une voie de recours qui, par sa nature, est en

opposition formelle avec la volonté de la loi ;
— Que si elle tend au

rejet immédiat de la demande d'interdiction, alors que celle demande
n'est pas encore contradicloiremenl formée, elle implique de la part

du juge une appréciation de la cause au fond, et qu'elle ne peut in-

tervenir qu'après l'avis du conseil de famille et l'interrogaloire du dé-

fendeur
;

l*ar ces motifs, déclare Auguste ol sa mère, es noms qu'elle agit,
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non rccevables dans leur opposition au jugement de la chambre du

conseil de ce tribunal, du 21 novembre dernier; — Les déclare égale-

ment non recevables dans leur den>ande principale à fin de nullité do

la procédure d'interdiction suivie par Louis ; — Déclare enfin ladite

daiue non recevable dans sa tierce opposition au jugement susénoncé
;

— Ordonne, en conséiiuence, qu'il sera passé outre à la convocation et à

la délibération de famille de Louis, en exécution dudit jugement ;—Dit

néanmoins qu'il n'y a lieu d'ordonner l'exécution provisoire, nonob-

stant appel ; — Condamne Auguste et la dame sa mère, es noms, aux

dépens de l'instance d'opposition et de la demande principale ;
— Con-

damne ladite dame, personnellement, aux dépens de l'instance de

tierce opposition.

Note. — M. Chauveau, dans les Lois de la procéd. civ.,

quest. 3014 bis^ estime en ce sens que la quesUon doit être

résolue de la même manière que celle de savoir si le juge-
ment ordonnant un interrogatoire sur faits et articles est

susceptible d'opposition, c'est-à-dire négativement. *=s n a
été jugé aussi que la voie de l'opposition n'est pas ouverte

contre le jugement qui, eu cas d'insuiïisauce de l'interroga-

tion, ordonne une enquête. V. Aix, 19 mars 1835(7. Av., t. 48,

p. 367). Conf. Dalloz, Répert., v*^ Interdiction^ n. 101. —
Mais un arrêt de la Cour de Douai du 11 mars 1864 (/, Av.

y

t. 89, p. 430) a décidé, contrairement à la solution ci-dessus,

que les jugements par requête sont par défaut, même à l'égard

des défendeurs qui nont pas dû y être appelés, et que dès lors

ceux-ci sont recevables à y former opposition ; et qu'il en est

ainsi spécialement à l'égard du jugement sur requête qui, en
matière d'interdiction, ordonne la convocation du conseil de
famille du défendeur et l'interrogatoire de ce dernier. V. aussi

les observât, conform. à la suite. — Quant au jugement qui

prononce l'interdiction, il a certainement le caractère d'un

jugement par défaut, et est conséquemment susceptible d'op-

position, lorsqu'il est rendu en l'absence du défendeur. V.

Chauveau sur Carré, Loi de la proc, quest. 3030, et les auto-

rités mentionnées par lui.

ART. 435b.

CAEN (1" CH.), 12 août 1873.

INTERDICTION, ADMINISTRATEUR PROVISOIRE (NOMINATION d'), APPEL,

AUDIENCE SOLENNELLE.

La demande tendant à la nomination d'un administrateur

provisoire de la personne et des biens de celui dont on pour-

T. XVI.— 3'' s, 5
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suit l'interdiction, étant distincte de la question d'état, ne

doit pas nécessairement, sur Vappel, être jugée en audience

solennelle; toute chambre civile de la Cuur est compétente

pour en connaître (Décr. 30 mars 1808, art. 21).

(Malvoue d'Aulnay C. xMalvoue d'Aulnay). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que de Malvoue d'Aulnay père poursuit

rinlerdiction de sonlils; que celui-ci a été interrogé en la Maison de

Bon-Sauveur, où il était alors retenu, le 20 février 1873, et qu'il a

porté l'appel d'un jugeaient du 2 juin 1873, qui, avant faire droit au

fond, ordonne une enquête; — ConsiJériintque, dansées circonstances,

de Mal voue père sollicite Ja nomination d'un administrateur provisoire

de la personne et des biens de son fils;

Considérant qu'une demande de cette natiu'e est complètement dis-

tincte de la question d'étal dont il s'agit au fond, et sans inlltience

sur la décision à intervenir à cet égard; qu'elle ne constitue réellement

pas un incident de la poursuite d'interdiction
;
que, dès lors, une sem-

blable demande ne doit pas nécessairement être jugée en audience

solennelle, et que toute chambre civile est compétente pour en con-

naître ;

Considérant que de Malvoue fils, par suite du décès récent de la

diime des Moutis de lioislertre, son aïeule maternelle, et d'une instance

qu'il a introduite contre son père, pourrait èiie mis, avant le jugement

de la demande d'interdiction formée contre liii, en possession d'un capital

important ; que l'état de de Malvoue fils et les faits dès à présent cons-

tants au procès, démontrent qu'il y aurait inconvénient à lui laisser la

libre disposition de cette somme; — Que, dès lors, il est de son in-

térêt de lui nommer un administrateur provisoire, conformément à

l'art. 497, Cod.civ.;

Considérant, quant aux dépens, que c'est le cas de les réserver;

Par ces motifs, faisant droit sur la demande de de Malvoue d'Aulnay

père, nomme M" Daragon, avoué pr. s la Cour, administrateur provi-

soire, pour prendre soin de la personne et des biens de Joseph-Camille

de Malvoue d'Aulnay ills, pendant la durée de l'instance en interdic-

tion ; réserve les dépens.

Note. — Un précédent arrêt de la Cour de Caen, en date
du 27 août 18Gi)(^hcc. des arr. de celle Cour, 1809, p. loi)
s'élail déjà prononcé en ce seiis. Mais, par un autre arrêt du
23 juill. 1872 {J. Av., i. 98, p. 416j, la même Cour a décidé
d'une mauièrc absolue que tous les incidents de l'instance on
inlerdicliun doivent indistinctement, sur l'appel, être juges
en audicDcc solcDiielic. Toutefois, dans l'espèce de ce dernier
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arrêt, il s'agissait du double appel du jugement ordonnant la

convocation du conseil de famille et l'interrogatioire du défen-

deur, et de l'ordonnance de référé rejetant son opposition à

l'exécution de ce même jugement.

AiiT.'43S6.

CASS. (CH. civ.), î.'^'- juin. 1874.

JUGEMENT PAR DÉFAUT, TRIBUNAL DE COMMERCE, OPPOSITION, DÉLAI,

JOUR A yUO, JOUR AD QUEM.

Dans le délai de huitaine imparti pour former opposition

à tin jugement commercial par défaut faute de conclure, il y
a lieu de comprendre le jour de l'échéance, mais non le jour

de la signification du jugement ; de ttlle sorte, par exemple^

que lorsque le jugement a été signifié le 11, l'opposition est va-

lablement formée le 19 (C. proc, 436).

(Société générale C. Montagnon). — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique du pourvoi : — Attendu qu'il

est établi, en fait, par les documents de la cause et les qualités de l'ar-

rêt attaqué, que le jugement de défaut-congé rendu le H mars 1873

contre Montagnon, faute de conclure au fond sur sa demande, lui a été

signilié le 11 avril suivant; que, sur itératif commandement et sur le

procès-verbal même de l'nuissier, il a déclaré former opposition le 19,

et quil l'a réitérée le 21 par exploit contenant assignation; que cette

opposition, faite en conformité de l'art. 4 8, C. prcc, a eu lieu dans

le délai de huitaine prescrit par l'art. 43G, même Code, le 19 étant le

huiiième et dernier jour utile du délai légal à paitir du 11, jour de la

signification, lequel ne doit pas y être coihpris; — Rejette, etc.

Note. — C'est ce que l'on décide à l'égard de l'opposition à

un jugement par déiaut faute de conclure en matière civile.

V. Fans, 23 fev. 18U \J. Av., t. 66, p. 177); Carré, Lois de

la proc, quesl. 652 j Chauveau, Id., quest. 3410; Boilard,

Leç. de proc. civ., t. 1, p. 302; Bourbeau, contin. de Bon-
cenne, Ihéor.proc. civ., l. 6, p. 335 ; Uodière, Proc. civ., 1. 1,

p. 278 j Bioche, Dict. dé proc, v» Jugem. par def.,n. 232, — U
. faut, eu outre, remarquer, d'une part, que si le dernier jOur du
délai de huitaine dans lequel doit être formée l'opposition

à un jugement commercial par défaut faute de conclure, est
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un jour férié, l'opposition peut n'avoir lieu que le lendemain;
et, d'autre part, que ce délai n'est pas susceptible d'aufjçmen-

tation à raison de la distance. V. Cass. 23 août 1865 {/. Av.,
t. 91, p. l'iO), et les observations à la suite (p. l'iS).

ART. 43o7.

NANCY, 13 août 1874.

CONCILIATION, PRÉLIMINAIRE (DÉFAUT De), DÉFENSE AU FOND,

NULLITÉ COUVERTE, APPEL.

La nullité résultant du défaut de préliminaire de concilia-

lion est une nullité purement relative, qui est couverte par la

défense au fond devant le tribunal de première instance, et ne

peut plus, dès lors, être proposée en appel (C' proc., 48).

(Henaux C. Rolland). — Arrêt,

La Cour ;
— Sur le chef d'appel tendaul à ce que raclion en rési-

liation de bail soit déclarée nulle ou non recevable par le motif que

cette demande était principale, et que, n'ayant pas éié précédée du pré-

liminaire de conciliation, elle ne pouvait être accueillie par les pre-

miers juges, mais aurait dû être repoussée, même d'office, aux termes

de l'art. 48, C. proc. : — Attendu qu'il est aujourd'hui de jurispru-

dence constante que le défaut de préliminaire de conciliation est, non

pas une nullité absolue et d'ordre public, mais une nullité relalive qui

peut être couverte par la défense au fond devant le tribunal de pre-

mière instance; — Que ce qui enlève, en effet, a cette nullité le carac-

tère d'ordre public, c'est que le défaut de compaiulion, même de la

part du demandeur, n'einpèchepusles tribunaux de recevoir 1 instance,

mais molive simplement une amende, au.v termes de l'art. 56, C. proc;

— Attendu, en fait, que les époux Hénaux ont, en première instance,

conclu au fond sur la dem.mde en résiliation, sans avoir soulevé la

question de nullité; qu'il y a lieu de déclarer cette nullité couverte et

les époux Hrnaux non reccvables à la proposer en cours d'appel; —
Par ces motifs, etc.

XoTL. — La jurisprudence paraît èlrc désormais fixée en
ce sens. V. Cass. 15 juill. 1809 (./. Av., l. 95, p. 123), et la

note.
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ART. 4358.

BORDEAUX (2" en.), 28 juill. 1874.

PRESCRIPTIONS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, INSCRIPTION

HYHOTHÉCAIRE, RENOUVELLEMENT.

La sufipension des prescriptions et péremptions pendant le

cours de la guerre qu'ont édictée les décrets des 9 sept, et

3 oct. 1870 et la loi du 1^ mai 1871, s'applique aux pre-

scriptions et péremptions qui ont été accomplies après la ces-

sation de la guerre, aussi bien quà celles dont le délai a expiré

avant que la, guerre ait pri<< fin.
—Ainsi, cette suspension pro-

fite aux inscriptions hypothécaires pour lesquelles le délai du
renouvellement a expiré depuis la fin de la guerre (C. civ.,

2154, 2252).

(Hérault et autres C. Luneau et autres).

Un jugement du tribunal civil de Cognac du 25 fév. 1874
l'avait ainsi décidé en ces termes :

En ce qui touche la coUocation des sieurs Luneau, Mocquet frères

et Blanchon : — Attendu que rinscription des sieurs Luneau, Moc-
quet frères, prise le Î8 juillet 18(3!, a été renouvelée le 3J juillet 1871,

c'est-à-dire au bout de dix ans et vingt et un jours; — Attendu que
celle de Blanchon, inscrite le 18 janvier 1862, a été renouvelée le 26

février 1872, c'est-à-dire au bout de dix ans et trente et un jours; —
Attendu que les sieurs Hérault, Godard, Labbé frères et G"^ soutien-

nent que ces diverses inscriptions étaient périmées;

Attendu qu'aux termes des décrets des 9 sept, et 3 oct. 1870, et de

la loi du 26 mai 1871, la péremption des inscriptions a été suspendue

pendant toute la durée delà guerre; — Attendu que la prescription

ayant été suspeniiue pendant toute cette période, il en résulte que,

dans le calcul des dix années, durée légale de l'niscription, on ne doit

pas faire entrer en ligne de compte le temps pendant lequel la guerre

s'est poursuivie;

Attendu que, ce point de droit étant admis, il est évident que les

inscriptions attaquées n'étaient point périmées
;

Par ces motifs, maintient les collocations des sieurs Luneau, Moc-
quet et Blanchon, etc.
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Appel par Hérault et autres.

ARRÊT.

La Corn; — Attendu que les décrets des 9 sept, et 3 oct. 1870

ont suspendu, pendant toute la durée de la guerre, les prescriptions

et péremptions en matière civile, et que ces dispositions s'appliquaient

expressément aux inscriptions hypothécaires et à leur ren luvellement ;

— Attendu que la loi du 2(i mai 1871 a, plus tard, fixé l'époque à la-

quelle les péremptions et forclusions en matière d'inscriptions hypo-

thécaires recommenceraient à courir; — Que les termes de ces dé-

crets et de celte loi sont trop clairs et trop explicites pour qu'il soit

possible d'en restreindre la portée aux seules prescriptions ou péremp-

tions dont les déliis expiraient durant le cours de la guerre;

Qu'en droit, le temps pendant lequel les prescriptions ou péremp-

tions sont suspendues pour les causes indiquées dans les art. 2252 et

suiv., G. civ., est considéré comme n'ayant jamais existé; qu'on ne

saurait déuier le même effet à la suspension prononcée par les décrets

des 9 sept, et 3 oct. 1870; — Qu'ainsi, en refusant de comprendre

dans le délai de la durée légale des inscriptions de Luneau, de Moc-

quet frères et deBlanchonletemps pendant lequel la guerre s'est pour-

suivie, le tribunal a fait une juste application desdits décrets et des

principes généraux de la matière;

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Le principe admis par cette décision peut être

considéré comme définilivemcnî établi en jurisprudence. V.

Conf., Cass., 17 août 1874 (7. av.,i. 99, p. 4-37), et la note.

ART. 4359.

ROUEN (2' ou.), 1" mars 1873.

i°, 2" PRIVILÈGE, FRAIS d'aCTE, AVOUÉ, NEGOTIORUM C.EST0R, FRAIS

«T HONORAIRES, CONSERVATION DE LA CnOSE.

S'DISTRIULTION PAR CONTRIBUTION, DEGRÉS DE JIRIDICTION, CRÉANCES

CONTESTÉES.

\" Les frais iVu7i acte de reconnaissance de dette et de nan-
tisserneiil r/ui a ]irofiir à tous les créanciers., même à ceux en
dehors desquels il est intcrtenUy comme ayant conservé le gage
commun et facilité sa réalisation, doivent cire prélevés sur
les sommis à distribuer (G. civ., 2102-6").
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2" L'avoué qui ayant été, après la disparition d'un débi-

teur, désigné par certains créanciers pour agir au nom de la

masse, s'est mis en com-munication avec les intéressés qui se

sont fait connaitre, et a, comme negotiorum gestor de tous,

assuré la conservation et facilité la réalimtion du gage com-
mun, a droit, par privilège sur l'actif à distribuer, au rem-
boursement de ses divers frais, débours et honoraires (Id.).

3" En matière de distribution par contribution, la limite

du premier et du dernier ressort se détermine par le montant
des créances contestées, et non par le chiffre de la somme à

distribuer (C, proc, 6.59 et s.).

(Bréham C. W Gaillard et autres).

Le 20 avril 1872. jugement du tribunal civil de Louviers

statuant en ces termes :

Attendu que les hnissifrs ne pouvaient déduire du produit des ventes,

la so-iine de i,?;83 fr. 5S, montant des frais de l'acte d'oblisîation et

de nantissement des 13. \A et 15 juin 18fi9; — Qiîe res frais ne sau-

raient, à aucun titre, être consid'^rés comme privilép;i4s
;

Attendu, en effet, que cet acte contient, de la part du d'^biteur, dans

des termes non équivoques, au profit des créanciers qui y ont figuré,

une reconnaissance de dette, jusfîu'à concurrence de la somme totale

de 81,678 fr. 56;—Que ces frais de titre, faits dans l'intérêt personnel

d'un groupe de créanciers, doivent suivre le sort de la créance; que

l'état de déconfiture du débiteur ne saurait conférera ceux qui béné-

ficiaient exclusivement de cette reconnaissance, un droit de préférence

aux autre'^ créanciers; — Que les cré.anciers qui ont figuré à l'acte ne

sont pas plus fondés à soutenir que, dans ses autres parties, l'acte était

utile à la masse
; que la constitution d'hypothèque et le nantissement

du mobilier profitaient, ou pouvaient profiter, à d'autres créanciers

qu'à ceux nominativement désignés;

Attendu, en effet, que le désintéressement tardif des créanciers dé-

nommés ne saurait les soustraire aux conspquences d'un acte tout

personnel, dont ils pouvaient se faire une arme contre les autres créan-

ciers, et dont ils ont immédiatement invoqué le bénéfice contre Bré-

ham; — Attendu, d'ailleurs, que cet acte, essentiellement attaquable

et condamné par ceux qui l'invoquent, ne pouvait conduire qu'à des

mesures incertainps, et ne faisait pas obstacle aux poursuites éven-

tuelles des créanciers anciens et nouveHUX qui n'y avaient pas figuré;

—Attendu, su conséquence, que, quelque louable qu'ait été l'intention

des conseils des parties qui ont figuré à l'acte, il y a lieu d'ordonner

que la somme mise en distribution sera augmentée de celle de 1 ,.^83 fr.

Î55 c, montant des frais de l'obligation du 13 juin 4869;
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En ce qui touche la collocarion de M*^ Guillard, avoué, pour frais,

débours et iionoraires : — Attendu que l'abandon du château de Saint-

Pierre par X'Iloffray, le nombre des individus iiit(^ressés à la réalisa-

tion du gage commun, l'émotion produite parmi les créanciers du pays,

les difficultés d'une entente amiable, commandaient les mesures qui

ont été prises par la réunion des créanciers et pour la conservation de

la chose; — Que, désigné immédiatement par certains créanciers pour

agir au nom de la masse, Guillard s'esl mis en communication avec

ceux des intéressés qui s'étaient fait connaître; qu'il a recherché acti-

vement les autres; qu'il n'a ménagé ni les soins, ni les démarches pour

sauver une situation exceptionnellement grave et périlleuse, et éviter

des poursuites imminentes; — Qu'il résulte des documents de la cause

qne les créanciers qui contestent la collocation de Guillard se sont

mis en communication avec lui. et ont profité des renseignements qu'il

leur fournissait, et l'ont autorisé à agir pour le mieux de leurs inté-

rêts; — Que, dans toutes les réunions dont il prenait l'initiative, il

était considéré par ses adversaires d'aujourd'hui, moins comme avoué

mandataire des créanciers pour lesquels il a produit, que comme le

negotiorum gestor de tous; — Que c'est en celle qualité qu'il a assuré

la garde de la chose, alors qu'aucune mesure conservatrice n'avait en-

core été prise; qu'il a assisté à la vente des immeubles et surveillé la

vente du mobilier; -^ Qu'on ne saurait incriminer sa conduite el dimi-

nuer le mérite des elïorts tentés dans l'inlérèt commun, par celte con-

sidération que l'acte de 18(jO n'a abouti qu'à une reconnaissance de

titre et à un nantissement dont les créanciers dénommés pouvaient se

prévaloir à l'exclusion des autres; — Que la qualité de negotiorum

gestor invoquée par Guillard a été confirmée par le jugement du 2^1

sept. 18t)l), qui l'a chargé de surveiller la vente du mobilier
;

Et attendu qu'il justifie avoir payé, pour voyages, frais de corres-

pondance, impression de circulaires, honoraires et déboursés de

M. Haineau, receveur de rentes à Paris, honoraires et déboursés de

M' X avocat, la somme de l.(H!) fr. ."ir) ;—Que les sommes payées à

MM. Raineau et X...., à raison de leur concours pour la liquidation

X'Iloffray, ne sont pas contestées, que Guillard en a fait l'avance pour

la masse, el qu'il doit lui en être tenu compte; — Que Guillard adroit

lui-même à des honoraires qui peuvent êlre légitimement fixés à la

.somme de 7(10 fr.; — Que ces deux sommes de 1,0-ii) fr. pour frais et

déboursés, et de 700 fr. pour honoraires, doivent êlre admises par

privilège..., etc.

é

Appel par le sieur Bréhani.

AliUlvl.

La (loUK ;
— En ce qui concerne la somme do 1,583 fr. Ijli c, mon-
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tant des frais de l'acte d'obligation et de nantissement des l^,-iAG\. l'i

juin 1869 : — Attendu qu'il résulte de tous les documents du procès

qu'au moment où X'Hoffray a déserté son habitation pour se soustraire

à la foule de ses créanciers, qui allaient envahir sa demeure, aucun

créancier n'avait de titre exécutoire pour placer sous la main de jus-

tice tout le mobilier du château qui aurait pu être détourné; qu'il a

été remédié à cet état de choses par l'acte authentique dont il s'agit et

dont tous les créanciers, môme ceux qui n'y ont p;is figuré, ont pro-

fité en définitive; que cet acte a eu pour effet, non-seulement de con-

server le gage commun, mais de faciliter la réalisation du mobilier qui

aurait pu être entravée par de nombreuses poursuites; que, d'ailleurs,

cet acte ne paraît avoir été opposé aux créanciers, qui n'y ont point

figuré, que pour prévenir des poursuites dont les frais auraient diminué

le gage commun;

En ce qui concerne la collocation faite au profit de Guillard pour

frais, débours et honoraires : — Adoptant les motifs des premiers

juges; — Et attendu, en outre, qu'il n'est pas méconnu que X... et

Raineau se sont employés avec Guillard pour faciliter et opérer la li-

quidation de X'HolFray ;
qu'une indemnité pour leurs soins et démar-

ches leur est due par la masse, et cette indemnité doit être considérée

comme frais de liquidation;

En ce qui concerne les autres collocations frappées d'appel par Bré-

han : -- Attendu que le total des sommes allouées dans toutes ces col-

locations s'élève au delà de 1,500 fr., mais chaque collocation a pour

objet une somme inférieure à 1,500 fr.; que chaque collocation con-

testée a donc formé devant les premiers juges une contestation parti-

culière et distincte à l'égard de laquelle il a été statué en dernier res'

sort; d'où il suitcjue l'appel ici n'est pasrecevable;

En ce qui concerne les dépens : — Attendu que les frais de l'avoué,

le plus ancien des créanciers opposants, doivent être pris en privilège

sur la somme à distribuer
;

Par ces motifs, sur l'appel incident, réformant, ordonne que la

somme de 1,583 fr. 55 c. ne sera pas comprise dans la somme à dis-

ttibuer.— Sur l'appel principal, le déclare non recevable en ce qui con-

cerne les contredits, qui portent sur des sommes inférieures àl,500fr.,

et mal fondé en ce qui concerne les autres contredits; confirme le ju-

gement et ordonne qu'il sortira son plein et entier cfl'et ; ordonne que

les dépens de l'avoué, le plus ancien des créanciers opposants, seront

pris en privilège sur la somme à distribuer, et condamne Bréham à

l'amende et aux dépens.

Note. — Ces trois soialioiîs sont d'une exactilude incontes-
table. — V. dans le sens de la deuxième, Rouen, 24 mai 1873
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(J. Av., t. 99, p. 23^0, et les renvois. — Sur la troisième,

V. conf., Paris, 12 janv. 1871 {Ibid., p. 90), ainsi que la

noie.

ART. 4360.

CASS. (CH. civ.), 4 août 1873.

ORDRE^ CONTREDIT, VENDEUR, QUALITÉ.

Sous quelque forme qu'une vente ait eu lieu, le vendeur a le

droit de contredire le règlement provisoire de l'ordre ouvert

pour la distribution de son prix.

(Bonhomme C. Lakermance). — Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen tiré de l'irrecevabilité du con-

tredit et de la violation des art. 755 et 756, G. pr. :—Attendu qu'aux

termes de ces articles, la partie saisie a, comme les créanciers pro-

duisants, le droit de contredire le règlement provisoire dressé par le

juge-commissaire; que le vendeur a le même droit lorsqu'il s'agit de

la distril)Utioii par voie d'ordre du prix d'immeubles vendus, sous

quelque forme que la vente ait eu lieu ;
— Attendu qu'il résulte de

l'arrêt attaqué, ainsi que des actes et jtigcments qui y sont énoncés,

que l'immeuble dont le prix faisait l'objet de l'ordre ouvert devant le

tribunal de Saint-Denis, à la requête de James, adjudicataire, dépen-

dait de l'actif de la société Fortuné [.aliermance et comp., que Fran-

çois Lakermance figurait dans cette société comme associé pour un

tiers, et que la vente avait eu lieu en vertu d'un jugement rendu

entre lui et ses associés;— Que, dès lors, François Lakermance, ven-

deur pour sa part indivise de l'immeuble dont le prix tUait à distri-

buer, avait le droit d'élever le contredit qui fait l'objet du litige ;
—

D'où il suit qu'en déclarant ce contredit recevable, l'arrêt attaqué n'a

point violé les art. 7n5 et 7,50, C. pr., et en a fait, au contraire, une

saine application ;
— Rejette.

Note. — Les procédures d'ordre dans le cas d'aliénation

autre que, sur expropriation forcée, doivent ôlrc introduites et

refilées dans 1rs formes établies par la loi du 21 mai 1858
(C.])roc. 772).— Il faut bien admollre.on présence deceltepres-

criplion généialo
,
que les rè^Mcs établies par les art. 755

el 756 sont a|)plicables à celle procédure, et que le vendeur a

le droit de prendre communication de l'étal préparatoire et

de contredire.
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Avant la loi précitée de 1858, on avait essayé de soutenir

que le débiteur saisi n'avait aucun droit de surveillance sur
le règlement provisoire de l'ordre. Y.Paris, 26 nov. 1810

j

Cass., 10 jnnv. 1815; Rennes, 23 janv. 1815(/. Av., t. 17,p.272,
281 et 292) , mais cette interprétation n'a pas prévalu.

V. Chauveau, Ordre, quest., 2564-3°; Limoges, 29 mai 1850

(/. Av., t. 5Ï, p. 602) ; Bourges, 17 déc. 1852 {J . Av., t. 54,

p. 162). — Il était ditïicile en effet de ne pas reconnaître que
le débiteur saisi avait le plus grand intérêt à vérifier les pré-
tentions de ses créanciers, puisqu'il restait toujours obligé,

après l'ordre, au paiement des créances non allouées. — Le
législateur de 1858, pour éviter foute incertitude sur ce point,

a formellement établi le droit de contrôle du saisi. — L'intérêt

du vendeur étant évidemment le même, son droit doit être

identique. V. Ollivier et Mourlon, Saisies immob. et ordr.,

n. 372; notre CoUe des distrib. etdes ordr.,avl. 756, n. 2 et s.

et 18.

J. Addikr,

Ja^e aux ordres.

ART. 4361.

CASS. (CH. civ.), 7 mai 1873.

ORDUE, CRÉANCE PRIVILÉGIÉE, OMISSION. ADJUDICATAIRE, PAIEMENT
DES BORDEREAUX, IMPUTATION.

Vadjudicataire dont le prix a été distribué dans un ordre
ne peut refuser de payer l'un des bordereaux délivrés contre

lui, sous le prétexte de paiements qu'il aurait dû faire pour
échapper à une action résolutoire d'un créancier privilégié

n'ayant pas produit dans Vordre.

(Décrion C, Mounier), — Arrêt.

Un arrêt de la Cour d'Alger du 31 déc. 1869 avait statué en
ces termes :

Attendu que le litige existant entre les parties est relatif, non à

une action résolutoire poursuivie ou à une déchéance administrative

prononcée par le Domaine, vendeur primitif non payé, mais au refus

par Décrion, adjudicataire d'un immeuble, de payer le bordereau de

collocation délivré dans un ordre aux consorts Mounier, créanciers

inscrits ; — Attendu que tout bordereau de collocation délivré, dans
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un ordre constitué, aux mains du créancier colloque, est un titre exo-

toire par la voie parée et par la folle enchère; — Que l'adjudicataire

ne peut se refuser à Texécution du titre, au paiement, sous prétexte

que tel créancier privilégié sur le prix, mais n'ayant pas produit dans

l'ordre, avait cependant un droit légitime de préférence pouvant se

produire, à rencontre de l'adjudication, par l'action résolutoire ou

toute autre action réelle;— Que le créancier nanti d'un bordereau ré-

gulièrement délivré dans l'ordre n'a pas à rechercher, pour le soutien

de ses droits, si tous les créanciers hypothécaires antérieurs avaient

été sommés de produire ou colloques; — Que le seul intérêt pour lui

existant et à surveiller, c'est, dans le cours de l'ordre, sa collocation

intégrale en un rang utile, et, après la délivrance de son borderean,

le paiement à effectuer par l'adjudicataire, sous peine de folle en-

chère ;
— Que cest la conséquence du droit de suite que consacrait

son hypothèque et que sanctionnait sa collocation dans l'ordre défini-

tivement réglé ;
— Qu'admettre le refus de Décrion au paiement du

bordereau délivré aux consorts Mounier, sous prétexte que le Domaine

aurait un privilège de vendeur qui le rendait susceptible de colloca-

tion au premier rang, alors que, pour des causes inconnues, mais

qu'il n'y a pas lieu d'apprécier dans l'instance actuelle, le Domaine

n'a pas produit, serait remettre en discussion, en l'absence soit du

domaine, soit de tous autres intéressés, des prétentions et exceptions

susceptibles de soulever des questions de rang hypothécaire, de pres-

cription, etc., qui ne pouvaient s'agiter que dans l'ordre, en présence

de tous les créanciers, de l'adjudicataire et de la partie saisie; ce serait,

en un mot, remettre en question l'économie entière d'un ordre défi-

nitivement réglé, etc.

Pourvoi en cas.salion par le sieur Décrion.

AllUf.T.

La Cour ;
— Statuant sur le moyen unique du pourvoi :— Atteuilu

que, par jugement du .'H) mai ISfiri, Décrion a été autorisé, sur sa de-

mande, à se servir, pour se libérer de son prix, de l'ordre clos sur

Monlel le ."1 juin l.SW; — Attendu qu'en provoquant ce jugement, il

•s'est virtuellement soumis, envers les créanciers colloques audit ordre,

.'{ l'obligation de leur verser la totalité de son prix; — Qu'il n'a pu

partifillenuiiit se dégager de celte obligation par le paiement fait entre

les mains du Domaine, puis(pie, ayant eiïectué ce paiement en l'ab-

sence des créanciers intéressés à en contester la nécessité, il était non

reccvable il le hiiir ojiposer; — D'où il suit que l'arrêt atlarjué, oi

déboutant Décrion (!(! l'opposition au commandiunent signilié iï l.i

requête des héritiers Mounier. ainsi que de la demande tendant à faire
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déduire du bordereau de collocation délivré à leur auteur la somme
par lui payée au Domaine, n'a ni violé ni faussement appliqué les

art, 1351 ei 2198, C. civ. ; — Par ces motifs, rejette, etc.

Note. — Les procédures d'ordre sont destinées à régler

d'une manière définitive le sort des créanciers inscrits, à

charge par eux d'y concourir en temps utile; après la clôture

de l'ordre, tout est réglé irrévocablement, et l'adjudicataire

est tenu personnellement et hypothécairement de l'exécuter.

V. notre Code, art. 770, n. 3 et 5i. — Quant aux créanciers

qui n'ont pas produit ou qui n'ont pas contesté l'état prépa-

ratoire dans les délais de la loi, ils sont sans droits pour s'op-

poser à l'exécution des bordereaux. V. Cass., 7 juin 1831

(/. Av., t. 51, p. 479).— Or, du moment que les créanciers

qui ne sont pas utilement colloques sont obligés de subir

l'ordre, il est rationnel que l'adjudicataire ne puisse pas être

autorisé à faire modifier les résultats de cet ordre, à raison de

paiements qu'il aurait cru devoir faire à un créancier privi-

légié qui avait été étranger à la procédure.

J. A.

ART. 4362.

TiUB. CIV. DU HAVRE, 20 mars 1867.

ORDRE, CRÉDIT FONCIER, ANNUITÉS, FRAIS DE PORT DE TITRES, DE

PROCURATION ET d'eNVOI DE FONDS.

Le Crédit foncierproduimnt dans un ordre doit être colloque:

l^ pour les semestres d'annuités exigibles au jour du paiement

effectif de Vadjudicataire, et non pas seulement pour les inté-

rêts du capital au jour du paiement fixé par le procès-verbal ;—2'^ Pour les frais de port des titres produits, d'envoi des

fonds au siège social, et de procuration pour quittancer l'ad-

judicataire (Décr., 28 fév. 1852, art. 38 et 75) (1).

(Crédit foncier de France C. Créanc. Evens).

—

Jugement.

Le TaiRUNAL; — Attendu, sur le premier chef de contestation, que

(I) Nous rapportons ce jugement, m.nlgré sa date déjà ancienne, parce qu'on

ne irouve dans les recueils aucune décisiou sur les points intéressants ([u'il

tranche. On cite toutefois comme conf., Trib. de Périgueux, ^o déc. ^81)8; de

Rocliechouard, 2U déc. 1870; de Pontoisc, 3t» juill. 1870; de Pamiers, 29 de'c.

187! ; de Nevers, 17 mars '1872.
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le Crédit foncier a tMé colloque dans le règlement provisoire pour les

intérêts seuleiïcnt du capital restant dû au .'M janvier 1807, depuis

ce dernier jour jusqu'au jour du paiement; — Que cette collocation

est évidemment insuffisante ; — Qu'en ellet, le Crédit foncier est une

institution régie par des lois particulières it dont les prêts se font

dans des conditions exceptionnelles; que ces créances sout rembour-

sables par annuités qui comprennent non-seulement l'intérêt propre-

ment dit, mais enclore une fraction du capital destiné à l'amortisse-

ment, et aussi les frais d'administration; que ces trois éléments de

perception forment un tout indivisible qui, en cas de remboursement

anticipé, comme dans l'espèce, doivent entrer dans la composition du

compte jusqu'à l'expiration du semestre dans lequel le paiement aura

lieu, saur bonification au profit de remprunleur de la fraction du capital

qui figure dans chaque seaiesire à échoir et de l'intérêt au taux lixi;

par le contrat de prêt, depuis le jour du paiement jusqu'à la fin du

semestre ;

Que, par application de ces principes qui ressortent des statuts ele

la société et de l'art. G du coutiat conditionnel passé, le 18 janvier

18(3 i, devant M'' .Marcel et son collègue, notaires au Havre, entre les

époux Uvens et le Crédit foncier, pour un prêt de 8,000 fr. rembour-

sable en 50 ans, c'est à tort que le compte a été arrêté le 31 janvier

1807 ; que la coUocaiion devait encore porter éventuellement sur les

semestres dannuilés à échoir postérieurement à cette date, puisque le

jour du paiement est inconnu, et qu'il faut à cette époque que le Cré-

dit foncier reçoive intégralement tout ce qui lui est dû, c'est-à-dire

non-seulement les intérêts, mais encore une fraction du capital et les

frais d'administration
;

Attendu que le Crédit foncier consent même, de plus, à tenir compte,

au taux de ses comptes courants, du paiement par anticipation du der-

nier semestre depuis le jour du paiement jusqu'au jour où le semestre

serait réellement exigible; qu'il y a lieu de lui donner acte de ses

offres
;

Attendu, sur le deuxième chef de conlestalion, queM. le juge-com-

missaire a retiré de la collocatiou une somme de !22 fr. 31 cent, récla-

mée par le Crédit luncier pour irais de port de fonds et d'envoi de

titres, en se fondant sur le uiolif que les frais en question avaient dû
être réj^lés lors de la réalisation du prêt ;

—
• Attendu qu'il y a eu

confusion; qu'il ne s'ag»it pas de irais relatifs à la négociation et à la

réalisation du prêt de 180-i, mais dts frais qu'a entraînés le port d'en-

voi des titres de Paris au Havre pour la ])aniiipation à l'ordre, et que
nécessitera encore, après la délivrance du bordereau de collocatiou, le

paieuienl elTeclué au Havre, et par suite le port des fonds du Havre a

Paris ;

Que, du reste, aux termes do l'art. iJ du contrat conditionnel, le
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paiement des annuités devait avoir lieu à Paris ou à Rouen, mais à la

charge par les emprunteurs, dans ce dernier cas, d'effectuer le paiement

20 jours avant l'échéance de chaque semestre, aiin d'indemnist'r le

Crédit foncier du port des fonds .qu'il avait à faire venir de Rouen à

Paris; — Que cette stipulation a créé au profit de la société un droit

que la vente de l'immeuble hypothéqué et l'ouverture de l'ordre ne

peuvent modifier, et qu'il y a lieu, dès lors, d'accorder la somme de

±'2. fr. 31 cent.;

Attendu, sur le troisième chef de contestation, qu'il résulte de ce

qui précède que, le paiement devant avoir lieu à Paris, c'est audébi-

biteur à supporter les frais de la procuration nécessaire au Crédit fon-

cier pour toucher au Havre; —Que l'organisation de cette société

exige qu'elle soit indemnisée de tous ses frais
;

Par ces motifs, ordonne que le Crédit foncier sera colloque :
~

1" Pour les semestres d'annuités à échoir postérieurement au 31 janvier

1867, sauf à tenir compte, lors du paiement du bordereau, de la frac-

tion du capital qui figure dans chaque semestre à échoir, des intérêts

du capital restant dû, défalcation faite de la portion du capital com-

prise dans ie dernier semestre remboursé, et ce depuis le jour du

paiement jusqu'à la fin du semestre dans le cours duquel le paiement

aura lieu, et enfin d'une bonification au taux des comptes courants de

la société, à raison ' du dernier paiement par anticipation du dernier

semestre, depuis le jour du paiement jusqu'au jour où le semestre

serait seul exigible; — 2' Pour la somme de 22 fr. 31 cent, pour port

de fonds et envoi de titres; — 3" Et pour la somme de 9 fr. 50 cent,

de frais de procuration, etc.

Note. — Les règles spéciales établies pour faciliter le

recouvrement des prêts hypothécaires consentis par le Crédit

foncier, peuvent jusliiier les solutions qui précèdent. 11 faut

remarquer cependant que ces solutions ne sauraient être

rigoureusement appliquées dans la pratique sans nuire à la

célérité des procédures d'ordre , et surtout sans laisser en

suspens et compromettre même les droits des créanciers en

perle dont le sort est tenu en échec jusqu'au jour où le Crédit

foncier règle ses comptes avec l'adjudicataire. Jusqu'à cette

époque, en eDel, les créanciers en perte doivent rester incer-

tains sur la quotité du capital disponible qui doit leur être

paye; il suit de là que le juge ne peut fixer ce disponible, et

que son proces-verbal reste incomplet, ce qui est contraire à

l'esprit de la loi.

Le Crédit foncier, aux termes du décret du 28 fév. 1852,

art. 38, a le droit d'exiger de l'adjudicataire le paiement de

sa créance après les délais de surenchère ; il faut qu'il exerce

ce droit, au moins avant la confection de l'ordre, s'il veut
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bénéficier (les faveurs qui lui sont faites; à celle seule con-

dition le droit de colle sociélc n'aura rien dexccssif, et les

ordres dans lesquels elle peut èlre inlcressée ne sfronl pas

exposés aux ditUcullés qui sont la suite inévitable de son

relard à faire exécuter les condikions du cahier des charges à

son profit. D'ailleurs en procédant ainsi, on supprimerait les

frais de la procuration rendue inutile par la déclaration de libé-

ration qui serait faite au cours de l'essai de conciliation.

J. A.

ART. 4363.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2« ch.), 19 déc. 1873.

oudre, avocé :— 1° frais, distraction, défaut de paiement, res-

ponsabilité ; -2° DÉSISTEMENT d'aPPEL^ FRAIS, DÉCHÉANCE, DILI-

GENCES omises.

1'^ L'avoué qui a obtenu la distraction des frais de produc-

tion et suite d'ordre, est sans droit pour exiger de son client

le paiement de ces frais, lorsqu'il n'a pas pris les mesures né-

cessaires pour s'en faire payer par l'adjudicataire (C proc.,

133).

2° L'avoué qui ne justifie pas de diligences restées infruc-

tueuses pour obtenir d'une partie qui s'est désistée d'un appela

les frais à sa charge, n'a aucun droit de recours co7itre son

client pour le paiement de ces frais.

(M» Guichard C. Martinet). — Jugement.

Le Tribunal ;— Attendu que, dans l'ordre ouvert sur l'expropria-

tion des biens de Martinet, la femme Martinet a été coiloquée pour

le montant de ses reprises s'élevant à 2 42 fr. GO cent., et pour frais

d'ordre s'élevant à la somme de 273 fr. (;o cent,, dont la ilislraction a

été prononcée au profit de M' Guichard, avoué; — Atlcndu que la

femme Marlinet s'est fait payer par l'adjudicataire Jacquet le montant

de ses allocations personnelles, mais (fue Guicliard a néi,'ligé de se faire

payer les 273 fr., montant de son bordereau; — Que c'était lui seul,

porteur du litre, qui pouvait en opérer le recouvrement; que la

femme Martinet devait môme ignorer qu'il n'eût pas clé payé;

Attendu (pie, si la distraclion des dépens au j)rolit do l'avoué ne dé-

Ij'age pas son client, l'avoué, cependant, peut seul réclamer do l'adju-
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dicataire le paiement de son bordereau, et ce n'est qu'à son refus qu'il

peut s'adresser à son client.... (Suivent des considérants établissant

que M^ Guichard aurait pu, sans peine, obtenir de l'adjudicataire les

frais distraits à son profit, s'il eût agi en temps opportun);

Attendu, sur les frais d'appel réclamés à la femme Martinet, au

sujet d'une instance dont Jacquet s'est désisté en prenant tous les

frais à sa charge, que Guichard avait une action directe contre Jac-

quet, et qu'il ne justifie pas avoir fait à cet égard des diligences res-

tées infructueuses, et que la femme Martinet ne saurait être respon-

sable d'une négligence aussi longtemps prolongée, ni encourir les

conséquences des difiBcultés que pourrait avoir Guichard à se faire

payer de la succession Jacquet ; — Par ces motifs, déboute l'hoirie

Guichard de toute ses demandes, etc.

Observations,— La première solution semble contraire à la

disposition finale de l'art. 433, C. pr. ainsi conçue : « La taxe
sera poursuivie et l'exécutoire délivré au nom de l'avoué,

sans préjudice de l'action contre sa partie n; et à un arrêt de
la Cour de cassation du 13 juin 1837 (/. Av., t. 63, p. 407),
qui décide que la partie ne peut être regardée comme une
simple caution et, en cette qualité, opposer aux poursuites
dont elle serait l'objet, l'exception réservée par l'art. 2037,
C. civ., à raison de l'impossibilité de subrogation aux
droits et actions à exercer contre le débiteur principal. —
Il est généralement admis, en effet, que la distraction ne li-

bère pas le client de ses obligations envers son avoué. V. ob-

servation de M. Harel {./.Av., t. 85, p. 490 et s.).

Mais il faut reconnaître qu'il ne serait pas juste de laisser

les plaideurs sans défense contre la négligence de leurs con-
seils qui auraient pu, en temps utile, se faire payer directe-

ment et sans difficulté par les parties condamnées ; et d'au-
toriser un avoué à poursuivre son client à un moment où la

situation delà partie adverse ne serait plus entière, à près un
temps assez long pour avoir compromis ou simplement rendu
plus difficiles les voies et actions que le client aurait pu mettre
en œuvre pour obtenir le remboursement des frais qui lui se-

raient réclamés. V. conf,, Chauveau sur Carré, Lois de la

proc, civ., quest. 559 j Boncenne, Théor. de la proc. civ,,

t. 2, p. 558; Orléans, 16 mai 1849 (/. Av., t. 74, p. 505; Cass.
(sol. implic), 6 février 1855 {J. Av., t. 80, p. 598).—Dans l'es-

pèce que nous rapportons, l'avoué avait laissé procéder à un
ordre contre le débiteur de son bordereau, sans y concourir,
et s'il n'y avait plus rien à espérer de ce dernier.

Sur la seconde solution, il importo de rappeler qu'aux ter-

mes de l'art. 403, C. proc. civ. : « le désistement emporte
« soumission de payer les frais, au paiement desquels la partie

T. XVI.—3" s. 6
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« qui se sera désistée sera contrainte sur simple ordonnance
«f du président mise au bas de la taxe, parties présentes ou
« appelées par acle d'avoué à avoué; « et il faut reconnaître

que l'avoué ne puise point dans celte disposition de la loi

une action directe et personnelle contre le désistant, comme
en matière de distraction.

Mais il découle de la nécessité d'obtenir une ordonnance de
taxe que l'officier ministériel est tenu de faire certains actes

indispensables pour le recouvrement des frais qu'il a exposés
dans l'intérêt deson client.— Si donc l'avoué, crénncier deces
frais, ne remplit qu'incomplètement son mandat pour assurer

à son client, son débiteur personnel, le paiement des frais à la

charge de son adversaire, il semble juste qu'il soit privé de tout

recours contre lui, chacun étant responsable du dommage qu'il

cause par sa négligence (G. civ., 1383). Celte règle était surtout

d'une application incontestable dans l'espèce ci-dessus, où
il était établi que l'avoué n'avait jamais rien fait pour con-
stituer le titre de son client, et qu'au moment où il poursui-

vait ce dernier, son adversaire était décédé laissant une
succession bénéficiaire qui ne permettait pas d'obtenir le

remboursement des frais réclamés, frais qui auraient été sûre-

ment payés au moment du désistement.

J. ÂUDIER.

AiiT. 4364.

GRENOBLE (2' ch.), 13 fév. 1874.

AJOURNEMENT, INTHODUCTION l/lNSTANCE, MISE AU ROLE, DÉFENDEURS

MULTIPLES, SUBROGATION DANS LES DROITS DU DEMANDEUR, INSTANCE

CONTINUÉE.

L'introduction de l'instance résulte de l'assignation même,
indépendamment de la mise au rôle.—E7i conséquence, au cas

d'assifjnalion donnée à deux défendeurs devant le tribunal du
domicile de l'un d'eux, ce dernier peut, après avoir obtenu la

subrogation légale dans les droits du demandeur, suivre

l'instance introduite par cette assignation , bien que l'a/faire

n'ait pas- encore été mise au rôle, sans que le iriOunal puisse

se déclarer incompétent sur le motif qu'il n'est pas celui du
domicile de l'autre défendeur : il n'y a pas, en pareil cas, in-

troduction d'une noucelle instance, mais continuation de

l'instance originaire (C. proc. civ., 5i)).
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(Jouvin C, Loerhl).

Le 21 juin 1870, Loehrl et Sapper, banquiers à Barri (Ita-

lie), ont tiré à l'ordre de Dicagno et Galinella, aussi banquiers
au même lieu, sur Jean Schlenker, banquier à Lyon, une
traite de 6, 1 00 fr. payable à 80 jours de date. Cette traite a été

passée à l'ordre de B. Jouvin et Corap., banquiers à Grenoble,

et ensuite de la Banque de France. Après protêt à la date du
13 fév. 1871, qui a constaté que Jean Schlenker était en état

de faillite, et qui a été réitéré le 13 mai suivant, la Banque
de France, par exploit des 27 et 30 de ce dernier mois, a fait

assigner devant le tribunal de commerce de Grenoble, pour
les faire condamner solidairement au paiement de la traite,

Loehrl et Sapper, Dicagno et Catinella, la faillite Schlenker,

et B. Jouvin et Comp. La Banque de France a été ensuite

désintéressée, partie au moyen des dividendes donnés par la

faillite Schlenker, et pour le surplus par Jouvin et Comp.
Ceux-ci, comme légalement subrogés dans les droits de la

Banque de France, ont alors, par exploits des 26 et 29 août

1873, fait assigner devant le même tribunal Loehrl et Sapper,

Dicagno et Catinella, et la faillite Schlenker, pour, l'instance

engagée à la requête de la Banque de France étant reprise au
profit de Jouvin et Comp. ou de leurs liquidateurs, voir adju-

ger à ceux-ci les conclusions prises par la Banque de France
dans les assignaiions des 27 et 30 mai 1871. Sur celte nou-
velle assignation, la faillite Schlenker a fait défaut, et Loehrl

et Sapper, Dicagno et Catinella ont décliné la compétence du
tribunal de commerce de Grenoble.

Le 11 juill. 1873, ce tribunal a admis le déclinatoire dans
les termes suivants ;

Attendu qu'il est établi, d'une part, que l'assignation signiiiée à la

requête de la Banque de France n'a pas été suivie d'effet, qu'il n'y a pas

eu de mise au rôle, et par conséquent pas de demande formée devant

le tribunal, qu'il n'y a pas eu d'nistance liée à ce sujet; que, d'autre

part, le tribunal de Grenoble n'est pas celui du domicile des défen-

deurs, et que de plus la lettre de change est fournie non sur Grenoble,

mais bien sur Lyon, qui devient le lieu où le paiement doit être effec-

tué; qu'en conséquence, et d'après la disposition de l'art. 420,
C. proc, l'aciiou des liquidateurs Jouvin doit être portée devant le tri-

bunal seul compétent pour en connaître.

AppeL
ARRÊT.

La Cour; — Attendu que c'est l'assignation qui saisit le juge, que
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c'est elle qui conslilue l'instance, et que la mise au rôle n'est qu'une

formalité de procédure ;
— Qu'ainsi l'instance devant le tribunal de

commerce de Grenoble a été liée par les assignations données par la

Banque de France les 27 et 30 mai 1871
; que celle-ci avait oompétem-

ment saisi celte juridiction, aux termes de l'art. 59, 1 2, C. proc,

puisqu'il y avait plusieurs défendeurs, et que l'un d'eux, B. Jouvin

et Comp., était domicilié à Grenoble
;

Attendu que B. Jouvin et Comp., représentés par leurs liquidateurs,

ayant désintéressé en partie la Banque de France, et usant des droits

que leur confère le § 3 de l'art. 1251, C. civ., ont, par exploit du

26 août 1872, ajourné Loehrl et Sapper, Dicagno et Catinella en re-

prise d'instance; — Que ce n'est pas là une instance nouvelle, mais

une continuation de l'instance liée par la citation donnée à la requête

de la Banque de France, laquelle n'était pas éteinte et a pu être vala-

blement suivie par la liquidation Jouvin, qui est aux droits delà

Banque de France; — Attendu, dès lors, que c'est à tort que le tribu-

nal de commerce s'est déclaré incompétent
;

Par ces motifs, réforme le jugement rendu le 18 juill. 1873 par le

tribunal de commerce de Grenoble; renvoie les parties à se pourvoir,

ainsi qu'elles aviseront, etc.

Note.—On décide aussi qu'il y a lilispendance, par cela

seul qu'une première instance a été introduite devant un

autre tribunal par un ajournement, et bien qu'il n'ait pas été

procédé sur cet ajournement, V. Douai, l'^'' mai 1808 {J. Av.,

t. 95, p. 177), et les observations à la suite.

ART. 4365.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2' cii.), 26 août 1874.

JUSTICE DE PAIX, APPEL, DÉLAI, JOUR A QUO, JOUR AD QUEOI.

Le délai pour interjeter appel d'un jugement de justice de

paix court du lendemain de la signification de ce jugement
et expire le trentième jour qui suit (L. 25 mai 1838, art. M;
G. proc, 1033).

(Tournn C. X...).—Jugement.

Le Triiu'nal ;
— Atlondii que vainement on soutient que, dans la
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cause, il y a lieu d'appliquer la franchise des délais prescrits par l'arl.

1033, C. proc; — Qu'il ressort, en elïet^ des diverses solutions consa-

crées par la jurisprudence, que l'application des règles établies par

cet article, à cet égard, dépend toujours de la manière dont s'est ex-

primé le législateur dans les divers cas; — Que c'est ainsi que, pour

le cas où une formalité doit avoir lieu dans un délai de ..., on décide

que l'expression dans indique que le jour de l'échéance n'est pas exclu

du délai ; — C'est ainsi que les expressions après la qmnzaine, pour

l'appel des référés, sont interprétées comme comprenant le jour de

l'échéance; — Qu'il y a sûrement même raison pour admettre que,

dans l'espèce, le législateur, par ces mots : après les 30 jours qui sui-

vront la signification, a suffisamment exprimé sa pensée d'établir, en

matière d'appel, des délais spéciaux, ne comprenant pas le jour de la

signification du jugement, mais comprenant, au contraire, le jour de

la signification de l'acte d'appel
;

Qu'il est vrai, sans doute, que le législateur de 1838 s'en est référé

à l'art. '1033, dans la disposition finale de l'art. 13; mais qu'il résulte

des documents législatifs que le renvoi à cet article n'est relatif qu'aux

délais à raison des distances ; — Que ce renvoi ainsi entendu ei ainsi

restreint ne permet pas d'appliquer en cette matière les autres dispo-

sitions de cet article ;—D'où il suit que, la signification du jugement

ayant eu lieu le -4 mai 1874 et la signification de l'appel ie 4 juin,

cette signification est intervenue le 3i'= jour, et, par suite, en dehors

des délais de la loi;

Par ces motifs, déclare l'appel de Tournu non recevable, etc.

Observations.—L'appel des jugements des juges de paix
n'est pas recevable, aux termes de la loi du 25 mai 1838,
art. 13, après les trente jours qui suivront la signification à
l'égard des personnes domiciliées dans le canton. La doctrine
enseigne le plus généralement que ce texte doit être combiné
avec l'art. 1033, C. proc. civ., et que dans le délai de trente

jours n'est pas mclus le jour de l'échéance. Sic, Rivoire, Ap-
ptl, p. 2iG ; Biuche, </. de proc, art. 4541 ; Dalloz, Répert.,
vo Appel civil, n" 876.

Cette interprétation de la loi de 4838, dit ce dernier auteur,

doit être adoptée par une double considération : « L'une que
la dérogation au droit couimun n'est pas assez formulée, 1 au-

tre que l'art. 13 renvoie positivement à l'art. 1033, et que,
quoique ce renvoi ne soit énoncé que dans le î'^ paragraphe
en laveur des parties domiciliées hors du canton, il doit néan-
moins régir les deux dispositions, car il ne serait pas juste

que celles-ci, qui ont déjà un délai plus long à raison des dis-

lances, eussent encore une augmentation de délai que l'on
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refuserait aux parties qui n'en ont qu'un, et beaucoup plus

restreint. »

L'élude des documents législatifs nous paraît devoir faire

admettre, comme l'estime le jugement ci-dessus, une solution

contraire.

En effet, le projet de loi fixait le délai à un mois; la Cour

de Besançon proposa de substituer 30 jours au mois pour pré-

venir les doutes que ne pourrait manquer de faire naître l'iné-

galité des mois, et cette substitution a passé dans la loi. —
D'où il faut conclure qu'il a été dans la pensée du législateur

d'éviter toute équivoque sur le nombre de jours.

Cet examen démontre ensuite que le renvoi à l'art. 1033,

C. proc. civ., n'a été introduit dans la loi, sur les observa-

tions de la Cour de Paris, que pour accorder aux personnes

domiciliées hors du canton, le délai à raison des distances

imparti par le second paragraphe de cet article, et non pas

pour les faire bénéficier du jour ad quem réglé par le même
article, paragraphe 1"% comme semble le supposer M. Dalloz;

d'où il suit que les parties domiciliées hors du canton n'ont pas

droit au jour ad quem, — et qu'à cet égard elles ont un délai

aussi restreint que les parties domiciliées hors du canton. —
Consult. Benech, Justices de paix, p. 390 et s.

Nous ferons observer enfin qu'il résulte de la rédaction de

l'art. 13 de la loi de 1838, que le jour a quu a été exclu par

ces expressions mêmes de la loi, qui suivront la signification;

que le jour ad quem a été volontairement compris dans ces

mots, apj'cs les trente jonrsy comme on le décide pour certaines

formalités de notre Code de procédure à faire dans wi délai

de... V. Cass., 6 janv. 1857 (S. -V. 57. 1.303) j comme on le dé-

cide encore pour l'appel des ordonnances de référé (C. proc.

civ., 809), qui ne peut avoir lieu après la quinzaine. V. Li-

moges, 25 mai 18ii5 (S.-V.26.2.173); Amiens, 16 août 1826

(S. -V.27. 2. 19). — C'est d'ailleurs dans ce sens que la juris-

j)rudcnce interprète les mots après les trente jours de l'art. 13.

— V. Tril). de Langres, 6 juin 1859 (7. Huiss., 1859, p. 323);

Trib. de Grenoble, 24 avril 1872 (sol. implicit.). — V. aussi

conf. , Chauveau, Lois de la proc. civ., quest. 3409, suppl.;

Dcll'aux et llurel, Kncyclop. des Jluiss., u" justice de paixy

n. 405.—Jugé de même en matière d'opposition auxjugemcnts
des juges de paix, bien que le jour de l'échéance soit un di-

manche, la signilication pouvant être faite sur ordonnance du
juge de paix, en vertu de l'art. 1037, C. proc. : Justice de paix

de Saint-Ambroix, 2 juin 1865 [J. IJuiss., t. 66. p. 209).—
V. cependarit sur ce dernier point le jugement précité du tri-

bunal d'; Grenoble du 24 avril 1873, qui accorde un jour de

plus.

J. AuniRR.
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ART. 43G6.

TRIB. CIV. DE LA SEINE, 28 fév. 1874.

ENREGISTREMENT, JUGEMENT, DROIT DE TITRES, VENTE DE MEUBLES,

BILLETS ENREGISTRÉS , RÉSILIATION , DEMANDE RECONYENTION-

NELLE.

Le droit de titre de 2 p. 100 est exigible sur lejugement por-
taiit déboulé d'une demande reconventionnelle en résiliation

d'une nente de meubles dont le prix est représenté par des bil-

lets à ordre qui ont été enregistrés, ces billets constituant, non
le titre de la vente, mais un mode de libération de l'acheteur

(L. 22 Mm. an vu, art. 69, | 2).

(Meynard et Grandjean C. Enregistr.). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'un jugement du tribunal de commerce
de la Seine du 22 juin 1872 a condamné par déf;iut le sieur Meynard
à payer au sieur Fournier une somme de 17,810 fr. 60 c, montant de

billets à ordre souscrits par le sieur Meynard en paiement du prix do

Ja vente de dix mille bouteilles de vin de Champagne; que lors do

l'enregistrement de ce jugement la régie a perçu le droit de 50 centimes

p. 100 sur le montant des condamnations prononcées; que le sieur

Meynard et le sieur Grandjean, son conseil judiciaire, ont formé oppo-

sition audit jugement et demandé reconventionnellement : 1" l'annula-

tion de la vente susmentionnée ;
2" le remboursement du prix ;

3" cl

subsidiairement l'expertise des vins; qu'un jugement contradicloire

du 2 juin 1873 a débouté les sieurs Grandjean et Meynard de leur op-

position et les a déclarés mal fondés dans toutes leurs demandes, fins

et conclusions; que ce jugement n'ayant pas été soumis à l'enregistre-

ment dans le délai légal, la régie a décerné, en paiement de deux droits

flxes et du droit de vente mobilière à 2 p. 100 sur le montant du prix,

une contrainte à laquelle les parties ont formé opposition;

Attendu qu'en principe l'application de l'art. 69, | 2, n" 9, de la loi

du 22 frini, an vu doit s'étendre à tous les cas où la décision judi-

ciaire est basée sur une demande non établie par un titre enregistré

et susceptible de l'êlre, et toutes les fois que celte décision a pour ré-

sultat de donner aux parties un titre qu'elles n'avaient pas auparavant;

— Que vainement, pour échapper à l'application de cet article, les

parties soutiennent, dans l'espèce, que, les billets souscrits en repré-

sentation du prix de la vente ayant été enregistrés, le jugement du
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2 juin 1873 ne saurait être réputé rendu sur une demande non établie,

sur un titre non enregistré; qu'en effet les billets souscrits en paiement

du prix d'une vente commerciale constituent moins le titre de cette

convention <iu'un mode de libération de l'acheteur; que, dans l'espèce,

dos deux deniiindes successives et distinctes portées devant le tribunal

de commerce, la première, émanant du sieur Fournier et fondée sur

le fait de la souscription de billets, a donné lieu au jugement par dé-

faut du 22 juin 1872, uniquement passible du droit de condamnation

à 50 centimes p. 100; que la seconde, émanant du sieur Meynard et

tendant à l'annulation de la vente, a abouti au jugement contradictoire

du 2 juin 1873, qui a pour lu première fois consacré la validité de la

vente et donné par suite ouverture au droit de vente; — Par ces mo-

tifs, etc.

Note. — La jurisprudence s'est prononcée en ce sens rela-

tivement aux demandes principales ayant le même objet que
la demande reconventionnelle dont il s'agissait dans l'espèce

ci-dessus. V. notamment Cass. 10 août 1853, 7 fév. 1865,

12 janv. 1869 et 3 déc. 1872 (/. de l'enregistr., art. 15,751,

15,970, 18,748 et 19,186); Trib.de la Seine, 25 fév. 1865, 18

el 29 déc. 1866, 29 févr 1868 {Id., art. 18,023).

Us A<lminitlrutfurs-<l<'i(int.i : MaiiCMAI.. Uii.i.AUD cl C'*.

l'aris. — liii|iriiiicrie J. OuMAiNii, rue (Jlirisliiit;, "i.
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CORRESPONDANCE.

ART. 4367.

SURENCHÈRE, LICITATION, REMISE PROPORTIONNELLE.

Nous avons reçu de M. le président de la Conférence des

avoués de première instance des départements la lettre ci-

après, qui intéressera naturellement nos lecteurs :

Bordeaux, le l-l janvier 4875.

Mon cher Maître,

Je vous ai dit que le bureau de la Conférence n'avait pas cru devoir

partager votre opinion sur la répartition de l'excédant de la remise en

matière de surenchère du sixième (1).

Vous avez désiré connaître ses motifs de dissidence ; les voici :

D'abord le texte est formel, et c'est bien quelque chose quand il

était 3i facile, par un renvoi, de répartir les deux remises sur la même
base.

D'ailleurs, en équité, il ne pouvait pas en être autrement. La pro-

cédure de surenchère est l'œuvre d'un seul ; c'est sa responsabilité

seule qui est engagée ; si elle est annulée, il en supportera seul les

frais; comment n'aurait-il pas droit à tous les émoluments en dehors

de ceux que la loi accorde spécialement aux autres avoués, qui rému-

nèrent moins un concours actif qu'une assistance passive?

D'ailleurs cette procédure est tout à fait en dehors d'une procédure

de licitation; c'est une procédure qui va à dépouiller un adjudica-

taire pour faire passer la propriété dans les mains d'un autre. Il n'y

avait donc nulle logique à continuer aux avoués colicitants leur pre-

mière situation, et, au contraire, la logique conduisait à faire à l'avoué

surenchérisseur du sixième en matière de vente sur licitation la po-

sition faite à l'avoué surenchérisseur en matière de saisie immobi-
lière.

Les colicitants ne concourant pas à l'acte de la surenchère, leur

responsabilité n'étant en rien engagée, ni celle de leurs clients, le

débat se posant entre l'avoué surenchérisseur et l'avoué surenchéri,

(1) Y. Journ. des Av., t. 99, p. 5.

T. XVI.—S" S.
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et il est manifeste que si elle aboutit, la remise est au poursuivant

seul, comme si elle n'aboulit pas, non-seulement il la perd, mais il

est appelé à supporter tous les frais.

La décision de la conférence me semble se juslifier ainsi par le

texte de la loi, les déductions de la logique et par le grand principe

ubi onus, ibi emolunicntum.

Au surplus, nous avons constaté, lors de l'assemblée générale du

20 octobre dernier, que l'usage généralement suivi était d'attribuer ia

totalité de l'excédant de la remise à l'avoué poursuivant. Ce ne serait

pas un motif pour justifier l'opinion de la conférence ; cependant cet

appoint a bien sa valeur.

Veuillez agréer, etc. Boulan.

Les motifs invoqués par le Bureau de la Conférence contre

noire soluliou s 'Ul-ils bien décisifs?

Comment dire d'abord que le texte est formel, lorsque pré-

cisément le § 4 de l'art. 12 de rordonuance du 10 ocl. ISil
ne mentionne que la surenchère sur expropviation forcée^ Il

est sans doute raisonnable d'admettre que ses dispositions (loi-

vent être étendues à la surenchère sur aliénation volontaire;

mais comme, en allouant au seul avoué poursuivant la remise
proportionnelle sur lexcêdanl produit par la surenchère, il

n'a formellement prévu que le cas ordinaire de la surenchère
autorisée par 1 art. 708, il est parfaitement permis de ne point

regarder son texte comme contraire au système d aj)rès

lequel, dans le cas de surenchère sur licilalion, la remise
pruporliouneile devrait être partagée entre l'avoué poursui-

vant et les avoués des colicilants.

Quant à l'argument tiré de ce que l'avoué du surenchéris-

seur a seul un rôle actif et est seul responsable, ne peut-on

pas y répondre que, dans la procédure de vente sur licitation,

il en est absolument de même pour l'avoue poursuivant,

lorsque l'expertise n'est pas évitée, ce qui n'empêche pas

qu'il n ait qu une partie de la remise proportionnelle?

Lnlin, est-il bien exact de dire que la procédure de suren-

chère est en dehors de la procédure de licitation? Ke faui-il

pas reconnaître au contraire quo l'une n'est que le complé
ment de 1 autre, et n'est-ce pas pour ce motif que le tarif

n alloue de remise poporlionncllc que sur l'excédant de prix

produit par la surenchère.^

^ous n'insistons pas toutefois, puisque notre opinion est

contraire à l'usage généralement suivi. — Compar. la pre-

mière question ci-uprès. G. D.
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QUESTIONS.

ART. 4368.

I. SURENCHÈRE, AVOUÉ, VACATION A l'ADJUDICATION,

Da7is le cas de surenchère sur Je prix d'une vente faite devant

le tribunal, les avoués dis parties somwAes par le surenché-

risseur de se trouver à l'audience pour la nouvelle adjudica-

tion ont-ils droit, pour leur assistance à cette adjudication,

à un émolument quelconque'}

On n'ignore pas que la jurisprudence a refusé d'étendre,

dans ce cas, aux avoués autres que celui du surenchérisseur,

la vacation à l'adjudication que le§ il de l'art. Il de Tordon-
nauce du 10 oct. 18il alloue à l'avoué poursuivant, el que
les commentateurs des tarifs ne sont pas d'accord sur la solu-

tion que la question doit recevoir. Nous devons dire de suite

que le Journal des Avoués (t. 65, p. 522 et s.) a adopté l'opi-

nion d'après laquelle la vacation dont il s'agit appartient à

tous les avoués dont la présence à l'adjudication est prescrite

ou autorisée par la loi, et que nous avons nous même, dans
notre Traité du partage de succession, n. 389, défendu, au
sujet d'une question analogue, cette interprétation large et

équitable de la disposition rappelée plus haut.

Nous arrivons maintenant à l'examen de la difficulté.

La Cour de cassation, dans un arrêt du 16 nov. 1857
{J. Av., t. 83, p. 68), se fonde, pour restreindre a l'avoué du
surenchérisseur l'allocation de la vacation fixée par le § H
de l'art. 11 de l'ordonnance de l8il, sur ce que cet article,

auquel renvoie l'art. 12, relatif à la surenchère, ne s'applique
qu'à l'avoué poursuivant, qu'il désigne même expressément
dans quelques-unes de ses dispositions. Cet argument de
texte ne nous paraît pas invincible; loin de là, le soin que
prend l'art. Il précité de mentionner particulièrement l'avoué

poursuivant à propos de certains actes, indique que ses dispo-

sitions sont générales pour les autres actes auxquels peu-
vent concourir différents avoués : on en trouve, du reste, la

preuve certaine dans les paragraphes de ce même article con-

cernant soit la remise proportionnelle en cas de licitation,

soit les vacations pour enchérir et se rendre adjudicataire et
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pour l'aire la déclaration de comraand. Il suffit dès lors que,
dans son S M, cet article ne désigne pas d'une manière spé-
ciale l'avoué poursuivant, pour qu'on soit autorisé à dire que
la vacation qu'il y détermine appartient à tout avoué qui

assiste, selon le vœu de la loi, à l'adjudication.

On ne saurait objecter que celte vacation, qui est allouée à
raison de chaque lot adjugé, jusqu'à concurrence de six, ne
peut être accordée aux avoués autres que le poursuivant,
parce qu'ils n'ont pas contribué à la formation des lots. N'esl-

il pas évident, en ellet, que la formation des lots est rétribuée

par la remise proportionnelle, et non par la vacation du § U
de l'art. 11, dans laquelle on ne doit voir que la rémunération
de l'assistance à ladjudicalion?

Peut-on croire que l'ordonnance de 1841 n'ait entendu
accorder cette rémunération légitime qu'à l'avoué du pour-
suivant? Nous cherchons vainement le motif qui l'aurait fait

refuser, eu cas de licilation, à chacun des avoués des colici-

tants, et, en cas de surenchère, aux différents avoués qui,

d'après l'art, 709, C. proc, peuvent assister à la seconde
adjudication.

En ce qui concerne celle dernière hypothèse, opposerait-on
le silence de l'art. 12? Alors, il faudrait aller jusqu'à dire que
l'avoué du surenchérisseur ne peut lui-même prétendre à la va-

cation a l'adjudication I Cela n'étant pas admissible, on doit se

borner à reconnaître que l'art. 12 contient une énumération
incomplète des actes qui doivent être taxés de la manière
prescrite par l'art. Il , et que le renvoi qu'il fait à ce

texte doit embrasser toute la procédure concernant la se-

conde adjudication qui a lieu d'après des règles semblables
ou analogues à celles établies pour la première. V. en ce sens,

Chauveau et Godollre, Commetit. du tarif, n. 3310; Boucher
d'Argis, Dict. de La taxe, p. 553 et s. (2'^ édit.). — Mais V. en
sens contraire, outre l'arrêt de la Cour de cassation men-
tionné ci-dessus, Trib. deSemur, 20juill, 1843 (7. At)., t. 6(5,

p. 20bjj Bonuesœur, Man. de la taxe, p. 312 et 313 (2' édit).

ART. 4369.

II. SURENCUÈRE, LICITATION, GARANTIE.

Le principe de la garantie due à l'acquéreur à raison de la

surenchère du dixième, subsiste-i-il même lorsque ce dernier a
acquis l'immeuhle, non pur un contrat, mais en justice^ comme
dans le cas de vérité par licilation entre majeurs et mineurs ?
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En nous posant cette question, un de nos abonnés nous
adresse les observations suivantes :

« M. Dalloz, Répert.,\° Vente publique d'immeubles, n. 2166,

dit que la question ne s'est pas présentée dans les tribunaux

sous forme de question directe ei principale, mais qu'elle a

été plusieurs fois résolue dans des motifs d'arrêts. — A l'appui

de ceux cités par lui, on peut encore ajouter Montpellier,

21 nov. 1864 (J. P. t. 65, p. 212). Mais aujourd'hui la question

va se poser directement et principalement devant noire tri-

bunal, et voici dans quelles circonstances :

« En 1873, une instance en partage est ouverte par un héri-

tier majeur contre divers cohéritiers mineurs. Un jugenientdu
23 janvier 1874 ordonne, entre autres choses, la vente par lici-

tation d'une ferme assez importante, et renvoie les opérations

devant un notaire. Ala date du 2 avril, un cahier des charges est

dressé par les soins du notaire qui doit procéder à la vente.

—

Ce cahier des charges renferme les clauses ordinaires, mais ne
dit rien relativement à la non-garantie des vendeurs en cas

de surenchère. Le 5 mai, l'adjudication est prononcée au profit

d'un étranger.

« 11 y avait des créanciers inscrits du chef des anciens pro-
priétaires ; l'adjudicataire leur notifie son contrat, conformé-
ment à l'art. 2183, C. civ. L'un d'eux fait une surenchère du
dixième, et une nouvelle adjudication est prononcée, le

30 juillet 1874, au profit d'un autre étranger.

« L'adjudicataire primitif n'avait en aucune façon essayé de
critiquer la surenchère; il l'avait au contraire acceptée en fai-

sant comparaître son avoué à la nouvelle adjudication. Au-
jourd'hui, et alors que près de six mois se sont écoulés depuis
Ja revente sur surenchère, cet adjudicataire, se prétendant lésé

par la dépossession de l'immeuble par lui acquis, vient de
former opposition à ce qu'il soit procédé à toute liquidation,

et par conséquent à toute distribution du prix obtenu par l'ad-

judication sur surenchère, et, de plus, il a introduit, tant

contre Théritier majeur, poursuivant lors de la preaiière adju-
dication, que contre les autres colicitants mineurs, une ins-

tance à l'ellet de les faire condamner conjointement et solidai-

rement en 15,000 fr. de dommages-intérêts.

(( Cette action est-elle fondée ? D'éminents auteurs, MM. De-
molombe. Successions, [. 5, n. 272; Aubry et Rau, t. 6, p. 664,
estiment qu'une vente par licitation au profit d'un étranger
est, dans les rapports de l'adjudicataire avec les colicitants,

plutôt une vente ordinaire qu'un incident de partage; mais
est-ce à dire que cette vente a tous les caractères d'une vente
volontaire, et qu'elle doit produire les mêmes effets?
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« D'abord, l'action en rescision pour cause de lésion est in-

terdite(C. civ., 168i).— Ensuite, l'action en réduction de prix

pour vices caches ou rédhibitoires n'est pas admise (Paris,

23 nov. 1874, /. Av., suprà, p. 15 et autorités citées). —-

Enfln, s'il est vrai que ces sortes de ventes sont soumises à

l'action résolutoire pour défaut de paiement de prix, celte

action nes'i)lroduit plus de la même façon que pour les ventes

ordinaires; il n'y a jamais lieu aune résolution pureet simple
du contrat, mais à une revente par folie enchère, dont les

conséquences pour l'adjudicataire, soumis à la folle enchère,
sont réglées par l'art. 740, C. proc. civ.

« Ne peut-on pas soutenir que les ventes par licitation, sur-

tout lorsqu'il y a des mineurs, et que dès lors elles sont auto-

risées par justice, sont de véritables ventes forcées, et que par

conséquent, comme les ventes sur conversion de saisie immo-
bilière, elles échappent à la garantie en cas de surenchère du
dixième (Kouen, 1" juillet 1859, J. P. 59.782)?

(( Si la garantie est admise en matière de vente volontaire,

n'est-ce pas parce que le vendeur peut à l'avance facilement

désintéresser les créanciers inscrits et éviter l'éviction? Mais
lorsque les vendeurs sont des cohéritiers nombreux elquelques-

uns mineurs, qui ne s'entendent pas pour rembourser, est-ce

la même chose? Si l'on ne trouve pas dans la succession de
deniers liquides suffisants pour opérer les remboursements,
les mineurs devront emprunter, et pour cela il faut recourir à

des formalités spéciales^ n'est-ce point assez pour qu'ils soient

exonérés de toute garantie? En définitive, ils ne peuvent se

refuser à la vente, l'immeuble est impartageabic, ils doivent la

subir, et pourtant voilà qu'ils seront garants! Ce serait bien

dur.

« En supposant que la garantie existe, quelle sera son éten-

due dans l'espèce actuelle? L'art. 2191, C. civ., n'est pas appli-

cable. — L'adjudicataire n'est jamais entré en possession; il a
peut-être manqué un gain, mais il n'a pas éprouvé de perte;

ne serait-ce pas une appréciation à faire par le tribunal

(Chauveau, question 2500 twvies)'? L'arrêt de Montpellier

déjà cité et un arrêt de cassation du 15 déc. 1862 {J. Av.,

t. 89, p. 149) ne viennent-ils pas fournir un argument à celte

thèse, en décidant « que le tiirs détenteur évincé par suite

« de surenchère, n'a aucun droit de propriété sur ce qui reste

« du prix d'adjudication après le paiement des créanciers

a même chirographaires, et que ce reliquat appartient au
m vendeur? »

Voici noire rcîpoQ.se, à laquelle la place nous manque pour
donner tous les développements qu'elle comporterait :
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|1 nous paraît hoi"s de contestation que. dans le cas où la

licitation a lieu entre majeurs, et oii l'adjudication est tranchée
au profit d'un étranger, circonstance qui lui donne le caractère

d'une véritable vente, ainsi que nous l'avons nous-même sou-
tenu (lans notre Traité du partage de succession, n. 41, l'adju-

dicataire évincé par une surenchère du dixième est fondé à

exercer un recours en garantie contre les colicitants. L'éviction

procède nlors, en effet, d'une cause antérieure à la vente et

personnelle aux vendeurs, de qui il dépendait de l'empêcher
en désintéressant les créanciers inscrits, et qui, du moment
qu'il s'agit d'une vente volontaire, ne peuvent échapper à l'o-

bligation d'indemniser l'adjudicataire du préjudice qu'il a
souffert par leur fait. — Celte solution a été admise, non-
seulement par les décisions que rappelle notre correspondant,
mais en outre par un jugement du tribunal de Trévoux du
5 juin 1855 (/. Av., t. 81, p. 109) et un arrêt de la Cour de
cassation du 30 janv. 1861 (Id., t. 89, p. 6i). V. aussi Pont,

Prin. et hijp., n. 1346.

Doit-elle être étendue au cas oii la licitation a eu lieu entre

majeurs et mineurs? La Cour suprême a proclamé formelle-

ment l'afBrraative dans un autre arrêt du 8 juin 1853 (/. Av.,

t. 78, p. 630), en se fondant sur ce que, dans cette hypothèse,
malgré l'emploi des formalités de justice, la vente ne cesse pas
d'être volontaire, et cette interprétation est approuvée par
"I. Chauveau, Lois de la procéd., quest. 'i505 decies.

Pour nous, sans aller jusqu'à reconnaître le caractère d'une
vente purement volontaire à une licitation qui, à raison de la

minorité de quelques-uns des copariageants, doit nécessaire-

lenl être faite en justice, nous ne croyons pas non plus qu'on
doive assimiler cette licitation à la vente par expropriation

forcée, comme on le fait généralement pour la vente sur con-
version de saisie immobilière, parce qu'elle a lieu dans des
conditions essentiellement difféi'entes. Nous y voyons seule-

ment une vente dans laquelle l'intervention de la justice est

exigée comme une mesure de protection pour les mineurs, et

qui, par suite de cette protection même, ne soumet les colici-

tants à aucune garantie, relativement aux faits concomitants
qui pourraient la vicier, tels, par exemple, que la lésion ou
les vices cachés, mais qui doit, au contraire, entraîner pour
les colicitants, même mineurs, la responsabilité d'une éviction

dont la cause a précédé la vente, et dont le concours de la

jus'ice ne saurait faire présumer l'absence, comme il fait pré-

sumer l'absence de fraude. Le texte de la loi vient d'ailleurs

à l'appui de cette opinion; car tandis que l'art. 1619 et

l'art, 1681, C. civ., déclarent l'action pour vices rédhibi-

toires et l'action en rescision pour lésion inadmissibles, dans
le cas de vente faite par autorité de justice, nulle disposition
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ne proscrit, daos ce même cas, l'action en garantie pour cause
d'éviction.

Quant à l'étendue de la garantie, nous serions disposé à

admettre, avec MM. Chauveau
,
quest. 2500-9% et Petit,

Surenchère, \^. 583, qu'il appartient aux tribunaux de la déter-

miner d'après les circonstances.

ART. 4370.

III. FOLLE ENCHÈRE, SURENCHÈRE ANTÉRIEURE, MISE A PRIX, AVOUÉ,

FRAIS DE POURSUITE.

L'avoué qui, à défaut de paiement des frais privilégiée, à lui

dus dans une procédure d'expropriation forcée, poursuit l'ad-

judicataire par la voie de la revente sur folle enchère, est-il

libre, de conformité à l'art. 735, C. proc. civ., d'indiquer une
mise à prix, lorsque cet adjudicataire a acquis à la suite d'une

surenchère? — Ou bien l'avoué est-il obligé, dans ce cas, d'an-

noncer sur les placards indiquant le jour de l'adjudication

sur folle enchère., la mise à prix produite par la surenchère

qui a été précédemment faite ?

iS^otre correspondant expose de la manière suivante les faits

à l'occasion desquels il nous soumet la question ci-dessus,

ainsi que les doutes que cette question fait naître dans son
esprit :

« Le sieur A poursuit l'expropriation de son débiteur B. Après
l'accomplissement dos formalités préalables à l'adjudication,

les immeubles de B sont adjuj^és à l'audience des criées du
30 juin 1874. Un des immeubles de B, dont la mise à prix

avait été fixée à 5 fr., est adjugé au prix de 100 fr. Une suren-

chère est faite dans le délai légal, et ce même immeuble est

de nouveau mis eu vente sur la mise à prix de 120 fr., produite

par la surenchère. A l'audience du 28 juillet 1874, ce même
immeuble est adjugé à C au prix de 400 fr. — C ne paye pas les

frais privilégies de i)oursuili.' j l'avoué poursuivant engage en
son nom personne! la })rooé(lure rie revente sur folle enchère.

Quelle est la mise à piix qu'il faut fixer en pareil cas? Kst-ce

la première mise à prix de 5 fr, , ou toute autre au choix de
l'avoué (art. 735, C. proc. civ.)?

« Lst-ce au contraire la mise à prix de 120 fr., produite

par la surenchère?
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« Cette question me paraît délicate, et bien que j'incline à

croire que l'avoué poursuivant soit libre d'indiquer une mise

à prix à son choix, conformément à l'art. 735, C. proc. civ.,

cependant je vous serai reconnaissant de me donner votre

avis.

« Dans l'espèce particulière qui nous occupe, il y aurait, ce

me semble, un véritable danger à imposer la mise à prix pro-

duite par la surenchère. Il est probable, en effet, que cette

mise à prix, en supposant qu'elle soil fixée, ne sera pas cou-

verte. — Qui donc alors sera déclaré adjudicataire?— Sera-ce

l'avoué qui poursuit lui-même la folle enchère? Mais il ne

peut, aux termes de l'art. 711, C. proc, se rendre personnel-

lement adjudicataire, à peine de nullité de l'adjudication.

Sera-ce le surenchérisseur? Mais le jugement d'adjudication

du 28 juillet 1874 qui a adjugé l'immeuble surenchéri à C,

au prix de 400 fr., a rendu le surenchérisseur complètement
étranger à la procédure en folle enchère. Sera-ce le créancier

poursuivant? Mais ce dernier, lors de la première adjudication

du 30 juin'l874, n'a fixé qu'à 5 fr. la mise à prix de ce même
immeuble.

« D'un autre côté, les créanciers du saisi et le saisi lui-même
n'ont-ils pas le droit d'exiger que la mise à prix soit fixée

à 120 fr.? »

La solution nous paraît très-simple. A nos yeux, la dispo-

sition de l'art. 735, C. proc, n'est susceptible d'aucune

restriction, dans quelques circonstances que se produise la

poursuite de revente sur folle enchère. En laissant au pour-

suivant une entière latitude pour la fixation de la mise à prix,

au lieu de l'obliger, comme on l'avait proposé, à la porter à un
chiffre au moins égal à celui de la mise à prix originaire, le

législateur a cédé à cette triple considération : 1" que la pré-

cédente mise à prix doit être présumée avoir été trop élevée,

puisqu'elle a amené une adjudication dont les charges ne

peuvent être acquittées ;
— 2° que, depuis cette adjudication,

l'immeuble peut avoir perdu de sa valeur, par l'effet de dégra-^

dations ou par toute autre cause-—3° qu'imposer au créancier

qui poursuit la revente sur folle enchère, l'obligation de porter

la mise à prix à un certain chiffre, ce serait l'exposer à rester

adjudicataire à un taux qui lui paraîtrait excessif, et entraver

conséquemment l'exercice de son droit, qui doit être, au con-

traire, complètement libre.- V. Chauveau, Saisie i7nmobilière,

sur l'art. 735.

Toutes ces raisons s'appliquent évidemment au cas où la

poursuite de revente sur folle enchère a lieu après une adju-

dication sur surenchère, aussi bien qu'à celui où elle a lieu dans
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lescoodilionsordinaires,en vue dfisqqelles a élé édicté rart.735,

et l'on e§t même autorisé à dire que quand elle intervient à la

suite d'ur.e surenchère, la première et la tvoisième de ces

raisons militent avec plus de force encore, puisqu'alors la mise

à prix a été nécessairement d'un chiffre élevé.

Nqus ne croyons pas que l'on puisse trouver un argument
de plus en faveur de la solution que nous adoptons, dans la

circonstance que la revente sur folle enchère est poursuivie par

l'avoué créancier de frais privilégiés non payés par l'adjudi-

cataire sur surenchè|"e, car il n'est pas nécessaire que cet avoué
soit, dans la procédure de folle enchère, l'avoué poursuivant

;

il peut, se considérant comme simple créancier, confier la

poursuite à un autre avoué, el alors, si la mise à prix vient à

n'être pas couverte, l'art, 711, C. proc, cessant d'être appli-

cable, il pourra très-légalement restef^" adjudicataire. Compar,
Montpellier, 22 août 1856 (7. Av., t. 82, p. 54), et les obser-

vations de M. Chauveau à la suite.

11 importerait donc peu,à ce point de vue, que la mise à prix

de la revente sur folle enchère dût n'être pas inférieure au
montant de la surenchère. Mais il sufïîtdes obstacles que nous

avons signalés plus haut, pour justifier l'application de

l'art. 735 à l'hypothèse qui nous est soumise.

Ni le saisi ni ses créanciers ne nous semblent pouvoir
exiger que la miseàprixsoit portée au chiffre de la surenchère.

Où puiseraient-ils ce droit? La surenchère a produit tout

l'effet quelle avait promis : une adjudication à un prix excé-

dant d'un dixième au moins celui de l'adjudication primitive.

Si le nouvel adjudicataire ne remplit pas ses engagements, la

poursuite de surenchère ne revit pas pour cela; elle est irrévo-

cablement consommée. La poursuite nouvelle et toute différente

de folle enchère qui va s'engager n'a avec elle aucun lien.

Les choses sont mises dans le même état que si, en l'absence

de surenchère, la revente eût été poursuivie contre l'adjudica-

taire sur saisie.

ART. 4.{71.

IV. SAISIE IMMOBILIÈRE : — 1° MAINLEVÉE, RADIATION, CRÉANCIER

INSCRIT, DEMANDE EN SUBROGATION, SIMPLES CONCLUSIONS, MISE

EN CAUSE 1)1) SAISI SEUL; — 2" SECONDE SAISIE, SUBROGATION,

DEMANDE FACULTATIVE.

1" Lorsque, à la veille du jour fixé pour l'Q,djudication, le
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poursuivant a donné mainlevée de la saisie
;

que, dès le soir

de ce même jour, un créancier inscrit, à qui la sommation
prescrite par l'art. 692, C. proc, avait été faite, a demandé,
par de simples conchuions, à être subrogé dans les poursuites,

1 1 formé lelendemainpar expîoitla même demande contre le saisi,

et qu'ultérieurement la radiation \de la saisie a été opérée, le

saisi est-il fondé à prétendre que la demande en subrogation
est non recevable, comme n'ayant pas été dirigée contre tous

les créanciers inscrits? — Dans l'espèce, le tribunal n'a pas
prononcé la subrogation, mais, considérant que la saisie était

commune ?u demandeur en subrogation, a autorisé ce der-

nier à y donner suite, et a fixé un nouveau jour pour Tadju-
dicalion.

2° Le créancier qui a présenté à la transcription une saisie

pins ample qu une précédente saisie à laquelle iln'est pas donné
suite par le premier saisissant, peut-il, sans se préoccuper de

cette première saisie, suivre purement et simplement sur la

sienne, ou bien est-il tenu de demander la subrogation dans la

poursuite? Cette demande n'est-elle pas purement facultative?

La première de ces deux questions nous paraît être tranchée
par le texte même de l'art. 702, C. proc, aux termes duquel
l'adjudication qui, au jour fixé, n'est pas requise par le pour-
suivant, peut avoir lieu sur la demande de l'un de? créanciers

inscrits. Cet article n'exige pas que le créancier inscrit qui
requiert en pareil cas l'adjudication, ait été préalablement
subrogé dans les poursuites de saisie immobilière; ces pour-
suites lui étant devenues communes depuis la sommation que
prescrit l'art, G92, C. proc, et dont l'art. 693 détermine les

effets, il a par cela même le droit d'exiger que la procédure
soit menée à fin, et de se substituer dans cet objet au saisis-

sant, lorsque, au dernier moment, celui-ci déserte la pour-
suite.

A la vérité, l'art. 702 ne prévoit pas le cas particulier où
le poursuivant a donné mainlevée de la saisie; mais cette cir-

constance ne saurait modifier la situation. Si la mainlevée
peut avoir pour effet d'anéantir la saisie quand elle est donnée
avant la sommation mentionnée plus haut, il en estautrement
dans le cas contraire, sous la seule condition que cette somma-
tion ait été mentionnée en marge de latranscriplion de lasaisie

;

c'est ce qui résulte formellement de l'article 703 déjà cité, qui
porte que du jour de cette mention, la saisie ne peut plus être

rayée que du consentement des créanciers inscrits ou en vertu
de jugements rendus contre eux. — V. Chauveau, Lois de la

procéd. cit., quest. 2335.

La saisie subsiste donc, malgré la mainlevée et malgré même
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la radiation, au regard des créanciers inscrits, en l'absence de
toute participation volontaire ou involontaire de leur part. El
il S'ensuit qu'au jour Cxé pour l'adjudication, leur position est

exactement la même que s'il nétaitpas intervenu de mainlevée.

Il sutïil que l'adjudication ne soil pas requise par le poursui-

vant, pour qu'ils puissent la requérir eux-mêmes. Il n'y a pas

à distinguer si c'est à raison de la mainlevée de la saisie ou par
tout autre motif, que le poursuivant s'abstient de faire procéder
à la vente; l'art. 702 est général et absolu.

Donc, dansl'espècequi nous est soumise, le créancier inscrit

qui, malgré la mainlevi-e consentie par le poursuivant, voulait

faire passer outre à l'adjudication, n'avait pas besoin de se

faire subroger dans les poursuites de saisi; il pouvait, sans
autre formalité, requérir la mise aux enchères à l'audience

même qui avait été fixée pour la vente (Carré et Chauveau,
Lois de /a proc, quest. 2336; Grenoble, 19 fév. Î818, J. Av.,
t. 20, p. 15). N'ayant pas usé de ce droit, il avait à plus forte

raison la faculté de demander à être subrogé dans les pour-

suites en vertu de l'art. 722, C. proc. (V. Chauveau, loc. cit.,

quest. 2377 6is;Dalloz,/î^p^rL, V Vente publ.d'inim., n. 1624).

Et comme, la mainlevée étant sans etîet à l'égard de la masse
des créanciers inscrits, ainsi que nous l'avons indiqué plus

haut, il s'ensuivait que ces créanciers continuaient d'être

parties dans linslance de saisie en la personne du poursuivant
(V. notamment Cass., Il mai 1826, J. Av., t. 31, p. 10;

Chauveau, quest. 2336), il n'avait pas à les mettre en cause,

et il suflisait parfaitement que sa demande en subrogation,

formée contre le poursuivant par de simples conclusions, fût

notiflée par exploit au saisi (V. Rouen, 11 déc. 1851, J. Av.,
l. 77, p. 390; Chauveau, quest. 2416 quater); elleaurait même
pu, si le saisi avait constiluéavoué, être faite uniquement par
des conclusions à la barre (Lyon, l*" mars 1831, J. Av., t. 4l,

p. 452).

La seconde question qui nous est posée présente moins de
difliculté encore. Puisque, d'après l'art. 720, C. proc, lecréan
(•ier quia fait pratiquer une seconde saisie plus ample que la

première, doit s'ellacer devant le premier saisissant, à qui est

réservée la continuation de la poursuite, on ne saurait

admettre que, dans le cas d'inaction du premier saisissant, le

second puisse être de plein droitautorisé à suivre sur sa propre
saisie. 11 n'en a le droit qu'à la condition de se faire su brogei'

dans la pour.^uile. L'art. 721, en disant que le second saisissant

pourra demander la subrogation, n'entend point assurément
lui reconnaître la faculté d(; prendre en mains la poursuite,

sans avoir formé cl fait accueillir celte demande; toulcequ'il

faut inférer d'une telle expression, c'est que le second saisis-
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sant peut, à son gré, ou laisser lui-même tomber la poursuite,

ou solliciter de la justice l'autorisation de la continuer. Il a si

peu le droit de s'en emparer de sa propre autorité, qu'il est

très-généralement reconnu que les juges saisis de la demande
en subrogation, ne sont nullement obligés d'y accéder, mais
sont parlailement libres de la rejeter, suivant les circonstances.

V. Cass., 23 janv. 1833 (/. Av., t. 44, p. 28) j Chauveau,
quest, 2415 ter^ et autres autorités mentionnées par lui.

ART. 4372.

V. EXPLOIT, RÉSIDENCE INCONNUE, OUVRIERS NOMADES, MODE DE

SIGNIFICATION.

Vhuissier qui, ayant à signifier des exploits à des ouvriers

[tels que ceux travaillant dans les fosses houillères) dont la

résidence n'est paint stable, ne peut obtenir ni dans la maison
oii ils étaient précédemment logés, ni auprès des voisins, les

renseignements propres à lui faire découvrir le lieu de leur

demeure actuelle, procède-til régulièrement, lorsque^ après
avoir demandé au maire du lieu de la dernière résidence de
ces ouvriers s'ils ont fait une déclaration de changement de
domicile, et avoir reçu une réponse négative, il laisse les co-

pies des exploits au maire, par qui il fait viser l'original,

conformément à l'art. 68, Cod. proc. ?

La maaière de procéder indiquée par notre correspondant
est certainement irrégulière. 11 ne suffit pas qu'une personne
n'ait pas fait de déclaration de changement de domicile à la

municipalité de sa dernière résidence, pour qu'elle doive être

réputée y être encore domiciliée, et pour que les exploits

qui lui sont destinés doivent être signifiés dans les formes
prescrites par Tart. 68, C.proc. Gelaest surtout incontestable

lorsqu'il s'agit d'individus qui n'ont jamais de domicile pro-
prement dit et qui changent incessamment de résidence.

S'il est véritablement impossible de connaître leur résidence
actuelle, c'est le cas, évidemment, d'appliquer le paragraphe 8
de l'article 69 du même Code. La jurisprudence a surabon-
damment consacré ce point à diverses reprises. V. notamment
Caen, 13 juin 1865 {J. Av., t. 91, p. 169); Cass., 31 janv.

et 19 juin 1866 {Id., t. 91, p. 288, et t. 92, p. 120) et 12 août
1868 (/(i., t. 94, p. 95) j Bordeaux, 26 juin. 1867 [Id., t. 93,

p. 191)j Alger, 18 janv. 1872 {Id., t. 97, p. 342). Etc'est aussi
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ce qu'enseignent M. Chauveau sur Carré, Lois de la procéd.j

quest. 355, et les auteurs de VEncydopéd. desHuiss., v*^ Ex-
ploit, n. 600 et suiv.

Celte solution doit d'ailleurs être étendue, comme l'a très-

bien jugé la Cour de cassation, par arrêt du 23 déc. 1840 (^S.-

V. 41. t. 304), au cas où celui à qui un exploit doit être si-

gnifié dissimule son domicile ou sa résidence, et prend toutes

les précautions possibles pour empêcher qu'ils ne puissent êlre

découverts. V. aussi Bioche, Dkt. deproc, y" Exploit, n . 357.

Toutefois ce n'est pas légèrement qu'il faut admettre que
la résidence actuelle est inconnue. Sans doute, si, à ladernièro

demeure, des personnes dont la déclaration mérite confiance

ont répondu à l'huissier que le destinataire de l'exploit a

quitté la localité, sans qu'on sache où il est allé résider, cet

officier ministériel sera parfaitement autorisé à se conformi r

aux prescriptions de l'art. 69, § 8 (^Compar. notamment Paiis,

23 déc. 1853, /. Huiss., t. 35, p. 115,etAlger, ISjanv. lb7-2,

précité)
j
pourvu cependant que des circoiistauces particu-

lières ne le mettent pas à même de connaître le lieu de la

nouvelle résidence (V. Cass., 8 nov. 1648, S.-V. 48.1.7i5j
Pans, 16 nov. 1853, /. JJuiss., t. 34, p. 'iàii; Colmar, 14 juin

1859 (</. Av., t. 89, p. 9.). Mais de vagues bruits ou des assor-

tions sans autorité touchant la disparition du destinalaire de
l'exploit ne suffiraient pas pour justifier l'applicaliou de la dis-

position ci-dessus rappelée. L huissier doit faire toutes les de-

marches propres à amener la découverte du domicile ou de la

résidence actuels, et il importe, pour assurer la validité de la

signification et dégager la responsabilité de l'officier minis-

tériel, que l'exploit énonce et précise les recherches auxquelles
ilaété vainement procédé. \. ïEncyclop. desHuiss., toc. cit.

ART. -4373.

vi. saisie-arrêt, office, cession, promesse verbale, passation
d'acte, effet.

Une saisie-arrH peut-elle être valablement pratiquée sur le

prix de cession d'un office avant qu'il ait été passé acte de
cette cession, et alors quil n'en existe encore qu'une promesse
verbale, uu bien cette saisie-arrèt est-elle prématurée et insuf-
fisante, et faut-il en pratiquer une seconde après la passation
de l'acte ?
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La saisie-arrêt, qui n'est qu'un acte conservatoire dans son

principe, doit offrir au créancier le moyen de s'assurer le

bénéfice de l'art. 2092, C. civ., d'après lequel le débiteur est

tenu de remplir son engagement sur ses biens présents et à

venir.

Il est vrai qu'aux termes de l'art. 557. C. proc, ce sont

lés sommes et effets appartenant au débiteur qui peuvent être

frappés de saisie-arrét, et qu'une créance encore future ne

présente point un tel Caractère. Mais si la saisie de celte créance

est sans effet comme acte d'exécution, c'est-à-dire en ce sens

qu'elle ne peut être validée, tant que la créance n'est pas cer-

taine, rien ne s'oppose à ce qu'elle vaille comme acte con-

servatoire, jusqu'au moment où ia créance prévue venant à

prendre naissance, elle l'atteindra comme somme appartenant

alors au débiteur, avec toutes les conséquences attachées par

la loi à la saisie arrêt. S'il n'en était pas ainsi, la saisie -arrêt

perdrait, dans beaucoup de circonstances, l'utilité que le lé-

gislateur a entendu lui donner ; elle ne permettrait pas au

créancier de poursuivre son paiement sur des sommes quil

sait devoir appartenir à son débiteur, et dont celui-ci pourrait

disposer à son détriment aussitôt qu'elles seraient devenues

sa propriété. C'est ce que les auteurs ont parfaitement com-
pris ; aussi enseignent-ils presque tous que la saisie-arrêt

est valablement pratiquée sur ce que le tiers saisi doit ou

devra au saisi, en ce sens du moins que si le saisi à qui il n'est

rien dii au moment où elle intervient n'en demande pas là

mainlevée, elle frappera ce qui pourra lui être dû ultérieu-

rement. V. MM. Koger, Saisie-arrêt, u. 170; Chauveau
sur Carré, Lois de la procéd., quest. 1924gMaïer,et Supplém.,
ibid. ; Bioche, Dict. de proc, v° Saisie-arrêt, n. 63 (avec

une restriction toutefois); Boudousquié, Assura7ices, p. 362;
Giiin et Joliat, Id., n. 328 ; Dalloz, Répert., v» Saisie-arrêt,

n. 135 et 136. Et la même interprétation a été généralement
admise par la jurisprudence. V. les décisions citées par les

auteurs que nous venons de mentionner. V. aussi Journ. des

Av., t. 97, p. 85.

L'application de ces principes souffre d'autant moins de dif-

ficulté dans l'espèce qui nous est soumise, que la créance
saisie-arrêtée existait déjà en germe au moment de la saisie.

Il est donc certain que celte saisie, dont la mainlevée n'a point

été demandée avant la constitution définitive de la créance,

a très-légalement frappé celle-ci le jour où l'acte qui la constate

a été passé, et qu'il n'est nul besoin d'en pratiquer une se-

conde.
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ART. 4374.

VII. ACTION EN JUSTICE, CHAPELLE PRIVÉE, ASSOCIATION, TRÉSORIER.

Une association formée entre les copropriétaires d'une cha-

pelle et représentée, quant aux actes d'administration, par son
trésorier, peut-elle être valablement actionnée devant les tri-

bunaux en la personne de ce trésorier ?

La réponse ne peut être que négative.

Pour qu'une association puisse être actionnée en la per-
sonne de son administrateur, ou de tout autre agent ayant
une qualité analogue, il faut, ou qu'elle constitue un être

moral, comme une société commerciale, par exemple, — ou
qu'elle ait le caractère d'un établissement public, — ou bien,

selon quelques autorités, que l'agent qui la représente en jus-

tice ail reçu d'elle un mandat exprès à cet effet. V. Nancy,
2 juin 1866, et Cass,, 25juin 1866(7. Av., t. 93, p. 280),
ainsi que notre dissertation dans ce journal, t. 95, p. 309 et s.

Or, dans l'espèce que nous signale notre correspondant,
aucune de ces conditions n'est remplie.

Evidemment, l'association formée entre les copropriétaires

d'une chapelle n'est pas une société, puisqu'on ne peut admet-
tre qu'elle se propose la réalisation et le partage d'un bénéfice

(C. civ., 1832).
Elle n'est pas non plus assimilable à un établissement

public, dès l'inslant qu'il s'agit d'une chapelle appartenant à

des particuliers.

Enliti, le droit que cette association a conféré à son trésorier

de la représenter quant aux actesd'administration, n'implique
nullement le mandat de soutenir, soit en demandant, soit en
délendaiit, les procès qu'(3lle peut avoir à intenter ou à subir.

Et du reste, nous doutons beaucoup, quant ù nous, qu'un tel

mandat put suilire pour écarter l'application de la maxime
que Nul en France ne plaide par procureur. V. notre disser-

tation précitée.

Il est donc indispensable que les divers propriétaires figurent

imlividucllement dans les instances intéressant l'association.

G. DUTRUC.
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JURISPRUDENCE.

ART. 4375.

CASS. (CH. REQ.), 3 fév. 1875.

1° CHOSE JUGÉE, ACTION NOUVELLE, CAUSE DISTINCTE, FAITS ANTÉ-

RIEURS. — 2" SÉPARATION DE CORPS, NOUVELLE DEMANDE, FAITS

ANCIENS, CHOSE JUGÉE.

1° Un jugement ne fait pas obstacle à ce que lapartie contre

laquelle il a été rendu puisse se soustraire à son exécution en

fondant une nouvelle demande sur une cause autre que celle

qui a fait l'objet du premier litige, encore bien que l'action

nouvelle soit l'exercice d'un droit tirant son origine de faits

existants déjà lors du premier procès, et qui auraient pu y être

invoqués (C. civ., 1351).

2° Spécialement, l'époux qui a succombé dans une première

demande en séparation de corps est recevable à former une
nouvelle action de la même nature en lui donnant pour fon-

dement des faits qui, bien qu'antérieurs à la précédente de-

mande, n'avaient point été allégués alors, et n'avaient été ni

explicitement ni implicitement appréciés par la décision anté-

rieure.

(De Bauffremont C. de Bauffremonl). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen... (sans intérêt)
;

Sur le second moyen, pris de la violation de l'art. 1351, C. civ.,

et de la fausse application de l'art. 273 du même Code, ainsi que de

l'art. 480, C. proc. civ. : — Attendu qu'aux termes de l'art. 135Î, C,

civ., l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'autant que la demande

est fondée sur la même cause ; que, par suite, un jugement antérieur

ne fait pas obstacle à ce que la partie contre laquelle il a été rendu

puisse se soustraire à son exécution en fondant une nouvelle de-

mande sur une cause autre que celle qui a fait l'objet du premier li-

tige ; qu'il en est ainsi, alors même que l'action nouvelle est l'exer-

T. XVI.— 3® s. 8
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cice d'un droit tirant son origine de faits existants déjà lors du pre-

mier procès et qui auraient pu y être invoqués;

Attendu que la cause d'une action en séparation de corps consiste

dans les laits présentés par l'époux demandeur, comme lui donnant

le droit d'ublenir le relàcliemenl du lien conjugal; — Que l'arrêt at-

taqué constate que les faits d'inconduite compris dans la sixième ar-

ticulation n'avaient point été allégués lors des précédentes demandes

en séparation, et n'avaient été, ni explicitement ni implicitement, ap-

préciés par les décisions antérieures; — Que la Cour de Paris a donc

pu, sans violer l'art. 1331, C. civ., et l'aulorité de la chose jugée, con-

sidérer ces faits comme une cause dill'érente pouvant servir 4^ fon-

dement à une action nouvelle ; — Que la Cour, déclarant que ces faits

étaient ignorés de la princesse de BauU'remont, lors des deux pre-

miers jjrocès, n'avait point à rechercher si, en passant ces griefs sous

silence, celle-ci avait renoncé à s'en prévaloir ultérieurement ;

Attendu que la Cour a jugé que ces faits de la sixièm-i articulation

étaient établis etconsliluaieut, piis isolément, une injure grave envers

la femme, parce qu'ils avaient été commis dans le domicile du mari

et avaient acquis une certaine notoriété; — Que la Cour a, par ces

constatations et appréciations souveraines, donné une hase suffisanie

et légale au dispositif de son arrêt; — Qu'il n'y a donc pas lieu d'exa-

miner si la découverte de ces griefs, antérieurs à la présente décision,

a d(mné à la femme, dans les termes de lart. â73, C. civ., le droit de

faire usage des causes déjà soumises à la justice pour appuyer s:i

nouvelle demande;

Sur le troisième moyen... (sans intérêt}; — Rejette, etc.

Note. — Cette décisiou, sans précédent direct, est d'une

gravité qui n'échappera pas à i'allentiou de nos lecteurs.

11 en résulte que celui qui, au moment où il intente une
action, pourrait la fonder sur plusieurs causes distinctes,

quoique d'une nature analogue, a la faculté de ne lui donner

pour base que l'une de ces causes, et, en cas d'insuccès, con-

serve le droit de former une nouvelle demande en l'appuyant

sur les autres causes jusque-là laissées à l'écart. La Cour de

cassalion applique celle théorie au cas de demandes succes-

sives en séparation de corps, et admet l'époux qui avait,

volonlaircmenl ou non, omis de coniprendre certains fails

dans les arliculalioiis présentées à l'appui d'une première

<lemande en séparation dans laquelle il a succombé, à foiuler

une nouvelle demande sur ces mêmes faits. Dans l'espèce, il

est vrai, les juges du fond avaient constaté que les faits omis
étaient ignorés de la demanderesse en séparation de torps

lors des premiers procès. Mais la (jOur suprême se place en

dehors de cette circonstance particulière; il sullit, a ses yeux,
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qfuë les faits anciens qui servent de base à la nouvelle de-

mande, et qui auraient pu être invoqués également comme
fondement de la première, n'aient élé ni allégués lors de

celle-ci, ni explicitement ou implicitement appréciés par la

décision qui l'a rejetée, pour que la seconde action soit rece-

vable. C'est là une solution qui n'est pas exempte d'incon-

vénients, et qui soulèvera peul-èlre quelques critiques.

G. D.

ART. 4376.

TRIB. CIV. DE NIORT (1" ch.), 14 dée. 1874.

ASSURANCES TERRESTRES, COMMERÇANT, ASSURANCE CONTRE l'iNCEN-

DIE, MACHINE A VAPEUR, ASSURANCE CONTRE LES BRIS ET DÉGÂTS,

COMPÉTENCE.

L'assurance à prime contre l'incendie est un acte purement
civil de la part de Vassuré, même lorsqu'il est commerçant, et

que l'assurance a pour objet son établissement commercial,

son mobilier i7idustriel et ses inarchandises; en conséquence,

c'est au tribunal civil et non au tribunal de commerce qu'il

appartient de connaître des contestations auxquelles donne
lieu un tel contrat (C. comm., 631, 632 et 648;.

Mais il en est autrement de Vassurance souscrite par un
commerçant en prévision d'un risque se rattachant spéciale-

ment à son entreprise commerciale, telle, par exemple, que
l'assurance contre les bris et dégâts pouvant résulter de l'ex-

plosion de la machine à vapeur qui fa it partie du matérielin-

dustriel de ce commerçant.

Lorsque la même police renferme les deux assurances ci-

dessus spécifiées, la connaissance des difficultés auxquelles elle

donne lieu appartientpour le tout au tribunal civiL

(Comp. d'assur. le Soleil C. Menant-Moncassin). — Jugement.

Le Trieunal; — Attendu que Menant-Moncassin, actionné par la

corap;ii,'aie du Soleil en paiement de deux primes d'assurances contre

l'incendie, prétend que le contrat d'assurances interveau entre lui et

la compagnie du Soleil étant un acte commercial, la demande devait

être foruiée non devant le tribunal civil, mais devant le tribunal de

commerce ;
— Attendu que la difficulté qui divise les parties portant
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sur l'application des clauses du contrat d'assurance, il est nécessaire

de rechercher si ce contrat a le caractère d'un acte commercial;

Attendu que les contestations qui naissent des obligations çntre

commerçants ne sont soumises à la juridiction consulaire qu'autant

que ces oblig;itions ne sont point étrangères au commerce; — At-

tendu que si l'iissurance terrestre contre l'incendie est toujours, de la

par td'une Compagnie à primes, un acte commerciyl, elle n'est, de la

part de l'assuré, quun acte purement civil; qu'il en est ainsi, lors

même que cet assuré est commerçant et que l'assurance a pour objet

son mobilier industriel, ses marchandises et ses établissements com-

merciaux ;

Attendu que tout acte de commerce suppose nécessairement des ris-

ques de gain ou de perte et une intention de lucre ;
— Attendu que

l'assurance par un commerçant de son mobilier industriel, de ses mar-

chandises et établissements commerciaux n'a pour but ni une spécula-

tion ni une diminution des risques de son industrie ou de son com-

merce, ni un bénéfice quelconque ; qu'en elï'et, l'incendie n'est pas

un risque inhérent au négoce ou à l'industrie de l'assuré, une des

chances de sa spéculation; que l'assurance destinée à lui procurer une

indemnité en cas d'incendie ne peut rien ajouter aux bénéfices qu'il

espère retirer de son commerce, ni diminuer en rien les risques de

perte auxquels l'expose ce même commerce; que ce n'est là de sa

part qu'un acte d'administration du père de famille
;

Attendu qu'il en est tout autrement d'une assurance souscrite par

un négociant en prévision d'un risque se rattachant à son entreprise

commerciale, telle, par exemple, que celle par laquelle une compagnie

à primes assurerait un entrepreneur de transports contre les accidents

de voitures; qu'un semblable contrat fait disparaître, non un risque

d'un caractère général attaché, comme l'éventualité de l'incendie,

aussi bien à toute espèce de marchandises qu'aux choses mômes que

la loi met hors de commerce, mais un risque propre et spécial à la

spéculation du négociant, tendant ainsi à diminuer les perles qui

peuvent provenir du commerce de l'assuré, et à augmenter par contre

le gain qu'il a l'espoir d'en retirer; que l'assurance, dans ce cas, est

bien en réalité un acte commercial, sur lequel, s'il y a contestation,

doit prononcer le tribunal consulaire
;

Attendu qu'en examinant la police de l'assurance dont il s'agit dans

la cause, on constate en premier lieu que la compagnie du Soleil as-

sure Menanl-Moncjssin coniro l'incendie de rétablissement de sa ma-

chine à vapeur, de tout son matériel et mobilier industriel et de toutes

ses marchandises; qu'elle le garantit de ses ris(jues locatifs et du re-

cours des voisins: qu'on remarque ensuite que tous les objets précé-

demment désignés sont assurés, non-seulement contre l'incendie, mais
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encore contre les bris et dégâts qui seraient occasionnés par l'explo-

sion de la machine à vapeur
;

Attendu que si l'on fait à ce contrat d^ssurance l'application des

principes plus haut exposés, on conclut immédiatement que la pre-

mière clause, qui est en même temps la principale, l'assurance contre

l'incendie, est de la part de Menant-Moncassin un acte purement civil;

— Que la seconde assurance est, au contraire, de la part da même, un

acte commercial, puisqu'elle garantit l'assuré des effets de l'explosion

de sa machine à vapeur, explosion qui est un des risques de son in-

dustrie ;

Attendu qu'il est de principe que lorsqu'un même contrat renferme

deux conventions corrélatives, l'une commerciale et l'autre civile, la

reconnaissance des difficultés auxquelles il donne lieu n'appartient pas

au tribunal de commerce, tribunal d'exception, mais au tribunal civil,

qui seul a plénitude de juridiction;

Attendu qu'il n'est pas sans intérêt d'observer que, dans l'espèce,

le tribunal civil est déjà saisi; que d'ailleurs l'assurance contre les

effets de l'explosion de la machine à vapeur n'est qu'une clause ac-

cessoire qui n'aurait jamais existé, si l'assurance contre l'incendie,

objet principal du contrat, n'avait pas été souscrite; qu'il est plus que

jamais cas de se conformer à la règle que l'accessoire suit le sort du

principal;

Par ces motifs, déclare Menant-Moncessin mal fondé dans l'excep-

tion d'incompétence qu'il a soulevée ; retient la cause et les parties
;

— Dit qu'Usera immédiatement plaidé au fond, etc.

Observations.— La distinction qu'établit ce jugement entre

l'assurance contre l'incendie et l'assurance contre un risque

se rattachant spécialement à l'entreprise de l'assuré, manque
complètement de base. Qu'importe que le risque soit ou non
inhérent à l'objet même de la spéculation du commerçant, si,

dans l'un comme dans l'autre cas, le sinistré prévu par le

contrai d'assurance peut, en atteignant les éléments de cette

spéculation, entraîner des pertes funestes pour lindustrie du
commerçant, et si c'est en vue de prévenir ces perles que ce

dernier a souscrit l'assurance? Ne suffîl-il pas que l'obliga-

tion conlraclée par un commerçant se rattache à son com-
merce et en soit un accessoire, pour qu'elle affecte un caractère

commercial, et n'en est-il pas évidemment ainsi de toute

assurance souscrite en vue de prévenir les perles qui résul-

teraient des accidents prévus par le contrai, et par conséquent
d'accroître d'autant la somme de bénéfices que l'assuré reti-

rera de son exploitation commerciale (Cass., 24 janv. 1865,

S.-V. 65.1.153)?

Sans doute, l'assurance est un acte purement civil de la
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part du commerçant qui, loin de la souscrire en cette qualité,

prend soin de déclarer qu'il i\^\l comme propriétaire ou loca-

taire ^Lyon,oO mai 1849.S.-V. 49.2.688). Mais tel n'était point

le cas sur lequel avait àsfa'uer le tribuiuil de Niort, et il est évi-

dent, au coutraire, qu'en l'aisaul assurer sou établissement, sa

machine à vapeur, tout son matériel et mobilier iuduslriel et

toutes ses marchandises, tant contre l'incendie que contre les

bris et dégâts qui pouvaient résulter de l'explosiou de la

machine à vapeur, le sieur Menant-Moncassin avait surtout

en vue de garantir son exploitation commerciale contre ces

divers risques. Il faisait dès lors acte de commerce, et deve-
nait justiciable du tribunal consulaire, sans distinction entre

les deux espèces d'assurances qu'il contractait.

L'opinion que nous exprimons, et que nous avons déjà

appuyée sur les motifs d'un arrêt de la Cour suprême, est

celle qu'admettent généralement la jurisprudence et les au-

teurs. V. notauiment llouen, 22 avr. 1847 (S.-V. 48.2.449);
Paris, i'8 fév. 1852 {J. des assurances, t. 3, p. 236); Aix,

14 avril 1859(7. de Vassureur et de l'assuré, 1859, p. 81);
Alauzeî, Comment. Ci>d. de commerc, u. 698; Agnel, Man.
yénér. des assurances, n. 212; notre Dktionn. du Contentieux

commerce et industr. , v'* Assurances terrestres^ n. 2l8, et

Conipét. commcrc., n. 96.

Il s'agissait dans l'espèce ci-dessus d'un conlratd'assurance

à prime, et c'est dans cette hypothèse que nous avons raisonné.

La solution serait différente, s'il s'agissait d'une assurance

mutuelle. V. Chambéry,26 août 1868 (./.A o., t. 94, p. 157), cl

notre Dictionnaire précité, v** Assurances mutuelles, n. 10

et 11.

G. DUTRUC.

ART. 4377.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (l" en.), 10 dée. 1874.

BAIL, RÉPARATIONS LOCATIVES, STIPULATION, COMPÉTENCE, TRIBUNAL

CIVIL.

Le juge de paix n'est compétent en matière de réparations

localités que dans le cas où la dcmnnde est exclusivement fon-

dée sur les nhii(jations légales déroulant des art. 1732 et 1735,

C. civ. ; c'est au tribunal civil qu'il appartient de connaître

de la demande, lorsqu'elle est relative à des réparations loca-

tites stipulées dans le bail (C. civ., 1754; L. 25 mai 1838,

art.4el 5).

J
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(Administr. del'assist. publ. C. Salles et Minist. de la guerre).

— Jugement.

Le Tribunal ;
— En ce qni concerne l'exception d'incompétence

opposée por le ministre de la guerre ; — Attendu que l'art. 4 de la

loi du 25 mai 1838 n'attribue compétence du juge de paix en matière

de réparations locatives, que pour les cas où la demande est fondée,

en l'absence de conventions, sur les obligations légales découlant des

art, '1732 et 1735;

Qu'en fait, la demande dirigée par de Nervaux es noms, contre

Salles, et le recours en garantie formé par ce dernier contre le ministre

de la guerre, sont fondés sur les clauses de baux intervenus respecti-

vement entre les parties ;

Qu'au surplus , la demande de Nervaux es noms en paiement

d'une somme de 674 fr., et en 1,000 fr. de dommages-intérêts, excède

les limites de la compétence du juge de paix
;
qu'il y a lieu, dès lors^

pour le tribunal, de se déclarer compétent et de retenir la cause;...

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions à fin

d'incompétence, etc.

Note. — Cette décision est parfaitement exacte au fond;

mais du moment qu'il s'agissait de réparations locatives,

nous ne comprenons guère pourquoi elle vise les art. 1732 et

J7;^5, C. civ., et4de la loi du 25 mai 1838, relatifs aux dégra-
dations et pertes survenues pendant la jouissance du preneur,
au lieu de s'appuyer sur les art. 1720 et 1754, C. civ., et sur

l'art. 5 de la loi de 1838, qui s'occupent spécialement des

répirations locatives auxquelles est soumis le locataire, —
Comme l'art. 5 précité de la loi de 1838 n'attribue compé-
tence au juge de paix qu'à l'égard des réparations locatives

mises par la loi à la charge du locataire, il y a lieu de décider

aussi que celte compétence cesse dans le cas où la contesta-

tion porte sur des réparations locatives déterminées par le

bail, et qu'alors c'est au tribunal civil qu'il appartient de sta-

tuer. Sic, Garou, Juridict. civ. des juges de paix, t. \, n. 322
et s.; Dalloz, Répert., y° Compét. civ. des trib. de paix, n. 134
et suiv. — Gompar. Bordeaux, 26 mai 1864 (/. Av., t. 89,

p. 467).
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ART. 4378.

PARIS (4'» CH.), 25 janv. 1875.

APPEL (acte D'), partie DÉCÉDÉE, NULLITÉ.

L'acte d'appel notifié au domicile de la partie qui a obtenu
et fait signifier le jugement est nul, si cette partie est décédée
dans l'intervalle compris entre la signification du jugement et

la notification de l'appel. — Peu importe que ce décès n'ait

pas été notifié à la partie adverse (C. proc, 314, 456).

(Choulet C. Hollard). — Arrêt.

La Cour; — Considérant que la demande sur laquelle les premiers

juges ont statué ayant été suivie, par les époux Choulet, contre Hol-

lard personnellement, à raison d'une faute qu'ils lui imputaient d'a-

voir commise dans l'exercice de ses fonctions d'agent de change,

l'sppel ne pouvait être dirigé que contre ledit Hollard ou ses repré-

sentants, et qu'il importe pou qu'il existât une société pour l'exploi-

tation de la charge dont Hollard était investi
;

Considérant que l'obligation de notifier le décès d'une des parties

n'est imposée, par l'art. 344, C. proc. civ., que tant que l'instance est

en cours
;

Que le jugement ayant été notifié le 20 août 1874, l'instance était

terminée;

Considérant qu'aux termes de l'art. 4.16, C. proc. civ., l'acte d'appel

doit, comme tous les actes introductifs d'une nouvelle instance, êtro

notifié à personne ou doraicMle, à peine de nullité;—Qu'il est constant

qu'à la date du 8 oct. 1874, époque à laquelle rapi>el dos époux Chou-

let a été signifié à Hollard, celui-ci était décédé depuis le 1(5 septem-

hre précédent; — Que ledit appel est donc nul et sans valeur;

Par ces motifs, déclare les époux Choulet non recevables en leur

appel, et les condamne à l'amende et aux dépens.

NoTe. — Celle solution n'csl pas conleslable. V. conf.,

Grenoble, 22 mai 1812; Bordeaux, 17 janv. 1826; Bruxelles,
3 mai 18'2S(Dalloz, liéperL, \" Appel civil, n. 772 el 773). El

l'on devrait décider do môme dans le cas où le jugement
aurait été rendu après le dccùs de la partie contre laquelle a

été ensuite inlerjelé l'appel. Sic, Monlpellier, :{ mai 1848
(./. Av., t. 7.'{, p. ^^H\). L'appel ne peut èlre valablement
si^Miifié qu'aux héritiers du délunl, : Dalloz, lor.. rit. y n. 616,
774. — Ou sait que l'appel inlcijclé au nom d'une partie
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décédée est également nul, à moins qu'il n'ait été signifié sur
la demande d'un mandataire du défunt, agissant dans l'igno-

rance du décès de son mandant. V. Cass. 18 mars 1868, et

Lyon, 28 mai 1869(7. Av., t. 93, p. 370, et t. 95, p. 158).

ART. 4379.

PARIS {2* CH.), 15 déc, 1874.

RÉFÉRÉ, JUGEMENT COMMERCIAL, EXÉCUTION PROVISOIRE, CAUTION,

SOLVABILITÉ, DEMANDE EN DISCONTINUATION DE POURSUITES, COM-

PÉTENCE, TRIBUNAL DE COMMERCE.

Le juge des référés saisi d'une demande en discontinuation

de poursuites exercées en vertu d'un jugement commercial exé-

cutoire par provision, à charge de donner caution oudejusti
fier de solvabilité suffisante, n'est pas compétant pour décider

si le mode de caution offert est suffisant; il n'appartient qu'au
tribunal de commerce de statuer à cet égard. C'est donc à bon
droit qu'à défaut de preuve de caution ou de solvabilité re-

connue suffisante par le tribunal de commerce, le juge des ré"

férés ordonne., en pareil cas, la discontinuation des poursuites

(C. proc, 806).

(Rigaud C. Boizet).

Le 21 oct. 1874, jugement du tribunal de commerce de la

Seine qui condamne Boizet à prendre livraison d'une certaine

quantité de vin à lui vendue par Rigaud, et à payer à celui-ci

le prix convenu, ainsi que des dommages-intérêts^ ce juge-
ment est déclaré exécutoire par provision, nonobstant
appel, à charge par Rigaud de justifier de solvabilité suiÙ-

sante ou de donner caution.

Le 3 décembre 1874, Rigaud dépose à la caisse des consi-

gnation la somme de 11,385 fr., pour justifier de solvabilité

suffisante à l'efl'et d'exécuter le jugement du 21 octobre.

Sur un commencement de poursuites, Boizet se pourvoit
devant le juge des référés pour en faire ordonner la disconli-

nuation, en se fondant sur ce que Rigaud n'aurait pas justifié

de solvabilité suffisante.

Le H déc. 1874, ordonnance de référé ainsi conçue :

Attendu que le jugement dont s'agit est exécutoire par provision,

mais à la charge par Rigaud de fournir caution ou de justifier de soi-
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vabilité suflisante ;
— Attendu que la caution présentée par Rigaud

n'a pas (Hé admise ;—Que. jusqu'à présent, il ne fait pas preuve qu'il

ait donné caution ou justifié suffisamment de sa solvabilité ;
— Que,

sur une nouvelle demande en admission de caution, l'affaire a été ren-

voyép par le tribunnl de commerce en délibéré, devant l'un de ses

membres, et est encore pendante ; qu'il y a lieu de renvoyer les par-

ties au principnl ;

Par ces motifs, ordonnons la discontinuation pure et simple des

poursuites, renvoyons au principal les parties à se pourvoir.

Appel par Rigaud.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant que Rigaud n'est pas recevable à soute-

nir, en état de référé, que le mode de caution par lui offert doit être

admis comme suffisant ;—Qu'il n'appartient qu'au tribunal de com-
merce de statuer sur la validité ou la non-validité de CPtte caution ;

—

Que c'est donc à bon droit, qu'à défaut de preuve do caution ou de

justification de solvabilité. le juge des référés a décidé qu'il y avait

lieu à ordonner la discontinuation des poursuites ;
— Par ces motifs,

confirme, avec amende et dépens.

Note. — Cela est bien jugé. Mais le juge des référés ne
peut ordonner la discontinualion des poursuites faites en
vertu d'un jugement du tribunal de commerce exécutoire par
pro\ision, alors que le débiteur qui demande le sursis ne
formule aucune contestation relativement à l'exécution du
jugement (Paris, 16 mai 1874, /. Av., t. 99, p. 232); et il ne
peut non plus, lorsque le créancier a fait accepter une cau-
tion, relaider l'exécution du jugement en se fondant sur des

offres réelles faites par 1e débiteur : Paris, 23 sept. 1S63
(/. Av.,i. 89, p. 390), et les autres décisions mentionnées h

la suite.

ART. 4380.

ROUKN (4" en.). 3 fév. 1874.

PARTACE, PRIORITÉ DE LA POURSUITE, VISA, CITATJLON EN CONCILIA-

TION.

Le rim du qrr.ffiPT sur l'orirjinal de Vexploit de citation en

conciliation sif/nifié préalabletnent à une demande en partage.

1
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7i'a pat pour effet d'assurer la priorité de la poursuite à la

partie- qui a donné cette citation; le visa np produit cet effet

que lorsqu'il est apposé sur l'oriqinal de l'exploit même d'à-

jour7iement (C. proc, 966 et 967 ; Décr. 16 fév. 1807, art. 90).

(Vaulier C. Dumontier). — Arrêt.

La Cour; — Atiendu que l'art. 967. G. proc. civ., dispose qu'entre

deux demandeurs en partage, la poursuite appartiendra à celui qui, le

premier, aura fait viser l'original de son exploit par le greffier du

tribunal; — Attendu que de la combinaison de ce même article avec

l'art. 90 du tnrif des frais et d^'^ppns, qui accorde une vacation à

l'avoué de première instance pour faire viser par le greffier la de-

mande en partage et licitation, il résul'e manifestement que le légis-

lateur a entendu parler du visa de l'exploit même introductif de la

demande en partage, effectué par le greffier du tribunal de première

instance devant lequel cette demande est portée, et non pas du visa

de la citation en conciliation par le greffier de la justice de paix;

Attendu, en effet, que le préliminaire de conciliation ne constitue

pas la demande en justice proprement dite, et qu'il a, au contraire,

pour but unique de tenter un accord entre les parties, et, par consé-

quent, d"empêcher la demande en justice de naît^'e;

Attendu qu'il suit de là que Vautier, ayant fait viser, le premier,

au greffe du tribunal civil de Louviers, le 24 déc. 1872, à 11 h. 1/2

du matin, l'exploit introductif d'instance par lequel il formait, contre

la dame Dumontier, une action en p.irtage, celle-ci ne peut lui opposer

le visa de sa citation en conciliation fait au greffe de la justice de

paix, le 2y déc. précédent
;

Par ces motifs, émendant le jugement de première instance, quant à

ce qui fait l'objet de l'appel, dit et juge que la poursuite appartient à

Vautier, dont l'exploit de demande a été visé au greffe du tribunal,

le 24 déc. 1872, avant celui de la dame Dumontier; dit que, pour le

surplus, le jugement sortira effet, etc.

Note. — C'est la solutioa qui tend a prévaloir. V. Conf.,

Cass., 4 mars 1873 (/. Av.,i. 9 p. 19), et le renvoi.

ART. 4381.

ROUEN (1'^ CH.), 26 mai 1874.

FAILLITE, ACTIONS JUDICIAIRES, FAILLI, SYNDICS.

La faillite a pour effet d'enlever au failli et de transporter
aux syndics l'exercice de toutes les actions concernant les biens
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que le failli possédait lors du jugement déclaratif et qui com-
posent l'actif de la faillite; le failli ne conserve le droit

d'exercer que les actions se rapportant aux biens qu'il aurait

acquis avec des ressources étrangères à cet actif, et spéciale-

ment par son travail et son industrie (G. comm., 443).

(Coquelerre G. Legeay). — Arrêt.

La Cour; — Attendu, en droit, qu'aux termes de l'art. 443, G.

comm., le jugement déclaratif de faillite emporte, à partir de sa date,

dessaisissement pour le failli de l'administration de tous ses biens, et

transporte aux syndics, seuls, l'exercice actif et passif de toutes les

actions judiciaires concernant lesdits biens, meubles et inimeubles;

—

Que l'inlerdiciion pour le failli d'introduire devant les tribunaux des

demandes relatives à son actif, ne résulte pas seulement du dessaisis-

sement prononcé par le premier alinéa du texte précité, mais encore

du second alinéa, suivant lequel toute action mobilière ou immobilière

ne peut être suivie ou intentée que contre les syndics; — Qu'enfin, le

dernier alinéa de l'art. 443 dispose que le failli ne sera admis à inter-

venir dans les instances judiciaires, qu'autant qu'il y sera autorisé par

le tribunal, ce qui implique nécessairement qu'il n'a pas la faculté

d'intenter des actions contre ceux qu'il prétend être ses débiteurs; —
Qu'en effet, il serait aussi contraire à la logique et au bon sens, qu'au

respect dû aux décisions de la justice, que celui auquel un tribunal

aurait refusé d'intervenir dans une instance, pût former, par action

directe et principale, devant ce tribunal, une demande ayant le ntruie

objet que son intervention; — Que, d'ailleurs, la prohibition édictée

contre le failli, par l'art. 443, d'introduire des actions juLliciairos, se

justifie, parce que, d'une part, il n'est pas supposable que les syndics,

placés sous la surveillance du juge-commissaire et avertis par le failli,

refusent d'élever des réclamations qui devraient augmenter la masse

active de la faillite; et, que, d'autre part, il eût été dangereux d'ex-

poser les tiers à des procès de la part d'un demandeur, non-seule-

ment insolvable, mais encore contre lequel toute espèce de poursuite

pour le recouvrement des dépens est impossible, par suite du dessai-

sissement absolu de tous biens, tant que dure l'état de faillite;—Que,

d'un autre côté, la prohibition dont il s'agit ne saurait avoir aucune

conséquence préjudiciable pour le failli, puisque, reprenant après la

cessation de l'étj^t de faillite l'exercice de tous ses droits, il aura la

faculté d'intenter les actions qu'il prétendrait avoir été négligées par

les syndics; — Qu'enfin, l<>s tiM'iiies do l'art. 44,"< étant formols cl

généraux, eu serait y contrevenir que de permettre au failli d'intro-

duire en justice des actions concernant ses biens;

Qu'il n'y aurait d'exception à celte règle qu'autant qu'il s'agirait
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de valeurs acquises postérieurement à la faillite, par le travail ou

l'industrie du failli, avec des ressources étrangères à l'actif de la

faillite, parce que ces valeurs étant destinées à subvenir aux besonis

du failli et de sa famille, il y aurait inhumanité à le priver des moyens

de le recouvrer;

Attendu, en fait, que la créance de 56,000 fr. que Legeay prétend

avoir contre Coqueterre, remonte à une époque antérieure au juge-

ment qui a déclaré sa faillite; que, par conséquent, elle faisait partie

de la masse active de cette faillite; et, qu'ayant été dessaisi de l'admi-

nistration de tous ses biens par ce même jugement, il n'a ni droit, ni

qualité^ tant que l'état de faillite durera, pour agir en justice contre

Coqueterre en recouvrement de ladite créance;

Par ces motifs, infirme le jugement dont est appel, au clief où a

décidé que Legeay, malgré son état de faillite, avait pu introduire une

action en justice contre Coqueterre; le déclare, en conséquence, non

recevable dans ladite action, etc.

Note. — La jurisprudence et les auteurs admettent généra-
lement en ce sens que le failli, dessaisi en principe du droit

d'agir en justice relativement à ses biens, conserve seulement
l'exercice des actions qui se rattachent soit aux actes qu'il a
accomplis depuis sa faillite, soil à des droits attachés à sa per-
sonne ou à des mesures conservatoires. V. à cet égard no-
tre Dictionnaire du Contentieux commercial et industriel,
\o Faillite^ n. 168 et s., 170 et s., 201 et s.

G. D.

ART. 4382.

CHAMBÉRY (2» ch.), 2 juill. 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE : i", 2» NULLITÉ, DÉFENSE AU FOND, PUBLICA-

TION BU CAHIER DES CHARGES; — 3" COMMANDEMENT, TITRE EXÉ-

CUTOIRE.

l*' Les moyens de nullité contre la procédure de saisie im-
mobilière peuvent être proposés après les conclusions au fond :

l'art. 173, C. proc. civ., n'est pas applicable en cette matière
(G. proc, 728\

2° Les trois jours avant la publication du cahier des char-
ges, dans lesquels au plus tard doivent être proposés ces moyens,
s'entendent des trois jours qui précèdent l'audience à laquelle

lapublication a réellement eu lieu, et non des trois jours anté-
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rieurs à Vaudieiice indiquét dans la sommation d'assister à
cette publication.

3° Le commandement à (in de saisie immobilière est valable,

quoique ne contenant pas copie dti(itr\e exécutoire originaire,

s'il est précédé de celle d'un autre titre exécutoire portant
obligation par le débiteur de payer entre les mains de créan-

ciers désignés la somme qu'il reste devoir (C. proc, 673).

(Chapelet C. Rachel). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'une saisie immobilière a été pratiquée à

la requête des cohéritiers Racliel sur les hiens appartenant aux mariés

Cliapelet; — Que, par exploit des 31 déc. 1873 et 1" janv. 187-4, le

dépôt du cahier des charges a été notifié aux saisis et aux créanciers

inscrits, avec sommation à chacun d'eux d'en prendre communication,

de fournir leurs dires et observations et d'assister à la lecture et publi-

cation du cahier des charges qui devaient avoir lieu à l'audience

du 2G janv. ISli; — Que, par exploit du même jour, 26 janv. 1874,

les mariés Chapelet déclarèrent faire opposition aux poursuites et de-

mandèrent la nullité du commandement qui les avait précédées ;
—

Que, dans cet état, le tribunal d'Annecy renvoya à l'audience du

22 avril suivant la lecture et publication du cahier des charges; —
Qu'il importe de constater que les poursuivants n'ont pas donné leur

adhésion à ce renvoi, sans cependant qu'ils aitut pris, à ce moment»

des conclusions fonnelles tendant à faire rejeter l'opposition comme
tardive; — Qu'à l'audience du 22 avril, les saisis ont reproduit leur

demande de nullité des poursuites, et que les saisissants ont conclu

au rejet des moyens de nullité par ce double motif : 1" qu'ils avaient

été couverts par la défense au fond ; T qu'ils avaient été invoques en

dehors des délais impai'lis par l'art. 728, C. pr. civ.;

Attendu que l'art. 173, C. pr. civ., énonce une règle générale à la-

quelle l'art. 728 a manifeslemenl dérogé ; que cette dernière disposi-

tion, seule applicable à la saisie immobilière, s'est bornée à fixer un

délai dans lequel les moyens de nullité devraient se produire, mais

sans leur assigner aucun rang, autorisant par suite à les présenter

simultanément, dans un ordre quelconque, pourvu que ce fût dans le

délai légal
;

Attendu, en ce qui concerne le deuxième point, que la question est

de savoir si les moyens de nullité devaient se produire trois jours au

plus tard avant l'audience indiquée par la souimalion pour la lecture

et publication du cahier des charges (dans l'espèce, celle du 20 janv.

Ih/ij, ou trois jours avant l'audience a laquelle le tribunal avait ren-

voyé la lecture el la publication du caliior des charges (celle du 22 avril

1874); — Attendu que les art. 728 et 721) ont divisé la procédure do
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saisie iinmobilière en deux phases principales : la publication du cahier

des charges et l'adjudication, assignant chacune de ces formalités

comme le terme des nullités qui les avaient précédées ;
— Que, s'agis-

sant d'une déchéance, l'interprétation de Ja loi doit être slricte et

s'attacher surtout au texte ;
— Que lart. 728 ayant indiqué la pabii-

cation du cahier des charges, ce serait ajouter au texte que d'entendre

par cette expression l'audience indiquée par le poursuivant pour la

publication, bien qu'en réalité la publication n'ait pas eu lieu ;
— Que

le sens du § 1"^' de l'art. 728 se préciserait au besoin par sa comparai-

son avec les paragraphes suivants ;
— Que le | 3, notamment^ dispos

que le jugement qui rejettera les moyens de nullité donnera, enmênjg

temps, acte de la lecture et de la publication du cahier des charges,

établissant ainsi entre la forclusion et la publication une évidente cor-

rélation; — Que l'esprit de la loi vient corroborer encore cette inter-

prétation, puisque l'art. 728 a eu pour but de prémunir le poursui-

vant contre les surprises naissant de contestations soulevées à la der-

nière heure, et que le renvoi de la publication à une audience ulté-

rieure lui Lissera toujours le délai réservé par l'art. 728 ;
— Attendu,

enlin, que l'ajournement de la publication, qui pourra être nécessité

par des motifs iuipéneux dont le tribunal doit demeurer seul juge, a

pour eûet nécessaire de reculer la déchéance attachée exclusivement à

la publication ;
— Qu'autrement il faudrait admettre, puisqu'on ren-

contre la même disposition dans l'art. 6'J4, qu'en cas de renvoi de la

publication, le saisi ou les créanciers inscrits ne pouri aient proposer

aucune modification dans les clauses du cahier des charges ; — Attendu,

dès lors^ que c'est à tort que les premiers juges ont déclaré les mariés

Chapelet non recevables dans leur opposition
;

Au fond, la cause étant prête à recevoir jugement définitif : — At-

tendu que les saisis prétendent que le commandement tendant à saisie

immobilière était nul, faute d'avoir contenu en tête copie du titre

exécutoire ; — Mais attendu que ce commandement contenait copie de

l'acte du 24 juill. 1869 ;
— Que cet acte, en même temps qu'il con-

statait la hbération partielle des mariés Chapelet, contenait l'obligation

prise par ceux-ci envers le sieur iiachel, d'acquitter une somme dé-

terminée entre les mains de créanciers désignés ;
— Que les consorts

Rachel, en leur qualité d'héritiers de Kachel (Philibert), pouvaient se

prévaloir de cet acte et en poursuivre l'exécution ; — Que les saisis-

sants ont donc satisfait aux prescriptions de l'art. 673, C. pr. civ., en

donnant copie de la grosse exécutoire de l'acte du 24 juill. 1869 ;
—

Attendu que les compositions invoquées par les appelants reposent

sur de piélendues créances qui ne sont ni certaines ni liquides, et

qu'il n'y a lieu ni de les admettre ni de renvoyer à compter devaiit

notaire ;

Par ces motifs, reçoit l'appel, et, inlirmant le jugement déféré



116 ( ART. 4383. )

rendu par le tribunal de première instance le 22 avril 1874, dit que

les mariés Chapelet étaient recevables à proposer le moyen de nullité

qu'ils ont invoqué,- — Evoquant et statuant au fond, les déclare mal

fondés, etc.

Note. — Le premier point est controversé, mais résolu

toutefois le plus généralement dans le sens de la décision ci-

dessus. V. Montpellier, 20 juin 1867, joint à Cass. 30 juin 1868

[J. Av., t. 9'i, p. 112), ainsi que la note à la suite, 2« alinéa.

Même observation sur le second point. V. la note pré-

citée, 3" alinéa.

Sur le troisième point, compar. Alger, 24 juin 1870 {J. Av.y

t. 96, p. ^34), et le renvoi de la note.

ART. 4383.

CASS. (CH. civ.), 20 mai 1874.

1% 2" SAISIE IMMOBILIÈRE, NULLITÉ, DÉCISION D'OFFICE, CASSATION,

MOYEN NOUVEAU.

1° Lea moyens de nullité contre la procédure de saisie im-
mobilière qui n'ont pas été proposés dans le délai de trois

jours fixé par l'art. 728, C. proc. civ., ne peuvent être sup-

pléés d'o/Jice par le juge.

2° Le moyen tiré de ce que la saisie immobilière aurait porté
sur des biens autres que ceux qu'elle devait avoir pour objet,

ne peut être soulevé pour la première fois devant la Cour de

cassation.

(Sens-Olive C. Ville de Bône). — Arrêt.

Sur le pourvoi formé par le sieur Sens-Olive contre l'arrêt

de la Cour d'Alger du 29 nov, 1872 rapporté J. Av., t. 98,

p. 250, la Cour de cassation a statué comme il suit :

ARRÊT.

La Cotii; — Sur le moyen tiré de la fausse application de l'art.

72H, C. proc. : — Allciidu (ju'il est codsl.ité par l'arrêt de la Cour
d'Alger, du 22 nov. 1872, que les nullités résultant de l'inobservation
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des délais prescrits par la loi en matière de saisie immobilière, n'ont

pas été relevées par Sens Olive; qu'aucune disposition du Code de

procédure n'autorise le juge à les suppléer d'office; que, dès lors,

c'est à bon droit que ledit Sens-Olive a été déclaré déchu de la faculté

de s'en prévaloir;

Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 2S09, G. civ., en ce que

la saisie réelle pratiquée en vertu du jugement du 27 déc. 1871 aurait

porté non sur l'immeuble vendu et non payé, mais sur les autres

biens du débiteur : — Attendu qu'il résulte des constatations mêmes
de l'arrêt attaqué que ce gri' f n'a pas été reproduit devant la Cour
d'appel; qu'il est donc nouveau et par suite non recevable; — Re-
jette, etc.

ART. 4384.

TRIB. CIV. DE NIVELLES (Belgiqde), 22 avril 1874.

SAISIE CONSERVATOIRE, NULLITÉ {ACTION EN), COMPÉTENCE, TRIBUNAL

DE COMMERCE, TRIBUNAL CIVIL, SURSIS, CRÉANCE ÉVENTUELLE,

MAINLEVÉE IMMÉDIATE.

Bien que Vordonnance par laquelle le président du tribunal

de commerce autorise une saisie conservatoire soit susceptible

d'opposition et d'appel, le saisi ou les tiers ne peuvent pas

moins demander, par voie d'action principale, la nullité d'une

telle saisie (C. proc. civ., 417 ; Arg. même Cod., 567).

Cette action doit être portée devant le tribunal civil, et non
devant le tribunal de commerce.

Si le tribunal civil auquel a été soumise une pareille action

doit surseoir à y statuer jusqu'après la décision du tribunal

de commerce sur la créance qui a motivé la saisie, ce n'est

qu'autant que la créance paraît certaine et qu'elle peut être

liquidée dans un court délai : ily a lieu de donner immé-
diatement mainlevée de la saisie, lorsqu'elle a été pratiquée

pour une créance qui dépend du résultat de la liquidation

d'une société commerciale, et quil existe entre les associés des

contestations s'opposant à un prompt achèvement de cette li-

quidation.

(Lacroix C. Vandenberghe). —Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que l'action tend à faire prononcer la

nullité de la saisie conservatoire pratiquée en vertu de l'ordonnance du

président du tribunal de commerce de Nivelles du 6 janvier dernier ;

T. XVI.—3^ s. 9
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— Attendu que si l'art, iil, C. proc. civ., accorde la faculté de l'op-

position et do l'nppel contre les ordonnances rendues en venu de cet

article, il ne s'ensuit point que le saisi ou les tiers ne puissent, par voie

d'action principale, demander la nullité de la saisie consommée; —
Attendu que l'art. S67, {]. proc. civ.. accorde à la partie saisie une

action en nullité de la saisie-arrêt; qu'il doit en être de même en cas

de saisie conservatoire, puisque ces deux actes tendent au même but,

qui est d'assurer au créancier le paiement des créances litigieuses;

Attendu qu'on ne conteste pas la validité de l'ordonnance elle-même,

mais celle de la saisie pratiquée en vertu de cette ordonnance; —
Attendu que la saisie conservatoire est une mesure d'exécution anti-

cipée^ puisqu'elle a pour but et pour effet de mettre sous la main de la

justice les meubles et eRets du déiùteiir éventuel et de le déposséder;

— Attendu que l'examen de^^ difficultés qui s'élèvent sur l'exécution

des actes ou jugements apparti^nlt aux tribunaux ordinaires; que les

tribunaux de commerce, juridiction exceptionnelle, n'ont pas reçu

l'attribution de statuer sur une action en validité ou en mainlevée de

saisie
;

Au fond : — Attenrlu que si, en règle générale, il doit être sursis ;Y

statuer sur la validité ou la mainlevée d'une saisie conservatoire jus-

qu'après la décision du juge du fond sur les droits motivant la saisie^

il faut, pour que la saisie soit maintenue, que la créance prétendue

paraisse certaine et qu'elle puisse être liquidée dans un court délai ;
—

Attendu qu'il n'est pas dénié que la créance pour laquelle la saisie a

été pratiquée dépend de la liquidation d'une société commerciale ayant

existé entre parties ; que celle créance est donc tout éventuelle ; que

dans le compte signifié au demandeur, le défendeur lui-même recon-

naît qu'il ne produit qu'un chilfre approximatif de ses débours;

Attendu que toute liquidation sociale comprend des opérations exi-

geant des délais assez longs, surtout lorsque des contestations existent

entre les associés;— Qu'il en est ainsi dans l'espèce, puisque le liquida-

teur Vandenberghe a assigné le demandeur à comparaître devant les

arbitres nommés par un jugeuient du tribunal de commerce, du 22 dé-

cembre dernier, pour vider les contestations qui divisent les parties;

— Attendu que jusqu'ores, aucune sentence arbitrale n'est produite,

bien que le jiiL'ement prr'citéait fixé à trois mois le délai de l'arbitrage,

et (jue ce délai soit par conséquent expiré depuis le 22 mars dernier ;

— Attendu qu'il imporle aussi de remarquer que le défendeur n'a in-

troduit, jusqu'à présent, aucune demande en validité de la saisie liti-

gieuse, bien que celle-ci date du 7 janvier dernier ; que toutes ces

circonstances démontrent que la créance du détendeur n'est pas de

celles qui peuvent se justifier facilement et à bref délai, et qu'il y i»

lieu de donner mainlevée de la saisie ;

Par ces motifs, se déclare conipélenl ; et statuant au fond, dé-
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olare nulle et de nul effet la saisie conservatoire pratiquée à charge de

Jules Lacroix ; etc.

Note. — Le droit, pour celui contre qui a été pratiquée

une saisie conservatoire, de demander la mainlevée de cette

saisie, ne paraît pas avoir été jamais sérieusement mis en

doute, et la compétence exclusive du tribunal civil pour con-

naître de cette demande a été avec raison proclamée par

quelques Cours d'appel de France (Chambéry, Sjuill. 1872;
Paris, 10 mai 1873 (</. Av., t. 98, p. oOSj, comme il l'est par

le jugement ci-dessus d'un tribunal belge.

Mais il a été jugé qu'il suffit, pour qu'une saisie conserva-

toire soit valablement autorisée, que celui qui veut la pra-

tiquer ait un droit apparent, et que la situation des affaires du
débiteur soit embarrassée : Rouen, 21 déc. 1861 (./. AvA. 87,

p. 505). V. les observations jointes à cet arrêt.

ART. 4385.

ALGER (1" CH.), 22 juiU. 1874.

l" EXÉCUTION PROVISOIRE, APPEL, DÉFENSES, RÉFÉRÉ. — 2% 5° SAISIE

IMMOHILIÈRE, ADJUDICATION, NULLITÉ, DANGER d'ÉVICTION, ADJU-

DICATAIRE, PRIX, INTÉRÊTS. — 3°, 4° ORDRE AMIABLE, ATTRIBUTION

DE PRIX, OPPOSITION A LA DÉLIVRANCE DES BORDEREAUX, SIGNIFI-

CATION.

1° Le juge des référés ne peut suspendre l'exécution d'un
jugement exécutoire par provision nonobstant appel, alors

même que l autorisation d'assigner à bref délai en défenses d'exé-

cution aurait déjà été accordée (C. proc, 459 et 460).
2° L'adjudicataire n'est pas recevable à demander la nullité

de l'adjudication en se fondant sur ce que l'immeuble qui en a
été l'objet n'était pas la propriété du saisi, alors que ce dernier
ou ses représentants n'ont pas été appelés dans l'instance.

3" La tentative d'ordre amiable doit avoir lieu dans le cas

même où, le nombre des créanciers étant inférieur à quatre,

il y a lieu, non à une procédure d'ordre, mais à une instance
en attribution de prix (C. proc, 751, 773).

4° En admettant que l'opposition à la délivrance d'un bor-
dereau, dans le cas d'ordre amiable, soit juridique, cette op-

position doit, à peine de nullité, être signifiée, non point seu-

lement au greffier, mais encore par acte d'avoué au porteur du
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bordereau^ et par exploit au saisi n'ayant pas d'avoué en

cause {C. proc, 767).
5" L'adjudicataire sur saisie immobilière peut, comme tout

autre acquéreur, suspendre le paiement de son prix à raison

du danger d'éviction, mais il n'en reste pas moins débiteur des

intérêts de ce prix, même lorsqu'il n'eH pas en possession de

l'immeuble adjugé, s'il n'a fait aucune tentative pour y en-

trer {C. ciV., 1653).

(Dubourg C. Homberger). — Arrêt.

La Cour; — Atlendu que les appels relevés par le sieur Duhourg,

(le rordonnance de référé du 2U juin dernier et du jugement du i:G ni>ii

précédent, ainsi que l'assignation en délense à l'exéculion provisuire

dudit jugement, soulèvent des questions ideuliiiues, ou étroitement

connexes j
— Qu'il y a lieu de joindre ces diverses instances, pour y

être statué par un même arrêt»

En ce qui touche l'appel de l'ordonnance de référé : — Attendu

que le juge des référés aurait dîl refuser toute discontinuation de

poursuites, au lieu de suspendre, pendant un mois, l'exécution du

jugement exécutoire par provision, nonobstant l'appel, et quoique

l'autorisation d'assigner à bref délai en défenses d'exécution eût déjà

été accordée ; — Que les art. 4Jj'J et 4(50, C. proc, qui règlent la

matière, portent expressément que la Cour seule peut accorder des

uélenses à 1 audience, sur requête communiquée, et qu'en aucun autre

cas il ne peut être rendu aucune décision tendant à arrêter directement

ou indirectement l'exécution du jugement, à peine de nullité; —
Que Dubourg est par suite mal fondé à se plaindre, et qu'en l'absence

d'appel incident, il y a lieu de conliinier ladite ordonnance;

Eli ce qui luuche l'appel formé par Dubourg du jugement quia
statué sur son opposition aux poursuites dirigées contre lui;—Attendu

que la nullité de i adjudication, fuudée sur ce que 1 immeuble dont il

est devenu adjudicataire en Ittil, serait la propriété d'un autre que

le saisi, ne peut être agitée sans que ce dernier ou ses j-eprésentants

aient été appelés à se défendre; — Que Dubourg est pleinement irre-

cevable a proposer ce moyen, ([ui est le fondement originaire de son
opposition;

.Vttendu qu'il est également irrecevable à quereller l'ordre amiable,

à la suite duquel lloinberger a obtenu le bordereau dont il poursuit

l'cxécutioa; — Que l'adjudicataire, simple cais;.icr débiteur du prix,

obligé, par le fait môme do l'adjudication, à payer ce prix à qui par

justice sera ordonné, est sans qualité pour eu critiquer l'attribution

soit qu.inl au fond, .soit quant à la forme; — Qu'au surplus, cest à

boa droit qu'il a éle procédé à une tentative de règlement amiuble •
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Que cette tentative est prescrite par l'art. 773, C. proc, même au cas

où, le nombre de créanciers inscrits étant au-dessous de quatre, il y a

lieu, nou à une procédure d'ordre, mais à une assignation en attribu-

tion; — Attendu que le moyen tiré par Dubourg de ce que ni lui, ni

la partie saisie, u'auraient p;is été convoqués à la tentative d'oidre

amiable, manque absolument en fait, ainsi que le constate le récépissé

délivré au greffier par le directeur des postes de trois lettres chargées,

le 6 sept. 1861, à l'adresse 1° de Dubourg, 2" de la veuve Brebion,

3" d'Homberger ; — Que si Dubourg ne s'est pas rendu à la convoca-

tion, il ne peut s'en Mre un grief;— Qu'on ne lui conteste pas d'ail-

leurs le droit d'obtenir, par voie d'opposition aux pour.-uites, le re-

dressement du préjudice dont-il a qualité pour se plaindre;—Attendu

que le bordereau a été délivré, malgré une opposition signifiée par

Dubourg, le 28 sept. 1861, au greffier du tribunal; mais qu'une telle

opposition, à la suite d'un règlement amiable, fiil-elle juridique,

devait, à peine de nullité, selon l'art. 767, C. proc, être signifiée par

acte d'avoué au porteur du bordereau et par exploit à la personne du

saisi n'ayant pas d'avoué en cause; — Qu'au surplus, cette opposition,

dont l'objet se confond avec l'opposition au commandement, doit être

appréciée de la même manière; — Que l'une et l'autre doivent être

déclarées irrecevables, en l'absence des parties intéressées, en tant que

fondées sur ce que le saisi n'aurait pas été propriétaire de l'im-

meuble;

Mais attendu que leur recevabilité est certaine, lorsqu'elles se basent

sur le danger d'éviction, danger qu'il appartient à l'adjudicataire sur

saisie, comme à tout autre acquéreur, d'invoquer; — Attendu qu'à

défaut d'appel incident par Homberger du jugement qui a aduiis l'exis-

tence de ce danger, la Cour n'a pas à la vérifier en principe;—Qu'elle

doit simplement en contrôler les conséquences;—Attendu qu'elles ont

été sainement appréciées par les premiers juges; — Que Dubourg,

provisoirement dispensé de payer le capital de l'adjudication, ne peut

échapper au paiement des intérêts comme étant la représentation des

fruits qu'il a dû percevoir, puisque la crainte d'un trouble, ni le

trouble lui-même^ tant qu'il n'y a pas éviction, ne lui auraient pas

enlevé l'immeuble; — Qu'il n'y a pas lieu de s'arrêier à celte uiléga-

tion de Dubourg (sur laquelle on rencontre des variations dans les

écrits du procès) et dont il otl're la preuve à la barre de 1 1 Cour, qu'il

n'aurait jamais pris possession de la terre à lui adjugée; — Qiie le

poursuivant ne doit provisoirement à l'adjudicataire d'autre litre que

le jugement d'adjudication ;—Que ce dernier ne serait fondé à se plam-

dre de son inexécution, qu'au cas où il justifierait d'une résistance

ou d'un empêchement, de sorte que le fait avancé par Dubourg,

fùt-il établi, ne le dispenserait point du paiement des intérêts, alors

qu'il reconnaît n'avoir fait aucune tentative; — Que la preuve ofl'erte
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est donc dépourvue de pertinence; — Attendu, quant à la prescrip-

tion quinquennale opposée par Duhourg, qu'il est de principe que

tout fait qui rend les intérêts inexigibles à des «époques périodiques,

ne laisse pas de place à l'application de l'art. 2277, C. civ. ; — Qu'il

en est ainsi des intérêts du prix d'une adjudication tant que l'ordre

n'est pas clôturé; — Que, si même après cette clôture, l'adjudicataire

fait, comme M. Dubourg, dans l'espèce un acte qui prolonge ou crée

une contestation, il se rend irrecevable à se plaindre de ce que les

intérêts n'ont pas été périodiquement réclamés; — Qu'il ne peut,

d'ailleurs, se faire une arme de cette irrégularité de son opposition

et de la négligence qn'aurait commise le créancier, en n'en deman-

dant pas la nullité;— Que Dubourg ne peut décliner les conséquences

du tort ou du fait émané de lui ;...

Par ces motifs, dit que l'ordonnance de référé n'a fait nul grief à

Dubourg; — A défaut d'appel incident, la confirme; — Statuant sur

l'appel du jugement du 27 mai dernier, déclare Dubourg non rece-

vable à soulever, en l'absence du saisi ou de ses représentants, la

question de propriété de limmeuble dont il est devenu adjudicataire;

— Le déclare également irrecevable à quereller l'ordre amiable, à en

critiquer l'aitribution, soit quant au fond soit quant à la forme; —
Rejette, comme manquant absolument en l'ait, le moyen tiré de la

prétendue non-convocation de l'adjudicii taire; — Déclare irréguliére

et nulle Focposition de Dubourg à la délivrance du bordereau obtenu

par Houiberger; — Déclare l'opposition au commandement non rece-

vable en l'état, en tant que fondée sur ce que le saisi n'aurait pas été

le propriétaire de l'immeuble; — Mais déclare Dubourg rocevable à

se prévaloir du prétendu défaut de prise de possession;—Déclare, par

suite, dépourvus de pertinence les faits dont la preuve estollerte;

—

Dit n'y avoir lieu d'ordonner cette preuve, etc.

Note. — Sur la troisième solution, relative à la nécessité

de la tentative d'ordre amiable dans le cas où il y a moins de
quatre créanciers inscrits, V. Conf., Trib. d'Evreux, -29 août

1873 {J. A i\, t. 98, p. 409), et en sens divers les auteurs indi-

qués à la suite.

En ce qui touche le quatrième point, nous devons rappeler

que la jurisprudence, loin d'admettre qu'un ordre amiable
puisse être remis en question au moyen d'une opposition à la

délivrance des bordereaux, ne reconnaît même qu'avec hési-

tation aux parties le droit de demander la rectification des

erreurs matérielles que contiendrait le règlement. V. Trib. de

la Seine, 6 août I87.i (7. Av., t. 98, p. 405), et la note.
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ART. 4386.

DIJON (i'« CH.), 12 fév 1874.

ORDRE, APPEL, SIGNIFICATION A AVOUÉ.

L'appel d'un jugement rendu en matière dordre est nul, sHl

est signifié au domicile réel de l'intimé, au lieu de l'être au
domicile de son avoué, selon le vœu de l'art. 762, C. proc.

(Lecomte C. Mérand et autres). — Arrêt.

La Cour ; — Considérant que l'appel du jugement qui a statué

sur les contredits soulevés par Lecomte dans l'ordre judiciaire ouvert

devant le tribunal de Semur sur le prix des biens dépendant de la

faillite Rameau, a été signifié au domicile réel des intimés, au lieu de

l'être au domicile de leurs avoués, ainsi que le prescrit le nouvel

art. 762, C. proc. civ. ;
— Qu'introduite dans le but d'épargner des

frais et d'accélérer la procédure, cette disposition spéciale a été créée

dans l'intérêt des intimés et de tous les créanciers appelés à intervenir

dans la contestation, plus encore que dans celui de l'appelant;— Que,

loin d'être facultative, elle s'impose avec un caractère non moins im-

pératif que le principe général auquel elle a dérogé, et que, comme
l'art. 436, elle a pour sanction expresse la peine de nullité; — Qu'elle

constitue, dès lors, une formalité substantielle, et qu'on ne peut scinder

les prescriptions de l'art. 762 sans méconnaître l'utilité de la loi nou-

velle, rompre son harmonie et substituer une tolérance arbitraire à

une règle fixe et précise; — Que l'appel interjeté par Lecomte est

donc nul, comme ayant été signifié au domicile réel de Mérand, des

consorts Humbert et de Marlet, ce dernier en qualité de syndic de la

faillite Rameau ;

Par ces motifs, statuant sur l'appel émis par Lecomte contre Mérand,

les consorts Humbert et de Marlet^ es noms qu'il agit, déclare ledit

appel nul et de nul effet.

Note. — C'est en ce sens que la jurisprudence tend à s'éta-

blir. Y. Paris, 25 nov. 1874 {suprà, p. 24), et les indications à

la suite.
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àRT. 4387.

DIJON i\" eu.), 26 nov. 1874.

ORDRE, APPEL, SAISI, CRÉANCIERS, DÉLAI, NULLITÉ.

L'appel des jugements en matière d'ordre doit, à peine de

nullité, être signifié aussi bien au saisi ou vendeur qu'aux
créanciers, dans le délaide dix jours imparti pour former cet

appel (^C. proc, 762, 772).

Et la tardiveté de la signification constitue un moyen d •

nullité d'ordre public qui peut être opposé par les créanciers

comme par le saisi ou xiendeur lui-même.

(Druard C, Robert). — Arrêt.

La Cour; — Considérant, en fait, que le jugement sur contredils

à l'ordre ouvert au yrell'e de Loulians, pour la dislribulioii du prix

des immeubles vendus par Désiré Prost, a été signifié à avoue, le

17 avril dernier, par les frères Druard, créanciers inscrits, et que les

cojisorts Uobert , autres créanciers , les ont intimés sur appel le

T6 avril, mais qu'ils n'ont formé le même appel contre Désiré Prost,

le vendeur, que le 7 novembre suivant, c'est-à-dire plus de six mois

après la signification du jugement, et quatre mois après les conclu-

sions prises le 8 juillet et renouvelées le 4 novembre devant la Cour

par les frères Druard, conclusions tendant à la nullité dudit appel.

En droit : — Attendu que l'ordre par suite d'aliénation volontaire

étant assimilé par la loi à l'orilre ouvert sur expropriation forcée

(art. 77:i, C. proc. civ.), les mômes formalités et les mômes dé-

cliéances leur sont également applicables; — Que telle est la juris-

prudence, notamment celle de la Cour; — Qu'ainsi, aux termes do

l'art. 7lii, même Code, l'appel doit être interjeté dans les dix jours

de la signilication du jugement à avoué; que celte prescription est de

rigueur, }.;énérale et absolue; et qu'il n'y a pas lieu de distinguer

entre les créanciers et le vendeur ou saisi, sous peine de porter atteinte

à l'économie tout eniiérc de la loi ;
— Qu'aux termes du môme article,

la signification à avoué faisant courir le délai d'appel con-re toules

les parties les unes à l'égard des autres, le point de départ est le

in'ème, et qu'on ne pourrait comprendre pourquoi la longueur du délai

serait dillérenle, que l'appel principal soit dirigé contre les créan-

ciers ou contre le saisi inlimes au môme litre; — Que le législateur

ayant exigé la piéscnce de celui-ci devant la Cour, qu'il ait ou non

figuré eu première instance, 1 acte d'appel doit lui être signifié dans
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le même laps de temps, soit au domicile de son avoué, soit à son

domicile réel, s'il n'en a pas constitué; — Que, partie nécessaire auK

débats, il doit être mis en demeure d'assister à toutes les phases de la

procédure quand tout est remis en question, afin que nul ne puisse,

contrairement à lintérêt collectif, retarder la distribution du prix par

des lenteurs calculées; — Qu'autrement la loi de 1858 serait viciée

dans son esprit comme dans son texte, alors que les exigences du

crédit public commandaient les l'ormes les plus brèves et les moins

coûteuses; — Que c'est à l'appelant, qui conteste, à s'imputer de

n'avoir pas usé de diligences et complété la procédure;

Que vainement il est objecté par les consorts Robert que le défaut de

notification dans les délais ne constituerait une irrégularité qu'à, l'égard

du saisi, et dont lui seul pourrait se prévaloir;— Qu'il ne s'agit point

ici d'une irrégularité de forme touchant l'exploit d'appel et suscep-

tible d'être couverte par une défense au fond, conformément à l'art.

173, G. proc. ;
— Que si ce défaut de forme peut disparaître, lorsque

l'appel existe et a été utilement interjeté, il n'en est pas de inênie

lorsque le délai fatal est expiré, c'est-à-dire lorsque l'appel n'existe

pas légalement et n'a jamais existé; — Que suivant le droit commun
(art. 444, G. proc), l'expiration des délais emporte déchéance, et qu'en

prononçant la peine de nullité, l'art. 762 n'a fait que consacrer le

principe général;— Que l'appel ayant été tardif, les créanciers intimés

peuvent invoquer cette nullité radicale d'ordre public, édictée en faveur

de tous; — Qu'il ne peut appartenir au saisi, sous prétexte qu'elle

est relative, de porter atteinte aux droits acquis, de favoriser les uns

au détriment des autres, et de ressusciter un procès définitivement,

éteint; — Que le jugement a donc l'autorité de la chose jugée vis-à-

vis de toutes les parties
;

Par ces motifs, statuant sur l'appel interjeté par les consorts Robert

du jugement rendu par le tribunal civil de Louhans, déclare ledit

appel nul, ordonne que le jugement sortira eli'el.

Note. — Ces deux solutions sont, à nos yeux, parfaitement
juridiques; cependant elles ne sont pas universellement
admises. V. Conf., sur la première, Cass. 18 nov.1873 (J.Av.,
t. 99, p. 450), et en sens contraire sur l'une et l'autre, Bor-
deaux, 15 mai 1871 [Ibid.). V. aussi les observations qui
accompagnent ces deux arrêts.—Gompar. Cass. 23 juill. 1873
(/. Ao., t. 99, p. 73j.



126 ( ART. 43S8. )

ART. 4388.

TRIB. CIV. DE LA SEINE, 3 juiU. 1874.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE, DOMICILE ÉLU, OMISSION, IRRÉGULARITÉ,

ORDRE, CONTREDIT, DOMMAGES-INTÉRÊTS.

L'ominsion, dans une inscription hypothécaire, d'une élec-

tion de domicile dans farrondissement de la situation des
biens, ou Vélection de dow.icile qui y est faite da7is un autre
arrondissement, n'est pas une cause de nullité, lorsque d'ail-

leurs il n'en résulte aucun préjudice pour les tiers (C. civ.,

2148).

Néanmoins, le contredit élevé dans un ordre^ à liaison de
cette irrégularité, contre un créancier utilement colloque, ne
pouvant, eu égard à la controverse dont la question est l'objet,

être considéré comme une contestation de mauvaise foi ou,

même imprudente, ne saurait autoriser ce créancier à récla-
mer des dommages-intérêts contre le contestant.

Encore moins, la contestation étant déclarée mal fondée,
V irrégularité commise daiis le bordereau d'inscription pour-
rait-elle servir de base à une action en dommages-intérêts, de
la part de ce même créancier, contre l'officier public rédacteur
de ce bordereau.

(Spilment C. de la Varende, M" Durand et autres).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que l'art. 2148, C. civ., prescrit à celui

qui prend inscription hypothécaire d'y mentionner l'élection d'un do-

micile faite par lui dans un lieu quelconque de l'arrondissement du

bureau; — Que ces derniers mots indiquent la circonscription môme
du bureau où est prise l'inscription, et non pas l'arrondissement judi-

ciaire où ce bureau se trouve situé; — Qu'ainsi, bien que le départe-

ment de la Seine ne forme qu'un arrondissement judiciaire, il a (Hé,

dès l'origine du système hypothécaire actuel, divisé en trois circon-

scriptions iiypothécaires; — Qu'à l'époque où cette division corres-

pondait à la division administrative, il n'a jamais été conteste que les

élections de domicile dussent être faites dans l'ôtenduc de la circon-

scription spéciale du bureau où les inscriptions étaient prises
;

Attendu que le décret du 16 nov.l85U, en faisant cesser cette con-

cordance et en plaçant à Paris le siéj^e des trois bureaux, n'a pu ré-

troactivement donner aux expressions de l'art. 21 i.S une signification

nouvelle; — Que si, pour ne pas porter alleinle à des droits acquis, il
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a implicitement maintenu comme valables les élections de domicile an-

ciennes, qui, par l'effet du remaniement des circonscriptions, ne se

trouvaient plus dans celle de l'immeuble auquel elles se référaient, il

ne saurait en résulter que la même faveur ait été étendue aux élections

de domicile à faire dans des inscriptions postérieures au susdit

décret
;

Attendu que lorsque l'élection de domicile faite chez Marcq, rue de

Provence, n° 1, dans les inscriptions prises le 15 avril 1869, vol. 84S,

n°' 1 et 2, sur la maison, rue Descombes, 2S, Paris (les Ternes), n'était

pas régulière, ledit domicile étant situé dans la circonscription du

premier bureau, tandis que les inscriptions étaient prises au deuxième

bureau ;

Mais attendu que cette formalité n'a pas un caractère substantiel;

—

Qu'en effet, elle n'est point un élément nécessaire de la publicité, objet

principal de l'inscription; — Qu'elle est simplement relative au mode

de réalisation du droit résultant de l'inscription et a pour but de sim-

plifier les délais et les frais delà procédure; — Que l'omission ou

l'irrégularité de l'élection de domicile trouve sa sanction équitable et

juridique non dans la nullité de plein droit de l'inscription, nullité

qui procurerait aux créanciers ultérieurement inscrits un avantage sans

raison d'être, mais dans la déchéance que pourra encourir le créancier

négligent faute d'avoir reçu les sommations et notifications qui doivent

être signifiées exclusivement à ce domicile;

Attendu, en fait, que la veuve Spilment, lors du prêt qu'elle a fait

aux époux Jumel, le 15 juillet 1869, a eu connaissance, par la mention

expresse qui en est faite dans son contrat, des hypothèques constituées

dès le mois d'avril précédent, à concurrence de b!2,0û0 francs, en fa-

veur de la dame veuve de la Varende et de son fils; — Qu'elle a donc

au moins implicitement accepté celte antériorité ;
— Que l'irrégularité

qui s'est glissée dans l'élection de domicile faite au nom des susdits

consorts de la Yarende, lesquels ont d'ailleurs produit en temps utile,

n'a pu induire la veuve Spilment en erreur sur la situation hypothé-

caire ni lui causer un préjudice quelconque; — Qu'ainsi, ni en fait, ni

en droit, elle ne peut se prévaloir de cette irrégularité,;

En ce qui concerne les dommages-inlérôts : — Attendu qu'en sou-

levant, tant en son nom personnel qu'en celui de ses enfants mineurs

une contestation qui pouvait paraître appuyée sur une jurisprudence

ancienne et presque constante de la Cour suprême, la veuve Spilment

ne saurait être considérée comme ayant agi de mauvaise foi ou même
avec imprudence; — Qu'ainsi, quelque préjudice que le comte de la

Varende ait pu éprouver par suite des délais de la présente instance,

il ne peut prétendre de ce chef contre la veuve Spilment à d'autres

dommages-intérêts que les dépens;
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Attendu que, sans doute, la susdite contestation n'aurait pas été

soulevée, si elle n'avait trouvé un prétexte dans l'erreur commise par

le notaire Durand, chargé de la réJaction du bordereau; — Mais que
la contestation elle-même étant déclarée mal fondée, la susdite erreur

n'est plus que la cause indirecte du préjudice éprouvé par le comte de

la Varende et ne peut servir debaseà une action en dommages- intérêts

de ce dernier chef contre le notaire;

Par ces motifs, df^clare la veuve Spilment es qualités, mal fondée

en ses contredits, l'en déboute;...—Déclare de la Varende mal fondé

dans ses demandes en dommages-intérêts, etc.

Note. — La première proposition est, connme on sait,

repoussée par la Cour de cassation, par diverses Cours d'appel

et par de graves auteurs; cependant, admise, d'un autre
cMé, par des autorités considérables, elle semble rallier de
jour en jour plus de suflrages , et il est permis de conjecturer
qu'elle finira par prévaloir. V. Couf., Rennes, 27 janv. 1874
(/. Av. t. 99, p. 421), et la note.

Si cette première proposition est tenue pour exacte, les

deux autres solutions ne sauraient faire dilliculté.

irs AdministrateurM-Géranlt : MakCHAL, BiLLARD et {'.'".

Paris. — Imprimerie J. Dumaim;, rue Cbrisline, i.
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ART. 4389.

INTERDICTION, ALIÉNÉ, ADMINISTRATEUR SPÉCIAL.

Nous empruntons à la Galette des tribunaux l'article ci-

après, qui lui a été adressé par un avoué honoraire et qui est

consacré à l'examen d'une question intéressante de procé-

dure en matière d'interdiction.

Une difficulté de procédure, en matière d'interdiction, se présente,

lorsqu'il s'agit d'une personne détenue dans une maison d'aliénés.

Le tribunal de la Seine décide que cette personne doit, pour que

l'instance d'interdiction soit régulière, être pourvue d'un administra-

teur spécial, par application de l'art. 33 de la loi du 30 juin 1838 sur

les aliénés ; il y a donc deux défendeurs ; la personne détenue à inter-

dire et l'administrateur spécial. De là nécessité, s'il n'y a constitution

d'avoué que de la part de l'un d'eux, d'un jugement de défaut profit

joint et d'une réassignation avec des délais nouveaux. La nomination

et la présence de l'administrateur entraînent nécessairement des retards

et des frais supplémentaires.

Cette innovation dans la procédure d'interdiction doit-elle devenir

réglementaire ? En présence de la jurisprudence du tribunal de la

Seine, les tribunaux de première instance seront hésitants, et cette

incertitude a le grave inconvénient de jeter un doute dans l'esprit des

officiers ministériels responsables de leur procédure; l'examen de la

question a donc un grand intérêt pratique. Jusqu'à ce jour, les Cours

d'appel n'ont pas eu à se prononcer. Celui qui provoque l'interdiction

se soumet à la mise en cause de l'administrateur. Il lui faudrait subir

en première instance un jugement d'irrecevabilité de la demande, avec

dépens, pour courir les risques d'un appel ; il préfère régulariser la

procédure avec l'administrateur qu'il fait nommer.

Mais celte mise en cause exigée est-elle fondée? N'enlraîne-t-elle

pas des retards et des frais qu'il importerait d'éviter?

Ils'agit ici d'une procédure spéciale ; l'interdiction atteint la per-

sonne ; aussi la loi a-t-elle pris soin d'entourer cette mesure de garan-

ties sérieuses. Il faut, avant d'appeler la partie à l'audience, l'autori-

sation du tribunal pour convoquer un conseil de famille, l'avis de ce

conseil, un interrogatoire subi par la personne. Les éléments de déci-

sion sont fournis par cette instruction préliminaire; à quoi bon dès

lors un administrateur spécial, surtout pour une personne détenue

comme aliénée ? Le fait même de sa détention accuse son mauvais état

T. XVI.— 3'^ s. 10
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mental. F/adminislrntonr spi^rial n'aura donc qu'un rôlo passif; il ne

sera pour l'alitmc d'aucun secours.

L'art. .^3 de la loi du .'JO juin 1838 est ainsi conçu : « Le tribunal,

sur la demande de radaiinistrateur provisoire ou à la diligence du

procureur du roi, di^ignera un mandataire spécial à l'effet de repré-

senter en justice tout individu non interdit et placé ou retenu dans un

établisssement d'aliénés, qui serait engagé dans une conteslalion judi-

ciaire au moment du placement ou contre lequel une action serait

intentée postérieurement. » C'est sur cette disposition de loi que le

tribunal de la Seine se fonde pour demander, en matière d'interdiction,

la nomination d'un administrateur â l'aliéné détenu.

11 n'y a aucune analogie entre l'instance en interdiction introduite

contre l'aliéné détenu et une contestation judiciaire, un litige à faire

vider dans l'intérf't de l'aliéné avec des tiers sur des intérêts maté-

riels. Dans le premier cas, l'aliéné détenu est actionné et touché dans

sa personne, dans sa capaiilé ; après une instruction déterminée par

la loi, il est appelé devant le tribunal pour voir dire qu'il sera inter-

dit ; il n'est pas engagé dans une contestation judiciaire. 11 est appelé

(art. 498, Cod. civ.) en audience publique pour qu'il soit décidé s'il

est en état, oui ou non, d'administrer sa personne et ses biens, s'il

doit, oui ou non, subir une privation de ses droits civils et même de

sa liberté. Qu'aurait donc ù faire un administrateur spécial?

Dans l'autre cas, l'aliéné a des intérêts à sauvegarder ; la présomp-

tion est qu'il n'a ni la capacité, ni la possibilité de vaquer ;\ .ses af-

faires, surtout à ses affaires litigieuses ; un administrateur spécial

commis par le tribunal pour soutenir la contestation le remplacera

complètement, lui sera substitué, le procès se suivra entre l'adversaire

et l'administrateur, la personne do l'aliéné disparaUra, il y aura un

représentant do ses mtérèls qu'il était hors d'état de défendre. Voilà

la saine application de l'art. ;{3.

S'il avait élé dans la pensée du législateur de donner à un aliéné

détenu un administrateur spécial sur l'instance en interdiction, il on

aurait élé fait une mention particulière. Il n'en a pas été question ; il

n'a donc élé apporté aucune inodilication par la loi du 30 juin 1838 à

la procédure d'interdiction exceptionnellement réglementée par les

art.-4'.i2 etsuiv., Cod. civ.

L'adjonction d'un administrateur spécial ne paraît avoir ici aucune

raison d'élre, et i'arl. 33 de la loi du 30 juin 1838 n'osl pas applicable.
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ART. 4390.

OFFICE, GDERRE, AVOUÉS, ANCIEN RESSORT DE METZ, RESSORT DE

NANCY, ADJONCTION, SUPPRESSION, INDEMNITÉ.

Les avoués près la Cour d'appel de Nancy ne sont pas fon-
dés à demander que les offices des anciens avoués près la Cour
d'appel de Metz, dont Part. 4 de la loi du 25 mars 1872 a au-
torisé la translation à Nancy, soient suppi^imés^ ni que ces

avoués soient tenus de leur remettre une partie de l'indemnité

qu'ils ont reçue du gouvernement allemand.

L'abondance des matières, qui nous a empêché jusqu'ici

d'insérer le rapport présenté à l'Assemblée nationale sur une
pétition des avoués près la Cour de Nancy demandant la sup-

pression des offices des anciens avoués près la Cour do Metz,

transférés à Nancy en vertu de la loi du 25 mars 1872, ainsi que
la réponse faite à cette demande par le ministre de ia justice à

qui elle avait été renvoyée par l'Assemblée, nous met encore

aujourd'hui dans la nécessité de ne reproduire qu'en une forme
abrégée ces documents, qui, du reste, ne présentent un inté-

rêt direct que pour un petit nombre de nos lecteurs.

Le rapport commence par rappeler que les avoués près ia

Cour d'appel de Nancy avaient soumis à l'Assemblée natio-

nale la situation qyi leur a été faite par l'art, k de la loi du
25 mars 1872 autorisant les avoués près la Cour d'appel de
Metz à s'établir près celle de Nancy, et qu'ils demandaient l'a-

brogation de cet article et la suppression, moyennant rem-
boursement par l'Etat, des offices d'avoués près la Cour de
Metz, s'engageant à verser dans les caisses de l'Etat le mon-
tant du produit intégral de la partie française de l'ancien res-

sort de cette dernière Cour.
Après avoir expliqué que, par suite de la guerre, le chiffre

de la population de l'ancien ressort de Metz a été réduit à

391,375 âmes, et que, d'un autre côté, le ressort de Nancy,
malgré les retranchements qu'il a subis, a vu s'élever le

nombre des justiciables au chiffre de 1,384,565, le rapport
mentionne les faits qui avaient motivé de la part des avoués
de la Cour de Nancy, avant la discussion de la loi précitée du
25 mars 1872, une protestation contre l'art. 4 du projet.

Les affaires, de 1865 à 1869 inclusivement, se partageaient
entre 9 avoués, et donnaient un produit net de 1,320 francs,

somme évidemment insuffisante pour permettre à ceux-ci de
vivre d'une façon honorable.

Les suppressions de territoire ont encore diminué le nombre
des atiaires et réduit les émoluments des officiers ministériels.
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Dans de pareilles ciroonslances, faisaient observer les avoués
de Nancy, l'adjonelion des cinq avoués de la Cour de Metz
ne pouvait qu au{2;menler la détresse commune et hâter la

ruine de tous, en portant à quatorze le nombre des avoués en
exercice.

On objecte, à la vciilé, disaient-ils, que l'étendue et la po-
pulation du ressort se trouvent augmentées par l'adjonction

du département des Ardenues et de l'arrondissement de Briey;

mais, même avec cette adjonction, le nombre des allaires ne
dépassera pas une moyenne de 238 par an.

Ces plaintes, dit le rapport, déterminèrent le gouvernement
à supprimer l'art. 4 du projet.— Mais, lors de la discussion en
séance publique, cet article fut repris par voie d'amendement,
et finalenient il a été adopté par l'Assemblée.

Le rapport ajoute qce c'est contre l'exécution de ce même ar-

ticle, que protestent aujourd'hui les avoués de l'ancienne Cour
de Nancy, demandant que l'Assemblée veuille bien le rapporter
et décider, par une loi nouvelle, que les cinq ofûces d'avoués
près la Cour de Metz demeureront supprimés. 11 examine en-
suite la question de savoir si la demande des avoués de la

(lourde Nancy doit être accueillie , et passe en revue toutes

les raisons qu'ils allèguent, en répondant à chacune.

Voici en substance comment s'explique le rapport à cet

égard :

La mutilation qu'a éprouvée le ressort de Nancy a réduit,

il est vrai, le nombre des afl'aires. Mais le gouvernement n'y

peut rien, c'est un cas de force majeure. Et, d'un autre côté,

l'adjonelion des cinq avoués de la Cour de Melz, au lieu d'a-

voir rendu celte situation pire, l'a au contraire améliorée, en
apportant un nouveau contingent d'alfaires à la Cour de
Nancy.

Les pétitionnaires se plaignent que les avoués de Metz se

créent des relations nouvelles. Mais leurs plaintes sont mal
fondées. Dans l'intérêt des justiciables, la libre concurrence

doit exister partout.

Enfin, le rapport approuve la loi du 25 mars 1872, et il donne
à entendre que l'Assemblée ne peut se rétracter sans des mo-
tifs sérieux et nouveaux.

Il signale, en dernier lieu, des observations présentées par

les avoués de Nancy depuis l'envoi de leur j)étilion. Ceux-ci font

remarquer d'abord que les avoués venus de Melz ont, en 1872

et pendant le l»^'" Irimeslre de 187.'{, occupé dans un bien plus

grand nombre d'aflaircs appartenant à l'ancien ressort de

Nancy, que les anciens avoués de cette ville. Ils rappellent

ensuite que les avoués de Melz ont reçu des Allemands une
indemnité.
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Le rapport n'attache pas une grande importance à la pre-
mière observation, il s'arrête davantage à la seconde. Il n'ad-

met pas que l'art, 4 de la loi du 25 mars 1872 puisse être mo-
difié. Mais il s'elïorce de montrer qu'il est juste défaire paver par
les avoués de Metz une indemnité à ceux de l'ancien ressort de

Nancy, parce que, si les premiers apportent un certain contin-

gent de population, ils viennent créer de nouveaux offices

dans un ressort déjà trop chargé.

Il termine en disant que, pour tous ces motifs, il y a lieu

de prendre en considération la pétition des avoués de Nancy,
et de la renvoyer au ministre de la justice.

Cette proposition du rapport a été adoptée par l'Assemblée

nationale dans la séance du 23 mai 1874; mais le ministre de

la justice a refusé de donner suite à la pétition des avoués
près la Cour de Nancy, par les raisons exposées dans une let-

tre du 17 juin. 1874, que nous croyons devoir reproduire en

grande partie.

« Il est vrai, porte cette lettre, que les avoués prés la Cour de Nancy

ont toujours prétendu que hi loi du 23 mars 1872, en appelant les

avoués de Metz à exercer leurs fonctions près la Cour de Nancy, leur

avait causé un préjudice. Il est facile de démontrer que cette alléga-

tion n'est pas fondée.

t En effet, la loi du 2o mars 1872, en autorisant les cinq avoués

près la Cour de Metz à s'établir près la Cour de Nancy, a, en même
temps, réuni au ressort de Nancy 783,517 habitants du ressort delà

CourdeMetz.ee qui faisait loG,709 habitants pour chaque avoué;

tandis que le ressort de la (^our de Nancy, qui avait neuf avoués, ne

comprenait plus, à la suite des retranchements qui avaient été opérés,

que 993,373 habitants, ce qui ne donnait que 110,263 habitants pour

chacun des neuf avoués. La loi du 23 mars 1872, en donnant aux

avoués de Metz et de Nancy le droit d'exercer leurs fonctions concur-

remment pour les habitants se trouvant dans le ressort des deux Cours,

n'a pu que procurer un avantage aux avoués de Nancy.

« Si un préjudice a été causé à ces avoués, c'est par le retranche-

ment, à la suite de la guerre, d'une partie du territoire du ressort de

la Cour de Nancy ; mais ce résultat provenant d'un fait de guerre,

d'un cas de force majeure, ne peut motiver aucune réclamation.

« Les avoués de Nancy paraissent, au surplus, exagérer beaucoup

le préjudice qui leur a été causé. En ellet, deux cessions ayant eu lieu

en 1873 parmi ces avoués, les docunients qui ont été fournis semblent

prouver que, depuis la loi du 2o mars 187-2, les produits de ces

avoués, loin de diminuer, ont augmenté, et que l'année 1872 a donné

des produits plus élevés que les précédentes. En outre, dans ces ces-

sions, les prix ont été supérieurs aux prix d'achut ; les deux offices,
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payés l'un 10,000 fr. en 1850, et l'aulre 3:2,000 fr. en 1858. ont été

céciés moyennant -i5,000 fr. et 3u,000 fr.

• La loi du 2d mars 1872 n'a donc causé aucun préjudice aux

avoués do la Cour de Nancy, en autorisant les avoués de la Cour de

Metz à s'établir à Nancy, et ainsi ces derniers ne doivent aucune in-

demnité à leurs confrères de Nancy.

« Lors même que les avoués de Nancy seraient lésés dans leurs in-

térêts, ce ne serait pas un motif pour obliger les avoués de Metz à

partager avec eux l'indemnité qu'ils ont obtenue du gouvernement alle-

mand à raison de circonstances qui leur sont personnelles et que ne

peuvent invoquer les avoués de Aancy.

« On ne voit pas d'ailleurs quelles sont les raisons qu'on pourrait

faire valoir pour force); les avoués de Metz à remettre une partie de

cette indemnité et comment on pourrait les y contraindre.

< Enfin, les mesures qu'on prendrait à cet égard ne pourraient plus

s'appliquer qu'à quatre des avoués de Metz ; le cinquième ayant été

remplacé, on n'a aucun moyen pour le forcer à payer, et on ne peut

non plus imposer un sacrifice à son successeur, qui n'a rien reçu du

gouvernement allemand.

« Je pense, à raison de ces diverses considérations, qu'il n'y a au-

cune suite à donner à la pétition des avoués à la Cour de Nancy, qui

sont d'autant moins fondés à se plaindre qu'à raison de sa proximité

des provinces détacliées de la Fr.ince, le ressort de la Cour de Nancy
verra certainement sa population augmenter, ce qui ne pourra qu'amé-

liorer la position des officiers ministériels. »

QUESTION.

ART. 4391.

SAISIH IMMOmLif'.Rn, Oni.tGATION AVKC AFFErTATrON IIYPOTIIfirAinE,

DÉr.feS 1)1) Df'lUTiaU, HÉRITIERS, INDIVISIBILITÉ, SOLIDARITÉ.

Lorsque, dans un acte d'obligation avec affectation hypo-
thécaire, il a etc. sLi/)ul(' quen cas de décîs du débiteur, la dette

serait inditisiblc entre ses hériliersy qui aéraient solidaire-

ment tenus envers le créancier, celui-ci peut-il, cette hypothèse
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venant à se réaliser, poursuivre contre un seul des héritiers du

débiteur l'expropriation des immeubles hypothéqués à son

profit ?

L'indivisibilité et la solidarité conventionnelle peuvent bien

autoriser le créancier à englober dans une poursuite unique

tous les immeubles de ses débiteurs, surtout lorsque tous ces

immeubles lui ont été simultanément hypothéqués iCass.,

22 frira, an xii; Riora, 24 fév. 18l3j /. Av., t. 20, p. 23);

mais nous ne saurions croire que la procédure puisse pour
cela être dirigée contre un seul des débit'Mirs, ainsi que parais-

sent cependant l'admettre MM. Carré et Chauveau, Lois de la

proc, t. 5, quest. 2198, § 2,n,6. Comment le créancier aurait-

il le droit de poursuivre, sur la tête de ce débiteur, l'expro-

priation des immeubles appartenant à ses codébiteurs soli-

daires? L'effet de la solidarité des coobligés et celui de l'in-

divisibilité de la dette ne vont pas jusqu'à confondre le. biens

de ces coobligés et à faire considérer l'un d'eux comme pro-

priétaire de l'ensemble de ces biens. Le droit du créancier

de réclamer la totalité de 'a dette à un seul des débiteurs

solidaires n'implique nullement celui de saisir contre ce même
débiteur, outre ses propres immeubles, ceux qui appartiennent

exclusivement à ses coobligés. La solidarité et l'indivisibilité

de l'engagement ne s'étendent pas aux biens des débiteurs.

Aussi l'arrêt précité de la Cour de Riom, du 21 fév. 1813, dé-

cide-t-ii que, lorsque l'expropriation des immeubles de plu-

sieurs débiteurs solidaires est poursuivie curaulativement,

chacun de ceux-ci peut demander la séparation des ventes;

et encore, dans l'espèce de cet arrêt, la procédure avait-elle

été dirigée contre tous les débiteurs.

Dans une autre espèce oiî la saisie, pratiquée sur les im-
meubles de la femme en même temps que sur ceux du mari,

avait été déclarée valable à raison de l'engagement solidaire

de la femme (Paris, 13 prair. an xi), M. Dalloz, Répert., v"

Vente publique d'immeubles, u. 300, fait remarquer très-jus-

tement que, si le mari avait figuré seul dans la procédure, les

biens de la femme n'auraient pu être considérés comme vala-

blement saisis; et plus loin (n.3i6), le même auteur dit encore

avec raison que si l'on veut saisir en même temps les biens

de plusieurs coobligés, il faut leur faire à tous des co.mman-
dements séparés, même lorsqu'ils sont solidaires. Y.aussiïho-
mine-Desmazures, Comment Cod. proc. civ., n. 746.

G. DUTRUC.
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JURISPRUDENCE.

ART. 4392.

JUST. DE PAIX D'ANGOULÊME (1" canton). 10 fév. 1875.

ÉLECTIONS MUNICIPALES, AVOLÉ, FONCTIONNAIRE PUBLIC.

Les avoués so7it des fonctionnaires! publics dans le sens de

l'art. 5, n° 6, de la loi du 7 juilL 1874, relative à Vélectorat

municipal, et doivent des lors être inscrits sur la liste électo-

rale municipale delà commune dans laquelle ils exercent leur

profession, alors même qu'ils ne remplissent pas les conditions
de domicile exigées par la même loi.

(Sevenel).

La commission chargée de la révision de la liste électorale

municipale d'Angoulême avait rejelé la demande d'inscription

formée par M. Sevenet, avoué près le tribunal de 1'" instance

de cetle ville, sur le motif qu'il ne justifiait pas des conditions

de domicile exigées par la loi du 7 juill. 1874.

Appel par M. Sevcnet, qui a déposé sur le bureau de la jus-

tice de paix du 1^'' canton d'Angoulême les conclusions sui-

vantes :

Attendu qu'aux terniOs de l'art. 5, ^ 6, de la loi du 7 juill. 187-4,

doivent ôtre portés sur la liste des élecieurs municipaux les citoyens

qui sont assujettis à une résidence obligatoire dans la commune en

qualité de fonctionnaires publics; — Attendu qu'aux termes de la loi

du 7 mars 17'J1 (art. '.•), les avou(''s doivent avoir leur domicile dans

la ville où siège le tribunal auquel ils sont altachéâ; — Que le sieur

Sevenet, avoué prés le tribunal civil d'Angoulême, est donc astreint à

une résidence obligatoire
;

Attendu, d'autre part, que les avoués près les tribunaux, nommés
par le pouvoir exéctUif, investis d'un caractère public et de fonctions

nécessaires à l'adininislralion de la justice, doivent 6tre considérés

comme fonctionnaires publics, dans le sens de la loi du 7 juillet 1S74
;

Att'-ndu qui-, dans ces circonstances, c'est en violation de l'art, fi

do In loi précitée qug la commission municipale d'AngouK'Uie a rcfus»'^
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au sieur Sevenet l'inscription sur la liste électorale de ladite com-
mune ; — Que ce refus est d'autant moins explicable que l'ancienne

commission de révision chargée de la confection de ladite liste électo-

rale municipale a admis, sur sa réquisition expresse, le sieur Guyard,

avoué à Angoulême, sans conditions de domicile;

Attendu qu'il est de jurisprudence constante que les dispositions

législatives en matière électorale doivent recevoir l'interprétation la

plus favorable à l'exercice du droit électoral, ainsi que la Cour de

cassation l'a reconnu dans un arrêt du 23 nov. 1874 ;

Par ces motifs, plaise au tribunal dire que c'est en violation de la

loi du 7 juin. 1874 que la commission de révision des listes électorales

municipales d'Angoulême a refusé l'inscription au sieur Sevenet, avoué

à Angoulême ;
— Mettre à néant ladite délibération, et ordonner que

ledit sieur Sevenet sera inscrit sur la liste électorale municipale

comme justifiant des conditions imposées par la loi du 7 juillet 1874.

JUGEMENT.

Nous, JUGE DE PAIX ; — Attendu que la charge d'avoué constitue

un élément essentiel, indispensable, de l'administration de la justice;

— Que Tautorité dont elle émane, le serment par lequel elle est con-

sacrée, le siège où elle doit s'exercer, la durée pour laquelle elle est

conférée et qui n'est autre que celle de l'existence de celui qui s'en

trouve investi ; l'intérêt de premier ordre qui s'y rattache, tant de la

part de la société qui la donne que de la part de celui qui en est in-

vesti, et qui en fait pour ce dernier, au moment même de son inves-

titure, son principal^ pour mieux dire son unique établissement,

toutes ces circonstances constituent d'une façon incontestable le carac-

tère d'une fonction publique
;

Attendu que le sieur Sevenet, investi de cette fonction près le tri-

bunal civil d'Angoulême, a le droit d'être inscrit sur la liste électorale

municipale de la coirimune d'Angoulême, et que c'est à tort que la

commission a refusé de l'y inscrire;

Par ces motifs, infirmons la décision de la commission municipale

d'Angoulême, du 30 janvier dernier, et ordonnons que le sieur Paul-

Oamille Sevenet, appelant, sera inscrit sur la liste électorale munici-

pale d'Angoulême.

Observations. — Cette intéressante décision nous paraît in-

terpréter exactement la disposition de l'art. 5, no 6, de la loi

du 7 juin. 187i. Sans doute, les avoués, pas plus que les au-
tres officiers ministériels, ne sont des fonctionnaires publics,

dans Tacceplion étroite de ces expressions, suivant laquelle

elles désignent exclusivement ceux qui exercent une partie
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plus ou moins considérable, de la puissance publique. V. Dal-
loz. Bépert., \^ Funrtionvairc public^ n. 54. Mais la dénomi-
nation de fonctionnaire public n'a pas toujours dans la loi

une signification aussi restreinte (même auteur, ibUL, n. i);

et il nous semble particulièrement certain que la disposition

précitée de la loi sur l'électorat municipal a entendu lui at-

tribuer une portée plus large.

Remarquons d'abord que l'emploi de cette dénomination
dans la législation électorale n'est point nouveau. Déjà, l'art. 5

de la loi du 31 mai ISàO, concernant les élections au Corps
législatif, avaitprescrit l'inscription dos fonctionnaires publics

sur la liste électorale de la commune dans laquelle ils exer-

ceraient leurs fonctions, quelle que fût la durée de leur do-
micile dans cette commune j et l'on s'était aussi demandé h

cette époque ce qu'il fallait entendre par la locution fonc-
tionnaires jniblics; on avait également agité la question de
savoir si elle comprenait les officiers ministériels; et la Cour
de cassation, qui s'était d'abord prononcée pour la négative,

par arrêt du 30 juill. 1850 (S.-V. 50.1. 838 ; D. -P. 50. 1.296),

n'avait pas tardé à reconnaître l'erreur de cette interprétation,

et à consacrer l'opinion contraire à l'égard, soit des avoués,

par deux arrêts eu date des 9 déc. 1850 et 9 avril 1851
(D.-P. 50.1. 351 ; 51.1.10), soit des huissiers, par une autre

décision du 1''^ juill. 1851 (D.-P. 51. 1.157). Elle s'était fondée,

en ce qui concerne les avoués, sur ce qu'ils sont nommés par

le pouvoir exécutif, et investis d'un caractère public et de fonc-

tions nécessaires à l'administration de la justice; et, relative-

ment aux huissiers, sur ce que, nommés par le gouverne-
ment et attachés à un territoire déterminé, ils sont chargés

de l'exécution des jugements et autres actes de l'autorité, ainsi

que des contrats revêtus de la forme exécutoire, et ont le droit

de requérir la force publique.

Le législateur de 1874, qui n'a pas été sans s'inspirer quel-

que peu de la loi du 15 mai 1850, et qui ne pouvait ignorer la

jurisprudence que nous venons de rappeler, a-t-il entendu
donner à la dénomination de fonctionnaires publics un sens
plus restreint? II est impossible de le supposer, si l'on se re-

porte i\ la discussion de la loi du 7 juillet, dans le cours de
laquelle un des membres de la commission, M. Bethraond,
s'cxpliquant précisément sur les difficultés que pouvait, sui-

vant nn autre député, présenter la détermination du carac-

tère des fonctionnaires publics, s'est contenté dédire: « Il

Dc peut y avoir roml)re d'une difficulté pour la commission
cbargée de la confection des listes ....La résidence obliga-

toire éclaircira tout, et ceux-là seuls seront inscrits qui sont
assujettis à une résidence obligatoire. >»
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Il résulte de celte explication que les auteurs de la loi de

1S74, sans songer à définir la dénomination de fonctionnaires

publics, se sont attachés surtout, pour reconnaître la qualité

d'électeurs à ceux qu'elle peut désigner, à la condition de la

résidence obligatoire dans la commune. Dès lors, les officiers

ministériels remplissant cette condition, il n'y a aucune rai-

son pour ne pas les comprendre aujourd'hui, comme la juris-

prudence le faisait sous l'empire de la loi du 15 mai 1850,

dans la catégorie des fonctionnaires publics. Il est d'autant

moins permis d'hésiter à cet égard que, par un récent arrêt,

du 23 nov. 1874 (S. -V. 75. 1.35), la Cour de cassation a très-

justement décidé que « l'art. 5 de la loi du 7 juill. 1874
n'ayant pas déterminé ce qu'il faut entendre par fonctionnaires

publics, il y a lieu de comprendre dans celte qualification

générale toiis les citoyens investis d'un caractère public et

chargés d'un service permanent d'utilité publique, que ces ci-

toyens soient ou non rétribués sur les fonds de l'Etat. »

G, Ddtrug.

ART. 4393.

PARIS (2» CH.), 2 mars 1875.

RÉFÉRÉ, BAIL, EXPULSION DU LOCATAIRE, SAISIE-GAGERIE, VENTE SUR

SIMPLES AFFICHES.

Le juge des référés est compétent pour ordonner Vexpulsion
du locataire en cas de non-paiement des loyers et d'insuffi-
sance des meubles garnissant les lieux loties (C. civ., 1752

;

G. proc, 806 et s.).

Lorsque les meubles du locataire ont été frappés de saisie-

gagerie, il n'appartient pas au juge des référés d'en ordonner
la vente sur simples affiches, avant que la saisie ait été va-
lidée; à moins toutefois, que les meubles ne puissent ^ ni rester

dans les lieux , ni être transportés ailleurs , ni être séques-
trés, eu égard au peu d'importance de leur valeur ( C. proc.

824).

Les tables et bancs garnissant le local loué pour être affecté
à une institution ne peuvent être considérés comme des in-
struments servant à renseignement, et comme étant dès lors

insaisissables, aux termes de l'art. 592, 4% C. proc.
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(Foulquier C. Mimaul).

Le. sieur Foulquier, à qui le sieur Mimaut avait loué un lo-

cal ficpendant d'une maison sise à Levallois-Perret
,
pour y

installer une institution, n'ayant pas payé son loyer, le pro-

priétaire a fait procéder, le 28 déc. 1874, à la saisie-gagerie

de ses meubles. — Mais comme la valeur des meubles saisis

était insuffisante pour répondre des termes écbus, le sieur

Mimaut a assignéFoulquieren référédevanl le président du tri-

bunal de la Seine pour faire ordonner tout h la fois l'expulsion

du locataire et lavente, sur simples affiches, des meubles saisis.

Le Hjanv. 1875, ordonnance conforme.

Appel par Foulquier.

ARRÊT.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art. 1752, Cod. eiv.,

le locataire qui ne garnit pas les lieux loués de meubles suffisants peut

être expulsé; — Que rexpulsion spécialement autorisée par cet article

est une mesure d'urgence qui peut être prononcée en référé
;

C'onsidérant qu'aux termes de l'art. 82 i, Cod. proc. civ., il ne peut

être procédé à la vente des meubles saisis, par la voie de la saisie-

gagerie, que lorsque la saisie a été déclarée valable ;
— Que la vente

qui serait ordonnée par le juge du référé, lorsque la saisie-gagerie n'a

pas élé validée, ne constituerait pas une simple mesure d'exécution ;

qu'elle aurait le caractère de décision au principal, qui n'est point

dans les aitributions du juge des référés ;

Mais considérant que les meubles s;iisis no pouvcnt rester dans les

lieux ; qu'ils ne peuvent être Iransjiortés ailleurs ni séquestrés, vu le

pou d'importance de leur valeur; qu'il y a, par suite, nécessité absolue

de procéder à la vente;

Considérant qu'aucun livre n'a été compris parmi les objets dont la

vente a été ordonnée; que les tables et bancs qui doivent en faire

partie ne sont pas des instruments servant à l'enseignement; qu'ils

servent seulement aux enfants qui viennent chez Foulquier recevoir

leur instruclioii , et ne peuvent être considérés (jne comme un ainéna-

gemcnl de l'école ;
— (jae, d'ailleurs, les iiistrumenls réservés par

l'art. .VJ2, Cod. proc. civ., ne le sont plus lorsque la vente a pour

cause les créances mentionnées en l'art. ^i'Xl, et notamment les loyers

dus au propriétaire
;

Par ces motifs, ( onfirme, etc.

NoTF. — L(; pouvoir du juge des référés d'ordonner l'cxpul-

fiion du locataire dans le cas de non-paicmcnl des loyers
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échus el d'insuffisance des meubles garnissant les lieux loués,

est généralement admis, V. Paris, 23 janv., 10 mars, 1*'' mai,

23 juin et 28 juill. 1873 et 4 mai 187-4 (J. Ai\, t. 99, p. 372
et 465). Toutefois, quelques décisions le restreignent au cas

où le bail est purement verbal. V. la note jointe à un arrêt

de la même Cour de Paris du 7 fév. 1873 {J. Ax)., t. 98,

p. 225).

Il semble hors de doute, en présence de la disposition for-

melle de l'art. 824, C. proc, qu'il ne saurait appartenir au
juge des référés d'ordonner la vente des meubles du locataire

frappés de saisie-gagerie, alors que cette saisie n'a pas été va-
lidée. V. en ce sens, Paris, 7 fév. 1873 (J. Av., t. 98, p. 224).

Cependant le pouvoir lui en a été formellement reconnu par
quelques arrêls (Paris, Il luni et 13 juill. 1874, /. Av., t. 99,

p. 231 et 372), et d'autres décisions l'ont déclaré compétent
pour ordonner la vente sur simples afiiches des meubles du
locataire saisis-gages, sans se prononcer sur la condition de

déclaration de validité de la saisie (Paris, 23 janv., 10 mars,
l«r mai, 23 juin, 28 juill. et 29 août 1873, J. Av., t. 99,

p. 465). En tout cas, il semble juste d'admettre, avec l'arrêt

rapporté ci-dessus, que le juge des référés a le droit d'ordon-
ner la vente, même avant que la saisie-gagerie ait été validée,

lorsque les circonstances donnent à cette mesure un carac-

tère de nécessité immédiate et absolue.

ART. 4394.

NANCY (2=03. TEMP.j, 16nov. 1874.

DOMMAGES-INTÉRÊTS, MARCHÉ, INEXÉCUTION, INTÉRÊTS MORATOIRES.

La règle établie par fart. 1153, C. civ., et d'après laquelle

,

dans les obligations qui se bornent au paiement d'une certaine

sovimt, les dommages-intérêts pour retard dans V exécution ne

doivent consister que dans les intérêts légaux, esiinapplicabln.

au cas où le débiteur tente de sa :<oustraire par des moyens
blâmables à l'exécution du marché qui l'oblige, et s'applique

par des retards calcules à prolonger jjour son créancier la

privation d'un capital dont il tire lui-même profit; en pareille

circonstance., les dommages-intérêts peuvent Hre élevés à une
somme suffisante pour l'indemniser complètement du préjudice

par lui souffert.
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(Chleq-Sainl-Paul C. Duval).

Le sicnr Duval, négociant au Havre, a ivndu au sieur

Chleq-Saint-Paul, négociant à Longuyon, trente sacs de café

(le Rio, à 346t'r. les 100 kilos, représentant un prix total de
7,4tJ8fr. 15 c, pour le paiemeut duquel le vendeur a fait

traite sur son acheteur, à 30 jours. Celui-ci, avisé de celte

traile, a refusé la marchandise pour non-conformité, et con-

séquetiiment la traite, prétendant d'ailleurs discuter la vali-

dité du marché.

Dans ces circonstances, Duval a assigné Chleq devant le

tribunal de première instance de Briey, faisant fonctions de
tribunal de commerce, tant en prise de livraison de la mar
chaiidise qui était reslrc déposée dans les magasiiis de la

gare de Longuyon, ru'en paiement du prix.

Le 11 juiu 1874, jugement qui, tenant le marché pour
constant, ordonne la vérification des cafés par trois experts.

Ces derniers ont procédé à leur opération, et en ont dressé

procès-verbal qui a été déposé au grclïe du tribunal, et duquel
il résulte que les sacs de cale , objet du litige sont de la

qualité voulue, et correspondant au cours à l'époque de la

vente.

Chleq, qui avait interjeté appel du jugement susrappelé,

s'est désisté de son recours, et a pris livraison de la mar-
chandise, en olTiant de payer à Duval le montant de sa fac-

ture avec les intérêts; mais ce dernier a refusé ces ollrcs

comme insuffisantes.

L'alfaire, étant par suite, revenue à l'audience, le tribunal a

rendu, à la date du 27 août 1874, un jugement définitif par le-

quel il a homologué le rapporta des experts, et a condamné
(>hlcq-Sainl-i'aul à payer à Duval, indépendamment de la

somme de 7,468 fr. 15 c. représentant le prix des cafés ven-

dus, celle de 1,000 francs comprenant tout à la fois les Irais

de protêt, de retraite et autres, les intérêts du capital sus-

énoncé et les dommages-intérêts mis à la charge du débiteur,

ainsi que les intérêts de ces deux sommes à compter du jour

du jugement.

Appel par Chleq-Saint-Paul.

AUKf.T.

La (>)i II ;
— En droit : — Alloiidu que si l'art. Wx\, C. ci v., dis-

pose quu, dans les obligations qui s(; lioruenl au paiement d'une cer-

à
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taine somme, les dommages-intérêts résultant de retard dans l'exécu-

tion ne consistent jamais cjue dans les intérêts fixés par la loi, cette

règle n'est applicable qu'au dommage résultant d'un simple retard

dans le paiement d'une somme réclamée en justice; qu'elle cesse de

l'être au cas où le défendeur tente de se soustraire par de mauvais

moyens à l'exécution d'un marché qui l'oblige, et où, par des retards

calculés et qui prennent le caractère de manœuvres blâuiables, le dé-

biteur s'applique à priver plus longtemps son créancier de la somme
qui lui est légitimement due, pour la conserver lui-même et en tirer

profit; — Qu'en pareille occurrence, les dommages-intérêts doivent,

aux termes des art. 1382 et 1149, C. civ., être élevés à une somme
suffisante pour indemniser le créancier du préjudice intégral que lui

cause la privation d'un capital qu'il ferait fructifier dans son commerce

et dont les bénéfices seraient bien supérieurs à l'intérêt au taux légal;

En fait :— Attendu qu'après avoir vainenent essayé de se soustraire,

à l'aide de diverses exceptions, à l'exécution du marché verbal du

17 avril iSli, et interjeté appel du jugement interlocutoire du 41 juin

dernier, Chleq-Saint-Paul s'est désisté de cet appel, et a fini par con-

sentir a prendre livraison de la marclian lise litigieuse et b. en payer

le prix suivant la facture de Duval, mais alors seulement qu'une ex-

pertise avait condamné son indue résistance, et qu'une hausse survenue'

sur les cafés lui permettait de réaliser un bénéfice ; qu'à ce moment

môme l'appelant a encore eu le tort de n'offrir à l'intimé aucune in-

demnité pour le dédommager du préjudice certain que lui avaient

déjà causé ses temporisations et sur lequel les experts avaient émis un

avis aflirmatif
;

Attendu que ces considérations de droit et de fait justifient pleine-

ment, et en principe, l'allocation de dommages-intérêts à l'intimé en

sus des intérêts moratoires au taux légal, en réparation du préjudice

résultant pour lui de l'immobilisation pendant plusieurs mois du ca-

pital important de plus de 7,400 francs dont il aurait tiré profit ;
—

Qae l'appel principal de Chleq-Saint-Paul n'est donc pas recevable ;...

Par ces motifs, etc.

Note. — Cet arrêl fait une juste application du principe

constant en jurisprudence, que la disposition de l'art, 1153,

G. civ., ne met pas obstacle à ce que, indépendamment des

intérêts moratoires, des dommages-intérêts soient alloués au

créancier pour des causes autres que le retard dans l'exécu-

tion. V. notamment Cass. 12 nov. 1835 (S.-V, 56.1.737),
1er fév. 1864 (S.-V. 64.1.62), 4 lev. 1868 (S.-V. 68.1.411) el

7 mai 1872 (S.-V. 73.1.127).— Les arrêts des 12 nov. 1855 et

4 fév- 1868 que nous venons de mentionner ont appliqué ce

même principe au cas où le débiteur a recours à des moyens
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dilatoires ou à des expédients de procédure pour retarder sa

condaïuualion. V. à cet égard Journ. des huiss. t. 50, p. 62.

ART. 4395.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (2^ ch.), 17 août 1874.

INTÉRÊTS, INTÉRÊTS ÉCHUS, FRAIS ET DÉPENS, POINT DE DÉPART,

COMMANDEMENT, ACQUIESCEMENT.

Le commandement signifié à un débiteur ne constituant

point une detnande judiciaire, ne fait courir les intérêts, ni

des intérêts échus du capital dû par ce débiteur, ni des dépens

auxquels il a éié condamné (G. civ., 1153 cl 115A).

L'acquiescement au jugement de condamnation n'a pas non
plus pour effet de faire courir ces intérêts, enVabsence d'une

clause spéciale à cet égard.

(X... C. X...).—Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que c'est sans droit que Berthier demande,

à partir du 18 avril 1874, les intérêts d'une somme de 44 fr. 10 cent,

représentant les intérêts de sa créance, courus du i^'^ juillet 18()8 à ce

jour; — Que les intérêts échus des capitaux ne peuvent produire eux-

mêmes des ihtérêis que ]iar une convention spéciale qui n'existe pas

dans la cause, ou par une demande judiciaire (C. civ., 1 la4) ;
— Que

le coiiunanLlemeiit signifié le 18 avril 1874, et qui servirait de hase

au point de départ de ces intérêts, n'est point une demande judiciaire

dans le sens de la loi, et qu'il ne peut suppléer à cette demande; —
Attendu que les intérêts des frais du jugement de condamnation du

24 juillet cl suite, liquidés à 80 fr., ne sauraient également courir du

jour du commandement rappelé; — Que, s'il est incontcslahle que

les frais et émoluments dus aux avoués, comme procuratores ad

titcm, peuvent être productifs d'intérêts, eu vertu des règles du droit

commun , ces intérêts, d'après les mêmes règles, ne peuvent courir de

plein droit soit à leur profit, soit au profit des tiers oui les repré-

SLUient;

Qu'un commandement'ifinde saisie n'est que le prélude des exécutions

à diriger contre lo déhiieur en verlu d'un litre, et que les exécutions

ne sauraient avoir lieu pour des sommes qui ne sont pas dans le titre

on ijui n en sont pas les accessoires en vertu de la loi ;—Que cet acte
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ne peut, en conséquence, être considéré comme une demande judi-

ciaire
;

Qu'on ne saurait également considi.''rer comme une convention fai-

sant courir les intérêts, un acquiescement pur et simple du débiteur

nu jugement de condamnation rendu contre lui, en l'absence de clause

spéciale relative aux: intérêts, que le créancier aurait voulu faire cou-

rir à son profit ;

Par ces motifs, autorise la continuation des poursuites, etc.

Observations.— Les intérêts dus par un débiteur, pour le

retard qu'il apporte dans le paiement des sommes qu'il doit

à son créancier, ne sont dues que du jour de la demande,
excepté dans le cas où la loi la fait courir de plein droit

(C. civ., 1153}j — ou bien du jour d'une citation en concilia-

lion, pourvu que la desnande soit formée dans le mois à dater
du jour de la non-comparution ou delà non-conciliation (G.

proc, 57). Il suit nécessairement de là que les intérêts non
stipulés ne peuvent courir du jour d'un commandement; cet

acte, en effet, n'est qu'une mise en demeure d'exécuter des en-
gagements régulièrement contractés; ce n'est qu'une menace
de contrainte que le débiteur peut arrêter par une offre de
paiement entre les mains de l'officier ministériel qui instru-

mente, et qui est muni des pouvoirs nécessaires pour recevoir

et quittancer, et cette menace ne saurait avoir les effets d'une
demande judiciaire à laquelle on est libre d'adhérer ou de ré-

sister, sauf aux tribunaux à statuer dans ce dernier cas. — V.
conf., Grenoble, 9 mars 1825 [J. de cette Cour, t. 2, p. 92);
Aabry et Kau, d'après Zachariae, t. 4, p. 101 ; Larombière,
Obligations, sur l'art. 1153, n. 20.

De cette règle générale il faut conclure que si les avoués ont
droit aux intérêts de leurs avances (V. Cass., 21 août 1872,
J. Av., t. 98, p. 95), le point de départ de ces intérêts ne
peut être fixé qu'au jour où ils ont été réclamés par une cita-

lion en conciliation ou par une demande judiciaire.—Y. Cass.,

Hjanv. 1868(/. Av., t. 93, p. 339), et autorités citées en note.

Acide, Bordeaux, ÎO avril 1845; Nancy, 2 janv. 1852 (J. Av.,
t. 77, p. 313); Rennes, 28 mars 1852; Douai, 29 déc. 1852
(/. Av., t. 79, p. 38), et dissertation de M. Pont à la suite.

Les intérêts des frais et dépens, dans le cas où ils sont dus,
ne sauraient non plus courir de plein droit, du jour d'un
acquiescement pur et simple. — Le consentement donné par
un débiteur, d'exécuter les dispositions d'un jugement par
défaut, ne peut en effet s'appliquer qu'à ces dispositions

mêmes; une clause spéciale, relativement aux intérêts des

frais du jugement, pourrait seule avoir le caractère et les ef-

T. XVI.—Z" S. 11
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fels d'une oonvonlion qui tiendrait lieu de loi à celui qui

ràurail consentie (C. civ., arl. 1134}.

Quant aux intérêts des intérêts, qui ne peuvent être dus,

aux termes de l'art. 1154, C. civ., qu'en vertu d'une demande
judiciaire ou d'une convention, et alors qu'il s'agit d'in-

térêts au moins d'une année entière, les raisons indiquées

ci-dessus s'opposent également à ce qu'ils puissent courir du
jour d'un commandement. V. Cass., 16 nov. 1858 (S. -V. 59.1.

941).

J. AUDIER.

ART. 4396.

TRIB. CIV. DE LOUHAlXS, 20 nov. 1874.

TRIB. CIV. DE NAKTUA, 9 mai 1873.

CASS. (CH. CIV.), 9 nov 1874.

ENREGISTREMENT : — 1" TRIBUNAL COMI'ÉTENT ;
— 2" OPPOSITION A

CONTRAINTE, DOMICILE ÉLU ;
— 3° MÉMOIRES, SIGNIFICATION, MEN-

TION.

i^ Le tribunal compétent pour statuer sur l'instance à laquelk

donne lieu une contrainte en matière d'enregistrement est ex-

clusivement celui dans le ressort duquel se trotive le bureau

dont le receveur a décerné cette contrainte (L. 22 Mm. an vu,

art. 26, 27 et 64). — T"^ espèce.

1" Lopposition à une contrainte doit, àpeine de nullité, con-

tenir élection de domicile dans la commune où siège le tri-

bunal (Même loi, art. 64). — 2*^ espèce.

3° Un jugement rendu en matière d'eiiregiotrcment est nuly

lorsque, au lieu de mentionner que les mémoires ontétérespec-

tivement signifiés, il se borne à indiquer que ces mémoires ont

été présentés (L. 22frim. anvii, art. 65 j L. 27 vent, an ix,

art. 17). — 3'= espèce.

ï"^ espèce : — (Trib. de Louhans).

Le Tribunal ;
— ConsidtTanl qu'aux termes des art. 26 et 27 de

la loi du 22 frim. an vu, comliinés avec l'arl. (ii de la mémo loi,

l'instance h laquelle donne lieu une contrainte doit Être instruite el

jugée devant le Iriliunal dans le ressort duquel est situé le bureau

dont la contrainte éniano;

Considérant que la conUainte actuelle a été di'cerm-e par le rcce-
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veur au bureau de Neuvy (Indre)

;
que le tribunal de Louhans n'a

donc point qualité pour en connaître; qu'il ne lui appartient pas non

plus de déterminer le tribunal lievant lequel Taffaire doit être portée:

Par ces motifs_, se déclare incompétent, et renvoie les parties à se

pourvoir, etc.

2*= espèce : — (Trib. de Nantua).

Le Tribunal ;
— Attendu que, d'après l'art, 74 de la loi du 22

frimaire an vu, l'opposant est tenu d'élire domicile dans la com-

mune où siège le ti'ibunal
;
que cette condition est on ne peut plus

impérative^ et que son inobservation doit entraîner lorcément la nul-

lité de lopposiiion
;
qu'aucun doute ne saurait exister à cet égard;

qu'il faut bien que l'administration soit mise à même de connaître le

lieu où eile doit signilier les actes de procédure; que, du reste, cette

oljligation a été reproduite dans l'art. 01 du Code de procédure ;
—

Par ces motifs,- etc.

3* espèce : — (Cass.).

La Cour ;
— Yu les art. 65 de la loi du 22 frimaire an vu et 17

de la loi du 27 ventôse an ix; — Attendu que l'Instruction des in-

stances relatives à la perception des droits d'enregistrement est sou-

mise au mode spécial déterminé par ces articles, et doit être faite

sur mémoires respectivement signifiés; que cette forme étant substan-

tielle, l'observation en doit être constatée par les jugements rendus en

cette matière, lesquels, comme toutes décisions judiciaires, doivent

contenir la preuve de leur régularité; — Que, dans l'espèce, le juge-

ment attaqué, s'il indique que des mémoires ont été présentés, ne

mentionne dans aucune de ses parties que ces mémoires ont été res-

pectivement signifies^ conformément aux prescriptions de la lui
;
qu'il

a, dès lors, violé les articles ci-dessus visés
;

Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres

moyens du pourvoi, casse le jugement du 24 avril J873, etc.

Note. — Le premier point est constant. V. Trib. de la Seine,

15 janv. 1870 (/. Av., t. 97, p. 78j, et les indications à la

suite.

La jurisprudence est également établie dans le sens de la

seconde solution. V. le liépert. génér. de l'enregistr. de Gar-

nier, nouv. édit., n. 9746. — Toutefois l'omission de Télec-

lion de domicile dans l'exploit d'opposition pourrait être

réparée avant la décision du tribunal. V. Trib de Lons-le-

Saulnier, 25 fév. 1843 (Dalloz, Report., \^ Enregistr., n.

5675 j.



U8 ( ART. AS97. )

La troisième solution est conforme aussi ù la jurisprudence

antérieure. V. Cass. li janv. et 17 fév. 1874 (7. Av., t. 99.

p. 425), cl la noie. Seulement, le nouvel arrêt de la Cour su-

prême doil être remarqué en ce qu'il refuse de voir dans la

mention de la présentation des mémoires un équivalent de la

conslatalionde leur sisnification.

ART. 4397.

TRIB. CIV. DR BORDEAUX. 25 mars 1874.

ENREGISTREMENT, PARTAGE, MINEURS, HOMOLOGATION, DROIT GRADUA.

Le partage d'une succession intéressant des mineurs ne deve-

nant définitif que par V homologation dont il est l'objet, c'est

sur le jugement qui prononce cette homologation que doit être

perçu le droit gradué créé par la loi du 28 fév. 1872.

(Berges C. Enregislr.).— Jugement.

Le Tribunal ;
— AUendii que la succession de Pierre-Bernard Ber-

ges intéressait des majeurs et des mineurs; qu'aux termes des

art. 8'{8 et 840, C. civ., le partage de cette succession devait être fait

en justice, conformément aux rèides prescrites par les art. 819 et sui"

vants du même Code, pour avoir vis-à-vis des mineurs un caractère

non provisionnel, mais définitif; — Attendu qu'en conformité des

règles édictées par les textes ci-dessus visés, le tribunal a, par un

jugement du 3 mai 1871, ordonné la liquidation et le partage de la

succession Berges, et commis M. Macaire pour dresser l'état liquidatif

suivant les droits des parties; que l'étal liquidatif a été dressé le

20 fév. 1872, et a été soumis h l'homologation du tribunal le 3 juin 1872 ;

Attendu que postérieurement à la datt; de l'état liquidatif, mais an-

lérieurciiienl au jugement (pii a prononcé l'homologation du procès-

verbal de liquidation, est intervenue une loi créant sur le montant de

l'actif net partagé un droit fixe gradué dont l'administration demande
l'application à rencontre des héritiers Berges;

Attendu que l'acte de partage auquel des mineurs sont intéressés

esl sujet, couformémonl k l'art. 984, C. proc. civ., à Ibomologalion

du tribunal; que le tribunal, avant de donner son homologation, a la

faculté de contrôler, de modifier, si le cas écbet, le travail du notaire

iqui'lateur; d'où il suit (|ue l'étal liquidatif conslitue jusqu'à son hp-

I
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mologationun projet qui ne devient définitif que lorsqu'il a été revêtu

de la sanction judiciaire;

Attendu que ces principes sont applicables aux héritiers Berges;

qu'en etïet. le partage de la succession Berges n'a tiré son existence

que de l'homologation prononcée le 3 juin 1872 par le tribunal
;
qu'il

a donc pris vie à une époque où la loi du 28 février 1872 était en vi-

gueur et justifiait la perception d'un droit fixe gradué sur l'actif net

partagé; que, partant, il convient d'accueillir sur ce point les conclu-

sions de l'administration.

Note. — Celle interprélation est contestée, par M. Garuier,

Répert. pêriod. d'enregistr., n. 3499, sur le motif que les par-

tages de succession intéressant des mineurs étant le plus

souvent exécutés volonlairement et sans homologation, si le

droit gradué ne peut être perçu sur le procès-verbal môme de
liquidation et partage, les parties profiteront de tous les avan-
tages d'un titre enregistré, sans en avoir payé les droits. C'est

là, sans doute, un inconvénient pour le Trésor; mais, d'un

autre côté, comment soumettre au droit gradué un procès-ver-

bal de liquidation et partage qui n'a pas encore été sanctionné
par le tribunal et qui peut être ensuite l'objet de modifications

plus ou moins graves?

ART. 4398.

DÉCIS. DU MIN. DES FIN., 15 fév. 1873 et 9 sept. 1874.

INSTRUCT. GÉNÉR. DE L'ADM. DES POSTES, K» 80.

TIÎIBRE, QUITTANCE, CARTE POSTALE.

Les agents des postes n'ont pas le droit ds rechercher et d£

constater les contraventions du timbre des quittances qui

peuvent exister dans les cartes postales (L. 23 août 1791,

art. 18).

DEC. DU MIN. DES FIN. (9 SEPT. 1874).

En reconnaissant, le 13 fév. 1873, que la carte postale doit avoir le

même droit que la lettre fermée à l'inviolabilité du secret, M. Say

avait partagé les craintes exprimées par fAdministration des postes

que toute autre pratique n'engageât sa responsabilité. Elle pourrait

se trouver impliquée, en effet, par l'enchaînement des faits dans la

distribution de cartes injurieuses pour les particuliers, si on faisait
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un devoir aax agents des postes de prendre connaissance du contenu

des cartes pour rechercher les contrav< ntions fiscales. J'estime donc

que ce principe d'ordre supérieur, d'une importance capitale pour

tous les intérêts, ne doit pas être entamé; pour ne pas lui porter

atteinte, il est indispensable que la carte postale soit, comme la lettre

close, placée sous la protection du décret des 26-29 août 1790.

DEC. MIN. DES FIN., 15 FÉV. 1873, ET INSTRUCT. GÉN.

DE l'adm. des postes (n° 80).

La carte postale constitue un nouveau mode de correspondance qui,

malgré son prix réduit, a le même droit que la lettre fermée à l'invio-

labilité. L'expédition de cette carte à découvert ne saurait délier les

agents du service des postes du serment de discrétion qui leur est

imposé par le décret des 26-29 noùt 1790 (art. 160, instr. génér.). Ils

doivent donc s'abstenir de prendre connaissance, sous peine de man-
quer à ce serment, des inscriptions portées au verso des caries postales,

et, par voie de conséquence, ils sont sans compétence pour en appré-

cier la nature.

Ces considérations ont obtenu l'assentiment de M. le ministre des

finances, qui a éj,'alement approuvé, sous la date du 15 févr. 1873, les

dispositions ci-après, destinées à prendre place dans l'instruction gé-

nérale :

Le secret des inscriptions figurant au verso des cartes postales est

inviolable et placé sous la sauvegarde du serment de discrétion prêté

par les agents du service des postes, en vertu du décret des 20-29

aoiit 1790. Il leur est interdit d'en prendre connaissance.

L'art. Si de la même instruction, qui punit de la révocation, sans

préjudice des poursuites judiciaires, le fait de violation du secret des

correspondances, atteint également tout fait d'indiscrétion commis à

l'occasion des cartes postales.

D'après un avis publié au Journal officiel du 29 janvier 1873, les

cartes postales emportant libération, reçu ou échange, sont assujetties

au droit spécial de timbre, tarifé à 10 centimes par l'art. 18 de la loi

du 23 août 1871, excepté lorsqu'elles constatent ia remise d'effets de

commerce à négocier, à accepter ou à encaisser.

Mais la décision précités du irî février; en interdisant aux préposés

des postes de prendre connaissance des inscriptions portées au verso

des cartes postales, établit par là môme leur incompétence pour la

conslal.iiion des contraventions résultant de l'expédition des cartes

non timbrées qui auraient dû l'être.

Les dispositions de l'iûstruction n. .'iO, relatives au concours que

l'administration des postes doit priHer à celle du timbre, en vue d'as-

surer la saisie des quittances passibles du droit de timbre, et non
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timbrées, expédiées dans les paquets admis à circuler à prix réduit,

ne sont pas, dés lors, applicables aux cartes postales.

Les agents sont invités à prendre note de cette disposition et à

faire connaître la décision du ministre des finances du 15 février aux

préposés de l'enregistrement qui viendraient à réclamer leur concours

pour l'objet dont il s'agit.

Note. — Indépendamnaent d'une première décision du mi-
nistre des finances du 15 fév. 1873, que rappellent les docu-
ments ci-dessus, il existe dans le même sens un jugement du
tribunal de Dieppe, du 23 mai 1873, rapporté par le Journ.
de l'enregistr., art. 19, 310.

ART. 4399.

PARIS (3'^ CH.), 9 avril 1874.

EFFETS DE COMMERCE, PRESCRIPTION, INTERRUPTION, PROTÊT TARDIF.

La prescription de cinq ans à laquelle l'art. 189, C. comm.,
soumet les actions relatives aux lettres de change et aux billets

à ordre, n'est pas interrompue par un protêt tardif.

(Verdon C. Porte).

Un jugement du tribunal de commerce de la Seine, du

6 avril 1870, l'avait ainsi décidé en ces termes :

Attendu que par jugement de ce tribunal en date du 27 novembre

dernier, dont est opposition, les sieur et dame Porte ont été condamnés

à payer au sieur Verdon la somme de 2,372 francs, formant le mon-
tant de différents billets échus, savoir : 800 francs le 30 avril 1863,

800 francs le 20 mai 1863, 684 francs le 15 juin de la même année, et

88 francs le 24 sept. 1862
;

Attendu que les siear et dame Porte opposent à la demande la pres-

ci'iption de cinq ans, qu'ils prétendent acquise à leur profit, aux

termes de l'art. 189, Cod. comm. ,•

En ce qui touche les trois premiers billets, d'ensemble 2,294 francs :

—Attendu que le protêt tardif dressé par Letellier, huissier, le 23 nov.

1864, ne saurait être considéré comme interruptif de la prescription;

—Que, dès lors, l'assigaation du 22 nov. 1869 a été s'gnifiée alors que

la prescription était acquise aux époux Porte;
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En ce qui touche le dornier efTct de lu somme de 88 francs: —At-
tendu que ce billet, à l'échéance du 24 sept. ]8(i2, a été protesté le

lendemain, suivant exploit du ministère de Dessesquelles, huissier ;

—

Que, dès lors, la prescrijilion était acquise dès le mois de septembre

1867;

Par ces motifs, déclare prescrits les billets dont le paiement est ré-

clamé; — En conséquence, annule le jugement dudit jour 27 novem-
bre dernier ;

— Fait défense à Yerdou de l'exécuter, et statuant à nou-

veau, déclare Verdon mal fondé d:uis sa demande, l'en déboute ;
—

Et condamne Verdon aux dépens.

Appel par Verdon.

AUKÈT.

La Cour; — Considérant que le protêt fait sur le ])illet de 88 fr. du

24 mai 1862 n'a point été dénoncé à Porte, lequel n'y figurait que

comme endosseur, et que, par suite, le porteur est déchu de tout re-

cours contre lui :

En ce qui touche les trois autres billets, d'ensemble 2,284 francs :

— Considérant que jusqu'à preuve contraire, qui n'est point rapportée,

lesdits effets sont présumés avoir été créés pour les besoins commer-
ciaux des souscripteurs

;

Et considérant que l'acte du 23 nov. 1864, en tant que protêt tardif,

n'a point été efficace pour interrompre la prescription spéciale édictée

par l'art. 189, God. comm.
;

Considérant, d'autre part, que la réponse faite par la femme Porte à

l'huissier instrumentant à ce môme acte n'a pu avoir pour effet d'en-

gager Porte, son mari ; et que, en ce qui concerne ladite dame, celle

même n'-ponsc demeure équivoque; — Qu'il n'en ressort point qu'elle

ail entendu reconnaître la dette en fournissant titre nouveau au por-

teur des effets;

Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ;
— Met l'appel-

lation à néant, etc.

NoTiv. — C'est là un point conslanl en jurisprudence. V.

Cass. l"juin 18^i2, 28 avril et 4 nov. 1846' et 16 hov. 1853
(S. -V. 42. 1.708; 46.1.427 et 835 ; 54.1.771); Ai\, 5 juin 1852
(S.-V.53.2.103); Trib. de comm. de la Seine, 6 avril 1870 (7.

Huiss., t. 51, p. 170).
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ART. 4400.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (l--" cii.), 26 août 1874.

RESPO^fSABILlTÉ DES HUISSIERS, EFFETS DE COMMERCE, RECOUVREMENT,
CORRESPONDANT, CESSATION DE FONCTiONS, LETTRE NON CHARGÉE
NI RECOMMANDÉE, SOUSTRACTION, FAUTE LOURDE.

Si Vhuissier d'une mile, chargé de faire opérer . dans une
autre ville le recouvrement d'effets de commerce impayés, ne

peut être considéré comme ayant commis une faute grave et de

nature à engager sa responsabilité en adressant ces effets à un
huissier dont la cessation de fonctions ne lui était pas connue,

et qui était d'ailleurs d'une solvabilité et d'une capacité no-

toires, il y a, au contraire, faute lourde de sa part, soit dans

le fait d'avoir envoyé l'un des effets avec la procuration en

blanc du créancier daJis une lettre non chargée ni reeomman-
dée, soit dans le fait d'avoir également envoyé, sans plus de

'précautions, un second effet, bien que le destinataire ne lui eût

pas accusé réception du premier.

Par suite ^ si les effets dont il s'agit ont été soustraits par un
tiers qui a touché du débiteur une partie de leur montant,

l'huissier du créancier est responsable du préjudice causé à

celui-ci par cet abus de confiance, jusqu'à concurrence de la

somme- payée par le débiteur, alors que le créancier ne justifie

pas qu'il eût pu obtenir lui-même le paiement d'une sonune

plus forte.

(Parvillers C. ])...).—Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu que D... a accepté deParvillers le mandai

de faire opérer à Nantes le recouvrement de deux billets impayés par

le souscripteur; qu'il est constant que ces billets ont été payés par le

débiteur jusqu'à concurrence d'une somme de 'J, 190 fr. 80 c. entre les

mains de celui qui s'est présenté porteur de ces billets et de la procu-

ration de Parvillers, et que, par suite d'un abus de confiance, la somme
n'a pas été reçue par le demandeur;

Attendu qu'il est impossible de considérer comme une faute grave de

la part de D... d'avoir adressé ces billets à Noël, dont la cessation de

fonctions d'huissier ne pouvait pas lui être connue, et qui d'ailleurs

est d'une solvabilité et à"une capacité notoires
;

Mais attendu qu'il est constant que D... a, le 27 sept. 1871, adressé

le premier billet avec la procuration en blanc dans une lettre non char-
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gée ni lecommandéc, et que celte négligence a permis à un tiers de

s'emporer de cette lettre qui ne lui était pas adressée et de toucher le

montant du billet ; qu'en effet, muni de ces deux pièces, toute per-

sonne pouvait exiger du débiteur le p;iiemenl du billet
;

que cette

première imprudence de renfermer dans une lettre non chargée ni re-

commandée des valeurs qu'il était aussi facile de s'approprier, que s'il

se fût agi de billets de banque, constitue une faute lourde dont D...

est responsable
;

Attendu que, sans avoir reçu réception de la lettre de la part de

Noël, et sans s'inquiéter si Noël avait accepté et rempli le mandat,

D... a, le 26 décembre suivant, envoyé, sans plus de précautions, un

nouveau billet à Noël, et que cette seconde valeur a été soustraite comme
la première ;

Qu'enfin, malgré le silence gardé par Noël, 0... ne s'est occupé de la

suite doimée à son mandat qu'aux mois de février et de mars suivants,

lorsque son mandant avait pris lui-même la direction des recherches, et

que cette nouvelle imprudence engage la responsabilité de D... ;

Attendu, quant au montant du préjudice, qu'une difficulté existait

entre Parvilliers et Armand, et qu'il n'est pas justifié que Parvilliers

eût pu obtenir une somme plus élevée que celle qui a été payée par

Armand, ot que la réparation du préjudice doit donc être iixée à 1,1 96

francs 80 cent.;

Par ces motifs, condamne D... à payer à Parvillers la somme de

1,196 fr. 80 c, avec les intérêts à partir de la demande ; le condamne

en outre aux dépens.

AKT. 4401.

TRII$. CIV. DE UÉZIERS, 20 janv. 1875.

SAISIE-EXÉCUTION, Dli.MANDE EN KEVENBICATION, DÉFAUT DE SIGNIFI-

CATION Ai; (iARDlKN, NULLITÉ, NOUVELLE DEMANDE, CHOSE JU-

GÉE.

Le Jugement qui prononce la mUlité d'une demande en re-

vendication de meubles saisis, pour défaut de signification de

cette demande au gardien, ne fait pas obstacle à ce qu'une se-

conde demande semblable , tnais exempte de l'irrégularitif

qui (I ilunnd liru à l'annulation de la première, soit déclarée

raLablc par un juqement ultérieur ( C civ. , 1361 ; C. proc.
,

608).
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(Morel C. Calvet).

Le 22 déc. 1874, jugement du tribunal de Béziers qui an-
nule la demande en revendication d'un cheval saisi formée par
le sieur Morel contre le sieur Calvet, en se fondant sur ce
qu'elle n'a pas été signifiée au gariien, ainsi que le prescrit

l'art. 608, C. proc.

Le 31 du même mois, nouvelle demande en revendication
du même cheval par Morel.

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu qu'après la nullité de la demande en re-

vendication formée par Morel contre Calvet, nullité prononcée par

Jugement du. tribunal de céans, en date du 22 décembre dernier, pour

certains vices de forme mentionnés dans ce jugement, Morel a formé

une seconde demande, suivant exploit du 31 décembre aussi dernier

et exempte des premiers vices; — Que la question consiste donc pour

le tribunal à savoir si cette seconde demande doit d'abord être dé-

clarée recevable, ou s'il n'y a pas lieu, au contraire, d'appliquer la

maxime Non bis in idem, et, par suite, de repousser cette dernière

demande
;

Attendu que rien, dans les motifs et dispositif du jugement du

22 décembre dernier, n'indique que le tribunal ait entendu repousser

à tout jamais la demande en revendication de Morel; — Que le tri-

bunal a entendu seulement la rejeter comme irrégulière, au moment

où elle était produite à la barre, sans rien préjuger pour l'avenir; —
Que la demande en revendication produite actuellement, se trouvant

dégagée de tous les vices dont elle était originairement accompagnée,

il y a lieu en l'état de la recevoir en la forme;

Attendu que rien, dans la loi, n'indique d'ailleurs qu'une saisie-

revendication, d'abord annulée pour vice de forme, ne puisse plus

tard être reproduite, après qu'on a fait disparaître les vices qui la

déparaient à l'origine
;

Attendu, au fond, que la demande de Morel paraît justifiée, puisque

le cheval saisi, bien que dételé au moment de la saisie, conduisait

continuellement une charrette portant la plaque de Morel ;
— Attendu

que toutes les autres présomptions de la cause amènent â conclure

que le cheval appartenait à Morel;...

Par ces motifo, admet la demande en revendication, formée par

lorel à la date du 'M décembre dernier^ et ce sans avoir égard aux

exceptions et demandes principales et subsidiaires en preuves for-

mées par le saisissant; ce faisant, dit que Morel rentrera aux formes
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(le droit dans la possession de ce qui avait été indûment saisi sur sa

tête.

Note. — Le premier jugement, dans ce cas, ne saurait avoir

l'autorité de la chose jugée relativement à la demande sur la-

quelle statue la seconde décision, parce que, si cette demande
aie même objet que la première, elle ne renferme pas la cause

de nullité que contenait celle-ci et qui en a seule déterminé
le rejet. Dès l'instant que le premier jugement n'a pas ap-
précié au fond la demande en revendication sur laquelle il

est intervenu, et s'est borné à la repousser comme irrégulière,

rien ne saurait s'opposer à ce qu'une nouvelle demande
exempte du vice qui entachait la précédente, soit, plus lard,

déclarée recevable et jugée au fond par le même tribunal,

pourvu, bien entendu, qu'elle soit formée en temps utile, —
C'est ainsi que la Cour de cassation a décidé, par arrêt du 16
août 1837 (^Dalloz, Ré^jert.y v° Chose jugée, n. 1(39), que le

jugement qui rejette comme insuffisantes des offres réelles

ayant pour objet l'exercice du réméré, ne rend pas le ven-
deur non recevable à former, dans le délai imparti pourl'exer-

cicede ce droit, une nouvelleaclion eu réméré avec des offres

réelles suffisantes. « Attendu, porte cet arrêt, que le premier
jugement, quels qu'en soient les motifs, avait, d'après son dis-

positif, statué uniquement sur l'invalidité des offres, ce qui

n'entraînait ni la déchéance de l'action de réméré, ni l'em-

pêchement à ce que d'autres offres suffisantes et convenables
pussent être faites plus tard, pourvu que le délai utile du ra-

chat ne fût pas expiré. » — Compar. aussi Dalloz, loc. cit.,

n. 215 et suiv.

ART. 4402.

DOUAI (2« eu.), 7 août 1874.

FAILLITE, CRÉANCIER, ACTION INDIVIDUELLE, SYNDIC, MISE EN CAUSE,

CONCLUSIONS CONFORMES.

L'action formée par le créancier iViine faillite en son nom
personnel, attire le failli, à l'effet de faire annuler un acte

coiuine intervenu en fraude des droits de la masse, doit être

déclarée recevable, alors que ce créancier a mis en causale
syndic, et que celui-ci n. conclu dans le sens de sa demande
(C. comm., .'t'i3, o.'Jii, 539).
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i^Taviaux et synd. Eliez-Caullery C. Eliez-Caullerie et Fau-
conuier).

Le tribunal de commerce d'Avesnes avait décidé le contraire

par un jugement ainsi conçu :

Attendu que le sieur Eliez-Caullery, vendeur^ a été déclaré en fail-

lite par jugement du juillet 1871 ;
— Attendu qu'il résulte des

art. 4-43, 532 et 539, Cod. comm. : 1'' qu'à partir du jugement de

déclaration de faillite, le failli est dessaisi de plein droit de l'adminis-

tration de ses biens; que toute action mobilière ou immobilière ne

peut être suivie ou intentée que contre le syndic; 2'' que le syndic

représente la masse des créanciers ;
3" que ces derniers ne peuvent

rentrer dans l'exercice de leurs actions individuelles, tant contre la

personne du failli que contre ses biens, qu'après la clôture de la

faillite ;

Attendu que le sieur Taviaux, demandeur, est créancier de la fail-

lite Eliez, que celte faillite n'est point encore close
;

Attendu que, s'il est vrai que les créanciers peuvent^ dans le cours

de la faillite, exercer individuellement des actions ayant pour objet

des intérêts à eux propres, distincts et indépendants de l'intérêt de la

masse, il n'en est pas de même, comme on l'a vu par ce qui précède,

lorsque l'action peut intéresser la masse créancière ;

Attendu que l'action intentée par le sieur Taviaux tend à faire ren-

trer dans les mains du failli des inimeubles que ce dernier aurait, de

concert avec les époux Fauconnier, frauduleusement détournés de son

avoir; — Attendu que cette action concerne et intéresse essentielle-

ment la masse, comme, d'ailleurs, semble bien le reconnaître le sieur

Taviaux, en consentant à ce que le syndic se joigne à lui comme de-

mandeur, que, dès lors, ce dernier avait seul qualité pour agir;

Attendu que le sieur Courtin, syndic, ayant été assigné comme dé-

fendeur il l'action introduite par le sieur Taviaux, il ne peut, aujour-

d'hui, se défendre de cette qualité et se présenter adversalivement

dans la même instance, en prenant le rôle de demandeur contre le

failli, qui fait itératif défaut seulement sur la demande du sieur

Taviaux, que ce mode de procéder est insolite et inadmissible
;

Attendu que le sieur Taviaux n'ayant pas qualité pour agir, et le

syndic ne s'étant pas régulièrement pourvu contre les défendeurs,

tous deux doivent être déclarés non recevables dans leur action, et il

devient inutile de rechercher si au fond ils se trouvent fondés;

Par ces motifs, en donnant itératif défaut contre les époux Eliez-

Caullery, déclare le sieur Taviaux, et au besoin le sieur Courtin,

syndic, purement et simplement non recevables dans la demande dont

s'agit; condamne le sieur Tavinux aux dépens.
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Appel parcft dernier et par le syndic,

ARRÊT.

La Cour ; — Sur la lin de non recevoir : — Attendu, en fait, que

Taviaux a assigné les époux Eliez et les époux Fauconnier en nullité

de la vente du 14 avril 1871, comme ayant été faite en fraude des

droits des créanciers dtliez; qu'il a mis en cause le syndic, et que

sur cette assignation le syndic est intervenu comme demandeur dans

l'instance, se joignant à Taviaux, et réclamant comme lui, dans l'in-

térêt de la masse, la nullité de l'acte du U avril iSli ; — Que les

époux Eliez n'ayant pas constitué avoué, Taviaux et Courtin (ès-

qualilé) ont requis défaut prolit-joint, et ont tous deux, à la suite du

jugement du 21 juin Is7î2, réassigné les époux Fauconnier et les

époux Eliez pour voir prononcer la nullité de l'acte du l4 avril 1871 ;

Qu'ils avaient qualité pour agir ainsi, qu'ils étaient l'un et l'autre

recevables dans leur action, et que la procédure suivie était régulière;

Attendu, etc.. ; — Par ces motifs, infirme, etc.

N'oTE.—En principe, le droit du syndic d'une faillite d'exer-

cer les actious intéressant la masse est exclusif de la làcullé

pour les créanciers du failli d'agir individuellement en justice,

à l'effet notamment de faire annuler des actes intervenus en
fraude de leurs intérêts (V. notamment Cass. 9 avr. 1829,

S.-Y.-chr. ; Id., 18 lév. 1863, S.-V. 63.1.285) j et nous ne
croyons pas même que le droit d'action individuelle des
créanciers puisse être justifié par la seule circonstance de la

mise en cause du syndic (V. Uodière, observ. au J. du. P.,

63, p. 337 ; notre Dlcnonn. du contentieux commerç. et in-

dusti'., yo P'aillite, n. 258). Mais du moins faut-il admettre
que si le syndic, mis en cause, avaic conclu dans le sens de
la demande du créancier, ou même avait déclaré s'en rappor-
ter à justice, le jugement qui interviendrait serait opposable
au failli ou à la masse, comme si l'instance avait été engagée
par le syndic lui-même (Paris, 1"' fév. 1831, J. Av., i. 40,

p. 168 j Cass. 13 nov. 1867, S. -V. 68. 1.110; Alauzet, Comment.,
C.comrn., ii. "Hlill ; notre Dlctionn. précité, ibid,, n. 259) j

tandis que le jugement serait sans effet à 1 égard de la masse
comme du failli, si le syndic avait résisté à l'appel en cause
(Alauzet et notre Dicliuit,u.,ut mpi'à).

(i. D.

AUT. 4403.

M(JISTPi:LLlliR (i" cii.), 30 nov. 1874.

APPEL (ACTE D'}, SIGNIFICATION DE JlGl-MENT, DOJHICILE ÉLU.

Un acte d'appel ne peut être valablement signifié au domi-
cile élu en dehors des cas où l'élection de domicile a été faite



( ART. 44 Oi.
)

î59

dans un commandement à fin de saisie-exécution. — Ainsi, spé-

cialement, est nul L'acte d'appel notifié au domicile élu dans
l'exploit de signification pure et simple du jugement (Cod.

proc, 456, 584).

(Stegmann C. Lugan). — Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 456, Cod. proc. civ.,

l'acte d'appel doit être signifié à personne ou à domicile ; la significa-

tion au domicile élu n'est valable qu'alors que ce domicile est porté

dans un commandement aux fins d'exécution (art. 584, même Code) ;

Attendu que, dans la circonstance, la signification n'a été faite ni à

partie ni à domicile, mais à un domicile élu dans l'acte de notification

du jugement dont est appel 5
— Attendu qu'un appel ainsi signifié est nul

;

Attendu qu'il y a lieu, par suite, de dire droit à l'opposition envers

• l'arrêt de défaut du 10 août 1874 ;

Par ces motifs, reçoit l'opposition des mariés Lugan envers l'arrêt

de défaut du 10 août 1874, et y disant droit, rétracte cet arrêt, annule

l'exploit d'appel signifié par îes mariés Stegmann ; rejette, par suite,

ledit appel, etc.

Note. — Jurisprudence constante. V. Douai, 28 avr. 1874

(7. Av., t. 99, p. 335), et les indicalions à la suite.

ART. 4404.

PARIS (4" CH.), 8 déc. 1874.

POITIERS. 12 août 1874.

1» PURGE, NOTIFICATION, PAIEMENT ANTÉRIEUR, MENTION (DÉFAUT

de), RÉPÉTITION.

2» ORDRE AMIABLE, OPPOSITION, RECTIFICATION, ACQUÉREUR, OMISSION.

3° ORDRE JUDICIAIRE, ADJUDICATAIRE, PAIEMENT, IMPUTATION (DÉ-

FAUT d'), règlement DÉFINITIF, ERREUR MATÉRIELLE, RECTIFICATION.

1» Vacquéreur qui a notifié son contrat aux créanciers ins-

crits, sans mentionner des paiements qu'il aurait été dans la

nécessité de faire {au Crédit foncier, par exemple) en diminu-

tion de son prix, n'est pas fondé ensuite à exiger que le mon-

tant de ces paiements soit déduit de la somme par lui offerte

aux créanciers dans sa notification (G. civ., 2183 et 2184).

V^ espèce.
2° L'ordre amiable n'est pas susceptible d'opposition (C.

proc, 751 et s.). — Id.



tCO ( A UT, hâOh. )

Il ne peut être no7} pires Vohjet d'une demande en reclifica^

lion de la part, notamment, de l'acquéreur quia oynis de rete-

nir sur son prix une soinme par lui payée en l'acquit de la

masse des créanciers : c'est un contrat qui n'est susceptible

d'être annulé pour cause d'erreur que suivant les règles éta-

blies par l'art, 1110, C. civ. — V espèce.

3" Mais jugé que l'adjudicataire dont le prix a été distribué

dans \in ordre judiciaire, sans déduction des sommes qu'il avait

été obligé, envertu soit de la loi, soit dé son cahier des charges^

de payer àun créancier préférable à tous autres (tel que le Cré-

dit foncier), e<t, au contraire, recevable à demander, par ap-

plication de l'art. 54 1, C. proc, la rectification de l'erreur

matérielle ainsi commise à so7i préjudice dans le règlement

définitif de l'ordre, sans qu'on puisse exciper contre lui de

l'expiration du délai de huitaine à partir de la dénonciation

de l'ordonnance de clôture^ imparti par l'art. 767 du même
Code, pour l'opposition à celte ordonnance. — 2'' espèce.

V^ espèce : — (Ract C. Créanciers Pellet). — Arrêt [Paris,

8 déc. 1874].

Le jugement du tribunal de la Seine du 6 août 1873, que
nous avons rapporté dans notre tome 98, p. 406, ayant été

frappé d'appel par la demoiselle Ract, la Gourde Paris a rendu
l'arrêt contirmatif ci-après :

AURÊT.

La Cour; — Considérant que la notification prescrite par les art.

2182 et 2183, Cod. civ., rend le prix exigible, et qu'il en résulte une

obligation qui astreint l'acquéreur à payer au créancier le prix qu'il a

dénoncé et offert ;
— Que si l'acquéreur a à s'imputer une omission,

celte omission, qui est son fait personnel, doit rester à sa charge, et

ne saurait grever, par une diminution de prix, les créanciers qui ont

été étr.ingers à ce fait ; — Que la demoiselle Hact n'a fait, dans sa

notiûcalion, aucune mention de paiement des ;innuités qu'elle prétend

avoir opéré au Crédit foncier;

Sur la non-recevabilité de l'opposition au règlement de l'ordre

amiahli^ : — Considérant que l'ordre amiable, consenti par la volonté

des parties, qui se règlent entre elles sous les yeux du juge, forme un

contrat qui a pour point de départ l'acquiescement, après discussion,

des diverses parties (]ui y concourent, et, jjour consécr.ilion, Tinter-

venlioM du juge qui eu assure l'exécution ;
— Que les formalités pres-

crites [lar l'art, "tll, Cod, proc. civ,, assurent à l'ordonnaïu-e du juge

-

commissaire, qui constate ci sanctionne l'accord dos parties et lu rend

exécutoire, l'autorité de la chose jugée;

Sur l'erreur : — Considérant que l'ordre amiable forme un contrat
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librement consenti, qui ne peut être rescindé
;
que si le consentement

a été vicié par une erreur portant sur la substance même de la cbose

qui est l'obiet de ce contrat, il est soumis aux règles générales édic-

tées par l'art. 1110, Cod. civ. ;

Considérant qu'en matière d'ordre, l'erreur sur la substance ne

peut s'entendre que d'une erreur qui porterait sur l'immeuble dont le

prix est en distribution, ou sur la nature du contrat du produisant ou

du colloque; — Que, dans la cause, il n'y a pas eu une erreur, mais

une omission par la demoiselle Ract de rappeler un paiement qu'elle

prétend avoir fait, ce qui constitue de sa part une faute personnelle

dont elle seule doit encourir la responsabilité et les conséquences;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, en ce qu'ils

n'ont pas de contraire aux présents considérants ; — Confirme , etc.

2° espèce : — (Chauvineau C. Harlhon et autres). — Arrêt
[Poitiers, 12 août 1874].

La Cour ;
— Attendu que, par jugements des 16 février et 16 mars

1870, Chauvineau est devenu adjudicataire de divers immeubles ex-

propriés sur les époux Laurier, pour des prix s'élevant à, 115,000 fr.;

— Attendu que, parmi les créanciers hypothécaires Inscrits sur ces

immeubles se trouvait la société du Crédit foncier de France, à qui

l'adjudicataire, pour obéir aux prescriptions de la loi et du cahier des

charges, a dû payer successivement, soit avant, soit après l'ouverture

de l'ordre, mais en dehors de cette procédure, des sommes dont le

total est de 20,483 fr. 98 c.
;

Attendu que le Crédit foncier a produit à l'ordre et demandé collo-

cation pour divers articles de créances, en indiquant lui-même la

réduction à faire sur ces créances des sommes déjà versées par Chau-
vineau; que sa demande a été admise dans ces termes; que lors du

règlement définitif, le juge-commissaire a, d'office, déduit, en outre

de la collocatiou du Crédit foncier, les sommes versées par Chauvineau

sur son prix depuis la demande en collocation
;

Attendu que, néanmoins, procédant comme si la somme à distribuer

eiît été encore intacte, et, sans avoir égard aux paiements effectués

sur cette somme, qui avaient réduit la créance du Crédit foncier de

20,483 fr. 98 c, le juge-commissaire a attribué aux créanciers collo-

ques la totalité des prix d'adjudication et les intérêts, soit une somme
de 131 ,127 fr. 08 c. , obligeant ainsi Chauvineau à payer 20,483 fr. 98 c.

de plus que ce qu'il devait;

Attendu que, par exploits des 6, 9 et 10 juin 1873 , Chauvineau a

assigné devant le tribunal de première instance de Montmorillon les

saisiSj le Crédit foncier, Hurthon, dernier créancier colloque dans le

T. XVI.—3« s. 12
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règlement d'Tiniiif. et les créanciers colloques après lui dans le règle-

ment provi'^oire, pour voir dire qu'il serait reçu tiers opposant k

l'exécution du règlement définitif, et que le règlement serait modifié

en ce sens qu'il lui s'irait tenu compte des paiements par lui efi^eclués

avant la clôture de l'ordre, dans la caisse du Crédit foncier; — At-

tendu que, plus lard, abandonnant la voie de la tierce opposition, i!

s'est borné à conclure à ce que l'erreur commise à son préjudice i'ùl

rectifiée
;

Attendu que cette action ayant été déclarée non recevable par le

tribunal. Chauvineau a interjeté appel du jugement et conclut aujour-

d'hui, comme devant les premiers juges, à ce que sa demande soi!.

déclarée recevable et à ce que le bordereau d'Harthon soit réduit de la

somme de 20,000 fr. 88 c.
;

En ce qui louche la fin de non-recevoir : — Attendu que Chauvi-

neau, en»versant une partie de son prix dans la Caisse du Crédit fon-

cier de France, créancier préférable h tous les autres, en dehors de la

procédure d'ordre, contraint et forcé qu'il était par les termes de la

loi et par une clause expresse du cahier des charges, s'est régulièrr'-

ment libéré, jusqu'à due concurrence, de l'obligation de payer .soii

prix aux créanciers inscrits et à la partie saisie; qu'en conséquence

c'est à tort que les premiers juges ne l'ont considéré que comme un

créancier subrogé aux droits du Crédit foncier, et lui ont appliqué les

déchéances que la loi prononce contre les créanciers qui négligent de

produire à l'ordre ou de contredire dans les délais qui leur sont

impartis ;

Attendu que le chiffre de la somme à distribuer étant hors de tonte

contestation, la demande de Chauvineau ne soulève pas une difficulté

sujette à controverse, mais a uniquement pour objet d'obtenir la rec-

tification d'une erreur matérielle commise à son préjudice dans le

règlement définitif d'ordre, laquelle erreur consiste à avoir attribué

aux créanciers colloques une partie du prix dont l'adjudicataire n'était

plus débiteur ;

Attendu qu'une semblable erreur peut toujours être réparée, en

vertu du principe de l'art. r^41, Cod. proc, même dans une décision

judiciaire ayant acquis l'autorité de la chose jugée ; qu'il importo peu,

dès lors, que l'action ail été introduite après l'expiration du délai fixé

par l'art. 707, Cod. proc. civ. ;

Alicndu que des faits ci-dessus exposés, il résulte que la demande

de Chauvineau est juste et bien fondée;

Par ers motifs, donne de nouveau défaut contre les époux Laurier;

dit qu'il a été mal jugé par le jugement rendu entre les parties par le

tribunal de première instance de Mnntmorillon, en date du (1 mai 1874

émendanl, rélormant cl faisant ce que les premiers juges auraient dft

I
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l'aire, déclare rei^evable l'action de Chauvineau tendant à faire reclitier

une erreur raatt^rielle commise à son préjudice dans le règlement défi-

nitif d'ordre du 31 déc. 1872, en ce que ce règlement a omis de dé-

duire du prix à distribuer la somme de :20,4.83 fr. 88 c, versée par

Chauvineau à valoir sur ledit prix ; dit que le bordereau délivré h

Hartbon, dernier créancier colloque, sera réduit de ladite somme de

^20,483 fr. 88 c; etc.

Note. —Sur le premier point, V. dans le même sens, Cass.

7 mai IS73 {suprà, p. 71).

En ce qui louche la seconde solution;, V. Alger, 22 juill.

1874, suprà, p. 119.

Sur la troisième, consult. la note jointe au jugement du
tribunal de la Seine du 6 août 1873 (./. Av., t. 98, p. 406).
confirmé par l'arrêt delà Cour de Pans intervenu dans la V*
espèce ci-dessus.

La dernière solution ne peut être regardée comme étant en
contradiction avec la précédente, puisqu'elle s'applique à une
hypothèse différente, a celle d'un ordre judiciaire que n'avait

point précédé l'accomplissement des formalités de la purge
des hypothèques. Elle rentre d'ailleurs dans la jurisprudence.
V. Trib. de Bourgoin, 8 janv. 1861 (/. Av., t. 88, p. 200), et

les observations a la suite.

ART. 4403.

BRUXELLES H" en.), 23 nov. 1874.

.AJOURNEMENT : — 1" DEMANDEUR, DÉSIGNATION INEXACTE, FIN DE

NON- recevoir; — 2" SOCIÉTÉ ANONYME, REPRÉSENTANT LÉGAL,

INDICATION.

1 Le demandeur qui, dans Vajournement s'est désigné d'une
manière erronée ou insuffisante, et qui a reçu cette même dé-

i-ignation dans les qualités du jugement, n'est pas recevable

à arguer de nullité les significations, et entre autres celle du
jugement, que le défendeur lui fait faire en le désignant dans
des ternies identiques (C. proc. civ., 61).

2° L'ajournement signifié à la requête d'une société ano-
nyme doit, à peine de nullité, indiquer les personnes qui re-

présentent cette société ; il ne suffit pas de iindicalion de sa

dénomination et de son siège social {\d.).
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(Soc. anonyme de la sucrerie de Fortschrill C. Brugraann el

Bambergerj.—Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 61, Cod. proc. civ.,

l'exploit dajourneiiient doit, à peine de nullité, contenir les noms,

proicssion el domicile du demandeur, alin que la personne assignée

trouve dans cet exploit des indications précises pour conn;iître à qui

elle a alïaire et à qui elle pourra, au besoin, signilier en toute sûreté

les actes nécessaires à sa défense
;

Attendu que si, dans l'ajournement, le demandeur se qualifie d'une

manière erronée ou insuflisanle, et que la procédure suive son cours,

le contrat judiciaire sera lié entre les parties telles qu'elles sont en

cause
; que, dans une instance ainsi engagée, la partie défenderesse est,

pour ses notifications, en droit de s'en référer aux désignations que

son adversaire s'est données, et, en ce cas, celui-ci ne serait pas recc-

vable à opposer à de telles notifications une nullité qui proviendrait,

en définitive, de son propre fait
;
qu'il serait, en elïet, injuste et con-

traire à l'esprit de la loi d'imposer au défendeur l'obligation derecti-'

fier et de compléter, à ses risques et périls, les indications qui con-

cernent la personn;dité du demandeur et que ce dernier est précisément

tenu de fournir avec exactitude

i

Attendu, en fait, que, dans la requête en abréviation des délais,

ainsi que dans l'exploit introùuctif d'instance du TJ mars 1873 qui

notifie celte requête, la société demanderesse s'est qualifiée de la ma-

nière suivante : « La société anonyme, établie à Diekircb, giand-

duclié de Luxembourg, sous la dénomination de sucrerie de Fort-

schritt, » sans ajouter les noms, prénoms et domiciles des personnes

qui représentent le corps moral
;

Attendu que si les défendeurs étaient originairement en droit de se

prévaloir de la nullité de l'exploit d'ajournement à raison de l'insuffi-

sance des mentions contenues en cet exploit, il est constant que ces

défendeurs n'ont point excipé de cette nullité de forme, et que cette

nullité, n'étant pas d'ordre public, a été couverte par leur silence

(art. 173, Cod. proc. civ.);

Attendu que dans les qualités du jugement intervenu en cette cause

à la dute du 15 juillet 1873, qualités qui ont été réglées sans opposition

de la part de la société demanderesse et qui doivent être considérées
;

comme l'œuvre commune des deux parties, celte société se trouve

lexlucllemeiit désignée comme elle s'était elle-même dénommée dans la

requête el 1 ajournement préinciitionnés ;

Attendu que c'est idontiqnt^menl dans les mêmes termes que, le

121 juill. 1873, les défendeurs, ici intiniés, ont fuit signilier à la su-

ciété demanderesse, par aflicbage el pli cliargé à la poste, le jugement
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du il) juill. 1873. dont cette société a appelé par exploits des 24 déc.

J873 et 30 janvier suivant;

Attendu que les intimés soutiennent que Tappel interjeté plus de

cinq mois après cette signification du 21 juillet 1873 est tardif et non

recevable, tandis que, de son côté, l'appelante prétend que les délais

d'apppl n'ont pas encore commencé à courir, en se fondant sur ce que

la signification précitée serait nulle, à défaut d'indiquer les noms et

domiciles des personnes qui ont qualité pour représenter cette société

en justice (art. 456 et 61, Cod. proc. civ.)
;

Attendu que, d'après ce qui précède, l'insuffisance de la désignation

de l'appelante dans la signification litigieuse est la conséquence du

fait même de cette appelante, et que celle-ci ne peut dès lors s'en

prévaloir au détriment de ses adversaires, qui n'ont fait en cela que

suivre la foi de l'appelante...
;

Attendu que l'exception de nullité opposée à la signification du

21 juillet 1873 ne peut donc être accueillie, et que l'appel interjeté

plus de cinq mois après cette signification esttnrdif et non recevable;

Par ces motifs, déclare l'appelante non recevable en son appel, etc.

Note. — Sur le premier point, V. dans le même sens, Gre-
noble, 21 déc. 1820, Angers, H avr. 1821, Bruxelles, 29 fév.

1832, cités par Halloz. Répert., y° Exploit, n. 81 et S'a.

V. sur le second point, Dalloz, ibid., n. 9i et 97; Carré et

veau. Lois de la procéd.,\,. \^^, quest. 287 bis, etsuppléra.,

p. 65.

ART. 4406,

CHAMBÉRT, 22 mars 1872.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE, DOMICILE DU DÉBITEUR, MENTION

INEXACTE.

Une inscription hypothécaire est nulle, lorsqu'elle désigne
le débiteur comme domicilié dans une commune autre, que
celle où il a réellement son domicile, alors même que les com-
munes sont limitrophes, si elles som d'ailleurs situées dans
des départements différents,' et si, d'un autre côté, l'inscrip-
tion ne renferme aucune indication propre à faire reconnaî-
tre le débiteur. Peu importe que la même désignation se trou-
vât déjà dam le jugement par défaut en vertu duquel l'ins-

cription hypothécaire a été prise, ainsi que dans les actes de
poursuite qui ont précédé ce jugement (C. civ., 2148;.
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(X... C. Conserv. des hyp.). — Arrêt.

La Colu ;
— Attendu que l'art. 2148, C. civ., exige que l'inscrip-

tion hypothécaire contienne : « les nom. prénoms, domicile du dé-

biteur, sa profession, s'il en a une connue, ou une désignation indi-

viduelle ot spéciale, telle que le conservateur puisse reconnaître et

distinguer, dans tous les cas, l'individu grevé d'hypothèque ; » —
Attendu qu'il résuite de cette disposition que l'inscription doit faire

connaître d'une mrmiore positive le débiteur contre lequel elle est

prise, et que, si certaines désignations ne sont pas exigées avec une

rigueur absolue, ce n'est qu'autant qu'il y est suppléé par des dési-

gnations équipoUentes qui ne laissent pas de doute; — Qu'ainsi

l'exige d'ailleurs le système de publicité, base de la loi , et qu'il ne

s'agit pas de rechercher si telle ou telle personne a pu être induite en

erreur, mais si le public en général, si un conservateur en particulier,

ont dû reconnaître le véritable débiteur dans les désignations de

l'inscription ;

Attendu que Jean, fils de Jean Didier, avait aux Echelles (dépar-

tement de la Savoie) son domicile d'origine ;
— Que non-seulement

il n'a jamais fait, pour le transporter à Entre-deux-Guiers (départe-

ment de ris('re), les déclarations prescrites par l'art. 104, G. civ.,

mais encore qu'il a toujours payé la contribution personnelle, et a

été inscrit sur les listes électorales aux Echelles, et jamais à Entre-

deux-Guiers; — Qu'il aurait même continué à habiter aux Echelles,

puisque c'est là que sont nés ses enfants ; — Qu'il n'y a là rien

d'inconciliable avec l'exploitation d'une usine à Entre-deux-Guiers,

et l'inscription qui en serait la suite nécessaire au rôle des patentes

dans cette commune; car, ces deux communes étant limitrophes,

Didier a pu exploiter une usine dans l'une, en habiiant l'autre et

surtout en y conservant son domicile d'origine; — Qu'il est donc

certain qu'à l'époque où a été prise l'iascription du iiG nov. 18(10,

qui fait l'objet du procès, le domicile de Didier était aux Echelles, et

d'autant plus qu'expulsé, en vertu d'un jugement du l."{ octobre pré-

cédent, de l'usine qu'il avait louée à Enlredeux-Guiers, il n'y avait

même plus d'habitation possible: — Que l'appelante ne peut se pré-

valoir de ce que, dans les poursuites en condamnation et en dom-

mages-intérêts qu'elle a dirigées contre lui, elle l'a, sans réclamation

de .sa part, désigné comme domicilié h. Entre-doux Guiers, et de ce

que le jugement par défaut qu'elle a obtenu contre lui et qui forme

son titre hypothécaire, l'y jtorte aussi domicilii^ ; — Qu'il ne s'agit

point, en inaliére d'inscription, dr^s relations parliculiéres qui ont pu

avoir lieu entre le créancier et le débiteur
;
que le but de la loi est la

publicité, et qu'il ne peut être atteint que par renonciation de faits

[iiiblics et dont le public en général soit informé
;
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Atteiidii que l'inscription du 26 novembre 1866 a été prise contre

Jean Didier fils, conimerçant, domicilié à Entre-deux-Guiers ;
—

Que cls désignations indiquent un individu domicilié ailleurs que ne

l'était le débiteur, et que, si la commune indiquée est limitrophe de

celle où il était non-seulement domicilié, mais encore hubitant, sa

situation dans un autre département contre-balance celte proximité ;

— Qu"en mentionnant, après le domicile, la qualité de commerçant

en général, l'inscription reporte de plus en plus le lecteur à ce domi-

cile erroné et fait supposer qu'il y exerçait son commerce; qu'elle ne

renferme aucune indication qui puisse ramener soit le conservateur,

soit le public, à un Jean Didier des Echelles ;
— Qu'elle ne contient

donc pas ce que veut la loi, une désignation individuelle et spéciale

telle que le conservateur (et le public; puisse reconnaître et distin-

guer, dans tous les cas, le débiteur Jean Didier, domicilié aux Echel-

les; — Qu'il n'est pas étonnant que le conservateur l'ait omis dans

l'état des inscriptions délivré le 9 mars 1869;...

Par ces motifs, confirme.

Note.— V. danslemèmesens,Ciiss., t^'^'avr. 1824(S.-V.chr.).
— Mais le défaut d'indication, ou l'indication inexacte du
domicile du débiteur n'est pas une cause de nullité de

l'inscription, si elle contient d'ailleurs d'autres énoncialions

qui désignent clairement celui-ci. V. Cass., 17 déc. 181*2 {Id.),

et 17 mars 1813 (Dalloz, Répert., y^Prio. et hyp., n.lo33). Il

suffirait même, d'après un autre arrêt (Agen, 5 janv. 1810,

Dalloz, ibid.), d'indiquer dans l'inscription le domicile quel'-,

débiteur a pris dans tous les actes du procès, bien qu'il ne

fût pas son domicile véritable. — Compar., Rouen, 7 janv. (et

non 24 avr.) 1874 (/. Av., t. 99, p. 4'21), et la note.

ART. 4.407.

TRIB. CIV. DE SAÎNT-OMEa, 14 juill. 1874.

ASSISTANCE JUDICIAIRE, ENREGISTREMENT (aDM. DE l';) , AVANCES,

PRIVILÈGE.

Vadministration de Venregistrement ne peut exercer , sur

les créances résultant au profit dune partie d'un jugement
qu'elle a obtenu avec te bénéfice de l'assistance judiciaire, au-
cun privilège pour le recouvrement de ses avances (L. 22 janv.

1851, art. 14 et 18}.

(Colpier C. Enreglslr.).

—

Jugement.

Le Trirunal ;
— Attendu qu'à tort l'Administration de l'enregis-

trement vient prétendre qu'au regard de Catherine Deneckre , femme
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Colpier, à cause de rinstance en séparation de biens que celle-ci a

poursuivie contre son mari avec le béaéiice de l'assistance judiciaire,

et dont les frais taxés s'élèvent à Li somme de ^84 fr. 31 c, elle est

'fondée à réclamer aujourd'hui
,

par privilège et par préférence sur

ladite femme Colpier, c'est-à-dire sur la coUocalion à laquelle elle a

droit, ladite somme de 284 fr. 31 c. dont elle a fait l'avance et qui lui

est encore due ;

Attendu qu'il y aurait à répondre à cette prétention, d'abord que

les privilèges sont de droit étroit, que la raison d'analogie ne saurait

jamais les créer, el que, de ce que les frais dont l'Administration de

l'enregistrement demande le recouvrement ne sont autres que ceux que

l'avoué expose pour sa partie dans les instances ordinaires, et qui lui

sont garantis par un privilège (celui des frais faits pour la conserva-

tion de la chose, art. 2102, Cod. civ.), il ne s'ensuit pas du tout que

le même privilège existe à son profit; — .Mais attendu que, dans les ter-

mes comme dans la forme où elle se produit, la prétention de l'Adaii-

nislration est évidemment non recevable et doit être écartée
;

Attendu, en effet, que, suivant l'art. 14 de la loi du 22janv. 1851

sur l'assistance judiciaire, l'assisté est dispensé provisoirement du

payement de toutes sommes par lui dues pour droits et frais généra-

lement quelconques exposés dans le procès qu'il a soutenu. L'art. 24

de la même loi dispose que le retrait de l'assistance judiciaire a pour

effet de rendre immédiatement exigibles tous droits, honoraires, émo-

luments, avances de toute nature, dont l'assisté avait été dispensé;

donc jusque-là, c'est-à-dire aussi longtemps que l'assistance judiciaire

ne lui a point été retirée, l'assisté reste provisoirement sans doute,

mais il reste dispensé de payer quoi que ce soit et ne peut point être

actionné en payement. Knfin, en cas de décision prononçant le reirait

de l'assistance judiciaire, retrait qui peut être prononcé en tout état

de cause, même après le jug>'ment (art. 21), sur la demande du mi-

nistère public, de la partie adverse ou même d'office par le bureau

(art. 22), mais alors seulement, le receveur, avisé par le secrétaire

dudit bureau, pourra procéder au recouvrement des avances faites et

des sommes dues, suivant les règles tracées dans l'art. 48, c'est-à-dire

comme en matière d'enregistrement proprement dite, par voie de

contrainte sur l'exécutoire délivré;

Considérant qu'aucune de ces conditions n'a été accomplie dans la

cause, ot que, dès lors, la créance de l'Administration de l'enregistre-

ment et des domaines contre Catherine Deneckre, femme Colpier, n'est

point exigible ; le filt-elle même, que la voie suivie fioiir en obtenir le

recouvrement ne .serait point celle que trace la loi spéciale... ;

Par ces motifs, etc.

hi adtninislraleuri-yi'ranlê : BlAiiCiiAL, Uillaud et C'°.

i'urib. — IniDiiiucriu J Dimaim;, r. Cliriatiuu.î!.
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ART. 4408,

ORDRE AMIABLE, PROJETS DE MODIFICATIONS, AVOUÉS, CONCOURS

OBLIGATOIRE, TARIF.

De l'ordre amiable.

Personne ne songe à contester les avantages qui sont atta-

chés à la tentative d'ordre amiable; mais personne ne peut non
plus nier que l'heureuse innovation consacrée par les nou-
veaux art. 749 et 751, Cod, proc, n'ait pas réalisé toutes les

promesses quelle paraissait contenir avant d'avoir pénétré
dans le domaine de l'application. Peut-on d'ailleurs s'en

étonner? N'est-ce point le sort de toutes les institutions hu-
maines, de n'arriver que par tâtonnements successifs au degré
de perfection dont elles sont susceptibles ? Le progrès est-il

autre chose qu'une victoire lentement et péniblement em-
poitée sur l'erreur ?

La création de la tentative d'ordre amiable, c'est-à-dire du
préliminaire de conciliation en matière d'ordre, ne pouvait

échapper à celte loi. Beaucoup d'esprits pratiques ont déjà

signalé les vices d'une procédure qui atteint trop incomplète-

ment le but important en vue duquel elle a été instituée;

mais nous devons appeler particulièrement l'attention de nos
lecteurs sur une étude très-sérieuse que vient d'y consacrer

un honorable magistrat à qui son expérience personnelle
donne une autorité spéciale en celte matière.

Dans une brochure de 62 pages (1), écrite avec un grand
savoir et une remarquable netteté, M. Regnault dirige contre

l'économie des art. 749 et 751 des critiques fort graves, et

appelle de tous ses vœux des modifications dont nous croyons
devoir indiquer brièvement les principales.

1° La nomination par !« gouvernement, d'un juge spécial

pour les ordres, au lieu d'être arbitrairement limitée à certains

tribunaux, devrait êlre générale. Pourquoi, en effet, cette in-

vestiture, qui a le double avantage de rehausser aux yeux
des justiciables la mission du magistrat, et de stimuler le zèle

de celui-ci, serait-elle l'apanage exclusif de quelques juges-

commissaires seulement?
2° Le juge aux ordres serait investi d'une juridiction con-

tentieuse qui lui permettrait de vaincre, par des décisions

(1) V. l'annonce de cette brochure à la 2* page de la couverture de la présente

livraison.

T. XVI.— 3* s. 13
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sujettes à recours devant le tribunal, les difficultés résultant

soit de l'absence ou du refus de consentement de certains

créanciers, soit de l'incapacité de certains autres.

3" Devant lui, le ministère des avoués serait obligatoire.

4° Les lettres adressées aux créanciers contiendraient une
mise en demeure d'avoir à déposer au erelVe du tribunal,

dans un délai déterminé et sous peine d'amende, une de-

mande de collocalion avec pièces à l'appui. — Ces pièces

pourraient être consultées au grctle pendant quinze jours, à

à l'expiration desquels aurait lieu une réunion.
5"^ L'opposition, permise s(!ulement en l'absence d'accord, se-

rait formée, dans la huitaine de la clôture du procès-verbal, par

un contredit sur lequel le tribunal statuerait à la première

audience comme en matière sommaire. Les huit jours écoulés

sans contredit, le règlement deviendrait définitif.

6° La nécessité de la tentative d'ordre amiable serait éten-

due au cas de distribution entre moins de quatre créanciers

inscrits (î).

7° Enfin, dans le cas où le règlement serait très-çoinpli'

que, le maghh'ixi pourrait ouvrir l'ordre judiciaire.

Disons tout de suite franchement que, malgré la réalité

des inconvénients auxquels tend à obvier le plan de réformes

présenté par M. Uegnaull, nous ne saurions adhérer à tous

les desiderata qu'il formule d'une manière cependant fort sé-

duisante.

Nous n'élevons aucune objection contre la généralisa-

tion de la mesure prescrite par l'art. 749, n'attachant pas

d'ailleurs une grandeimportanceà celte modilicalion au point

de vue de l'efûcacité de la tentative d ordre amiable.

Mais ce serait, à nos yeux, dénaturer complètement cette

procédure et, lui enlever le triple caractère de sûreté, de cé-

lérité et d'économie que le législateur a entendu lui imprimer,

et qui en constitue tout le mérite, que d'atlribucr au magis-

trat chargé de la diriger, une juridiction ccnleulicuse compor-
tant naturellement un recours devant le tribunal

Il faudrait commencer par retrancher de la langue juridi-

que les expressions de Uvlalite d'ordre amiable. 11 ne s'agirait

plus, en effet, d'une simple teiilalive, puisque le juge pour-

rail suppléer par sa décision au défaut de consenleinent ou de

capacité mettant obstacle à l'accord, et qu'il dépendrait ainsi

de lui de faire aboutir l'essai d'un règlement qui n'aurait

plus dès lors rien d'amiable.

(1) V. sur ce point Trili, d'Kvrcux, 29 aortt 1873 (7. Av.. 1. US, |i. 40!1), et l.t

note.
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Que deviendraient ensuite, dans ce système, la sûreté pour

les absents, les récalcitrants ou les incapables, la célérité de

la procédure et l'économie des frais ?

La sûreté! Il appartiendrait ou juge délégué de trancher les

questions les plus importantes par une décision qui acquer-

rait l'autorité de la chose jugée, si elle n'était attaquée dans

les" huit jours!

La célérité! L'économie! Les recours devantle tribunal, qui

seraient sans doute fréquents, ne pourraient que larement
être jugés à la première audience, et donneraient lieu ù des

débats plus ou moins longs, exigeant le concours, non plus

seulement des avoués, mais aussi des avocats !

Que resterait-il de l'institution introduite dans notre lé-

gislation par la loi du 21 mai 1858? Au lieu du préliminaire

de conciliation qu'elle a voulu placer au seuil de la procé-

dure d'ordre, à l'instar de celui qui précède l'introduction des

instances ordinaires, on n'aurait,, dans un grand nombre de

cas, qu'un simple diminutif de l'ordre judiciaire. Serait-ce

un progrès ?

Assurément il est à désirer que l'on fasse le plus grand
nombre possible d'ordres amiables. Ainsi que le dit très-bien

M. Regnault, « l'argent qui est immobilisé pendant des mois
entre les mains des acquéreurs ou des adjudicataires circulera

avec facilité, et pourra se porter là où l'appelleront les besoins

delà société, (jue ce soit l'agriculture, le commerce ou l'indus-

trie. Les propriétés, plus vile dégrevées de leurs charges, seront

aussitôt améliorées, parce que les nouveaux propriétaires au-

ront la certitude de jouir. Tout danger d'éviction ciyant promp-
tement disparu, les mutations deviendront plus fréquentes.

L'Etat, les particuliers, en un mot la société entière, ne peu-

vent que gagner à cet ordre de choses nouveau, de nature à

contribuer, dans une certaine limite, à raffermir le crédit et

augmenter la fortune publique. »

Ce sont là des résultats qu'il importe au plus haut point de
poursuivre. Mais il faut prendre garde de ne point dépasser le

but en voulant l'atteindre. Ce ne serait point certes attirer les

capitaux vers les placements hypothécaires, que de leur ofl'rir

la perspective d'une procédure d'ordre qui, sous le prétexte de
les rendre plus promptement à la circulation, les priverait des

garanties d'une bonne justice, sans lesquelles il ne peut y avoir

pour eux de sécurité.

Il faut chercher sans doute à vaincre les mauvais vouloirs qui
empêchent capricieusement ou malicieusement la conclusion
des ordres amiables î mais nous ne croyons pas que ce soit en
substituant sa décision aux consentements refusés, que lejuge
doive triompher de ces résistances. Il suffirait, selon nous,
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(l'exiger que les refus d'adhésion fussent motivés, et d'étondre

l'application de l'amende aux créanciers qui ne se conforme-
raient pas à cette prescription ou qui donneraient des motifs

reconnus non sérieux par le juge, en réservant de plus l'action

en dommages-intérêts des parties lésées (Voy. J. Axj., t. 99,

p. 345).

Quant à l'obstacle venant de lincapacité de certains créan-

ciers, il ne faut pas se flatter, à notre sens, de pouvoir le lever

dans tous les cas. Peut-on prétendre d'ailleurs à ne faire que
des ordres amiables? Ne doit-on pas borner ses elïorts à en

augmenter le nombre autant que la nature des intérêts engagés
le permet?

Un des moyens les plus efficaces de parvenir à ce résultat,

c'est, nous n'hésitons pas à le dire, de rendre ie ministère des

avoués obligatoire en celle matière, comme M. Regnault le pro-

pose très-sageraent. L'utilité de l'intervention de ces olHciers

ministériels a été fort bien mise en lumière par MM. Grosse et

Rameau dans \em- CommeJitaire de la loi du 2lmai 1858 j M. Re-
gnault complète encore leur démonstration : sous sa plume
autorisée, c'est l'évidence même. Il n'a pas de peine à réfuter

les objections que celte innovation soulève de la part de ceux
qui l'apprécient moins d'après leur expérience que d'après

leurs préjugés. Et toutefois l'honorable magistral fait aux ad-

versaires de la postulation des avoués une concession qui lui

coûte peu dans la supposition où il se place, que le juge aux
ordres sera investi d une juridiction consciencieuse, mais que
nous ne pouvons admettre, quant à nous, non point certes par

la seule raison qu'elle compromet l'idée dont nous nous faisons

le défenseur, mais parce qu'elle repose sur une erreur attestée

par l'expérience.

« Le jour où l'avouésera le mandataire obligé des créanciers,

linternjédiaire indispensable entre les parties et le juge, dit

M. Rcgnault, l'ordre amiable sera à sa discrétion. — il aura
lieu ou il n'aura pas lieu, suivant son bon plaisir... Nous savons
que l'on peut parler de désintéressement, de devoir, de cons-
cience, de l'autorité du magistrat. Certainement nous croyons
à tout cela, nous croyons au strict et scrupuleux accomplisse-
ment du devoir; nous croyons que les vertus peuvent êlre l'a-

panage de tous, mais nous pensons aussi qu elles peuvent ne
l'être pas Les avoués sont des hommes quiontacheté leurs

charges, et qui comptent sur l'exercice honnête de leur pro-
fession pour faire face à leurs dépenses, augmenter leur bien-

être et celui de leur famille, l'armi eux, il peufy avoir des
dissidents, des oiiiciers ministériels qui se disent : L'ordre ju-

diciaire olfrc une source d'émoluments plus considérable que
l'ordre amiable, et cherchent alors i\ l'entraver. Le juge qui

I
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n'a aucun moyen de coercition sera forcé d'ouvrir l'ordre judi-

ciaire. — Un des vices les plus p-ands de la loi de 1858 est que
le juge ne puisse vaincre l'inertie ou la mauvaise volonté d'un
créancier. L'inconvénient résultant de ce que le juge est com-
plètement désarmé se ferait encore plus vivement senlir dans
le règlement des ordres, si l'assistance des avoués était obliga-

toire, n

M. Regnault n'a-t-il pas appris, comme nous, par une pra-

tique personnelle, que cet inconvénient est plus chimérique
que véritable? Bien que non obligatoire, la pariicipalion des

avoués aux ordres amiables est admise aujourd'hui dans tous

les tribunaux comme une nécessité, et, loin que ce concours,

si arbitrairement et presque toujours si insuffisamment rétribué

cependant, ait pour effet d'entraver les efforts conciliateurs du
Juge, il n'est que juste de dire que, d;ins la plupart des cas, il

en aplanit les difficultés et en assure le succès. Nous ne pré-

tendons point qu'un désintéressement absolu soit la loi de ces

officiers ministériels; il ne peut pas, il ne doit pas l'être;

mais les avoués savent répondre, par la modération de leurs

désirs de gains légitimes, à la confiance que la justice leur

accorde.

Combien leur attitude ne serait-elle pas encore plus facile-

ment conciliante^ si une rémunération convenable était assurée

à leurs peines? S'ils perdaient les bénéfices, souvent assez

considérables, mais toujours longuement attendus, que procu-

rent les ordres judiciaires, ne trouveraient-ils pas un dédomma-
gement dans le grand nombre des ordres amiables à la confec-

tion desquels ils auraient à concourir chaque année? Leur
intérêt serait alors complètement d'accord avec leur dévoue-
ment à la bonne administration de la justice, et l'objection

tirée de leur prétendue tendance à empêcher les règlements
amiables, n'aurait plus même la valeur d'un prétexte.

M.Hegnault n'hésite pas d'ailleurs lui-même à en convenir.

Il y a bien peut-être là quelque contradiction de sa part, mais
ce n'est pas à nous à nous en plaindre; la vérité a une telle

force, qu'elle s'impose même à ceux qui tentent de la mécon-
naître. « Selon nous, dit excellemment M. Regnaull, \e seul

moyen -pratique d'arriver à un résullal, de vaincre des obstacles

vrais ou simulés, c'est d'intéresser les avoués au règlement à

l'amiable. Pour cela, qu'on les rémunère largement de leurs

peines et soins; qu'ils trouvent dans cette procédure simple des

avantages sérieux, appréciables, et leur concours, qui est tou-

jours assuré à la justice, sera entier, actif, efficace. L'équité,

le bon sens le veulent ainsi. Sans entrer dans le détail de ce

qui peut leur être alloué, il me suffit d'indiquer ce qu'il y
aurait lieu de faire. Personne ne s'en plaindra, parce que les
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dépenses nouvelles seront de beaucoup compensées par l'éco-

nomie du temps et des fraisde l'ordre judiciaire, qui deviendra
alors une voie rareii-ent suivie. »

Nous n'avons ri^n à ajouter à de si justes réflexions. Nous
nous bornerons à formuler, en terminant, un vœu dont la réa-

lisation serait à nos yeux dun grand prix, c'est quel'éminent
jurisconsulte qui préside acluellcmcnt à l'administration de la

jusiice, veuille bien accorder à la question que nous venons
d'ifrieurer toute l'attention qu'elle mérite,et veiller au prompt
achèvement des travaux de la commission instituée par un de
ses prédécesseurs pour examiner diverses réclamations des

avoués, et notamment celle concernant la tarification des ordres

amiables et le concours obligatoire des avoués aux actes de celle

procédure (1). Si cette double modilication était admise, il res-

terait, selon nous, peu de chose à faire pour donner à notre

législation sur les ordres, à défaut d'une perfection impos; ible,

toute rhumaine sagesse qu'on doit en attendre.

G. DUTRDC.

QUESTIONS.

ART. 4409.

I. SURENCHÈRE, JUGEMENT DE VALIDITÉ, DROIT D'OBTENTION.

Da7is le cas de surenchère du sixième, y a-t-il lieu d'allouer

aux avoués consiiiués dans la procédure un droit d'obtention

de jugement de validité de la surenchère?

Un de nos abonnés nous adresse sur ce point la lettre sui-

vante :

Monsieur le Rédacteur en chef.

Dans votre livraison du mois de mars l87o, à l'art. 4308, vous

traitez l.i question de la vacation à altrihuer aux avoués eu cas de

surenchère. Cette question est cunlroverséo^ beaucoup de tribunaux

(4) V. Journ. des Av., l. 9'.», p. 12'.),
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n'adoptent pas votre opinion et n'accordent la vacation qu'à l'avoué

poursuivant la surenchère. Ils vont plus loin, et ne passent pas en

taxe l'obtention du jugement de validité de la surenchère; mais le

droit d'obtenir ce jugement n'appartient-il pas aux avoués constitués

dans la procédure,, soit que la vente ait lieu par suite d'expropriation,

soit qu'elle intervienne sur licitalion?

Cela me paraît incontestable. Vous ne parlez pas dans votre article

de cette question qui intéresse les avoués de beaucoup de tribunaux

secondaires; est-ce parce qu'elle ne présente pas de doute, comme je

le présume ?

En effet, l'adjudicataire primitif reste propriétaire, si, pour une

raison quelconque, il n'est pas procédé à une nouvelle adjudication;

d'où la conséquence que pour le déposséder il faut un jugement qui dé-

clare la surenchère valable ; ce qui a lieu devant certains tribunaux

par jugement séparé, et plus généralement par jugement rendu avant

qu'il soit procédé à la nouvelle enchère à l'audience indiquée par les

nouvelles affiches pour la nouvelle adjudication.

Agréez, etc.

Non-seulement nous ne regardons pas comme incontestable
la solution affirmative de la question indiquée ci-dessus, mais
nous sommes d'avis que la solution contraire est seule exacte.
— L'art. 709, C. proc, qui veut que l'acte de dénonciation de
la surenchère du sixième contienne avenir pour l'audience qui
suivra l'expiration de la quinzaine, ne dit point et ne donne
nullement à entendre qu'il doive être statué à cette audience
sur la validilé de la surenchère. On a soutenu, il est vrai, que
l'avenir prescrit par l'art. 709 avait pour objet de faire tout à
lu fois déclarer la surenchère valable et fixer le jour ultérieur
de la nouvelle adjudication; mais cette interprétation, on le

sait, n'a pas prévalu, et la jurisprudence décide que l'avenir à
quinzaine est donné uniquement pouf faire procéder aux nou-
velles enchères. V. notamment Cass. 20 nov. 1854, et Rennes,
3 août 1858 [J. Av., t. 84, p. 178 et 179).

Pourquoi d'ailleurs exigerait-on qu'un jugement valide la

surenchère, lorsqu'elle n'est pas contestée? Le nouveau juge-
ment d'adjudication suffit pour déposséder l'adjudicataire pri-

mitif; cejugemenln'implique-t-ilpas lui-même nécessairement
la validité de la surenchère? Ou comprend que, dans le cas de
surenchère sur aliénation volontaire, un jugement de validité

soit nécessaire, parce qu'il y a lieu de faire admettre la caution
présentéepar le surenchérisseur, et que la validité de la suren-
chère est subordonnée à cette admission. Mais, dans notre hy-
pothèse, rien de semblable; lasurenchèreest présumée valable
tant qu'elle n'est pas attaquée, et à l'audience pour laquelle a
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été donné l'avenir, s'il ne surgit aucun incident, les nouvelles

enchères sont ouvertes sans autre préalable.

Ainsi, autant nous sommes convaincu que la vacation à

l'adjudication doit être allouée à chacun des avoués qui assis-

tent aux nouvelles enchères, autant nous regardons comme
certain qu'il n'y a pas lieu de leur accorder un droit d'obtention

de jugement de validité, lorsque la surenchère n'est l'objet

d'aucune contestation. Tel est aussi le sentiment de MM. Chau-

veau et Godoflre, Comment, du Tar,, t. 2, n. 3291, et Boucher
d'Argis, Dict. rais, de la taxe., p. 552.

ART. 4410.

II. CONCIUATIOK, BAIL, DOMMAGE, RÉFÉRÉ, EXPERTISE, DEMANDE

AU PRINCIPAL.

Lorsque^ sur l'assignation en référé donnée par un fermier

à S071 bailleur, à Veffet de faire nommer un expert pour consta-

ter les dégâts causés par la grêle à l'immeuble affermée le pré-

sident du tribunal a renvoyé les parties à se pourvoir au prin-

cipal, et, par provision, a ordonné l'expertise réclamée, et que

l'expert a procédé à la constatation, la demande que le fermier

forme ensuite au principal contre le bailleur à fin de détermi-

nation du chiffre de l'indemnité qui lui sera due par celui-ci,

est-elle dispensée de préliminaire de concilia lion, comme requé-

rant célérité '^G. civ., 1769 j G. proc, 49)?

Notre correspondant ne nous dit point si, dans l'espèce au
sujet de laquelle il nous consulte, le fermier a provoqué d'abord

une expertise en référé, et ensuite, au principal, une évalua-
lion du dommage, en vue d'ohlenir immédiateyneiit une remise,
soit provisoire (si le bail n'a pas pris fin), soit définitive (s'il

est arrivé à son terme), ou seulement en vue d'en réclamer
une ultérieurement, à la fin du bail.

11 nous semble cependant nécessaire de distinguer entre ces

deux hypothèses, auxquelles s'applique également l'art. 1769,
G. civ. Dans la dernière, il est crriain que si la demande il fin

dénomination d'expert requiert célérité, on ne saurait en dire

autant de celle qui tend à faire déterminer le chidre de la

perte : il impoitesans doute que le fait matériel du dommage,
dont les traces peuvent proinplcmcnt disparaître, soit constaté

sans retard; mais l'iiidcmnilé ne devant se régler qu'à la fin

du bail (art. 1769, ij'i), la demande dont elle fait l'objet, non-
sculemenl n'est pas urgente, inai.s est prématurée.
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Dans la première hypothèse, la demande à fin d'évaluation

du dommage peut elle-même requérir célérité; comme si, par
exemple, elle est formée au moment de l'échéance du prix de
ferme et pour faire régler la diminulion que ce prix doit rece-

voir; alors, mais iilors seulement, selon nous, le préliminaire
de conciliation ne doit pas être observé.

G. Dl'truc.

JURISPRUDENCE.

ART. 4411.

CASS. (CH. REQ.). 23 mars 1875.

FRAIS ET DÉPENS ; — 1% 2°, 3", 4°, 5», 6% 7» PLACET, COMMUNl-

CATIOIV AU MINISTÈRE PUBLIC, AVENIR, CONCLUSIONS, QUALITÉS DE

JUGEMENT, CORRESPONDANCE, DÉFENSES, RÔLES;— 8" AVOUÉ, TAXE

PRÉALABLE, CLIENT, OPPOSITION, VENGEANCE, DOMMAGES-INTÉRÊTS,

SOLIDARITÉ.

1° Les placets peuvent être admis en taxe à titre de

déboursés (Décr. 16 fév. 1807, art. 67, dern. paragr., et î5l,

§3).
2° Le droit de communication au ministère public est suffi-

samment justifié, lorsque le jugement de taxe constate que la

communication des pièces au ministère public a été régulière-

ment faite (Id., art. 91, g i^').

3° Un avenir et des conclusions qui constituent deux actes

distincts par leur nature et par leur objet, sont à bon droit

signifiés séparément.

4^ La rédaction des qualités d'un jugement ordonnant une
enquête dans une instance en séparation de corps., ne peut être

considérée comme frustraloire, bien que l'enquête ait été rendue
inutilepar la réconciliation des époux, s'il est établi que l'avoué
rédacteur des qualités n'a été averti de cette réconciliation que
huit ou dix jours après la date du jugement.

b" Le jugement de taxe qui déclare qu'un avoué a plusieurs
fois écrit à son clieiit, justifie sufjlsammentpar là l'allocation

faite au profit de cet avoué pour ports et correspondance.



178 ( ART. 4411.
)

6° L'avoué air droit de faire taxer le mémoire de ses fraisy
avant d'en réclamer lemontant à so7i client.

7° Lejnqpmentdc taxe qui constate que dans des requêtes en
défense, lénonciatum du nombre des rôles a été faite confor-
mément aux prescriptions de la loi, et que les rôles ont été suf-
fisamment rrmplisy renferme une appréciation souveraine ci

échappant au contrôle de la Cour de cassation.

8° Les juyes qui reconnaissent qu'une partie, en formant
opposition à la taxe des frais de son avoués n'a eu d'autre but
et d'autre Intérêt que de faire du scandale, de satisfaire une
vengeance personnelle, et de chercher à porter atteinte à l'ho-
norabilité de Vofficier ministériel, peuvent condamner cette

partie à des dommages-intérêts envers ce dernier (C. civ.,

1382).

9» Lorsqu'une telle condamnation est encourue par deux
parties, dont chacune est à la fois personnellement et

simultanément responsable des faits quasi-délictueux qui la
motivent, la solidarité est valablement prononcée (C. civ.,

1202 et 1213).

(Lepley C. M" Lumière). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur h premier moyen de cassation lire de la viola-

tion des art. 71, 72, 74, im et 152 du tarif du 16 fév. 1807, lOi et

142, Cod. proc. civ., et de la violation de l'art. 7 de la loi du 20 avr.

1810:— A l'égard de l'art, fi de l'état de frais contesté, relatif au

placet : — Attendu qu'il est déclaré en fait par le jugement attaqué

que cei article repré>entc un déboursé, et qu'il a été alloué seulement

à ce titre ; d'où il suit qu'en maintenant cette allocation, le jugement

n'a pu violer l'art. ir)2 du tarif, et qu'il a fait, au contraire, une juste

application des art. 07, dernier paragraphe, et 151, § li, du même
tarif;

A l'égard de l'art. 12, pour droit de communication de pièces au

ministère public : — Attendu que le jugement attaqué constate formel-

lement que la communication des pièces au ministère public a été ré-

gulièrement f.iile; qu'ainsi, d'une part, en admettant l'article dont il

s'agit, letrihutiiil n'a pas violé l'art. 01, !5i
l", du tarif, et que, d'autre

pari, il a motivé sa décision conformément à la prescription de l'art. 7

de la loi du 2Uavr. 1810;

A l'égard de l'art. 14, pour frais d'avenir : — Attendu que l'avenir

et les conclusions dont il s'agit formant doux actes distincts par leur

objet, le jugement a dit avec raison qu'ils avaient pu être signifiés sé-

parément, et qu'on statuant ainsi, il n'a contrevenu à aucune loi ;

A l'égard de l'art. 20, pour droit de qualités dressées : — Attendu
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qu'il résulte du jugement attaqué que l'avoué Lumière n'a été averti

de la réconciliation survenue entre les époux Lppley que huit ou dix

jours après la date du jugement du 21 août 1867; qu'ainsi la rédaction

des qualHés de ce jugement n'a point été un acte frustatoire, et qu'en

maintenant dans ces circonstances l'allocatiop. contestée, le tribunal

d'Alençon n'a contrevenu à aucune loi; — Attendu, d'autre part, qu'il

est énoncé au jugement qu'en l'état de la cause il est inutile de recou-

rir à la preuve offerte, parce que le fait allégué, fiit-il prouvé, ne se-

rait pas concluant; qu'ainsi le défaut de motif allégué n'existe pas;

A l'égard de l'art. 2, pour correspondance : — Aitendu qu'il est dé-

claré en fait par le jugement attaqué que l'avoué LumJère a plusieurs

fois écrit à sa cliente, d'où il suit que l'allocation pour ports et cor-

respondance a été justement maintenue;

A l'égard de l'art. 21, pour réduction du mémoire de frais :
—

Sur le grief principal: — Attendu qu'en décidant que l'avoué avait

eu le droit de présenter son mémoire de frais à la taxe du juge, le ju-

gement attaqué n'a violé aucune loi ;

Sur le grief subsidiaire relatif à la division en plusieurs articles,

d'allocations qui auraient dû être réunies en un seul :— Attendu qu'il

n'appert des qualités du jugement, ni d'aucun acte de la. procédure,

que la critique dont il s'agit ait été soumise au tribunal; qu'ainsi le

moyen est non recevable comme nouveau ;

A l'égard de l'art. iS, pour conclusions :—Attendu que le jugement

attaqué constate : d'une part, que le tribunal s'est assuré que renon-

ciation du nombre des rôles dont il s'agit avait été faite en tête et en

marge de l'original; et qu'en décidant, dans ces circonstances, qu'il

n'y avait pas lieu de rejeter l'acte de la taxe, le tribunal a usé du

droit d'appréciation qui lui appartenait, et n'a pas violé les art. 104,

Cod. proc, et 74 du tarif de 1807 ; d'autre part, que les critiques re-

latives au nombre de syllabes requis étaient mal fondées, et que les

rôles avaient été suffisamment remplis; que dès lors, l'art. 72 du tarif

n'a point é violé;

Sur le second moyen de cassation tiré : 1" de la fausse application

de l'art. 1382, Cod. civ., et des art. '12 et 23 de la loi du 17 mai '1819;

2- d'un excès de pouvoirs et de la violation des art. 130, Cod. proc.

civ., 13S0, 13ol, 1202 et 1213, Cod. civ. :-Sur la première branche

de ce moyen : — Attendu qu'il a été reconnu en fait par le jugement

attiiqué qu'un dommage moral et matériel a été causé par les deman-

deurs au défondeur éventuel; que l'action intentée pir lesdits deman-

deurs n'a pas eu d'autre but et d'autre intérêt que de faire du scan-

dale, de satisfaire une vengeance personnelle et de chercher à

porter atteinte à l'honorabilité de l'officier ministériel
;
qu'enfin ils

ont accompagné leurs critiques d'imputations injustes et malveil-

lantes : — Aitendu qu'en prononçant dans ces circonstances une
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condamnation à litre de dommages-intérêts contre les demandeurs, le

tribunal, loin de violer les textes visés au pourvoi, en a fait au con-

traire une jiisle application
;

Sur la deuxième branche : — Attendu que le jugement attaqué n'a

point fait entrer dans sa disposition relative aux dépens, les frais de

jugement du tribunal civil deCoen, dont la cassation a été prononcée,

mais bien les dépens faits devant ce tribunal, ce qui peut et doit

s'entendre seulement des frais de la procédure antérieure au jugement

dont il s'agit; qu'ainsi le grief proposé manque en fait ;

Sur la troisième branche : — Attendu que le tribunal d'Alençon a

pu, sans violer l'art. 130, Cod. proc. civ., d'une p;irt, faire entrer

dans la disposition qui partageait la condamnation aux dépens entre

les parties, la totalité des frais de l'instance d'Alençon, bien que pour

une très-minime partie les réclamations des époux Lepley fussent ad-

mises par le jugement; d'autre part, comprendre dans la même masse

de dépens ceux du jugement sur fin de non-recevoir du 21 août 1873.

qui avaient été réservés par une disposition de ce jugement lui-

même;
Sur la quatrième branche : — Attendu qu'il résulte des apprécia-

tions souveraines du jugement attaqué, que la condamnation à titre de

dommages-intérêts prononcée contre les demandeurs est motivée par

des faits quasi-délictueux, dont chacun d'eux était à la fois person-

nellement et simultanément responsable ; que, dès lors, le tribunal a

pu prononcer la solidarité, sans violer les art. 1202 et 1213, Cod.

civ., invoqués par le pourvoi ;

Par ces motifs, rejette, etc.

Note. — De ces diverses solutions, deux seulement (la
1''''

et la 7*) nous paraissent appeler quelques explications.

D'après MM. Chauveau et GodotVre, Comment, du tar.,

n. 928, et Boucher d'Argis, Dict. raisonné de la taxe^ p. 436,
les placels ayant été expressément interdits par la loi du
21 vent, an vu (art. 3), aucun émolument ne peut être alloué
A cet égard. — S'il en était ainsi, les placels ne devraient pas
non plus passer en taxe à titre de déboursés, car on ne com-
prendrait pas que les avoués pussent exiger le rembourscmcnl
de frais qu'ils auraient faits en violation de la loi. Mais l'opi-

nion émise par les auteurs précités repose sur une confusion.
Les placels que la loi du 21 vent, an vti a établis, sont ceux
que l'on remettait autrefois aux juges pour faire obtenir à
certaines causes des tours de faveur; tamli.s que les placels

dont l'usage s'est introduit dans quelques tribunaux, etnotam •

ment au tribunal de la Seine, ne sont autres que les conclusions
dos parties déposées sur le bureau (Décr. 30 mars 1 808, art. 71),
et qui peuvent n'élrc écrites que sur papier libre. Lorsque ces
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conclusionsne sontpas sur timbre, elles ne peuvent sans doute

être admises en taxe comme déboursés. D'un autre côté, le

tarif n'en fait pas la matière d'un émolument 5 mais il est d'u-

sage d'allouer à Paris 3 fr. dans les matières ordinaires, 2 fr.

dans les matières sommaires, et en province, I fr. dans tous

les cas. V. Carré, Taxe, p. 59, n. 46; Bioche, Bict. de proc,

v° Placet; Dalloz, Répert., \^ Instruct. par écr., n. 31.

Si les avoués ne sont pas obligés de faire taxer leurs frais

avant d'en réclamer le paiement à leurs clients, ils ont du moins
la faculté de le faire, de même que les clients peuvent toujours,

de leur côté, réclamer cette taxe. V. Bruxelles, 30 juill, 1862
[J. Av., t. 87, p. 417), et les observations à la suite. — Mais

la taxe ainsi faite sur la demande de l'avoué, en dehors des

formes prescrites par les art. 9 du décret complémentaire du
16 fév. 1807, et 60, C. proc, n'a aucune force légale, et n'en

peut dès lors communiquer au règlement amiable entre l'avoué

et le client, dont elle aurait été suivie, en sorte que ce dernier

n'^n conserverait pas moins le droit d'exiger une taxe régu-
lière. C'est ce que la Cour de cassation a jugé, par arrêt du
9 janv. 1872 {J. At., t. 97, p. i>55), dans l'affaire même qui

adonné lieu à la récente décision de la Cour suprême rapportée

ci-dessus.

ART. 4412.

CHAMBÉRY (2« en.), 10 00t. 1874.

AVOUÉ, FRAIS, ACTION EN PAIEMENT, COMPÉTENCE, AGENT d'AFFAIRES.

La demande en paiement de frais formée par un avoué, doit

être portée devant le tribunal auquel est attaché cet of^cier

ministériel, alors même qu'elle n'est pas dirigée contre le client

de celui-ci, mais contre un tiers ; et, par exemple, contre un
agent d'affaires que l'avoué prétend être responsable des frais

(C. proc, 60).

L'agent d'affaires qui ne s'est pas borné à transmettre à un
avoué les pièces d'un procès, mais qui a pris la direction de

Vaffaire, a offert à l'avoué l'envoi d'une provision, et s'est

mis à sa disposition pour les honoraires de l'avocat, peut être

déclaré responsable des frais dus à cet avoué.

(Blanc C. Pelabon). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le sieur Pelabon, bien que régulièrement
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assigné, ne comparaît pas, ni personne pour lui; qu'il y a lieu, dès

lois, lie donner défaut contre lui; — Attendu qu'il s'agit, dans la

cause, d'une demande en paiement de frais formée par un ofticier mi-

nistériel; — Qu'aux termes de l'art. GO, C. proc. civ., et, par excep-

tion à la règle générale, cette demande doit être portée devant la juri-

diction où les frais ont été faits; — Qu'il importe peu que la demande

soit intentée directement contre le client pour lequel l'avoué a occupé

ou contre un tiers que l'on prétend être tenu au paiement de ces frais;

— Qu'en elfet, cette compétence exceptionnelle, déterminée par la

nature de la créance et la nécessité de faire apprécier les frais par le

tribunal devant lequel ils ont été faits, affecte le caractère d'une com-
pétence ra/tone ma^erjce; —^ Qu'ainsi la qualité du défendeur et son

domicile deviennent des circonstances indillérenlfs;

Au fond : — Attendu qu'il résulte des f.iits de la cause et notam-

ment de la correspondance, que le sieur Pelabon, agent d'affaires à

Marseille, a transmis les pièces à l'avoué Blanc en le chargeant d'oc-

cuper pour le sieur Borde; — Que cette simple transmission, pas plus

que celle faite par un avoué de première instance à son correspondant

d'appel, ne suffiraient pour entraîner la garantie des frais; — Mais

que le sieur Pelabon ne s'est pas borné au rôle de simple intermé-

diaire, qu'il a pris la direction du procès, donnant à l'avoué Blanc des

instructions précises et formelles, lui offrant aussi l'envoi d'une pro-

vision; — Que, spécialement dans sa lettre du 'A juin 1873, il déclare

qu'il sera toujours à la disposition de M' Blanc, pour les 200 fr. re-

présentant les honoraires de l'avocat; — Qu'ainsi il donnait mandat

de choisir l'avocat et de faire l'avance des honoraires ;
— Que, dans

cette situation, l'avoué Blanc, qui n'a jamais eu aucun rapport direct

avec le sieur Borde, a dû s'en i émettre à la foi du sieur Pelabon, dont

la correspondance contenait une caution implicite pour le paiement

des frais;

Par ces motifs, donne défaut contre le sieur Pelabon, qui ne com-
paraît pas, ni personne pour lui, et, pour le profit, après avoir vérifié

la demande, le condamne à payer, etc.

Note. — Le principe siir lequel repose la première solution
a été consacré déjà à diverses reprises par la jurisprudence, et

nous le regardons comme inconleslabic, malgré quelques dé-
cisions contraires. V. Trib. civ. de la Seine, l'"' oct. 1S69 {J.

Av., l. 94, p. 485), Paris, 13 mars 1870 {ld.,\. 99, p. 378), et

les noies.
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ART. 4413.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (2« ch.), 19 <3éc. 1874.

AVOUÉ, FRAIS, ACTION EN PAIEMENT, PRESCRIPTION.

La prescription de deux ans à laquelle est soumise l'action

des avoués en paiement de leurs frais, repose sur mie présomp-

tion de paiement que peut détruire tout fait qui^ implicitement

ou explicitement, manifeste de la part du débiteur des frais

la reconnaiisance de la dette et la volonté de ^acquitter (C.

civ., 2273).

(M" Bonnel de Longchamp C. Hér. Labot).— Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que Bonnel de Longchamp, qui était

depuis longtemps en relations avec Labot et qui a occupé pour lui,

comme avoué, dans de nombreuses affaires, réclame à ses héritiers les

frais exposés dans ces affaires et dans plusieurs procédures suivies en

leur nom depuis le décès de leur auteur, ainsi que des honoraires

pour ses soins et démarches extraordinaires ;

En ce qui concerne les frais faits du vivant de Labot : — Attendu

que les héritiers prétendent que de ce chef la créance du demandeur

serait prescrite;

Attendu que la prescription édictée par l'art. 2273, C. civ., repose

sur une présomption de paiement ;
— Que la renonciation à celte

prescription peut s'induire de tout fait qui, implicitement ou explici-

tement, manifeste de la part de celui qui est tenu de la dette, la recon-

naissance de cette dette et la volonté de l'acquitter;

Attendu qu'à la suite de diverses comnninications faites par Bon-
nel de Longchamp au sujet des susdits frais, le sieur Domont, repré-

sentant des héritiers, lui écrivait le 13 février 1872 : « Vous voudrez

bien donner à M" Barre la note de ce que peut vous devoir la succes-

sion, pour qu'il avise à vous, satisfaire ; » — Que, le 21 février 1873,

il lui écrivait encore à propos de l'affaire du Great-Eastern : « Pas
plus pour cette affaire que pour les autres, les héritiers ne refuseront

de s'exécuter quand les justiffcations désirables seront faites à leurs

yeux et à ceux de leurs conseils ; »

Attendu que, si ces lettres n'impliquent point le consentement des

héritiers à un paiement immédiat, sans examen, ni contrôle, elles con-

tiennent du moins la reconnaissance du principe même de l'obligation

pour les héritiers de payer à Bonnel de Longchamp les frais faits par
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lui pour le compte de leur auteur, et la promesse de les acquitter ;

—

Qu'il y a lieu d'observer que ces leltres ont été écrites par un officier

ministériel, parfaitement au courant de ses droits et de la portée de

ses expressions, et alors que la prescription pouvait déjà être invo-

quée contre la plus grande partie des frais réclamés;

Attendu, quant aux justifications qui faisaient l'objet des réserves

de Domont, que Bonnel de Longchamp y a fait droit en produisant

son état de frais, lequel n'est pas contesté; — Que, dans ces circon-

stances, les héritiers ne sauraient être admis à soutenir en principe

et d'une façon générale, qu'aucuns frais ne seraient dus ou qu'ils igno-

rent si ces frais sont dus; — Qu'ils doivent donc être considérés

comme ayant renoncé à invoqu*er la prescription biennale contre la

réclamation de Bonnel de Longchamp; — Qu'à défaut d'autre moyen

de défense par eux opposé de ce chef, les héritiers Labot doivent

donc être condamnés à payer le montant des frais faits du vivant de

Labot, lesquels, d'après la taxe, s'élèvent à 2,0C9 fr. 31 c.;...

Par ces motifs, déclare les héritiers Labot non recevables à oppo-

ser à Bonnel de Longchamp la prescription biennale pour les frais

par lui réclamés à la succession comme faits dans diverses alfaires

par lui suivies pour le compte dudit Labot; — Les condamne à lui

payer de ce chef la somme de 2,01)9 fr. 31 c. pour frais taxés, etc.

Note. — Celle, solution, parfaitement exacte, selon nous, a

été déjà consacrée par un jugement antérieur du tribunal de
la Seine, en date du 19 fév. 1850 (/. Av., t. 75, p. 252), ainsi

que par un jugement du tribunal de Valence, du 8 fév. 1858
yid., t. 84, p. 495), et la même interprétation a été admise par
un autre jugement du tribunal de la Seine, du 28 juill. 1856
{J. Av.,i. 81, p. 567), à l'égard de la prescription établie contre

les huissiers par l'art. 2272, C. civ.—iMais un arrêt de la Cour
de cassation, du 28 mars 1854 {Id., t. 79, p. 306) a jugé en

.sens contraire que l'avoué auquel est opposée la prescription

de son action en paiement de frais, n'a d'autre droit que celui

de déférer le serment à son adversaire, et ne peut repousser
l'exception de prescription par une présomption de non-
paiement, tirée notamment de ce que les pièces auraient été

laissées entre ses mains par son client. Deux arrêts de Cours
d appel (Pau, 19 iiov. 1821, J. Av., t. 23, p. 341: Rouen,
10 juin 1834, Id., t. 47, p. 557) ont décidé, de leur coté, dune
façon non moins absolue, (jue la présomption de paiement
sur laquelle repose la |)rcs('riplion biennale établie contre les

avoués, relati\cmcnt à leurs frais, est une présomption juris

et de jure, qui ne peut cire combattue par aucune preuve
contraire; et cette doctrine rigoureuse est conforme, il faut

le dire, au principe généralement admis, que la délation de
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serment est le seul moyen légal d'échapper aux prescriptions

de courte durée, V. notamment Cass., 29 nov. 1837 (S.-V.
38.1.131) el27 juill. 1853 (S.53.1.705J; Troplong, Prescript.,

n. 995; Dalloz, Répert., y° Prescrip. civ., n. 1036 et 1037;
Aubry et Rau, d'après Zachariœ, t. 6, p. 532,

En tout cas, lorsque la partie assignée par unavoué en paie-
ment de frais, au lieu de se borner à opposer l'exception de
prescription, commence par soutenir et par chercher à prouver
qu'elle a payé ces frais, et n'oppose la prescription que subsi-
diairement, les juges peuvent, sans s'arrêter à l'exception de
prescri;Hion, condamner cette partie au paiement des frais, à
défaut par elle de rapporter la preuve de sa libération : Cass.,

9 déc. 1828 (S.-V. chronoL).

ART. Mli.

NANCY (1" CH.), 27 fév. 1875.

OFFICE, CESSION, CLAUSE PÉNALE SÉPARÉE, DÉCÈS PRÉVU.

Après la cession d'un office, il ne peut être valablement sti-

pulé, par acte séparé, que siy dans un délai déterminé, le ces-

sionnaire se trouve dans l'impossibilité de devenir titulaire de

l'office cédé, une certaine somme sera payée par lui ou par ses

héritiers au cédant à titre d'indemnité, et que, de son côté, ce

dernier ou ses héritiers paieront aucessionnaire une semblable
somme au même titre, si le cédant ne peut le mettre en posses-

sion de l'office dans le même délai ; alors surtout quau moment
où intervient une telle convention, le cédant, parfaitement va-
lide, sait que le cessionnaire est au contraire menacé d'une
mort très-prochaine, et ne fait ainsi que spéculer sur cet événe-

ment (C. civ., 1133, 1226, 1227).

(X... C. hérit. R...).--Arrêt.

La Cour; — Attendu que, par acte sous seing privé, en date du
29 fév. 1868, X..., alors notaire, a cédé son office à R..., au prix de

17,000 fr., payables, savoir ; 2,000 fr. le 1" mars 1869, et le surplus

à des époques ultérieures et déterminées ; qu'à ce moment, le ces-

sionnaire souffrait déjà d'une maladie de poitrine et d'une maladie
des voies urinaires, et qu'au lieu de réunir les pièces exigées de la

chancellerie, il dut presque immédiatement se consacrer tout entier

aux soins que réclamait sa santé, suivre un trailement et subir une
opération à Strasbourg, consulter à Paris, se rendre soit en Suisse,

T. XVI.—3* s. 14
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soit à Contrexéville ;—Qu'il ne laissa rien ignorer de ces circonstances

à X..., et que celui-ci ayant été le trouver, lui fit souscrire, le 20 avril

1868, un second acte aussi sous seing privé, et conçu de la manière

suivante: « Dans le cas où M. R... se trouverait dans l'impossibilité

de prendre possession, comme titulaire, de l'étude de notaire que

M. X... lui a vendue, pour le l^'mai prochain, au plus lard, ledit sieur

R.,. ou ses héritiers seraient tenus de payer à M. X... une somme de

3,000 fr. à titre d'indemnité; d.ms le cas où M. X... ne pourrait, de

son côté, mettre en possession M. R... de ladite élude à l'époque ci-

dessus fixée, il serait payé à ce dernier par M. X... ou ses héritiers

même somme de 3,000 fr., k titre d'indemnité; au moyen de l'exécu-

tion de l'un ou de l'autre de ces engagements, le traité intervenu entre

les soussignés relativement à la cession de l'élude, serait considéré

comme nul et non avenu; »

Attendu que R... est mort le i" juin 1869, et qu'il s'agit aujour-

d'hui d';ipprécier la valeur légale de l'acte du 20 avril 1808, dont l'ap-

pelant demande Texéculion à la veuve Gahriel Didier, légataire uni-

verselle du souscripteur;

Attendu que la cession d'un office ne constitue pas une vente pro-

prement dite, mais la promesse d'une démission moyennant un prix

convenu et sous la réserve de la ratilication indispensable du gouver-

nement; — Qu'il suit de là que le gouvernement ne doit rien ignorer

des convi niions intervenues entre les parties, et qu'en cette matière,

tout pacte occulte esl nécessairement interdit;—Qu'à ce premier point

de vue, l'acte du 20 avril 1868 se présente avec la défaveur qui s'al-

lache à la violation d'une règle destinée à rendre efficace et possible

le contrôle exercé sur les cessions d'offices dans un intérêt d'ordre

public;

Attendu qu'à un second point de vue, cet acte méconnaît les sages

dispositions des art. lJ-47 et 1148, C. civ., puisque l'obligation im-

posée au cessionnaire de payer 3,000 fr. pour le cas où, le 1*^' mai

1800 au plus tard, il se trouverait dan" l'impossibilité de prendre

possession de l'élude du cédant, s'applique, par la généralité de ses

termes, même au cas où l'impossibilité procéderait du refus fait par

la chancellerie de nommer 1\...; — Qu'une telle obligation'met à la

charge du cessionnaire la responsabilité d'un fait indépendant de sa

volonté, d'un fait n'impliquant de sa part aucune faute, d'un fait du

prince, d'un fait, on un mol, dont personne ne répond, pane qu'il

émane de l'autorité souveraine, laquelle, pour le bien de tous, se meut

en pleine libi rté ;
— Que la Chancidlene n'aurait pas manqué de sup-

primer, si elle l'avait connue, l'obligation dont s'agit, et que les ma-

gistrats ont l'impérieux devoir, en s'inspirant de ses intentions bien

connues, do ne pas se montrer moins prévoyants et moins sévères

qu'elle;
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Attendu que, si on interroge ensuite les documents versés au pro-

cès, pour y découvrir la pensée intime de X,.., au moment où il fai-

sait souscrire à son cessionnaire l'acte du 20 avril 18(38, on arrive

bientôt à une nullité bien plus caractérisée ;
— Qu'il res?orl, en effet,

de ces documents que, dès les premiers jours, l'appelant a connu la

nature et la gravité des deux maladies dont R... présentait les plus

alarmants symptômes; qu'il en a suivi toutes les phases, tous les

progrès, et qu'il ne pouvait conserver le moindre doute sur leur issue

après soi) voyage à Strasbourg, où il avait vu le malade, et recueilli

de la bouche des personnes les mieux placées pour les lui fournir tous

les renseignements de nature à l'éclairer; — Que sa conviction était

alors qu'au 1" mai 18G9, R... n'existerait plus, et que ce ne serait

pas lui, mais ses héritiers qui paieraient les 3,000 fr.; — Que cette

conviction se trahit dans l'acte litigieux lui-même, où, sous la pres-

sion d'une volonté plus forte que la sienne, R..., vaincu par le mal,

.oblige inutilement et contrairement à l'usage non-seulement lui-môme,

mais encore, à son défaut, ses héritiers; — Qu'enfin, de celte convic-

tion, on trouve l'aveu irréusable dans la requête du 6 juin 1872, où

on lit : « Il est certain que, le 21 avril 1868, on prévoyait la mort du

sieur R..., on prévoyait que ce seraient ses héritiers qui auraient à

payer l'indemnité de 3,000 fr.; » — Qii'en présence de cet aveu judi-

ciaire, il est manifeste que X... spéculait sur la mort imminente et

certaine de son cessionnaire; — Qu'un contrat passé dans de pa-

reilles conditions blesse profondément la morale, et que la justice se

doit à elle-même de l'annuler (art. Il,'-l3, C. civ.); — Qu'en vain, X...

fait observer que le contrat stipulait la réciprocité
;
que cette préten-

due réciprocité n'avait rien de sérieux, et tourne contre lui, bien loin

de lui profiter, pour peu qu'on prenne garde qu'en posant la condition

de survie, elle excluait l'égalité des chances entre deux contractants

dont l'un était très-valide, et l'autre mortellement frappé;

Attendu que, si le retard dans la prise de possession de son élude

par R... avait causé un préjudice à l'appelant, on aurait compris, jus-

qu'à un certiiin poi/it, qu'il cherchât à en obtenir la léparalion, mais

qu'il n'en élait pas ainsi, puisque, dés le 12 mars 1870, il traitait à

nouveau avec un sieur Garnier, moyennant 30,000 fr., de telle sorte

qu'au lieu de subir une perle, il réalisiit un bénéfice; — Qu'à sup-

poser que, menacé d'une demande en réduction de pnx, il eût, comme
il l'allé^^ua plus tard, consenti une remise de 3,00D i'r., celte circon-

stance n'enlèverait pas à l'ensemble de su conduite le caractère d'une

âpreté cupiJe qu'on regrette de rencontrer chez un officier public; —
Qu'il lui suCDsait d'être indemnisé, et il l'était, pour s'abstenir d une

réclamation sans cause, ou la voir, s'il la formulait, inévitablement

écartée
;

Par ces motifs, etc.
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Observations. — Nous croyons cette décision très-exacte

au fond, mais nous n'en approuvons pas tous les motifs. —
Evidemment, il ne s'agit point ici d'une contre-lettre modifiant

les termes du traité ostensible de cession d'otVice, mais d'une

clause pénale se plaçant en dehors de ce traité, pour régler les

dommages-intérêts que son inexécution peut entraîner à la

charge de l'une ou de l'autre des parties. 11 n'y a donc pas à se

préoccuper du défaut de communication de cette clause à la

Chancellerie, ni de la désapprobation qu'elle y aurait certai-

nement rencontrée; il faut seulement se demander si une telle

clause est valable en elle-même. — Un arrêt de la Cour d'Or-

léans du "25 janv. 1855 {J. Av., t. 80, p. 332) a, il est vrai,

considéré comme soumise au contrôle de la Chancellerie une
clause pénale présentant quelque analogie avec celle qu'a

eue à apprécier la Cour de Nancy j mais M. Dalloz, Répert.,

v° 0/Jice, n. 232, n'a pas de peine à démontrer l'inexactitude

de cette appréciation.

Quant à la valeur intrinsèque de la clause, ce n'est pas,

selon nous, au point de vue des art. 1147 et 1148, C. civ.,

qu'il faut se placer pour la juger, mais bien au point de vue
des art, 1226 et 1227 du même Code, qui déterminent le carac-

tère et les elîets de la clause pénale. Destinée à assurer l'exé-

cution d'une convention dont elle est l'accessoire, la clause

pénale ne peut avoir d'effet qu'autant que l'obligation princi-

pale a pu recevoir son exécution, et est restée ine.véculée par
le fait delà partie contre laquelle la peine a été stipulée. C'est

ainsi, pour ne pas sortir de notre matière spéciale, que la

clause pénale stipulée contre le cessionnaire d'un office qui se

soustrait volontairement à l'exécution du traité de cession, a

été avec raison déclarée valable (Bordeaux, 16 mai 1867, J.

Av., t. 92, p. 462). Mais quand la stipulation de dommages-
intérêts est tellement générale qu'elle s'étend même au cas où
l'inexécution du traité serait le résultat d'un événement indé-

pendant de la volonté des parties, c» (juand, de fait, le traité

n'a pu être exécuté par suite d'uusemblableévénement, peut-

on douter que la clause pénale ail défailli comme l'obligation

principale elle-même? — A plus forte raison, la clause pénale
se trouve-t-elle frappée de nullité, lorsque le cédant connais-
sait, en la slipulanl, l'événement qui devait empêcher l'exécu-

tion du traité. — Compar. Cass., 30 nov. 1863 {J. Av., t. 89,

p. rJ3)j Dalioz, Répert., v° Obiigalions, u. 1597, et lesautrcs

auteurs cités dans cet ouvrage.

G. D.
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ART. 4415.

CASS. (CH. civ.), 17 mars 1875.

FAILLITE, SYNDIC, HONORAIRES, APPEL j FAILLI.

Le jugement qui, sur la demande du syndic d'une faillite^

détermine le chiffre de ses honoraires, peut être frappé d^appel

par le failli, lorsqu'il l'atteint personnellement ; comme dans

le cas où, ce jugement est intervenu après que le failli axait été

remis à la tête de ses affaires (C. comm., 582 et 583).

(Normand C. Lhuillier).— Arrêt.

La Coi'R ;
— Sur le moyen unique tiré de la violation des art. 443,

462, -474, 511, C. proc. civ., 519 et 537, C comm. : — Attendu

qu'aux termes de l'art. 580, C. comm., les jugements déclaratifs de

faillite sont susceptiiDies d'opposition de la part du failli; — Qu'il

s'ensuit que ces jugements sont considérés comme rendus par défaut

à son égard et sont soumis, par suite, aux voies de recours autorisées

par la loi ;

Attendu que le même caractère appartient nécessairemeni aux ju-

gements qui, sur la demande du syndic, déterminent le chiffre de ses

honoraires, lorsque ces jugements latteignent personnellement et ont

été cependant rendus hors sa présence ;

Attendu qu'Eugène Lhuillier, commerçant failli, a été remis à la

tête de ses affaires par jugement du 29 avril 1873, et que, par la

même décision, il a été ordonné qu'il serait réintégré dans la libre

disposition de son actif, déduction faite des sommes dues aux créan-

ciers produisants
;

Attendu que, le G mai suivant, un jugement rendu sur la requête

de Normand, syndic de la faillite, a fixé le chiffre de ses honoraires à

la somme de 30,000 fr. ; — Que ladite décision, au moment où elle

était rendue et alors que le syndic n'avait pas encore rendu son

compte de gestion, avait pour effet de constituer Lhuillier débiteur

de ladite somme de 30,000 fr. et l'atteignait ainsi personnellement ;
—

Qu'il a pu, dès lors, conformément aux dispositions combinées des

art. 580, 582 et 583, C. comm., se pourvoir par appel contre ladite

décision;

Attendu, en ce qui touche la fin de non-recevoir tirée d'un acquies-

cement prétendu, que l'abandon d'un droit ne se présume pas, et

qu'il n'a été justifié devant la Cour d'appel d'aucun fait impliquant
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nécessairement de la part de Lhuillier une adhésion à l'indemnité

allou^ e au syndic, hors sa préseiice ;

Attendu que la Cour de Paris, en déclarant en cet état des faits

l'appel de Lhuillier recevable et en statuant sur le fond du litige, n'a

violé aucun des arlicles de loi précités ;

Par ces motifs, rejette, etc.

NoTF, — II ne semble pas nécessaire de chercher, comme
le fait l'arrêt ci dessus, dans l'art. 580, C. comm., la base du
droit d'appel du failli, alors que l'art. 582 du même Code dé-

clare susceptible d'appel tout jugement en matière de faillite,

et que l'art. 583, qui excepte de celte règle générale certaines

décisions, ne comprend point dans celte catégorie le jugement
qui fixe les honoraires des syndics.— Cotnpar. Rennes, 22 déc.

1841 (S. V. 42.2.G2); Nancy, 2 mai 1867 (S.-V. 68.2.116)
;

T[o[reDiclio7in. du contentii ux comrnercialetindustriel, \^ Fail-

lite, n. 609 et 1725. — 11 est même douteux que l'art. 580 soit

applicable à un semblable jugement. V. notre Dictionn. ^ré-

cilé,eod.v°,u. 1660.

ART. 4416.

PARIS (1" en.), 12 mars 1875.

FAILLITE, SYNDIC, LOYERS IMMOBILISÉS, GROSSES RÉPARATIONS,
DÉPENSES DE CONSTRUCTION.

Si le syndic d'une faillite peut payer avec les loyers immobi'
li$és d'une maison saisie sur le failli, les frais de réparations

ou d'entretien, il ne lui appartient pas d'appliquer ces loyers

au paiement des grosses réparations ou de dépenses faites pour
l'achèvement de la construction de Vimmeuble. — Lès lors, il

y a lieu de rejeter du compte du sytidic le montant du rembour-
sement fait par lui, au moi/eu des loyers immobilisés, d'un
emprunt qu'il a' contracté en vue de celte dernière espèce de

travaux (C. proc. civ., 685; C. comm., 532).

(Syud. Sassiat C. Créanciers).

Le 27 janv. 1874, jugement du tribunal civil de la Seine

ainsi conçu :

Attendu qu'aux termes de l'art. Ox.'i, C. proc. civ., les loyers sont

immobilisés à partir de la transcription de la saisie, pour ôlro distri-
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bues avec le prix de l'immeuble; quil ne peut, dés lors, en être vala

blement disposé sans le concours ou le consentement des créanciers

hypothécaires ou privilégiés dont ils sont le trage exclusif; que, tou-

tefois, le séquestre judiciaire, qui conserve sur l'immeuble un droit

d'administration, peut les employer pour subvenir aux dépenses utiles

d'entretien ou de snge administration, mais qu'il ne doit jamais, de sa

propre volonté, les affecter au remboursement de créanciers inscrits ;

Attendu, en fait, que la saisie de l'immeuble de la rue Neuve-

Saint-Augustin, 22, a été transcrite le 9 avril 1870; que Sassiat ayant

été déclaré en état de faillite le 10 mai suivant, son syndic a, depuis

cette époque, administré l'immeuble comme séquestre judiciaire ;
—

Qu'au lieu d'opérer la vente immobilière au mois de juillet 4870^ le

séquestre, dans le but, sans doute, de donner à l'immeuble une plus-

value qui pouvait profiler à la masse de la faillite, a cru devoir pro-

céder à un complet achèvement des travaux ; — Qu'à cet elTet, il a

contracté vis-à-vis de Chariot un emprunt de 60,000 fr., réalisé seu-

lement jusqu'à concurrence de 40,000 fr.;

Attendu que les travaux ayant été achevés et l'immeuble vendu, le

syndic présente aujourd'hui un compte sur lequel porte le débat et

duquel il résulte que, s'il a reçu H 7,062 fr. 12 c, il a payé

115,304 fr, 6d c; que, par suite, il n'est débiteur que d'un reliquat

de 1,737 fr. 20 c.;

Attendu que, de l'examen de ce compte, il ressort que les recettes

comprennent : d'une part , les loyers immobilisés s'élevant à

77,0n2 fr. 12 c, et, d'autre part, la somme de 40,0n0 fr. prêtée par

Chariot; — Qu'il y a lieu tout d'abord d'imputer dans le compte des

dépenses cette somme de 40.000 fr. sur le prix des travaux d'achève-

ment auxquels elle éiait destinée et qui n'auraient pu être payés à

l'aide de loyers immobilisés; que, celte imputation ainsi faiie, le

symlic devait encore justifier que le surplus de ses dépenses, s''élevant

à 73,304 fr. 83 c, s'applique exclu.sivement à des frais d'entretien et

d'administration de l'immeuble saisi;

Attendu que cette justification est faite seulement jusqu'à concur-

rence de 29,781 fr. 83 c, somme qui représente non-seulement les

frjis d'assurance, d'éclairage et d'entretien, mais encore le prix de

certains travaux d'aménagement qu'une sage administration obligeait

à faire dans les lieux loués directement par Sassial;

Attendu que les autres sommes payées, s'élevant à 43,323 fr. 89 c,

s'appliquent uniquement au remboursement et au paiement des inté-

rêts de la créance Chariot
;
qu'elles ne peuvent être considérées comme

dépenses faites pour l'administration de l'immeuble et doivent être

rejeiées du compte;

Attendu, en effet, que Chariot, en prêtant ses fonds au séquestre

judiciaire pour l'achèvement des travaux, avait stipulé une garantie
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hypothécaire; — Que, sachant bien que le remboursement de sa

créance ne pouvait jamais primer celui des créanciers hypothécaires

étrangers k l'acte de prêt et non représentés par le séquestre, il avait

demandé et obtenu le concours des derniers créanciers hypothécaires

inscrits ;
— Que, devenu ainsi créancier hypothécaire à im rang qu'il

avait accepté et cru suffisant, sa situation ne pouvait plus être modi-

fiée au gré du syndic, et qu'il ne pouvait et ne devait être remboursé-,

comme les autres créanciers inscrits, que par ordre d'hypothèque ;
—

Que le séquestre, en le payant avec des fonds immobilisés, qui devaient

rester le gage commun de tous les créanciers hypothécaires, lui a

attribué à tort un privilège qui n'était pas justifié, qu'il n'aurait pu

invoquer dans l'ordre, et dont un séquestre judiciaire n'a d'ailleurs

pas à se faire juge ;
— Qu'en conséquence, il y a lieu de décider que

la somme de 47,280 fr. 47 c, représentant le reliquat des loyers im-

mobilisés, sera distribuée dans l'ordre ;

Par ces motifs, fixe à 47,^80 fr. 27 c. le reliquat du compte du

syndic; dit, en conséquence, que cette somme, qui représente uni-

quement des loyers immobilisés , sera distribuée dans l'ordre judi-

ciaire ouvert sous le numéro 32,H9; etc.

Appel par le syndic.

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le syndic de la faillite Sassiat a eu à

administrer dans cette faillite une maison, sise rue Neuve-Saint-Au-

gustin, à Paris, qui avait été saisie immobilièrement, et dont, suivant

l'art. G81, C. proc, civ., il était constitué séquestre;

Qu'il entrait dans ses pouvoirs d'administration de prescrire et do

payer sur les loyers de l'immeuble les réparations dites d'entretien,

qui sont une charge des fruits ou revenus
;

Mais qu'il n'en était pas de même des grosses réparations ou des

dépenses à faire en vue d'achever la construction de l'immeuble et

d'ajouter à sa valeur;

Que des travaux de cette nature entrepris dans rintérôt de la masse

de la faillite ne pouvaient être soldés, au préjudice des créanciers

inscrits, sur les loyers immobilisés, aux termes de l'art. 68S, C. proc.

civ., et ayant accru le gage hypothécaire
;

Que le complu d'administration de l'immeuble, présenté par le

syndic, est à régler d'après ces principes
;

Considérant qu'il y a lieu d'allouer en dépense, comme l'ont déclaré

les premiers juges : 1" une somme de 20,781 fr. 23 c. pour frais ordi

naircs d'administration, tels que ceux relatifs aux assurances, à l'écliii-

rage et à d'autres objets; 2° une somme de 40,000 fr. payée auv ou-

vriers et fournisseurs pour l'achôvcmont des travaux, et dont les
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créanciers privilégiés ou hypothécaires, ayant droit sur l'immeuble,

ont directement profité;

Que l'affaire des créanciers privilégiés ou hypothécaires ayant été,

sous ce rapport, utilement gérée, ils ne sauraient, sur cette partie du

compte, élever de réclamation
;

Mais considérant que c'est avec raison que les premiers juges ont

refusé d'admettre au chapitre de la dépense une somme de

45,523 fr. 89 c, représentant en principal et intérêts le rembourse-

ment d'un prêt qui avait été hypothécairement consenti à la faillite

par le sieur Chariot;

Que, suivant son acte d'obligation, reçu Vassal, notaire à Paris, le

8 juillet 1870, le sieur Chariot devait prendre rang d'hypothèque

après Janin et consorts, et n'avait à primer que d'autres créanciers

qui lui avaient accordé une antériorité hypothécaire;

Que la situation hypothécaire du sieur Chariot ayant été ainsi dé-

terminée par le titre de sa créance et par le rang de son inscription,

il ne pouvait dépendre du syndic de prélever sur le gage hypothé-

caire une somme de 45,523 fr. 89 c. , employée à désintéresser ce

prêteur;

Que c'était, de sa part, entreprendre sur des droits qui ne pou-

vaient être réglés que dans une procédure d'ordre, et supposer un

privilège qui n'aurait pu exister qu'en conformité des dispositions du

n° 5 de l'art. 2103, C. civ. ;

Adoptant d'ailleurs les motifs des premiers juges ;

Par ces motifs, confirme le jugement attaqué ;
— Ajoutant à ses

dispositions, condamne le syndic ès-noms aux dépens d'appel envers

toutes les parties, etc.

ART. 4417.

CHAMBÉRY, 31 déc. 1874.

FAILLITE, SURENCHÈRE, SYNDIC, AUTORISATION DU JUGE-COMMISSAIRE.

Le syndic d'une faillite ne peut, même avec l'autorisation du
juge-commissaire, former valablement une surenchère sur le

prix de vente d'un immeuble d'un débiteur de la faillite (C. civ.,

2185; C. proc, 832ets.).

(Merlinge C. synd. Fontaine). — Arrêt.

La Cour ; — Attendu que J.-M. Merlinge, l'appelant, a, par un
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acte du 5 avril i869, acquis de J.-J. Merlinge, fson père, pour le prix

de 6.,02j if., une propriété située à Bellevonse, arvondifsement de

Thonon; — Qu'ayant, en mai 1874, fait la sommation pour la purge

aux créanciers inscrits, et entre autres, à la Banque générale suisse,

inscrite le -12 avril 1800, une surenchère lui fut signifiée de la p;irt de

l'intimé, syndic à la faillite Fontaine de Bonneville, comme subrogée

aux droits de la Banque générale suisse; — Que l'intimé avait, pour

garantie du cautionnement, versé à la Caisse des consignations de

Thonon une ?omtr.e de 8,000 fr., provenant des fonds de la faillite

existant à la Caisse des consignations de Bonneville; — Qu'à ces fins,

il avait demandé au juge-commissaire de la faillite l'aulorisaiion de

surenchérir et de retirer et verser pour cela ladite somme de 8,000 fr.,

et qu'une ordonnance du la juin l'autorisa à retirer celte somme

pour être employée, est-il dit, suivant les fins susénoncées ;
— At-

tendu que Merlingi'! contesta la validité de la surenchère, en soutenant

qu'un syndic de faillite n'avait pas le pouvoir de la fdire, et que, d'un

autre côté, la faillite Fontaine n'était pas subrogée aux droits de la

Banque générale suisse;—Que, repoussé sur ces deux points par leju.

gement du 21 août dernier, Merlinge fils a appelé ;

Attendu que la surenchère sur aliénation volontaire a pour but de

faire porter à leur juste prix les immeubles sur lesquels repose l'hypo-

ihèque du créancier surenchérisseur; — Qu'elle a pour condition l'of-

fre par celui-ci de faire augmenter d'un dixième le prix stipulé, et

pour conséquence, qu'à défaut d'autre enchérisseur, c'est lui, d'aprrs

l'art. 83S, C. pr., qui est déclaré adjudicataire, qui devient par consé-

quent propriétaire, à la charge de payer et le prix ainsi augmenté et

les frais ordinaires;— Atiendu que, sous le rapport de son but, la

surenchère peut être considérée comme une acte conservatoire, mais

qu'au point de vue de ses conséquences, elle est un acte de disposition

et sort des limites d'une simple administration;— Attendu que, parle

jugement déclaratif de faillite, le failli est dessaisi de l'administration

de tous ses biens, qui passe au syndic; — Que c'est par ou contre ce

dernier que doivent être intentées ou suivies toutes les actions actives

ou passives, mobilières ou immobilières; — Que c'est le syndic qui

fait toutes les rentrées et qui poursuit la vente de l'actif; — Que,

pour autant cependant, le failli ne cesse pas d'avoir la propriété de

tousses biens, et que le syndic n'en a pas la disposition; — Que,

jusqu'à l'union, ce n'est que le failli entendu, que le juge-commissaire

peut autoiiscr le syndic à vendre les marchandises et lo mobilier et à

passer des transactions auxquelles, lorsqu'il s'agit d'imnieublps, le

failli peut toujours s'opposer;— Que si, après l'union, lorsque tout

espoir de concordat a cessé, la vente du mobilier et des immeubles se

poursuit de plein droit pour arriver h. la liquidation, le failli doit ce-

pendant encore être entendu sur les transactions; — Que, pour auto-
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riser le syndic à continuer l'exploitation de Taclif, il faut l'assenti-

ment de la mnjorité des créiinciers sous leur responsabilité, et

l'autorisation du tribunal pour traiter à forfait des droits dont le re-

couvrement n'a pu être opéré;

Attendu qu'il ressort de ren<;emble de ces dispositions, que le syn-
dic n'a que l'administration, l'exercice normal des droits actifs, les

pouvoirs qui tendent à une simple liquidation; — Que la surenchère

éloigne la liquidation, puisque, si elle n'est pas couverte, l'immeuble

devient la propriété du failli et doit être ensuite revendu; — Que
l'exercice normal de l'aclian hypothécaire est la saisie, et que la su-

renchère n'en est qu'une garantie extraordinaire; — Que la jurispru-

dence ne permet la surenchère à la femme que sous l'autorisation de

son mari, même pour les biens dont elle a la libre administration;—

Qu'elle est flottante à l'égard du tuteur, dont la mission est cependant

de conserver et d'augmenter le patrimoine du mineur, qui peut acqué-

rir pour celui-ci, au moins comme placement de fonds, et qui, en gé-

néral, a des pouvoirs beaucoup plus étendus que le syndic; — Attendu

que nulle part la loi ne confère au juge-commissaire le droit d'auto-

riser des mesures en dehors de la marche régulière de la liquiilqiion ;

Attendu que s'il peut y avoir quelques longueurs à entendre le failli

et les créanciers, il y a plus de danger à accorder au syndic, sous la

seule autorisation du juge-commissaire, le pouvoir de faire une opé-

ration qui peut être ruineuse pour les véritables intéressés; — Par ce>

motifs, I te.

Note. — Cela nous paraît bien jugé. — Mais les syndics
peuvent former, en leur nom personnel, une surenchère sur le

prix d'adjudication des immeubles du failli. V. notre Dictionn.
du contentieux coinmerc. et industr., v" Faillite, n. 1432.

ART. 4418.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (1" ch.), 16 fév. 1875.

JUGEMENT PAR DÉFAUT, OPPOSITION NON RÉITÉRÉE, EXÉCUTION,

PÉREMPTION.

Un jugement par défaut ne devient pas définitif et n'échappe
pas à la péremption, par cela seul que Voppusition qui y a été

formée par le défaillant n'a pas été renouvelée dans la hui-
taine : on ne saurait voir dans cette opposition non réitérée.
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un acte duquel il résulte nécessairement que l'exécution du
jugement a été connue de la partie défaillante (G. proc, 156,

158, 159, 162).

(Fiévé C. Fiévé).

Le Tribunal;— Attendu que la dame Fiévé demande l'homologation

de l'état liquidatif de ses reprises, dressé par M'^ Piat, notaire, en exé-

cution du jugement du 7 avril 1870, qui déclare les époux Fiévé sé-

parés de corps et de biens ;
— Que Fiévé prétend que le jugement en

vertu duquel il a été procédé doit être réputé non avenu, aux termes

de l'art. 1o6, Cod. proc. civ., faute d'avoir été exécuté dans les six

mois de son obtention ;

Attendu que la demanderesse ne méconnaît pas qu'aucun acte

d'exécution n'est intervenu avant l'expiration du délai fixé par l'art.

156, et se borne à prétendre que Fiévé ayant formé opposition au

jugement dont s'agit et n'ayant pas renouvelé son opposition dans la

huitaine, ce jugement est devenu définitif;

Attendu qu'une opposition ne peut être assimilée à un acte duquel

il résulte nécessairement que l'exécution du jugement a été connue

de la partie défaillante, et ne peut, dès lors, faire répuler le juge-

ment exécuté aux termes de l'art. 159, et, par suite, définitif aux

termes de l'art. 158; — Que, dés lors, le jugement du 7 avril 1870 est

non avenu, aux termes de l'art. 156, Cod. proc. civ., faute d'avoir

été exécuté dans les six mois ;

Par ces motifs, déclare la dame Fiévé non recevable en sa de-

mande ; l'en déboute et la condamne aux dépens.

Note. — Compar. Lyon, 11 juill.1872 (J. Av.,i. 98, p. 65),

et les indications à la suite.

ART. 4419.

CASS. (en. KEQ.), 17 mars 1875.

SURENCIIÈRE , AnJUDlCATION SUR SAISIE IMMOBILIÈRE , CRÉANCIER
,

TIERS SURENCHÉRISSEUR, PROMESSE DE REMBOURSEMENT, ADJUDICA-

TAIRE l'RIMITIl-, DOMMACiES-INTÉRÊTS.

// n'est point défendu à un créancier, après l'adjudication

sur saisie d'un immeuble de son débiteur, de provoquer une
surenchère de In pari d'un tiers, en lui promettant de la lui
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rembourser f en tout ou en partie, s'il vient à être déclaré adju-

dicataire. — En conséquence, le créancier et le tiers surenché-

risseur ne sont, à raison d'un tel accord, passibles d'aucuns

dommages-intérêts envers Vadjudicataire primitif, malgré le

préjudice résultant pour lui de la surenchère (G. proc, 708 ;

G. civ., 1382),

(Monfrange C, Beylot et Moulineau).

Le sieur Monfrange s'élanl pourvu en cassation contre l'arrêt

de la Cour de Bordeaux, du 3 mars 1874, rapporté ci-dessus,

p. 35, la chambre des requêtes a statué en ces termes :

ARRÊT.

La Cour ; — Sur l'unique moyen de cassation tiré de la viola-

tion de l'art. 1382, Cod. civ. : — Attendu que le principe de respon-

sabilité écrit dans l'art. 1382 ne saurait avoir d'application qu'autant

que le fait dommageable excède les limites du droit de celui qui l'a

accompli, et constitue une faute ;
— Qu'à la vérité, il y a toujours dé-

lit ou quasi-délit, lorsque le préjudice souffert n'est que la consé-

quence d'une convention illicite, mais qu'aucune loi ne défend au

créancier, après la vente en justice de l'immeuble qui forme son gage,

de provoquer une surenchère, sous la condition de la rembourser en

tout ou partie au surenchérisseur, si celui-ci est déclaré adjudicataire;

— Qu'une telle surenchère n'a rien de fictif ni de frauduleux; qu'elle

est irréprochable dans sa cause comme dans son objet, et que nul n'a

à s'en plaindre, ni l'adjudicataire, qui n'y rencontre que le légitime

exercice d'une faculté légale, ni personne de ceux auxquels le prix

doit revenir et qui doivent profiter intégralement de son augmentation,

nonobstant l'accord préalablement intervenu entre le surenchérisseur

et le tiers intéressé à faciliter une nouvelle mise aux enchères;

Attendu, dès lors, que Beylot n'a fait qu'user de son droit en for-

mant une surenchère du sixième sur le domaine de Goudicheau, après

l'adjudication prononcée au profit de Monfrange, de même que la

dame Moulineau n'avait fait qu'user du sien en promettant à Beylot,

s'il surenchérissait et restait adjudicataire, de lui tenir compte d'une

certaine partie du prix; — D'où il suit que, à raison de l'accord con-

clu entre eux, les défendeurs éventuels n'étaient passibles d'aucuns

dommages-intérêts envers Monfrange, et que l'arrêt dénoncé, en le

décidant ainsi, n'a pu violer la disposition invoquée à l'appui du

pourvoi;

Par ces motifs, — Rejette, etc.
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Note. — L'exactilude de celte solution n'est pas douteuse.

Indépendamment du renvoi joint à l'arrêt de Bordeaux rappelé

plus haut, Y. sur une question analogue, Cass., 22 juin 1863

{J. Av. y t. 89, p. 26).

ART. 4420.

TRIB. CIV. DE SANCERRE, 29 dée. 1874.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE, VENTE VOLONTAIRE, NOTIFICATION DE

CONTRAT, SURENCHÈRE, RENOUVELLEMEKT (DISPENSE DE).

En cas de vente volontaire^ les inscriptions hypothécaires

produisent tout leur effet légal, et sont en conséquence dispen-

sées de renouvellemeni, à partir des notifications faites par
lacquéreur aux créanciers inscrits, alors même que ces

notifications sont suivies de surenchère (^C. civ., 2154, 2183
et s.).

{Valan el Chenu C. Créanciers Vatan).—Jugement.

Lb Tribunal ;
— Attendu que, dans un ordre ouvert le 28 mai 1874

pour la distribution entre les créanciers ins'rits du prix provenant

de la vente sur enchère des immeubles ayant appartenu aux époux

Joseph Vat:in, le sieur Michel Viilnn, produisant, a été évincé dans le

règlement provisoire par le motif que l'inscription prise à son profit

le 24 fév. 1863, n'ayant pas été renouvelée dans les dix ans, c'est-à-

dire avant le 24 fév. 1873, était périmée;

Attendu que Michel Vatan, dans un contredit, soutient que les no-
tifications à lui signifiées le 7 janv, 1873 ayant, malgré la surenchère

survenue, fait produire à son inscription tout son eiïet légal, il était

inutile de la renouveler
;

Attendu que, dans le môme ordre, les consorls Chenu, créanciers

privilégiés produisants, ont été également évincés dans lelit règlement

provisoire par les motifs : 1° qu'ils n"cnt point fait inscrire leur privi-

lège dans les délais prescrits par l'art. 6 de la loi du 23 mars 185S;
2» que, d'autre part, leur inscription prise sur les époux Joseph

Vatan le 21 nov. ixtiS, n'ayant pas été renouvtlée dans les dix an-

nées, c'est-à-dire avant le 21 nov. 187.'}, était frappée de péremption;

Attendu que les conuorts Chenu, dans un contredit, soutiennent

qu'en admettant môme qu'ils aient pu perdre le bénéfice de leur pri-

vilège, ce qu'ils contestent, ils devraient au moins Être colloques

11
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comme créanciers hypothécaires au rang de leur inscription, et que

les notifications à eux faites le 7 janv. 1873 ayant, malgré la suren-

chère, fait produire à leur inscription tout son effet légal, ils étaient

dispensés de la renouveler;

Attendu que ces deux contredits se fondant sur Ips mêmes motifs,

il s'agit, en définitive, de savoir si les notifications aux créanciers

inscrits, même en cas de Surenchère, interrompent ou non la pres-

cription décennale;

Attendu qu'en matière de vente volontaire, la notification du con-

trat, après transcription, aux créanciers inscrils, et la soumission

faite par l'acquéreur d'acquitter sur-le-champ les dettes et charges

hypothécaires jusqu'à concurrence de son prix, font produire à l'in-

scription son elfel légal; que la situation des créanciers et les droits

sur le prix résultant de leurs inscriptions sont, dès lors, assurées;

Attendu qu'on ne saurait d'ailleurs prétendre que la surenchère,

lorsqu'elle est requise, puisse faire courir aux créunciers inscrits des

risques quelconques; qu'elle puisse rompre le quasi-contrat formé

par les notifications entre les créanciers et l'acquéreur primitif;

qu'elle puisse faire subir une solution de continuité à l'elfet légal de

l'inscription portée sur le tableau contenu à l'acte de notification ;
—

Qu'en effet, la surenchère ne fait que substituer un acquéreur nouveau

au premier et augmenter même le gage commun; que les créanciers

conservent toujours le bénéfice du quasi-contrat.ju'iiciaire qui, par

les notifications, a déterminé d'une manière irrévocable leur situation

entre eux et vis-à-vis de l'acquéreur de l'immeuble, qu'il s'agisse de

l'acquéreur primitif ou du nouvel acquéreur sur surenchère ;
— Que

ce quasi-contrat est continué à leur profit dans ks mêmes termes et

selon les mêmes droits à l'égard de l'enchérisseur, d'abord sur la cau-

tion qu'il doit fournir et, en définitive, sur le prix de la nouvelle

adjudication;

Attendu que, dans cet état, les créanciers sont dispensés du renou-

vellement de leurs inscriptions à partir de cette notification, puisqu'il

serait désormais sans objet, et qu'aucun texte de loi, du reste, ne le

prescrit ;

Attendu, dès lors, en ce qui concerne Michel Vatan, que les notifi.

cations à lui signifiées le 7 janv. 4873 ont fait proJuire à son in-

scription, prise le 24 fév. 1863, tout son effet légal et le dispensaient

de la renouveler; — Qu'il y a donc lieu de l'aJmettre, dans l'ordre

dont s'agit, au rang de cette inscription, pour la somme de 2,200 fr.

et pour arrérages échus
;

En ce qui touche les consorts Chenu : — Attendu que, par les

mêmes motifs, il y a lieu de les admettre dans Tordre par privilège

©t préférence à tous autres créanciers, à la date de leur inscription,
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prise le 21 nov. 1863, pour la somme de 1,447 fr. 35 c. restant due

en principal et pour les intérêts de droit ;

Par ces motifs, dit et ordonne que le règlement provisoire dressé

par M. le juge-commissaire à l'ordre ouvert le 28 mai 1874, sur le

prix des immeubles ayant appartenu aux époux Joseph Vatan, sera

réformé en ce sens :
1° que la demande en coUocation de Michel

Vatan sera admise; qu'il sera colloque à la date de son inscription

pour la somme de 2,200 fr., montant du capital jugé nécessaire pour

le service dune rente annuelle et viagère de 330 fr., aux termes d'un

acte reçu M' Julien Quillier, notaire à Sancerre, le 16 fév. 1863, et,

en oulre, pour les arrérages échus ;
2" que la demande en coUocation

des consorts Chenu sera également admise; qu'ils seront, dès lors,

colloques par privilège et préférence à tous autres créanciers, à la

date de leur inscription, pour la somme de 1,447 fr. 33 c, restant

due en principal et pour les intérêts de droit ; etc.

Note. — V. Conf., Cass., 19 juill. 1868 {J. Av., t. 85,

p. 101).

ART. 4421.

PARIS (Se CH.), 2 janv. 1875.

EXÉCUTION, PAIEMENT d' INTÉRÊTS, RETARD, COMMANDEMENT NUL,

MISE EN DEMEURE, DÉCHÉANCE DU TERME.

Au cas de stipulation, dans le titre constitutifd'une créance,

que, faute de paiement de deux semestres d'intérêts, le capital

deviendra exigible un mois après un simple commandement de

payer demeuré in fructxieux^ celte déchéance dutermese trouve

encourue, bien que le commandement qui a été signifié soit nul,

en tant que préalable de la saisie immobilière, pour cause d'ir-

régularité de l'élection de domicile; un tel acte n'en constituant

pas moins une mise en demeure suffisante pour donner lieu à

l'exigibilité convenue du capital de la dette.

(Fossey C. la Fontaine de Follin).

LeSdëc. 1873, jugemenldu tribunal civil de Coulomniiers,
ainsi conçu :

Attendu que de La Fonlaiiie de Follin, cessionnaire, depuis le
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23 fév. 1870, du prix d'une maison sise à Farmoutiers, vendue le

iAnov. précédent par les époux Bayard à Fossey, est devenu, par

suite de l'acceptation que ce dernier a faite du transport, à la date du
29 avril suivant, son créancier d'une somme de 12,000 ir. en prin-

cipal
;
que, subrogé dans les droits même hypothécaires des ven-

deurs et à cause des retards apportés par le cédé dans le service des

intérêts, il a exigé l'intervention de la dame Fossey, et n'a consenti à

proroger le terme de remboursement de sa créance qu'à la cliarge par

les époux Fossey, ses débiteurs solidaires, non-seulement de lui en

payer chaque semestre, au Mans, en l'étude du notaire Raguideau, les

intérêts, mais encore pour ceux de ces intérêts courus depuis le jour

de la vente, aussi bien que pour ceux à écheoir^ d'en subir la capita-

lisation après un an d'échéance, et même, audit cas de retard, un mois

après un simple commandement de les payer demeuré infructueux,

de voir la dette en principal, intérêts, frais et accessoires, immédiate-

ment exigible
;

Attendu que, le 10 juill. 1873, alors que plus de deux semestres
' d'intérêts étaient échus, commandement de les payer a été, suivant

exploit de l'huissier Gombaud, notifié aux défendeurs, au domicile

par eux élu pour l'exécution des actes de transport et de prorogation

de délais susmentionnés, c'est-à-dire en l'étude du notaire Raguideau,

avec avertissement et déclaration qu'à défaut de paiement dans le

délai d'un mois, le demandeur d'abord exigerait le remboursement
intégral de sa créance, ensuite, après trente jours écoulés, aurait

recours à tous moyens de contrainte, fût-ce à la saisie de l'immeuble

de garantie ;

Attendu que si, au point de vue de la saisie immobilière qui l'a

suivi, cet acte est entaché d'un vice grave, en ce que l'élection de

domicile y est faite au lieu où siège le tribunal de la saisie, dans

Tétude d'un avoué imaginaire (M® Perrin ou son successeur) qui

n'existe pas ou n'a jamais existé, et par suite est nulle, il reste néan-

moins vrai de dire qu'un tel vice, bien qu'il entraîne nullité de la

saisie, n'enlève pas au simple acte de mise en demeure, pour lequel la

loi n'exige pas d'élection de domicile spéciale, sa particulière eflîca-

cité ;—D'où il suit que, si au regard de la saisie immobilière, le vice

dont il s'agit est irréparable et n'a pu être couvert par la validité de

la sommation de payer ou délaisser, faite au tiers-détenteur, qui est

un acte indépendant et distinct, il reste comme n'existant pas au
regard du surplus, pourvu d'ailleurs que l'exploit dans lequel il se

rencontre ait été, comme dans l'espèce, signifié, comme et où il

devait l'être, en vertu des actes dont l'exécution est poursuivie
;

qu'ainsi le remboursement du principal est devenu à bon droit

exigible ;

Attendu, en conséquence, que les offres suivies de consignation

T. XVI.—3« s. 15
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faites des intérêts seulement, au nom des époux Fossey, après autre

commandement tendant à saisie-exécution, étaient insuffisantes, et

n'avaient pour objet que de rendre illusoires les légitimes poursuites

commencées par exploit de l'huissier Vandescal , en date du 20 août

dernier, enregistré; que, dès lors, quelles que soient les garanties

encore attachées à la créance de La Fontaine de Follin, il n'y a pas

lieu de s'arrêter plus longtemps aux vains prétextes sous lesquels

les époux Fossey tentent de se réfugier, non plus qu'aux subtilités de

procédure qu'ils imaginent ;

Par ces motifs, tout en déclarant nul et de nul effet afin de saisir

immobilièrement, le commandement du 10 juillet 1873, ensemble la

saisie du 20 août dernier, sa dénonciation et sa transcription , dit

que le commandement vaut aux fins spéciales de mise en demeure

exprimées eu l'acte notarié de prorogation du 29 août 1870; — En
conséquence, déclare les époux Fossey déchus du bénéfice des termes

stipulés, et, partant, exigibles dès avant le 10 juillet 1873, tant le

principal de leur dette, que tous intérêts, frais et accessoires s'y rat-

tachant; etc.

Appel par les époux Fossey.

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant qu'aux termes de l'acte de prorogation du

29 août 1870, il avait été expressément stipulé qu'à défaut de paie-

ment de deux termes d'intérêt, et un mois après un simple comman-
dement de payer demeuré infructueux, le principal deviendrait im-
médiatement exigible; que, par ces mots, « simple commandement, »

les parties onl entendu, non pas un commandement tendant à saisie

immobilière ou à saisie-exécution, mais une simple sommation de

payer, constituant une mise en demeure suffisante pour faire encourir

la déchéance prononcée par l'acte dont il s'agit;—Que celte mise en

demeure se rencontre dans l'exploit du 10 juill. 1873, du ministère

de Gombaud, huissier au Mans, sans qu'il soit besoin de rechercher

si ledit exploit était ou non valable comme acte de commandement
préliminaire à une poursuite de saisie immobilière

;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, confirme, etc.

Note. — Celle solulion ne paraît pas conleslabic.— V. sur
les ellcls de la clause dont il s'agissait dans l'espèce ci-dessus,

Trib.delaSeiue, 6fév. 1S7.3 (7. Av., t. 98, p. 150), el la noie,

ainsi que la réponse à une question posée, suprà, p. 47.
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ART. 4422.

ROUEN (1" CH.), 23 mars 1874.

SÉPARATION DE BIENS, CRÉANCIER, TIERCE OPPOSITION, ÉPOUX, CHOSE

JUGÉE, NOUVELLE DEMANDE.

Uannulation d'un jugement de séparation de biens obte^

nue par un créancier du mari, sur sa tierce opposition à ce

jugement^ ncst prononcée que dans Vintérêt de ce créancier et

dans la mesure de ses droits, et n'empêche pas que lejuge--

ment de séparation acquière L'autorité de la chose jugée à l'é-

gard des époux; en sorte que la femme n'est pas recevable,

après l'annulation dont il s'agit, à former contre son mari
une nouvelle demande en séparation de biens (C. civ., 1351 ;

C. proc, 873).

Peu importe que le jugement de séparation de biens ait été

annulé comme rendu par un tribunal incompétent, la chose

jugée s'attachant même aux décisions émanée de juridictions

incompétentes.

(Lampsin C. Lecanu). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que la demoiselle Lecanu, en sa qualité de

créancière de Lampsin, a formé, devani, le tribunal de Pont-l'Evêque,

tierce-opposilion à un jugement de ce tribunal qui, à la date du
1P> janvier 1868, a prononcé la séparation de biens entre les époux

Lampsin ;
— Attendu que cette tierce-opposition ayant été admise, le

jugement du 16 janvier 1868 a été annulé comme incompétemment

rendu et comme surpris à la religion du tribunal^ en fraude des droits

des créanciers;

Attendu que ce jugement étant devenu définitif par suite d'un

arrêt conflrmatif de la Cour de Caen, la dame Lampsin a formé,

devant le tribunal de l'arrondissement du Havre où les époux avaient

leur domicile, une nouvelle demande en séparation de biens, dans le

but certain et avoués même dans ses conclusions d'appel, dont le dis-

positif ne laisse aucun doute, de se soustraire, vis-à-vis de la demoi-

selle Lecanu, aux conséquences du jugement rendu sur la tierce oppo-

sition ; — Attendu que la demoiselle Lecanu, dont la créance contre

Lampsin est incontestable et résulte de décisions judiciaires devenues

définitives, est intervenue pour contester la demande de la dame
Lampsin, en vertu du droit qu'elle puisait dans l'art. 1447, Cod. civ.;

— Qu'elle y a conclu à ce que la dame Lampsin fût déboutée de sa
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nouvelle demande en séparation de biens; que les motifs et le dispo-

sitif de ses conclusions touchaient à la fois les deux époux; — Que

Lampsin, de son côté, s'en est rapporté à justice sur la demande en

séparation de biens et sur l'interveution de la demoiselle Lecanu
;

Attendu que, dans cet état de la procédure, qu'il fallait rappeler

pour apprécier les moyens de la dame Lampsin en appel, l'appelante

objecte vainement que le jugement dont est appel n'a pu soulever

d'office l'exception de chose jugée pour repousser sa nouvelle de-

mande en séparation de biens ;

Attendu, d'abord, que l'exception de chose jugée était un moyen

qui sortait de la nature même du litige engagé entre les parties et

dont l'examen s'imposait nécessairement aux juges chargés de décider

ce litige, et, qu'en second lieu, ce moyen naissait aussi forcément de

la situation particulière de la dame Lecanu, qui contestait la nou-

velle demande en séparation de biens comme étant formée ea fraude

de ses droits
;

Attendu, dès lors, que les premiers juges ont, à .bon droit, décidé

que le jugement du tribunal de Pont-lEvèque, qui avait prononcé la

séparation de biens au profit de la dame Lampsin, n'ayant pas été

attaqué par les époux et ayant été suivi d'exécution dans les délais

légaux, il n'avait, par suite de la tierce-opposition de la demoiselle

Lecanu, été rétracté que dans l'intérêt de celle-ci et dans les limites

de ses droits; mais que, vis-i-vis des époux Lampsin, il avait acquis

l'autorité de la chose jugée ;
— Que les obligations et les droits de la

femme séparée de biens n'étant pas indivisibles, la dame Lampsin,

femme séparée à l'égard de son mari et des autres créanciers, pouvait

rester néanmoins obligée comme femme commune à l'égard de la de-

moiselle Lecanu
;

Attendu que le moyen tiré de l'incompétence du tribunal de Pont-

l'Evêque, lors du jugement du 1 G janvier ISiiS, ne pouvait pas être

admis j)lus que les autres moyens de l'appelante; — Qu'en effet, l'au-

torité qui s'attache à la chose jugée est absolue et peut résulter d'un

jugement rendu par un tribunal incompétent;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, etc.

Note.— La première solution est une application rationnelle

du principe qu'en matière divisible la tierce opposition n'a

d'ell'cl que rclalivcineiil à l'inlérèt particulier du tiers oppo-
sant, cl laisse subsister le jugement dans les rapports respecTj

tifs des parties entre lesquelles il a clé rendu. V. à cet égar(^|

Dalloz, Hepcrt., v" Tierce oppuallioii, n. 252, Chauveau surj

Carré, Lois delà pruc, t. 4, quest. 1175, et les décisioiisj

mentionnées par ces auteurs.

La seconde solution repose aussi sur une règle conslanle,
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V. Cass., 18 juin. 1861 (S.-V.62.1.886), 26 août 1867 (S.-V.

67.1.403) et 12 mars 1873 (S.-V.73. 1.398); Nancy, 13 fév.

1867 (S.-V.67.1.253).

ART. 4423.

ROUEN (2" CH.), 29 août 1874.

RETRAIT SUCCESSORAL, DÉLAI, FIN DE NON-RECEVOIR, MARI, LÉGATAIRE

UNIVERSEL DE L'uSCFRUIT, COMMUNAUTÉ.

Aucun délai n'est prescrit pour l'exercice du retrait succes-

soral, c'est-à-dire de faction en subrogation dans les droits

du ccssionnaire d'un cohéritier moyennant le remboursement
du prix de la cession; cette action peut être exercée jusqu'à la

consommation dupartage{C. civ., 841).

Il ne résulte de fin de non-recevoir contre la demande en re-

trait, ni de ce que le cohéritier qui Vintente a précédemment
actionné le cessionnaire en partage de la succession, ni de ce

qu'il a laissé ce dernier concourir à la vente d'un immeuble
héréditaire, alors d'ailleurs qu'il a protesté contre les préten-

tions du cessionnaire sur cet immeuble.
L'action en subrogation peut être exercée, soit contre le mari

commun en biens, qui s'est rendu cessionnaire des droits suc-

cessifs de sa femme décédée ;

...Soit contre le légataire universel de l'usufruit des biens

dépendant de la succession qui a acquis la part de l'un des hé-

ritiers.

Celte action est admissible, même à l'égard des biens qui dé-

pendaient de la communauté ayant exisié entre le mari cession-

naire et sa femme décédée, et qui sont ensuite entrés dans
la succession de celle-ci.

(Badol C. Lesliboudois).

Un jugement du tribunal civil du Havre du 21 nov. 1873
avait statué en ces termes :

Attendu que la défenderesse, femme Badol^ résiste au reirait suc-

cessoral que la femme Lesliboudois entend exercer par trois motifs :

i" parce que la demanderesse aurait reconnu explicitement le droit de

la défenderesse dans la succession de la femme Mareou, en intentant

contre elle une action en partage de la succession et en procédant,

conjointement avec elle, à la vente d"un immeuble successoral ;
2" parce

que les biens, que le retrait a en vue, dépendent, non d'une succès-
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sion, mais d'une communauté légale, et que l'on ne peut appliquer à

la liquidation d'une corcmunauté les principes de l'art. 841, Cod. civ.;

que, d'ailleurs, la liquidation de la communauté Marcou est intime-

ment liée avec celle de la succession de la/emme Marcou, et que le

retrait, qui ne peut frapper le cessionnaire des droits communs, ne

peut pas davantage être opposé au cessionnaire des droits successo-

raux confondus avec ces droits communs ;
3° parce que la défende-

resse représente un époux à la fois commun en biens et légataire uni-

versel d'usufiuit de biens dépendant de la succession de la femme;

qu'elle a donc droit et qualité pour intervenir dans le partage des

biens indivis, et, par suite, que les dispositions de l'art. 8il, Cod. civ.,

qui ont, avant tout, pour but d'écarter les étrangers du partage, où ils

seraient une source de difficultés et de contestations, ne lui seront

point applicables ;

Sur le premier point : — Attendu que le retrait successoral peut

s'exercer jusqu'au partage accompli
;
qu'aucun acte de ce genre n'est

intervenu entre les parties
;
qu'une action en partage est bien un pré-

liminaire à cette mesure, mais ne peut lui être assimilée
;

Attendu, à la vérité, que tout cohéritier qui a droit à exercer le

retrait, peut renoncer expressément ou tacitement à se prévaloir de

ce droit, mais qu'une pareille renonciation ne peut s'induire des actes

invoqués par la défenderesse
;
que, notamment, le concours des deux

parties à la vente d'une maison indivise n'est point opposable à la

femme Lcstiboudois, qui n'a reconnu le droit de la femmn Badol de

prendre part à la vente qu'en tant que cet immeuble dépendait de la

communauté conjugale qui avait existé entre les époux Marcou, et qui

a protesté, au contraire, contre les droits que cette femme voulait

s'arroger sur la part de l'immeuble dépendant de la succession de la

femme Marcou, en méconnaissant formellement la cession de droits

successifs qu'elle alléguait, en se réservant expressément, au besoin,

la faculté du retrait successoral; qu'aucune fin de noa-recevoir ne

peut donc résulter contre la femme Lestiboudois de sa conduite et de

ses actes antérieurs à l'instance;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que les transports qui moti-

vent le procès ont été consentis par deux actes notariés, datés du
3 avril 18(J"J, portant cession par Nicolas Charraont, père de la de-

manderesse et son cohéritier dans la succession de la femme Marcou,

au sieur Marcou, père de la défenderesse, de tous ses droits suc-

cessifs, tant mobiliers qu'immobiliers, dans la communauté ayant

existé entre Marcou et sa femme et la succession de celte dernière
;

Allemlu que cette cession de droits successifs indi(iuc clairement

que l'objet de la cession ne comprend que les choses dépendantes de

la succession de la femme Marcou, soit qu'elles les ait possédées en

propre, soit qu'elles doivent lui arriver par la liquidation de la com-
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miinauté
; que ce n'est donc point une portion indivise qui a été

cédée, mais uniquement une part dans une universalité héréditaire
;

que, dès lors, les principes qui repoussent le retrait successoral au
cas de cession des droits de l'un des héritiers d'un époux dans la

communauté conjugale, ne sauraient être invoqués au débat ;

Sur le troisième moyen : — Attendu que, bien que le cessionnaire

Marcou ait eu droit à la moitié de la communauté de biens ayant
existé entre lui et sa femme prédécédée, et qu'il ait été institué léga-

taire universel en usufruit de la succession de cette dernière, il ne
devenait point par là un successible de la femme Marcou

;
que, dans

le cas de l'art. 841, la qualité de successible n'appartient qu'aux hé-
ritiers naturels du défunt ou à ceux que sa volonté a appelés à sa

succession, tels que les légataires universels en toute propriété ou en
nue propriété; que le mari, même commun en biens , n'est point le

successible de sa femme
; que le légataire universel en usufruit ne

l'est point davantage, puisqu'en réalité il ne concourt point au par-
tage et n'a qu'une jouissance qui le laisse étranger aux conventions
par lesquelles les héritiers disposent entre eux de la succession;

Attendu que la cession des droits successifs n'étant inattaquable par
le retrait qu'autant qu'elle est faite à un successible, et Marcou ne
pouvant invoquer ce titre, c'est à bon droit que le retrait est exercé

contre sa fille, qui, seule, le représente aujourd'hui;

Attendu qu'aucun des moyens par lesquels la femme Badol essaie

de résister à l'application de l'art. 841 n'étant fondé, et la demande
de son adversaire reposant sur les prescriptions formelles de la loi, le

tribunal est obligé de l'accueillir;

Par ces motifs, dit qu'à la requête des demandeurs il sera procédé

à la liquidation de la communauté légale ayant existé entre les con-

joints Benoist Marcou, ainsi que des droits et reprises de la femme
Marcou

; commet M<= Cheuret, notaire au Havre , administrateur pro-
visoire de l'élude de feu M^ Lemonnier, notaire, pour procéder à ces

opérations, sous la surveillance de M. Daufresne, jnge,et, à son défaut

de M. de Wharengbein, juge suppléant ; — Dit que la femme Lesti-

boudois, en vertu de l'art. 841, Cod. civ., est subrogée, au lieu et

place de Marcou et de la dame veuve Badol, dans tous les droits et

effets résultant de la cession consentie par Nicolas Charmont, dans les

actes reçus par M^ Murcel, notaire au Havre, le 3 avril 1869; —
Donne acte aux époux Lestiboudois qu'ils sont prêts à rembourser ou
à tenir compte à la veuve Badol : 1° de la somme de 5,963 fr. 10 c,
pour prix des deux cessions; 2° de celle de 258 fr., pour le coût des

deux actes de cessions ; 3° les intérêts légaux, à compter du 3 avril

1869, etc.
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Appel par la dame veuve Badol.

ARRÊT.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges;

Attendu qu'on objecte que, dans l'espèce, les cessions compren-

draient non-seulement les droits du cédant dans la succession de la

dame iMarcou, sa sœur, mais encore ses droits dans la communauté

ayant existé entre elle et son mari; que l'art. 841 ne serait pas appli-

cable en matière de communauté; que, dès lors, il y aurait lieu de

faire une ventilation, d'admeltre le retrait quant à la succession,

mais de le rejeter quant à la communauté ;

Mais attendu que, d'après l'art. 841, toute personne qui n'est pas

successible peut être écartée du partage par un des cohéritiers, en

lui remboursant le prix de la cession ;
que Marcou, soit comme man,

soit comme donataire universel eu usufruit des biens laissés par sa

femme, n'était pus son successible, et que, dès lors, le retrait succes-

soral pouvait être exercé contre lui
;
que les cessions portent princi-

palement sur les droits de Charmont dans la succession de sa sœur, et

quelles ne s'étendent k la communauté que parce qu'elle est com-

prise pour une part dans la succession; qu'une succession constitue

une universalité de droits , et que le principe qui régit l'ensemble

s'applique nécessairement à ses diverses parties; que soustraire a

l'application de l'art. 481 une part dans une communauté, quand elle

n'est qu'un élément successoral, ce serait restreindre arbitrairement

le sens et la portée du mot succession employé par cet article, et dis-

tinguer là ou la loi ne dislingue pas; qu'une cession de droits dans

une communauté, abstraction faite de toute circonstance de succession,

n'est sans doute soumise au retrait par aucun texte, mais qu'au con-

traire le retrait est consacré dans le cas de succession, quels que

soient les éléments qui la composent; qu'il faut donc se garder de

confondre des hypothèses dillérentes et non soumises aux mômes

règles ;

Attendu, d'ailleurs, qu'une ventilation ne reposerait sur aucunes

bases certaines
;
qu'en effet, une succession présente toujours quelque

chose d'aléatoire; que sa consistance peut se trouver modiliée par des

événements accomplis, mais demeurés ignorés au moment de la ces-

sion ou de la ventilation ;
qu'en outre, ce serait dénaturer la conven-

tion, en détruire l'unité, les parties n'ayant voulu réaliser qu'une

seule chose : une cession de droits dans une succession;

Par ces motifs, en rejetant les demandes formées par la dame Badol,

continue, etc.

I
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Note. — Les trois premières solutions sont parfaitement

exactes. Celle relative à la durée de l'exercice du retrait suc-

cessoral est constante en doctrine et en jurisprudence. V. le

Traité du partage de succession de M. Dutruc, n. 519. V. aussi

ibid., les observations et indications d'autorités dans un sens

conforme, relativement aux fins de non-recevoir opposées à

la demande en reirait.—Sur le droit des héritiers d'exercer

l'action en subrogation contre le mari d'une cohéritière décé-

dée. V. également conf., le même ouvrage, n. 480. Adde, Tou-

louse, 31 déc. 1852 (S. -V. 53. 2. 23); Bordeaux, 25 mars 1857

(S. -V. 58.2. 289); Pau, 28 déc. 1862 (^S.-V.63.2.87); Cham-
béry, 24juill. 1868 [S.-V. 68.2. 347).

Mais la quatrième solution est très-contestable. V. en sens

contraire le Jraité du partage précité, n. 478.

Quant au dernier point, il ne semble pas pouvoir faire l'ob-

jet d'un doute sérieux.

ART. 4424.

CASS. (CH. civ.), 18 mars 1874.

APPEL, GARANT, DEMANDEUR PRINCIPAL, DÉLAI, SIGNIFICATION DU JU-

GEMENT, CONTRE-SIGNIFICATION, GARANTI.

Le garant est recevable à interjeter appel du jugement qui a
rejeté ses conclusions, non-seulement contre le garanti, mais
même contre le demandeur principal, lorsqu'il a conclu au
rejet de l'action de ce dernier ou y a opposé une demande re-

conventionnelle. — Par suit<i, le demandeur principal est tenu

de signifier le jugement au garant pour faire courir à son
égard le délai de l'appel ; et il ne peut être suppléé à cette mise
en demeure ni par la signification que le demandeur princi-

pal a faite au garanti, ni par la contre-signification que celui-

ci a faite de son côté au garant (C. proc, 443).

L'appel interjeté par le garant profite augaranti.

(Chemin de fer d'Orléans C. Laumonier). — Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 443, Cod. proc civ.; — Attendu qu'il ré-

sulte des qualités du jugement rendu entre les parties, le 6 mars 1862,

par le tribunal de commerce d'Alençon, que la Compagnie du chemin

de fer d'Orléans, appelée en garantie par la Compagnie des chemins de

fer de l'Ouest, avait, en déclarant prendre fait et cause pour celle-ci,

conclu à ce que Laumonier et fds, demandeurs principaux, fussent
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déboutés de leur action et condamnés à lui payer une somme de

558 fr. pour droit de transport et de magasinage; — Attendu que la

Compagnie d'Orléans avait la faculté d'appeler du jugement qui avait

rejeté ses conclusions, et qu'elle pouvait exercer ce droit non-seule-

ment contre la Compagnie de l'Ouest, qu'elle était condamnée à ga-

rantir, mais encore vis-à-vis de Laumonier et fils, dont elle était

devenue l'adversaire direct, soit en concluant au rejet de leur action,

soit en formant contre eux une demande reconventionnelle; d'où il

résulte que Laumonier et fils devaient signifier à la Compagnie d'Or-

léans le jugement rendu à leur profit, contradictoirement avec elle,

afin de la mettre en demeure d'exercer son recours, et que cette mise

en demeure, qui pouvait seule faire courir à leur égard les délais

d'appel, n'a pu êire suppléée ni par la signification du jugement faite

le 1;2 avril 187^ par les défendeurs à la Compagnie de l'Ouest, ni par

la contre-signification que celle-ci en a faite le lendemain, 13 avril, à

la Compagnie d'Orléans
;

Attendu, en conséquence, que l'appel notifié le 15 nov. 1872, par

la Compagnie d'Orléans, à Laumonier et fils, avant que ces der-

niers lui eussent signifié le jugement, a été interjeté en temps utile,

et que l'arrêt attaqué a violé l'art. 4-43, Cod. proc. civ., ci-dessus visé,

en déclarant cet appel non recevable, par le motif que la loi ne pres-

crit pas au demandeur principal l'obligation de signifier le jugement

au garant;

Attendu, d'autre part, que l'arrêt attaqué a fait une fausse applica-

tion des principes qui régissent la garantie, en fondant sa décision sur

ce que la Compagnie d'Orléans, tenue comme garante, ne pouvait avoir,

vis-à-vis des demandeurs principaux, plus de droits que la Compagnie
de l'Ouest, qui était déchue de tout recours pour avoir notifié son

appel après l'expiration du délai légal; — Qu'en effet, la Compagnie
d'Orléans, obligée de supporter, en définitive, toutes les condamnations

obtenues par Laumonier et fils, exerçait, en appelant contre eux du
jugement qui les avait prononcées, un droit propre et personnel, dont

elle n'avait pas pu être privée par le fait ou par la négligence de la

Compagnie de l'Ouest, et que le recours formé par elle en temps utile,

bien loin d'être infirmé par le vice de l'appel notifié à la requête de

la (Compagnie de l'Ouest, doit, au contraire, profiter h cette dernière,

puisfju'il remet en question le principe même de la demande origi-

naire intentée par Laumonier et fils
;

Par CCS motifs, casse l'arrêt rendu entre les parties par la Cour

d'appel de Caen, le 2 décembre 1872, etc.

Note. — Sur le premier point, V. Chauveau sur Carré,

Lois de la proc, et suppléai., quest. 1681 quater, ainsi que
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les nombreuses autorités qu'il mentionne. Adde Angers, 10 déc
1869 (/.Av., t. 95, p. 267).

Sur le second point, qui est constant, V. Rennes, 11 fév.

1870 (/. Av., t. 97, p. 66), et les indications à la suite. V.'

également Cass. 19 fév. 1873, et Bordeaux, lOjuill. 1873
(7. Av., t. 99, p. 27).

ART. 4425.

CONS. D'ET., 13 mars 1874.

SAISIE-ARRÊT, LETTRES CONFIÉES A LA POSTE.

Les lettres confiées à la poste ne peuvent être Vobjet d'une

saisie-arrêt (LL. 14 et 29 août 1790).

(Talfer C. Adm. des Postes).

—

Décision.

Le Conseil; — Considérant que la demande portée devant le mi-

nistre des finances par Talfer et portée en appel devant le Conseil

d'Etat a pour objet de faire décider que l'Administration des Postes,

en réexpédiant en Italie à Ceppazulo, destinataire, une lettre chargée

originairement adressée à Paris, et ce, nonobslanl l'opposition formée

le 8 janv. 1870 à la requête dudit Talfer, a commis une faute dont

elle doit être déclarée responsable
;
qu'en conséquence, en réparation

du tort causé par celte prétendue négligence, l'Etat doit être condamné

à payer au requérant la somme de 200 fr.;

Considérant que le jugement par défaut, rendu le 12 mars 1870 par

le tribunal de 1" instance de la Seine, et signifié à rAdministration

des Postes le 5 mai suivant, postérieurement à la réexpédition de la

lettre chargée, constate à la vérité que Talfer est créancier de Ceppa-

zulo, mais que ledit jugement est étranger à l'Administration ci-dessus

désignée, et ne statue nullement sur la question de savoir si le direc-

teur général des Postes, tiers saisi, pouvait être contraint à la remise

de la lettre dont le transport lui avait été confié
;

Considérant que la faute que Talfer impute à l'Administration des

Postes, et qui aurait engagé la responsabilité de l'Etat, consisterait

uniquement dans le dessaisissement, de la part du directeur général

des Postes, de la lettre chargée frappée d'opposition;

Mais, considérant, d'une part, que la loi du 26-29 août 1790 inter-

dit aux tribunaux, aussi bien qu'aux municipalités et directoires de
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département et de district, d'ordonner aucun changement dans le

travail, la marche et l'organisation du service de la poste aux lettres;

que, d'autre part, il a été déclaré par la loi des 10-U août 1790 que

le secret des lettres est inviolable, el que, sous aucun prétexte, il ne

peut y être porté atteinte ni par les individus, ni par le corps; —
Qu'il ne peut être dérogé à ces règles que dans un intérêt d'ordre

public, et en vertu d'actes d'instruction accomplis par le magistrat, en

vue de constater les crimes ou les délits ;
— Qu'il suit de là que l'op-

position signifiée à l'Administration des Postes à la requête de Talfer

ne pouvait faire obstacle à ce que la remise de la lettre adressée à

Ceppazulo fût opérée par l'Administration,. suivant les règles établies

pour le service de la poste aux lettres ;

Considérant qu'en réexpédiant en Italie à son destinataire la lettre

chargée dont s'agit, le directeur général des Postes n'a fait que se

conformer aux règlements qui régissent le service des postes, et spé-

cialement aux art. 2S et 26 de la convention internationale conclue le

3 mars 18G9 entre la France et l'Italie, et promulguée par décret du

2 juin 1869; — Que, dès lors, Talfer n'est pas fondé à se plaindre

de ce qui n'a été que l'accomplissement des prescriptions de la loi et

des règlements ;

La requête du sieur Talfer est rejetée.

Note. — Les auteurs se prononcent dans le sens de cette

solution, qui ne saurait être sérieusement contestée; mais ils

expriment en même temps l'opinion, non moins exacte, que les

articles d'argent remis à la poste sont au contraire saisissables.

V. Favard de Langlade, Répert., t. 4, p. 339, n. 3; Chauvean,
J. Av., t. 19, p. 373, n. 140, et Lois de la proc, quest, 1985

;

Roger, Saisie-arrêt, n. 322; Bioche, Dict. de proc, v" Saisie-

arrêt, n. 66, 170; Dalloz, Re'pert., eod v°, n. 152; VEncyclop.
des Uuiss., eod. V, n. 89.

—

V. aussi Ord.de réf. du présid. du
lrib.de la Seine, 26 juin 1858(jGuin. ie Droit, du27).

Les administrateun- gérants : Maucoal, Billard et C'*.

Paris. — Imprimerie J Dumaine, r. ChristiDe,2.
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QUESTIONS.

ART. 4426.

I. AVOUÉ, EXPROPRIATION FORCÉE, JOUR DE L'ADJUDICATION, AVER-

TISSEMENT, OMISSION, RESPONSABILITÉ.

Latoué qui, chargé d'une poursuite en expropriation, fait

procéder à Vadjudication, sans avoir prévenu son client du
jour où elle devait avoir lieu, ne peut-il pas être condamné à
des dommages-intérêts envers ce dernier , lorsque les immeubles
ont été adjugé-! à un prix notablement inférieur à leur valeur

réelle, et insuffisant pour payer la créance du poursuivant, qui

aurait pu, en enchérissant et, au besoin, en se rendant

adjudicataire, éviter en tout ou en partie la perte qu'il a

subie?

L'avoué, même à ne le considérer que comme mandataire
ad iitém, et sans rechercher si des circonstances particulières

ne l'ont pas investi d'un mandat ordinaire, est tenu envers sou
client, non-seulemeut de la stricte observation des formalités

prescrites par la loi, mais encore de l'emploi des mesures et

des démarches qui, bien que non exigées par le Code de pro-
cédure, sont nécessaires pour donner à ces formalités toute

l'utilité et toute l'efficacité qu'elles doivent avoir. Celui qui
confie à un avoué la direction d'une procédure, n'a pas besoin

de lui conférer un mandat spécial pour le mettre dans l'obli-

gation de faire, dans son intérêt, tout ce qui se rattache natu-

rellement à cette procédure ; car l'avoué s'offenserait juste-

ment de n'être considéréque commeun instrument mécanique
de la loi; ses fonctions sont assurément dun ordre plus élevé;

et c'est, au contraire, l'honorer, de même que rendre hommage
à la sagesse des vues du législateur, que de voir en lui un in-

termédiaire intelligent et attentif, devant à son client un dé-
vouement véritable, et responsable envers lui des négligences
qui peuvent porter préjudice à ses intérêts.

De ces principes, qui nous semblent incontestables et que
les tribunaux ont d'ailleurs souvent appliqués (V. notamment
Toulouse, 27 fév. 1839, et la note de M. Chauveau, /. Av.,

t. 72, p. 617 et 618), il suit que l'avoué a pour devoir de
porter à la connaissance de son client tous les actes de la

procédure dont celui-ci a intérêt à être personnellement in-

T. XVI.— 3'= s. 16
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formé pour prendre un parti ; et c'est ainsi, par exemple, qu'il

a été jugé <(ue l'avoué qui, chargé par le vendeur de pour-

suivre contre l'acquéreur la saisie de l'immeuble vendu, lait

procéder à l'adjudication de cet iriimeuble, sans en rélércr à

son client, dont le privilège n'est pas inscrit, et ne peut plus

l'être à raison de la faillite du débiteur, et dont cette adjudi-

cation fait tomber l'action résolutoire, commet une faute qui

engage sa responsabilité. Cet arrêt contient un motif qui mé-

rite d'être relevé : « Considérant, porte-t-il, que si, en prin-

cipe, la responsabilité des officiers ministériels ne doit s'ap-

pliquer qu'aux actes de procédure qui ressortent spécialement

de leur ministère, il appartient néanmoins à la justice d'ap-

précier si, en dehors de ces limites et dans le cours du mandat

qui lui a été confié, l'avoué n'a pas, par une grave négligence,

compromis les intérêts de ses clients... »

C'est par une appréciation de cette nature que, dans

l'espèce qui nous est soumise, on doit arriver à proclamer

la responsabilité de l'avoué qui néglige de prévenir le client

par lequel il a été chargé d'une poursuite en expropriation,

du jour où l'adjudication doit avoir lieu, malgré Tintérêt ma-

nifeste qu'a celui-ci d'assister à la vente, ou tout au moins

d'être mis à même de charger son avoué d'enchérir, et, au

besoin, de se rendre adjudicataire pour lui. En prescrivant que

l'adjudication soit requise par le poursuivant, l'art. 702,

C. proc, a, nous le reconnaissons, entendu désigner l'avoué

de ce dernier} mais ce n'est pas une raison pour que le créan-

cier ne soit pas lui-même invité par son avoué à se présenter

à l'audience, alors que l'acte qui doit s'y accomplir le touche

si personnellement.

A^T. 4427.

II. SÉPARATION DE BIENS, MARI, FAILLITG, CLOTURE POUR INSUFFI-

SANCE d'actif, domicile NOUVEAU, PUBLICATION.

I)ans le cas fie demande en séparation de biens formée après

la clôture pour insuffisance d'actif de la faillite du mari, et

alors que celui-ci a cessé d'être domicilié dans Varrundissemoit

où, a été déclarée sa faillile,les formalités de publicité laiit de

la demandé que du jugement de séparation, doivent-elles ctre

'remplies tout à la fois dans cet arrondissement et dans celui

ûii le mari est actuellement domicilié?

Nous ne connaissons aucun précédent sui* cette question;

niais la solution nous en semble facile.

À
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Il est constant que la clôture des opérations de la faillite

pour insuffisance d'actif laisse subsister l'état de faillite et le

dessaisissement du failli (V. noive Dictiomiaire du contentieux

commercial et industriel, \° Faillite, n° 1066); d'où il faut

conclure que, même pendant celle phase, la femme du failli

ne peut demander sa séparation de biens contre ce dernier,

sans mettre en cause le syndic, par application de l'art. k'xZ,

C. comm.
Mais comme il s'agit ici d'une action qui intéresse le failli

personnellement, à un point de vue moral non moins impor-
tant que le point de vue pécuniaire, c'est toujours contre lui

qu'elle doit être intentée 5 c'est toujours dans les conditions

déterminées par les art. 1445 G. civ., 866, 867, 868 et 872
C. proc, qu'elle doit, ainsi que le jugement qui l'accueille,

recevoir la publicité destinée à avertir les tiers.

Suivant l'expression que nous avons employée plus haut à
dessein, le syndic de la faillite du mari doit seulement être

mis en cause dans l'instance en séparation de biens introduite

conlre celui-ci, et dans laquelle il ne joue point lui-même le

rôle de défendeur principal. (V. notre Trmté de la séparât,

de biens judic, n. 14). Sa présence, exigée seulement pour
qu'il soit à même de prendre en mains, s'il y a lieu, les inlé-

rèts de la masse,- n'implique la nécessité d'aucune modifica-
tion dans la procédure spéciale dont les formes sont tracées

par les articles précités, alors même que la faillile a élé dé-
clarée dans un arrondissement autre que celui où le mari se

tiouve domicilié au moment de la demande eu séparation.

C'est dans ce dernier arrondissement, et dans celui-là seul,

que les formalités de publicité prescrites par la loi doivent

être remplies. Comment pourrait-il être nécessaire de les

remplir également dans le lieu de la déclaration de la faillite^

puisque la séparation, encore une fois, n'est point demandée
conlre le syndic, mais contre le failli personnellement, et que
le syndic ne figure dans l'instance qu'au même titre que les

créanciers peuvent y figurer en vertu des art. 1447, G. civ., et

871, C. proc?
A la vérité, la publication faite au lieu du domicile actuel

du mari pourra être moins efficace que celle qui serait faite

au lieu où la faillite a élé déclarée et où demeurent vrai-

semblablement le plus grand nombre des créanciers du mari.
Mais cet inconvénient n'est pas particulier au cas de faillite ;

il peut se produire toutes les fois que le mari non commer-
çant, ou commerçant non failli, quitte, avant la demande eu
séparation de biens, l'arrondissement dans lequel il a contracté

les dettes qui motivent cette demande, pour aller fixer dans
un autre son domicile. Or, personne ne s'aviserait de soutenir
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que la publication doit alors être faite dans les deux arrondis-

sements. Pourquoi en serail-il être autrement dans Ibypothèse

qui nous occupe?

ART. 4428.

m. SAISIE-ARRÊT, COPIE DU TITRE, FRAIS, TAXE.

Est-il permis de donner, en tête de l'exploit de saisie-arrêt,

copie du titre en vertu duquel la saisie est pratiquée, et les

frais de cette copie doivent-ils passer en taxe?

Cette question ne présente pas, selon nous, de difficulté

sérieuse. L'art. 559, C proc, considère, à tort ou à raison,

renonciation du titre comme suffisante pour faire connaître

la base de la saisie à celui entre les mains duquel elle est

pratiquée. Comment admettre qu'il ait entendu autoriser le

saisissant à substituer la copie même du titre à cette simple
énonciation, lorsqu'on voit le soin qu'il prend de ne prescrire

la copie que de lordonnance du juge? Quand le législateur

veut que le titre soit notilié, il s'en explique positivement
;

témoin l'art. 2 du décret du 18 août 1807, relatif aux saisies-

ariêls pratiquées entre les mains des receveurs ou adminis-
trateurs de caisses ou de deniers publics. Et l'on ne peut
prétendre que si l'art. 559 précité ne permet pas explicitement

de donner copie du titre en lèle de la saisie-arrêt faite sur un
particulier, il ne Tinterdit pas non plus, et que cette copie est

facultative pour le saisissant. En général, les actes de procé-

dure non prescrits par la loi sont frustratoires ; on ne peut
accroître arbitrairement les frais imposés aux parties; et il

n'y a pas de raison pour que cette règle ne reçoive pas son
application dans notre hypothèse.

M. Boucher d'Argis, Dictionn. raisonné de la taxe, p. 501
(2" édit.), dit formellement qu'on ne doit pas, à peine de rejet

de la taxe, donner copie du litre en tète de l'exploit de saisie-

airèt. Les autres auteurs sont moins explicites. Les uns se

bornent à enseigner que l'omission de la copie du titre ne
saurait entraîner la nullité do la saisie-arrêt, ce qui est d'unej

évidence manifeste (V. notamment Chauveau et Carré, Lois dt

/ay>roc., qucst. 1938 j Boilard , Leç. de proc. ^ t. 2, n. 8i9;j

\\\ut\\ii, Dicl. de jtrtic., \° Snisie-arrôt, n. 85; YEnci/clop. des\

JIuiss., eod. V", n. 109) ; les autres estiment que, si cette copie]

n'est pas indispensable, elle peut da moins être un moyen de
prévenir les ditlicultés auxquelles donnerait lieu la question]
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de savoir si le litre a été, ou non, suffisamment énoncé (Pi-

geau, Comment., t. 2, p. 181; Roger, Saisie-arrêt, n. 386
5

Dalloz, Répert., v° Saisie-arrêt, n. 207) ; mais l'un d'eux
(Dalloz), pressentant les abus que pourrait engendrer cette

interprétation, se hâte d'ajouter que, si la copie entraînait des
frais considérables, le coût n'en passerait probablement pas
en taxe. Pour nous, nous croyons qu'il faut aller plus loin,

par les raisons que nous avons données plus haut, et nous nous
rangeons entièrement à l'avis de M. Boucher d'Argis.

ART. 4429.

IV. SAISIE-EXÉCUTION, CHOSES NON LIQUIDES, ÉVALUATION, INDICATION

DU JOUR DE LA VENTE.

Bans le cas de saisie-exécution pour choses non liquides^

par exemple, pour avoir paiement d'une pension en nature

stipulée au profit d'un donateur, Vèvnluation exigée par l'art.

551, Cod. proc, doit-elle avoir lieu avant ou après la saisie?

Est-ce le tribunal ou le juge des référés qui doit y procéder?

Si-cette évaluation ne doit être faite qu après la saisie, n'est-il

pas impossible d'indiquer dans le procès-v/rbal le jour de la

vente, comme le prescrit l'art. 595, Cod. proc, et L'omission

de cette indication n entraîne -t- elle pas la nullité de la saisie?

Il résulte clairement des termes de l'art. 551, C. proc, que
l'évaluation des choses non liquides que l'on se propose de

saisir peut n'avoir lieu qu'après la saisie, mais qu'il peut aussi

y être procédé préalablement. Nul doute, d'ailleurs, qu'il faille

s'adresser dans cet objet au tribunal lui-même et non point au
juge des référés ; ce magistrat est bien compétent pour ordon-

ner le sursis aux poursuites, dans le cas où la saisie a précédé

l'évaluation (Cass., 27 déc. 1810); mais il ne lui appartient

pas d'estimer lui-même les choses saisies.

Lorsque l'évaluation ne précède pas la saisie , l'indication

du jour de la vente ne peut, il est vrai, être faite à coup sûr

dans le procès-verbal, puisqu'il n'est pas permis de prévoir

exactement le temps que durera le sursis; mais la saisie n'en

sera pas moins valable pour cela. En principe, la désignation

du jour de la vente dans le procès-verbal de saisie n'est pas

prescrite à peine de nullité ; l'omission de cette mention peut

seulement rendre le saisissant passible de dommages-intérêts

dans le cas où elle cause un préjudice réel au saisi. V. Carré
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etChauveau, Lois de la procéd., quest. 2050; VFncyclop. des

Buiss.. y" Saisie-exécvfion, n. 250. Or, de quel préjudice le

saisi pourrail-il se plaindre, lorsque le défaut d'iudicaUon du
jour de la vente est la conséquence nécessaire de l'obligiitiou

que la loi impose au saisissant de faire évaluer les choses sai-

sies avant d'en poursuivre la vente ? Il sutlil, eu pareil cas, de

faire connaître au saisi lejourde la vente par une signification

ultérieure, et nous ne pensons pas que les frais dune telle si-

gnification doivent alors rester à la charge du saisissant, conime
des auteurs l'enseignent pour l'hypothèse oii l'omission de
l'indication du jour de la vente est imputable à ce dernier

(V. Pigeau, Proc. civ., t. 2, p. 92; Carr*^ , loc. cit.; Bioche,

Dict. de proc., v» Saisie-exécution, n. 130), puisque, comme
nous venons de le dire, l'omission n'est ici que la conséquence
d'une prescription légale.

Au surplus, rien n'empêche le saisissant d'indiquer dans le

procès-verbal un jour déterminé, oh tel outre jour qui sera ulté-

rieurement fixé, dans le cas où l'évaluation des choses saisies n'au-

rait pas eu lieu avant celui qui a été désigné. Par ce moyeu, il

se trouvera dispensé de recourir à une signification ultérieure,

si l'évaluation est faite assez tôt.

ART. 4430.

V. SAISIE IMMOBILIÈRE, SECONDE SAISIE, SUBROGATION, DEMANDE

FACULTATIVE.

Le créancier qui a présenté à la transcription une saisie

plu.'i ample qu une précédente saisie à laquelle Un'est pas donné
suite par le premier saisissant, peut-il, sans se préoccuper de

cette première saisie, suivre purement et simplement sur la

sienne, ou bien est-il tenu de demander la subrogation dans la

poursuite? Celte demande n'est-elle pas purement facultative?

La solution de cette question est très -simple. Puisque,

d'après l'art. 720, C. proc, le créancier qui a fait pratiquer

une seconde saisie plus ample que la première, doit s'ellacer

devant \c piemii r saisissant, à (|ui est réservée la continua-
tion de la poursuite, on ne saurait adinollre que, dans le cas

d'inaction du premier saisissant, le second puisse être do plein

droit autorisé à suivre sur sa propre saisie. Il n'en a le droit

qu'à la condition de se faire subroger dans la poursuite, l/arl.

721, en disant que le second saisissant ;;ourra demander la

subrogation, n'entend point assurément lui reconnaître la fa-
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culte de prendre en mains la poursuite, sans avoir formé et

fait accueillir cette demande; tout ce qu'il faut inférer d'une
telle expression, c'est que le second saisissant peut, à son
gré, ou laisser lui-même tomber la poursuite, ou solliciter de
la justice l'autorisation de la continuer. Il a si peu le droit de
s'en emparer de sa propre autorité, qu'il est très-générale-

ment reconnu que les juges saisis de la demande en subroga-
tion ne sont nullement obligés d'y accéder, mais sont par-

faitement libres de la rejeter, suivant les circonstances. V.
Cass., 23 janv. 1833 (./. Av., t. 44, p. 28); Chauveau, Loisde la

proc, quest. 2415 ter, et autres autorités mentionnées par lui.

ART. 4431.

VI. FAILLITE, VENTE DU MOBILIER, FRAIS d'aDMINISTRATION, LOYERS,
PRIVILÈGE.

Da7is la distribution du prix de vente des meubles d'un
locafaire failli , la créance privilégiée du bailleur prime-t-elh
tous les frais de l'administration de la faillite autres que ceux
relatifs à cette vente?

Il faut faire quelques distinctions. — Que les frais de la

vente doivent être payés avant la créance privilégiée du bail-

leur, cela ne peut souffrir la moindre difficulté en présence
des dispositions des art. 2101-1°, C. civ., et 657, C. proc.

—Parmi lesaulres frais d'administration de la faillite, il en est

quelques-uns qui doivent jouir du même avantage comme
aj^ant le caractère de frais de justice, en ce qu'ils ont été faits

pour la conservation du gage commun ^ nous voulons parler
des frais de scellés et d'inventaire. V. en ce sens, Rouen,
2 déc. 1841 (S.-V. 42.2. 158) ; Riom, 24 août 1863 (S.-V.64.2.65)j

Troplong, A'/y., n. 124; Dalloz, i?<?/^er/., v» Privil., n. ]5t).— Contra, Lyon, 14 déc. 1825 (S.-V. chr.) et 17 mars 1846
(S.-V.46.2.438).—-Mais il n'en Saurait être de même des autres
frais de gestion des syndics, parce que, n'ayant profité en
rien au bailleur, ils ne remplissent point la condition qui
pourrait seule justifier en leur faveur un droit de préférence.
5'/c,Rouen, 2 déc. 1841, et Riom, 24 août 1863, précités^

Dalloz, o/ji. cit., n. 160.

G, Dutrug.
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JURISPRUDENCE.

ART. 4432.

PARIS (-1" ET 2« CH. RÉUN.), 13 avril 1875.

ALIÉNÉ, INTERDICTION, MANDATAIRE Sl'ÉCIAL, REQUÊTE^ AVIS DU

CONSEIL DE FAMILLE, SIGNIFICATION, APPEL, ÉVOCATION.

La demande en interdiction d'un aliéné ne peut être formée

seulement contre le mandataire spécial qui a éfé nommé à celui-ci

en vertu de l'art. 33 de la loi du 30 jtiin 18:^8 j elle doit,

à peine de nullité, être formée contre l'aliéné lui-même

(C. proc.,893).

La requête en interdiction et l'avis du conseil de famille sont

valablement signifiés à l'aliéné dans l'établissement oit il est

placé, alors qu'il n'a pas d'autre domicile que celui de son

père, par qui est provoquée l'interdiction (C. proc.,61 et 803;

L. 30 juin 1838, art. 35).

Lorsque le jugement prononçant l'interdiction de l'aliéné a
été rendu contre le mandataire spécial seul, si l'aliéné en iyi-

terjetie appel et prend des conclusions au fond, la Cour peut,

en infirmant ce jugement, statuer elle-même sur la demande
par voie d'évocation (C. pioc, 473).

(R... C. R... et Hons-Olivier).—-Arrêt.

La Cour; — Sur la nullité de l'instance dérivant de ce que Hons-

Olivier, mandataire spi'cial nommé suivant l'art. 33 de la loi du

30 juin 1838, n'aurait pu valablement représenter Léon R... pour

défendre à l'interdiction : — Considérant que la loi du 30 juin
1838J

a eu pour objet de créer aux aliénés, dans leur intérêt et dans des

vues d'ordre public, une situation légale particulière, distincte de

l'interdiction; — Qu'elle a autoiisi', moyennant de sages garanties,

le placement des aliénés dans des établissements publics ou privés,

destinés au traitement des maladies mentales, et qu'elle a régi

celle situation, toute en deliors du droit civil ordinaire, par un

ensemble de dispositions relaiives, ou à l'adminislralion des biens,

ou à la protection de la personne de l'aliéné ;
— Mais que, dans l'in-,

tention du législateur, elle n'a eu nullement ii s'appliquer à la matière
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de l'inlerdiction, en modifiant à cet égard la procédure exceptionnelle

tracée par le Code civil et le Code de procédure civile ;

Considérant que ce serait étendre cette loi au delà de son but que

d'admettre que les tribunaux pussent, en vertu de son art. 33, nommer
un mandataire spécial chargé de représenter l'aliéné présumé dans

la procédure d'interdiction ;
— Que, quelque généraux que soient

les termes de l'art. 33, ils doivent s'entendre dans les limites de la

matière que la loi a entendu régler ; — Que l'organisation de la pro-

cédure d'interdiction, telle qu'elle résulte du Code civil et du Code de

procédure, répugne à ce que l'instance puisse se suivre avec un man-

dataire de justice qui serait substitué au défendeur; — Qu'en effet,

la présence de la personne dont l'interdiction est demandée, est

substantielle dans cette procédure ;
— Que c'est celte personne qui

est à examiner ; que c'est à elle qu'indispensablement les premiers

actes de la procédure, consistant dans la requête en interdiction et

l'avis du conseil de famille, doivent être signifiés ;
que c'est elle encore

qui doit être mise par l'interrogatoire en présence directe du juge, et

qu'elle demeure jusqu'au bout, dans le système de la loi, l'acteur

nécessaire du litige
;

Qu'on ne saurait induire de la loi toute spéciale de 1838, faite pour

une situation légale différente, que, dans la procédure si éminemment

personnelle de l'interdiction, il puisse dépendre des tribunaux d'ex-

clure à aucun moment du débat la partie dont l'interdiction est pour-

suivie, de mettre à sa place un représentant, et de lui enlever, à son

insu, le droit de défendre elle-même à une demande où il s'agit de sa

capacité et de sa liberté civile; — Que ce serait là porter une grave

atteinte au droit des personnes, préjuger en partie l'interdiction, et

moins réaliser au profit du défendeur à l'interdiction une garantie

qu'ouvrir la porte à de dangereux abus; — Qu'il y a donc lieu d'an-

nuler, comme entaché de nullité substantielle, le jugement d'inter-

diction rendu contre Léon R... hors la présence delà partie;

Mais considérant que Léon R..., appelant du jugement, a pris devant

la Cour des conclusions au fond, après avoir déjà^ sur Tincident du

sursis vidé par l'arrêt précédent de la Cour, du 9 mars dernier, posé

des conclusions qui et lient relatives nu fond; — Que s'élant ainsi

pourvu au fond devant la Cour, au lieu de prendre la voie de la tierce

opposition contre le jugement rendu sans qu'il y fût partie, il a impli-

citement renoncé à se plaindre d'avoir été privé du premier degré de

juridiction; — Que la matière est disposée, tant par les conclusions

respectives des parties que par l'état de son instruction, à recevoir

une décision définitive; — Que c'est le cas, en infirmant le jugement,

d'user de la faculté d'évocation, suivant les dispositions de l'art. 473,

Cod, proc. civ. ;

Sur la nullité de la signification de la requête en interdiction et de
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l'avis du conseil de famille, qui n'aurait pns été valablement, fqitc à

Léon R... avant son interrogatoire : —: Considérant que Ton alli^gue que
cette signification, prescrite par l'art. 893, Cod. proc. civ. , aurait dû
être faite au domicile de Léon R..., gl non dans la maison de santé du
docteur Meuriot, où il était placé;

Considérant que Léon R... n'avait pas acquis de domicile, suivant

l'art. lOfi, Cod. civ., dans les lieux où il n'avait fait qu'exercer des

fondions publiques temporaires et révocables
;

qu'il avait cppservé

son domicile d'origine chez R..., son père; qu'auciiq autre (louiicile,

qui aurait été le sien, n'est indiqué ;

Considérant que R... pore, ayant k faire à sqn fijs la signification

exigée par l'art. 893 susénoncé, s'est abstenu avec raison de faire cette

signification à son propre domicile, qui était en même temps celui de

son fils, et a fait signifier les actes dont il s'agit à Léon K..., dans

l'établissement d'aliénés où celui-ci était placé ;

Considérant que cette signification, déterminée par des convenances

de loyauté évidente, a eu lieu dans la seule derpejire où elle pouvait

être reçue par la partie à laquelle elle s'adressait ;
— Que l'exploit a

ainsi satisfait au vœu de l'art. 61, Cod. proc. civ., et de l'art. 35 de

la loi du 30 juin 1838 ; — Qu'il résulte enfin des documents de la

cause, que les significations ont été portées à la connaissance de

Léon R. . dans l'établissement du docteur Meuriot, et ont ainsi rempli

leur but ;...

Au fond...;

Par ces motifs, infirme le jugementdont est appel; — Dit que Hons-

Olivier, nommé mandataire spécial, suivant l'art. 33 de la loi du

30 juin 1838, n'avait pas le droit de représenter la cause de Léon R...,

dont l'interdiction était poursuivie; — Evoquant le fond, et rejetant

les nullités proposées, soit contre la signification de la requête en

interdiction et de l'avis du conseil de famille, soit contre l'inteiroga-

toiro, — Déclare Léon R... fils interdit de l'administration de su per-

§onne et de ses biens, etc.

OnsERVATiov. — La première solution ne semble pouvoir
être sérieusemcnl contestée. La demande en interdiction est

tellenienl personnelle pour celui qui en est l'objet, qu'on ne
saurait concevoir qu'elle puisse n'être pas formée contre lui,

et recevoir jup;emenl sans (ju'il ail été entendu. V. Demolombe,
t. 8, n. 479. Evidcmmenl, ce n'est pas dans une alîaire de
celle nature que l'aliéné peut être sunisanmicnl représenté par
le mandaire spéci;i! qui lui a été nommé en vertu de Kart. 33
de la loi du 30 juin 1838.
Mais l'instance en interdiction csl-cllc personnelle à ce

point, qu'elle ne puis.se élre introduite que contre l'aliéné et

que le mandataire spécial doive y rester étranger? L'arrél ci-

J
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dessus de !a Gourde Paris ne s'explique pas à cet ép:ard. La
Cour de Nancy n jugé, le 4 juillet 1860 (S."-V. 63.2.1(38), que
le roondataire n'a pas qualité pour intervenir dans l'instance

en interdiction poursuivie contre l'aliéné. V. aussi l'article

inséré suprà, p. '1*29. Mais il résulte, au contraire, d'un juge-

ment du tribunal de la Seine, du 25 juin 187^1- {J. Av., t. 99,

p. /lll), ({ue le tribunal saisi d'une demande en interdiction

formée contre un aliéné doit, même d'oflice, surseoir à statuer

jusqu'à ce que celui-ci ait été pourvu d'un mandataire spécial

à l'elTet de le représenter en justice, sans qu'il y ait à distin-

guer s'il se défend sérieusement lui-même ou non ; et c'est

l'interprétation qui nous paraît seule admissible. V. la note

jointe au jugement précité. C'est nussi celle qu'a habilement
soutenue, dans l'atïaire actuelle, M. l'avocat général Hémard.
« Si la raison et la pitié, a dit cet honorable magistrat, s'ac-

cordent pour permettre à l'aliéné de faire entendre sa voix

devant la justice, la raison et la pitié exigent non moins im-
périeusement que ce malade ne soit pas abandonné à sa propre
faiblesse dans une circonstance aussi solennelle. Il est capable,

dit-on; il peut ester en justice. Pourquoi donc, alors, lui avoir

désigné un mandataire? Pourquoi, d'autre part, cet ensemble
si sage de précautions qu'édicté l'art. 39 de la loi de 1838
contre des engagements que le législateur considère comme
suspects? L'avis de la famille, l'intervention du ministère

public, l'interrogatoire devant le tribunal suffisent, dit-on, à

protéger le défendeur. S'il en était ainsi, l'instruction devrait

s'arrêter là, et le jugement pourrait être rendu paus autre for-

malité. La loi ne le permet pas. Elle admet le défendeur à dé-

battre les conséquences de son interrogatoire et le résultat des

enquêtes; elle l'autorise à figurer dans une instance ultérieure

et contradictoire, suivie dans la forme des procédures ordi-

naires. Elle montre ainsi que ce défendeur peut encore faire

des efforts efficaces. Or, dans le plus grand nombre de cas,

qu'attendre -de l'aliéné livré à lui-même ? Quelles instructions

donnera-t'il à son avoué ou a son avocat? L'expérience,

d'ailleurs, a prononcé depuis longtemps. Il suffît d'avoir siégé

à la première chambre du tribunal civil de la Seine, pour être

convaincu que l'absence du mandataire spécial équivaut a la

suppression de toute défense présentée par l'aliéné. C'est l'in-

terdiction par défaut devenue systématique, et c'est précisé-

ment le spectacle journalier de cet abus qui a conduit le tri-

bunal à modifier sa jurisprudence d'une façon trop absolue,
sans doute, mais assurément plus humaine. »

Sur le second point résolu par notre arrêt, Compar. Rouen,
12 févr. 1863 {J. Av., t. 89, p. 71) et Chambéry, 22 déc. 1866
{Id.fi. 94, p. 381).
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ART. 4433.

PARIS H"> ET 2« CH. RÉiN.), 20 avril 1875.

CONSEIL JUDICIAIRE, FEMME MARIÉE.

La femme mariée peut, à raison de faits de prodigalité, être

pourvue d'un conseil judiciaire, comme toute autre personne ;

cette protection étant tout à la fois plus ample que l'auto-

risation maritale et compatible avec l'autorité du mari
(C. civ., 513).

(DeD... C. deD...).

Sur la demande du duc de D..., tendant à faire nommer un
conseil judiciaire à sa femme, le tribunal civil de la Seine

avait rendu, le 13 juin 1874, un jugement ainsi conçu :

Attendu que la duchesse de D..., mariée, est soumise à l'autorilé

maritale; f|u'elle ne peut plaider, emprunter, aliéner, sans l'autori-

sation de son mari ;
— Que le duc de D... a donc le droit d'empêcher

sa femme de contracter des dettes et de souscrire des billets ; — Que

la demande du duc de D... ne tend qu'à substituer une autre autorité

à celle du mari ;

Par ces motifs, déclare le duc de D... mal fondé dans sa demande,

l'en déboute, et le condamne aux dépens.

Appel par le duc de D...

ARRÊT.

La Coi r : — Considérant que la d'.tion d'un conseil judiciaire est

une mesure de protection de la loi, qui doit se réaliser sans distinction,

dans tous les eus où il importe de défendre le prodigue contre les

suites de ses entr.iînenients; — Que la femme mariée y est soumise

comme toute autre personne ;
— Que la protection qui résulte de la

dation d'un conseil judiciaire est pour elle plus aiDple que celle qui

s'exercerait par l'autorisation maritale, et laisse d'ailleurs intacte l'au-

torité du mari ;
— Que ce serait priver la femme mariée d'une partie

des disp')sili()ns lutélaires de la loi, que de ne pas la placer, dans le cas

de la prodigalité, sous l'assistance d'un conseil, conformément à

l'art. ÎJI.'i, (^id. civ.;

Considi-rant que les faits de prodigalité imputés à la duchesse

de D... sont conslanls; — Que ses dépenses excédent notablement ses

revenus, dont elle fait des délégations à l'avance, el qu'elle est sous le

I
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poids de dettes nombreuses et considérables contractées envers ses

fournisseurs; — Considérant que, renonçant à se défendre sur la

demande formée contre elle, elle a déclaré s'en rapporter à justice
;

Par ces motifs, infirme le jugement dont est appel;—Faisant ce que
les premiers juges auraient dû faire; dit que la duchesse de D... sera

munie d'un conseil judiciaire, sans l'assistance duquel elle ne pourra

plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier, ni donner

quittance ou décharge, aliéner, ni grever ses biens d'hypothèques;

—

Lui nomme à cet effet pour conseil M..., etc.

Note. — C'est là un point h peu près universellement admis,
et qfue la Cour de Paris, de qui émane la décision ci-dessus,

avait déjà elle-même plusieurs fois consacré. V. Cass., 9 mai
1829 (S.-V. chr.)et 4 juiil. 1838 (S.-V. 38.1.653); Rennes,
7 déc. 1840 (S.-V. 41.2.423); Montpellier, 4 déc. 1841 (S.-V.

42.2.310); Paris, 7 janv. 1856 (S.-V. 56.2.223), 13 nov. 1863
(S.-V. 64.2.193) et 4 août 1866 (S.-V. 67.2.132); Demolombe,
Minorité, etc., n. G97 ; Aubry et Rau d'après Zacharise, t. 1,

p. 506; Valette, Explicat, Cod. civ., p. 382. — Nous avons
nous-même essayé de justifier cette doctrine dans noire Traité
de la séparât, de biens judic, u. 376 et 377. — Il n'y a pas
d'ailleurs à distinguer entre les différents régimes sous les-

quels la femme peut être mariée (Paris, 4 août 1866). Aussi,
loin d'admettre, avec la Gourde Nancy (arrêt du 3 déc. 1838,
S.-V. 39.2.283), que la femme pourvue dun conseil judiciaire

cesse d'être soumise à ce conseil par cela seul qu'elle se marie
sous le régime de la communauté légale, croyons-nous que la

Cour de Douai a fort bien jugé, le 6 mars 1857 (S.-V. 57.2.572),
que le conseil judicaire donné à une femme séparée de biens

par jugement peut être maintenu après le rétablissement de
la communauté entre les époux. V. Conf, , Demolombe, ioc. cit.

G. D.

ART. 4434.

CASS. (CH. REQ.), 26 janv. 1875.

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION, BAILLEUR, PRIVILÈGE, CONTESTA-

TION, JUGE-COMMISSAIRE, RENVOI A L'AUDIENCE.

Dans le cas de distribution par contribution, le pouvoir con-

féré au juge-commissaire de statuer préliminaireme.nt sur le

privilège du propriétaire à raison des loyers non payés^ cesse

de s'exercer lorsque ce privilège est Vobjet de contestations ; le
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juge-commissaire doit renvoyer ces contestations, comme toutes

autres, à l'audience (G. proc, 60 1, 666).

(Ambrois C. Eûregistr.).

Le sieur Ambrois s'élant pourvu en cassation contre l'arrêt

de la Cour de Paris du 12 janv. 1874 que nous avons rapporté

dans notre tome 99, p. 90, la cbambre des requêtes a statué

en ces termes :

ARRÊT.

La Coir; — Sur le moyen pris de la violation des art. 661 et 666,

Cod. proc. civ. : —Attendu qu'il est de principe qu'en matière d'ordre

et de distribution par contribution, le juge-commissaire n'exerce pas

de juridictioji contentieuse
; que l'art. 601, Cod. proc. civ., n'a pas eu

pour objet d'y déroger en accordant au propriétaire la faculté d'appeler

la partie saisie et l'avoué le plus ancien devant le juge-commissaire

pour faire statuer préliminairement sur son privilège; que celle dis-

position qui, eu vue d'aiïranchir le propriétaire des lenteurs de la pro-

cédure, autorise le juge-commissaire à lui attribuer sur les deniers en

distribution le montant des loyers à lui dus, ne confère nullement à

ce magistral le pouvoir exceptionnel d'ordonner cette attribution dans

le cas où l'exercice de ce privilège est contesté, et de prononcer sur

les questions que ces contestations soulèvent; que ledit article suppose

même l'absence de toute difliculté dès qu'il n'exige pas, co:nme

l'art. 667, la mise en cause du contestant, en même temps que celle de '.

la partie saisie et de l'avoué le plus ancien ; que la disposition de

l'an. 666, aux termes duquel le juge-commissaire doit, en cas de diffi-

culté, renvoyer à l'audience, est générale, et s'applique^ par suite, au

cas où le propriétaire use de la faculté que lui donne lart, 661, comme
il tous les autres ;

Que le juge-commissaire, en jugeai.t seul, au lieu de renvoyer à

l'audience, que le Trésor n'avait pas de privilège, en attribuant au pro-

priétaire les sommes à distribuer, et en ordonnant la mainlevée de

toutes les oppositions, a donc excédé les limites de sa compétence; —
Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué a lait une juste application de

l'art. 6(j6, Cod. proc. civ., et n'a pu violer l'art. 6(il du même Code
;

— Sans qu'il soit besoin de statuer sur le premier moyen, la receva-

bilité de l'appel élant justifiée par l'incompétence du juge- commis-
saire, même dans le cas où l'ordonnance par lui rendue l'aurait été

dans les litnites du dernier ressort; — llejelle, etc.

Note. — La distinction fort juste que l'arrêt ci-dessus éta-

blit, quant à la compétence attribuée au jufje commissaire par
l'art. 661, C, proc, entre le cas où le privilège du propriétaire
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n'est point contesté et celui où il est, au contraire, l'objet de

contestation, se trouvait déjà indiquée dans les motifs d'un arrêt

de la chambre civile de la Cour de cassation du 21 fév. 1854

(/. Ad., t. 79, p. 409). La Cour de Bordeaux a jugé aussi, le

2 août 1831 (S.-V. 32.2.158), qu'en cas de contestation rela-

tive au privilège du propriétaire, le juge commissaire peut

renvoyer les parties devant le tribunal j mais, comme l'établit

très-bien l'arrêt actuel de la Cour de cassation, le renvoi, en

pareil cas, n'est pas f^implement facultatif, il est obligatoire

pour le juge commissaire. V. Conf., Boitard, Lee. de proc,

t. 2, n. 898. — Contra, Amiens, 10 juin 1837 {J. A»., t. 56,

p. 151). — Compar., trib. de Marseille, 30 août 1865 {J. Av.,

t. 91, p. 42^).

ART. 4435.

TRIB. DE COMM. DE LA SEINE, 27 avril 1875.

FAILLITE, JUGEMENT DÉCLARATIF, CRÉANCIER, FAILLI, OPPOSITION.

L'opposition du failli au jugement qui a déclaré sa faillite à

la requête de l'un de ses créanciers, n'est recevable qu autant

quelle est signifiée à ce créancier aussi bien qu'au syndic (G.

comm., 580).

(Bellard C. synd. Bellard).—Jugement.

Le Tribunal ; — Attendu qu'en matière de faillite le syndic ne

saurait être réputé représenter à lui seul la masse des créanciers que

lorsque le jugement déclaratif de la faillite a acquis la force de la chose

jugée; c'est-à-dire lorsque rexistence même de la faillite et, par

conséqueat, les pouvoirs du syndic ne sont pas contestés; — Qu'en

effet, lorsqu'il s'agit d'une opposition dont la conséquence immédiate

et légale est de remettre tout au même et semblable état qu'au

moment où la faillite a été déclarée^ il y a lieu de rechercher à la fois

et si l'intérêt privé du créancier poursuivant est bien justifié, et, au

cas où le droit de celui-ci ne sérail pas établi, si les renseignements

recueillis par le syndicat ne nécessitent pas le maintien d'office du

jugement
;

Que, de plus, il est indispensable que l'action soit dirigée de telle

façon qu'en cas d'annulation du jugement de défaut, les dépens

puissent être rais à la charge de celui qui a injustement provoqué une

déclaration de faillite à l'appui de laquelle il n'avait aucun motif

sérieux ;
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Qu'à tous égards donc, et bien que la loi ne fasse à cet égard aucune

injonclion précise à ropposant, il y a lieu de dire qu'en la matière dont

s'agit, l'opposition, pour être recevable, doit être dirigée à la fois

contre le créancier poursuivant et contre le syndic ;

Que Bellard, n'ayant mis en cause que le syndic, son opposition

doit être déclarée non recevable
;

Par ces motifs, déclare BuUard non recevable en son opposition au

jugement du 20 fév. 1875, déclaratif de sa faillite; ordonne que ce

jugement continuera à être exécuté selon sa forme et teneur, etc.

Note. — Un arrêt de la Cour d'Aix du 13 janv. 1872 (S.-V.

73.2.89) a jugé le contraire, et, selon nous, avec raison. Si la

présence aux débats du créancier ;\ la requête duquel a été

déclarée la faillite, peut être désirable, on ne saurait toutefois,

dans le silence de la loi, en faire une condition de la receva-

bilité de l'opposilion du failli. Le tribunal de commerce peut,

d'ailleurs, tout en déclarant l'opposilion recevable, ordonner

la mise en cause de ce créancier. — Celte mise en cause est,

d'ailleurs, pour le failli un moyen d'empêcher que le créan-

cier ne forme ensuite tierce opposition au jugement qui vien-

drait à rapporter la déclaration de faillite (Cass. 16 déc. 1850

et 8 nov. 1868, S.-V. 52.1.575, et 70.1.23). — V. notre Dic-

tionnaire du contentieux commercial et industriel, v° Faillite,

u. 1646, 1650 et 1662.

G. D.

ART. 4436.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (6« ch.), 17 mars 1875.

TRIB. CIV. DE LA SEI.NE (en. tempou.), 13 avril 1875.

BAIL, CESSIONS SUCCESSIVES, LOYERS, ACTION EN PAIEMENT.

Dans le cas où un bail a été l'objet d'une cession de la part
du locataire à un tiers et de ylusitvrs autres cesaions successi-
ves, le bailleur n'a d'action pour le paiement des loyers que
contre le locataire et contre celui des cessionnaires qui occupe
les lieux loués; il ne peut agir contre tes cessionnaires inter-
médiaires (C. civ., 1717, 1728, 17Ô3). — l'« espèce.

^urjé, au contrairp, que le bailleur peut actionner conjoin-
tement tant les divers cessionnaires que le locataire, alors
d'ailleurs que celui-ci n'a été autorise par le contrat u céder
son droit au bail que sous la condition qu'il resterait garant
des charges et du prix de la location.— 2'^ espèce.



( ABT. 4436. ) 229

l'e espèce : — (Mirand C. Berlia et autres). — Jugement
(17 mars 1875).

Le Tribunal ;
— Attendu que, par Lail sous signatures privées, en

date du 21 mai 1859, Mirand aîné a loué à Brag jeune une maison
sise à Paris, passage Saint-Pierre, 7, faubourg du Temple, pour vingt-

cinq années, à partir du 1" juillet 1859, et moyennant un loyer

annuel de 5,000 francs;—Que, le 13 août 1859, Brag et sa femme ont

transporté le droit audit bail à la demoiselle AlexanJrine Goumard;
— Que, le 21 nov. 1859, la demoiselle Goumard a transporté son

droit audit Lail à Meyer Brag, à partir du 25 novembre; — Que, le

31 mars 1860, Meyer Brag a transporté son droit audit bail à Berlin,

à partir du 1" avril suivant ;
— Que Meyer Brag, décédé depuis cette

époque, est aujourd'hui représenté par la veuve Brag aîné et Brag fils,

qui ont seuls constitué avoué
;

Attendu que Mirand, créancier de 0,073 francs pour loyei's à lui

dus, a fait saisir, le 8 sept. 1874, par exploit de Séguin^ huissier, les

meubles garnissant la maison, passage Saint-Pierre, 7, encore aujour-

d'hui occupée par Berlin ; qu'il demande la validité de ladite saisie,

la condamnation solidaire des défendeurs au paiement desdits

0,073 francs et l'expulsion des locataires des lieux loués; que, par de

nouvelles conclusions déposées sous forme de placet, Mirand demande
qu'il lui soit donné acte de ce qu'il entend agir dans l'instance, tant

en son nom personnel que comme exerçant les droits de Brag jeune

et de la demoiselle Goumard; qu'il demande, en outre, que les défen-

deurs soient condamnés à lui payer 2,500 francs pour loyer échu au
1" janvier 1875;

Attendu, en ce qui concerne Berlin, que celui-ci faisant défaut, il

il ne peut être prononcé contre lui aucune condamnation en dehors de

celles qui sont demandées dans l'exploit iniroductif d'instance; que,

par conséquent, le tribunal ne peut statuer sur cette partie des con-
clusions, ni, en conséquence, le condamner au paiement des 2,500 fr.

ainsi demandés ;

Attendu, quant aux 6,673 francs, pour lesquels saisie a été faite des
meubles garnissant la maison occupée par ledit Berlin, qu'il résulte

des faits et documents de la cause que celui-ci doit à Mirand :

1° 4,398 fr. pour loyers arriérés échus pendant le siège; 2" 1,625 fr.

restant dus sur le terme d'avril 1874, et 3° 1,250 fr. pour le terme dé
juillet 1874;

Attendu que le cessionnaire d'un bail se met purement et simple-
ment au lieu et place du cédant ; que Berlin a accepté les lieux dans
les mêmes conditions que ses prédécesseurs

; qu'il s'est substitué à
eux comme s'il avait été le bénéficiaire du bail du 21 mai 1850; qu'il

T. XVI.--3* s. 17
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s'est ainsi approprié tous les etVets de cet acte
;

qu'il doit en sup-

porter les charges comme il en aurait recueilli les avantages
; que la

conséquence de cette situation par lui prise volontairemeiit et en con-

naissance de cause, était de le soumettre envers le propriétaire à

toutes les obligations résultant du bail, comme s'il avait été contracté

directement avec lui; — ^Ju'ainsi, la saisie du 8 sept. 1874, régulière

en la forme, a été faite à juste titre sur Ueriin;

Attendu, en ce qui concerne les autres défendeurs, que, si le principe

qui vient d'être posé permet au propriétaire d'agir contre les cession-

naires d'un bail avec lesquels il na pas traité directement, ce droit

d'action, quinait de l'occupation par le locataire, prend tin quand celte

occupation a cessé; que c'est seulement pendant le temps quelle dure

que le propriétaire est tenu envers le cessionnaire des obligations du

bail; et que, par voie de réciprocité, c'est seulement à raison du
temps de cette occupation qu'il peut agir envers le cessionnaire du
bail comme envers le premier originaire ; — Que si, dans la sous-

location véritable, le locataire primitif contracte un nouveau bail avec

les sous-locataires, et se trouve avoir à leur égard tous les droits d'un

propriétaire, il n'en est pas de même dans le cas de cession de bail ;

— Que ce contrat, qui est souvent l'accessoire d'un autre contrat, tel

qu'une vente ue fonds de commerce, emporte l'idée d'une renonciation

complète à tous rapports du cédant avec le cessionnaire, à raison de

la chose louée, d'une substitution du cessionnaire dans tous les droits

et obligations du cédant; — Que, par conséquent, celui-ci, qui

renonce a exiger le paiement d'un prix de loyer, ne peut plus exercer

à l'égard de l'autre les droits du proj)riétaire ou du locataire principal
;

— Qu'il en résulte que, quand le propriétaire veut agir, ce n'est pas en

vertu de l'art. IIUO, puisque les privilèges qu'il invoque n'existent

pas ; que c'est seulement eu vertu des principes posés plus haut
;

Attendu, au surplus, que la possession des deux premiers cession-

naires, demoiselle Goumard et lirag aîné, n'a duré que peu de mois;

que lierlin est eu possession depuis le 1" avril 18GU; qu il est articulé

et non contredit que c'est lui qui a toujours puyé les loyers direc-

tement à Miraiid; que, débiteur envers Alirand de 4,398 francs pour

loyers arriérés, il a souscrit au profit duditsieur Mirand,le4 nov. 187i2,

quatre billets à ordreà l'échéance du 15 oct. 1873, lesquels bidets sont

encore aujourd'hui entre les mains de Mirand; — Que, de ces cir-

conï>l;>nces, il réaulle que Mirand n'a aucune réclamation à élever

contre la demoiselle Goumard, la veuve lirag aine et iirag fils;

Par ces mollis, declaru Mirand non rocevable en sa demande ou

paiement, par lierlin, do 2,500 lianes pour deux termes de loyers échus

depuis la saisie du8sq)t. 1874; — Condamne Lerlin à payeraMirandla

somme de 0,073 francs pour les causes susénoncées, avec les intérêts

à partir du jour de la demande; — Déclare bonne et valable, et
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convertie en saisie-exécution, la saisie-^agerie dont s'agit; — Dit

Mirand mal fondé dans sa demande contre la demoiselle Goumard, la

veuve Brag aîné et Bragfils; l'en déboule, etc.

(2" espèce .•—fJeanlon C. Firq et autres).—Jugement (13 avril

J875).

Le Tribunal; — Attendu que, par bail sous seings privés en date

du 25 mars 1866, Jtanton a loué à la veuve Fiiq divers lieux dépen-

dant d'une maison sise rue de Meaux, 87, pour y exercer le commerce

de marchande de vin, avec aulorJsalion de céder son droit au bail,

mais en restant garante solidaire des charges et du prix de la location;

— Attendu que la veuve Firq, usant de cette clause de son contrat,

a cédé son bail en même temps que son fonds de commerce à Terieaux
;

que s'il n'a pas été fait d écrit entre les parties, il n'est point toutefois

contesté que cette cession ait été pure et simple, comme résultant

uniquement de la transmission du bail originaire que Terteaux, à son

tour, a transmis à Hambre;

Qu'à la diliérence de la sous-location, par l'effet de laquelle le sous-

locataire n'est que l'ayant droit du locataire principal, la cession a

pour effet de mettre le ce»sionnaire au heu et place du cédant, dont il

est layant cause; — Que, par suite de la cession faite a son prolit,

Terteauadonc succédé aux obligations comme aux druiisde la cédante;

Attendu d'ailleurs que si l'art. 1753, Cod. civ., reJuit les obligations

du sous-locataire envers le propriétaire à. celles doni, il est tenu envers

le locataire principal, cette disposition, qu'on ne pourrait, en tous cas,

invoquer pour restreindre les effets de la cession, puisqu'elle ne s'ap-

plique qu'à la sous-location, constate elle-même l'existence de l'obli-

gation personnelle du sous-locataire vis-a-vis du bailleur, qao.que

dans les limites du contrai qui lait sa loi; — Qu'en cas de cession

pure et simple, cette obligation personnelle s'éiead, par la nature

même du contrat, à l'ensemble des clauses du bail qui fait l'objet de

la cession ; — Que le cessionnaire ne pourrait donc, sans violer

son contrat, s'affranchir de l'obligation de garantie écrite dans ce bail

et se réserver ainsi le bénéfice de la cession .^ans en suppoi ter les

charges; — Attendu que la st.pulation de garantie ét^nt faite dans

l'intérêt du bailleur, ce serait en méconnaître le sens et l'objet que de

restreindre son applicaiion aux raj^ports du cédant et du cession-

naire; — Qu'au contraire, en acceptant cette obligation, en même
temps que les autres conditions du bail, chacun des locataires suc-

cessifs se lie personnelleiiient envers ie bailleur, aussi bien ace point

de vue qu'en ce qui concerne le paiement dts loyers
;

Attendu enfin, que Terteaux peut d'autant moins s'affranchir de

l'obligation qui pèse sur lui que, même en l'absence de toute clause de
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garantie, le propriétaire aurait action contre lui, en exerçant les droits

du premier locataire, son débiteur originaire, aux termes de l'art. 41 GO,

Cod. civ.
;

Attendu que, sans méconnaître d'une manière formelle l'obligation

qui lui incombe, Tertaux prétend échapper à Taction du propriétaire,

en excipant de ce que celui-ci, ayant omis de l'avertir du relard

apporté par le dernier cessionnaire au paiement de ses loyers,

aurait rendu son recours impossible contre lui
;

Mais, attendu, en fait, qu'il aurait pu exercer son recours depuis les

poursuites dirigées contre lui; — Attendu d'ailleurs que l'obligation

de garantie qui lui incombe par l'elTet de son contrat n'a été subor-

donnée par ce contrat, ni à l'avertissement qu'il se plaint de n'avoir pas

reçu, ni à aucune aulre condition
;

Attendu, en ce qui concerne Hambre, que comme occupant les

lieux, il ne peut contester la dette
; que quant à la veuve Firq,

locataire originaire, sa situation est régie par la lettre môme du

contrat ;

Par ces motifs, condamne les défendeurs conjointement et solidai-

rement à payer au demandeur h somme de 4,057 fr. 50 c, avec les

intérêts tels que de droit; — Valide la sïjisie-gngerie; — Autorise le

demandeur à l'aire procéder à la vente des meubles dans les lieux où

ils ont été saisis ; — lit, dans le cis où la vente aurait lieu,— Attendu

que le demandeur n'aurait filus aucun gnge ;
— L'autorise à faire pro-

céder à l'expulsion avec l'assistance du commissaire de police, et à

relouer les lieux aux risques et périls de qui de droit, etc.

Note. — La Gourde cassation s'est prononcée dans le sens
de la seconde solution par un arrêt du 23 mai 1870 (S.-V.

70.1.283) intervenu môme dans une espèce moins favorable,

puisque la convention, au lieu de stipuler la garantie en cas

de cession du bail par le preneur, interdisait purement et sim-
plement toute cession à ce dernier.

AiiT. 4437.

TRIB. DE COMM. DE LA SEINE, 17 avril 1875.

CAUTION JUDICIAIRE; PERSONNE MORALE, SOCIÉTÉ ANONYME.

Une personne morale, telle qu'une société anonyme, qui,

avant l'abolition de la contrainte par corpx, n'aurait pas été

passible de cette voie d'exécution, et n'aurait pu dès lors, aux
termes de l'art. 2040, 1 2, C. civ., servir de caution judiciaire,

ne saurait non plus être admise comme telle aujourd'hui.
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(Bernstein et Feyder C. Chemin de fer du Nord). — Jugement.

Le TRiBUNALt—Attendu qu'aux termes de l'art. 2040, 1 2, Cod. civ.,

lorsqu'il s'agit d'un cautionnement judiciaire, la caution doit, en

outre des conditions exigées par les art, 2018 et 2019, être suscep-

tible de contrainte par corps
;

Attendu qu'un être moral n'a jamais él6 susceptible de contrainte

par corps; — Que vainement on excipe de ce que la contrainte a été

supprimée pour prétendre qu'acluellement une caution judiciaire n'a

plus besoin de remplir cette condition, alors que la disposition susvi-

sée n'a pas été abrogée ;

Qu'en effet, même pour une condamnation qui n'entraînerait pas

cette voie d'exécution contre la partie con^lamnée, la caution judiciaire

n'en devrait pas moins être susceptible de contrainte par corps ; que

le législateur a donc exclu les êtres moraux du droit d'être caution

judiciaire ;
— Que dans ces conditions, et sans qu'il soit besoin d'exa-

miner la solvabilité de la caution offerte, laquelle, du reste, n'est pas

contestée, il y a lieu de déclarer Bernstein et Feyder mal fondés en

leur demande;

Par ces motifs, déclare Bernstein et Feyder mal fondés en leur de-

mande^ les en déboute et les condamne aux dépens.

Note. — Le tribunal de commerce de la Seine persiste ici

dans l'inlerprélation qu'il avait admise dans un précédent

jugement en date du 14 août 1867, malgré l'infirmation dont

ce jugement a été l'objet de la part de la Cour de Paris le 30

du même mois (S.-V, 67.2.338). 11 faut remarquer, d'ailleurs,

que l'arrêt de la Cour de Paris répond assez faiblement à l'ar-

gument tiré par le tribunal de commerce de la Seine de

l'art. 2040, § 2, C. civ. « La suppression de la contrainte par

corps, dit-il, a fait disparaître la différence qui séparait la

caution judiciaire des aulres cautions et laissé la cau-
tion judiciaire, comme la caution conventionnelle, et la

caution légale, sous l'empire exclusif des dispositions des

art. 2018 et 2019, C. civ. » Mais, sulTit-il qu'une condition de

laquelle le législateur a fait dépendre l'admissibilité de la

caution judiciaire, ne puisse plus être exigée aujourd'hui par

l'effet d'une loi nouvelle, d'ailleurs complètement étrangère

au cautionnement, pour qu'une personne, soit physique, soit

morale
,
qui n'aurait pu remplir cette condition avant la loi

nouvelle, doive être désormais reconnue apte à servir de cau-
tion judiciaire? N'est-ce pas à l'état de la législation contem-
poraine de l'art. 2040, C. civ., qu'il faut se reporter pour dé-

terminer cette aptitude? Telle est la question, et l'arrêt de la

Cour de Paris ne l'a pas résolue.
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ART. 4i38.

PARIS (2" CH.), 15 mars 1875.

RÉFÉRÉ, DOMMAGES AUX CHAMPS, EXPERTISE, JUGE DE PAIX,

COMPÉTENCIi.

Le juge des référés est incompétent pour ordonner une exper-

tise, à l'effet de constater les dommages causés à des champs et

récoltes par des animaux; il appartient au juge de paix seul

de connaître, même en cas d'urgence^ des difficultés relatives à

ces dommages (L. 25 mai 1S38, art. 5, § 1*^').

(Renault C. Gibé et autres).

Le sieur Renault, fermier du sieur Gibé, a assigné ce der-

nier en référé devant le président du tribunal de Melun, à

l'elfet de faire ordonner une expertise pour constater les dom-
mages qu'il prétend avoir été causés par des lapins aux terres

affermées et aux récoltes qu'elles contiennent. — Interven-
tion des sieurs Capet et Valette, locataires de la chasse sur
les mêmes terres.

Le 26 fév. 1875, ordonnance ainsi conçue :

NOUS, PRÉSIDENT, donnons acte à Capet et Valette de leur inter-

vention comme locataires de la chasse ; — Au principal, renvoyons

les parties à se pourvoir, et cependant dès à présent et par provision;

—Attendu que l'urgence n'est pas jusliliée;—Disons qu'il n'y a lieu à

référé.

Appel par Renault. — Intervention de Lemberl, autre loca-

taire de la chasse.

AURÉT.

La CoiR ;
— ... Sur l'appel principal de Renault et sur l'appel in-

cident de Gibé, Vallelle et Capet : — Considérant que ces derniers dé-

chirent ne pas insister sur l'exception d'incompéicnce du juge du référé

de Melun, à raison ilu domicile des défondeurs;

Consjiléranl que la loi du 2r) mai 1H.MS a attribué aux juges de paix

la connaissance spéciale exclusive des actions pour dommages causés

aux chamj)s et récultes, on dernier ressort, jusqu'à concurrence do

100 francs^ et en premier ressort, ;ï quelque valeur que s'élève le dom-

mage; — Qiij ladite loi a prévu les cas d'urgence et déterminé les

I
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moyens de procéder avec la plus grande célérité ;— Qu'en conséquence,

le juge du référé ne pouvait être régulièrement saisi de la demande
de Renault;

Considérant, par suite, qu'il n'y a lieu d'examiner l'appel principal

de Renault, à savoir, s'il y avait urgence
;

Par ces motifs, déclare recevable l'intervention de Valette, Capet et

Lambert; met l'appellation et ce dont est appel au néant ; et, faisant ce

que le premier juge aurait dû faire, dit que le juge des référés était

incompétent ; renvoie Renault à se pourvoir devant le juge de paix

compétent, etc.

Note. — La même sohUion résulte d'un arrêt de la Cour de
cassation du 18 déc. 1872 (/. Av., t. 98, p. 4l0), qui décide,

d'ailleurs, d'une manière générale, que le juge des référés est

incompétent pour statuer, en cas d'urgence, sur les matières
dont les juges de paix doivent connaître d'après la loi de leur

institution, l'art. 6, C. proc, pourvoyant suffisamment à ce

cas. L'arrêt de la Cour de Paris rapporté ci-dessus fait obser-

ver, avec raison, que la loi du 25 mai 1838, prévoyant elle-

même les cas d'urgence, détermine les moyens de procéder
avec la plus grande célérité. V. les art. 11, 12 et 17 de

cette loi.

ART. 4439.

TRIB. CIV. DE LA SEINE, 16 fév. 1875.

FRAIS ET DÉPENS, TRANS.4.CTI0N, DÉSISTEMENT.

Lorsqu'une transaction sur procès, par laquelle le deman-
deur se désiste de Vinstance par lui introduite, au moyen du
paiement d'une certaine somme qui lui est fait par le défen-

deur, ne s'explique pas sur le sort des dépens de l'instance, ces

dépens doivent être mis à la charge du défendeur, de qui le de-

mandeur a reçu satisfaction {G. proc, 130).

(Paliopy C. Jacomy et autres).

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que Maurice Paliopy, se prétendant pro-

priétaire de la mine de Cannes de Causses et Monthaut, avait formé

contre Philippart et Germain es nom une demande tendante à ce qu'il

fût fait défense à Philippart de se mettre en possession de ladite mine,

et à ce que Philippart et Germain fussent condamnés solidairement
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envers lui à des dommages-intérêts à donner par état;— Attendu que

sur cette demande Philippart avait appelé en garantie ledit sieur Ger-

main, comme ayant poursuivi la vente de la mine dont s'agit
;
que

Germain avait appelé à son tour Rémy Jacomy en garantie, et que ce

dernier avait appelé égaleaient en garantie le sieur de Villerouge ;
—

Attendu que Henri Paliopy était intervenu dans l'instance, prétendant

que la mine dont s'agit lui appartenait pour moitié;

Attendu que, suivant acte passé devant Bausil, notaire à Carcassonne,

le 26 février 187i, Maurice Paliopy a déclaré «. se désister de l'instance

« par lui engagée et renoncer à tous droit et prétentions sur la mine

« de Caunes de Causses et de Monlhaut » moyennant la somme de

10,000 francs, qu'il a reconnu avoir reçue de Jacomy ;

Attendu que, par un autre acte passé devant Amouroux, notaire à

Perpignan, le 29 juin suivant, Henri Paliopy a, sur la demande à lui

adressée par Philippart, déclaré n'avoir aucun droit sur la mine dont

s'agit, renoncer à toutes prétentions sur cette mine et s'interdire d'in-

quiéter jamais à ce sujet soit Jacomy, soit Philippart ;

Attendu que si ce dernier scte contient incontestablement un dé-

sistement de la part de Henri Paliopy et oblige ce dernier à suppor-

ter les frais de son intervention, conformément aux dispositions de

l'art, 401, Cod. proc, civ., il en est autrement de l'acte synallagma-

tique arrêté entre Maurice Paliopy et Jacomy; qu'en effet, il a le ca-

ractère d'une transaction et peut être considéré tout aussi bien

comme un acquiescement de la part de Jacomy à l'action intentée par

Maurice Paliopy que comme un désistement de la part de ce dernier;

que le véritable caractère se dégage d'une manière certaine lorsque l'on

rapproche le chiffre de 10,000 francs payé par Jacomy à Maurice Pa-

liopy pour le prix de sa renonciation aux prétentions élevées par lui,

du chiffre de 3,500 francs, prix moyennant lequel il avait acquis de

Villerouge, en 18GI , la mine de Caunes de Causses et de Monlhaut ;

Attendu que l'acte du 26 fév. 187-4 est muet relativement aux frais

de l'instance; que si Philippart et Germain sont fondi's à le faire va-

loir, ils ne sauraient avoir plus de droits que Jacomy qui y a été partie
;

qu'à défaut par les contractants de s'être expliqués à cet égard, il ap-

partient au tribunal de prononcer ;

Attendu que l'acte susdaté donnant satisfaction à Maurice Paliopy,

les frais de l'instance doivent êlrc mis à. la charge do Jacomy et con-

sorts
;

Attendu que le désistement de Henri Paliopy n'ayant pas été accepté,

il y a lieu do déclarer ledit Henri Paliopy mal fondé en son inter-

vention
;

Par ces motifs, donne acte à Philippart, Germain es noms et Jacomy
de ce qu'ils déclarent accepter le désistement de Maurice Paliopy con-

tenu en l'acte du 26 fév. 1874; déclare Henri Paliopy mal fondé en
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son intervention, l'en déboute, et le condamne aux dépens de ladite

intervention ; condamne Philippart et Germain es noms et Jacoray en

tous les autres dépens, etc.

ART. 4440.

CASS. (eu. REQ.), 25 nov. 1874.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES, OFFICIER MINISTÉRIEL, RÉVOCATION,

EXCLUSION DE LA LISTE.

Si un officier rninistéricl révoqué doit être exclu de la liste

électorale législative, lorsque le décret de révocation est inter-

venu après des poursuites criminelles, correctionnelles ou dis-

ciplinaires, il en est autrement quand larévocalion, n'ayant
été précédée d'aucunes poursuites, ne constitue qu'une mesure
purement administrative (Décr. 2 fév. 1832, art. 15, § 8).

(Chuando). — Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux ternies de l'art. 12, § 8, du décret du

2 fév. 18b2, il ne suffit pas, pour qu'un notaire, un greffier ou un

ofEcier ministériel ne doive point être inscrit sur les listes électorales,

que ce notaire, ce greiïier ou cet ofQcier ministériel ait été destitué;

que le texte précité exige encore que la destitution ait eu lieu en vertu

d'un jugemeut ou d'une décision judiciaire
;

Attendu qu'on doit reconnaître le caractère de décision judiciaire à

toute décision prononcée par le chef du gouvernement, sur le rapport

du ministre de la justice, dans le cas même où il s'agit d'un greliier

dont la situation est réglée par une législation spéciale, s'il y a eu une

poursuite criminelle, correctionnelle ou disciplinaire, dont le décret

de révocation puisse être considéré comme le coinplénient ou le der-

nier acte
;
qu'en ce cas, il faut admettre que le chef de la justice exerce

une véritable et souveraine juridiction
;

Mais attendu que, dans l'espèce, les constatations du jugement at-

taqué, non plus que les autres documents de l'affaire, n eiablissent

point que la voie disciplinaire proprement dite ait été suivie en 1863

contre Chuhando
; que, dans ces circonstances, on ne saurait recon-

naître au décret de révocation du 6 aoîit 1863 les caractères d"une dé-

cision judiciaire
; que ce décret^ émané du pouvoir de révocation attri-

bué au chef de l'Etat à l'égard des greffiers par l'art. 6o de la loi du

27 vent, an viii, ne constitue qu'une simple décision administrative ;

Attendu, dès lors, qu'en jugeant le contraire, le jugement attaqué
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a fait une fausse application de l'art. Ib, § 8, du décret de 18o2; —
Casse, etc.

Note. — Ces deux points sont constants en jurisprudence.

V. Cass., 26 mars 1862(deuxarréts) (7. Av., t. 87, p. 293), et

la note. Jutige Cass., 27 juin 1871 (S. -V. 7 1.1.243).

ART. -4441.

CAEN (1» en.), 25 nov. 1874.

PÉREMPTION d'instance, JUGEMENT P.VR DÉFAUT, OPPOSITION, PÉREMP-

TION PARTIELLE.

La péremption d'instance ne peut être prononcée pour cer-

tains actes seulement de la procédure; elle s'applique nécessai-

rement à l'instance entière. — En conséquence, la demande en

péremption de l'instance engagée sur l'opposition à un juge-

ment par défaut est inadmissible, si elle se restreint à cette

instance même, au lieu de comprendre l'instance origi-

naire, dont celle-ci nest que la continuatioii (C. proc, 39"/

et 401).

(Martainville et Mauger C. Baudet et Montmélien). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que, le 2 mars 1863, Baudet, actuellement

décédé, et sa fille, devenue veuve Montmélien, formèrent opposition à

un jugement par défaut rendu contre eux, le 29 janvier précédent, au

profit de Mauger, et que, depuis cette opposition, il n'est intervenu

aucun acte de procédure jusqu'où 10 déc. 187.5; — Qu'à cette der-

nière date, la veuve Martainville et joints, représentant Mauger, qui

est aussi décédé, assignèrent la veuve Montmélien et joints pour voir

déclarer périmée l'instance résultant de l'opposition susdalée; — Qu'à

la première audience qui suivit cette opposition, la veuve Montmélien

et joints déposèrent des conclusions par lesquelles ils demandaient

aussi que la péremption lût prononcée, mais qu'elle fût étendue i'j l'in-

staure entière; et qu'il s'agit d'apprécier successivement la valeur de

chacune de ces demandes;

Attendu, relativement à celle de l.i veuve Martainville et joints,

qu'une opposition à un jugement par défaut ne constitue pas une iu-

stance nouvelle, distincte et séparée de l'instance sur laquelle est inter-

venu ce jugement, muis qu'elle est la continuation do l'instauce ori-

I
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ginaire, puisqu'elle a pour effet de remettre en question ce qui a été

jugé, et pour but de faire rapporter le jugement par défaut;

Attendu que la péremption est l'anéantissement de l'instance p.ir

.la discontinuation des poursuites pendant le délai de trois ans; qu'elle

ne peut être prononcée pour des actes particuliers de cette instance, et

qu'elle doit s'appliquer à l'instance entière, comme le décide l'art. 397,

C. proc. civ.; d'où il suit que la demande en péremption de l'opposi-

tion du 2 mars 1863 est inadmissible;

Mais attendu que les héritiers Baudet, ayant demandé la péremp-

tion de l'instance entière, doivent réussir dans ce soutien; — Qu'en

effet, la citation du 10 déc. i873 n'est pas un acte interruptif de la

péremption, dans le sens de l'art. 399, C. pr, civ., puisqu'il ne con-

tient rien autre chose qu'une demande de péremption partielle; qu'il

y a lieu, dès lors, en faisant droit aux conclusions prises par les inti-

més devant les premiers juges, avant tout acte inlerruptif de la pé-

remption, de déclarer périmée l'instance commencée le 17 janv. 1862;

Attendu que cette solution rend inutile l'examen des autres chefs

des conclusions des parties
;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel, etc.

Note. — La jurisprudence est établie en ce sens. V. Cass.,

5 mai 1857 (/. Av., t. 83, p. 81), et le renvoi. Junge Cass.,

21 fév. 1859 (S.-Y.60.1.655].—V. aussi, comme applications

du même principe, Grenoble, 4 mai 1866, et Toulouse, 1^' fév.

1867 (J. Av., t. 92, p. 40 et 316).

ART. 4442.

LYON (l" CH.), 30 déc. 1874.

CASS. (CH. CIV.), 20 avril 1875.

PRESCRIPTIONS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, INSCRIPTION

HYPOTHÉCAIRE, RENOUVELLEMENT.

La suspension des prescriptions et péremptions pendant le

cours de la guerre, quant édictée les décrets des 9 sept, et

3 oct. 1870 et la loi du 26 mai 1871, s'applique aux prescrip-

tions et péremptions qui ont été accomplies après la cessation

de la guerre, aussi bien qu'à celles dont la durée a expiré avant

que la guerre ait pris fin. — Ainsi, cette suspension profite

atix inscriptions hypothécaires pour lesquelles le délai du
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rcnouvelleynent a expiré depuis la fin de la guerre (C. civ.,

2154, 2252).

l'e espèce : — (Monon C. Prullière). — Arrêt (Lyon,
30 déc. 1874).

La Cour; — Considérant que le décret en date du 9 sept. 1870 a

suspendu, pendant la durée de la guerre, les prescriptions et péremp-
tions en matière civile, au profit de toutes les personnes résidant dans
un département envahi ou occupé par l'ennemi; que l'art. 2 de ce dé-

cret stipule qu'à dater de la cessation de l'occupation, un délai nou-
veau, égal au d('Iai ordinaire, doit courir au profit de ceux qui se

trouveront dans le cas de l'art. 1"; que le décret du 3 oct. suivant,
interprétant et complétant celui du 9 sept., déclare la suspension ap-
plicable aux inscriptions hypolhéraires, et en étend le bméfice à tous
les départements de France; que la loi du 26 mai 1871 consacre de
nouveau les dispositions des deux décrets du gouvernement de la

Défense nationale, en fixant l'époque à laquelle les délais suspendus
reprendront leur cours;

Considérant que les décrets et la loi sont cl:iirs et précis ; dans
leur esprit et dans leurs termes; qu'ils stipulent d'une manière géné-
rale, et que rien n'autorise à distinguer, comme l'ont fait les premiers
juges, enire les péremptions échues pendant la guerre et celles qui de-

vaient échoir plus tard; que les motifs de la suspension des délais, qui
sont évidemment : Timpossibilité d'agir dans les dépariemenis enva-
his, et les exigences de la défense nationale qui tenaient un grand
nombre de Français éloignés de leur domicile et de leurs affaires, ne
comportent pas d'exception implicite; que la préoccupation unique
du législateur a été d'arrêter le cours de la péremption pendant toute

la durée de l'obstacle qui entravait l'action, cl de rendre, après la ces-

sation de la guerre, un nouveau délai égal au délai ordinaire;

Que l'interprétation du tribunal de Roanne est en opposition mani-

feste avec la pensie qui a fait admettre li suspension
;
que, rehaussé

parles motifs de la loi, le système des premiers juges l'est ég:ilement

par la lettre des textes; que le mot suspenrion, souvent employé dans

notre législation, a toujours signifié l'interruption complète d'un droit

ou d'une déchéance; que son sens grammatical, p.irrailement clair, ne
prête pas à l'ambiguïté

; que, si les auteurs des décrets de 1870 et de

la loi de 1871 avaient eu la pensée que le tril)un:il leur attiihue, ils

no se seraient pas servis de celle expression; (|u'ils auraient dit sim-

plement que les pr'Tcmptions échues pendant la guerre seraient pro-

rogées jusqu'au terme fixé par la législation nouvelle;

(Considérant que l'inscription de Monon, en date du 7 fév. 1872, a
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été prise dans les délais accordés par les décrets et la loi précitée
;
que

la coUocation doit être maintenue;

Par ces motifs, faisant droit sur l'appel, dit qu'il a été bien appelé

en ce que le tribunal a déclaré périmée l'inscription de Monon, et ré-

forme, en ce point, le règlement judiciaire, etc.

2® espèce : — (Synd. Pommier C. N...). — Arrêt (Cass.

20 avril 1875).

La Cour ;
— Statuant sur le moyen unique du pourvoi : — At-

tendu que du réipprochement des décrels des 9 sept, et 3 oct.

1870, et de la loi du i(J mai 1871, promulguée le 1'' juia suivant, il

résulte que toutes péremptions en matière hypothécaire ont été sus-

pendues depuis le lo juill. 1870, jour de la déclaration de la guerre,

jusqu'au M juin 1871, cest-à-dire pendant onze mois, et qu'ainsi

l'inscription prise par Pommier le 9 déc. 1861 ne tombait en péremp-

tion que dans le mois de iiov. 1S72;

Attendu que, d'après les qualités de l'arrêt attaqué, l'ordre a été

ouvert le 7 mars 1872 ; — Que les syndics Pommier ont formé leur

demande en eoUocaiiori le 18 juin suivant, et par conséquent à une

époque où ladite inscription n'était pas encore périmée
;

Attendu que cette demande en coUocation a eu pour conséquence

de l'aire produire à l'inscription son elîet légal, et, par suite, de la

soustraire à la nécessité du renouvellement; — D'où il suit que le

grief articulé par les demandeurs manque en fait, et que l'arrêt atta-

qué, en ordonnant que les syndics Pommier seraient colloques à la

date de l'inscription prise le 9 déc. 1861, n'a violé aucun des articles

invoqués par le pourvoi
;

Par ces motifs, rejette, etc.

Note. — Consulté Tannée dernière sur la valeur de la théo-

rie que venait d'inaugurer le jugement du tribunal civil de

Roanne, qui a été infirmé par l'arrêt ci-dessus de la Cour de

Lyon (l's espèce), nous n'avions pas hésité à soutenir que cette

théorie était inadmissible (/. Av., t. 99, p. 2l5etsuiv.)j
notre opinion a été depuis consacrée par une jurisprudence
imposante, à laquelle la chambre civile de la Cour de cassa-

tion ajoute encore aujourd'hui son autorité (2^ espèce ci-des-

sus), et que l'on peut la considérer comme désonnais inatta-

quable. V.Bordeaux, 28 juill. 1874, et la note, suprà, p. 65.

G. D.
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AUT. 4443.

CASS. (en. REQ.), 24 fév. 1875.

SAISIE ÀBRÈT, TIERS SAISIS MCLTIPLES, RENVOI, COMPÉTENCE.

La disposition de l'art. 570, C. proc, qui permet au tiers

saisi assigné e7i déclaration de demander son renvoi devant ses

juges natrtrels, cesse d'être applicable, lorsqu'il y a plusieurs

tiers saisis contre lesquels sont soulevées des contestations qui
ont wie cause unique formant la matière d'un seul et même li-

tige; dans ce cas, le saisissant peut assigner les différents tiers

saisis devant le tribunal du domicile de l'un d'eux, pourvu que
celui-ci ne soit pas mis en cause dans le seul but de soustraire
les autres à leurs propres juges (C. proc, 59, § 2).

(Henrion C. Clin).

—

Arrêt.

La Coi;r ; — Sur la demande en règlement de juges formée en vertu

des art. 19 et 20, litre 3, de l'ordonnance du mois d'août 1737, et

fondée sur ce que la Cour d'Amiens, en reconnaissant la compétence

du tribunal de première instance de Vervins, aurait violé ou fausse-

ment appliqué les dispositions des art. S9, § 2, et o70, G. pr. civ. :

— Vu les articles précités de l'ordonnance de 1737; — Attendu que

les dispositions de l'art. 570, C. proc, ne doivent pas recevoir leur

application lorsque les contestations soulevées contre plusieurs tiers

saisis ont une cause unique, fornnint la maliore d'un seul et morne

litige; qu'en pareil cas, le législateur n'a pas voulu mettre le deman-

deur dans l'obligation de porter la même question devant plusieurs

tribunaux successivement, el il y a lieu de procéder conformément U

l'an. ô'J, C. proc, iifin d éviter les contrariétés de jugements;

Attendu que la demande du syndic Clin contre les consorts Henrion

et le notaire Bocquet se base sur l'existence d'un concert frauduleux

organisé entre ces parties et sur la sinnilalioa d'une clause introduite

dans un acte de vente du 18 mars 1872, dans le but de frustrer les

cr-'^ancifTs de la f?illite Israël d'une somme de 7,S3u francs, apparte-

nant en nue propriété à leur débiteur; — Attendu qu'il n est pas

établi en l'i^tal que la mise en cause du noiairo Docquet, domicilié a

Hirson, ait été pruli(|uéc dans le seul but Je suustra.ro les cunsorts

ilcnrion à leurs juges natuiels; — D'où il suit que ledit Bocquelélant

assigné régulièrement devant le tribunal de Vervms, qui est le tribunal

de son domicile, les consorts Henrion étaient mal fondés à demander

1
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leur renvoi devant ie tribunal civil de l'arrondissement de Charleville;

— Reçoit la demande en règlement de juges, déclare qu'il n'y a lieu

de la communiquer au défendeur éventuel ; — Rejette, etc.

Note. — On ne saurait douter de l'exactitude de cette solu-
tion. — Sur la règle que les différents défendeurs ne sont va-
lablement assignés devant le tribunal de l'un d'eux, qu'autant
que celui-ci est une partie sérieuse et personnellement inté-
ressée au procès, V. Cass. 15 nov. 1871 {J . i»., t. 97, p. 447),
et les notes. — V. encore sur l'interprétation de cet article,

Douai, 9 nov. JS72 (/. Au., t. 98, p. 138), et les indications à
la suite.

ART. 4444.

LYON (2« cn.j, 25 juill. 1874.

SAISIE-ARRÊT;, ÉTRANGER, TIERS SAISI FRANÇAIS, COMPÉTENCE, SURSIS.

Les tribunaux français sont compétents pour connaître de la

demande en validité d'une saisie-arrêt pratiquée en France
contre un étranger,... sauf à surseoir, s'il y a lieu, à statuer

jusqu'à production par le saisissant d'un titre dûment rendu
exécutoire (G. civ., 2123 ; G. proc, 546, 557 et 564j.

(Gay-Dubois C. Donnât). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'appelant a déclaré à l'audience faire

porter son appel, non point contre la disposition qui a déclaré exécu-

toire en France le jugement du tribunal de Genève, du 18 janvier

1869, mais uniquement contre celle par laquelle le tribunal de Gex

s'est déclaré compétent pour statuer sur la demande en validité de la

saisie-arrêt pratiquée au préjudice de Gay-Duhois;

Attendu que la demande en validité d'une saisie-arrêt comporte

non-seulement la vérification du titre en vertu duquel la saisie est

faite, et la déclaration que le saisissant est créancier du saisi, mais

encore l'appréciation de la régularité de la saisie et des procédures

dirigées pour obtenir du tiers saisi paiement des causes de la saisie;

Attendu qu'à ce dernier point de vue, il n'est pas possible d'attri-

buer, sur une telle demande, compétence à un tribunal étranger,

lorsque la saisie-arrêt est faite en France, et que le tiers saisi y a son

domicile ;

Attendu que, si l'art, i" du traité du 49 ocl. 1869 dispose que,



244 ( ART. ^X^5. )

dans toute contestation en matière mobilière et personnslle, entre

Français et Suisse, le défendeur devra ôire actionné devant ses juges

naturels, on peut Lien déduire de cette disposition que, dans une

procédure en saisie-arrêt, si le titre en vertu duquel la saisie est faite

vient à être contesté, le saisi aura le droit, sur cette contestation,

de demander à être renvoyé devant le juge de son pays, et qu'il de-

vra être sursis jusqu'à décision de ce juge ; mais que le traité précité

n'a point pu donner compétence à un juge étranger pour apprécier

la régularité d'actes de procédure faits en France par des oDQciers mi-

nistériels français, et les suites que ces actes doivent avoir sur les

biens situés en France;

Attendu, dans la cause, qu'il ne peut y avoir lieu en l'état i sur-

seoir, puisque la saisie procède en vertu d'un titre authentique dont

l'exequatur a été demand'3 et obtenu ;

Par ces motifs, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé; confirme le

jugement du tribunal de Gex qui s'est, à bon droit, déclaré compé-

tent, etc.

Note. — C'est ce qui est décidé généralement et avec pleine

raison. V. Paris, 8 avr. 1874 (7, /4v., t. 99, p. 412), elle renvoi.

— Sur le point de savoir lequel est compétent, en pareil cas,

du tribunal du tiers saisi ou de celui du saisissant (en suppo-
sant que ce dernier soit français). V. noire réponse à une ques-

tion proposée, ibid., p. 387.

ART. 4443.

BORDEAUX H"CB.), 10 déc. 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, ADJUDICATION, DONATEUR, ACTION EN RÉVOCA-

TION, SURSIS, SUBROGATION, REPRISE DES POURSUITES, SOMMATION
AUX CRÉANCIERS INSCRITS, SAISI, FIN DE NON-RECEVOIR.

Lorsque, au jour fixé pour Vadjudication, un sursis a été

•prononcé à raison de. faction en révocation formée par le dona-
teur d'une partie des immeubles saisis, et qu'un créancier du
saisi qui est en même temps celui du donateur, s'est fait ensuite

subrorjer dans les poursuitesde saisie relativement au.x immeu-
bles provenant de ce dernier, il peut être procédé à l'adjudica-

tion de tous les immeubles saisis, sans qu'il soit besoin de faire

une nouvelle sommation aux créanciers inscrits (C. proc, 703
els.).

Dans tous les cas, le saisi n'est pas recevablc à proposer la
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nullité qu'il prétend résulter du défaut d'une nouvelle somma-
tion, après que l'adjudication a été prononcée (C. proc, 729),

et alors que les créanciers inscrits et lui-même ont participé ou
laissé procéder à l'ordre ultérieurement ouvert,

(Villars C. Rivière et Constantin).

Le 16 mai 1872, jugement du tribunal civil de la Réole
ainsi conçu :

Attendu qu'en vertu d'une condamnation passée en force de chose

jugée, le sieur Régis a pratiqué une saisie immobilière au préjudice

des époux Villars ; — Que le cahier des charges a été déposé au greffe

le 30 avril 1868 ;
— Que, suivant exploits des 2, 4, 5 et 8 mai de la

même année, les saisis, les créanciers inscrits et M. le procureur de la

République ont été sommés d'assister, le 3 juin 1868, à la lecture et

publication du cahier des charges ;
— Que, par jugement rendu par

défaut, le 3 juin 1868, le tribunal a donné acte de cette publication et

fixé au 15 juillet le jour de la vente ;
— Attendu que, toutes les for-

malités légales ayant été observées, et le jour de l'adjudication étant

arrivé, les époux Villars père ont exposé qu'une partie des immeubles

saisis provenait d'une donation par eux faite à leurs fds le 26 déc.

18S9; qu'ils avaient demandé la résolution de ce contrat pour cause

d'inexécution des conditions, et qu'en conséquence, ils concluaient à

un sursis; — Attendu que, ledit jour 15 juillet, le tribunal a sursis à

l'adjudication jusqu'à ce qu'il eût été statué sur le mérite de la demande
en révocation, et fixé au 20 août le délai dans lequel ladite action devcùt

être jugée ;

Attendu que l'intervention des époux Villars père avait pour objet

et qu'elle avait eu pour résultat de paralyser la procédure de saisie

immobilière pour tous les biens par eux donnés ; — Attendu que, dans

celte situation, un autre créancier des époux Villars fils, la demoiselle

Dunaut, qui était en môme temps créancière des époux Villars père,

et contre laquelle, par conséquent, la révocation de la donation ne
pouvait rien, demanda à être subrogée au sieur Régis pour tous les

biens provenant des époux Villars père ; — Que, le 20 aoûl, jour où

expirait le délai pour statuer sur les conséquences de la demande en
révocation, le tribunal jugeant conlradictoirement entre la demoiselle

Dunaut, le sieur Régis et les époux Villars fils, subrogea la demoiselle

Dunaut dans les poursuites de saisie immobilière commencées par le

sieur Régis en ce qui concernait les immeubles compris dans la donation

du 26 déc. 1859, pour les reprendre et continuer sur le dernier acte

valable de la procédure, et fixa au 2 octobre suivant le nouveau jour

d'adjudication, tant à la requête de la demoiselle Dunaut pour les

immeubles donnés, qu'à celle du sieur Régis pour tous les autres ;
—

T. XVI.—3= s, 18
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Attendu qae ce jugement a été signifié à l'avoué des époux Villars fils

par acte du palais du 23 août, et qu'il a acquis l'aulorité de la chos

jugée, conformément à l'art. 731, C. pr. civ. ;

Attendu qu'après de nouvelles affiches et une nouvelle insertion,

fonformément à l'art. 70-4, C. pr. civ., l'aJjudication a été prononcée,

ledit jour 2 octobre, au profit de Rivière, notaire, moyennant un prix

de 6,300 francs, outre les charges de l'enchère
;
qu'il n'y a pas eu de

surenchère, et que, dans l'ordre, aucune réclamation ne s'est produite;

Attendu qu'en soutenant que le jugement d'adjudication ne se rat-

tache pas à la procéJure de saisie immobilière dirigée contre eux, les

époux Villars méconnaissent l'aulorité de la chose jugée le 20 août
;

— Qu'en admettant qu'une nouvelle sommation eût dû, à peine de nul-

lité, être donnée aux créanciers inscrits, les époux Villars ne seraient

pas recevables à proposer ce moyeu longiemps après l'adjudication

(art. 729, C. pr. civ.), et lorsque eux-mêmes et les créanciers inscrits

ont participé à l'ordre ou l'ont laissé faire, ratifiant ainsi en tant que

de besoin la procédure antérieure; — Que, d'ailleurs, les créanciers

inscrits, dûment avertis du preuiier jour de l'adjudifation, n'ont pas

pu ignorer l'incident qui l'avait empêchée, le renvoi au 20 août pour

statuer, et la nouvelle fixation au 2 octobre ;
— Et qu'enfin, les

art. 703 et suivants, G. pr. civ., en permettant le renvoi de l'adjudi-

cation pour causes graves et dûment justifiées, eî en réglant les con-

séquences de ce renvoi, ne prescrivent pas une nouvelle sommation

aux créanciers inscrits
;

Par ces motifs, déclare les époux Villars non recevables ou mal

fondés dans toutes leurs conclusions, les en déboute et les condamne

aux dépens.

Appel par les époux Villars.

ARRÊT.

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges, confirme, etc.j

Note. — Compar. Nîmes, 22 mars 1858 {J. An., t. 83,

p. 632), et les observalions de M. Cbauveau sur cet arrêt.
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ART. 4446.

TRIB. CIV. DE MARSEILLE (3^ ch.), 23 juin 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, PRÊT, INTÉRÊTS NO:?} PAYÉS, EXIGIBILITÉ DU CA-

PITAL, OFFRES RÉELLES, CONTINUATION DES POURSUITES.

Lorsqu'il a été stipulé dans un acte de prêt que le capital

demendrait de plein droit exigible un mois après l'échéance

d'un semestre d'intérêts non payé, et que,fautepar le débiteur
de satisfaire à un commandement de payer les intérêts échus,

le créancier a fait procéder à la saisie de ses immeubles, après
Vexpiration du délai légal de trente jours, les offres réelles

faites par le saisi au saisissant du moniant des intérêts échus,

doivent être déclarées insuffisantes, eu égard à l'exigibilité du
capital survenue par suite du défaut de paiement des in-
térêts.

Et, en pareil cas, bien quela saisien'ait été d^abord pratiquée
que pour les intérêts, les poursuites peuvent être continuées

pour le capital lui-même, sans qu'il soit besoin à'aucune subro-

gation.

(Baude C. Silvy et Audric). — Jugement.

Le Tribunal ;— Attendu que suivant acte notarié, en date du 22 juill.

1872, le sieur Baude s'est reconnu débiteur pour cause de prêt, envers

le sieur Silvy, d'une somme de 3,500 francs, et envers la dame Peloux,

épouse Audric, de pareille somme de 3,^00 francs, remboursable dans

UQ délai de cinq années, à partir du jour du contrat, avec intérêts à

5 p. dOO, payables par semestre; — Que dans le même acte il a été

stipulé que, faute par l'emprunteur de payer exactement les intérêts,

le capital deviendra de plein droit exigible un mois après l'échéance

d'un semestre non payé, sans qu'il soit besoin d'aucune formalité de

justice ;
— Attendu que pour sùrelé de cette obligation, le sieur Baude

a hypothéqué au profit de ses prêteurs deux maisons lui appartenant,

et situées à Marseille, l'une rue Ferrari, 121, et l'autre au quartier de

Saint-Charles, après la Belle-de-Mai, chemin de Sainte-Marthe, n" 178 ;

Attendu que par exploit du 12 fév. 1874, le sieur Silvy et les époux

Audric ont lait commandement au sieur Baude de leur payer deux

semestres d'intérêts échus les 22 juill. 1873 et 22 janv. 1874, lui dé-

clarant en outre que faute de paiement, dans le délai d'un mois, à

compter de ce commandement, des intérêts réclamés, ils poursuivraient,

en exécution de la clause susénoncéederactedeprêtdu22 juill. 1872,

le remboursement du capital de leurs créances ;
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Attendu que ce commandement étant demeuré sans effet, le sieur

Silvy et les époux Audric firent, après l'expiration du délai de trente

jours fixé par la loi et à la date des 17 et 18 avril 1874, pratiquer sur

les maisons grevées de leurs inscriptions hypothécaires une saisie im-

mobilière qui fut dénoncée au sieur Baude, le ±1 du même mois
;

Attendu que pour faire tomber celte saisie, le sieur Baude a, par

exploit du 13 mai 1874, fait offre aux créanciers saisissants du montant

des deux semestres dintérêts formant les causes de ladite saisie^ et

d'une certaine somme pour les frais, sauf à parfaire, mais que cette

olTre a été refusée comme insuffisante, par le motif qu'elle eût dil com-

prendre, indépendamment des intérêts offerts, le capital lui-même,

devenu exigible de plein droit aux termes des conventions formelles

des parties
; que, le même jour, 13 mai, les sieurs Silvy et les époux

Audric firent au sieur Baude un second commandement afin de paiement

du principal de leurs créances ;

Attendu que, sur ce refus d'acceptation de ses offres, le sieur Baude

demande qu'elles soient validées, et conclut à la mainlevée de la saisie

pratiquée en vertu du commandement du 12 février, les causes s'en

trouvant éteintes par l'effet desdites offres; — Que les défendeurs con-

cluent, de leur côté, à ce que les offres dont il s'agit soient déclarées

non satisfactoires, et à ce que dès lors il soit ordonné que les poursuites

en saisie immobilière par eux commencées le 12 février pour les in-

térêts qui leur étaient dus à cette époque, seront reprises en l'état où

elles ont été suspendues et contmuées jusqu'à parfait paiement de leurs

créances en capital et intérêts;

En ce qui concerne les offres : — Attendu que, si dans le comman-
dement du 12 février le sieur Baude n'a été poursuivi que pour les in-

térêts de sa dette, il est hor:. de doute que lors de ses offres le capital en

était devenu exigible par suite du retard de plus d'un mois dans le

paiement des intérêts échus
;
que telle est la stipulation rigoureuse à

laquelle le sieur Baude s'est expressément soumis dans son contrat; —
Qu'il objecte vainement que ce capital ne lui a été réclamé que posté-

rieurement à son offre des intérêts, la clause invoquée contre lui et

qui s'impose au tribunal avec toute l'inflexibilité dune clause pénale,

portant que dans le cas prévu l'exigibilité aurait lieu de plein droit et

sans formalité de justice; que d'ailleurs le commandement du 12 février

rappelle cette convention et avertit le sieur Baude de la volonté chez

ses créanciers d'user du droit qu'elle leur attribuait ;
que les offres du

sieur Baude ne constituent donc véritablement qu'un paiement partiel

que le sieur Silvy cl les époux Auilric ont pu refuser conformément à

l'art. 1244, C. civ.
;

En ce qui concerne la continuation des poursuites : — Attendu que
la saisie d'un immeuble, quoiqu'elle n'ait été pratiquée que pour les

intérêts de la créance du saisissant, doit évidemment produire son effet

I

I
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pour le capital devenu exigible au cours des poursuites ;
que le bénéfice

de la saisie opérée pour une portion de créance seule exigible au moment

où elle a eu lieu, s'étend nécessairement aux autres portions de la même

créance échue avant la distribution du prix de l'adjudication, sans que

le créancier saisissant puisse être tenu de réitérer ses poursuites au

grand détriment du débiteur lui-même à chaque nouvelle échéance; —
Qu'il n'est môme pas besoin de subrogation

;
qu'en eO'et, le poursuivant,

intéressé sans doute et admis par la jurisprudence à se faire subroger

à sa propre poursuite, dans l'inlérêl d'une créance qui y est restée étran-

gère, s'il arrivé que les causes de cette poursuite viennent à s'éteindre,

n'a pas à recourir à une pareille voie, lorsque, comme dans Talfaire ac-

tuelle, la créance qui a motivé son commandement et la saisie continue

de subsister, et que dés lors il peut mettre à fin les poursuites qu'il a

cônimencées et eii faire profiter dans la distribution toute créance exi-

gible contre le débiteur saisi ;

. Par ces motifs, déclare les offres du sieur Baude insuffisantes et nulles ;

ordonne que les poursuites dirigées contre lui seront continuées jusqu'au

parfait paiement des créances des saisissants en capital, intérêts et

frais, etc.

Note. — Le premier point est bien jugéj mais la seconde

solution ne nous paraît pas admissible. V. notre réponse à une
question proposée ci-dessus, p. 47.

ART. 4447,

CAS'S. (CH. REQ.), 24 juin 1874.

PARTAGE, HOMOLOGATION, JUGEMENT PAR DÉFAUT, AVOUÉ DÉMISSION-

NAIRE, OPPOSITION.

Le jugement homologatif d'un partage de succession doit êère

réputé contradictoire même ms-à-vis desparties qui n'ont pas
comparu ou n'ont pas conclu devant le tribunal, et nest pas
conséqucmmcnt .susceptible d'opposition de la part de celles-ci,

alors que l'instance en pattage avait été liée contradictoirement'
avec elles (C. proc, 977, 98t).

Peu importe qu'aptes le jugement qui a ordonné le partage,
l'avoué de ces mêmes parties ait donné sa démdssion, et qu'il

nen ait pas élé constitué d'autre , si ces parties 07it été assignées
en reprise d'instance et en constitution de nouvel avoué, et si,

sur cette assignation, unjugement par défaut à tenu l'instance

eomifne reprise (G. proc, 349).
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(D'Abzac C. d'Abzac).

Sur le pourvoi en cassalion formé par le sieur d'Abzac de

Ladouze contre l'arrêt de la Cour de Bordeaux du 3 juin 1 87'2,

que nous avons rapporté dans notre tome 99, p. 22, la cham-
bre des requêtes a statué comme il suit :

ARRÊT.

La Cour; — Sur le troisième moyen, tiré de la violation des art.

14% 158, 159, Ui, 977 et 981, C. proc: —Attendu qu'il résulte de

l'ensemble des dispositions desjirt. 837, C. civ., 977 et 981, C. proo.,

que le jugement d'homologation qui termine les opt^ralions du partage

et s'y riiltache intimement, doit êire considéré comme contradi'tou'e,

nonobsiant le défaut de conclure, s'il a été rendu dans les conditions

indiquées dans ces articles ;

Attendu que, d ins l'espèce, d'après l^s constatations de l'arrêt atta-

qué, rinsl;inre en liquidation et partage intentée par Hippolyte d'Abzac

a été liée contradictoirement entre les parties, soit par 1 ellet du juge-

ment profil-joint du 8 déc. 1842, suivi de réassignation, soit par

le jugement contradictoire du 4 mai 1843, qui a ordonné le par-

tage
;

Qu'il importe peu que l'avoué constitué par Edouard d'Abzac ait

donné sa démission après ce dernier jugement ;— Qu'en ellet, ÉJouard

d'Alzac a été assigné en reprise d'inst.ince et en consiituiion de nou-

vel avoué, et qu'un jugement par défaut, du 31 août 1854, a déclaré

l'instance reprise; — Qu'aux termes de l'art. 349, C. proc, si, à l'ex-

piration du délai, la partie attaquée en reprise ou en constitution ne

comparaît pas, il sera rendu jugement qui tiendra la cause pour re-

prise et ordonnera qu'il sera procédé suivant les dernieri erre-

ments ;

Attendu, enfin, que le procès-verbal de liquidation dressé par le

notaire a été notifié à. Edouard d'Abzac, qui a été appelé, suivant les

prescriptions de l'ait. 981, C. proc, devant le tribunal afin d'homo-

logation
;

D'où il suit qu'en déclarant, dans ces circonstances, non recevable

l'oppoeition au jugement du 20 août 1855, qui a homologué le proccs-

verbal (Je liquidation, l'arrôt atlaqué n'a violé aucun des arlirles du
Code de procédure susvisi's et a fait, au contraire, une juste applica-

tion des art. 837, C. civ., 977 et 981, C. proc. civ.; — Rejette, etc

Note. — La Cour de cassation confirme par cotte décision,

dans une espèce qui se compliquait, à la vérité, de la circon-

stance de la démission de l'avoué de la partie non-compa-

I
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ranle, une jurisprudence à peu près constante et qu'elle avait
déjà elle-même contribué à établir. V. les indications à la
suite d'un arrêt en sens contraire de la Cour de Chambéry du
2 fév. 1870 (y. Ac, t. 95, p. 293).

ART. 4448.

CASS. (CH. civ.), 1" mars 1875.

ENREGISTREMENT, AVOUÉ, CONCLUSIONS, JUGEMENT, MENTION.

En matière d'enregistrement, il ne résulte aucune nullité de

ce que le jugement constate qu'un aixiué a été entendu, alors que
cet avoué s'est contenté de prendre des conclusions reprodui-
sant littéralement celles contenues dans le mémoire signifié

(LL. 22 frim. an vu, art. 65 j 27 vent, an ix, art. 17).

(Wurstemberg C. Enregistr.). — Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moyen du pourvoi : — Attendu que

l'art. 63 de la loi du 22 frimaire an vu dispose que, dans les instances

en matière d'enregistrement, les jugements doivent être rendus sur le

rapport d'un juge, fait en ;iudience publique et sur les conclusions du

ministère public; — Attendu que le jugement attaqué constate que ces

formalités substantielles ont été observées; qu'il énonce en effet « que

« M. Calanton, juge-commissaire, a été entendu en son rapport publi-

« quemeni fait à l'audience, et que M. Bourgeois, substitut du pro-

« cureur de la République, a été entendu aussi en ses conclusions ver-

a baies et motivées ;
»

Attendu qu'à la vérité il ajoute, à la suite de ces constatations :

« Ouï également M' Doulat, avoué de M. H. Wurstemberg ; » — Mais

attendu, d'une part, que si, aux termes de l'art. 17 de la loi du 27 ven-

tôse an IX, la présence d'un avoué est facnltutive en pareille matière,

elle n'est pas obligatoire, l'inslruclion devant se faire par simples mé-
moires sii^nifiés et sans plaidoiries; — Atiendu, d'autre part, que les

conclusions prises devant le tribunal par ledit M*^ Doulat et transcrites

dans les qualités, ne sont que la représentation littérale de celles con-

tenues dans le mémoire précédemment signifié, au cours de l'instruc-

tion, au nom de Wurstemberg fds; — D'où il suit qu'à quelque moment

qu'elles aient été répétées à l'audience par l'avoué, elles n'ont été

qu'une formalité surabondante, ne pouvant ni modifier le débat, ni

vicier la décision ; ...

Rejette, etc.
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Note. — Celte solution est d'aulant plus incontestable, que
la jurisprudence reconnaît d'une manière générale aux avoués
le droit de conclure dans les alTaires d'enregistrement. V. la

noie jointe à deux arrêts de la Cour de cassation des 31 déc.

1872 et 13 août 1873 (/. Av., t. 99, p. 185), rendus en matière

de contributions indirectes.

ART. 4449.

CASS. (CH. civ.), 5 janv. 1874.

CONCLUSIOKS, SIGNIFICATION (DÉFADT DE), JUGEMENT.

Un jugement n'est point mil, bien que les conclusions de

Vune des parties n'aient pas été signifiées, mais seulement

prises à la barre, si L'autre partie n'a pas excipé du défaut de

signification pour s'opposer à leur lecture à l'audience ou de-

mander un sursis (Décr. 30 mars 1808, art. 70).

(Boutroux C. Dindeau). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur le moyen unique du poui'voi : — Attendu qu'alors

même qu'il serait régulièrement justifié, par les qualités du jugement

attaqué, que les conclusions que ce jugement énonce avoir été signifiées

le 2:2 mars 1872, ne l'auraient pas été, il résulte de ces mêmes qualités

que ces conclusions ont été prises à la barre et développées par l'avocat de

Dindeau ;
— Que le tribunal de Saint-Amand en a donc pu tirer la

preuve de la dénégation opposée par le défendeur à la possession an-

nale prétendue par Boutroux, alors surtout que celte dénégation était

écrite dans l'acte d'appel notifié à Boutroux, à la requête de Din-

deau;

Qu'il serait sans intérêt d'ét&blir, contrairement à l'affirmation du

jugement, que les conclusions n'ont point été signifiées, puisqu'il n'ap-

paraît d'aucune mention des qualités que Boutroux ait excipé du dé-

faut de signification pour s'opposer à ce qu'elles soient prises à la

baire ou dem;inder un sursis fondé sur les dispositions de l'art. 70

du décret du 30 marsl>>08; — D'où il suit que le jugement attaqué

a pu, sans violer les disposiiions de loi invoquées par le pourvoi, sta-

tuer à la vue des conclusions contenues dans l'acte d'appel et de celles

prises à l'audience, et en tirer le motif juridique de la décision qui

rejette, comme mal fondée, l'aclion possessoire de Boulroùx ; — Re-

jette, etc.
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Note. — Il est constant que l'infraclion à l'art. 70 du décret

du 30 mars 1808 prescrivant la signification des conclusions

trois jours au moins avant l'audience, n'est pas une cause de
nullité, mais peut seulement donner lieu à un renvoi de la

cause (Amiens, 9 juin 1861; Caen, 14avr. 1866 j Paris, 28 juin

4872; J. Av., t. 90, p. 351 ; t. 91, p. 397; t. 97, p. 319), et

il est même admis que des conclusions déposées à la barre et

signées des avoués engagent la cause, bien qu'elles n'aient

pas été signifiées (Trib. de la Seine, 23 avr. 1845, J. Av.,

t. 72, p. 695; Chauveau sur Carré, Loin de la proc, quest.

739feis, I 13, sect. l^e, lo). — Quant aux conclusions qui ont

été signifiées entre les parties, mais non posées devant les

juges, elles sont comme non avenues. V. Cass. 16 janv. 1865

(/. Av.j t. 90, p. 339), et la note.

ART. 4450.

CASS. (CH. REQ.), 2 déc. 1873.

SÉPARATION DE CORPS, DEMANDE RECONVENTIONNELLE, CONCILIATION,

GARDE DES ENFANTS.

La demande en séparation de corps, formée reconventionnel-
lement par Vépoux défendeur à une demande de même nature,
n'est pas soumise, comme la demande principale, au prélimi-
naire de conciliation devant le président du tribunal {C]^roc.,
337, 875 et s.).

Les tribunaux apprécient souverainement, en cas de sépara-
tion de corps, les circonstances qui doivent déterminer les me-
sures à prendre dans l'intérêt des enfants issus du mariage, et

spécialement en ce qui concerne la garde deces enfants (C.civ.,

302, 372 et 373).

(Douroux C. Douroux). — Arrêt.

La Cour ; — Sur le premier moyen, tiré de la violation des art. 875
et suiv., C. proc. : — Attendu que la demande reconventionnelle en
séparation de corps formée par l'époux défendeur à une demande
principale de même nature, est connexe à cette dernière, et que, par
application de l'art. 337, G. proc, elle serait, comme demande inci-

dente, dispensée du préliminaire de conciliation, que l'art. 48, n'exige

que pour les demandes principales introductives d'instancej
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Attende que si, aux termes des art. 873 et suiv. du même Code,

l'action en séparation de corps ne peut être intentée sans que les par-

ties aient été appelées devant le président du tribunal chargé d'essayer

une réconciliation entre elles, ces dispositions ne sont applicables

qu'aux demanJes originaires en séparation de corps, et non à la de-

mande formée reconventionnellement à une action principale de même
nature et pour laquelle, comme dans l'espèce, la formalité exigée par

les art. 875 et suiv. a été remplie
;

Sur le deuxième moyen, tiré de la violation des art. 372 et 302,

C. civ., par suite d'une fausse application de l'art. 373 du même Code :

— Attendu que les tribunaux apprécient souverainement, en cis de

séparation de corps, les circonstances qui doivent déterminer les me-
sures à prendie dans l'intérêt de l'enfant issu du mariage; — Attendu

qu'en décidant, par les considérations qu'ils invoquent, que la garde

de l'enfant serait, dans Tespèce, confiée au mari, les juges du fond ont

justement concilié l'inléi-êt de cet enfant avec les droits de la puissance

paternelle ;
— Rejette, etc.

Note. — Ces deux points sont constants. — Sur le pre-

mier, V. Paris, 14 mars 187-?, {J . Av., t. 98, p. 67) et la

Dote. — Sur le second, V. notamment Cass. 11 mai 1858 (J.

du P., 58.1123 j 3 avr. 1865 (S. -V. 65.1.255); 29 juin 1868

(S. -Y. 68.1.401) ; Paris, l^"- août 1874 (S. -Y. 74.2.265).

APT. 44bi.

LYON (2= cil.), 26 mars 1874.

rmTE. DE BIENS DE MINEUR, SUBROGÉ TUTEUR, CONCLUSIONS, CONSEIL

DE FAMILLE, AUTORISATION, DÉPENS.

Le subrogé tuteur, appelé dans la procédure de vente des im-
meubles du mineur, peut y prendre telles conclusions et y faire

telles demandes quilcroit utiles auxinlcrèis de ce dernier, sans

avoir besoin de se faire préalablement autoriser par le conseil

de famille, sauf au tribunal à le condamner aux dépens quil
aurait frustraloirement occasionnés (G. civ., 459; C. proc,
962).

(Blanclion C. Poizal).

—

Arrêt.

La Cour ;—Sur la fin de non-recevoir :—Attendu qu'aux termes des

art. 459, C. civ., et 9G2, C. proc. civ., le subrogé tuteur doit être

appelé dans toute procédure de vente d'immeubles appartenant à des
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mineurs; — Attendu que, de ces dispositions, il suit que le subrogé

tuteur est recevable à prendre, dans cette procédure, de? conclusions

de son chef, et à proposer tout ce qu'il croit utile et convenable aux
intérêts des minears; qu'aucune disposition de loi ne lui impose pour

cela l'obligation de se faire préaUiblemenl autoriser par le conseil de

famille; qu'il agit ainsi sous sj propre tesponsabililé, et que, s'il abuse

de cette faculté dans un esprit de méchanceté et de chicane, les tribu-

naux peuvent le condamner personnellement aux dépens qu'il a frus-

tratoi rement occasionnés;

Au fond...

Attendu, sur les dépens, qu'il n'apparaît pas que Jean Poizat ait

agi méchamment ou dans un but de chicane;— Et attendu qu'il a pu
se faire illusion sur les véritubles intérêts des mineurs;

Par ces motifs, rejetant les fins de non-recevoir opposées, reçoit

l'appel de Jean Poizat, qualité qu'il agit, et y statuant; — Dit qu'il a

été bien jugé; confirme le jugement dont est appel ;
— Toutefois, dé-

charge Poizat de la condamnation aux dépens prononcée contre lui par

ledit jugement; — Dit que tous les d>'pt^ns, même ceux de première

instance, seront tirés en frais privilégiés de vente, etc.

Note. — Le subrogé tuteur n'est évidemment appelé dans
la procédure de vente des biens de mineur qu'alln qu'il puisse,

s'il y a lieu, défendre les intérêts de ce dernier, et cela sans
avoir à se munir de raulorisalioa du conseil de famille, à la-

quelle le contrôle de la justice supplée en pareil cas. — Notons
qu'il est toutefois une demande que le subrogé tuteur ne peut
former; c'est celle de la remise de l'adjudication, pour laquelle

le poursuivant a un droit exclusif, aux termes des art. 737 et

964, C. proc, Sic, PersW, Comment, de la loi du 2 juin 18il,

p. 44t, n. 537; Bioche, Dict. de proc, y» Vente judic. d'imni.^

n. 67; Chauveau sur Carré, Lois de la proc, quest. 2502
seplies.

ART. 44S2.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (2« ch.), 23 avril 1875.

FAILLITE, VENTE JUDICIAIRE d'iMMEUBLES, ORDRE, TRIBUNAUX DIFFÉ.

RENTS, COMPÉTENCE.

Vordre ayant pour objet le prix d'un immeuble d'un failli

situé daiis un arrondissement autre que celui où sa faillite a été

déclarée et où la vente par adjudication a eu lieu, doit être
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ouvert, non devant le tribunal de ce dernier arrondissement,
mais devant celui de la situation de l'immeuble (C. proc, 59).

(Synd. Fayel C. Portai).

Le tribunal civil de la Seine a consacré cette solution dans
les circonstances ci-après, dont nous empruntons l'exposé à

la Gazette des tribunaux du 14 mai 1875 :

« Par jugeniPnt en date du 23 avril dernier, le tribunal civil de la

Seine (2° ch.) vient de se déclarer incompétent pour statuer sur le

règlement d'un ordre, dans des circonstances qu'il est utile de si-

gnaler.

« M. Fayel, propriétaire d'un domaine sis dans l'arrondissement de

Marvejols, a été déclaré en faillite à Paris, et M. Gauche a été nommé
son syndic. L'immeuble du failli a été vendu par adjudication, aux

enchères publiques, devant le tribunal civil de la Seine, à la requête du

syndic.— M. Portai a été déchiré adjudicataire du domaine, çt il a

requis l'ouverture à Paris d'un ordre sur le prix par lui dû.

« M. Gauche a soutenu que l'ordre avait été ouvert à tort à Paris

le 29 mai 1873, et il a décliné la compétence du tribunal de la Seine.

« I.e tribunal, sur le rapport de M. le juge-commissaire Thureau et

les conclusions conformes de M. le substitut Lefebvre de Viefville, se

fondant 'sur les termes de l'art. 59, Cod. proc. civ., et considérant

qu'il ne peut être porté atteinte au principe qu'il consacre, par ce fait

que la faillite du précédent propriétaire a été déclarée à Paris, et que

la vente de l'immeuble a été poursuivie à la barre du tribunal de la

Seine
;
qu'en outre, les deux procédures de vente et d'ordre sont in-

déiiendantes lune de l'autre,— s'est déclaré incompétent et a renvoyé

les parties devant le tiibunal de la situation du domaine pour statuer

à la fois sur le règlement de l'ordre et sur l'admission par privilège,

des dépens faits à la requête de l'adjudicataire poursuivant l'ordre. »

Les Adminislralrurs-Uéranlt : HUiicnAL, IJlU.AiiD et C''

Paris. — Imprimerie J, Dumaine, rue Christine, 2.

I
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QUESTIONS

ART. 44d3.

1. Exécution, rente viagère, commandement, mise en demeure,
expédition sans formule exécutoire, grosse, représentation.

Le commandement signifié au débiteur d'une rente viagère
à fin de paiement des arrérages échu», avec déclaration quà
défaut de ce paiement, la rente viagère sera convertie en un
capital exigible, conformément aux stipulations du contrat,

est-il valable, bien qu'il ne soit donné copie, en têie de ce

commandement, que d'une expédition du titre, non revêtue de

la formule exécutoire ?

Le débiteur a-t-il, en pareil cas, le droit d'exiger que le

créancier représente la grosse du titre ?

Pour apprécier les conséquences de l'absence de formule
exécutoire dansl'expéditiondu titre en vertu duquel estsignifié

un commandement, il importe essentiellement de distinguer

si ce commandement estsignifiécomme préalable d'une saisie,

ou s'il n'a que le caractère d'une simple mise en demeure.

Dans le premier cas, c'est une question controversée que
celle de savoir si la copie du titre donnée en tête du comman-
dement doit, à peine de nullité, contenir laformuleexécutoire.

On soutient la négative en se fondant sur ce que le caractère

exécutoire du titre n'est exigé par l'art. 551, G. proc, que
lorsqu'il y a lieu de procéder à la saisie mobilière ou immobi-
lière en vue de laquelle est signiûé le commandement, et non
lorsqu'il s'agit simplement de faire cette signification préalable,

qui ne constitue point par elle-même un acte d'exécution.

V. en ce sens, Besançon, 7 germ. an ix (S.-V.chr.J; Trib.

d'Angers, 5 juill. 18i9 (/. Av., t. 75, p. 261); Trib. de Gre-

noble, 7 août 1869 (/. Av., t. 95, p. 282j; Persil, Comment,
de la loi du 'i juin 18il, t. 1, p. 59, n. (39. — Mais l'opinion

contraire, qui est le plus généralement admise, nous semble
aussi la plus exacte. Outre l'argument qu'on peut tirer du texte

de l'art. 673, G. proc, qui exige copie entière du titre en tète

du commandement à fin de saisie immobilière, argument que
l'art. 583 du même Gode ne détruit point en se bornant à pres-

T. XVI.— 3*^ s. 19
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crire que le commandemenl à fin de saisie-exécution contienne

notification du titre, car on ne saurait prétendre que la loi ait

entendu désigner par cette expression une copie partielle;"

n'est-il pas permis dédire que si le commandement tendant à

saisie n'est pas un acte d'exécution, il a du moins pour but

tout à la fois d'avertirledébileurde l'intention où est lecréan-

cier de le poursuivre, et de lui fournir la justification du droit

rigoureux dont celui-ci entend user, et qu'il ne remplit point

ce dernier objet, s'il ne renferme pas, au moyen dune copie

intégrale du titre de créance, la preuve que ce titre est exécu-
toire, comme la loi le veut en pareil cas? V. en faveur de cette

interprétation, Besançon, 9 mai 1808 (/. Av., t. 20, p. 133) ;

Bruxelles, 16fév. 1809(/rf., t. 20,p. 182); Riom, 25 mai 1813
[Ibid.); Pigeau, Comment., t. 2, p. 277; Carré et Chauveau,
Lois de la />roc., quest, 1991 et 2204; Dalloz, Répert., V Vente

publique dHmmeubles, n. 389; Deffaux et Harel, Encyclop.

des Huiss., v'* Saisie-exéculiGn, n. H8,et5aî's/e immobilière,

n. 110.

Mais il ne suffit pas que la copie signifiée au débiteur con-
tienne la formule exécutoire, pour que ce dernier soit obligé

de s'incliner devant le titre de son créancier; il faut encore que
cette copie soit fidèle, et si le débiteur soupçonne qu'elle

ne l'est point, et qu'en réalité le titre en vertu duquel on me-
nace de le poursuivre n'est pas un titre exécutoire, il doit avoir

le droit d'exiger la représentation du litre lui-même. Dira-t-on

qu'il n'a d'autre ressource que de s'inscrire en faux contre

l'exploit de commandement? Celte opinion ne serait point

fondée; car ce qu'il révuque en doute, ce n'est pas la vérité

des énonciationsqui sont personnelles à l'huissier, c'est l'exac-

titude d'une copie qui n'a point elle-même un caractère d'au-

thenticité, et qui ne vaut que par sa conformité avec l'ori-

ginal.

Sur ce point, les principes ne sont pas douteux. L'art. 133'i,

G. civ., dit en effet que les copies, lorsque le titre original

subsiste, ne font foi que de ce qui est contenu au Ulre, dont la

représentation peut toujours être exigée. Ces expressions si

larges et si absolues embrassent toutes les espèces de copies

et toutes les hypothèses. Quelque régulière même que soit la

copie, et encore bien qu'elle consisterait dans une grosse d'acte

notarié ou de jugement, la partie à laquelle on l'()[)pose est

fondée à réclamer la vérification de sa conformité avec l'origi-

nal ou la minute. La crainte de retarder la marche de la jus-

tice ne saurait justifier un refus de la part des magistrats:

Seniper oportet oslendi oriijinalc (Dununilin, Coût, de l'aris,

lit. 6, § 8, n. 32); et l'on ne saurait non plus renvoyer cetle

partie à s'inscrire en faux, parce que la règle d'après laquelle
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foi est due au titre authentique jusqu'à inscription de faux, ne
s'enlend que du titre original. Sic, Cass. 15 juill. 1829(S,-V.,

chr.); Maleville, Analys. du Cod. civ., sur Tart. 1334; Mar-
cadé, sur le même arlicle, n. 1; Bonnier, Preuves, n, 793

;

Bioche, Dict. de proc, \° Copie, n. 12, et \o Grosse, u. 33
j

Aubry et Rau, d'après Zacharise, t. 6, p. 417j Dalloz, Répert.,
\° Obligations, n. 4269 et 4273; Larombière, Obligat,., sur
l'art. 1334;, n. 1 et 2. « Qu'il s'agisse, dit très-bien ce dernier

auteur, d'une expédition simple, ou d'une grosse revêtue de
la formule exécutoire, certifiée ou non conforme à l'original,

légalisée ou non par l'officier public compélenl, écrite sur
papier timbré ou sur papier ordinaire, tirée en présence des

parties ou en leur absence, après leur appel régulier ou non;
qu'il s'agisse enfin d'un acte notarié ou autre, si l'original

subsiste, on peut toujours en exiger la représentation, à quelque
époque que remonte sa passation. Les juges ne peuvent mèuie
refuser de l'ordonner, en prétendant que la copie produite est

régulière
;
qu'elle offre toute garantie d'exactitude et de sin-

cérité
;
que les circonstances établissent sa parfaite conformité

avec le titre original... »

La Cour de Bordeaux a jugé, conformément à cette doctrine,

par arrêt du '20 juin 18i0 (/. rfeproc. , art. 1788], que la partie

poursuivie en vertu d'un jugementpeut, bien que le créancier

produise la grosse de ce litre, exiger la production de la mi-
nute, afin de confronter les deux pièces.

Si tel estledroit du débiteur, à plus forte raison ne saurait-on

lui contester celui de demander la représentation, non de la

minute, mais de la grosse elle-même, pour pouvoir vérifier si

elle est revêtue de la formule exécutoire, sans laquelle le titre

ne peut servir de base à la saisie dont il est menacé. Et des

auteurs n'hésilent pas, en effet, à dire que le débiteur peut
réclamer l'exbibition de la grosse dont l'huissier doit être

porteur. V. Bioche, v° Exécution, n. 129; les auteurs de l'En-

cyclop. des Huiss., eod 1)°, n. 114.

Le créancier ne pourrait, d'ailleurs, mettre le débiteur dans

la nécessité de tenir pour exactes les énonciations de la copie,

en déclarant, en prouvant même que la grosse n'existe plus,

car il ne se trouve dans aucun des cas où, suivant l'art. 1335,
C. civ., les copies font foi comme l'original adiré; il se trouve,

au contraire, dans le cas oii ce même article veut que les copies

soient considérées comme simples renseignements, puisque la

copie d'une grosse n'est qu'une copie de copie.

Mais ces principes doivent-ils recevoir leur application dans
la seconde hypothèse que nous avons indiquée au commence-
ment de ces observations, celle où le commandement signifié

au débiteur ne constitue qu'une simple mise en demeure,
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comme dans le cas, par exemple, gù le commandement n'a

d'autre objet que de faire courir le délai après lequel le capi-

tal de la créance doil, suivant une clause de l'acte d'obliga-

tion, devenir rxifiible à défaut de paiement des intérêts échus ?

Nous ne saurions le croire. Puisque le créancier, en faisant

cttle signification, n'a pas en vue de remplir la foru^alilé

préalable à la saisie-exécution ou à la saisie immobilière, que
prescrivent les art. 583 et 673, pourquoi serail-il astreint à

observer les formes particulières auxquelles ces articles sou-

mettent le commandement? Dès l'instant que le commandement
n'est plus ici qu'une sommation, il doit sulïire qu'il soit con-

forme aux règles établies pour tous les exploits en général.

C'est d'ailleurs ce qu'a récemment décidé la Cour de Paris.

V. arrêt du 2 janv. 1875, suprà, p. 200.

En pareil cas donc, le débiteur n'a pas à vérifier si la grosse

du titre dont copie lui a été donnée en lèle du commandement,
contient ou non la formule exécutoire, et il ne saurait être

fondé à exiger la représentation de celte grosse dans le seul but
de faire une telle vérification.

ART. 4434.

II. Saisie immobilière, revendication des immelbles saisis,

EXCEPTION DE NULLITÉ, EXPERTISE, FRAIS, TAXE, UATIÈRE SOM-

MAIRE OL' ORDINAIRE.

Lorsque, stir le cahier des charges dressé pour Vadjudica-
tion d'immeubles saisis, la femme du débiteur a consigné un
dire jiar lequiL elle a revendiqué la propriété de ces immeubles^
coinnie les ayant acquis de son mari, après séparation de
biens, et que, le saisissant ayant argué de nullité, pour cause
de fraude, la vrnte invoquée, il est intervenu sur cette excep-
tion un jugement ordonnant une expertise à l'effet de consta-
ter la. valeur des immeubles dont il s'agit, puis un rapport
d'e-rperts et finalement un jugement définitif, les frais faits

depuis le premier jugement ne doivent-i s pan être taxés

comme en matière on/muiie, par application (ia | 2 de l'art.

17 de l'ordunn. du )0 oct. 1«41 ?

La question de savoir dans quel cas les contestations élevées
dans le cours d'une procédure immobilière constituent des
incidents de cette procédure, comportant la taxe en matière
sommaire, conformément aux art. 12, dernier paragraphe, et
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17, § 1, de l'ordonn. du 10 oci. 1841, ou présentant le carac-
tère d'affaires ordinaires et donnant lieu, en ce qui concerne
la taxe, à l'application des règles propres à ces sortes d'af-
faires, selon ie vœu du § 2 de l'art. 17 précité, est certaine-
ment une question délicate, et qui ne peut guère recevoir de
solution absolue. La nature de ces contestations peut telle-

ment varier, qu'il serait téméraire de vouloir pos(>r ici un
principe général et embrassant toutes les hypothèses; l'ap-
préciation des circonstances particulières de chaque difficulté

sera toujours nécessaire pour appliquer la distinction établie
par les dispositions rappelées plus haut.

Mais, dans l'espèce qui nous est soumise, cette application
ne nous semble pas embarrassante. Une contestation qui ne.

porte ni sur la forme ni sur le fond de la poursuite de saisie

immobilière, mais qui est uniquement relative à la valeur du
titre en vertu duquel un tiers revendique la propriété des
immeubles saisis, ne saurait avoir le caractère de l'un des
incidents de procédure dont parle le § 1" de l'art. 17 de l'or-

donn. de 1841. Que cette revendication soit elle-même un
incident, et que les frais qu'elle occasionne directement doi-

vent, par suite, être taxés comme en matière sommaire, c'est

ce qui nous paraît certain, malgré l'opinion contraire de
M. Dalioz, Répert.^ v» Frais et dépens, n. 671, car elle surgit
pour empêcher la saisie de produire ses efft'ts, et elle tend à
faire décider que la procédure manque de base 31ais le débat
qui s'élève ensuite sur le droit du revendiquant, bien que né
à l'occasion de la saisie, est complètement étranger à la forme
et au fond de la poursuite.

Ainsi, quand, dans notre espèce, en présence du contredit

par lequel la femme du débiteur se disait propriétaire des im-
meubles saisis, comme les ayant acquis de son mari après sé-

paration de biens, le saisissant a conclu à ce que l'acte de vente
invoqué par elle fût annulé comme frauduleux, celte dernière

prétention a bien pris naissance à l'occasion de la saisie, mais
elle s'i^st évidemment placée en dehors de tout débat sur le

mérite de la poursuite; elle n'a eu d autre objet que de faire

tomber la revendication qui, elle, comme nous l'avons dit plus
haut, tendait à engager un incident d^ la procédure de saisie;

et l'on ne saurait soutenir sérieusement que le jugement or-

donnant une expertise pour vérifier le fondement de l'excep-

tion de nullité pour cause de fraude, le rapport d'experts et le

jugement définitif, ont été eux-mêmes des actes appartenant
à cet incident. Pour nous, il nous semble que si le | 2 de
l'ordonn. de 1841 ne s'applique pas à un débat de cette nature,

il ne recevra jamais d'application. — Compar. Trib. de Gué-
ret, 26 août 1874 {J. Av., t. 1)9, p. 438), et la note.
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ART. 4435.

III. Saisie immobilière, saisie plus ample (demande en), formes,

DÉLAI.

Eh quelle forme doit être demande'e la plus ample saisie

datts le ras prévu par l'art. 7-43, i^ 4, Cod. proc. ? Celte de-

mande est-elle recevable après Vadjudication, et peut-elle ê're

formée en même temps que la demande en validité de la suren-
chère faite sur le prix des immmbles adjugés ?

Les auteurs s'accordent à admettre qfte la disposition du
§4 de l'art. 7i.'î, Cod. proc, bien que placée à la suite de
dispositions relatives à la conversion de la saisie immobilière
en vente volontaire, est complètement indépendante de celles-

ci. V. notamment Bioche, Dict. de proc., v*» Saisie immob.,
n. 782; Chauveau, Lois de la proc., quest. 2445; VEncyclop.
des nuiss.,^\^ Saisie immob., n. 6H. On aurait donc tort de
croire que la demande formée en vertu de cette disposition

dans l'objet de faire étendre l'adjudication à la portion non
saisie d'immeubles dépendant d'une même exploitation, doive

être soumise aux formes prescrites par l'art. 745 pour la de-
mande en conversion elle-même. Cet article prouve d'ailleurs

qu'il n'en est point ainsi, puisqu'il ne parle que de la demande
autorisée par l'art. 743, § 2.

Mais quelles sont alors les règles à suivre pour la demande
à fin de plus ample saisie? Il est naturel de lui appliquer
celles que trace l'art. 718 à l'égard de toute demande inci-

dente à la poursuite de saisie immobilière. Elle devra donc
être formée par simple acte d'avoué à avoué, que le saisi fera

signifier au poursuivant; il ne sudi rail pas qu'elle fût formulée
dans (les conclusions prises à l'audience. V. Baslia, 17 fév.

1858 (S.V.58.:2.166); Chauveau, loc. cit.; les auteurs de VEn-
cycl. des Huiss., verb. cit., n. 645 et 646. — V. aussi Dalloz,

Répert., v" Vent. publ. d'imm., n. 1397.

Loin de pouvoir se produire après l'adjudication, la demande
dont il s'agit doit précéder la lecture et la publication du cahier

des charges. Elle doit, en ciïet, entraîner une modification du
cahier des charges en ce qui louche la désignation des im-
meubles et l;i mise à prix. i)\-, aux t(>!-mcs de l'art. i')\)\, au-
cune modification ne peut ôlre introduite dans cet acte après

sa'lecluri! (ît sa |)ublicatioii. à l'exception de celles qui seraient

la consé()uence d'une demande en distraction. V. l'arrél pré-

cité de la C.our de Haslia. Tout au plus, pourrait-ou aller jus-
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qu'à décider, avec M. Chauveau, loc.cit.., et les auteurs de
YEncyclop. dex lluiss.^'n. 647, que la demande est recevable
jusqu'à l'adjudication, sauf aux juges à la repousser, si elle

leur paraît tardive ou inopportune.

ART. 44S6.

IV. Legs particulier, demande en délivrance, nomination d'un

ADMINISTRATEUR PROVISOIRE, RÉFÉRÉ.

Le légataire particulier d'immeubles déterminés, ainsi que
du mobilier qui garnit ces immeubles et des bestiaux qui y
sont attachés, peut-il, après avoir formé la demande en déli-

vrance de son legs, réclamer en référé la nomination d'un ad-
ministrateur provisoire chargé de gérer les immeubles et

prendre soin du, mobilier et des bestiaux? Les héritiers légi-

times peuvent-ils, sous prétexte qu'ils ont la saisine légale et

qu'ils sont encore dans les délais pour faire inveritaire et dé-
libérer, s'opposer à la nomination de cet administrateur pro-
visoire, alors qu'il s'est écoulé depuis le décès près d'un mois,
sans qu'ils aient fait eux-mêmes aucun acte d'administration'}

Par l'effet de la saisine légale, les héritiers légitimes sont
de plein droit en possession des biens légués par le défunt,
tant que la dt'livrance des legs n'a pas été ordonnée ou con-
sentie, et ils sont jusque-là autorisés à faire lous les actes
conservatoires et d'administration dont ces biens peuvent être

l'objet, sans que les légataires puissent les obliger à fournir
aucune garantie (Angers, 16 mai 1818, S.-V.chr. ; Dalloz,
Répert., V Succession, n. 67).

Toutefois, la saisine dont sont investis les héritiers n'est

pas exclusive du droit, pour les légataires, de veiller, de leur
côté, à la conservation des biens qu'ils sont appelés à recueillir.

Ainsi, ces derniers ont incontestablement qualité pour requé-
rir l'apposition des scellés (V. notre Traité du partage de
sn.rcession, n. 55) j et la loi leur accorde de plus la faculté,

soit de prendre une inscription hypothécaire sur les biens de
la succession (G. civ., 1017), soit de demander la séparation
des patrimoines du défunt d'avec celui des héritiers (G. civ.,

878 et 2111).

Mais ces mesures peuvent être insuffisantes pour assurer la

conservation de leurs droits; les héritiers peuvent^ pendant
l'instance en délivrance de legs, compromettre par une ges-
tion inhabile ou même par le défaut d'administration, les
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valeurs léguées. Sera-t-il interdit aux légataires, en pareil

cas, de demander à la justice la nomination d'un gérant provi-

soire qui, sans déposséder les héritiers, procédera aux actes

d'administration réclamés par les intérêts des légataires?

Nous ne saurions le croire. La nomination d'un gérant pour
l'iidministralion des biens d'une succession est un acte pure-

ment conservatoire, ainsi que l'a jugé un arrêt de la Cour de
cassation du 27 avr. 1825 (S.V.clir.)- comme telle, elle doit

être au nombre des mesures auxquelles la saisine des héri-

tiers n'empêche point les légataires de recourir. On peut du
reste invoquer à l'appui de celte solution quelques décisions

qui ont fait fléchir d'une manière analogue le droit de saisine

légale, V. Cass. 15 niv. an xi et 8 août 1809 (Dalloz, «<> cit.

n. 68).

Quant à la circonstance que les héritiers sont encore dans
les délais pour faire inventaire et pour délibérer, elle est évi-

demment sans influence sur le droit des légataires de procé-
der à des actes conservatoires. V. l'arrêt précité de la Cour de
cassation du 27 avr. 1825.

Ajoutons qu'il résulte encore de cet arrêt que la demande
en nomination d'un gérant des biens d'une succession doit

être portée, non devant le juge des référés, mais devant le

tribunal de première instance,

V. sur une question analogue, Riom, 20 juill. 1851 (/.

Av.f t. 78, p. 77), et les observations à la suite.

ART. 4i57.

V. Jugement par défaut, exécution, partage, licitation, oppo-
sition, HÉRITIER (qualité D'), ACCEPTATION, RENONCIATION.

Le jugement qui, statuant par défaut à l'égard de Vun des

successihles^ ordonne le partage d'une succession et la vente

par licitation des immeubles héréditaires^ doit-il être réputé

exécuté vis-à-vis du défaillant, et déclaré par suite non sus-

ceptible d'opposition de sa part, lorsqu'il a été procédé à la

vente du mobilier de la succession, le défaillant dûment ap-
pelé, que Vadjudication des immeubles a eu lieu après somma-
tion d'y assister faite à celui-ci et remise à sa personne, et

quil lui a été donné avis de cette adjudication dans la som-
mation , également remise à sa personne, d'assister à la liqui-

dation ?

Dans le cas de l'affirmative, peut-on puiser dans un lelju-
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gement la preuve (fune acceptation pure et simple de la suc-

cession de la part du successible défaillant, et une fin de non-
recevoir contre sa renonciation ultérieure?

Le jugement par défaut ordonnant le partage d'une succes-
sion et la vente parliciUUion des immeubles hérédiliiires, nous
paraît devoir être incontestablement réputé exécuté vis-à-vis

du successible défaillant, dans le sens de l'art. 159, Cod. proc,
par la vente du mob lier et l'adjudication des immeubles, aux-
quelles le défaillant a été appelé par des exploits remis à sa

personne, et l'on ne saurait surtout douter, selon nous, que le

défaillant doive être réputé avoir eu connaissance de l'exécution

du jugement dont il s'agit, lorsqu'il lui a été donné avis de la

vente des imri)eubles dans la sommation d'assister à la liqui-

dation. Si la notification d'une saisie immobilière suffit, aux
termes de l'art. 159, pour engendrer la présomption légale

établie par cet article, à plus forte raison celte présomption
doit-elle naître du fait de l'adjudication des immeubles indivis

entre le défaillant et ses cohéritiers et de l'avis qui lui a été donné
de cette adjudication. Nous ne connaissons pas de précédent
sur ce point; mais la lettre et l'esprit de l'art. 159 sont assez

clairs pour justifier lasolution quenous venons d'indiquer.

Reste maintenant à savoir si, en tenant le jugement par
défaut pour exécuté et non susceptible d'opposition, on peut y
puiser la preuve d'une acceptation pure et simple de la part du
successible défaillant, et une fin de non- recevoir contre sa re-

nonciation ultérieure. Or, la négative nous semble certaine.

La qualité d'héritier attribuée à un successible, dans un acte

ou dans un jugement, n'emporte acceptation de sa part qu'au-
tant qu'il prend lui-même cette qualité; il ne suffit pas qu'il

la reçoive passivement. V. Dalloz, Répert.^ v° Succession, n. 456
et suiv.; Demolombe, Succfss., t. 2, n.386. Et il résulte spé-
cialement d'un arrêt de la Cour de Bourges, du 15 fév. 1814,
et d'un arrêt de la Cour de Pau, du 16 janv. 1842, mentionnés
par Dalloz, loc. cit., que laqunlité d'héritier donnée à un suc-

cessible dans divers actes de procédure et dans un jugement par
défaut, même passé en force de chose jugée, sans que le débat
ait d'ailleurs porté sur cette qualité, n'empêche point qu'il ne
puisse encore valablement renoncer à la succession. V. aussi

Riom, 13 fév. 1821 (Ibid.).

ART. 4438.

YI. Officier ministériel, recrutement militaire, libération
DU SERVICE ACTIF, ACQUISITION d'oFFICE.

Vn jeune homme de la classe de 1870, libéré en vertu de
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l'art. 4 de la loi du 5 sept. 1871, peut-il être candidat à un
office ministériel ?

Les jeunes gens de la classe de 1870 qui se trouvent dans le

cas prévu par l'art. 4 de la loi du 5 sept, 1871, et ont été par
suite libérés à partir de la promulgation de cette loi, ont dû
ôlre placés dans la réserve de l'armée active, en vertu de
Tari. 76 de la loi du 27 juill. 1872, pour y rester jusqu'à la

libération du service dans la réserve des jeunes gens delà même
classe qui ont été compris dans le contingent de l'armée. Mais

celteincorporationdanslaréservede l'armée active n'empêche
pas qu'ils puissent se présenter comme candidats à des offices

ministériels. On ne saurait en douter en présence de l'art. 44
de la loi précitée de ! 872, qui permet aux hommes de la réserve

de se marier sans autorisation, et reconnaît implicitement par
là qu'ils rentrent dans la vie civile, et peuvent exercer des

fonctions ou des professions. V. d'ailleurs en ce sensM. Greffier,

Cessions et suppressions d'offices^ P- IO5 3*" édition.

Il suffit, pour l'admissibilité de ces jeunes gens à l'exercice

des professions ministérielles (L. 27 juill. 1872, art. 72), qu'ils

juslifientavoirsatisfait à la loi du F"^ février i8G8,sous l'empire

de laquelle ils ont été appelés au service militaire, et qu'ils

produisent un certificat attestant leur incorporation dans la

réserve de l'armée active. V. W. Greffier, loc. cit., p. 14 et 15.

ART. 4451).

VII. Vices rédhibitoires, action, délai, jour férié.

Lorsque le dernier jour du délai de trente jours ou dp. neuf
jours, suivant les cas, imparti par l'art. 3 de la loi du 20 mai
1838, pour intenter l'action rédhibitoire, est un jour férié, ce

délai est-il prorogé au lendemain ?

L'affirmative est incontestable. La jurisprudence applique
d'une manière constante au délai dont il s'agit l'art. 1033,
God. proc, pour décider que ce délai est franc. V.Cass. 10 nov.
1862 (y. Av. y t. 88, p. 500), et les autres décisions mention-
nées à la suite. ICvidcmmcnt. il y a même raison d'appliquer ici

la disp<tsili()n finale de ccl article, aux termes de laquelle,
« .si le dernier jour du délai est un jour férié, le délai est pro-
rogé au lendemain. »

On pcutd'aulaol moins hésiter à cet égard, que les auleurs
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de la loi du 3 mai 1862, en introduisant celte disposition dans

l'art. 1033, ont ouvertement exprimé ia volonté d'établir

une règle générale et applicable à toute espèce de délai. On
lit notamment, dans le rapport présenté au Corps législatif :

« Les délais dans lesquels doivent être faits des actes judi-

ciaires et des significations, sont-ils de droit augmentés d'un

jour, lorsque celui qui les termine se trouve être une fête

légale? Les raisons de douter viennent des termes de

l'art. 1037, Cod. proc... Elles viennent aussi de l'art. 162, Cod.

comm., suivant lequel, si le jour de l'échéanceest un jour férié

légal, le protêt est fait le jour suivant. — Désormais, la ques-
tion ne pourra plus s'élever. Le projet généralise la disposi-

!ion de l'art. 162, Cod. comm. »

—

V. au surplus, dans le sens

de notre opinion, Dalloz, Répert., v» Fîcc.s- rédhibitoires,

n. 29'i.— V. aussi notre récent Dictionn. du contentieux com-
mercial et industriel, eod. v<^, n. 115.

ART. 4460.

Vin. Aliments, défendeurs multiples, arrondissements
DISTINCTS, COMPÉTENCE.

L'ascendant qui veut demander contre ses enfants une pen-
sion alimentaire peut-il, lorsque ceux-ci sont domAciliés dans
des arrondissements différents, les citer tous devant le tribunal
du domicile de l'un d'eux ? Les autres, dans ce cas, ne seraient-
ils pas fondés à soutenir que, la dette étant personnelle et divi-

sible, ils devaient être cités séparément devant le tribunal de
leur propre domicile?

La demande en pension alimentaire, dans le cas qui nous
est signalé, peut incontestablement, selon nous, être portée
devant le tribunal du domicile de l'un des défendeurs au
choix du demandeur. Rien ne nous paraît s'opposer à ce que
la règle établie par rart. 59, | 2, Cod. proc, reçoive ici

son application. De ce que la dette alimentaire est person-
nelle et divisible (V. Tnb. de la Seine, 3 déc. 1874, et la

note, suprà, p. 57 et s.), il ne s'ensuit point que l'action en
paiement de cette dette doive être formée séparément contre
chacun de ceux qui en sont tenus.

Ce n'est que relativement à l'exécution, qu'existe la divisi-
bilité. Quant à son principe, l'obligation est une, puisqu'elle
n'a qu'un seul et même objet : procurer à l'ascendant qui est

dans le besoin le moyen de s'alimenter. Comment l'ascendant
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n'aurail-il pas, dèslors, le droit d'assigner tous ses enfants con-

jointemenl? Ce droit est d'autant plus indéniable que, les ali-

ments nedevantêtre accordés que dans laproporlion du besoin

de celui qui les réclame et de la fortune de ceux qui les doivent

(C. civ., 208}, un débat contradictoire entre l'ascendant, de-

mandeur, et les ditVérents enfants, défendeurs, est nécessaire

pour arriver à la détermination du cl)ilfre do la pension, et

pour en établir la répartition entre les enfants qui doivent être

condamnés à la payer. Avons-nous besoin d'ajouter que le

caractère d'unité de la dette est encore démontré par ce point

incontesté de doctrine, que l'ascendant peut, si le montant de

la pension n'excède pas la faculté de l'un des enfants y faire

condamner celui ci seul, sauf son recours contre ses frères et

sœurs, et que lenfant actionné seul peut mettre ses codébi-

teurs en cause (V. Demolombe, Mariage, t. 2, n. 63 ; Dalloz,

Répert., V Mariage, n. 700)?

ART. 4461,

IX. Notaire, frais d'acte, intérêts, demande en restitution,

JUGE DE PAIX, TRIBUNAL CIVIL, COMPÉTENCE.

La demande formée "par une partie contre un ancien notaire

en restitution d'une somme in férieurc à 200 francs, qu'elle lui

a payée par erreur pour intérêts de frais d'acte, doit-elle être

portée devant le juge de paix ou devant le tribunal civil?

Il est aujourd'hui bien constant que le tribunal civil est seul

compétent, à l'exclusion du juge de paix, pour connaître des
contestations relatives aux frais et honoraires des notaires.

V. notamment Cass. 25 janv. 1859 (/. Av., t. 84, p. 225) ;

Dalloz. Répert., x*^ Notaire, n, 538; VEncyclop. des Iluiss.,

\° Frais et dépens, n. 271 et 272, et Notaire, n. 70.

Or, dans l'espèce à propos de laquelle nous sommes con-
sulté, la demande, quoique tendant seulement à une res-

titution d'intérêts, n'en est pas moins relative aux frais et

honoraires du notaire j le juge de paix ne peut donc en con-
naître.

Peu importe d'ailleurs que le notaire ne soit plus en fonc-

tions; les raisons qui ont fait attribuer en celte matière une
compétence exclusive au tribunal civil, restent les mômes.
Compar. VEncyclop. des /Juiss., v° cit., n. 260 et2Gl.

I
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ART. 4462.

X. Timbre^ quittance, officier ministériel, copie remise

AU CLIENT.

Lofficier ministéud qui, après avoir, au nom de son client,

donné à un débiteur de celui-ci qui s'est libéré entre ses

mains, une quittance revêtue du timbre de 10 centimes prescrit

par fart. 18 de la loi du 23 août 1871, adresse au client lui-

même une copie non signée de cette quittance
,
pour lui en

faire connaître les termes, commet-il une contravention à la

disposition précitée en n'apposant pas sur cette copie le timbre
de 1 centimes ?

La négative est indubitable, si l'on se pénètre de l'esprit de
la loi. Que s'est proposé, en effet, le législateur de 1871, en
frappant du timbre de 10 cent, a tous les litres, de quelque
nature qu'ils soient, signés ou non signés, qui emporteraient

libération, reçu ou décharge »? Il a voulu, c'est le rapport de
la commission qui nous 1 apprend, « empêcher qu'on ne par-
vienne à éluder les dispositions fiscales, au moyen de conven-
tions ou déclarations faites à l'avance, ou de tout autre signe

conventionnel, qui remplaceraient les quittances, bien que la

signature du créancier ne fût pas apposée sur le titre. » Or, il

est manifeste que la fraude qu'a entendu atteindre le législa-

teur n'existe pas, lorsque, tout en délivrant une quittance

régulièrement timbrée, celui qui reçoit le paiement garde,

soit pour lui-même, s'il est le créancier, soit pour la remettre

à ce dernier, s'il n'est que son mandataire, une copie non si-

gnée et non timbrée de cette même quittance. 11 a satisfait à

l'exigence de la loi fiscale par l'apposition d'un timbre sur la

quittance délivrée au débiteur^ peut-on exiger de lui autre

chose? Et serait-il juste de le soumettre encore à 1 obligation

de remplir cette formalité pour les notes simplement destinées

à rappeler les termes de la quitiance? H faudrait alors, pour
être conséquent, aller jusqu'à étendre celle obligation aux
mentions que les commerçants font sur leurs livres des paie-

ments effectués à leur caisse, en même temps qu'ils en donnent
dis reçus; ce qui Cbt évidemment inadmissible.

Il résulte, à la vérité, de quelques solutions de l'adminis-

tration de l'enregistrement, que le droit de timbre de 10 cent,

s'applique aux mentions de paiements de Irais faites par les

notaires en marge de leurs actes (V. solut. des 7 mars, l"juin,
28 cet. 1873 et 21 févr. 1873, D. p. 73.5.451, n» 49)j mais
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celte interprétation qu'a d'ailleurs repoussée un jugement du
tribunal de Charolles du 5 mars 1S74 (S,-V. 74.2.124), sup-

pose qu'il n'a pas été délivré de quittance timbrée de ces mêmes
Irais.

G. DUTRUC.

JURISPRUDENCE.

ART. 4463.

PARIS (4« CH.), 5 maî 1875.

EXPERT, BÉCUSATION, JOUR A QLO.

Le délai de trois jours imparti pour la récusation des experts

nommés par un jugement, court à partir de la signification

de ce jugement, et non à partir de sa prononciation même
(G. proc, 309).

(Desbordes C. Baltelier).

Un jugement du triounal civil de Vitry-le-François, du
16 août 1870, avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu qu'il résulte de l'esprit et des termes des art. 309 et 383

combinés du Code de procédure civile, que la partie qui a des moyens

de récusation à proposer contre des experts, est tenue de l' faire dans

les trois jours de la nomination desdits experts, et que ce délai, si les

experts sont nommés par jugement contradictoire, court du jour dudit

jugement
;

Attendu que les experts que les sieurs Dosbordes veulent aujour-

d'hui récuser ont été nommés par jugement du 30 mai 1S72, cl ne

l'ont été qu'à défaut j)ar les parties de s'élre entendues sur le choix

des experts, dans les trois jours à partir dudit jugement; que c'est

dans ce délai que les sieurs Dcsbordes devaient agir et proposer leur

récusation;— Que, ledit délai étant expiré, leur demande est taidive

et ne saurait être admise; qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, d'exa-

miner le plus (tu l(! moins de l'ondemont des griel's articulés contre les

experts dont la récusation est proposée;

V.n ce qui touche les domnjagos-intérôts : — Attendu que Datlelier
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frères en réclament, et que, d'après l"arl. 314, C. proc. civ., il doit

en être accordé lorsque la récusation est rejetée; que le tribunal les

fixe à 100 fr.;

Par ces motifs, déclare Desbordes père et fils mal fondés en leur

demande en récusation, les en déboute; et, statuant sur la demande

en dommages-intérêts, les condamne solidairement en 100 fr. de dom-

mages-intérêts vis-à-vis des frères Battelier, et les condamne, en outre,

t sous la même solidarité, aux dépens.

Appel.

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que la récusation proposée par les ap-

pelants, le 12 août 1872, n'était pas tardive; — Qu'en effet, aux

termes de l'art. 305, C. proc. civ., ce n'est pas dans les trois jours

qui suivent le jugement, mais dans les trois jours qui suivent la signi-

fication du jugement, que les parties sont tenues de nommer leurs

experts; — Que l'art. 309 du même Code indique un autre délai de

trois jours, qui, cette fois, date de la nomination, pour signifier, dans

un acte signé d'elles, la récusation que les parties veulent exercer et

sa cause; ~ Que ces deux articles qui se complètent règlent deux

situations différentes
;

Que vainement on prétend tirer de l'art. 383, combiné avec l'art. 309,

un argument pour l'opinion contraire ;
— Que l'art. 383 régit une ré-

cusation d'une nature particulière, celle qui est exercée contre le juge;

— Qu'on comprend que cette récusation doit procéder avec plus de

rapidité, soit parce que le juge est connu des parties, soit parce qu'il

importe de ne pas le laisser exposé longtemps à cette espèce d'inves-

tigation qu'amène et motive la récusation ; — Que les raisons con-

traires doivent faire étendre les délais, lorsqu'il s'agit d'experts souvent

inconnus des partis ou éloignés d'elles, et sur lesquels une enquête leur

est parfois nécessaire;

Considérant que le jugement qui a nommé les experts n'ayant été

signifié que le 28 sept. 1872, le délai de trois jours n'a commencé à

courir qu'il partir de cette époque
;

Par ces motifs, met à néant le jugement dont est appel; — Emen-
dant, décharge les appelants des dispositions et condamnations contre

eux prononcées; — Déclare recevable la récusation proposée par les

appelants, etc.

Note. — Celte interprétation a été déjà consacrée par un
arrêt de la Cour d'Aix du 9 déc. 1834 (/. Av., t. 51 , p. 627)
et un arrêt de la Cour de Nancy du 11 nov. 1841 (S.V.42.2.

245). Suivant MM. Thomine-Dosmazures, Comment. Cod.
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proc, t. 1, p. 543, et Chauveau jsur Carré, Lois de la proc,
quest. 1175, le délai pour la récusation ne courrait même qu'à
partir de rexpiralioD des trois jours après la signification du
jugement qui sont accordés aux parties pour une désignation

amiable des experts. V. aussi Boncenne, Théor. de la proc.

civ., t. 4, p. 472. Un arrêt de la Cour de Bordeaux du IGjanv.
1833 (J. An., t. 44, p. 191), allant plus loin encore, décide,

d'une manière générale, que le délai pour récuser les experts

court seulement du jour où leur nomination est connue de la

partie qui fait la récusation. — Mais un arrêt de la Cour de
Bennes du 17 juin 1816(7. Av., t, 12, p. 722) et plusieurs

auteurs (Pigeau. Comment., t. 1, p. 562; Carré, loc. cit.; Fa-
vard de Langlade, Rép., v» Rapp, d'exp., sect. 1'^, § 2, n. 3

;

Bioche, Dici. de proc, v" Expert, n. 79 j Bodière, Proc. civ.,

t. 2, p. 164;. Colmet Daage, sur Boitard, Leç. de proc. cit.,

t. 1, p. 489-, Dalioz, Répert., v^ Expert, n. 13s) considèrent

le jour même de la prononciation du jugement comme le point

de départ du délai. — On suppose, dans ces différents sys-

tèmes, que les experts ont été nommés par un jugement con-
tradictoire. Si le jugement était par défaut, le délai de la

récusation ne courrait qu'à partir de l'expiration du délai

pour former opposition, ou du jour du débouté de l'opposition,

dans le cas où elle aurait été formée. V. Chauveau, ut suprà,
et les autres jurisconsultes cités par lui.

ART. 4464.

NIMES (1" ET 3' cii. RÉDN.), 3 mai 1875.

DÉSAVEU d'eNFANTj DELA.!, JOUR A QUO, NOTIFICATION DE LA NAIS-

SANCE, ADULTÈRE, RECEL, IMPOSSIBILITÉ MORALE DE RAPPROCHE-
MENT, PREUVE, ENQUÊTE INUTILE.

Le délai imparti au mari par l'art. 316, C. civ., pour exer-
cer l'action en désaveu d'un enfant dont sa femme est accou-
chée, court seulcmcni à partir de la date de l'ex}dnit par le-

quel cit enfant a révélé sa naissance au muri en l'assigriant à
itffet de voir déclarer .»a légitimité, lorsqu'il n'est articulé
aucun fait tendant à établir que te mari a connu la naissance
antérieurement à la noii/ication de cet exploit.

Les juijes peuvent admettre le désaveu sans ordonner préa-
lablement une enquête, lorsque l'adultère de la femme, coïnci-
dant avec la conception de l'enfant, l'impossibilité morale
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d'un rapprochement entre les époux à l'époque de cette concep-

tion, et le recel de la naissance, sont dès à présent démontrés

par les faits et documents de la cause (G. civ., 312).

(Régis et autres C. Mathon). — Arrêt.

La Cour; —• Attendu que, par exploit du 4 déc. 1873, Régis,

Marie-Silvie, Jean-Pierre et Rosalie ont demandé à être déclarés en-

fants légitimes de Silvie Olagnier et de Jean-Pierre Mathon; que, par

acte extrajudiciaire du 11 janv. 1874, Jean-Pierre Mathon a désavoué

lesJits enfants, et que ledit acte de désaveu a été communiqué, le

29 janv., à l'avoué des demandeurs; que le tribunal s'est trouvé dès

lors saisi, par voie d'action, de la demande en réclamation d'état, et,

par voie d'exception^ de désaveu ;

En ce qui touche Régis, Marie-Silvie et Jean- Pierre : — Attendu

qu'ils produisent chacun un acte de naissance constatant, savoir :

pour Régis, qu'il est né, le 17 déc. 1841, dans la commune de Me-

rillac, de Chanut, déclarant, et de Silvie Olagnier; pour Marie Silvie,

qu'elle est née, dans la même commune, de Chanut, déclarant, et de

Silvie Olagnier; pour Jean-Pierre, qu'il est né, le 19 fév. 1830, dans

la commune de Saint-Martial, de père inconnu et de Silvie Olagnier;

Attendu que Silvie Olagnier, désignée dans ces trois actes de nais-

sance comme étant la mère desdils enfants, était, suivant son acte de

mariage du 2S août 1825, mariée avec Jean-Pierre Mathon; qu'il suit

de là que les enfants ci-dessus dénommés sont présumés, aux termes

de l'art. 312, C. civ., avoir pour père Jean-Pierre Mathon;

Attendu que, pour repousser cette présomption de la loi, ce der-

nier a désavoué sa paternité le 11 janv. 1874, et notifié ce désavœu à

l'avoué des demandeurs, le 29 du même mois; qu'à ce titre, il a été

satisfait aux prescriptions de l'art. 318, C. civ., qui exigent que

l'acte extrajudiciaire du désaveu soit suivi, dans le délai d'un mois,

d'une action en justice; — Attendu que la mère des demandeurs,

Silvie Olagnier, étant décédée, il n'était pas possible de l'appeler en

instance
;

Attendu, d'autre part, que Mathon soutient que la naissance des

quatre enfants demandeurs ne lui a été connue que par l'exploit

d'assignation du 4 déc. 1873, d'où il suit, si d'ailleurs ce point de

fait est établi, que l'action en désaveu a été exercée dans le délai

légal;

Attendu que, pour désavouer les quatre enfants demandeur?, Ma-

thon invoque, aux termes de l'art. 313, C. civ. : 1° l'adultère de sa

femme ;
2" le recel de la naissance de chacun desdits enfants et di-

verses circonstances propres à justifier qu'il n'est pas leur père;

Attendu que les documents produits dans la cause rendent inutile

T. XVI.—3" s. 20
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l'enquête admise par le tvibiiual; qu'il est eu effet dt^monlré, par la

notoriété publique et les écrits versés au procès, qu'à la suite d'une

scène violente, dans laquelle la femme Mailioii fut surprise par son

mari, pendant la nuit, en conversation criniiiielle avec le sieur Cha-

nut, elle quitta, en 1838, le domicile de son mari pour aller vivre

avec ledit Chanui
;
qu'elle s'installa, avec ses liardes et son mobilier,

dans la maison de ce dernier, le suivit dans les divers pays uù il porta

successivement sa résidente : Saint-Martin de Valaraas, les Granges-

de-Joux, Saint-Alartidlj et qu'elle est morte au courant de Tannée

1873, à Privas, dans une maison qu'elle habitait avec lui et les en-

fants issus de leur commerce adultère ;

Attendu que l'état de concubinage dans lequel elle vivait avec

Chanut est attesté par les actes de l'état civil et les actes de baptême

produits par les demandeurs; que dans les actes de naissance des

deux enfants légitimes issus de son mariage, avant la séparation de

1838, le notaire constate lui-même que depuis fort longtemps Mathon

et sa femme vivent éloignés l'un de l'autre; — Attendu que ces do-

cuments et faits ne permettent pas de concevoir le moindre doute sur

le lait d"adultôre concomitant avec la conception de chacun des quatre

demandeurs ;

Attendu, dautre part, que le recel de leur naissance est non moins

bien établi
;
qu'il résulte de ce fait que, dans les déclarations faites à

létat civil, la mère est désignée sous son nom de tille
;
qu'une partie

de ses prénoms est dissimulée et que la déclaration est conçue de

manière a laisser supposer que la mère n'est pas mariée, que l'uu des

époux demandeurs, Rosalie, ne produit pas même d'acte de naissance;

que l'un d'eux, Jean-Pierre, est né et que sa naissance a été déclarée.'

dans une commune éloignée de celle que le mari habitait ;

Attendu, il est vrai, que pour les deux autres, Uégis et Marie-

Silvie, leur naissance a eu lieu dans la commune de x^érillac, où était

la résidence de Mathon ; mais que les époux vivaient dans des ha-

meaux séparés, entre lesquels les communications étaient dilliciles
;

Attendu que, s'il est permis d'induire de ces faits que la naissance

des quatre demandeurs a été cachée au mari, rien ne prouve qu'il en

a eu connaissance avant la notilicatioii de l'expioit du 4 déc. 1873;

qu'il est avéré qu'à la suite de la scène de 1838 et dos menaces 'dont

Il lut l'objet de la part de Lhanut, Mathon tomba dans un état de

maladie grave qui eut pour résultat l'allaiblissement de se» lacultés

inlellectuelles; que la crainte que Chanut lui inspirait contribua, non

moins que l'cloignement de leur résidence, à empocher tous rapports

avec sa femme, et créa une impossibilité morale à leur rapproche-

ment ;

Attendu qu'en cet état des faits, le désaveu de Mathon est, dès a

présent, justitié, et l'enquête ordonnée par les premiers juges inutile
,
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En ce qui touche la demande de Rosalie : — Attendu qu'en admet-

tant, bien qu'elle ne produise pas d'acte de naissance, quelle est la

fille de Silvie Oiagnier, il est démontré, par ce qui a été dit ci-dessus,

que Mathon n'est pas son père;

Atlendu, enfin, que les demandeurs n'ont, à l'appui de leur de-

mande, articulé aucun lait dont ils aient demanJé à l'aire la preuve,

soit pour établir que Alalhon avait eu, avant le 4 déc. 1873, connais-

sance de la nuissanee des enfants, soit pour coiubalire les preuves

d'adulière et de recel tles naissances; que les presoiuptions par eux

invoqutes sont détruites par les documents verses au procès;

Par ces motifs, sans s'arrêter à l'appel principal, disant droit à

l'appel incident, réforme le jugement attaqué, déclare recevable le

désaveu formé par Mathon pour repousser l'action des quatre deman-

deurs; — dit qu'il est fonde, etc.

Note. — La première solution rentre dans une jurispru-

dence constahle, d'après laquelle il ne suilit pas, pour faire

courir le délai de l'action en désaveu, que le mari ait eu des

soupçons, même graves, Ue la naissance de reniant, mais il

faut qu'il en ait eu une connaissance positive et complète.
V. nolamuient Poitiers, 22 janv. 1857 (S. ¥.58. 1.97); Wancy,
12 janv. 1861 (S.\ .61.t>..^U/); Dijon, 6 janv. 1865 (S.V.60.2.

12) et 17 mai 1870 (S.V.71.2.24oj. Junye Demolombe, Pa-
tern. et filial., n. 142; Ma^sé et Verge sur Zachanae, t. 1,

§ 161, note 4i ; Aubry et Kau d après Zuchariae, t. 4, § 54ô
bis, note 16; Dalioz, Képeri., \" Paiera, et filial. j u. 128.

Dans le sens de la seconde solution, V. Cass. 14 fév. 1854
(S.V.ô4.1.2z5) et 31 juill. 1866 (S. V. 66.1.417); Dijon, 17

mai 1870, précité.

ART. 4-465.

PARIS (5» CH.), 10 mai 1875.

CAUTION JUDICIAIRE, SOCIÉTÉ ANONYME.

Une société anonyme peut être admise comme caution judi-
ciairey dès l'instant qu'elle justifie de sa capacité de contrac-
ter et de sa solcabiliié, et bien qu'elle ne remplisse pas la con-

dition qui ét'tit imposée à la caution d'être susceptible de con-
trainte par corps, atant l'abolition de cette voie d'exécution

(C. civ.,20i0).
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(Bernstein et Feider C. Chemin de fer du Nord).

Sur l'appel interjeté par les sieurs Bernstein et Feider du
jugement du tribunal de commerce de la Seine du 17 avril

1875 rapporié ci-dessus, p. 232, la Cour de Paris a statué en

ces termes :

-

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que, pour être admise, la caution judi-

ciaire doit, comme toutes les autres cautions, justifier de sa capacité

de contracter et de sa solvabilité; — Que la Banque française-italienne

remplit ces conditions; — Qu'il résulte de ses statuts qu'elle peut

contracter l'obligation dont il s'agit; — Que sa solvabilité n'est pas

contestée;

Attendu qu'aucune exclusion en cette matière n'a été prononcée

par la loi contre les sociétés anonymes ;
— Que la condition imposée à

la caution judiciaire par l'art. 2040, C. civ., d'être susceptible de

contrainte par corps, a cessé d'être obligatoire par suite de l'abroga-

tion de cette voie rigoureuse d'exécution ;
— Qu'en conséquence^ la

banque frangaise-italienne, offerte comme caution par les appelants,

est admissible, et qu'elle doit être admise à faire sa soumission;

Par ces motifs, met au néant l'appellation et le jugement dont est

appel; — Ordonne que la Banque française-italienne sera reçue à faire

sa soumission au greffe du tribunal de commerce, amende restituée
;

la compagnie intini'je condamnée aux dépens de première instance et

d'appel.

Note. — V. nos observations en sens contraire à la suite du
jugement du tribunal de commerce de la Seine du 17 avr.

1875 {f>uprà, p. 232), ici infirmé, sans motifs nouveaux, par
la Cour de Paris.

ART. 4466. •

TRIB. CIV. DE MARSIilLLE (1" eu.), 15 juill. 1874.

OFFICE, CESSION, CLAtSB PÉNALE, PAIEMENT ANTICIPÉ, CONTRE-LETTRE,

DOMMAGES-INTÉRÊTS.

Le dépôt d'une certaine somme fait par le cessionnaire d'un
office entre les 7nains d'un tiers, acec stipulation que cette somme
sera acquise au cédantà titre de dommages-intérêts au cas où,

dans un délai fixé, le cessionnaire n'aurait pu se faire agréer
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par le Gouvernement, ou imputée sur le prix de l'office dans
le cas contraire, ne constitue pas un paiement anticipé d'une
partie de ce prix qui doive être annulé comme tel.

Dans le cas prévu d'inexécution de la cession de l'office, en
admettant que la convention susmentionnée soit nulle comme
faite en dehors du traité soumis à la chancellerie, les juges ne
peuvent pas moins y puiser les éléments de l'appréciation des

dommages-intérêts dus au cédant à raison de cette même inexé-

cution.

(Chaslel C. Gounet). — .Tugement.

Le Tribunal ; — Attendu que le sieur Gounet, huissier à Marseille,

étant décédé en cette ville au mois de janvier 1873, la dame Rose Metz,

sa veuve, agissant comme tutrice légale de sa fille mineure, traita au

mois d'avril suivant avec le sieur Camille-Adolphe Chastel, huissier

à Bonnieux, pour la transmission de l'office, et que le prix en fut fixé

à 45,000 francs
;

Attendu que ce traité porte la date du b avril 1873 ;
— Qu'à la même

date, il fut, conformément aux accords des parties, déposé par ledit

sieur Chastel une somme de 5,000 fr. dans les mains du sieur Paulin

Metz, créancier privilégié sur l'office Gounet
; que, suivant le rpçu dé.

livré par le sieur Paulin Metz, ladite somme de 5,000 fr. devait être

retenue à titre de dommages-intérêts si, dans les. trois mois, le sieur

Chastel n'avait pas été pourvu du titre et n'avait pas prêté serment,

ou n'avait pas fait admettre au même titre un successeur audit office,

et dans le cas contraire, où, dans ce terme, lui-môme ou un rempla-

çant se trouverait admis comme successeur du sieur Gounet et pourvu
de l'office par la prestation du serment, ladite somme devait être re-

tenue par le sieur Metz à compte sur sa créance privilégiée
;

Attendu que cet accord, constaté par le simple reçu du dépositaire,

fut entièrement libellé et ratifié le il du même mois d'avril entre les

parties principales, c'est-à-dire entre la veuve Gounet et le sieur

Chastel ;

Attendu que le sieur Chastel ne put, dans les termes stipulés, être

investi de l'office, et qu'il ne put pareillement trouver un remplaçant
;

Attendu que le terme était fixé par la convention elle-même, et qu'il

a été mis en demeure par un acte qui lui a été signifié le 16 du mois
de juillet

;

Attendu que le sieur Chastel soutient que le versement de la somme
de 5,000 fr. constituait un paiement anticipé, et se trouvait entaché

de nullité d'après les règles reconnues par la jurisprudence en matière

de transmission d'office;

Attendu qu'on ne peut voir dans ce versement un paiement anticipé.
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puisque c'était un simple dépôt représentant des dommages-intérêts

fixôs par les parties pour le cas où. p^r le fait ou la faute du sieur

Chastel, l'arcord intervenu ne pourrait être, dans les trois mois, amené

à une réalisation elIVctive, et qu'au contriire c'était seulement dans le

C'is qui ne s'est point réalisé, qnp. ces .^J,000 fr. deven lient pirtie du

prix; qu'ils ne faisaient ainsi partie du prix lui-même qu'à l'instant

où le prix devpnait du
;

Aîtend'i qu'il soutient encore qup ce Imité, d'après les termes de la

jurisprudence, est entaché de nullité comme n'ayant point été men-
tionné dans l'acte de cession destiné à être soumis au ministère et

comme constituant ainsi un trait^ secret :

Attendn qu'il n'en est pns moins vrai que les dnmm.ages-^ntérêts

sont réellement dus à l'hoirie Gounet par le sieur Chastel ; qu'ils ré-

sultent de SI faute et du préjudice causé à cette hoirie: qu'il est im-
portant, lorsqu'il s'agit de la transmission d'un office, qu'on pourvoie

an plus tôt au remplacement dn titulaire; qur la vacance est une cause

de dépré.'igtion qui s'accroît de jour en jour; que le sieur Chastel ne

pouvait ignorer les motifs qui, dans sa conduite pa.ssée. renflaient très-

ch^tnceuse sa nomination; qu'il commettait donc une véritable impru-

dence en traitant avec les repr'^semanls dn sieur Counot; qu'il les

privait pendint trois mois de toutes les chances favorables qu'ils pou-

vaient avoir de rencontrer un candidat admissible, oiTrant un prix

avantageux ; qua, déplus, pendant ce temps l'ofiice perdait chaque

jour de .sa vabur; que par conséquent il doit à l'hoirie la réparation

de ce préjudice, et le tribunal ne peut mieux faire que de fixer cette

répa'ation à S.OOO fr., souimc que toutes les circonstances témoignent

être l'équivalent de la perte subie;

Attendu que puisque le sieur Chastel doit lui-m«'me des dommages-

intérêts, il est évident qu'il ne lui en est point dû à lui-même; qu'il

est constant que c'est par sa propre faute que le traité passé n'a pu

recevoir exécution
;

Parées motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins prises par le

sieur Chasiel, dont il est démis et débouté, et faisant droit aux fins

implicites de la veuve Gounet, condamne le lit sieur Chastel au paie-

ment en faveur de l'hoirie Gounet, à titre de dommages-intérêts, dune
somme de r),000fr., versée et déposée entre les mains du sieur IViulin

Metz; condamne le sieur Chastel aux dépens.

Note. — Compar. Nancy, 27 fév. 1875, suprà, p. 285, et les

ob.servalions i^ la .suite.
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ART. 4467.

CASS. (CH. REQ.), 21 juiU. 1874.

FRAIS ET DÉPENS, PRÉFET, DÉCLINATOIRE, CONFLIT.

Le préfet qui, devant le tribunal civil, propose un déclina-

toire, et demande le renvoi de la cdu^e devant l'autorité admi-

nistrative, en vue d'élever un conflit, ne peut, en cas de rejet

de ce déclinatoire, être condamné aux dépens (Oi'd. 1*' juin

1828, art. 6).

(Aff, Langlade).

Le procureur général à la Cour de cassation a présenté à

cette Cour ie réquisitoire suivant :

« Dans une instance engagée, devant le tribunal civil de Cast&lsar-

razin, entre un sieur Langlade et les sieurs Daubèze, de Carrère et

autres, M. le préfet du Tarn-et-Garonne a présenté un déclinatoire

tendant au renvoi de l'affaire devant l'autorité administrative. Ce dé-

clinatoire a été rejeté par le tribunal, qui, par le même jugement, a

condamné le préfet aux dépens. — Le préfet qui, avant d'élever un

conflit, doit, pour se conformer aux dispositions de l'art. 6 de l'ordon-

nance du'l'"' juin 1828, demander le renvoi de la contestation devant

la juritli'tion administrative, ne devient pas, en faisant cette demande,

partie au procès. Il n'agit pas en qualité d'adversaire des parties, mais

en qualité de fonctionnaire public exerçant une attribution de haute

surveillance administrative. Le déclinatoire qu'il propose n'est donc

pas un acte d'intervention judiciaire, mais un acte administratif pré-

liminaire de l'arrêté de conflit, ayant pour but de prévenir la nécessité

de cet arrêté. Dès lors, il ne peut être condamné aux dépens sans un

excès de pouvoir de la part du tribunal.— La disposition du jugement

qui contient une telle condamnation doit donc être annulée, et cette

annulation ne doit pas être purement théorique; elle doit être efficace

et décharger utilement le préfet des dépens mis à sa charge.— Ces prin-

cipes on!, été formellement reconnus p;ir la chambre dos requêtes, le

12 aoùL 183a, dans une espèce absolument semblable à celle qui vous

est soumise ; ils l'ont été depuis, en matière électorale, par vos arrêts

des 20 avril 1833, 14 nov. 1838, et, dernièrement encore, par un arrêt

du 17 juin 1872.

« Dans ces circonstances et par ces considérations, etc. »
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ARRÊT.

La Colr ; — Vu la lettre de M. le garde des sceaux en date du

19 juin 187i : — Le réquisitoire de M. le procureur général près la

Cour, du 27 du môme mois ;—Vu l'art. 80 de la loi du 27 vent, an viii,

l'art. 13, titre 2, de la loi du 16-24 août 1790 et l'art. 6 de l'ordonnance

du l"' juin 1828 ; — Attendu que ce n'est pas coniifie partie que le

préfet du Tarn-et-G;ironne a proposé, devant le tribunal civil de Cas-

telsarrazin, un déclinatoire dans l'instance pendante entre le sieur

Langlade et les consorts Daubèze, mais comme magistrat et fonction-

naire de l'ordre administratif, agissant dans l'intérêt général du main-

tien de l'ordre des juridictions, en exécution de l'art. 6 de l'ordon-

nance du 1" juin 1828;

Attendu qu'il est de principe que les juges ne peuvent, de quelque

manière que ce soit, troubler dans leurs opérations les fonctionnaires

administratifs; — Attendu que le tribunal de Castelsarrazin, en con-

damnant, par son jugement du 17 avril 1874, le préfet de Tarn-et-

Garonne aux dépens de l'instance, a dépassé les limites de sa compé-

tence et commis l'excès de pouvoir prévu par l'art. 80 de la loi de

ventôse précitée ;
— Attendu que cette condamnation étant nulle, ne

peut produire aucun effet à l'égard du magistrat administratif contre

lequel elle a éléjrononcée; — Annule pour excès de pouvoir le juge-

ment rendu par le tribunal de première instance de Castelsarrazin, le

17 avril 1874, dans la disposition qui condamne aux dépens le préfet

de Tarn-et-Garonne.

Note. — V. conf., Cass. 12 août 1835 {J. Av., t. 50, p. 87).

— V. aussi les autres arrêts mentionnés dans le réquisitoire

ci-dessus du procureur général à la Cour de cassation.

art. 4468.

ALGER, 9 nov. 1874.

RESPONSABILITÉ DES HUISSIERS, SAISIE-GAGERIE, SAISIE-EXÉCUTlON,

COMMANDEMENT (DÉFAUT DE), NULLITÉ.

Vhuissier qui, ayant obtenu du juge la permission de sai-

sir-ga(jer les meubles d'un locataire sa7is commandement préa-

lable, pratique le jour même contre ce locataire une saisie-

exécution au lieu d'une saisie-gagerie, fait un acte nul, à rai-

son du défaut de commandementf et doit être déclaré respon-
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sabk des suites de cette nullité, lorsque le locataire en a pro-

fité pour détourner une partie des objets saisis (Cod. proc,

583,819 et 1030).

(Mouilleras C. M" D...). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que les consorts Mouilleras, étant créanciers

pour fermage des époux Brosse de la somme principale de 2,200 fr.,

donnèrent en sept. 1870 mandat à Thuissier D..., de Tlemcen, de

procéder à une saisie-gagerie, sans commandement préalable, mais

sur permission du juge, conformément à l'art. 819; — Attendu que

requête à ces fins signée Ducraux, défenseur, fut présentée et répondue

conforme le 16 sept. 1870, par le président du tribunal de Tlemcen ;

— Que cette requête présente le mot exécution surchargé, sans appro-

bation, sur le mot gagerie, et que," sans qu'il apparaisse des docu-

ments de la cause que cette altération existait avant la signature de

l'ordonnance ou a été faite postérieurement , il est constant que par

acte de son ministère, en date du même jour, 16 sept., D... énonçant

qu'il faisait itératif commandement aux époux Brosse de payer

2,300 fr. pour les causes ci-dessus exprimées, et, éprouvant refus,

opéra instantanément une saisie-exécution, établit pour gardien le

sieur Brosse, partie saisie, et fixa la vente au 25 sept, suivant ;

Attendu que l'officier ministériel s'aperçAit bientôt que l'acte d'exé-

cution, qui était son œuvre, était entaché de nullité, en ce que la per-

mission du juge avec dispense de commandement préalable de vingt-

quatre heures n'était autorisée que pour le cas de saisio-gagerie, devant

toujours être suivie d'une instance en validité (art. 819-824, C. proc.

civ.), en ce que, en outre, la saisie-exécution qu'il pratiquait devait

être précédée d'un commandement préalable de vingt-quatre heures,

avec signification du titre exécutoire (art. S83, G. proc. civ.) ; —Que,
dans ces circonstances, croyant remédier à la situation, il signifia le

12 octobre, aux époux Brosse, un désistement de l'acte du 16 sept, et

pratiqua une nouvelle saisie-exécution ;
— Attendu que, dans l'inter-

valle du 16 sept, au 12 oct., les époux Brosse enlevèrent de la ferme

une partie importante des objets qui avaient figuré dans la saisie

réelle du 16 sept., et il y eut nécessité, à la requête des époux Mouil-

leras, de poursuivre contre divers détenteurs la revendication d'objets

qui avaient garni la ferme et constituaient leur gage (art. 2102, C. civ.)
;

— Attendu que ces revendications ont abouti à des jugements con-

formes, mais dont l'exécution n'a pas été complète
;

Attendu que, pour ce fait, les consorts Mouilleras ont assigné D...

en responsabilité, et demandé contre lui une condamnation en 5,000 fr.

de dommages-intérêts; — Que, par le jugement dont est appel, ils ont

été déboutés de leur demande, et que devant la Cour ils concluent à

3,000 fr. à titre de restitution ou de dommages-intérêts;
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Attendu qu'il est constant que l'acte du IH sept. 1870. nul dans sort

principe, a donné suite à des actes et procédures successifs qtii ont été

do[iimag>^ables aux consorts Mouilleras ;
— Qu'il résulte des pièces et

documents fournis que, des trois revendications exercées , l'une n'a

pu être exécutée
,
que. dans les autres, les consorts Moaill ras ont eu

à supporter des frais pour honoraires de défenseur irrépétibles, qu'une

mule griso est morte pendant le procès, que cinq sacs de blé n'ont pas

été retrouvés, que des frais de garde ont eu une durée excessive
,
que

trois ventes des objets saisis ont eu lieu, tandis que dans le c^s d'une

saisie valable, une seule vente et à bref délai eût été suffisante; — Que

tous ces faits consécutifs à l'acte du 16 sept. 1870 constituent dans

leur ensemble un préjudice causé aux époux Mouilleras et dont D...,

en qualité d'auteur, étant officier ministériel, doit réparation aux

termes des art. 138:^, G. civ., et 1030, G. proc. ;

Par ces motifs, infirme; condamne D... à payer aux époiix Mouil-

leras la somme de 1,000 fr. à titre de restitution ou de dommages, etc.

Note. — Compar. Trib. de la Seine, 29 août 1873 [J. Av.,
t. 99, p. l09), et les autorités mentionnées à la suite.

ART. 4469.

TOULOUSE, 15 mai 1875.

1", 2" AVODÉ, RECOUVREMENT DE CRÉ.\.>XE, INSCRIPTION HYPOTHÉ-

CAIRE, RENOUVELLEMENT, RESPONSABILITÉ, RÉVOCATION OK M.VNDAT.

3" PRESCRIPTIONS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, lîNSCRlPTION

HYPOTHÉCAIRE, RE^OUVELLEMENT.

1 " Le mandat donné à un avoué de recouvrer une créance im-
plique l'obligaiion de faire tous ka nctea coniiertatoires de

ci'tie rrénnce. et nolamni'nt de renouveler l'inscription de

l'hypothèque qui la garantit.

Mais le défaut de rennutelltment de l'inscription n'engage
pas la responnabitité de l'avoué, si le délai pour opérer ce re-

nouvellement n'a expiré qu'après- la révocation de son mandat.
2" La susjjcmsion des prescriptions et péremptions pendant le

cours df la guerre, qu'ont édictée les décrets des 9 septembre

et ."{ oct. 18/0 et la toi du 2i rnai 1871, profite aux inscrip-

tions hypothécaires pour lesquelles le délai du renouvellement

a expiré depuis la fin de la guerre.
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(Me J... C. Loze). - Arrêt.

La Couu; — Attendu que, dans le courant de l'année 1872, Loze a

remis à M^ J..., avoué, li grosse du titre constitutif de sa créance sur

les époux CarreL avec le m^indat d'en poursuivre le recouvrement;

que cette créance était garantie par une inscription hypothécaire sur

les Mens des débiteurs, sous la date du 2i jaiiv. \'i^\y^, inscription qi-.i

tombait en péremption, à défaut de renouvellement, dans le délai de

dix ans, à partir de cette dernière date, c'est-à-dire le 24 janv. 1873
;

Attendu qu'en exécution de son mandat J... a poursuivi la vente,

sur saisie immobilière, des biens desdits époux Carrel; que cette saisie

ayant été convertie en vente volontaire, lesdits biens furent adjugés le

7 août 1872; — Attendu que le montant des inscriplions hypothé-

caires dépassant de beaucoup le prix d'adjudication, un ordre fut

ouvert, le 25 août 1873, pour I-i distribution de ce prix, ordre qui a

été clos le 30 juin 1874; — Attendu qu'antérieurement à l'ouverture

de cet ordre et à la date du 31 mai 1873, J..., se conformant aux

pre>crintions de l'art. 2183, C. civ., a fait notifier le contrat d'acqui-

sition à tous les créanciers inscrits sur les biens vendus par suite de

la conversion de la saisie susraentionuée
;

Attendu que, plus tard, et le 14 jinv. 1874, f.oze a produit dans

l'ordre et réclamé le bénéfice de son hypothèque, inscrite le 24 janvier

1H63; mais que sa denrinde en collocation a été rejetée par le motif

que l'inscription de cette hypothèque était périmée .à défaut de renou-

vellement dans le délai légal
;

Attendu que Loze, attribuant la péremption à la faute de J..., de-

mande que ce dernier en soit déclaré responsable et tenu de l'indem-

niser de la perte de sa créance; — Attendu que, pour repousser cette

responsabilité, J... a prétendu que le maildat ad litem qu'il a reçu de

Loze ne lui imposait pas l'obligation de renouveler l'inscription dont

s'agit;

Mais attendu que le mindat donné à un avoué de recouvrer une

créance implique virtuellement l'obligation de faire tous les actes

conservatoires de cette créance, sans laquelle ce mandat deviendrait

complètement inutile; — Que c'est donc à bon droit que les premiers

juges ont reconnu que, par l'eSTet de son mandat, J... était tenu de

renouveler l'inscription pour empêcher la péremption de s'accomplir

au préjudice de son mandant, dans le cours de la poursuite confiée à

à ses soins;

Attendu que, devant la Cour, J... invoque, à sa décharge, deux

moyens nouveaux; — Le premier tiré de ce que la péremption de

l'inscription ayant été suspendue pendant la durée de la guerre, la

notification par lui faite, le 31 mai 1873, aux créanciers inscrits,

aurait eu pour conséquence de faire produire à l'inscription son effet
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légal et, par suite, de la soustraire à la nécessité du renouvellement
;

et, par ainsi, le défaut de renouvellement n'aurait causé à Loze aucun

préjudice; — Le second tiré de ce que, en supposant que la péremption

se soit accomplie, elle n'a été encourue qu'à une époque postérieure à

la cessation de son mandat, et que, dès lors, elle ne saurait lui être

imputée à faute;

Sur le premier moyen : — Attendu qu'aux termes des décrets des

9 sept, et 3 octobre 4870 et de la loi du 26 mai 1871 la péremption

des inscriptions a été suspendue pendant le temps de la guerre, qui

s'est prolongée pendant onze mois; d'où Ton doit faire entrer les onze

mois en ligne de compte dans le calcul des dix ans de la durée légale

des inscriptions : — Qu'il s'ensuit que, pour l'inscription dont s'agit,

le délai de dix ans, qui expirait le2i janvier 1873, a été prorogé jus-

qu'au 2i décembre de la même année; — Attendu, dès lors, que la

notification faite par J..., le 31 mai, et, par conséquent, avant l'expi-

ration du délai ainsi prorogé, a sauvegardé les droits de Loze et lui a

laissé la possibilité de les faire valoir jusqu'au 30 juin 1874, date de

la clôture de l'ordre;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que, par lettre chargée en

date du 14 novembre 1874, J... a formellement déclaré à Loze qu'il

résignait le mandat qu'il avait reçu de lui, et que, de son côté, ce der-

nier lui a retiré ses pouvoirs en le révoquant le 13 du mois de dé-

cembre suivant, et constituant à son lieu et place un autre avoué; —
Qu'on ne saurait donc rendre J... responsable du rejet de la demande

en collocation formée au nom de Loze le 18 janv. 1874, c'est-à-dire à

une époque postérieure à sa révocation
;

Attendu qu'en admettant que, nonobstant la notification du 31 mai,

la péremption ait été encourue par Loze, elle n'aurait pu, à raison de

la suspension résiillanl des dispositions précitées, être acquise que le

24 déc. 1874, alors que les pouvoirs de J... lui avaient déjà été

retirés;— Qu'à ce point de vue encore, ce dernier ne doit pas être

déclaré responsable;

Par ces motifs, disant droit à l'appel relevé par J... envers le juge-

ment rendu contre lui, au profit de Loze, parle tribunal de Toulouse,

le 21 janvier 1875, inlirme ledit jugement; — En conséquence, dé-

clare mal fondée la demande en responsabilité dudit Loze, etc.

Note. — La première solution est trop absolue. V. Agen,
18 fév. 187.'} {J. Av., t. 98, p. 303), et nos observations à la

suite.

Le second point ne saurait faire difficulté.

La troisième solution est aujourd'hui constante en jurispru-

dence. V. Lyon, 30 déc. 1874, cl Cass. 20 avr. 1875, suprà,

|). 239, ainsi que les indications de la note.
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ART. 4470.

CASS. (CQ. CKiM.), 31 janv. 1873.

DIFFAMATION, ÉCRITS PRODUITS M JUSTICE, AVOUÉ, AVOCAT.

La disposition de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819, aux
termes de laquelle les discours prononcés ou les écrits produits

devant les tribunaux ne peuvent donner lieu à aucune action
en diffamation ou injure, supplique aux écrits produits au
nom d'une partie par son avoué ou son avocat devant les juges

saisis de la contestation ; l'avoué et l'avocat ne sauraient être

considérés comme des tiers étrangers au procès.

(Blin C. MM" Jouault et Mathieu). — Arrêt.

La Cour;— Vu l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819;— Sur le moyen

unique divisé en trois branches et tiré de la fausse application dudit

article, en ce que l'arrêt de la Cour de Rennes, chambre des appels de

police correctionnelle, a couvert de l'immunité de cet article un mé-

moire injurieux et difl'amatoire dirigé contre un tiers, par des per-

sonnes étrangères au débat, mémoire publié en dehors de la production

judiciaire;

Relativement à la première branche de ce moyen...
;

Sur la deuxième branche : — Attendu que dans l'affaire civile

déférée sur appel à la Cour de Rennes, le sieur Dubouetiez, appelant,

était représenté à l'audience par M'' Jouaust, avoué à la Cour, qui

occupait pour lui, et par M' Mathieu, avocat, chargé de sa défense ;
—

Qu'après les plaidoiries et avant le prononcé de l'arrêt, l'avocat et

l'avoué ont signé, fait imprimer et distribuer aux magistrats de la

première chambre un mémoire en réplique dans l'intérêt de leur client;

Attendu que l'avoué, officier ministériel dont le ministère est léga-

lement obligatoire; que l'avocat plaidant, défenseur reconnu par la

loi en cette qualité, des droits des parties, ne sont pas des tiers étran-

gers au procès, mais bien les représentants légaux des parties plai-

dantes, et doivent à ce titre être couverts pour les écrits qu'ils pro-

duisent devant les tribunaux, au nom de celle-ci, par l'immunité

résultant de l'art. 23 précité
;

Sur la troisième branche... ;
— Rejette, etc.

Note. — Cela ne saurait faire doute, et il résulte de l'art.

23 de la loi de 1819 lui-même que les juges peuvent seule-

ment, à raison de la production d'écrits injurieux ou diffama-
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toires, faire des injonclions aux avocats ou officiers ministé-

riels, ou, au besoin, les suspendre de leurs fouclions. — Mais
il faut remarquer que l'immunité consacrée par le | f'' de
l'arl. 23 précité reçoit exception, aux termes du | 4, à l'égard

des laits did'amatoires étrangers à la cause; et, d'un autre

côté, que les écrits, et notamment les mémoires, produits en
dehors des tribunaux dans l'intérêt d'une publicité étrangère
aux débals, ne sont point protégés par cette iuimunité, alors

même qu'ils auraient elé en même temps produits devant le

juge saisi de la cause. V. le Mémorial du Ministère public de
M. Dutruc, vo Diffamation, n. 26 et 27.

ART. 4471.

DOUAI (2^ CH.), 4 mars 1875.

DÉSISTEMENT, APPEL, CONSTATATION PAR ARRÊT, FRAIS.

L'appelant auquel un désistement d'instance est sig aifié par
Vintimé, a !e droit d'exiger qu'il lui soit donné acte de ce dé-

sistement par arrêt, et cela aux frais de l'intimé qui s'est dé-

sisté {C. proc, 402.et403).

(Scrève-Uogier C. Conia).

Le sieur Conia avait obtenu contre la dame Scrève-Rogier,
sans que celle-ci eùl élé pourvue de l'autorisation maritale, uu
jugement par défaut qui la condamnait à lui payer la somme
de 2,000 fr.

Le 11 déc. 1874, Conia faisait signifier un commandement
à la dame Scrève-Rogier.

Le 2 déc. 1874, les époux Scrève Rogier interjetaient appel
et demandaient la nullité de toute la procédure de première
instance pour le défaut d'autorisation maritale.

Le 3 mars 1875, le sieur Conia signifie un désistement
d'instance. Les époux Scrève-Hogier, sans refuser d'ailleurs

d'accepti r, en piincijte, le désistement oll'erl, soutiennent
qu'ils ont le droit de le faire constater par un arrêt, aux Irais

du désistant. Le :;ieur Conia prétend, au contraire, que son
désistement signifié par acte d'avoué à avoué est snlli.sant, et,

tout en reconnais.sanl le droit des appelants, de prendre un
arrêt, il demande que les frais de l'incident soient rois a leur

charge.

I
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ARRÊT.

La Cour; — Attendu que la dispcsilion de l'art. 402, C. proc,

n'est pas exclusive du droit qu'a la partie appelée devant le juge

d'obtenir acte du désistement qui lui a été notifié, surtout lorsque cette

partie est appelante d'»n jugement dont son adversaire déclare se

désister
; que les frais de l'arrêt qui donne acte du désistement doivent

être à la charge de la partie qui s'est désistée
;

Attendu, dès lors, que les appelants sont fondés à demander qu'il

lent soit donné acte du désistement de l'intimé aux frais de ce der-

nier
;

Par ces motifs, décrète le désistement signifié par l'intimé, le 3 mars

courant ; le condamne aux dépens des deux instances.

Note, — Le droit de la partie à laquelle est signifié un dé-
s'istement, d'exiger que ce désistement soit constaté par une
décision judiciaire, n'est pas douteux. V. Gaen, 19 fév. 1823
(S.V. chr.) el 30 uov. 1867 (,S.V.68. 2.267) j Rouen, 2 août

1842 (D.p. 43.4.151); Orléans, 22 janv. 1851 {J. Av., t. 76,

p. 518)j Carré el Chauveau, Lois de la proc, quest. 1459 j

Chauveau, Supplém., même quest. ; Dalloz, liépert., V Désis-

tement, n. 156 et s., et les arrêts mentionnés par ce dernier

auteur ; /. Av., t. 76, p. 142, et t. 85, p. 531. Mais il est con-

testable, au conuaire, que les frais nécessités par ce mode de

constatation du désistement doivent être à la charge de la

partie qui s'est désistée, Y. Agen, 27 mai 1873 (J. Av., t. 98,

p. 349), et la note.

art. 4472.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (1" ch.), 18 mars 1875.

ÉTRANGER, JUGEMENT ÉTRANGER, EXÉCUTION EN FRANCE, MATIÈRE

COMMERCIALE, CAUTION JUDICATUM SOLVl.

L'étrariger qui forme devant un tribunal français une d-
mande tendant à faire déclarer exécutoire en France un juge-

ment rendu à son profit contre un Français par un tribunal

étranger, n'est pas tenu de fournir la caution judicatum soivi,

lorsqu'il s'agit d'un jugement statuant en matière commer-
ciale (C. civ., 16).
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(Soc. d'assur. VUîiivers C. Soc. géiiér. d'assur. de transports

de Vienne).

La Société générale d'assurances de transports de Vienne
(Autriche) avait réassuré à la Société d'assurances et de réas-

surances VUnivers, établie à Paris, moyennant une prime dé-

terminée, tous les risques d'incendie que la première couvrait

elle-même.

La Société générale de Vienne réclama à Wnivers le rem-

boursement de certains sinistres et l'assigna en paiement de-

vant le tribunal de commerce de Hambourg, dont la juridic-

tion avait été acceptée dans le contrat de réassurance par la

société française. Celle dernière fut condamnée par le tribu-

nal de commerce de Hambourg, et, sur l'appel, la décision fut

confirmée par la juridiction supérieure.

La Société générale de Vienne a ensuite assigné devant le

tribunal civil de la Seine la Société l'Univers, pour voir dé-

clarer exécutoire en France l'arrêt qu'elle avait obtenu, et

qui était passé en force de chose jugée.

Cetie dernière société a opposé à la demande l'exception de

la caution juaicatum solvi, en se fondant sur ce que la so-

ciété demanderesse était étrangère.

Jugement.

Le Tribuxal; — Attendu, sans qu'il soit besoin d'examiner si la

société l'Univers est société française, qu'il est justifié qu'il s'agit

d'une matière commerciale; que les deux parties sont commerçantes;

que le jugt^ment a été rendu p;ir un tribunal de commerce, et que les

relations entre ies parties ont toujours été commerciales;

Par ces motifs, déclare la compagnie l'Univers mal fondée dans son

exception, l'en déboule, et la condamne aux dépens.

Note. — C'est ce qui a été également décidé par un arrêt

de la Cour de Bordeaux du 22 janv. 1840 (Dalloz, Uéperl.^

v» Exceptions, n. 76) et par un arrêt de la Cour de Liège du
24 janv. 1852 {J . Av., t. 84, p. 606), et ce qu'enseignent

MM. Fœlix, Dr. internat, privé, § 116, et Massé, i)r. corn-

merc, t. 2, n. 255.
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ART. 4473.

MONTPELLIER (1'« ch.), 14 janv. 1875.

SÉPARATION DE CORPS, MARI, APPEL, DOMICILE.

L'appel interjeté par le mari du jugement qui prononce la

séparation de corps contre lui, doit être signifié, non à son
propre domicile, mais au lieu qui a été désigné à la femme
pour résidence par l'ordonnance du président (C. proc, 68,
456 et 87S).

(Fil C. Fil). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'acte d'appel a été signifié à la dame
Rives-Lange, épouse Fil, à la requête de son mari, au domicile de

celui-ci, alors que par ordonnance de M. le président du tribunal de

Castelnaudary, en date du 31 déc. 1872, elle avait été autorisée à

former sademanle en si^paration et à se retirer provisoirement pen-

dant l'instance chez le sieur Rives-Lange, son père;

Attendu que ce domicile provisoire était connu de l'appelant et qu'il

l'avait agréé ;— Attendu que, dans cette situation, ce n'est pas au do-

micile marital, mais à celui de son père, que la dame Rives-Lange,

épouse Fil, devait être assigiipe; — Qu'il sernit, en effet, contraire aux

droits de la défense d'autoriser une signification aussi importante à

un domicile qui avait cessé d'être le sien, et de laisser ainsi à la dis-

position de son adversaire le sort de l'acte qu'elle avait le plus grand

intérêt à connaître; — Attendu que l'acte d'appel du 12 oct. 1874

n'ayant été signifié ni à la personne ni à domicile, est donc nul (art.

68 et 70 C. pr.) ;
— Par ces motifs, etc.

Note. — C'est l'opinion généralement admise. V. conf.,

Nîmes, 13 août 1841 (S.V.41.2.5n ) ; Bourges, 19 avr. 1842

(7. de proc, art. 2444); Demolombe, t. l, n.-358j Dalloz,

Répert., \° Domicile, n. 78. — Contra, Aix, 15 avr. 1829
(S.V. chr.).

ART. 4474.

CASS. (CH. REQ.), 18 janv. 1875.

SAISIE-ARRÊT, ALIMENTS, CRÉANCIER ANTÉRIEUR, DONS ET LEGS,

AUTORISATION INUTILE.

Les créanciers pour cause d'aliments peuvent frapper de sai-

sie-arrêt les sommes dues à titre alimentaire à leur débiteur,

T. XVI.— 3« s. 21
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alors même que leurs créances sont antérieures aux droits con-

férés à ce dernier sur ces sommes, et encore bien qu'il ne leur

ail été accordé aunine permission parle juge ; à ce casnes'ap-
pliqne point la seconde dispositiu7i de l'art. 582, Cod. proc.

Ce droit des créanciers pour cause d'aliments s'étend d'ail-

leurs aux dons et legs alimentaires : o7i prétendrait à tort que
le montant de ces dons et l-gs ne peut èlre saisi-arrêté que par
les créanciers et dans les conditions que détermine la seconde

disposition précitée de l'art. 582.

Les créanciers pour cause d'aliments sont tous ceux dont

les créances ont pour cause des aliments fournis au débiteur,

(Decamp et Provosl C. Bazin). — Arrêt.

La Codr; — Sur le moyen unique, tiré de la viola'ion des art. 581

et fi82, Cod. proc. civ. : — Attiudu q le l'art. 581, Cod. proc. civ.,

déclare insaisissables, d.ms son deuxième f)ar;igraphe, les provisions

alinieniaires adjugées par justice, et dans son quitrièine p ir.igraplie,

les sommes ou Ilen!^ions données ou léguées pour aliments; — Que

Tait. 582 établit une double exception a cette règle; — Qu'il dispose,

d'une part, que les provisions alimentaires pourront être saisies pour

cause d'aliments seulement, et, d'autre part, que les objets mention-

nés au n" 4 de l'art. 581 pourront être saisis par des créanciers pos-

térieurs à l'acte de donation ou à l'ouverture du legs, et ce en venu

de la permission du juge et pour la portion qu'il déterminera; — Qu'il

résulte de ces diS| osiiions que les exceptions qu'elles consacrent au

principe de l'insaisissabililé .-ont fondée» sur des motifs dillérents et

soumises à des conditions distinctes; — Que, pour la jiremiére, c'est

uniquement à la nature privilégiée de la créance qu'on doit >'attacher,

et qu'elle n'est assujettie à nulle autre condition; — Que pour la se- 1

conde, au contraire, c'est la date de la créance qu'on doit considérer,

sans avoir égard à sa nature, et qu'une double condition est exigée;

il faut que la créance ail pris naissance posiérieurement à la don.ition

ou à l'onveriure du legs, ei que la saisie soit auloiis'e piir le juge ;

— Que les créanciers pour cause d'aliments peuvent donc saisir les

sommes dut s a litre alimentiiire à leur débiteur, encore b.en que

leurs créances soient antérieures aux droits conférés à ce dernier sur

lesdites sommes, et qu'aucune permission ne lur ail été accordée;

Attendu que par les mots : « pour cause d'aliments», l'art. 582

désigne éviilemment toutes les créances ayant pour cause des ali-

ments fournis au débiteur;

Attendu qu'on objecte en vain que cet ariiclo n'autorise la saisie

sans permission du juge que des provisions et non des dons ou legs

alimentaires ;— Qu'on ne saurait, en ellet, adineltrc que les dons ou

I
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Ipgs, que la loi regarde comme moins favorables que les provisions, ne

puissent être saisis pour des créancas dont le paiement peut êlre pour-

suivi sur ces provisions elles-mêmes: — Qu'il ressort, d'ailleurs,

de l'exposé des motifs de l'art. 582, au Tribunal, que le légis-

lateur a entpniu que les sommes et objets déclarés insaisissables

par le donateur pourraient être saisis d'abord pour aliments et en-

suite par tous les créanciers, pourvu qu'ils eussent la permission du

juge;

Attenlu que le caractère alimentaire de la créance du défendeur

éventuel n'était ni contestable ni contesté, et que dès lurs les juge-

ments attaqués, loin de violer les articles ci-dessus visés, en ont fait

une saine application;—Rejette, etc.

Note, — Cette intéressante décision confirme la doctrine du
•plus grand nombre des auteurs. — Sur le premier point, V.

conf., Locré, Législ. civ., t. 22, p. 396; Duranlon, t. 2,n. 393;

Roger, Saisie-arrêt, n. 3^2 et suiv., 2'^ édil. ; Chauveau sur

Carré, Lots de la proc, quesl. 1986 ter el qnaier ; Bioche,

Dict. de proc, \° Saisie-arrêt, n. 70; Dalioz, Répert., eod. v",

n. 185. — Mais V. toutefois, Rodière, Compét. et proc, t. 2,

p. 200, suivant lequel une permission du juge esl nécessaire

pour la saisie des provisions alimentaires.

Dans le sens de la deuxième solution, V. Carré et Chau-
veau, quest. 1989; Berriat Sainl-Piix, Cours de proc. civ.,

t. 2, n 578; Roger, u, 353; Debelleyme, Ordonn. sur req. et

réf., t. 1, p. 219; Dallez; n. 186. — Contra, Bioche, loc. cit.

ART. 447S.

PARIS (2e CH.), 12 avril 1875.

SAISIE-ARRÊT, TIERS SAISI, DÉCLARATION AFFIRMATIVE, JUGEMENT
PAR DÉFAUT, DÉLAI, OPPOSITION, CONCLUSIONS.

La déclaration affirmative qu'un jugement par défaut a
condamné le tiers saisi à faire dans un délai déterminé, sous
peine de payer au saisissant le montant intégral de sa créance,
peut, en cas d'opposition de la part du tiers saisi envers ce ju-
gement, être valablement faite après l'expiration du délai fixé,
et être même suppléée par les conclusions prises sur cette op-
position par le tiers saisi, et basées sur sa libération complète
(G. proc, 564 et suiv.].
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(Gowen G. Sargenl). — Arrêt.

La Cour ;
— Considénmt que, le M déc. 1867, Sargent a formé

enire les mains de Gowen une saisie-arrêt sur les loyers dus par ce

dernier^ à raison d'un npparlemeni meublé qu'il occupait avenue Jo-

séphine, 44 ;
— Que cette saisie-arrèt, formée pour la somme de

2,860 francs, avec les intérêts à partir du 26 janv. 1865, a été validée

par jugement du 28 juill. 1868;— Que ce jugement, tout en déclarant

que le mobilier était la propriété de la dame de MacJoaald, consta-

tait que Alacdonald, son mari, était seul bt'néliciaire du bail principal

et, par suite, de la sous-location;

Considérant que Sargent n'ayant reçu d'Harouel, son séquestre ju-

diciaire, que la somme de 2;,407 fr. 7o c. sur celle de 3,639 francs

qui lui était due en capital, intérêts et frais, a obtenu, le 27 avril

4872, un jugement par défaut qui a accordé à Gowen un délai de

quinze jours pour faire sa déclaration affirmative, et l'a condamné,

faute de ce faire dans ledit délai, à payer à Sargent le montant inté-

gral de sa créance;

Considérant que l'opposition, régulièrement formée par Gowen
dans les délais légaux, a remis les choses à l'élal primitif, en laissant

en suspens ledit jugement par défaut et l'injonction relative à la dé-

claration affirmative
;

Considérant que la déclaration affirmative à laquelle Gowen était

astreint a été valablement suppléée par des conclusions basées sur sa

libération complète entre les mains d'ilarouel, séquestre judiciaire, et

dont les articulations, dans les circonstances où elles étaient produites,

font foi, ainsi que l'ont reconnu les premiers juges, au môme titre que

pouvaient le faire celles contenues dans la déclaration affirmative

elle-même
;
que, dés lors, la sanction pénale éJiciée par les premiers

juges ne saurait se justifier que par le défaut de sincérité desJites arti-

culations, ou par la faute que Gowen aurait coniuiise en passant bail,

le 12 oct. 1868, avec la dame Macdonald seule, alors que les anciens

baux étaient faits au nom de Macdonald;

Considérant que la bonne foi de Gowen se manifeste dans ce fait,

qu'il avait versé au séquestre le montant intégral des loyers courus

jusiju'tn octobre 1868, s'élevant à 1,950 francs , somme plus que

suffisante pour payer les causes de l'opposition qui n'étaient quel

2,860 francs;

Que, dans ces circonstances, Gowen, tiers saisi, ayant versé auj

mandataire de justice des sommes supérieures aux causes de l'oppo-

sition, ne saurait être responsable de l'emploi des fonds à d'autres dé-

penses
;

Par ces motils, infirme ; déclare Gowen valablement libéré deaj

causes de l'opposition, etc.
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ART. 4476,

BORDEAUX (4" en.), 17 déc. 1874.

SAISIE-ARRÊT, TIERS SAISI, CONSIGNATION, LIEU.

La consignation à laquelle le tiers saisi est soumis par 1$

jugement qui homologue sa déclaration affirmative doit être

faite, en règle générale, à la Caisse des dépôts et consigna-

tions de l'arrondissement detant le tribunal duquel ont été

portées les demandes en validité de saisie-arrêt, en homologa-

tion de la déclaration affirmative et en distribution des de-

ntiers consignés [C. proc, 571 et suiv.).

Cette règle ne peut recetoir exceptions dans le cas où une
ordonnance de référé, antérieure au jugement dont il s'agit, a

ordonné la consignation dans un autre arrondi^isement des

sommais faisant l'objet de la déclaration du tiers sain, si ce

dernier n'a pas exécuté cette ordonnance, et ne s'en est pas

prévalu devant le tribunal qui a statué sur sa déclaration.

(Chemin de fer d'Orléans C. synd. Michelet et Vacquand).

Un jugement du tribunal civil de Sarlat, du 27 juin 1873,
avait statué en ces termes :

Attendu que Bréhant, eu la qualité qu'il s'agit, a fait pratiquer

une saisie-arrét au préjudice des sieurs Aubert et Giroux entre les

mains de la compagnie d'Orléans; — AUenLJu que cette saisie-arrêt a

été validée suivant jugement du sié^'e en date du 7 fev. 1873; —
Attendu qu'en exécution de ce jugement, la coiupignie d'Orléans a été

assignée en déclaration de sommes, qu'elle a fait au greffe du présent

siège celte déclaration, de laquelle il résulte qu'elle doit aux sieurs

Aubert et Giroux : 1°
;
— 2°

; — Qu'il résulte encore de la

déclaration de la compagnie d'Orléans qu'il existe plusieurs saisies-

arrêts sur les sommes dont elle se reconnaît débitrice;

Attendu que cette déclaration n'est pas contestée, mais qu'en pré-

sence des nombreuses saisies-arrêts dont sont frappées les sommes
dues par la compagnie, il y a lieu d'en ordonner la consignation

;

Par ces motifs, homologue la déclaration de sommes de la com-
pagnie d'Orléans ; dit que, dans la quinzaine de la signification du
présent jugement, la compagnie sera tenue de déposer à la Caisse des

dépôts et consignations, à Sarlat, la somme dont elle s'est reconnue
débitrice; etc.
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Appel par la Compagnie dOrléans. qui soulient que c'est à

tort que le jugement a ordonné la consignation à Sarlat de la

somme dont elle s'est reconnue débitrice ; quVn effet, une or-

donnance de référé, antérieure, non-seulement audit juge-

ment, mais même à l'instance sur hiquelle il est intervenu, a

ordonné la consignation à Paris; qu'au surplus, la consigna-

tion ne doit être faite qu'au lieu où les paiements devaient

être opérés d'npiès la convention, et qu'en fait, ils avaient

tous eu lieu à Paris.

ARRÊT.

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges ;

Attendu, au surplus, que la consignation doit être fiite, en règle

gi'^némle, à la Caisse de ranondissement devant le tribunal duquel

sont portées les demandes en validité de saisie-arrêt, eu. homologation

de la décLualion de sommes faites par le tiers saisi, eleii distribution

des sommes consignées;

Attendu que, pour se placer dnns un cas d'exception à cette règle,

la compagnie du chemin de f>^r d'Orléans invoque l'autorit-^ d'une

ordonnance de référé rendue, le 30 mai 1873, par M. le président du

tribunal de première instaure de la Seine, l'autorisant à consigner à

la Caisse des dépôts et consignaiiims, à Paris, la somme qu'elle re-

connsît devoir à Auhert et droux, débiteurs saisis, ladite ordonnance

réiiulièremeni signifiée à Bréhant par exploit du 11 juin 18"3;

Attendu que la compagnie d'Or'éms a implicitement renoncé à exé-

cuter cette ordonnance, soit en négligeant jusqu'à ce jour d'opérer la

consignation à Paris, soit en déclarant s'en remettre à Justice devant

le tribunal de Sarlat, qui a rendu le jugement dont est appel, sans que

des conclusions formelles aient rappelé aux premiers juges l'ordon-

nance de référé ;

Attendu (jue les créanciers saisissants ont un intérêt considérable à

ce que toutes les sommes dues au d^'bileur saisi soient déposées dans

le lieu où doit s'opérer la distribution, l;indi> que la compagnie

dUrléins est sans aucun intérêt appréciable à réaliser à Paris, plutôt

qu'à Sarlat, laconsigaalion qu'elle doit opérer;

par ces motifs, confirme, etc.

I
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LÉGISLATION.

ART. 4i77,

ENREGISTREMENT, DROITS NOUVEAUX ; — i" DONATION - PARTAGE,

transcription; — 2° droit proportionnel, immeubles RliRAUX;

— 3° MEUBLES, VALEUR DE LA PROPRIÉTÉ ET DE L'USUFRUII' ;
—

4" ÉCHA^GE; — 5" effets publics, TAXE annuelle: — 6° MUTA-

TION PAR DÉCÈS, assurances; — 7° ASSURREURj POLICES, COMMU-

NICATION.

Loi du 21 juin 1875, relative à divers droits d'enregistrenierd.

Art. 1''. Le droit sur la transcription des actes de donation con-

tenant partage, f,/its entre- vifs, conformément aux art. 1075 et 1076

du C.od»^ rivil, est réJuil à fr. 50 c. par loO fr.

Ce droit sera perçu lors de l'enregislrement de l'acte de donaiion,

mais la formalité de la tran-cription au hureau des hypoiliéques ne

donnera plus lieu qu'au droit fixe déterminé par l'art. 61 de la loi du

28 avril 1816.

Dans le délai d'une année, à compter de la promulgation de la pré-

sente loi, les donations contenant partage, faites dans les conditions

ci dessus, avant celte promulgation, seront admises à la transcription

moyennant le piiiement de fr. 50 par 100 fr.

Art. 2. Dans tous les cas où, conformément à l'art. 15 de la loi du

22 frim. an vri^ le revenu doit être multiplié par vingt et par dix, il

sera, à l'avenir, multiplié par vingl-Cinq et par douze et demi.

Cette disposition ne s'appliquera qu'aux immeub es ruraux.

Art 3. La valeur de la propriété et de l'usufruit des biens meubles

est déterminée pour la liquidation et le paiement du droit de muta-

tion par décès ;

1" Par l'estimation contenue dans les inventaires ou autres actes

passés dans les deux années du décès
;

2" Par le prix exprimé d;ins les actes de vente, lorsque celte vente

a lieu publiipiement et dans les deux années qui suivent le décès.

Celte disposition s'applique aux objVts inventoriés et estimé- confor-

mément ;iu |1", et dont l'évaluation serait inférieure au prix delà vente;

3° Enfin, à défaut d inventaire, d'actes ou de vente, par la déclara-

lion faite conformément au | 8 de la loi du 22 frim. an yii, le tout

sans distraction des charges.

L'insuffisance dans l'estimation des biens déclarés sera punie d'un

droit en sus, si elle résulte d'un acte antérieur à la déclaraiion. Si,

au contraire, l'acte est postérieur à cette déclaration, il ne sera perçu

qu'un droit simple sur la dillerence existant entre l'estimation des

parties et l'évulualion contenue aux actes.
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Les dispositions qui pn^cèdent ne sont applicables ni aux crf^ances,

ni aux rentes, actions, obligations, effets publics et tous autres biens

meubles dont la valeur et le mode d'évaluation sont déterminés par

des lois spéciales.

Art. 4. Le droit principal des échanges d'immeublps réduit à 1 p.

100 par l'art. 2 de la loi du 15 juin 18 -i, est reporté, indépendam-

ment du droit de transcription, à 2 p. 100, conformément à l'art. 09,

§ 5, n' 3 de la loi du 2:2 frim. an vu; mais la formalité de la tiaii-

scripiion au bureau de la conservation des hypothèques ne donnera

plus lieu à aucun droit proportionnel.

Sont maintenues les dispositions de l'art. 4 de la loi du 27 juill.

1870, en ce qui concerne les échanges d'immeubles ruraux conligus.

Art. 5. Sont assujettis à la taxe de '.) p. 100 établie par la loi du

29 juin 1872, les lots et primes de remboursement payés aux créan-

ciers et aux porteurs d'obligations, elTets pulilics et tous autres titres

d'emprunt.

La valeur est déterminée, pour la perception de la taxe,, savoir :

1° Pour les lots, par le montant même du lot en monnaie française
;

2° Pour le?; primes, par la dilïérence entre la somme remboursée et

le taux d'émission des emprunts.

Un règlement d'adniinistration pulilique déterminera le mode d'éva-

luation du taux d'émission, ainsi que toutes autres mesures d'exécution.

Sont applicables à la taxe établie par le présent arlicle, les disposi-

tions des art. 3, 4 et 5 de la loi du 29 juin 1872.

Art. 6, Sont considérés pour la perception du droit de mutation

par décès, comme faisant partie de la succession d'un assuré, sous la

réserve des droits de communauté, s'il en existe une, les sommes,

rentes ou émoluments quelconques dus par l'assureur, à raison du dé-

cès de l'assuré.

Les bénéficiaires à titre gratuit de ces sommes, rentes ou émolu-

ments sont soumis aux droits de mutation, suivant la nature de leurs

litres et leurs relations avec le défunt, conformément au droit commun.

Art. 7. Les sociétés, compagnies d'assurances, assureurs contre

l'incenJie ou sur la vie, et tous autres assujettis aux vérilicjitions de

l'administration, sont tenus de communiquer aux agents de l'enre-

gistrement, tant au siège social que dans les succursales et agences,

les polices et autres documents énumérés dans l'art. 22 de la loi du

23 août 1871, alin que ces agents s'assurent de l'exécution des lois

sur l'enregistrement et le timbre.

Tout refus de communication sera constaté par procès-verbal et

puni de l'amende spécifiée en l'art. 22 de la loi du 23 août 1871.

I.m (iilvnni.slriiliurt-;ji<ranlt : Mai;(:ii.\L, liu.LAriD et C"".

l'iniB. — liii|iriiiiunt; J. Dumaink, r. Christine, 2.
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QUESTIONS.

ART. 4478.

I. NOTAIRE, ACTE NUL, GARANTIE, TRIBUNAL COMPÉTENT.

Un notairepeut-il être appelé en garantie devant un tribunal
autre que' celui de son domicile par la partie contre laquelle
est demandée la nullité d'un acte reçu par lui, ou bien la

demande en responsabilité contre le notaire ne peut-elle être

formée que par noie d'action principale devant le tribunal de
son domicile^

La jurisprudence s'est pronoDcée sur celte question, mais
par des décisions contradictoires. Ainsi, tandis que la Cour de
Bordeaux a jugé, le 27 juin 1839 'S. -V. ."ÎO.S.W), que l'aclioa
en responsabilité inlenlée, sous forme de demande en garan-
fif, co.'itre un notaire, à raison de la nullité d un acte par
lui reçu, doit être portée, non devant le Iribunal saisi de la de-
mande à fin de nullité de l'acte, mais devant ie tribunal du
domicile du notaire par application de l'art. 53 de la loi du
25 vent, an xi, il résulte d'un arrêt de la Cour de cassation du
2 mars 1846 (7. Av., t. 70, p. 304), que le donataire qui de-
mande la nullité de poursuites dirigées contre lui par un
créancier du donateur, peut assigner en garaulie devant ie

tribunal saisi de cette demande le notaire par qui a été reçue
la donation et par la faute duquel elle n'a été transcrite que
postérieurement à l'inscription de l'hypothèque du créancier
poursuivant; et cette dernière solution est fondée sur ce que
l'art. 53 précité de la loi du 25 vent, an xi, portant que toute
condamnation à des dommages-intérêts doit être prononcée
contre les notaires par le tribunal civil de leur résidence, ne
s'applique qu'au cas où le notaire est poursuivi pour un fait

disciplinaire et intéressant l'ordre public, et non o. celui où
l'action, n'inculpant aucunement la moralité du notaire, ne
repose que sur des motifs d'intérêt privé, et doit être suivie
d'après les règles du droit commun.
Dans l'un et l'autre système, comme on le remarque,

l'art.^ 181, God. proc, qui veut que l'assigné en garantie
procède devant le tribunal saisi de la demande originaire, est
laissé en dehors du débat. 11 en est de même pour la contro-
verse à laquelle a donné lieu la question de savoir si l'huis-

T. XVI.—-3* s. 22
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sierpeul être appelé en garantie devant le tribunal saisi de la

demande en nullité d'un acte de son ministère, lorsque ce tri-

bunal n'est pas celui du lieu de sa résidence. Les autorités

qui admettent la négative s'appuient particulièrement sur la

disposition de l'art. 73 du décret du 14 juin 1813, attribuant
aussi au tribunal de première instance de la résidence des
buissiers toute condamnation à des doinmages-intérèls pro-
noncée contre eux |ionr lails relatifs à leurs fonctions; ou
bien si elles visent l'art. 181 précité, ce n'est que pour dé-
clarer qu'il est étranger à l'hypothèse de l'incompétence réelle

du tribunal devant lequel on veut porter la demande en ga-
rantie, comme celle, par exemple, où l'huissier serait appelé
en garantie, à raison de la nullité d'un acte de son ministère,

soit devant le tribunal de commerce, soit devant la Cour de
cassation. — V. notamment Chauveau sur Carré, Lois de la

proc, quest. 771 bis et 772; Dalloz, lUpert., v» Compét. civ.,

n. 147; Bioche, Dict. de proc, v° Garantie, n. 80 et s.; VEn-
cyclop. des IJuiss., n. 40 et s. ; ainsi que les décisions et les

auteurs mentionnés dans ces ouvrages.

L'arrèl de la Cour de cassation du 2 mars 1846, cité plus
haut, est approuve sans restriction par M. Dalloz, verb. cit.,

u. 148. Mais la doctrine qu'il consacre est, au contraire, com-
battue par les auteurs du iîe^jc/'ioire du notariat, v" Rcsponsab.
des notaires, n. 460, qui objectent: 1^ que la distinction entre

les actions en responsabilité intéressant l ordre public et

celles concernant 1 intérêt privé n'est pas dans la loi ;
2" que

la responsabilité du notaire à raison de la nullité ou de l'in-

ellicacilé d'un acte reçu par lui, étant sans conncxité avec
l'irrégularité elle-même, le juge de l'acliou à laquelle donne
lieu celle-ci n'est pas nécessairement celui de l'action en res-

ponsabilité ;
3° que s'\\ imporle de ne pas laisser au notaire

non appelé en garantie le droit de soutenir plus tard qu'il au-

rait pu empêcher l'annulation de l'acte, il sullit pour cela de

lui dénoncer la demande en nullité avec mise en demeure de
venir défendre son acte devant le tribunal saisi de cette de-

mande.

Ces objections ne nous paraissent pas fondées. C'est avec
pleine raison, selon nous, que la Cour de cassation restreint

l'application de l'art. ô3 de la loi du 25 vent, an xi à l'action

en dommages-intérêts formée contre le notaire pour fait de
discipline. La place qu'occupe cet article et ses termes inêmcs>

ne peuvent laisser aucun doute à cet égard, et si l'onconsulle

sou esprit, il est facile de reconnaître que la compétence spé-j

ciale qu'il attribue au tribunal du domicile du notaire, par-

faitement justiliée lorsqu'il s'agit de l'appréciation de la ino-j

ralitédecet oUicier public, n'a pas de raison d'être quand la]
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demande en dommages-intérêts n'a pour base que l'omission

ou l'accomplissement tardif de formalités prescrites par la loi

pour la validité ou l'efficacité des actes.

Quant à la corrélation entre la nullité ou l'inefficacité de
l'acte, provenant du fait du notaire, et la responsabilité de
celui-ci, n'est-elle pas évidente? La jurisprudence décidée
bon droit que la demande en garantie ne peut être jugée par
le tribunal saisi de la demande principale, qu'autant qu'il

existe entre ces deux demandes un lien intime et nécessaire,

et que, par exemple, l'art. 181 est inapplicable dans le cas

oiî le cessionnaire d'un brevet d'invention qui soutient contre

un tiers un procès en contrefaçon ou en concurrence déloyale

voudrait appeler son cédant en garantie dans ce procès, parce
que le fait qui a donné lieu à la demande principale est com-
plètement étranger au cédant. C'est ce qu'a jugé un arrêt de
la Cour de cassation du 15 mars 1875 (S.-V. 73.1.252). Mais
le fait du notaire qui sert de base à la demande principale en
nullité d'un acte reçu par cet officier public étant égale-

ment celui sur lequel se fonde la demande en dommages-in-
térêts, et ce fait intéressant à la fois les deux contractants,

comment pourrait-on prétendre que la condition de connexité
entre la demande principale et la demande en garantie n'est

pas ici remplie de la façon la plus rigoureuse ? Pourquoi l'art.

181 serait-il, en pareil cas, moins applicable au notaire qu'il

lie l'est à l'avoué, d'après un autre arrêt de la Cour suprême
du 23 juillet 1872 (J. Av., t. 98, p. 55)?

L'intérêt de la partie contre laquelle est invoquée la nullité

de l'acte à appeler le notaire en garantie est manifeste. Mettre

le notaire en demeure d'intervenir ne lui suffit point, parce
que le notaire peut ne pas tenir compte de cette mise en de-
meure, et qu'il est plus avantageux pour elle de pouvoir faire

maintenir l'acte avec le concours de cet officier public, et

d'être, dans tous les cas, fixée immédiatement sur les effets

de ce concours, que d'être renvoyée à exercer ultérieurement

contre le notaire une action en responsabilité dont elle ne
peut entrevoir l'issue.

ART. 4479.

IL HUISSIER, JUSTICE DE PAIS, REFUS DE MINISTÈRE, INJONCTION,

MAGISTRAT COMPÉTENT.

Lorsque les deux huissiers d'un canton refusent leur minis-

tère pour une demande à former devant le juge de paix, peut-
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il être fait injonclion à iun d'eux de citer a la requête du
demandeur

y
qui offre de consigner somme suffisante pour les

frais, et quel est le magistral compétent pour faire une seyn-

blable injonction?

La première partie de celle question est tranchée par des

textes lonnels. L'art. 42 du décret du 14 juin 1813 porte que
« les huissiers sont tenus d'exercer leur ministère toutes les

fois qu'ils en sont requis et sans acceplion de personnes, sauf

les prohihilions pour cause de parenté ou d'alliauce portées

par les art. 4 et 6, C. proc. civ., » et la même disposition

ajoute que tout huissier qui, sans cause valable, refuse d'ins-

trumenter à la requête d'un particulier, est soumis à l'appli-

cation de l'art. 85 du déerel du IS juin 1811, aux termes
duquel l'huissier « qui, après injonclion à lui faite par l'olD-

cier compétent, persistera dans son refus, sera destitué, sans

préjudice de tous dommages-intérêts et des autres peines
qu'il aura encourues. »

Les seuls points qui restent à éclaircir sont ceux de sa-

voir, d'une part, quelle cause peut être considérée comme
valable pour juslifier le relus do l'huissier, et, d'autre part,

quel est l'oriicier qui, en l'absence d'une telle cause, est com-
pétent pour faire injonction à l'huissier de prêter son minis-
tère.

Les anciens règlements admettaient pour excuse, non-seule-

ment le cas de maladie, mais encore ceux d'absence, d'affaires

personnelles, graves et urgentes, d'inimitié conire la partie à

poursuivre, de nécessité d'instrumenter pour une autre partie

qui avait requis antérieurement le ministère de l'huissier. Ces
dispositions doivent évidemment servir à interpréter celle

de l'art. 42 du décret du 14 juin 1813, parce que, comme
le dit (^arré, Organisât, et Compét., art. 182 et 183, elles

sont fondées en raison. Toulelois, lénuméralion que nous
venons de reproduire n'est pas limitative, et il appartient

aux tribunaux d'apprécier, selon les circonstances, si le refus

de l'huissier, d'instrumenter pour la partie qui le requiert,

est ou non fondé. V. en ce sens VEncyclop. des Huiss., v*»

//la.ssier, no278. — Compar. Montpellier, 24 juin 1826 {J. Av.,

t. 31, p. 244).

Mais, dans le cas où l'huissier n'allègue aucune cause va-

lable à l'appui de son refus, quel est le magistrat compétent
pour faire à l'huissier l'injonction prescrite par l'art. 8.) du décret

18 juin 1811 ? On ne saurait douter que cesoit, lorsqu'il s'agit

d'une aliaire à porter devant le tribunal civil ou le tribunal

correctionnel, le président du tribunal, elquand il s'agii d'une

atlaire de justice de paix ou de simple police, le magistrat qui,

I
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à lui seul, constitue l'une ou l'autre juridiction. Les auteurs

ne mentionnent que l'intervention du président, parce qu'ils

n'envisagent la question qu'au point de vue d'une action à

introduire devant le tribunal de première instance. V. Carré,

loc. cit. ; Pigeau, CuminenL, t. 1. p. 190; ('arré et Chauveau,

Lois de pruc, quesl. 34i; /. desHuiss., t. 10, p. 1 14; VEncyct.

des Huiss., loc. cit., n» 277. Mais, il n'y a aucune raison pour

ne pas reconnaître le même pouvoir au juge de paix quand
c'est devant lui que doit être portée la demande. On pourrait,

d'ailleurs, s il en était besoin, argumenter en faveur de la

compétence de ce magistrat, du droit bien plus grave, dont

l'art. 19 de la loi du 25 mai 1838 l'investit dans un cas analogue.

ART.

III. VENTE PUBLIQUE DE MEUBLES ET RÉCOÏTES, PLACARDS, AVOUÉ.

Les avoués ont-ils le droit de rédiger les placards destinés à

annoncer une vente publique de meubles ou de récoltes saisis?

La négative est certaine. La jurisprudence a en effet posé

en principe que le droit de rédiger les placards annonçant
une vente publique de meubles après saisie-exécution, appar-

tient exclusivement à Tofficier public qui doit procéder à la

vente; tellement, que si la veule rentre dans les attributions

du commissaire priseur, c'est à ce dernier, et non à l'huissier

qui a fait la saisie, qu'appartient la rédaction des placards.

V. J. des huiss., t. 45, p. S et s., et t. 56, p. 45. Et cette

solution, fondée sur les termes de l'art. 38 du tarif de 1807, est

évidemment applicable au cas de vente après saisie-brandon,

puisque le même tarif, après avoir réglé les droits relatifs au
procès-verbal de saisie-brandon et à ses copies, ajoute que
le surplus des actes doit être taxé comme en matière de saisie-

exécution.

ART. 4481.

IV. JUGEMENT PAR DÉFAUT, PÉREMPTION, EXÉCUTION, VENTE PU-

BLIQUE DE MEUBLES, DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION, PRODUC-

TION.

Un jugement par défaut est-il réputé exécuté, et conséquem-
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ment non sujet à péremption , lorsque , dans les six mois
de son obtention, celui au profit de qui il a été rendu a pro-

duit, en vertu de ce titre, à ta distribution par contribution du
prix de la vente des meubles du débiteur à laquelle il a été

procédé à la requête d'un autre créancier par suite de saisie?

L'affîrmalive ne nous semble pas douteuse, surtout si le

débiteur ne possède pas d'autres biens que les meubles saisis.

L'opposition sur le prix de la vente et la production à la dis-

tribution par contribution de ce prix ne sauraient avoir moins
d'eiïet qu'une saisie-arrêt, qui est, k bon droit, considérée

comme une exécution suffisante pour empêcher la péremp-
tion du jugement par défaut en vertu duquel elle est prati-

quée (Paris 24 fév. 1825, /. Av., t. 31, p. 350; VEncxjclop.

desHuiss., \° Jugement par défaut, n. 125). Celte solution peut

d'ailleurs s'appuyer sur un arrêt de la Cour de Paris du
24 nov. 1866 {J/Av., t. 92, p. 129), duquel il résulte que la

production à la faillite du débiteur pour le montant d'une
condamnation prononcée par un jugement par défaut em-
pêche la péremption de ce jugement, lorsqu'elle a lieu dans les

six mois.—A plus forte raison en serait-il ainsi de l'ouverture

d'une contrihution requise par celui qui a obtenu le jugement
par défaut et qui se trouve en concours avec d'autres créan-

ciers sur le prix de la cession d'un office consentie par le

débiteur. V. Trib. civ. de la Seine, 25 août 1855 (</. Av.,

l. 81, p. 372).

G. DUTRUC.

JURISPRUDENCE.

ART. 4482.

TRIB. CIV. DE GRE.N'OBLE (V« en.), 14 juill. 1875.

COMMANDEMENT, DOMICILE ÉLU, DOMICILE CONVENTIONNEL, OPPOSITION,

COMPÉTENCE.

Vélection de domicile, dans un co7nmandement à fin de sai'

sie mobilière et immobilière, emporte juridiction, au profit du
tribunal du domicile du débiteur menacé d'exécution, pour
slaiuer sur l'opposition à ce commandement, bien qu'il y ait



( ART. M82.
) 303

dans le titre gui fait l'objet des poursuites, une élection de

domicile attribuant juridiction an tribunal du domicile du
créancier.

(Jay C. Massot et Reynaud). — Jugement.

Le Tribi:nal; — Attendu que, dans le commandement du 10 avril

1875, signifié à la requête de Massot et Rèynaud, liquidateurs judi-

ciaires de la succession Veyre, à Pierre Jay, adjudicataire de partie

des biens de ladite succession, pour avoir paiement de 11,800 fr., for-

mant son prix d'adjudication, il est dit que, faute de paiement, Jay

sera contraint non-seulement par voie de folle enchère, mais encore par

saisie mobilière après le délai d'un jour, et par saisie de ses propres

immeubles après le délai de trente jours ; que, dans cet exploit, Massot

et Reynaud ont dû, aux termes de l'art. 673, C. proc, élire domicile

à Grenoble, siège du tribunal devant connaître des saisies dont était

menacé Jay, afin de permettre à celui-ci de s'y défendre immédiate-

ment; que son opposition audit commandement a donc été légitime-

ment portée devant ce tribunal
;

Attendu qu'il importe peu que, dans l'art. 18 du cahier des charges

qui a précédé l'adjudication, il soit dit que les adjudicataires feront

élection de domicile à Bourgoin, faute de quoi leur domicile sera élu

de droit chez l'avoué qui aura enchéri pour eux, et auquel toutes les

significations relatives à l'adjudication et à ses suites seront valable-

ment faites ;
— Ou'une clause semblable ne peut s'étendre au premier

acte d'une poursuite en saisie mobilière ou immobilière de biens étran-

gers à l'adjudication et situés dans un autre arrondissement, poursuite

dont la connaissance est exclusivement attribuée au tribunal de la

situation des lieux;

Par ces motifs, sans s'arrêter à l'exception proposée par Massot et

Reynaud, qui est ifjetée, se déclare compétent pour statuer sur l'op-

position formée par Jay au commandement du 10 avril 1875, ecc.

Observation.— Il est de règle que l'élection de domicile

d'un débiteur, pour l'exéculion de ses engagements, emporte

attribution de juridiction devant le tribunal du domicile élu

(C. civ., 111). De Icà une pratique constante, en matière

d'acte obligatoire et même en matière d'expropriation forcée,

(le stipuler comme condition du contrat:— 1° Que le débiteur

non domicilié dans l'arrondissement où sont pris les engage-
ments, aura son domicile de droit en l'étude du notaire qui

reçoit l'acte, ou de l'avoué qui doit enchérir ou faire élection

de command à son profit; — 2° Qu'à ce domicile, qui sera at-

tributif de juridiction, seront valablement faites toute* signifi-
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cations relatives aux notions et poursuites qu'il y aura lieu

d'exercer pour l'exécution du contrai.

D'autre part, toute poursuite contre un débiteur pour l'exé-

cution de ses engagements doit être précédée d'un comman-
dement signifié soit au domicile réel, soit au domicile élu

avec élection de domicile dans le lieu où siège le tribunal qui

devra connaître des exécutions mobilière (C. proc, , 58i) ou
immobilière [C. proc. 673), si le créancier n'y demeure pas.

Il résulte de là une double élection dedomicile et, parsuite,

deux juridictions diiïérenles pour faire vider les conleslalions

qui peuvent s'élever entre le créancier et le débiteur; l'un

dans l'arrondissement du domicile du créancier, en vertu de

l'élection dedomicile du débiteur pour l'exécution de ses en-
gagements; l'autre, dans l'arrondissement du lieu où les exé-

cutions doivent être faites, en vertu de l'élection de domicile

du créancier.

Le iugement que nous rapportons n'hésile pas à décider

que l'élection de domicile du débiteur est sans influence sur

la compétence du tribunal appelé à vider une opposition à

commandement.

—

V. dans ce sens, Paris, 8 mai 1851 {J. Av.,
t. 76. p. 282); Douai, 19 février 1857 (</. Av., t. 82. p. 660) ;

Bioche. Dict. de proc, \° Compétence, n. 116 et 117 ; Dalloz,

v*' Tente publique d'immeubles, n.l036; VEncyclopédie des

Huiss.^\° Saisie immob., n. 142 et 143.

Dans ce système, on ne fait aucune dislinction entre les

poursuites qui précèdent ou qui suivent les exécutions du
créancier, entre les menaces adressées au débiteur et les exé-

cutions qui les suivent. Et cependant on peut considérer

comiiie constant en jurisprudence que les demandes en nul-

lité de commandement constituent des actions principales

et non des incidents d'une saisie qu'elles ont pour effet d'em-

pôcher. — V. Bennes, 23 mai 1871 (/. ^., t. 98, p. 59);
Montpellier, 12 nov. 1874 (Motifs).—(/?ei\;Md. duMidi, 1874,

p. 126).

On applique aux oppositions à commandement les règles

relatives aux incidents sur saisie, lorsque pouitant il est

admis, que l'opposition à commandement n'est soumise à au-

cun délai: Lyon, 16 pluv. an xi (/. Av., t. 20, p. 10); que le

jugemcfil sur opposition n'est pas assujetti aux délais pres-

crits pour les jugements sur incidents de saisie; que ces dé-

lais ne concernent que les jugements intervenus après saisie.

— V. Cass., 9 janv. 1854 "(7. .1»., t. 79, p, 213 ; Bennes, 24
mars 1871 (J. Av., t. 96, p. 59); Chauveau, qucst. 2'422 bis.

Dans ce système enfin, le tribunal qui connaît de l'opposi-

tion au comniandcmenl pourra ne pasèlre celui de l'arrondisse-

ment où se feront les exécutions, et cependant toute la théorie
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sur laquelle il repose a pour but de n'avoir qu'une seule et

même juridiction pour tous les incidents soulevés à l'occasion

des poursuites dirigées contre un débiteur. — Dans l'espèce,

on pouvait procéder par voie de folle enchère, et le tribunal de
Bourgoin aurait élé alors juge des incidents.

En cet élat, il paraît plus rationnel de laisser au tribunal

du domicile conventionnel le soin de juger des exceptions qui

précèdent les exécutions, et de ne réserver au tribunal du do-

micile élu pour les exécutions que la connaissance des in-

cidents auxquels elles donnent lieu. — Jugé en ce sens que
dans le cas d'élection de domicile conventionnel, le tribunal

de ce domicile doit connaître de l'opposilion au commande-
ment : Paris, 6 janvier 1825 (Dalloz, v» Domicile élu, n. 11).

Conf., Chauveau, quest. 2198, § 5, n» 11. —V. aussi Dalloz,

v" Compétence civile, n. 174.

J. AUDIER,
Juge aux ordres.

ART. 4483.

GRENOBLE (2« ch.), 5 mars 1875.

1' APPEL (acte D'), intimé, DOMICILE, OMISSION. — 2°, 3° SOCIÉTÉ

COMMERCIALE, LIQUIDATEUR, ERREURS, RECTIFICATION, COMPÉTENCE

RÉELLE, COMPÉTENCE TERRITORIALE.

1° Est régulier Vante d'appel dont- la copie a été remise à
Vintinié, parlant à sa personne^ bien que cette copie ne porte

pas l'indication du domicile de ce dernier, alors que la preuve
quil a reçu celle copie résulte notamment de ce qu'il a consti-

tué avoué devant la Cour (C. proc, 61 et 456).

2° Le tribunal de commerce est compétent pour connaître
d'une action en redressement des erreurs commises dans le

compte de gestion de l'ancien caissier d'une société commer-
ciale qui a reçu le mandat salarié de liquider cette société (C.

comm., 034).

3° Le liquidateur d'une société commerciale peut être vala-
blement assigné devant le tribunal du lieu oiiest établi le siège

social (C. proc.,-- 59, § 5, et 420, S 2).

(Repiton-DumoUard C. Martin). — Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir élevée contre l'appel ;
—

Attendu que l'actç d'appel constate que la signification a eu lieu et
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que la copie en a été remise à rintimé, en son domicile à Grenoble et

à sa personne; que la copie ainsi remise reproduit la mention : en son

domicile, parlant à sa personne, bien qu'elle omette, par inadvertance,

renonciation du domicile lui-même; que la preuve de la régularité et

de l'utilité de la signification de cet acte d'appel, nonobstant l'omis-

sion ainsi faile, ressort de la circonstance que l'intimé a réellement

reçu la copie dont il est porteur, qu'il a fait constituer avoué devant

la Cour sur cette copie, et qu'il a été en mesure de faire plaider sur

le mérite de l'appel; que, dès lors, il a suppléé lui-même au défaut

de la mention prescrite et couvert et effacé la nullité qui pouvait en

résulter
;

Sur la question de compétence commerciale : — Attendu que la

société Pra, Jallifier et Fayollat était une véritable société commerciale

en nom collectif par sa consli!ulion,son objet et ses opérations; que

Repiton-DumoUard en a été le caissier jusqu'à l'époque où les associés

en ont arrêté la dissolution; qu'alors il en est devenu le liquidateur, en

vertu du choix que ceux-ci ont fait de lui et du mandat salarié qu'ils

lui ont conféré; qu'à ce double titre de caissier et de liquidateur, il

doit être réputé avoir été facteur ou commis de la société commerciale

et avoir agi pour le fait de son trafic dans une liquidation qui n'a été

que l'administration des affaires de cetfe société jusqu'à son apurement

intégral; — Que la société Pra, Jallifier et Fayollat ou ses représen-

tants, ayants droit ou cessionnaires, devaient donc, en conformité des

dispositions do l'art. 034, C. comm., actionner devant la juridiction

commerciale son ancien caissier et liquidateur, auquel on demandait,

pour elle et de son chef, la réparation d'erreurs qu'il avait commises

dans l'exercice ou le compte de sa gestion
;
que le tribunal de com-

merce était ainsi compétent ralione materie pour le jugement de la

cause ;

Sur la question de la compétence locale : — Attendu que Repiton-

DumoUard, agent, commis, facteur ou liquidateur de la société com-

merciale Pra, Jallifier cl Fayollat, a pu être assigné, à raison des actes

ou des opérations auxquels il s'est livré en cette qualité, devant le

tribunal du lieu où il a été chargé de la gestion et de la liquidation de

la société, où la promesse réciproque du travail de l'agent et de sa

rémunération a été faite, où la rémunération convenue devait être

payée, et surtout du lieu où se trouvait établie la société qui, au point

de vue des conséquences de sa gestion, était censée exister encore tant

que la liquidation s'en prolongerait; que, sous ces rapports divers,

le tribunal de commerce de Grenoble, dans l'arrondissement duquel

la société a été établie, gérée et liquidée, était compétent pour con-

naître des conséquences de la liquidation opérée par un mandataire

commissionné et salarié par les associés eux-mêmes; que cette compé-

tence ralione loci, reconnue par les premiers juges et contestée par
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l'appelant, se justifie tout à la fois par l'application de l'art. 420, || 2

et 3, C. proc. civ., et par la disposition spéciale de l'art. 59, | S, du

même Code ;

Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux exprimés par les pre-

miers juges, reçoit l'appel émis par Ropiton-Duraollard envers le juge-

ment rendu par le tribunal de commerce de Grenoble, le 21 août 1874,

et néanmoins met l'appel à néant; confirme, etc.

Observations. — On décide généralement, dans le sens de
la première solution, qu'il n'est pas toujours nécessaire d'ac-

complir rigoureusement les formalités prescrites par les art.

61 et 456, C. proc, que les énonciations équipollenles doi-

vent êlre admises pour la régularité des actes, lorsque ces

équipoilences remplissentsuffisamment l'objet que le législa-

teur s'est proposé et offrent les mêmes garanties qu'une
mention expresse. — Jugé en conséquence, que l'omission de
la demeure de la partie intéressée n'entraîne pas la nullité de
l'acte d'appel, lorsque cet acte exprime qu'il a été remis à la

personne : Bruxelles, 24 juin 1821 (/. Av., t. 13, p. 282);
Bordeaux, 20 août 1845 (./. Av., t. 70, p. 175) et 13 déc.

1849 (/. Av., t. 76, p. 19); Montpellier, 8 juin 1857 (/. Av.,
t. 81, p. 657) ; Caen, 26 juin 1861 {J. Av., t, 88, p. 213, en
note). — Et c'est ce qui résulte encore implicitement des
arrêts suivants: Caen, 21 avril 1862 (/. Av., t. 88, p. 213);
Nîmes, 20 août 1861 et 4 déc. 1862 (/. Av., t. 88, p. 209. —
Conf., Chauveau sur Carré, Lois de la proc, quest, 308 bis

et quest. 2646. — Mais on ne considère pas comme équipol-
lente h la remise de la copie, la déclaration faile par l'huis-

sier qu'il a signifié l'appel à la partie, en son domicile, par-
lant à sa personne. — V. Caen, 2 avril 1862, précité^ Cass.,
s déc. 1868 (/. Av., t. 94, p. 138), et les autorités citées.

Suivant Boncenne, Thèor. de la proc. civ. y t. 2, p. 194,
les prescriptions de la loi sont absolues, et les formalités
qu'elle prescrit ne peuvent être suppléées, — V. aussi en ce
sens, Cass., 21 fév. 1826 (S.-V. chr.).

La seconde solution prévaut en jurisprudence; elle est ba-
sée sur ce que les contestations qui peuvent s'élever entre un
commerçant et ses employés, en admettant que le contrat de
louage de service ou de mandat salarié intervenu entre eux
n'ait rien de commercial, doivent, dans l'intérêt du commerce,
être l'objet d'une décision plus prompte et plus expéditive. —
V, notamment, Cass., 20 mars 1865 (D.-P. 66.1.267) ; Dijon,

l"-^-- avril 1874 (D.-P. 75.2.81); Nouguier, Trib. de comm.,
t. 2, p. 75 et s. ; Bédarri Je, Juridict. comm., n. 328; Alauzet,

Comment., Code de comm., t. 6, n. 3008; Dalloz, Répert.,

v° Compét. comm., n. 144 el s. ; Dutruc, Dict. du contentieux
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commercial et industriel (1), v'* Commis, n. 30 et s.,eiCompél.
comm., n. 196.

La Iroisièrae solution est aussi celle qui est le plus généra-
lement admise. — Y. conf., entre autres aulorités, Cass., 18
aoùtlSiO (S.-V. 40.1.83G); Lyon, 22 jnill. 185S (D.-l>.50.2.

SO):Pau, 21ev. 1870(S.-V.70.2.139 ; Paris, 11 août 187!i (13. P.,

75.2.39) j Pardessus, Cours de dr. comm.,B. 1357; Troplong,
Société, n. KiOi et s.j Nouguier, loc. cit., t. 2, p. 383 ; Du-

t rue, op. cit., \'' Société, n. 1537.

J. ÂUDIER.

ART. 4484.

TRIB. CIV. DE GRENOBLE (3« ch.), 18 mai 1875.

OFFRES RÉELLES, ACQUÉREUR, TITRE CONTESTÉ, INSTANCE EN VALI-

DITÉ, FRAIS FRUSTRATOIRES.

Des offres réelles ne jieuvent être faites par Vacquéreur dont
le titre de propriété est contesté; et l'acquéreur est surtout non-
recevable à en demander la validité, du moment qu'il a noti-

fié son contrat aux créanciers inscrits. Dans ce cas, les frais

des offres et de l'instance en validité restent à la charge du dé-

biteur (C. civ., 1260; C. proc., 130J.

(Gaude C. Bret). — Jugement.

Le Tribunal ;
— En ce qui touche les offres et leur validité :

—
Attendu que ces offres, après avoir été acceptées au moment où elles

ont été fdites, le S novembre 1871, ont été suivies d'une demande en

validité, sur le refus de Rret, au moment de les réaliser
;

Attendu que celle demande et les offres qui l'ont précédée ont eu

lieu à une époque où les parties élaieul en désaccord sur la validité de

la vente dont le prix était offert; — Que ces ollres ont été suivies,

en effet, d'une demande en nullité; — Que, dans ces circonstances, il

était bien évident que le sort des offres devait dépendre de la so-

lution à intervenir sur la nullité de la vente; — Que le créancier

ne pouvait sérieusement les accepter sans se créer à lui-même une

fia de non recevoir contre cette instance; — Que la validité enfin ne

pouvait être utilement .-ippréciée qu'après la décision sur la nullité,

si les choses restaient entières
;

Mais, attendu qu'en l'état et depuis le mois de février dernier, les

(1). V. r.innonce de cet ouvrage à la deuxième page de la couverture de la

présente livraison.
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acquéreurs ont fait notifier leur contrat aux créanciers inscrits (y com-

pris Jaquier Brel) ; que cette formalité ne peut être considérée à son

égard que comme une rétractation formelle des offres qui avaient élé

faites à ce dernier; — Que cette rétractation ne permet plus de valider

ces offres; que le prix de vente appartient aujourd'hui aux créanciers

inscriis, et les acquéreurs ne peuvent plus se libérer que par la con-

signation de leur prix, sans offris préalables, et par suite sans jugement

de validité, en vertu de l'art. 777 de la nouvelle loi sur les ordres :

Sur les frais de l'acte d'offres et de l'instance en validité : — Attendu

que si les frais des ofl'res réelles sont à la chnrge du créancier, aux

termes de l'art. 1260, C. civ., il faut reconnaître, avec la doctrine et la

jurisprudence, que cette règle n'est applicable qu'autant qu'il y a eu

faute de la part du créancier, qu'autant qu'il est établi que les frais

ont été motivés par une résistance coupable de sa part;

Attendu, dans l'espèce, qu'il est constant, d'après les considérants

qui précèdent, que Jaquier Bret ne pouvait pas recevoir, sans valider

implicitement la vente dont le prix était offert, sans s'exposer à des

restitutions, si la nullité était prononcée; — D'où il suit, d'une part,

que Bernard Gaude savait très-bien qu'il faisait des offres que son

adversaire n'avait pas sérieusement le droit et le pouvoir d'accepter ;

— D'autre part, que l'instance en validité ne pouvait être utilement

suivie qu'après avoir fait décider, au préalable, que Bernard Gaude

était réolleinent débiteur des deniers offerts, et à la condition que les

ofl'res ne seraient point rétractées au moment de statuer sur cette vali-

dité: ce qui n'a p;;s eu lieu dans la cause, par suite de la notification

de contrat faite par le débiteur après les oftres et avant que la justice

ait statué sur le mérite de la demande en validité; — D'où il suit,

enfin, que les frais d'actes d'offres et d'instance en validité ont élé

prématurés de la part de leur auteur et, comme tels, doivent rester à

sa charge; — Par ces motifs, etc.

Observations. — En principe, il est incontestable que tout

débiteur peut faire des offres réelles à son créancier (G. civ.,

1257), et qu'en cas de refus, il a la double faculté, soit de

consigner sans se faire autoriser par justice (C. civ., 1259; C.

proc, 814), soit de faire valider ses offres et assigner ensuite,

s'il veut éviter de resler dans l'incertitude sur sa libération. V. en

ce sens, Bordeaux, 16 fév. 1833 (S.-V. 33.2.180); Aubry et

Rau, t. 4, I 32->; Demolombe, t. 28, n. 107; Larombière,

ObUgat., t. 3, sur l'art. 1259, n. 5. — Dans l'un et l'autre

cas, les irais des offres et de la consignation, sont à la charge

du créancier, si ces formalités sont valables (C. civ., 1260).

Observons toutefois que les offres réelles ne peuvent avoir

lieu qu'après une tentative de payement volontaire et amiable

(V. Demolombe, t. 28, n. 132); que ces offres impliquent de
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la part de celui à qui elles sont faites le droit et le pouvoir de
les accepter; qu'elles sont dès lors inutiles, lorsque le débi-

teur ne peut pas valablement payer entre les mains de
son créancier ou de ceux qui le représentent. (V. le même
auteur, n. 103). C'est ce que décide le jugement que
nous rapportons. — Jugé aussi qu'il ne saurait y avoir lieu à
offres réelles, en matière de vente, lorsque, eu égard à la posi-

tion particulière des parties, il est évident que le vendeur se

trouve bors d'élat de rapporter mainlevée des inscriptions

grevant limmeuble vendu: Orléans, 27 mars 1847 (</. Av.,
t. 72, p. 651); trib. de la Seine, 5 déc. 1853 {J. Av., t. 79,

p. 329) ; Orléans, 2 mai 1854 {ibid., p. 393).
Du moment qu'il ne peut y avoir lieu à des oiïres réelles,

il est rationnel que les trais de ces oiïres et ceux de l'instance

en validité qui en sont la suite soient considérés comme frus-

tratoires, qu'ils échappent à la règle de l'art. 1260, C. civ.,

et qu'ils restent soumis au droit commun
,
qui les met à la

charge de la partie qui succombe. — V. dans ce sens, Cass.,

9 déc. 1846 (S.-V. 47.1.213).

J. AUDIER.

ART.

PARIS (4'= CH.), 28 juin 1875.

FAILLITE, DOUBLE DÉCLARATION, TRIBUNAUX DIFFÉRENTS, RÈGLEMENT
DE JUGES, SYNDIC, FRAIS ET nONORAIRBS.

Lorsqtie, la faillite d'un commerçant ayant été successive-
ment déclarée par deux tribunaux différents, la Cour de cas-
sation a, par un arrêt de règlement de juges, reconnu comme
seul compétent k tribunal qui a, le premier, prononcé la mise
en faillite, et qu'elle a, par suite, annulé le jugement rendu
par l'autre tribimal, le syndic qui avait été nommé par ce
même jugement n'est pas fondé à réclamer au failli le paie-
ment des frais et honoraires qui peuvent lui être dus.

(Régis-Bouvet C. Deleuze).
'

Un jugement du tribunal de commerce de la Selue du
25 l'év. 1874 avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que Deleuze réclame à Régis-Bouvet frères 2,859 fr. 72 c.

pour lea frais, déboursés cl honoraires à lui dus comme ayant été
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syndic de la liquidation judiciaire de la société Régis-Bouvet frères ;

— Attendu que, pour se refuser au paiement qui leur est réclamé,

les défendeurs soutiennent qu'un arrêt de la Cour de cassation du

H déc. 1871 a déclaré nuls et non avenus deux jugements du tri-

bunal d'Auxonne des 5 et 11 sept, précédent, qui avaient prononcé la

liquidation judiciaire, et a attribué compétence au tribunal de com-

merce de la Seine, qui avait prononcé, de son côté, la liquidation judi-

ciaire par son jugement du 5 août 1871 ; que, dès lors, les syndics

nommés par le tribunal d'Auxonne n'avaient aucune mesure conser-

vatoire à prendre
;
que s'ils ont cru devoir agir en vertu des jugements

de ce tribunal, ce ne pouvait être qu'à leurs risques et périls; qu'ils

ne peuvent avoir recours que contre les personnes qui ont provoqué

la liquidation judiciaire devant le tribunal d'Auxonne; qu'en consé-

quence, Deleuze est mal fondé dans sa prétention contre eux;

Mais attendu que le tribunal d'Auxonne, le 11 sept. 1871, en pro-

nonçant la liquidation judiciaire de Régis-Bouvet frères, a nommé
Deleuze et un sieur Lefol, syndics de cette liquidation; — Que ce

jugement étant exécutoire par provision, les syndics devaient accom-

plir la mission que leur avait confiée le tribunal, et faire les actes et

remplir les formalités que comportait cette mission; — Que ces actes

et ces formalités ont entraîné des frais et ont occasionné des déboursés

dont il doit leur être tenu compte ;
qu'ils ont droit, en outre, à une

indemnité pour le temps et les soins qu'ils ont fournis; — Que, con-

trairement aux prétentions de Regis-Bouvet frères, ce ne peut être aux

personnes qui ont fait prononcer la liquidation par le tribunal d'Au-

xonne qu'ils peuvent s'adresser; — Qu'institués dans leurs fonctions

par le tribunal de commerce, les syndics ont été investis d'un mandat

judiciaire, et que, représentant la masse, ils n'ont reçu aucune mission

spéciale et individuelle des créanciers de la liquidation ;
— Qu'ils ne

peuvent s'adresser qu'à Régis-Bouvet frères eux-mêmes, sauf le re-

cours de ceux-ci, s'ils croient devoir l'exercer, contre les créanciers

qui ont provoqué devant le tribunal d'Auxonne la liquidation judi-

ciaire qui avait déjà été prononcée par le tribunal de commerce de la

Seine, et ont succombé dans leur instance en attribution de compé-

tence au tribunal d'Auxonne et ont occasionné des frais qui n'eussent

point été faits sans cela
;

Et attendu que des documents produits au tribunal, il ressort que

la somme reclamée par Deleuze, tant pour les déboursés et frais de la

liquidation que pour ses honoraires personnels, représente exactement

ce qui lui est dû; — Qu'il convient, en conséquence, de condamner

Régis-Bouvet frères au paiement de celte somme ;

Par ces motifs, condamne Régis-Bouvet frères, par toutes les voies

de droit, à payer à Deleuze la somme de 2,829 fr. 72 c, avec les

intérêts suivant la loi, etc.
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Appel par Régis-Bouvet.

ARRÊT.

La Cour ;
— Con<îidérant que, le 5 août 1871, Régis-Bouvet frères

avaient été déclarés en étal de liquidation judiciaire par un jugement

du tribunal de commerce de la Seine, et qu'un syndic leur avait été

nommé ;
— Que ce jugement avait été publié à Paris, lieu de leur

principal établissement, et à Auxonne, où se trouvait une de leurs

succursales ; ,

Considérant qu'aune date postérieure, le 5 sept. 1871, un jugement

par défaut du tribunal de commerce d'Auxonne ayant déclaré, sur la

demande de l'un de leurs créanciers, lesdits Régis-Bouvet en état de

liquidation judiciaire, ceux-ci l'avaient frappé d'opposition et avaient

soutenu l'incompétence du tribunal d'Auxonne; — Que le tribunal

ayant maintenu sa compétence, un arrêt de la Cour de cassation du

41 déc. 1871, statuant p;ir voie du règlenorent de juges, avait déclaré

nuls le jugement et la procédure d'Auxonne et dit que le tribunal de

la Seine était seul compétent;

Considérant qu'il apparlenait donc au tribunal de la Seine, seul, de

nommer le syndic qui procéderait aux actes conservatoires utiles et à

la liquidation de la faillite; — Qu'en conséquence, le mandat judi-

ciaire du syndic de Paris était seul valable, comme conféré par la seule

autorité aypnt juridiction, et que les Irais faits par lui sont les seuls

qui puissent être admis;

Considérant que, le mandai du syndic d'Auxonne étant annulé, le

paiement de ses honoraires ne saurait tomber à la charge de Régis-

Bouvet;

Par ces motifs, infirme et, statuant au principal, déclare Deleuze

mal fondé dans sa demande, l'en déboute, el le condamne en tous les

dépens de première instance et d'appel.

Note. — Sur les ciïcls d'une double déclaration de faillite

d'un commerçant par deux tribunaux différents, V. le Dict.

du conLentieux commercial et industriel récemment publié

par M. Dulruc, v» Faillite, n. 101 el s.

ART. U86.

PARIS (2« cil.), 12 juin. 1875.

fAlLLlTK, DOMICILE, EXPLOITATION COMMEUCIALK DANS UN AUTRE

LIEU, COMPÉTENCE.

Le tribunal de commerce du lieu où un commerçant a son

domicile réel est seul compétent pour déclarer sa faillite, en-
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core bien que ce commerçant exploite dans un autre lieu une
entreprise {telle que celle des services économiques d'une mii-
son d'arrêt) à raison des opérations de laquelle cette déclara-

tion de faillite est prononcée (C. comm., 438).

(Synd. Hyrvoix C. Caisse commerciale de Neversj.

Un jugement du tribunal de commerce de Versailles du
25 fév. 1875 l'avait ainsi décidé dans les termes suivants :

Attendu que, par jugement du 22 août 1874, le sieur Hyrvoix,

ancien entrepreneur des services économiques de la maison d'arrêt de

Poissy, a été déclaré en état de faillite sur dépôt de son bilan; —
Attendu que la caisse de Nevers a formé opposition au jugement dont

s'agit, et prétend que, Hyrvoix étant domicilié à Paris, le tribunal de

commerce de Versailles était incompétent pour prononcer sa mise en

faillite; — Attendu que dans la cause sont intervenus les héritiers

bénéficiaires de Hyrvoix, aujourd'hui décédé, denjandant qu'il leur

soit donné acte de ce qu'ils entendent reprendre l'instance pendmte

entre la caisse de Nevers et leur auteur, appelé en cause par ladite

caisse dans l'action par elle introduite contre Isambert, au nom et

comme syndic de la faillite Hyrvoix ;
— Attendu que les deux frères

Hyrvoix, intervenants, ont déclaré se joindre au demandeur pour voir

dire que le jugement de ce tribunal, en date du 22 août 1874, pronon-

çant la mise en faillite de Hyrvoix, leur père, doit être rapporté

comme étant incompétemment rendu
;

Attendu qu'aux termes de l'art. 438, G. comm., le commerçant en

état de cessation de paiements doit déposer son bilan au greife du tri-

bunal de commerce de son domicile ;
— Attendu qu'il s'agit d'exa-

miner quel était le domicile de Hyrvoix
;

Attendu que l'art. 102, G. civ., dispose que le domicile de tout

Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a

son principal établissement ;
— Attendu qu'il est de doctrine et de

jurisprudence que le lieu du principal établissement doit s'entendre du

lieu de la résidence habituelle, de celai où l'on a son ménage et ses

affections, où l'on exerce ses droits civils, où l'on a placé enfin le

siège non pas seulement accidentel, mais le siège principal et habituel

de ses affaires;

Attendu que, dans l'espèce, le tribunal est appelé à décider si^ par

le fait de l'entreprise dont il a traité avec l'Etal, des services écono-

miques de la maison centrale de Poissy, Hyrvoix doit être considéré

comme ayant transporté en ce lieu son domicile réel, ou si l'on doit

admettre, au contraire, ainsi que le prétendent les demandeurs, que

cette entreprise n'a été qu'un des actes particuliers du genre d'opéra-

T. XVI.—3" s. 23
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tion que Hyrvoix traitait habituellement à Paris, où se trouvait son

domicile réel, et quil n'a pour cela cessé en aucune façon de con-

server en ce lieu un principal établissement ;

Attendu que l'on ne peut contester que Hyrvoix avait son domicile

à Pans lorsqu'il a truite, avec lElat, des services généraux de la

maison d'arrêt de Poissy; — \)\ie sa profession était celle d'entrepre-

neur de services publics; que déjà il avait traité des opérations de

celle nature sur d'auties points de la l-'rance, notamment à Kouen,

Saint-Etieune, sans que Ton puisse établir qu'il ait pour cela transporté

son domicile réel en ces quartiers, ni qu'il ait cessé de demeurer à

Paris; que celte ville doit donc être considérée, dans l'acception lé-

gale du mot, comme le lieu de son principal établissement
;

Attendu que l'on prétendrait vainement faire une distinction entre

le domicile réel de Hyrvoix et son domicile comuiercial pour soutenir

que, seul, ce dernier domicile doit servir à déterminer le lieu du tri-

bunal de la faillite
;

Attendu qu'il n'y a pas dans la loi un domicile civil et un domi-

cile commercial, et qu'il n'y a lieu de distinguer où la loi ne dis-

lingue pas ;

Attendu que l'on ne saurait voir, avec le rapport, une similitude

entre le c,as dont il s'agit et celui qui est spécifié dans l'art. 438,
;

C. comm.,en ce qui concerne la faillite d'une Société eu nom col-

lectif; — Que l'on comprend, en ell'et, que le domicile d une société,

considérée comme être moral, doit être nécessairement le lieu où la|

société a son principal élablissemeut, et que la déclaration de cessa-|

tion de paiements doit être faite au gielle du tribunal dans le ressort

duquel se trouve le principal établissement de ladite société ;

Mais attendu qu'il n'y a aucune analogie entre le cas qui précède et

celui de Hyrvoix, entrepreneur de services publics, obligé d'avoir, soit

par lui-même, soit par un fondé de pouvoirs, une résidence dans le

lieu où il se trouve appelé à suivre les opérations d'une entreprise, et

qui manifestement, dans chacun des actes se rattachant auxdites opé-

rations, ne se révèle pas moins comme conservant son domicile à

Paris, d'où il tire ses traites, où il eflectue ses paiements, et où lui

sont signifiés tous les actes de procédure;

Attendu que l'on ne saurait tirer argument, dans l'inlérôl du défen-

deur, de ce que iiyrvuix jiayail patente à Poissy ;
— Attendu que la

loi donne, en ellet, au fisc le droit d'imposer la patente h toute explui-

lalion commerciale, dans quelques conditions qu'elle soit exercée, et

que si Hyrvoix avait eu à suivre en même temps plusieurs entie-

priscs, ce qui se rencontre quelquefois dans cette profession, il aurait

payé autant de patentes qu'il eût eu d'établissements;

Attendu que l'on trouve encore une nouvelle preuve que HyrvoiK

1
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doit être considéré comme ayant son domicile réel à Paris, dans ce

fait que l'Etat, en traitant avec lui, lui imposait, en ce qui devait

concerner leurs rapports ultérieurs et pour la plus prompte solution

des difficultés qui pouvaient surgir entre eux, de faire éleclion de

domicile à Poissy, afin de le rendre, pour ce cas spécial, justiciable du

conseil de préfecture de Seine- et-Oise
; .

Attendu, d'ailleurs, que, lors de sa mise en faillite, Hyrvoix: avait

quitté Poissy depuis prés de huit mois; que c'est à Paris que l'ont

touché la plupart des actes judiciaires qui ont précédé sa faillite, et

que, quand bien même Hyrvoix aurait répondu à des aciions qui lui

eussent été précédemment intentées devant le tribunal de commerce

de Versailles, on ne doit pas moins admettre avec la jurisprudence

que, nonobstant cette circonstance, la connaissance de su faillite devait

appartenir au tribunal du lieu où se trouve le siège principal de ses

allai res
;

Attendu qu'il vient d'être démontré qu'aucune incertitude ne peut

subsister à cet égard
;
que le siège principal des atlaires de Hyrvoix et

son domicile réel n'ont jamais cessé d'être à Paris
;
qu'il n'a eu a

Poissy qu'une résidence temporaire résultant de l'entreprise qui l'y

avait appelé, comme déjà il avait résidé temporairenieni en d'autres

villes, clans les mêmes circonstances et pour les mêmes causes
;

Attendu que, comme conséquence de ce qui précède, il y a lieu de

déclarer que le tribunal de commerce de VeisaïUes n'était pas com-

pétent pour prononcer la mise en faillite de Hyrvoix, et de rapporter

le jugement déclaratif de ladite faillite
;

Par ces motifs, donne acte aux fils Hyrvoix de leur reprise d'in-

stance; — Dit que le tribunal de commerce de Versailles était incom-

pétent pour prononcer la mise en faillite du sieur Hyrvoix; — En
conséquence, rapporte le jugeaient déclaratif de ladite faillite, en daie

du 22 août 1874; — Ordonne que le syndic rendra compte de sa ges-

tion à qui de droit ; — Dit que les dépens seront employés en frais

de syndicat.

Appel par le syndic de la faillite Hyrvoix.

ARRÊT.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges, confirme, etc.

Note. — V. dans le même sens, Cass., 15 mars 1842 (S.-V.,

42.1.348); Dutruc, Dict. du contentieux commerc. etindust.f

V° FaiUite, n. 97.
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ART. 4487,

PARIS (4" CH.), 26 maî 1875.

SAISIE-ARRÊT, FRANÇAIS, SOCIÉTÉ ÉTRANGÈRE, JUGEMENT RENDU EN

FRANCE, DÉCLARATION DEXÉCUTION EN PATS ÉTRANGER.

Un Français, créancier d'une société étrangère, en vertu de
décisions rendws /jar les tribunaux français, peut valable-

ment, sans être tenu de faire déclarer ces décisions exécutoires

dans le pays où celte société a été formée, pratiquer en France
des saisies-arréls entre les mains des débiteurs de celle-ci, et

notamment sur le montant des versements à effectuer par des

actionnaires de cette société (God. proc, 557).

(Erlanger el C'^ et autres C. Sée et C'«).

Un jugement du tribunal de la Seine du 2 janv. 1874 avait

statué en ces termes :

Attendu que les saisies-arrêts ont été régulièrement dénoncées et

conlre-dénoncées à tous les défendeurs, el que la validité en a été pro-

noncée par jugement du 9 d^c. 1871 ;

Attendu qu'en réponse à l'assignation en déclaration affirmiitive

qui lui a été donnée par Sée (ils el Cie, la société Bischolîsheim, GolJ-

schniidlet Cie a déclaré, compiétiul par ses conclusions sa déclaration

faite au greiïe, n'avoir jamais été actionnaire du Crédit foncier por-

tugais ;
— Attendu que Frémy, au nom du Crédit foncier franç.iis,

après avoir d<'claré seuleineiu ne rien devoir, a éj^alemenl complété sa

déclarai on par conclusions sigiiiliées à la d..te du 19 déc. 1873, dans

lesquelles il alfiruie que le Crédit fonciern'a jamais été actionnaire du

Cri^dit foncier portugais, el qu'il n'a élé à auciuie époque et à aucun

titre débiteur de cette société; — Que les déclarations faites dans ces

termes sont régulières, et que rien n'autorise à en suspecter la véra-

cité;

Mais attendu qu'Erlanger et Cie, Kœnigswarler, Bischoffsheim,]

Cahm d'.Anvers, Heutsch, ijilschcr el Cie, la veuve Pinard et Merton

ont déclaré, soit par acte au grell'e, soit par conclusions complétant

leurs déclarations, 6tre actionnaires du Crédit foncier portu;,;ais etj

avoir elleclué, au profil de cette société, depuis la saisie arrêt formée]

entre l'.-urs mains, un versement de 12 fr. îiO c. par action souscrite,!

afin d'éviter la déciiéaiice qui serait résultée pour eux du défaut de
]

versement ;
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Attendu que la saisie-arrêt a pour effet de placer la somme saisie-

arrêtée sous la main de justice; — Qu'il ne peut dppendre du tiers

saisi de la soustraire à cette mainmise ;
— Attendu qu'aux termes de

l'art. 'ISiâ, C. civ., le paiement fait par le débiteiir à son créancier,

au mépris d'une saisie ou d'une opposition, n'estpas valable à l'égard

des créanciers saisissants ou opposants ;
— (Jue cette disposition est

absolue et ne saurait comporter des diTOgations dont l'effet serait de

constituer le tiers-saisi juge de la saisie ou d'une opposition mise en

ses mains;

Attendu^ dès lors, qu'en faisant un versement de fonds au débiteur

saisi, au mépris des oppositions formi^es entre leurs mains par Sée (ils

et Cie, les défendeurs ont payé à leurs risques et périls; — Que leurs

paiements sont sans effet au regard du créancier saisissant, lequel

peut, selon son droit, les contraindre à payer de nouveau;

Par ces motifs, dit que les paiements effectués par Erlanger et Cie,

kœnigswarter, BischofTsheim, Cahen d'Anvers, Ueutsch, Lutscher et

Cie, la veuve Pinard et Merton, au mépris des saisies-arrêts formées

entre leurs mains, ne sont pas opposables à Sée fils et Cie ; — Les con-

damne, en conséquence, à payer à Sée fils et Cie le montant des som-

mes par eux payées au mépris des oppositions; — Déclare bonnes et

valables les déclarations affirmatives de la société Bischolfsheim et

Goldschmidt et du Crédit foncier de France,, etc.

Appel par Erlanger el Ci® et autres, qui soutiennent notam-
ment que Sée et C^»", créanciers du Crédit l'oncier portugais, en

vertu de décisions rendues par les tribunaux français, ne
peuvent procéder contre les débiteurs français de cet établis-

sement, sans avoir fait déclarer les décisions dont il s'agit

exécutoires en Portugal.

ARRÊT,

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers Juges, et considérant

que la société du Crédit foncier portugais ayant pu être légalement

citée devant un tribunal français pour être condamnée à l'exécution

des obligations par elle contractées envers Sée fils et (^ie, ceux-ci ont

pu régulièrement suivre en France l'exécution des jugement et arrêt

par eux obtenus contre leur débitrice, sans qu'on puisse leur objecter

que ces jugements n'auraient pas été rendus exécutoires en Portugal

par les tribunaux de ce royaume;

Qu'ils ont pu pratiquer des saisies-arrêts sur les sommes dues à la-

dite société, à raison de l'engagement pris par les appelants de verser

le capital du nombre d'actions par eux souscrites ;
— Que la cause de

cet engagement des appelants n'affranchit pas les sommes par eux dues

de l'action des créanciers de ladite société ;
— Que, par suite, les ap-
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pelants ont eu tort de ne pas tenir compte desdites saisies-arrêts, sauf

à eux, pour éviter la sanction simplement facultative énoncée dans

l'art. 48 des statuts du Crédit foncier portugais, à faire vis-à-vis de

celle société telles diligences que de droit;...

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Compar. Lyon, 25 juill. 1874, elle renvoi, SM^jrà,

p. 243.

ART. 4488.

ALGER (2« CH.), 19 fév. 1875.

PHARMACIE, SAISIE DU MATÉRIEL, REVENDICATION.

Une officine de pharmacie ne pouvant appartenir à un
autre que le pharmacien lui-même, un tiers ne saurait être

admis à revendiquer, comme lui appartenant, le matériel de

pharmacie compris da7is une saisie pratiquée contre le phar-
macien (L. 23 germ. an xi, art. 23 et 26).

(Labatus C. Bonenfanl). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que, par contrat de mariage du 9 mai 1873,

reçu par M" Conter, notaire à Médéah, le sieur Bouchicau a constitue

en dot à sa fille, en vue du mariage de celle-ci avec le sieur Bonen-

fant, pourvu du diplôme de pharmacien, divers objets mobiliers, et

notamment un matériel de pharmacie que ledit Bouchicau venoit d'ac-

quérir ;
— Que le môme contrat de mariage ayant stipulé entre les

époux la SL'par.ition de biens conventionnelle, il a ainsi assuré à cha-

cun d'eux un patrimoine distinct de celui de son conjoint;

Attendu que, depuis le mariage, les objets qui ont constitué l'ap-

port matrimonial de la dame Boneiil'anl ont été saisis par un créan-

cier de son mari, le sieur Labaïut, et qu'ils sont revendiqués par la

dame Bonenfanl
;

Sur les objets composant la pharmacie: — Attendu que la déclara-

tion du roi du "2") avril 1777 obligeait les pharmaciens à être person-

nellement propriétaires des officines qu'ils exploitaient; — Que cette

législation, muinli'nuo par la loi du 17 avril 17!)J, était en vigueur

au moment où est intervenue la loi du "l'A germinal an xi, qui règle

acluelloinent la matière ;
— Que, loin d'avoir été abrogée par la loi

de germinal, celte obligation imposée aux pharmaciens a été confirmée
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par les art. 25 et 26 de cette loi ;
— Qu'en effet, ces textes exigent le

diplôme professionnel, non-seulement pour préparer et vendre des

médicamenls, mais aussi pour ouvrir une officine de pharmacie;

Attendu que l'art. 41 de l'arrêté des consuls du 23 therm. an xi

ne permet à la veuve d'un pharmacien de faire gérer son officine que

pendant un an à compter du décès de son naari; — Qu'ainsi, dans un

cas exceptionnellement favorable, il a fallu une disposition législative

spéciale pour autoriser, pendant un court délai, la séparation de la

gérance et de la propriété d'une pharmacie :

Que de l'ensemble de ces dispositions il résulte que. dans un in-

térêt d'ordre public et de dignité professionnelle, le législateur n'a pas

voulu que lepliarrnacien pût se placer dans la dépendance d'une per-

sonne étrangère à son art, ce qui arriverait infailliblement, s'il exploi-

tait une officine dont il ne serait pas propriétaire;

Attendu que toute personne ayant intérêt est recevable, et devant

"toutes les juridictions, à invoquer une disposition d'ordre public; —
QueLabatnt fait remarquer que la propriété d'une pharmacie attri-

buée à la dame Bonenfant par le contrat de mariage de celle-ci est con-

traire aux lois susrnppelées ; qu'ainsi, les stipulations de ce contrat

doivent être, quant à ce. considérées comme nulles et non avenues,

aux termes des art. 6, 1131, 1133, C civ.;

Attendu que ce contrat de mariage étant écarté, en ce qui concerne

la pharmacie, comme il est le seul titre invoqué par la dame Bonen-

fant, il en résulte que la demande en distraction formée par celle-ci

manque de base ;

Attendu que celte demande est, en outre, par elle-même non rece-

vable; que, si elle était accueillie, la dame Bonenfant aurait fait con-

stater qu'elle a commis une contravention en ouvrant ou en faisant

ouvrir une pharmacie ;
— Qu'en ve^tu de la maxime nemo ex delicto,

nul n'est recevable à se prévaloir d'un délit devant la juridiction civile,

ni à en demander la constatation; — Qu'une solution contraire dans

l'espèce permettrait de prolonger, avec un arrêt de la juridiction civile,

une situation délictueuse que la juridiction correctionnelle pourrait

réprimer
;

Attendu que, pour repousser la demande de la dame Bonenfant, il

suffit de constater qu'elle est irrecevable et dénuée de fondement

légal, sans avoir à attribuer pour cela au sieur Bonenfant la propriété

de la pharmacie; — Que si, en fait, la dame Bonenfant a transmis

à son mari le matériel de la pharmacie, elle aura contre lui, de ce

chef, le principe d'une action de m rem verso, mais qu'elle ne saurait

réclamer la propriété corporelle d'objets que la loi lui interdit de

posséder ;

Par ces motifs, confirme le jugement du tribunal de Blidah en date

du 11 août 1874, en ce qu'il a admis la revendication des objets com-
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posant la pharmacie ; — Déclare, à cet égard, la demande en distrac-

tion non recevable et mal fondée; ordonne la continuation des pour-

suites; — Confirme le jugement pour le surplus.

Note. — Le principe posé par cet arrêt paraît certain. —
V. conf-, Cass., 23 juin 1859 (S.-V. 69.1.531) et 23 août

1860 (S.-V. 61.1.392). Dutruc, Dict. du contentieux commerc.
et industr., v" Pharmacien, n. l'i. — Contra, Paris, 31 juill.

1851 (S.-V. 51.2.807).

ART. 4489.

PARIS (1" ET 3« CH. RÉiTN.), 19 juin 1875.

mTERDICTION, CONVOCATION DU CONSEIL DE FAMILLE, INTERROGA-

TOIRE, JUGEMENT, OPPOSITION.

Le jugement sur requête qui ordonne la convocation du
conseil de famille et l'inttrrogaioire de la personne dont Vin-

lerdictiop, est demandée, n'est ni un acte d'administration ju-

diciaire, ni un acte de juridiction gracieuse, mais un véri-

table jugement prononçant en matière conientieuse, qui peut

être frappé d'opposition par le défendeur à la demande en in-

terdiction (Cod. proc, 892).

(Auguste de V... C. Louis de V...).

Sur l'appel inlcrjclé par le sieur Auguste de V... du juge-

ment du tribunal civil de la Seine du 30 déc. 1874, rapporté

suprà, p. 59, la Cour de Paris a rendu l'arrêt inflrraatif que
voici :

ARRÊT.

La Cour ;
— Considérant que la décision qui ordonne la réunion

du conseil de famille et l'iiilcrrogiitoire de la porsonno dont l'iiilerdic-

tion est poursuivie, n'est ni un acte d'administration judiciaire, ni un

acte de juridiction gracieuse, mais un véritable jugement, prononçant

en matière essentiellement conientieuse ;
— Que si les art. 890 et

8uiv., C. proc. civ., n'exigent p;is que le défendeur y soit appelé, les

mesures qu'elle prescrit n allcigiient pas moins celui-ci de la manière

la plus directe et la plus grave, et sont de nature à lui porter pré-

judice ;

Qu'on soutient vainement qu'il n'existe, en matière d'interdiction.
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de demande et d'instance, qu'après la signification de la requête et de

l'avis du conseil de famille, puisque, ilès que la requête est présentée,

il existe une demande contre laquelle le défendeur a intérêt et droit

de se défendre en justice; — Que si la loi a soumis les demandes en

interdiction à certaines formalités, la discrétion de ces formes a été

établie en faveur de celui dont l'interdiction est poursuivie ; mais

qu'aucune disposition ne lui défend d'intervenir, lorsqu'il le juge

utile à ses intérêts ;

Que l'opposition est de droit commun ; — Qu'elle n'est, dans l'es-

pèce, ni prohibée par une disposition de la loi, ni incompatible avec

la nature de la poursuite; — Qu'elle est même la seule voie qui per-

mette au défendeur d'atteindre directement et de faire annuler le ju-

gement rendu en arrière de lui et qui lui fait grief; — Qu'il suit de

là que l'opposition d'Auguste de V... et de la veuve H. de V... était

recevable, et que c'est à tort que les premiers juges ont refusé de

l'accueillir;

Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel à néant; —
Emendant, décharge les appelants des dispositions qui leur font grief,

et statuant à nouveau; — Reçoit Auguste de V... opposant au juge-

ment du 21 novembre J874;

Et considérant que la cause est disposée à recevoir une décision

définitive ; — Evoque le fond, et faisant droit sur ladite opposi-

tion, etc.

Note. — Cette solution est celle qui prévaut à bon droit.

—

V. conf., Caen, 30 janv. 1873 [J. Av., t. 98, p. 480], et les

renvois à la suite.

ART. 4490.

RENNES (1" CH.), 4 juin 1873.

LETTRES MISSIVES, PRODUCTION INTERDITE PAR JUGEMENT, APPEL,

CONCLUSIONS (insertion DANS D£s), SUPPRESSION.

L'insertion, dans des conclusions signifiées en instance

d'appel, de lettres missives écrites à un notaire par la partie

adverse, et dont le jugement frappé d'appel avait défendu la

production, constituant une atteinte au principe de ^inviola-

bilité du secret des lettres, en même temps qu'une infraction

au respect dû à l'autorité des décisions judiciaires, il y a lieu,

de la part de la Cour, d'ordonner la suppression desdites con-

clusions, en tant qu'elles contiennent copie des lettres dont il

s'agit.
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(Allard de Grandmaison Ç. Ducrnc). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que le tribunal civil de Nantes, au cours du
procès instant entre p;ir!ies, a rendu, à la date du 2 janv. 1873, un
jugement dont le dispositif est ainsi conçu : « Dit que les lettres écri-

« tes au notaire Noël par Roj^er fils et la dame Ducruc ne pourront

« être produites dnns l'instance suivie contre celte dame par les hôri-

« tiers Allard de Grandmaison »; — Que lesdils héritiers Allard de

Grandmaison, ayant interjeté appel de cette décision, ont, à la date

du 19 mai dernier, notifié à la dame Ducruc des conclusions qui con-

tiennent la copie textuelle des lettres visées dans le Jugement pré-

cité;

Que la dame Ducruc conclut devant la Cour dans les termes sui-

vants : a Ordonner la suppression des conclusions contenant copie des

ff lettres mentionnées au jugement du 2 janv. 1873, et pour ce fnire,

« ordonner que l'original desdites conclusions sera remis k M™« Du-
« crue ou à ses mandataires dans la huitaine de la notification de

« l'arrêt à intervenir, à peine do 200 fr. de dommages-intérêt^; par

« jour de retard; faire défense aux consorts Allard de publier par

toute autre voie les lettres indiquées ci-dessus, à peine de 10,000 fr.

« de dommages-intérêts ; »

Attendu que les conclusions dont la suppression est demandée sont

à tous égards abusives, et qu'elles n'ont évidemment eu d'autre but

que de donner à la correspondance dont s'agit une publicité ilb^cale,

en l'abritant sous les formes de la procédure ;
— Que celte publicité

est non-seulement une atteinte aux droits particuliers de l'intimée,

mais une infraction au respect dû à l'autorité des décisions judiciaires;

que, d'un côté, elle tend à éluder le jugement attaqué, et que, de

l'autre, elle préjuge l'arrêt à intervenir, contenant ainsi un manque-
ment aux règles fondamentales de l'appel

;

Quelle ne peut, d'ailleurs, se jusiilier par le besoin d'inçtrnire

l'affaire et l'inlention de mettre la Cour en état de statuer en conniis-

sance de cause sur le caractère confidentiel attribué par le jugement

du 2 janv. aux lettres en question; que ce but eût été facilement

rempli sans porter atteinte ni aux droits de l'adversaire, ni aux prin-

cipes que la justice doit faire observer, soit par le dépôt au grelTe,

soit par la remise sur le bureau de la Cour des documents Iranscrits

dans les conclusions; — Qu'il y a donc lieu de prononcer la suppres-

sion demandée
;

Attendu, quant au modo d'exécution réclamé et consistant à or-

donner la remise do l'original de ses conclusions ;i M""' Ducruc, que

ce procédé insolite est peu praticable, par le motif que les conclusions

noliliées le \\) mai ne sont pas exclusivement consacrées à la repro-
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duction des lettres, et que l'original n'en pourrait être scindé; de

plus, que cette voie d'exécution n'aurait pas l'efficacité qu'on lui sup-

pose, les documents dont ces conclusions ne sont que la reproduction

se trouvant aux mains des appelants;

Attendu, relativement à la défense de publier les lettres par toute

voie, que cet objet ne rentre pas dans l'instance dont la Cour est

actuellement saisie ; que les parties de M'= Gnyon ne peuvent ignorer

d'ailleurs, en agissant sous leur responsabilité, à quel point elles se

trouveraient engagées par une publicité extrajudiciaire et illégale
;

Par ces motifs, ordonne la suppression des conclusions notifiées à

M« Gayet le 19 mai dernier, en tant qu'elles contiennent copie des

lettres mentionnées au jugement du 2 janv. 1873; — Déboute la dame

Ducruc du surplus de ses conclusions, etc.

Note. — Il est de principe que les lettres missives adressées

à des tiers ne peuvent, à raison de leur caractère confidentiel,

être produites en justice, sans l'assentiment de celui qui les

a écrites et de celui qui les a reçues. V. notamment Cass.

5 mai 1858 (S.V. 58. 1.535), 18 mars 1861 et 21 juill. 1862

(S.V.62. 1.698 et 926); Nancy, 11 mars 1869 (S.V. 69.2.113).

ART. 4491.

ROUEN (2« CH.), 8 mai 1874.

SAISIE-ARRÊT, CRÉANCE INCERTAINE, COMPTE, HÉRITIER HÉNÉFICIAIRE.

Une saisie-arrêt ne peut être valablement pratiquée pour
une créance qui n'est pas certaine et dont l'existence éventuelle

dépend d'un compte à débattre. — Et il n'est pas plus permis

aux juges, en pareil cas, de surseoir à statuer sur la validité

de la saisie, que de prononcer cette validité (G. proc, 557).

// en est ainsi, alors même que celui contre qui procède la

saisie-arrêt est un héritier bénéficiaire qu un jugement a con-

damné à rendre son compte dans un délai déterminé, sous

peine de devenir personnellement responsable de la créance

pour laquelle la saisie est formée, s'il n'est pas établi que ce

délai ait pris fin avant la reddition du compte, et si les cir-

constances démontrent d'ailleurs que les parties ont considéré

le jugement dont il s'agit comme purement comminatoire, et

non comme constitutif d'un titre de créance contre l'héritier

bénéficiaire.
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(Toche C. Barberol).

Le 19 avril 1873, jugement du tribunal civil du Havre,

ainsi conçu :

En ce qui concerne la saisie-arrêt pratiquée à JNancy :— Attendu

qu'aux termes de l'art. 803, Cod. civ., un héritier bénéficiaire ne

peut être contraint sur ses biens personnels qu'après avoir été mis en

demeure de présenter son compte et faute d'avoir satisfait à cette

obligation; — Attendu que telle n'est point la situation des dames

Barberot, dont le compte est en ce moment soumis à l'appréciation du

tribunal de Bùne; que c'est donc prématurément, sans aucun

droit, sans titre et même sans principe de créance, puisque les

défenderesses ne pouvaient être déclarées responsables qu'ensuite

d'une faute grave de leur part, et que la faute ne se présume

jamais, que les demandeurs ont fait pratiquer leur saisie-arrêt ;
—

Qu'ils invoquent en vain, pour justifier cette mesure, le jugement

rendu par le tribunal de Boue, le 8 nov. 1870, qui condamne les

dames Barberot à rendre compte de leur gestion dans un délai déter-

miné sous une contrainte égale au montant des prétentions de Toche

frères; — Que rien ne justifie que cette contrainte soit acquise; qu'il

semble au contraire, ressortir de tous les faits et décisions postérieurs

que le tribunal de Bône considère les défenderesses comme étant en-

core en délai utile pour établir leur compte
;

Attendu, dès lors, que la saisie-arrêt ne saurait être sanctionnée

par le tribunal; que la témérité avec laquelle elle a été provoquée en-

gage la responsabilité de Toche frères, qui doivent être tenus de ré-

parer le préjudice qu'a causé à la dame Pierre Barberot l'immobilisa-

tion arbitraire d'une somme considérable, qui lui est due par le tiers

saisi;

Par ces motifs, dit que c'est à tort et sans titre qu'a été pratiquée

ladite saisie-arrêt; en donne mainlevée et enjoint aux tiers saisis de

se libérer aux mains de la dame Pierre Barberot ; faute de quoi faire

ils pourront y être contraints par voie de droit; etc.

Appel par Toche frères.

ARRÊT.

Adoptant les motifs des premiers juges :

Attendu, en outre, «lu'il n'est pas, pi us possible de surseoir à statuer sur

la validité de la saisie-arrêt en litige que de prononcer, dès à présent,

celte validité; qu'en effet, pour exercer une saisie-arrêt, il faut être

créancier
; que si l'on ne se trouve qu'en face d'un compte à débattre
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en justice, il n'y a qu'une éventualité plus ou moins incertaine de

créance; mais que, sur une prétention purement conjecturale, on ne

peut paralyser les ressources d'un propriétaire et enchaîner ses re-

venus
;

Attendu qu'il s'agit d'un compte à rendre par des héritiers bénéfi-

ciaires; que ce compte est rendu; qu'il ne paraît présenter qu'un ré-

sultat négatif; que les appelants n'ont pas encore entrepris de le dé-

battre; que l'héritier bénéficiaire ne peut être contraint sur ses biens

personnels qu'après l'apurement de son compte et que jusqu'à con-

currence seulement des sommes dont il est déclaré reliquataire;

Attendu qu'on objecte le jugement du tribunal de Bone, du 8 no-

vembre 1870, qui a ordonmi aux. héritières bénéficiaires de rendre

leur compte d;ins le mois de la signification de ce jugement à domi-

cile, et qui a ajouté qu'à défaut de ce faire, elles seraient personnelle-

ment responsables de la créance des appelants; — Mais attendu qu'il

n'est pas prouvé que le mois impaiti aux héritières bénéficiaires ait

légalement couru contre elles ; que, d'ailleurs, le tribunal et les par-

ties ont considéré ce jugement comme purement comminatoire et

n'ayant d'autre but que de contraindre les héritières bénéficiaires à

rendre leur compte, puisque le 19 mars 1872, pour recevoir ce compte,

il a été nonmié coniradictoirement un troisième juge-commissaire, en

remplacement du second et du premier, qui avaient successivement

quitté le siège; — Qu'il est vrai que les appelants ont ?gi en désavœu

contre leur avoué et interjelé appel contre les héritières bénéficiaires;

mais que leur action en désaveu a été dite à tort, et qu'il est affirmé et

non méconim qu'ils ont fini par se désister de leur appel, de sorle que

la décision de 187-2 a acquis aujourd'hui l'autorité de la chose jugée;

— Que les appelants ont si bien considéré le jugement du 18 novem-

bre 1870 comme ne coasiiluant pas réellement un titre de créance

contre les héritières bénéficiaires, que, pour pratiquer la saisie-arrêt,

ils ont eu recours à une ordonnance du président du tribunal civil de

Nancy, et qu'en assignant en validité, ils ont demandé condamnation

contre les prétendues débitrices saisies;—Qu'il suit donc de là que, même
aujourd'hui, il n'existe pas de créance, et que, dès lors, la saisie-ar-

rêt manque de base légale;...

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Le principe est généralement admis. V. Limoges,

27 nov. 1868 (/. Av., t. 94, p. 293), et la note Junge conf.,

Cass.'i^ juin 1870 et 22 août 1871 (S. -V. 71. 1.196). Etcompar.
Trib. de Grenoble, 30 mars 1872, et Nancy, 17 déc. 1872

(/. Av., t. 98, p. 227 et 411), ainsi que les indications à la

suite du jugement du trib. de Grenoble. — Mais V. en sens

contraire, Bordeaux, 8 juin 1871 {J. Av., t. 96, p. 319).
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ART. 4492.

LYON (4' eu.), 17 déc. 1874.

ROUEN (2» CH.), 19 mars 1874.

VENTE DE BIENS DE MINEURS, AUDIENCE DES CRIÉES, RENVOI DEVANT

NOTAIRE, APPRÉCIATION DES CIRCONSTANCES.

La vente d'immeubles appartenant à des mineurs doit avoir

lieu à l'audience des criées du tribunal toutes les fois que des

circonstances particulières, telles que le peu d'importance des

immeubles et leur éloignement de la ville où siège le tribunal,

ne donnent pas lieu de penser que la vente se ferait plus avaji-

tageusement sur place et devant un notaire commis.— l""^ eil*^

espèces.

Spécialement, lorsqu'il s'agit d'immeubles d'une grande im-

portance et comprenant notamment un établissement industriel

et des domaines situés dans des arrondissements différents, il

convient de procéder à la vente à l'audiejice des criées, plus

favorable à la concurrence des enchérisseurs.— 2" espèce.

Il ne suffit pas que le tuteur des mineurs adhère à la de-

mande faite par les parties majeures du renvoi de la vente de-

vant un notaire, pour que cette demande doive être accueillie.

— f* espèce.

r^ espèce : — (Dufour C. Dufour). — Arrêt [de Lyon].

Attendu que Jean-Marie Dufour, qui était propriétaire à Lyon et

demeurait cours Vitton, n" 53, est décédé dans son domicile, le 4 fé-

vrier 1872, laissant pour héritiers de droit Jean-Marie Dufour, deman-

deur, et le mineur Dufour, sou petit-lils, par représentation de André-

Romain Dufour, son père, décédé; — Attendu que dame Marguerite-

Julie Guironnet, veuve dudit Dufour, est elle-même décédée à Lyon,

cours Vitton, n» 53, le 28 juin dernier, laissant pour héritiers de

droit le demandeur, son lils, et le mineur Dufour, suivant la qualité

susénoncée ;
— Attendu qu'il dépend de ces suixessions, diverses

valeurs mobilières et une maison sise à Lyon, rue Sala, angle de la

rue de la Charité, ayant rez-de-chaussée, deux étages et un grenier;

— Que Jean-Mario Dufour deiuandi; Je partage de ces deux successions

et la licilalion do Timmoublo en dépendant; — Attendu que, vu les

droits des parties, cet immeuble n'est pas susceptible d'un partage en

nature, et qu'il y a lieu d'en ordonner la vente par la licitation;

Alleudu que les parties deuiundcnl lo renvoi de la vente devant
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notaire ; — Mais attendu qu'une des deux parties en cause est mineure,

et que la tutrice ne saurait donner un consentement valable et de

nature à déterminer la décision du tribunal ;
— Qu'en effet, la loi qui

veut que la vente des immeubles appartenant à des mineurs ne puisse

se faire qu'en justice, a imposé par là même au tribunal l'obligation

de veiller à ce que les intérêts et les droits des mineurs soient scru-

puleusement sauvegardés ;
— Que s'il en était autrement et s'il suffisait

du consentement du tuteur de l'incapable au mode de vente demandé

par les parties majeures, il en résulterait que l'intervention de la justice

ne serait plus qu'une formalité coûteuse pour les mineurs, et, cepen-

dciut obligatoire pour eux;

Attendu que le principe que les ventes doivent avoir lieu à Tau-

dience des criées du tribunal ne doit souffrir d'exception que lorsque

des circonstances de lait, telles que léloignement des immeubles du

lieu ou siège le tribunal, ou leur peu d'importance, permettent de

penser que la vente sera plus avantageuse sur les lieux de la situation

et devant un notaire commis
;

Attendu que rien de semblable ne se rencontre dans l'espèce; —
Qu'il s'agit d'un immeuble à Lyon; — Qu'on ne saurait donc trouver

une raison pour en dessaisir le tribunal et renvoyer l'adjudication

devant notaire;

Attendu que le tribunal possède les éléments pour fixer la mise à

prix;

Par ces motifs, dit que la veuve Dufour, ès-qualités, est tenue

de venir à division et partage des successions mobilières et immo-

bilières des mariés Grégoire Dufour et Julie Guironnet; — Dit que

l'immeuble dépendant de ces successions el consistant en une maison

sise à Lyon, rue Sala et rue de la Charité^ sera licite devant le tribu-

nal, sur le cahier des charges qui sera dressé par l'avoué poursuivant,

et sur la mise à prix de 20,000 fr., etc.

Appel par le sieur Dufour.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que la nature des immeubles à vendre, leur

situation et l'ensemble dts circonstances dans lesquelles se présente

la vente donnent à la Cour la conviction que le renvoi à l'audience

des criées du tribunal est le mode de vente le plus avantageux pour

toutes les parties ;
— Adoptant d'ailleurs les motifs du jugement qui

ne contredisent pas aux présents;

Par ces motifs, confirme, etc.



328 ( ART. 4493. )

2' espèce : — (Drouet C. N...) — Arrêt [de Rouen].

La Colr ;
— Attendu que les ventes d'immeubles appartenant pour

partie à des mineurs doivent être faites à l'audience des criées, ou

devant un notaire à cet elTet commis; que le choix entre ces deux

modes d'opérer est subordonné à l'intérêt des mineurs et, dès lors, à

l'appréciation des circonstances particulières que chaque affaire peut

présenter
;

Que, quand il s'agit de ventes en détail, de parcelles de terre de

minime valeur, situées à une plus ou ir.oins grande distance du chef-

lieu d'arrondissement, il peut être avantageux de procéder à l'adjudi-

cation sur place; mais que, dans l'espèce, il s'agit d'une succession

opulente, de lots d'une mise k prix généralement élevée, de biens com-

prenant notamment un élablissement industriel et plusieurs fermes

situées dans des arrondissements différents; qu'en pareil cas, il est

évident que les enchérisseurs de la localité n'hésiteront pas à se trans-

porter au chef-lieu, relié par un chemin de fer à la ville de Fécamp,

et que, dès lors, la vente à l'audience des criées produira, non-seule-

ment la concurrence de ces enchérisseurs, mais encore celle des capi-

talistes de la place du Havre;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel; condamne les

appelants à l'amende et aux dépens.

Note. — Il est aujourd'hui de jurisprudence certaine que
les juges sont investis d'un pouvoir discrétionnaire pour dé-

cider, d'après les circonstances, si les ventes de biens de mi-

neurs et toutes les ventes judiciaires d'immeubles en général

devront avoir lieu devant eux ou être faites devant un notaire

de la situation des immeubles, et qu'ils n'ont à cet égard qu'ci

s'inspirer de rinlérôl des parties. V. Paris, 20 nov. 1811 (/.

Av., t. 97, p. 350), et les indications à la suite. — Junye
Rennes, 27 janv. 1872 {J. Av.,i. 99, p. 35).

ART. 4493.

TRIB. CIV. D'AVIGNON, 17 déc. 1874.

TRIB. CIV. DE MONTDIDIER, 28 mai. 1875.

ENREGISTREMK.NT, l'ARTAGE, MINEURS, HOMOLOGATION, TIRAGE AU

SORT, DROIT GRADUÉ.

Le droit d'enregistrement gradué auquel est soumis le par-
tage d'une succession intéressant des mineurs , doit il être
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perçu sur le jugement d'homologation du procès-verbal du no-
taire contenant la formation des lots, et non sur le procès-

verbal du tirage au sort de ces lots (L. 28 fév. 1872, art. 1-5°)?

— Solut. affirmât, dans la l^"^ espèce et négat. dans la 2° es-

pèce.

l^e espèce : — (De Raphelis C. Enregistr.). — Jugement
[Trib. d'Avignon].

Le Tribunal; — Attendu que la question du procès est celle de

savoir si les droits d'enregistrement gradués doivent être perçus sur

le jugement d homologation du procès-verbal da notaire contenant la

formation des lots, ou sur le procès-verbal du tirage au sort des lots

devant le notaire; — Attendu que la solution de cette question se

rattache à l'appréciation de la nature du jugement d'homologation et

à sa portée, pour savoir si le jugement termine le partage ou bien s'il

n'est complété que par le tirage au sort des lots;

Attendu que, jusqu'au jugement d'homologation, les droits des

parties sont en suspens, chacune d'elles peut critiquer le travail et

les opérations du notaire; mais que, dès que le jugement d'homolo-

gation est intervenu, les droits des parties sont fixés et la situation

respective est définitivement arrêtée;

Attendu que le tirage an sort des lots n'est pas un acte intrinsèque

du partage, mais sinplement un acte d'exécution, un acte purement

matériel, auquel le consentement des parties est con)plétement étran-

ger, qui pourrait être ajourné indéfiniment par les parties, ce qui ne

changerait rien au partage déjà opéré et à l'exigibilité des droits

d'enregistrement;

Attendu que c'est dans ce sens qu'est intervenu le jugement du

tribunal de Clamery de 1863, qui a décidé que les droits d'enregis-

trement sont exigibles à pnrtir du jugement d'homologation, et que

c'est de ce jour que commence la péremption biennale; que cette

doctrine est également confirmée par Dalloz, n"266.S, énonçant que le

pn -ces verbal du tirage au sort n'est qu'un complément du jugement

d'homologation, assujetti au droit fixe;

Attendu que si, dans la pratique, l'administration de l'enregistre-

ment renvoie au receveur de la localité où s'enregistre le procès-verbal

du tirage au sort des lots la perception des droits sur le partage, cela

s'explique parla convenance qu'il y a à charger de cette perception le

fonctionnaire auquel s'adresse le notaire commis au partage, mais cela

n'implique nullement la consécration du principe que ces droits ne

sont fixés qu'au moment du tirage au sort des lots;

Par ces motifs, etc.

.T. XVI.—3' s. 24
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2* espèce : — (Caboche C. Enreg.). — Jugement [Trib. de
Montdidier].

Lk Tribunal ;
— Attendu qu'à l'appui de leur opposition, la dame

Caboche et les héritiers Caboche allèguent que la loi du 28 fév. d872

n'a voulu frapper du droit gradué que les actes de partage, et que le

'tirage au sort des lots n'est que le complément, l'exécution, la con-

sommation d'un acte qui, dans l'espèce, a été régulièrement enregistré;

que le tirage au sort ne doit être tarifé qu'au droit fixe;

Attendu que tout partage, judiciaire ou autre, consiste non-seule-

menl dans la division en plusieurs lots des biens indivis, mais encore

dans l'attribution à chaque copartageant de la part qui lui est atïérente;

— Attendu que le jugement d'homologation est seulement destiné à

constater que l'égalité a été rigoureusement observée dans la forma-

tion des lots
;
quCj s'il détermine les rapports, la valeur des objets à

partager, la formation des lots, jusque-là rien n'est fixé quant à la

propriété des biens, dont l'attribution est seulement et définitivement

établie par le tirage au sort;

Attendu que les droits d'enregistrement perçus à l'occasion d'une

soulle ne peuvent l'être qu'après le tirage au sort, ce qui implique

nécessairement que le tirage au sort est une partie essentielle et même
la partape constitutive du partage;

Attendu que, dans la pratique, dès avant la loi du 28 fév. 1872, il

était d'usage constant, quand un partage était suivi d'homologation,

puis de tirage au sort, de ne percevoir le droit fixe de 5 fr. que sur

le tirage au sort, c'est-à-dire sur l'acte qui devait avoir pour résultat

de déterminer les effets de la mutation, de faire cesser l'indivision,

de créer, sur chaque partie de la chose commune, la propriété per-

sonnelle de chaque copartageant;

Attendu que ce droit fixe ainsi perçu a été remplacé par le droit

gradué établi par l'art. 1", | 5, de la lui du 28 fév. 1872; — Que le

rapporteur de ladite loi a déclaré que si l'on soumettait le partage à

un droit gradué, c'est qu'en réalité il créait, au profit de chaque héri-

tier, un droit de propriété distinct sur la chose jusqu'alors indivise
;

Attendu que c'est avec raison, dès lors, que l'administration de

renregisiiement réclame le droit gradué sur la valeur nette des biens

dont le procès-verbal notarié (de tirage au sort) du MO sept. 1872 fait

cesser l'indivision et contient l'attribution définitive ;
— Attendu que,

par suite, peu importe que la loi du 28 fév. 1872 fut ou non exécu-

toire, lors du jugement homologatif du l" mars 1872, dans l'arron.

dissement de Montdidier...;

Par ces motifs, etc.

Note. — Comp. Trib. de Rordeaux, 25 mars 1874, suprà,

p. 148.
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ART. 4494.

ORLÉANS (CH. RÉUN.), 8 juîll. 1875.

DÉSiSTEMENT, DEMA^DE PRINCIPALE, DEMANDES INCIDENTES ET RE-

CONVENTIONNELLES.

Le désistement de la demande principale n'emporte pas Vex-

iincLion des demandes incidentes ou reconvenlionnelles (Cod.

pioc, 403).

(De Finfe C. de Finfe). — Arrêt.

La Cour; — Sur le désistement de l'action de l'appelant tendante

à l'interdiction de l'inliriiée : — Considérant que l'instance une fois

engagée appartient à Tune et à l'autre des parties en cause, les lie par

un contrat mutuel qui a pour effet de soumettre au juge saisi tous les

points de contestation que le litige comporte et fait naître; qu'à cette

instance, les demandes incidentes et reconventionnelles appartiennent

non moins que la demande principale; qu'elles ne s'éteignent pas né-

cessairement avec celle-ci, et qu'il ne saurait dépendre du demandeur

originaire d'en empèclier par un désistement la solution que le défen-

deur a intérêt à obtenir ;

Par ces motifs, confirme, etc.

Note. — Jugé d'ailleurs que le défendeur est fondé à refuser

le désistement du demandeur, lorsqu'il a formé une demande
reconvenlionnelle, que ce désistement ne lui permettrait pas

de débattre dans l'étyt où elle s'était produite et où l'avait pla-

cée la procédure : Lyon, 7 août 1872 (</. av., t. 98, p. 361). —
Compar. aussi trib. de Gand, 15 avril 1861 {J. Av., t. 86

p. 220), et les indications à la suite.

art. 4495.

TRIB. CIV. DE LA SEINE {G' ch.), 22 juin 1875.

NOTAIRE, FRAIS d'aCTE, TAXE : 1" OPPOSITION, TRIBUNAL CIVIL ;

—2% 3° PARTAGE, EXTRAITS, RÉPÉTITION.

1* La taxe des frais d'actes notariés peut être attaquée par
voie d'opposition devant le tribunal civil (L. 25 vent, an xi,

art. 51 j Décr. 16 fév. 1807, art. 173).
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2" Si les extraits de Vacte départage d'une succession doivent

être rejetés de la taxe comme compris da7i$ les honoraires

allotie's au notaire pour la confection de Vacte, ce n'est qu'au-

tant qu'il s'agit du partage lui-même. Mais chacun des co-

partageants ne peut se refuser à acquitter ce qui lui est réclamé

pour l'expédition de l'acte contenant l'étabtissement de pro-

priété des biens compris dans so7i lot.

3° Le droit de requérir la taxe ou d'agir en répétition contre

le notaire qui a perçu des émoluments trop considérables est

un droit personnel à chaque intéressé. Chacun des coparta-

geants ne peut donc répéter que sa part et portion des émolu-

ments perçus en trop.

(Plet C. Bouvery). — Jugement.

Le Tribunal ;
— Sur la recevabiliié de l'opposition de Bouvery :

—
Attendu que l'art. 51 de la loi du Siu venl. an xi attribue au tribunal

civil de l'arrûiidissement où le notaire a sa ré.-idence la connaissance

des contestations relatives aux Iruis des acies notariés ;
— Que

l'art. 173 du décret du Iti lévrier lb07, en attribuant au pré.-ident du

tribunal la taxe des actes notariés, ne peut pas avoir entendu que le

président ail eu désormais le pouvoir de statuer souverainement, en

premier ou dernier ressort, sur ces questions, ni enlever au tribunal

la compétence resullanl pour lui de 1 art. 5l de la loi de 1 an xi ;
que,

pour uécider ainsi, il faudrait que cette juridiction excepiionnellel'iit

lormellement établie dans la loi, ou que l'art, 173 fût complètement

inconciliable avec l'art. 51 ;
— (Ju'il n en est point ainsi

;
que l'art. 173

a seulement supprimé l'obligation de prendre l'avis de la Chambre

des notaires, et introduit l'obligation de faire taxer les frais par le

président, mais quil ne s'est pas expliqué sur l'ell'et de celte taxe;

que, par conséquent, cet art. 173 doit être interprété par l'art. G du

second décret du même jour, relatif à la liquidation des dépens faits

devant les tribunaux, cl qu'il faut décider que le droil d'attaquer par

voie d'opposition, devant le tribunal, la taxe du président ou du juge

qui le remplace, appartient à la partie, aussi bien lorsqu'il s'agit de

la taxe des honoraires des notaires, que lorsqu'il s'agit de la taxe des

autres olliciers ministériels; que celte taxe ne peut pas avoir plus

d'ellet dans un cas que dans l'autre
;

Au fond : — Attendu qu'il résulte des faits et documents de la

cause que les actes de lotissement et partage faits par Bouvery, pour

la famille Garriau, ont été pour ce notaire la cause d'un travail très-

long et irès-dilDcile, à raison du nombre considérable de parcelles de

terre dont il fallait composer des lots entre cinq copartageanls, après!

avoir recherché ot établi l'origine de propriété du chaque immeuble
j||

Attendu que si les extraits de l'acte de partage lui-uiômo doivent
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être rejetés de la taxe, comme compris dans les honoraires alloués au

notaire pour la confection de lacté, celte décision ne doit s'entendre

que du partage lui-même et de la désignation dis immeubles compris

dans chacun des lois; mais que chacun des copjirtageants ne peut se

refuser à ac;quiiter ce qui lui est réilamé pour rexpédiiiou de l'éla-

blissement de propriélé des biens compris dans sou lot ; — Que, dans

l'espèce, ce travail matériel était très con^idéraMe ; et que, si l'on refu-

sait d'ailleurs à Bouvery les rùies d'expédition qu'il réclame de ce

chef, la plus grande partie des honoraires à lui dus pour ce travail se

trouverait réduite à des droits d'expédition ; qu'on doit donc rétablir

sur son état de frais 1,524 fr., montant desdits droits d'expédition;

Attendu que les frais dus à Bouvery s'élèvent ainsi à 8/108 fr.; qu'il

a reçu 8,Gyu fr., soit 58:2 fr. en trop
;

Attendu qu'il est constant que les époux Plet ont seuls formé une

demande en restitution contre Bouvery, et que les copartageants ne

lui avaient pas donné mandat pour la former; que si le notaire a une

action solidaire en paiement de ses frais contre toutes ks parties qui

lui ont donné mandat jiour faire un acte dans^eur intérêt, les motifs

qui ont fait admettre celle sulidurilé ne se retiouvent plus quand il

s'agit de demander la taxe ou d'agir en répétition contre le notaire

qui a perçu des émoluments trop consideiabbs; — Que ce droit est

un dridt personnel à chacun des intéressés, qui agit dans ce cas, pour

sa part et portion, dans ton intérêt personnel, et qui, n'ayant droit à

répéter que sa part des émoluments pa^és en trop, ne peut ei giger

les autres parties;— Que les époux Fiel ayant déposé en leur nom seul

le placet pour suivre l'audience, eux seuls doivent être considérés

comuie en cause
;

Par ces motifs, reçoit Bouvery opposant à la taxe dont s'agit; —
Réforme ladite taxe; dit qu'il y a lieu de rétablir, au mémoire des

frais dus à Bouvery, ï,bl'ih. pour rôles dexpédilion de létiblis-

sement des biens donnés; — Homologue lavis Je la Chambre des

notaires, du 11 juin i874, et taxe à rtyl08 Ir. les frais dus â Bou-

very; — Condamne Bouvery à rembourser aux époux Plet 116 Ir. 40c.

pour leur part dans les 582 fr., que, d'après la présente taxe, Bou-

very a perçus en trop ; etc.

Note. — Sur la compétence au tribunal civil pour statuer

sur 1 opposition à la taxe des Irais des actes de notaires,

V. Rennes, 17 juill. 1861 [J. Av., t. 88, p. 340), et les obser-

vations accompagnant cet arrêt, V. aussi Cass., 19 juin 1865

{J. Av., t. 90, p. 432), et la noie.
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ART. Aida.

CAEN (-2" ciu). 9 avril 1875.

i' DOMICILE RÉEL, CARACTÈRES, COMMANDEMENT.
2' DEGRÉS DE JURIDICTION, SAISIE IMMOBILIÈRE, MAINLEVÉE.

1° Un ind'undu peut être considéré comme ayant son domi-
cile réel dans le lieu où il paie une cote personnelle et mobi-
lière, où il a acquitté den droits d'enregistrement en sa qualité

d'héritier, où certains actes de procédure lui ont été antérieu-

rement délivrés à versonne, sans qu'il ait, à ce. moment, signalé

une erreur dans (exploit relaticement à l'indication du domi-
cile', et cela, encore bi'-n qu'il se soit marié dans un autre lieu,

où il a été également imposé à la cote personnelle et immobi-
lière, et où ila étéporté sur la liste électorale.—En conséquence,

un commandement, à fin de saisie immobilière lui est valable-

ment signifié à ce domirAle (C. proc, 68 et 673).

2" Le jugement statuant sur une demande en nullité de

poursuiie de i>ais'e immobilière est en premier ressort et con-
srqnemment susceptible d'appel, bien que la créance pour
laquelle la saisie a été pratiquée soit inférieure à 15,000 fr.,

lorsque celte demande a pour objet, non de faire tomber le titre

de la créance, mais d'oblenir la mainlevée de la saisie (L. 11

avr. 1838, ail. 1").

(Diiclos C. Gallet).

Un jugomenldu tribunal civil de Falaise du 20 janv. 1875
avait statué eu ces termes :

Considérant que le sieur Duclos demandant la nullité de la procé-

dure en saisie immobilière dirigée contre lui, la question concernant

la validité des ollres qui ne comprennent pas les frais de procédure

se trouve subordonnée dès lors à la solution à intervenir sur la vali-

dité elle-môine dos actes do cette procédure;

Considérant que le sieur Duclos soutient que le coniuiandement do

la saisie lui ayant été signifié A Balieroy, et non à Saint- Pierre-sur-

Dives, lifu do son domicile, est nul aux termes des art. G7;{, 077 et

71.j, C. proc. civ.;

Considérant qu'il n'est pas douteux qu'aux termes des articles pré-

cités la signiliciiiioii doit, à peine de nullité, <^lre faite h personne ou
domicile; mais qu'il unporle de reclierolier quel lieu devait ÔIro, pour
les créanciers poursuivants, considéré comme le domicile réel de leur

débiteur;
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385.

Or, considérant en fait qu'il est certain que Duclos, en 1873, avait

son (Jodiicile réel à lialleroy; que c'est là, en effet, que s'est ouverte

la succession de sa première femme, décédée au cours de ladite année ;

qu'il a reconnu lui-même à l'audience avoir acquitté au bureau d'en-

registrement de cetle commune les droits de mutation de la succession

mobilière de ladite dame Duclos; — Considérant qu'il reconnaît éga-

lement avoir payé en cette même commune la cote personnelle pour

l'année iSli
;
qu'il est encore inscrit pour la même cote pour la pré-

sente année 1873; — Considérant que c'est en celte commune que, le

23 septembre 1873, il lui a été fait, parlant à sa personne, requête

des époux Gallot, une signification ; — Considérant, qu'au mois de

novembre suivant, un commandement lui a été signifié à la même
requête et au même lieu, sans qu'il ait songé à se prévaloir d'une

irrégularité dans le lieu de la signification ;
— Considérant qu'au

contraire, dans une lettre du 21 janvier 1874, lettre non enregistrée,

mais dont l'enregistrement aura lieu en même temps que la minute

du présent jugement, Duclos s'engage à payer le principal de tous les

frais, sans faire aucune réserve;

Considérant que Duclos, il est vrai, établit par des documents pro-

duits au procès qu'il s'est marié à Saint-Pierre-sur-Divcs au mois

d'aoùt 18"4
; qu'il a été porté sur la liste électorale de celte commune

au mois de septembre de la même année, et qu'il y a été imposé à la

cote personnelle et mobilière
;

Mais considérant que les conditions du domicile électoral et celles

du domicile exigé pour contracter mariage sont autres que celles du

domicile réel; — Que Duclos, qui continuait de payer une cote per-

sonnelle à Balleroy et y a encore conservé , ainsi qu'il le reconnaît

lui-même, ce qu'il appelle un pied-à-terre, aurait dû, si réellempnt il

eiit voulu changer de domicile, faire la double déclaration prescrite

par l'art. 104, Cod. civ.; que, n'ayant pas rempli cette formalité,

les tiers qui déjà lui avaient adressé des significations à son domicile

à Bulleroy, ont valablement continué de lui adresser à ce même domi-

cile les actes de poursuites dont Duclos, à tort, demande aujourd'hui

la nullité ;

Considérant, dès lors, que c'est à tort également que Duclos n'en-

tend pas comprendre dans ses offres le coût de ses actes de poursuites,

et que, sous ce rapport, ses otïres sont insuffisantes ;...

Par ces motifs, dit à tort la demande de Duclos en nullité de pour-

suites de saisie immobilière dirigées contre lui à la requête des époux

Gallet; — En conséquence, déclare insuffisantes les offres faites par

Duclos;... — Ordonne la continuation des poursuites, mais seulement

à l'expiration du délai de la signification du présent jugement ; etc.
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Appel par Duclos.

ARRÊT.

La Cour ;
— Attendu que les époux Gallet opposent à l'appel in-

terjeté par Duclos une lin de non-recevoir tirée de ce que le jugement

aurait été rendu en dernier ressort
;

Sur ce, attendu que la demande en nullité des poursuites exercées

par les époux. Guiiet n'a pas eu pour objet de faire tomber le titre de

créance en vertu duquel la saisie avait élé opérée; que, s il en eût élé

ainsij le chillre de cette créance étant intérieur à 1,500 fr., le juge-

ment attaqué ne serait pas susceptible d'appel
;

Mais attendu que le véritable objet du débat a été le maintien ou la

mainlevée de la saisie immobilière dirigée sur des immeubles d'une

valeur indéterminée; d'où suit que le litige ne peut 6lre compris dans

la compétence en dernier ressort attribuée aux tribunaux d arrondis-

sement;

Attendu que la procédure de saisie immobilière a été soumise par

le législateur à des iorujaliiés nombreuses et toutes spéciales, dont

l'observation doit être garantie non-seulement par l'action portée de-

vant les juges du premier degré, mais encore par la voie de lappel,

qui est de droit commun, et qui ne compurle d'exceptions que celles

indiquées par un texte formel ;
— Que la fin de non-recevoir contre

l'appel don donc être écartée;

Attendu que Duclos reproduit en appel le moyen proposé devant

les premiers juges et tiré de ce que, soit le couiinaiidement, seàt la

dénonciation de la saisie, auraient été signifiés à Balleroy, tandis que
son domicile réel était à Saint-Pierresur-Dives; — Attendu, à cet

égard, que le jugement attaqué se justifij pleinement par les motifs

quil exprime ei que la Cour déclare ad pler
;

Attendu que trois autres moyens ont été proposés, mais en appel

seulement... (sans iniérètj;

Par ces motifs, sans avoir égard à la fin de non-recevoir, tirée de

ce que le jugement aurait été rendu en dernier ressort,

Confirme le jugement dont est appel; etc.

Note.— Lorsqu'une personne a plusieurs établissements ou
demeures, c'est par l'appréciation des circonstances que les

juges doivent déterminer le hou de sou domicile réel. V. no-
taiiiincnl Dalloz, Rtpe/l., v" Domicile^ n. lU et s. La première
solution ci-dessus n'est qu'une application de celle règle.

La seconde solution lenlie dans une jurisprudence bioti

établie. V. Bordeaux, l" mai 1S71, cl Chambéry, 10 mai 1871
(J. Ac, t. 'J7, p. V't), cl les indications a la suite.—Compar.,
en outre, Bordeaux, 25 lév. 1S74 (</. Av., t. 09, p. 459).
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ART. 4497.

PARIS {5« CH.), 7 mai 1875.

l» RÉFÉRÉ, ASSIGNATION, DOMICILE, PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT, SUC-

CURSALE.

2" BAIL, CONGÉ, AVEU.

1° L'assignation en référé donnée au principal établisse-

ment du défendeur est régulière et valable, alors qu'un attire

établissement que celui-ci prétend constituer son domicile, nest

qu'une succursale du premier (C. proc, 68, 807 J,

2° Un locataire nest pas recevable à contester la régularité

du congé qui lui a été donné, lorsque ce congé a été énoncé

dans une sommation qui lui a été signifiée, et qu'il n'a opposé

ni dénégation ni protestation contre celte énonciation, et qu'en

référé un de ses employés, se disant son mandataire, loin de

nier le congé, s'est borné à demander un délai pour vider les

lieux (G. civ., 1736).

(CaiTols C. N...).

Le 16 avr. 1875, le sieur Carrols, loueur de voitures, sotumé
de quitter le local qu'il occupait à Paris, rue Neuve-des-
Malhunns, n° o'i, en exécution du congé qui lui avait éle pré-
cédemment donné, n'a tenu aucun compte de. cet avertisse-

ment. Assigné en réteié le leudeaiain 17, il ne comparait
pas, mais envoie devant le magistrat un de ses employés, à
l'effet de solliciter un délai pour vider les lieux.

Ordonnance qui autorise l'expulsion de Carrols.

Appel par ce dernier, qui soutient n'avoir reçu ni congé ni

sommation de déguerpir; que, d'ailleurs, il a été irrégulière-

ment assigné rue JNeuve-des-Mathurins, 54, sun domicile
étant rue de Saussure, 29, et qu'enUu, 1 aveu du congé qui

aurait été tait en réleré par son employé ne saurait le lier,

parce qu'il n'avait donné a celui ci aucun mandat.

Arrêt.

La Cour; — Faisant droit sur l'appel interjeté par Carrols de l'or-

donnance de référé rendue par le président du tribunal civil de la

Seine le 17 avril dernier
;

. Sur le moyen tire de la prétendue nullité de l'assignation : — Con-
sidérant que Ja copie de cet acte a été remise au lieu du principal

établissement de l'appelant, rue JNeuve-des-Mathurins, n" 54, la rue

de Saussure, n" 29, n'étant qu'une succursale
;

Sur la qualité des intimés comme nouveaux propriétaires : — Con-
sidérant que cette qualité, qui n'était pas douteuse, était bien connue

de l'appelant ;
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Sur le fond ; — Goiisiilérant que dès le IG avril, sommation avait

été faite à Carrols ; que le congé y était expressément mentionné ;
—

Que Carrols n'a fait contre cette éiionciation d'un congé antérieur

aucune protestation, ni dénégation; — Que, dès lors, la déclaration

faite devant le président par un employé de Carrols, se disant scm

mandataire et porteur de pièces, lequel, loin de nier le congé, s'est

borné à demander un court délai pour vider les lieux, acquiert une

force nouvelle et doit faire rejeter les dénégations tardives apportées

devant la Cour ;

Par ces motifs, confirme, etc.

Note, — Sur le premier point, Compar. l'arrêt de la Cour
de Caen du 9 avr. 1875, qui précède.

ART. 4498.

DIJON (l'e CH.), 24 déc. 1874. .

SAISIE IMMOBILIÈRE, PLBLICATIOxN DU CAHIER DES CHARGKSj NULLITÉS

POSTÉRIEURES, MOÏENS DU FOND.

La disponlion de l'art. 730, Cad. proc, d'après laquelle les

jugements qni statuent sur des nullités postérieures à la pubti-

cation du cahier des charges, ne sont pas susceptibles d'appel,

s'applique aux jugements prononçant sur les nullités du fond
aussi bien qu'à ceux rendus sur les nullités de forme.

(Longueville C. Moreux et autres).—JuGEiMENT.

La Cour; — Considérant qu'au moment où, par suile d'une saisie

dans les elfets de laquelle ils s'elaient fait subroger, le 11 avril der-

nier, postérieurement à la lecture du cahier des cliarges, les intimés

allaient faire procéder, devant 'le tribunal de Charolles, à l'adjudica-

tion des immeubles de l'appelant, celui-ci leur en contesta le droit, en

se fondant sur ce que l'ouverture de sa faillite, reportée au 21 octobre

précédent, aurait anéanti ou tout au moins paralysé leurs hypo-

thèques; que Moreux, subrogé en premier ordre au créancier sai-

sissant, aurait été entièrement désintéressé ; et que les deux autres

n'auraient, dans tous les cas, d'après les termes du jugf-meut de

subrogation, pu agir (ju'à défaut par .Woreux de l'avoir fait lui-même

dans la quinzaine dudit jugement;

Considérant que chacune de ces prétentions constituait un moyen

de nullité, et que le jugement (jui les a écartées ne pouvait, aux
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termes de l'art. 730, Cod. proc. civ., être attaqué par la voie de

l'appel; — Qu'en effet, si ledit article, en établissant pour les décisions

de cette nature une exception à la règle orJin?ire des juridictions,

n'a pas mentionné expressément, comme l'avait fait l'art. 728, les

nullités du fond, il n'a pas fait non plus entre elles et celles qui ne

touchent qu'aux formes de la procédure une distinction qu'aucune

raison sérieuse n'aurait d'ailleurs justifiée; — Qu'aussi est-ce dans le

sens le plus large que, s'inspirant de ces motifs, la doctrine et la juris-

prudence l'ont depuis longiemps interprété; — Que par conséquent,

sans qu'il soit besoin de rechercher si, à un autre point de vue, l'ap-

pelant avait, malgré sa situation de fdilli, la capacité nécessaire pour

former appel, il y a lieu de déclarer purement et simplement ledit

appel non-recevable
;

Par ces motifs, statuant sur l'appel interjeté par Longueville du
jugement du tribunal civil de Gharolles, le déclare non-recevable.

Note. — V., en sens contraire, un précédent arrêt de la

Cour de Dijon du 10 fév. 1857 (/. Av., t. 82, p. 640), et les

observations à la suite.

ART. 4499.

GASS. (CH. civ.), 9 mars 1875,

HUISSIERS, AVANCES, MANDAT, PRESCRIPTION.

La prescription d'un an, à laquelle l'art. 2272, C. civ.,

soumet le salaire des huissiers, s'applique bien aux émoluments
comme aux déboursés des actes signifiés et des commissions
exécutées par ces officiers ministériels, et rentrant dans leurs

fonctions, mais elle ne s'étend pas aux avances faites par eux,

dans l'intérêt de leurs clients, en dehors de ces actes et commis'
sionSf et comme simples mandataires.

(i\... C. M...). —Arrêt.

La Cour;... — Sur la deuxième branche du moyen unique du

pourvoi : — Vu l'art. 2272, § 2, G. civ.;

Attendu que cette disposition doit être restreinte au cas qu'elle

énonce expressément;— Que, si elle s'applique au coût total des actes

du ministère de l'huissier, sans distinction entre les déboursés et les

émoluments,, elle ne saurait s'étendre aux sommes avancées par celui-

ci dans l'intérêt de son client, à l'occasion des procédures dont il est

chargé, mais en dehors des actes et commissions rentrant dans ses

fonctions; — Que l'huissier qui fait des avances de cette nature agit

comme simple mandataire ou negoiiorum geslor, et qu'il reste dès

lors soumis aux règles du droit commun ;

Attendu que le compte dont le demandeur réclamait le solde, et
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qu'il, avait signifié en tète de son assignation, comprenait plusieurs

articles relatifs à des avances, tant pour frais de minutes et de grosses

de jugements que pour des inscriptions hypothécaires ;
— Que ces

avances n'avaient pas le caractère de déboursés se rattachant néces-

sairement à des actes du ministère spécial du demandeur, et qu'elles

ne pouvaient pas être considérées comme faites par lui en sa qualité

d'huissier; — Qu'en décidant le contraire et en déclarant prescrite

par un an l'action en paiement du solde de compte dont lesdiies

avances formaient une partie, le tribunal de Neufchâtel a faussement

appliqué et, par suite, violé l'art. 2271 ci-dessus visé;—Casse, etc.

Note. — La jurisprudence est fixée en ce sens. V. Trib. de

la Seine, 9 av. 1870 (/. av., t. 95, p. 298), et les renvois.

Adcfe conf.,Cass., 18 fév. 1873 (/. des Huiss., t. 5i. p. 175).
— Même solution à l'égard de hi prescription de deux ans
établie contre les avoués. V. Coiraar, 9 juin 1870 (y. A p., t. 95,

p. 336), ainsi que les indications à la suite.

LÉGISLATION.

ART. 4S00.

TITRES ET VALEURS MOBILIÈRES, CONSIGNATION.

Loi relative aux consignations judiciaires.

Art. 1". — Les titres et valeurs mobilières, sous forme nominative

ou au porteur, dont la consignation serait prescrite soit par une dis-

position de loi ou par un règlement, soit par une décision judiciaire ou

administrative, devront être déposés à la cuisse des dépôts et consi-

gnations.

Il en sera de même des titres et valeurs trouvés dans les succes-

sions, lorsque les parties intéressées ou l'une d'elles on feront la

demande.

Ces dépôts auront lieu dans les conditions fixées par les lois du

28 nivôse an xiii (!t du 28 avril 1S1() pour les dépôts d'espèces.

Art. 2. — Un règlement d'ailminislrution publique délcrmincra les

mesures à prendre pour le dépôt, l;i conservation et le retrait des

valeurs dont il s'agit, ainsi que le mode de rémunération de la

caisse.

Les Administrateurs-df'ranli : Mahciial, Rillakd et C'

Pans. — Imprimerie J. Dumaiki:, rue Christine, 2.
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QUESTIONS.

ART. 4501.

f. CONCILIATION, CONVENTION, PROCÈS-VERBAL (ABSENCE De). INEXÉ-

CUTION, ASSIGNATION DEVANT LE TRIBUNAL, NOUVEAU PRÉLIMI-

NAIRE.

Lorsque, sur la citation en conciliation donnée préalable-

ment à une demande tendant à la suppression d'une servitude^
le défendeur, au bureau de paix, acquiesce à cette demande et

s'engage à opérer les travaux réclamés, sans qu'il soit dressé

par le juge de paix aucun procès-verbal, et qu'ensuite le dé-
fendeur refuse ou néglige d'exécuter cet engagement, le deman-
deur est-il ténu., avant de porter son action devant le tri-

bunal, de réitérer la tentative de conciliation, alors que
le défendeur a reconnu, dans sa réponse à une sommation du
demandeur, l'acquiescement et l'engagement consentis par lui

au bureau de paix?

Cette question, complètement neuve, ne manque pas d'in-

térêt.

Nous croyons, quant à nous, qu'il n'est pas nécessaire, dans

les circonstances que nous signale notre correspondant, de
renouveler la tentative de conciliation avant de porter la

demande devant le tribunal.

Lorsque, sur la citation en conciliation, il intervient une
convention entre les parties, la rédaction d'un procès-verbal

n'est nécessaire que pour ia preuve de cette convention, aux.

effets de laquelle elle n'ajoute rien, puisqu'elle lui laisse le

simple caractère d'une obligation privée. Ne résulte -t-il pas

de là que si la convention est reconnue par les deux parties,

elle doit avoir la même force que si le juge de paix l'avait

constatée par un procès-verbal?

Or, les auteurs admettent que, dans le cas où le défendeur

n'exécute pas la convention arrêtée au bureau de paix, le

demandeur peut assigner le défendeur devant le tribunal

sans réitérer l'essai de conciliation, parce qu'on ne peut rai-

sonnablement supposer qu'il obtiendrait satisfaction de la part

d'un adversaire qui se refuse à remplir l'obligation qu'il a

volontairement contractée. V. en ce sens, Delaporte, Pan-

T. XVI.— 3« s. 25
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dectes franraises, l. 1, p. 52; Pigeaa, Comment., t. 1, p. 151;

Favanl de Langlade, Réperf., t. 1 , p. 625; Carré et Chauvcau,
Lois de la proc, quesl. 233; Carou, Jurulicl. des juges de

paix, t. 2, n. 735.

Celte doctrine, adoptée dans le cas où la convention inter-

venue au bureau de paix a été constatée par un procès-verbal,

n'est pas moins rationnelle ni moins juridique, selon nous,

dans rhypotbèse où, à défaut de procès-verbal, l'aveu du
défendeur établit et la tentative de conciliation et la conven-
tion qui en a été la suite.

ART. 4502.

II. ENREGISTREMENT, DONATION, RÉVOCATION, JUGEMENT.

Quel est le droit d'enregistrement à percevoir sur le jugement
gui prononce la révocation d'une donation pour inexécution
des conditions stipulées, alors que le donataire n'a pas encore
pris possession des biens donnés ?

Il résulte de deux arrêts de la Cour suprême des 22 mai et

30 déc. 1844 (S.-V.44.1.571 ; 45.1.359) que la révocation

dune donation prononcée en justice pour cause d'iMCxéculion

des conditions sous lesquelles celte donation avait été faite,

est passible du droit proportionnel de 4 p. 100, comme opé-
rant transmission de propriété.

Toutefois, il faut remarquer que ces décisions sont inter-

venues dans des espèces où le donataire avait pris possessions

des biens donnés. Celle du 22 mai 1814, prend aicnie soin dej

dire que l'art. 12 de la loi du 27 vent, an ix n'est pas appii-j

cable à l'espèce sur laquelle elle statue, parce que la revo-

cation est prononcée, non pour des immeubles restés en Ij

possession du donateur, mais pour des immeubles dont 1|

donataire avait pris la complète jouissance et qui, aux leimï

du jugement, devaient rentrer dans les mai7is du Uonatem

La solution aurait-elle été différente dans le cas contraire!

On peut le soutenir par argument à contrario. El il sembU
rationnel en effet de ne pas attribuer rcH'ct d'une transmis^

sion de propriété à une révocation qui intervient avant qu<

les biens donnés soient j)as.sés réellement des mains du dona-
teur dans celles du donataire.

Il est vrai que l'url. 12 précité de la loi du 27 veut, an ix,

qui ne soumet qu'à un droil fixe les jugements porlaut réso-

I
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lution de contrats de vente pour défaut de paiement du prix,

ne prévoit pas le cas de révocation de donation pour inexécu-
tion des conditions stipulées; mais le principe équitable qu'il

pose semble devoir être étendu à celte hypothèse.

C'est ce qu'il est permis d'induire d'un autre arrêt de la

Cour de cassation du 14 nov. Î815 (S.-V.chr.). D'un autre

côté, MM. Championnière et Rigaud , Tr. des dr. d'enre-

gistr.ft. l, n. 473, enseignent expressément que la révocation

d'une donation pour inexécution des conditions ne donne
ouverture qu'au droit fixe, lorsqu'elle est prononcée par juge-

ment, parce qu'elle n'est que l'exécution d'une condition

dérivant nécessairement du contrat, et ils invoquent à l'ap-

pui de cette opinion une décision de l'ancienne jurispru-

dence.

On peut donc, à notre avis, contester sérieusement la pré-

tention de l'administration de l'enregistrement de percevoir

le droit proportionnel de 4 p. 100 sur un jugement pronon-
çant la révocation d'une donation qui n'a été suivie ni de prise

de possession des biens donnés, ni d'exécution des conditions

stipulées.

ART. 4503.

III. SAISIE-ARRÊT, CAUTIONNEMENT DE COMPTABLE, TIERS SAISI, RE-

NOUVELLEMENT QUINQUENNAL (DÉFAUT DE), DÉCHÉANCE.

Entre les mains de qui doivent être faites les saisies-arrêts

à pratiquer sur les cautionnements versés par un débiteur en
sa triple qualité de receveur municipal, de receveur du bureau
de bienfaisance et de caissier de la caisse d'épargne d'une

même ville?—Est-ce entre les mains du conservateur des oppo-

sitions au Trésor public,—ou entre celles du receveur parti-

culier de l'arrondissement, — ou entre celles du trésorier

payeur général du département, ou bien encore entre les

mains de ces trois fonctionnaires à la fois, ou de deux d'entre

eux?

La déchéance résultant du défaut de renouvellement quin-
quennal des saisies-arrêts, prescrit par l'art. 14 de la loi du
ê juilL 1836, peut-elle être invoquée soit par d'autres saisis-

sants, soit par le saisi ?

Les formes des saisies-arrêts pratiquées sur les cautionne-

ments des comptables de deniers publics sont tracées soit
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par le décret du 18 août 1807, soit par la loi du 9 juill. 1836.

Or, l'art. 13 de la loi de 1836 explique que ces saisies-arrêts

ne doivent être faites entre les mains du conservateur des

oppositions au ministère des finances que pour les sommes
remboursables à Paris par la caisse du payeur central au

Trésor public, et que pour toutes autres sommes dues par

l'Etat, les saisies-arrêts doivent être faites entre les mains des

payeurs, agents ou préposés à la caisse desquels ces sommes
sont remboursables, il sutïit donc, pour résoudre la première

question ci-dessus, de savoir par quels préposés doivent être

remboursés les cautionnements à saisir.— Con)par. Chauveau
sur Carré, Lois de. la proc. civ., quest. 1941 quater.

Quant au renouvellement quinquennal des saisies-arrêts,

prescrit par l'art. 14 de la loi du 9 juill. 1836, il n'est pas exigé

à l'égard de celles qui sont pratiquées sur les cautionne-

ments. La disposition de l'art. 13 de cette loi, portant qu'il

n'est pas dérogé aux lois relatives aux oppositions à faire sur

les capitaux ei intérêts des cautionnements, s'étend aux pre-

scriptions de l'art. 14. V. en ce sens Décis. du min. des fin.

du l'' juill. 1847 {Bull. of}ic. du min. de l'intér., 1847, n» 10,

p. 282); Roger, Saisie-arrêt, n. 421 ter.

Dans tous les cas, le renouvellement n'étant exigé que dans

l'intérêt du Trésor public, les tiers ni le saisi ne peuvent être

admis à invoquer la déchéance résultant de l'inobservation de

celte formalité. Sic, Tnb. de la Seine, 29 déc. 1843 (Journ. de

proc, art. 2721) ; Roger, loc. cit., n. 421.—Mais V. toutefois

Chauveau sur Carré, quest. 1941 quinquies.

JURISPRUDENCE.

ART. 4504.

GAEN (1" cil.), 6 janv. 1875.

CAEN(i'Cii.), lOfév.1875.

1" ACQUrtSCEMENT, JlT.lîMENT, SIGNIFICATION, RÉSERVES, APPEL.

2" APPEL, SIGMFIC.\TruN DE JUGE-HEM, DÉLAI.

l°La signification du jugement emporte renonciation audroit

d'en interjeter appel, bien qu'elle soit faite sous toutes réserves.
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soit parce que cette énonciation, purement de style, n équivaut
pas à des réserves formelles d'appel, soit parce que de telles

réserves seraient en coritradiction atec Vobjet même de la sigjii-

fication, c'est-à-dire l'exécution du jugemnit. — l'*^ espèce.

Décidé toutefois que la signification pure et simple du juge-
ment, sans aucune expression de la volonté de l'exécuter, ne
constitue pas un acquiescement à ce jugement; et qu'il en est

ainsi, à plus forte liaison, lorsque la signification contient

réserve expresse et formelle d'appel tant principal qu'incident.
— 2*^ espèce.

2° La signification du jugement ne fait point courir le délai

d'appel contre la partie même qui fait cette signification, mais
seulement contre la partie à qui elle est faite. — Id.

l""^ espèce :—(Roberge C. Fresnel).—Arrêt (du 6 janv. 1S75).

La Cour; — Attendu que, le 14 juillet 1874, les époux Roberge

ont signifié le jugement du 3 juin de la même année et dont est appel,

au domicile des époux Fresnel, avec la mention suivante : « afin

qu'ils n'en ignorent, sous toutes réserves » ; — Attendu que la signi-

fication prédfitée emportait acquiescement au jugement précité; que

les réserves, toutes de style, contenues audit arte, ne peuvent équi-

valoir à des réserves formelles d'appel
;
que, d'ailleurs, ces réserves

auraient été en contradiction manifeste avec l'olijet même de la signi-

fication
;

Attendu que les époux Roberge prétendent en vain que la dame

Roberge, ayant adopté le régime dotai, ne pouvait valablement acquies-

cer au jugement dont est appel; que 1 dite dame n'a p^s justifié de sa

qualité de femme dotale
;
qu'elle avait été, ceppnd:uit, sommée de

faire cette justification
; qu'en effet, par des conclusions motivées,

signifiées le 16 décembre dernier, les époux Fresnel déclaraient opposer

aux appelants la fin de non-recevoir tiré^ de l'exécution du jugi^ment

du 3 juin; qu'enfin, par acte du 26 décembre, lesdits appelants

étaient sommés de produire toutes les pièces dont ils entendaient se

servir devant la Cour, et notamment leur contrat de mariage ; d'où il

suit qu'en l'état, l'appel des époux Roberge doit être déclaré non rece-

vable...

Par ces motifs, etc.

2' espèce : — (Fleury C. Grison"). — Arrêt (du 10 fév. 1875).

La Cour; — Considérant que Fleury a, par exploit de Guillot, du

6 octobre 1874, fait signifier le jugement qu'il attaque aujourd'hui à

Adrien Grison, afin que celui-ci n'en ignore et sous les réserves les
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plus expresses et les plus formelles de la part de Fleury de porter lui-

me'me tout appel, tant principal qu'incident, du jugement présente'

ment signifié ;

Coiisidérnnt que la signification pure et simple d'nn jugement ne

peut, par elle-même, être considérée comme une exécution ou un

acquiescement
; que, pour qu'elle rendît inpflicace l'appel de celui qui

l'a faite, il faudrait que sa volonté d'exécuter ou d'acquiescer résultât

(les termes et de la tenpur même de la signification; que Fleury, au

contraire, dnns la signification prédalée, se borne à donner connais-

sance à Grisou de la teneur du jugement, sans employer aucune for-

mule comminatoire tendant à exécution; qu'en outre, il s'y réserve

expressément et formellement de porter lui-même, tout appel tant

principal qu'incident : — Qu'on ne saurait dire que de pareilles ré-

serves ne contiennent que des protestations de style banales, sans

aucune portée, ainsi qu'on en rencontre fréquemment dans la pratique ;

que ces réserves indiquent d'une façon non équivoque que le but

unique que se proposait Fleury était de faire courir les délais d'appel

contre son adversaire, comme c'était son droit;

Considérant que Grisou objecte aussi vainement que, l'appel ayant

été interjeté seulement le i janvier, c'est-à-dire plus de deux mois

après la signification du jugement, Fleury se trouverait, au moins, à

cette date, déchu de son droit d'appeler ; — Qu'il est en efiet de

principe, en procédure, qu'on ne se forclôt pas soi-même
; que quand

il en a décidé autrement, le législateur s'en est expressément expliqué

dans des textes spéciaux.

Par ces motifs, etc.

Note. — Sur le premier point, V. Nîmes, 15 juin et 15 nov,

1869(7. Av., t. 93, p. 256).

Le -second point est constant. V. notamment Bastia, 13 août

1855(7. Av., t. 81, p. 292), et la note; Cass., 5 fév. 1872
(S.-V.72. 1.127).

ART. 4Î)09.

MONTPELLIRR (\"> ch.), 2 fév. 1875.

8URENCUÈRE, DÉCLAR-iTlON AU DOMICILi: DE l'AVOUÉ, COMMIS-GREF-

FIER, RESPONSABILITÉ.

La nullité de la déclaration de surenchère du sixième résul'

tant de ce que celte déclaration a été reçue par un commis-
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greffier au domicile de ïavoué du surenchérisseur, n^engage la

responsabililé ni du greffier, alors que le commia qui a reçu

la déclaration agissait en dehors de ses attributions spéciales,

sans instruction et à Vinsii de son chef; — ni de l'avoué, alors

que le choix de son domicile n'a été déttrminé que par son état

de maladie et par la circonstance que Von était au dernier

jour du délai de huitaine^ et que, cejour élaniun dimanche, le

greffe se trouvait fermé. — La responsabilité, en pareil cas,

retombe uniquement sur le surenchérisseur , à la sollicitation

duquel a été passé un acte dont il connaissait la valeur aléa--

toire (Décr.ejuill. 1810, art. 57; Décr, 18 août 1810, art. 27j
C. proc, 708, 71o, 1031).

(Alengrin et Benoît C. Galy). — Arrêt.

La Cour ;— Attendu qu'il est constant, en fait, que le 2i juin 487]

,

à l'audience des criées du tribunal de Rodez, Grandet et Delmas se

rendirent adjudicataires, au prix de 48,100 fr., de l'immeuble de

Coiissenac, dépendant de la succession Carcuac; — Attendu que le

délai fixé pour la surenchère, qui était de huitaine, aux termes de

l'art, 708, G. pr., expirait le 2 juillet et même le 1", car le 2 était un

dimanche et le greffe ne s'ouvrait pas ce jour-là (décr. 30 mars 1808,

art. 90) ;
— Attendu cependant que, le l'"' juillet, aucune surenchère

n'avait encore été faite; cette morosité s'explique par la circonstance,

devenue certaine, que l'intimé négociait avec les héritiers Carcuac, et

qu'il ne voulait prenJre un parti définitif qu'après avoir obtenu un
traité particulier qui le dégrevait d'une partie de l'excédant du prix

résultant des nouvelles enchères; — Attendu que ce ne fut que dans

l'après-midi du dimanche et après l'arrivée du courrier de Montpellier

à Rodez, de trois heures et demie à quatre heures, que ce traité si

désiré et si vivement attendu lui fut enfin remis; — Mais attendu que

pour l'utiliser il fallait avoir le concours du greffier et d'un avoué;

sans eux, en effet, l'acte de la surenchère était impossible, en admet-

tant même que^ dressé un jour de dimanche, il ne fût point frappé de

nullité ;
— Attendu qu'il importe de préciser comment ce double con-

cours a été obtenu
;

s Parmi les avoués exerçant près le tribunal de Rodez, l'intimé avait

un parent. M" Alengrin ; c'est à lui qu'il s'adressa : mais il était atteint

d'une maladie grave qui a entraîné sa mort quelques mois après ; il

gardait la chambre, et, s'il lui arrivait parfois de sortir en voiture, ce

n'était que pour très-peu de temps et en s'entourant des plus grandes

précautions; — D'autre part, l'on ne pouvait trouver le greffier

Benoît, ni le commis-greffier chargé de la rédaction des actes civils,

M. Castanié ; — L'on était arrivé à six heures du soir, n'ayant encore
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abouti à aucun résultat, quand on mit la main sur le commis-greffier

de la chambre eoneclionnelle; — La surenchère fut faite dans la cham-

bre de l'avoué Alengrin, par les soins de ce commis-greffier de circons-

tance; — Ce n'est qu'ainsi, d'ailleurs, quelle avait été possible; —
L'acte de surenchère porle, il est vrai, qu'il a élé passé au greffe;

mais, sur une proteslation contre celte mention inexacte, Galy lui-

même, assisté de son avoué Alengrin, notifi i aux adjudicataires Gran-

det et Delnias qu'il avait dépossédés, un exploit par lequel il déclare

que la surenchère avait élé faite dans la chambre de M* Alengrin, à

cause de son état de maladie, mais en préspuce de toutes parties et du

greffier qui en avait retenu acte, conformément à la loi (Voir son exploit

du 19 juillet 1871); — Attenlu que c'est dans cette situation et en

l'état des faits exposés, que le débat s'engagea sur la nullité de la

surenchère entre Galy et Grandet et Delmas, hors de la présence du

greffier et de l'avoué, à qui le tribunal de Rodez impose aujourd'hui la

responsabilité de ses suites;

Attendu que si les art. 57 du décret du 6 juill. 1810 et 27 du

décret du 18 août de la même année, rendent responsables les greffiers

des dommages auxquels peuvent donner lieu les contraventions et

aijtres manquements de leurs commis, c'est à une condition, que ceux-

ci s'en seront rendus coupables dans l'exercice de leurs fonctions ;
—

Or, le commis à qui Galy impute le manquement, qui est son propre

fait, était attaché, non à la rédaction des actes civils, mais à la police

correct ionnelle ; il opérait, sur ses plus puissantes sollicitations, un jour

férié, hors du grefïe. sans instructions ni avis pré labiés; — Com-
ment le greffier Benoît a-t-il donc subi les conséquences d'une nullité

qu'il n'avait pu ni empêiher ni prévenir? — Comment le fait d'un

de ses commis, agissant en dehors de ses prescriptions et de sa sur-

veillance, a-t-il pu devenir le sien propre et le soumettre à la même
responsabilité?

Attendu qu'en principe l'avoué doit, il est vrai, prendre à sa charge

les actes nuls qu'il a fails. et même, suivant l'existence des cas, être

déclaré passible des dommages-inti^rètsde la partie (art, 4034, C. pr.);

— Mais il faut, pour cela, que l'acte annulé soii son œuvre, en ce sens

qu'il l'ail fait ou qu'il l'ait conseillé; — Attendu que, dans la circons-

tance, la nullité relevée et admise n'était point dans la forme de l'acte,'

elle était dans le fait seul de sa passation dans un autre lieu que celui

qui est assigna' par la loi ; — Or, re lieu n'a pas élé choisi par Alen-

grin; il s'est irnp :)sé, comme une nécessité, par le fait même de son

élal Je maladie et par rubligation où était (îaly de faire sa surenchère ,

un jour do dimanche et dans un loîiips très-court; — Galy l'a d'ail-

j

leurs si bien compris. (|u'après avoir aulori.sé et peut-êlre provoqué

une mention inexacte en rapport avec les termes de la loi, il s'est.

empressé de la rélracler lui-même, en dénonçant la cause qui, sans la
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justifier, devait l'expliquer et l'excuser; — Attendu qu'il est évident

que, dans les circonstances exceptionnelles où elle a été pratiquée, la

surenchère présentait un caractère aléatoire parfaitement connu et

accepté de Galy ;
— Mis en demeure d'y renoncer, il a préféré la

défendre; il a agi de son plein droit, à ses risques et périls; — Il serait

injuste de l'exonérer des suites d'une lutte qu'il a cru devoir soutenir

et dont il aurait seul recueilli les bénéfices, s'il avait réussi, pour les

imposera un parent, à un ami, qui n'avait eu d'autre tort que celui de

subir ses exigences;

Par ces motifs, etc.

Note. — La question de responsabilité nous paraît ici équi-

tabiement résolue. — Quant à la question de nullité de la

déclaration de surenchère au domicile de l'avoué du surenché-
risseur, V. Cass., 7 avr. 1873 (/. Av. y t. 98, p. 300), et nos
observations sur cet arrêt.

ART. 4506.

CASS. (CH. civ.), 25 mai 1875.

ENREGISTREMENT, JUGEMENT, LIQUIDATION DE SUCCESSION, DROIT

PROPORTIONNEL.

Le jugement gui détermine, même sans qu'il y ait contesta-

tion entre les parties, l'importaiice de l'actif et du passif d'une

succession, la quotité des droits héréditaires de chacun des hé-

ritiers, et le montant des sommes qu'il devra retenir ou rece-

voir en conséquence, eu passible du droit proportionnel de

liquidation. (L. 22 fritn. an vu, art. 69, § 2, n» 9).

(Enreg. C. Hér. Deshayes). — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique du pourvoi : — Vu l'art. 69,

1 2, n° 9, de la loi du 22 fiim. an vu, — Attendu que l'article pré-

cité soumet au droit proportionnel de 0,S0 p. JOO non-seulement

les jugements qui portent condamnation, mais encore ceux qui con-

tiennent collocaiion ou liquidation
;
que la perception de ce droit se

fonde sur ce que la décision judiciaire qui est intervenue constitue

désormais, dans l'un comme dans l'autre cas, le titre commun des

parties; qu'elle est subordonnée à la seule condition que la liquida-

tion s'applique à des sommes et valeurs mobilièi-es jusque-là indéter-
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minées et incertaines dans leur quotité, soit qu'il y ait eu ou non

contestation sur le fond du droit ;
— Que, si l'art. 08, | 3, n*> 2, ne

soumet qu'au droit fixe les actes de partage, ce n'est qu'au cas où les

droits des copropriétaires ont Hé reconnus et déterminés antérieure-

ment à la cessation de l'indivision; mais que, s'agissant, comme dans

i'e?pèce, d'une action eu pétition d'hérédité et en partage, lorsque le

jugement qui y statue porte liquidation complète et définitive des

droits mobiliers de toutfs les parties, le droit proportionnel établi par

l'art. 09 précité devient légalement exigible;

Attendu que le jugement du 15 avril 1869, sur lequel le droit pro-

portionnel de titre a été perçu, fixe et arrête à une somme qu'il pré-

cise les valeurs mobilières composant la succession de Théophile Des-

hayes
;
que, déduction faite de tous frais, dépens et indemnité de

gestion, il détermine les rapports qui sont à la charge des héritiers de

la ligne paternelle et les attributions qui reviennent aux héritiers de

la ligne maternelle; qu'il contient ainsi, à l'égard de toutes parties,

liquidation de sommes et valeurs mobilières dont la quotité n'était

alors ni certaine ni déterminée
;
que le droit proportionnel de 0,50

p. 100 a été, en conséquence, régulièrement perçu, et que le jugement

attaqué, en en ordonnant la restitution, a exprpssénient violé l'art. 69,

I 2, n" 9, de la loi du 22 frim. an vu ci-dessus visé;

Par ces motifs, casse, etc.

Note.—V.,dans lesens de celle iinporlante décision, Cass.,

16 avr. 1858 (D. -p. 56.1.156); Garnier, Répert. génér. de l'en-

rcgistr., n. 10,525, nouv. édit.

ART. 4507.

BORDEAUX (l- en.), 14 janv. 1875.

SUCCESSION, ACTION DES CRÉANCIERS, HÉRITIER UNIQUE, COMPÉTENCE.

L'action formée, avant partage^ par les créanciers d'une
snccessinn, doit, lorsqu'il n'y a qu'un seul héritier y être portée
devant le tribunal du domicile de celui-ci, et non devant le tri-

bunal du lieu de l'ouverture de la succession (C. proc. 69,
^6,2»).

Peu importe que l'héritier unique n'ait accepté la succession
que sous bénéfice d'inventaire, et que les délais pour faire
inventaire et pour délibérer ne soient pas encore expirés.
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(Nardin C. Paulet).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen d'incompétence, pris de ce que l'instance

introduite par Paulet a été portée devant le tribunal de l'ouverture

de la succession de Genin, au lieu de l'être devant celui du domicile

de l'épouse Nardin : — Attendu que toute demande personnelle et mobi-

lière doit être, en règle générale, portée devant le tribunal du domicile

du défendeur;— Attendu que les compétences exceptionnelles établies

par les derniers paragraphes de l'art. 59, G. proc, doivent être rigou-

reusement restreintes aux cas pour lesquels elles sont édictées ;

Attendu qu'en attribuant compétence au tribunal du lieu où la suc-

cession est ouverte, pour connaître des demandes qui seraient for-

mées, avant le partage, par des créanciers du défunt, le législateur a

voulu épargner à un créancier dont le débiteur vient à décéder, l'in-

convénient d'être obligé de porter, à la fois ou successivement, sa de-

mande divisée devant les tribunaux dans le ressort desquels les divers

héritiers du défuni, sont domiciliés ;
— Attendu que cette nécessité de

centraliser, au lieu de l'ouverture delà succession, l'action des créan-

ciers avant le partage, n'existe plus dans le cas où la succession est

dévolue par la loi ou par la volonté du défunt à un héritier unique, et

où, par conséquent, il n'y a plus lieu à partage
;
que la règle générale

reprend alors son empire, et les actions personnelles et mobilières des

créanciers doivent être portées devant le tribunal du domicile de

l'héritier; — Qu'il importe peu que ce dernier ait accepté la succes-

sion purement et simplement, ou sous bénéfice d'inventaire, que les

délais pour faire inventaire et délibérer soient ou non expirés ;
que

l'héritier bénéficiaire est, en effet, tant qu'il conserve sa qualité d'hé-

ritier, le représentant du défunt à l'égard de ses créanciers
;

Attendu que, par suite, l'action de Paulet devait être portée, non

devant le tribunal du lieu où la succession de Genin s'est ouverte,

mais devant celui du domicile de l'épouse Nardin, seule et unique

héritière du défunt; que le tribunal civil de Cognac s'est déclaré à tort

compétent pour en connaître;

Par ces motifs, etc.

Note. — Le principe est constant en jurisprudence et en
doctrine. V. le Traité du partage de succession, de M. Dutruc,
n. 323, et les autorités qui y sont mentionnées.
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ART. 4S08.

CASS. (en. UEO.), 3 mai 1875.

LETTRE MISSIVE, POSSESSION PAR ERREUR, PRODUCTION EN JUSTICE.

On ne peut produire en justice, dans son intérêt privé, une

lettre missive destinée à un tiers et dont on n'a été mis en pos-

session que par l'effet d'une erreur.

(Geoffroy C. Coindetj. — Arrêt.

La Cour; — Sur l'unique moyen du pourvoi, tiré de la viola-

tion des articles 13 Ib, 13o0, \3U, C. clv., et du droit de la défense;

Attendu que les lettres adressées à des tiers doivent, en général, être

réputées confidentielles ;

Attendu que, dans l'espèce, l'arrêt attaqué constate en fait ; 1° Qu'il

n'a point été contesté devant les juges du fond que la lettre dont il

s'agit, écrite par Coindet, défendeur éventuel, à Gendron son beau-

frère, constituât une lettre missive et eut un carnctère essentiellement

confidentiel ;
2" Que Gendron seul en était le destinataire ; 3" Que ce

fut par le résultat d'une erreur que cette leitre se trouva placée par

Coindet dans l'enveloppe d'une autre lettre qu'il adressait à Geoffroy,

demandeur en cassation
;

Attendu que. d;ins ces circonstances, il a été jugé, à bon droit, que

Geoffroy n'est ni propri<Haire, ni détenieur légitime de cette lettre;

—

Qu'il ne peut, dès lors, en faire usage dniis son intérAl privé; — Et

que les juges ne doivent point y chercher les éléments de leur déri-

sion ;
— D'où il suit que ni les textes invoqués, ni le droit de la dé-

fense, n'ont été violés par l'arrêt attaqué ;
— Rejette, etc.

Note. — Cette dï^cision ne fait qu'appliquer un principe

constant. V. les indications jointes à un arrêt de la Cour de

Hennés du 4 juin 1873, suprd, p. 3i2l. — Mais les juges peu-

vent admettre la production, dans un procès civil, de lettres

écrites a un tiers, dont une des parties en cause a la légitime

possession, par exemple, comme étant légataire universelle

de ce tiers ; Cass. 3 fév. 1873 (S.-V. 73. 1,313).
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ART. 4509.

MONTPELLIER (4" ch.), 20 mars 1875.

COMPÉTENCE COMMERCIALE, HÉRITIERS D'UN COMMERÇANT, ACTION

NOUVELLE.

Après le décès d'un commerçant, ses héritiers peuvent être

assignés, à raison des actes faits par celui-ci, devant te tri-

bunal de commerce dont il était lui-même justiciable, et

notamment, lorsqu'il s'agit d'une contestation relative à un
marché, devant le tribunal du lieu oit, la promesse avait été

faite et la marchandise livrée (C. proc, 420 et 426).

(Rossignol et Dreyfus C. Marin).

Le tribunal de Cette avait décidé le contraire par un juge-

ment ainsi conçu :

Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 111, Cod. civ., et

!j9, Cod. proc. civ., que les demandes faites par des créanciers aux

ayants droit d'une succession, doivent être intentées au domicile du

défunt, la succession devant être considérée comme un être moral;

Que ces principes, d'après la jurisprudence, sont communs aux ma-

tières commerciales comme aux matières civiles ;

Par ces motifs, se déclare incompétent, renvoie les demandeurs à se

pourvoir devant le tribunal compétent, et les condamne aux dépens-

Appel par Rossignol et Dreyfus.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 426, Cod. proc. civ.,

les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître entre un

commerçant et l'héritier d'un autre commerçant, des actions rela-

tives à des transactions commerciales intervenues du vivant de ce com-

merçint décédé;

Attendu encore que le commerçant peut assigner devant le tribunal

de son domicile l'héritier du commerçant décédé, si la promesse de

vente a été faite au lieu de ce domicile et si la marchandise y a été

livrée;

Attendu, en fait, que la promesse de vente du navire Marguerite-
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Raoul a été faite à Cette ; que cela résulte de la manière la plus évi-

dente des documents versés au procès, qui démontrent que c'est à

Celte et non à Toulon que la promesse a été faite : — Qu'il n'est pas

contesté, d'ailleurs, que la livraison ait été faite à Cette; — Que, dans

ces circonstances, le tribunal de commerce de Cette était compétent

pour connaître de l'action intentée par Rossignol et Dreyfus à la veuve

Marie et au liquidateur Mesure ;
— Qu'il y a donc lieu de reformer le

jugement par lequel le tribunal s'est déclaré incompétent ;

Par ces motifs, réformant, annule le jugement frappé d'appel, et

pour être statué sur le litige existant entre les parties, les renvoie

devant le tribunal de commerce de Montpellier, etc.

Note. — V. en ce sens, Cass. 1" sept. 1806, et Paris,

16 mars 1812 (S.-V. chr.); Dutruc, 7)icf. du content, com-
mère, et indusir., v° Compét. comm., n"^* 15 et 16.

ART. 4S10.

TRIB. CIV. DE SAINT-PONS, 8 juill. 1874.

PURGE, TABLEAU SUR TROIS COLONNES, RENTE FONCIÈRE, OMISSION,

ÉQUIPOLLENT.

L'acquéreur qui, pour opérer la purge des hypothèques

inscrites, notifie aux créanciers le résumé des inscriptions en
un tableau sur trois colonnes, doit, lorsqu'une de ces inscrip-

tion a été prise pour garantir les arrérages et le capital d'une

rente foncière, énoncer non-seulement t' évaluation faite dans

l'inscription, mais encore la rente elle-même (C. civ., 2148
et 2183).

Les lacunes que présente le tableau dont il s'agit peuvent
être comblées au moyen des énoncialions des autres actes no-
tifiés, et notamment par celles du contrat d'acquisition.

(Clavel-Pislre C. Pradal). — Jugement.

Le TiiiBUNAL ;
— Attendu que les disjiositions de l'art. 2183 ont

pour l)Ul de faire porter à la connaissance des créanciers inscrits la

situation hypothécaire exacte de leur débiteur, afin que chacun d'eux

puisse, s'il y a lieu, faire une surenchère; — Attendu que l'un des

éléments de cette situation est le montant des créances inscrites ;

Attendu que lorsqu'il s'agit de rentes perpétuelles, le créancier re-
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quérant inscription est tenu de faire une évaluation de sa créance, aux

termes de l'art. 2148, C. civ., et que celte évaluation^, faite d'après les

mercuriales au jour de l'inscription, n'est pas définitive, puisque le

capital de la créance pourrait êlre réduit, si au jour du rachat le cal-

cul à faire, d'après les mercuriales, donnait un chiffre inférieur;

Attendu que, dans l'état actuel de la jurisprudence, il y a au moins

un doute très-sérieux sur le point de savoir si le crédi-renlier ne

pourrait pas obtenir collocation pour une somme supérieure à celle éva-

luée dans son bordereau d'inscription, dans le cas où le calcul opéré

sur les bases de la loi de 1790, au moment du rachat, donnerait un

chiffre plus élevé
;

Attendu dès lors que lorsqu'un acquéreur, voulant opérer la purge

des hypothèques inscrites, iait notifier aux créanciers, en un tableau

sur trois colonnes, le résumé de l'état des inscriptions, il doit, lors-

qu'il rencontre une inscription prise pour garantir les arrérages et le

capital d'une rente foncière, énoncer non-seulement l'évaluation faite

dans l'inscription, mais encore la rente elle-même, sans quoi les créan-

ciers pourraient êlre exposés à des surprises, ne connaissant pas

exactement la situation hypothécaire de leur débiteur eu égard aux

immeubles objet de la purge
;

Attendu qu'en fait le sieur Pradal, en notifiant son acte d'acquisi-

tion aux créanciers inscrits sur le domaine de Lauriole, n'a fait figurer

dans le tableau sur trois colonnes. M""' de Bonne, née Poumayrac, que

comme créancière d'une somme capitale de 8,800 fr., tandis que lin-

scription par elle prise portait « capital 8,000 fr. formé de vingt fois

le produit ^de la rente de 25 charretées de foin évaluées à 16 fr. cha-

cune )), et que l'évaluation faite à ce jour du capital de ladite reate,

porterait ce capital à un chiffre de près de 12,000 Ir. ;
~ Attendu que

les créanciers inscrits, en recevant celte notification, ne pouvaient pas se

douter que le montant de la créance fixé à 8,800 fr, n'était pas défini-

tif, et qu'il n'était au contraire que l'évaluation provisoire du capital

d'une rente foncière
;

Attendu néanmoins que la lacune signalée dans le tableau des in-

scriptions, pourrait n'être d'aucune importance, s'il résultait des énon-

ciations portées dans les autres actes notifiés que la créance de

M"" de Bonne avait pour objet une rente foncière
;

Attendu que l'extrait de l'acte translatif de propriété, notifié avec

ledit tableau, porte que dans le prix de 17,500 fr. est compris le capi-

tal afférent à la rente perpétuelle établie sur ledit domaine par acte du

2 décembre 1792, reçu M* Bories, notaire à Saint-Pons, et qui consiste

en une prestation annuelle de 25 charretées de foin ; mais qu'il est à

remarquer que le nom de M""* de Bonne, crédi-rentière, n'est pas indi-

qué dans ledit extrait notifié, d'où la conséquence que les créanciers,

en recevant cette notification, n'étaient pas avertis que M""* de Bonne,
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créancière inscrite pour 8,800 fr., fût créancière de la rente perpé-

tuelle de SrJ charretées de foin ;

Attendu qu'on allègue, il est vrai, que dans le tableau des inscrip-

tions ligure, pour la créance de M'"' de Bonne, à la colonne de la date

des hypothèques, celle du 2 décembre 17V):2, suivie de la date de

divers autres actes postérieurs, et qu'en rapprochant cette date de celle

indiquée dans l'extrait de l'acte translatif de propriété, les créanciers

pouvaient voir que M""" de Bonne était la créancière de la rente per-

pétuelle
;

Attendu que cette conclusion n'est pas exacte, car il ne serait pas

impossible que M""" de Bonne fut créancière à un autre titre et pour

une somme certaine et déterminée, en vertu d'un autre acte remontant

à la date du 2 décembre 17ii2; qu'on ne peut donc pas dire que les

énonciations de l'extrait de l'acte translatif de propriété complètent

d'une manière suffisante les lacunes du tableau des inscriptions ;

Attendu que les énonciations prescrites par le texte et l'esprit de la

loi n'étant pas suffisantes, il y a lieu de prononcer la nullité de ladite

notification à fin de purge ;

Par ces motifs, etc.

Note. — Compar. un arrêt de la Cour de Paris du 6 avril

1823 (S.-V. chr.), duquel il résulte qu'un créancier n'est pas

admis à se prévaloir de l'omission existant dans le tableau

des inscriptions notifié par l'acquéreur, parce que ce créancier

a pu trouver dans la publicité des registres des inscriptions

hypothécaires le moyen de connaître l'existeuce de la créance

omise.

ART. 4511.

TRIB. CIV. DE MAYENNE, 5 mai 1875.

EXPLOIT, COMMUNE, HEMISE DE LA COPIE, VISA, MAIRE ET ADJOINT

ABSENTS, CONSEILLER MUNICIPAL.

En l'absence du maire et de l'adjoint d'une commune à

laquelle est signifié un exploit, la copie de cet exploit est vala-

blement reçue et visée par' le conseiller municipal le premier

inscrit sur le tableau (C. proc, G9).

Aucun terme sacramentel n'est prescrit pour la consta-

tation de l'absence soit du maire^ soit de l'adjoint; il suffit que

l'huissier énonce que le maire et l'adjoint se trouvaient ab-
sents au nwment de son transport, sans qu'il soit tenu de

i
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déclarer s'être présenté à leur domicile pour constater cette

absence.

(Boida C. Comm. de Soucé). — Jugement.

Le Tribunal; — En ce qui louche la recevabilité de l'appel formé

par Boidi contre la S'^ntence de M. le juge de paix d'Ambrières,

du 26 décembre 1874. : — Attendu que les pouvoirs et les fonctions de

maire d'une commune passent de plein droit, en cas d';ibst^nce, à

l'adjoint, el en cas d'absence de l'iidjoint, aux conseille s m'inicipaux

en suivant l'ordre du tableau; — Que des lors, toutes les t'ois que

l'absence d un iipaire et d'un adjoint est légalement et régulièrement

co islaiée, l'assignaiion donnée à la commun^ ilu domicile et en la

personne du premier conseiller municipal inscrit, attendu l'absence

dû maire et de l'adjoint, reçue et visée par ce conseiller municipal,

est valableai' nt donnée;

Attendu que la loi ne prescrit aucun terme sacramentel pour con-

stater régulièrement celte absence; qu'il est seulement nécessdre que

l'huissier, lédcteur de l'exi loit, constate que le maire et l'adjoint

étaient .ibsenis de la commune au n)onient de son transport, sans qu'il

soit indispensable qu'il déclaie s'être présenté a leur domicile pour

constater leur a'sence;

Attendu, en fait que l'huissier Baguelin, chargé de notifier au nom
de Boida, à li commune de Soucé, un acte d'appel contre la sentence

de Monsieur le jug^ Je paix d'Ambrières, susénoncée, con^aie d.ins

son exploit qu'il s'est présenté au domicile de M. Michel-Perret,

maire; que *07i fils lui ayant déclaré que son père était absent, il

s'était relire au village de CAntonnière, ihfz M. F<ançois Mazy,

conseiller municipal, et parlant à ce dernier, Uque, en l'absence du

maire et de l'adjoint, a visé Voriginal de Ccxploii en en recevant

copie, etc.;

Attendu que ces énou'iations sont suffisantes pour consta'er l'ab-

sence de l'adjoint aussi bien que celle du maire; — Qu'il est justilié

que Malzy est le premier cuiiseiller municipal de la commune iJe

Soucé, après le maire et l'adjoint; qu'il avait dès lors qualité pour

recevoir, en 1^'ur ab ence, les actes si^nitiés à la commune;

Attendu que les exploits des huissiers sont des actes authentiques

faisant foi de ce qu'ils contiennent jusqu'à inscription de faux, et que

la preuve pir témoins contre les énonciations de l'acte d'appel, solli-

citée par 1 intimé, n'est pas admissible;

Par ces motifs, etc.

Note. — Le premier point est constant. V. Lyon, 2 fév.

1870 [J. Av., t. 96, p. 336), el les indications de la note.

T. XVI.— 3* s. 26
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ART. 4^)12.

PAU (1'<' CH.), 21 janv. 1874.

ORDRE AMIABLE, SAISI, CONVOCATION, DISSENTIMENT.

En admettant que la convocation du saisi à l'ordre amiable

soit exigée à peine de nullité^ il n'en est pas de même de sa

présence et de son assentiment (G. proc, 751).

(Belin C. Dariicau et autres). — Arrêt,

La Cour;,.. — Attendu, au fond, qu'en admettant que la convoca-

tion du Saisi à l'ordie amiable doive êlie considérée comme une for-

malité subsianlielle, à défaut de laq selle l'ordre entier serait entaché

de nullité, il n'eu est pas de même de son absence vuluntaire ou de

son dissentiment
j
que si la loi a voulu que le saisi fût appelé au

rèj^lemeni amiable pour y surveiller ses intérêts, elle na pas exigé

son assentiment, comme ede a exigé celui de tous les créanciers incriis

i/Our la validité de te règlement;

Attendu que vainement il est prétendu par Darricau que le consen-

tement de certains ciéanciers a lait défaut; qu'aucun d'eux n'a ré-

clamé, et que le procès- verbal du juge constate, d ailleurs, l'accord de

tous.

Attendu qu'il résulte des motifs qui précèdent, que la demande en

nullité de l'ordre amiable n'est pas fondée;....

Par ces motifs, etc.

Note. — V. en ce sens les observations et indications jointes

à un arrêt de la Cour de Montpellier du 23 juill. 1809 {J . A.v.j

t. 95, p. 119, 4* alinéa).

ART. 4513.

ALGER (2- en.), 22 janv. 1875.

APPEL, JUGEMENT COMMERCIAL, DOMICILE ÉLU, SlGNIFICAnON

AU GKEFl'E.

La signification d'un jugement du tribunal de commerce au

greffe de ce tribunal, à défaut de 7'éalisatwn, par la partie
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condamnée f de l'élection de domicile prescrite par Vart. 422,
C. comm.

, fait courir le délai, de l'appel.

(Brun C. Lescure et Blum). — Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de nonrecevoir tirée de la tardiveté de

l'appel : — Attendu que, par exploit en date du 24 lévrier Iblt, Les-

cure a as>igné Brun ei, Biuui pour s'ouïr coudamiier â lui payer soli-

dairement une somme de 5,U40 liants, pour prix de 3,3ou kilogr-

de déchets coion à eux vendus et livrés; — Attendu que devant le

tribunal de commerce d'Uran , saisi du litige, les défendeurs ont

d'abord proposé une exception d'incompétence qui a été repoussee par

jugeuieni contradictoire du 19 juillet 1872, qui a renvoyé à trois

semaines la plaidoirie au fond; — Attendu qu'à l'audience du 23 août

suivant, lesdits défendeurs n ayant point comparu, ni personne pour

eux, ont été condamnés à payer solidairement â Lescuie le montant

de sa demande avec intérêts et dépens; — Attendu qu'à la date du

18 décembre 1872^ l'afiaire revenant à l'audience sur l'opposition de

Brun et de Biuni, le tribunal de commerce u'Uran, par un jugement

rendu après plaidoiries, les a déboulés de leur oppositii^n en mainte-

nant le jUi,ement de défaut du 23 aoûi précédent; — Attendu que ces

deux derniers jugements ont été signifies à Brun et à Blum, par ex-

ploit du lU mars 1873, au grelie du tribunal de commerce d Oran ;

Attendu, en droit, que dans l'art. 422, dod. proc. civ., relatif a la

procédure en matière commerciale, le législateur, par un double motif

d'intérêt privé et d'oidre public, a tormellement et clairement dérogé

â la règle générale de l'art. 443, même Loue, édicté en matière civile;

— Attendu qu'aux termes du premier de ces articles, si les paities

comparaissent et qu'a la première audience il n intervienne pas de

jugement d bnitif, les partie» nun domitibees uaiis le lieu ou SiCge le

tribunal seront tenues d"y laire élection de domicile, et qu a delaut

de cette élection, toute signilication, même celle du jugement debniiii,

sera laite légalement au grelie du tribunal de commerce; — Attendu

que cette disposition a pour cunsequence juridique de laire courir les

délais de l'appel du jour de la signification du jugement faite au grelie

du tribunal de commerce au prescrit dudit art. 4i;2, Cod. proc. civ.;

Attendu que la signification de ces jugements dont est appel, ayant

été faite audit lieu le 10 mars 1873 et l'appel n'ayant été signifié que

le 31 décembre de ladite année 1873, cet appel est maiiiiestement

tardif; quil doit donc être déclaré nul et sans efiet; — Attendu que,

pour couvrir cette nullité, c'est en vain que Brun excipe d'une com-
munication de pièces faite au défenseur de Lescure; que cette préten-

tion n'est aucunement justifiée et doit être rejetée;

Par ces motifs, dit l'appel tardivement formé, le rejette, etc.
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Note. — Solulion géoéialeraent admise aujourd'hui. V.

Paris, 19 aoùl 1872 (J. Av.,i. 97, p. 'i39), et la noie.

ART. 4314.

TRIB. CIV. DE MARSEILLE (1" ch.), 4 nov. 1874.

GARANTIE, DEMANDE ORIGINAIRE EN ÉTAT, EXCEPTION, DISJONCTION.

Si, lorsque la demande originaire est en étnt d'être jugée,

le garant soulève îles exrcfuions {de cnmnélence notamment)
dont If. jugement doit entraîner des retards, le tribunal peut

ordonner la disjonction des deux causes sur la réquisition du
demandeur principal (C. proc., l8i).

(Schmid el autres C. Baudouin et autres). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu q'ie le sieur Schn.iJ et consorts ont fjit

citer (levant le tribunal de réjus, le sieur nandoiiin »n paieiuent de

doiiim lies iiitérêis, â rai.-on de dt^gâs qui a rienl été occasionnés

dans l«^ur moliilier et leur logrnieiu pur une mullit (de d'insec.es s'é-

chapp.ini ilu niig sin au lez-dH-chanssée de la maison du sieur B.iu-

do.iin, d n< laquelle ilsoccupt'iii les ;i|ip;irtemenls; - Attendu que le

sienr R-iudouiu a ;i| pelp eu jiaranne dans celé instance les sieurs

Abneg Collel el Cie, propriéiinres des marchandises qui auraient donné

lieu a l inv;ision de • es iiisectes;

Atiendu que I s d' bis pour jipp-^ler g;irants en cause sont depuis

longieinps écuulés, et que du resie les ;ippt lés en ^ar.miie ont (Oa-

slitué avoué; — AiteniJu (jue ces apptd s on g.ir.intie onl soulevé deux

exceptions lerid;int à rincompéience du tribunal, l'une niDlivt^e sur

l'irr'gnhrito de la citation el l'autre sur la naiionalilé des appelés en

Ciiu^e, qui donne lieu, d'après eux, au renvoi devant une autre juri-

diction j
— Atli'ndu que le demandeur principal requiert la disjonction

de sa cause d'avec celle n.iissant de l'appel en garantie;

Aliemlu que le denuindi-ur origin.iiro ne doit pa-soull'rir des retards

que des c;iushs pirlicuiières iipportini an jnj^enit-ni de 1 action en ga-

ranti'^. — Que c'est snrcf principe (|u'est fondé I ;irl. JHi, ' od. proc.

civ., qui (lis|0se()ue : « Si les demandes (iriginains el de garantie

« sont en éial tl'êlie jugi'^es en tnê ne t-nips, il sera laii dr il conjoin-

« lemenl; sinon le demandeur originaire pourri fane juger sa de-

« Il aride séparément; » — yue la loi est donc formelle; que si la

demande originaire el la demande en garantie ne sont pas en état
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d'être jugf^es en même temps, le demandeur originaire a le droit de

faire jiii;er sa drm.mde séparément
;

Attendu que t^^lle esi la siiuation des de'ix cause"* ppn l.mtes devnnt

le tribunal; qne la demande originaire des s'eurs Schmid et conforts

est en éial d'être jntiée; qu'il n'en est point de même de la demande

en gariintie; qu'e le est si peu en éiat d'être ju^.ép, qu'il faut av;int

qu'elle puisse subir jugem^'nt, que le tribunal pionouce pre'alaMenient

sur des exceptions, ce q'ii entraîne né e-sairement des retards, les-

quels niêine peuvent se prolonger à raison d^s Viii^s de rerours;

Attendu que la disjonction qui est réclamée doit donc être prononcée

aux ternies de la loi;

Par f-es motifs, faisant droit aux fins incidentes pri"^es par le

sieur Schtuid et consorts, dis,oint l.i demande orig na're formée par

lesdits sieurs Schmid et cnnsnris de la d'amande en garante intentée

par le s eur Hau loin,; ordonne en conséquence qu'elles serini. insiruiles

fct jugéts séporément, etc.;

Note, — C'est là une application pure et simple de l'art.

184, C. proc. — Mais il y a controverse sur le pomt de Siivoir

si, en paieil cas, la di-jonction peut être oidonnée d'ollice par

le juge. V. pour ['jfGnuative. BcriialSaini-Piix , Cours de

pruc. civ., p. 2;^2. noie 66; Cliauveaii sur Carré, Lots de ta

proc, quesl. 779j Bioche, Dict. de proc, v'' Exceiitinns, m. 124,

et Garantie, n. 101; — Contra, Carré, loc cit.; Favard,

Répert., t. 2, p. 467.

ART. 4515.

TRIB. CIV. DE DUNKERQUE, 1" nov. 1874.

EXÉCUTION PROVISOIRE, APPEL, DÉFAUT D'EXÉCUTION, DOMMAGES-

INTÉRÊTS.

La partie qui, ayant nbtpnu l'exécution prorisoire d'un ju-
gement, ne s'en est pa-* prHalue en présence île fapoel inter-

jeté, n»' peut, ou caii d'- ciwjirmntion, demander des diinintag^s-

iniérêts oour le préjudice que lui aurait causé l'npp^t. Elle

doit s'imputer à elle-même d avoir souffert ce pr^^ju lice, puis-

quelle pouvait l'éviter en usant de l'exécution prooisoire (C.

proc, 135,1 3, et 464).
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(Chambre de commerce de Dunkerque C. Lutzer frères).

—

Aki.ÊT.

La Cour; — En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés

par les frères Lutzer : — Attendu que si l'occupation des lieux par la

chambre de commerce depuis le T"" novembre 1K74, postérieiiremenc

au terme fixé par le congé, avait pu porter préjudice aiix intimés,

ceux-ci ne sauraient imputer ce préjudice qu'à eux-mêmes ;
— Qu'en

validant le congé, les premiers juges avaient, en effet, accordé, con-

formément à l'art. 133, Cod proc. civ., l'exécution provisoire de leur

sentence; que Lutzer frères pouvaient, dès lors, expulser la chambre

de commerce malgré l'appel par elle interjeté;

Attéiidu, au surplus, que, depuis le 1" novembre jusgii'au jour de

l'exécution du présent arrêt, l\s intimés ont reçu et recevront les

loyers payés par les négociants en vertu du tarif; — Atteniu, enfin,

que les frères Lutzer ne justifient d'aucune des causes de préjudice

par eux alléguées
;

Par ces motifs, confirme le jugement dont est appel ; déclare Lutzer

frères mal fondés en leur demande en dommages-intérêts, les en dé-

boute, etc.

Observations.— Celte question a été soulevée dans un pro-

cès en validité de conpé entre IMM. Lutzer frères et la cham-
bre de commerce de Dunkerque. Le tribunal avait validé le

congé donné ii celle-ci par les demandeurs pour le 1" nov.

I87'v. Conforn)éiiient à l'art. 135, § 3, Cod. proc. civ., l'exé-

culion provisoire avait été ordonnée, nonobstant appel. Ap-
pel fut interjeté par la chambre de commerce, qui continua à

occuper les lieux loués, les bailleurs n'ayant pas cru devoir,

en présence de l'appel, exécuter provisoirement le jugement
et expulser la locataire. A l'audience de la Cour, les intimés,

en concluant à la confirmation de la sentence, réclamèrent,

en outre , des dommages-intérêts pour le préjudice qu'ils

avaient souffert par suite de l'occupation sans droit de leurs

locaux par la chambre de commerce depuis le l'"" novembre
jusqu'iiu jour de l'exécution de l'arrêt. A celte demande, on
répondit çfu'a supjjoser qu'ils eussent supporté un dommage,
ils ne (levai'Mil liiuputcr qu'à eux-mêmes; (ju'en elVct, le ju-

gi'm<;iil bur avait aecoide l'exécution provisoire ; qu'ils au-

raifiiL (iii (Ml user pouf éviter un préjudice (pi'ils avaient, par

leur inaction, accepté bénévolement de soullVir.

A l'appui de leur réclamation, \\M. Lutzer firent valoir

qu'aux termes de l'art. \(\\, (]od. proc. civ., c'est un droit

pour les parties de demander en cause d'appel des dommages-
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intérêts pour le préjudice souffert depuis le Jugement. Peu
importe, ajoutaient-ils, que nous ayons obtenu l'exécution

provisoire du jugement; c'était là une faveur dont l'usage

était laissé à notre appréciation; et la chambre de commerce,
dont l'appel a été mal fondé, ne peut se faire un titre de notre

abstention pour échapper à une réparation pécuniaire. Ce ne
pouvait être un droit pour elle d'exiger l'exécution provisoire

et son expulsion immédiate au r^ nov. 1874; et ce n'était

point une obligation pour nous d'user de celte faveur.

En insistant sur le moyen qui a triomphé dans l'arrêt de la

Cour, l'appelante faisait, en outre, observer que le système
des intimés aboutirait à mettre la partie perdante à la merci
de l'autre, qui, selon ses intérêts ou ses caprices, pourrait

diriger sa conduite dans le sens le plus dommageable à son
adversaire, soit en exécutant le jugement, soit en s'abste-

nant de le faire pour se réserver alors de réclamer la répara-
tion d'un préjudice volontairement souffert {Extrait du rec»

dejurispr. de la C. de Douai).

ART. 4516.

ROUEN l'cH. RÉi'N.), 21 janv. 1874.

BORDEAUX (CH. réon.), 21 avril 1875.

INTERDICTION : — 1° TÉMOINS, DÉSIGNATION; — 2° DÉMENCE, HABI-

TUDE ; — 3°, 4° REJET DE PLANO, INTERVENTION.

1° Il n'est pas exigé, à peine de nullité, que la requête à

fin d'interdiction désigne les témoins pouvant attester les faits

articulés (C. civ., 493; C. proc, 890). — l""^ espèce,

2° Il n'est pas nécessaire, pour motiver l'interdiction, que
l'état de démence ou de fureur soit continu; il suffit qu'il soit

habituel (C. civ., 489). — Id.

3° La demande en interdiction peut être rejetée de piano,

sans avis préalable du conseil de famille, lorsque les faits

énoncés dans la requête ne sont ni pertinents ni concluants. —
2^ espèce.

4° Celui dont l'interdiction est poursuivie peut intervenir

devant la Cour pour faire maintenir la décision qui a rejeté

la demande de piano. — Id.
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T" espèce : — (Duval C. Pécuchet).

Le 15 nov. 1873, jugement du tribunal civil d'Yv'elot, ainsi

conçu :

Attendu que la dame Duval demande acte au tribunal de ce qu'elle

déclare intenter une action en interdiction contre la dame veuve Pécu-

chet, sa mère ; — Et qu'elle conclut à ce qut^ le tribunal ordonne que

le conseil de f. mille de hidiledane^oit réuni, aHn de donner un avis sur

Téiatde super-onne et qn'ensuilc il soii procédé à son inlerrogntoirc;

Mai< attendu que les fiits énimi^és duns la requè e de la dame

Duval ne sont ni perlmenis ni concluants; qu'il pourri il en résulter,

s'ils étaient
i rouvés, que 1 1 dame Pécuchet serait d'un c.iraclère iras-

cible viol' nt ei alisolu vis-à-vis de se> e'ifmis; que d- s impuialions

dont le tr b ml n'a pas à excimmer le degré de véracité sont dirigées,

en oiilre, d.ins c-tle requ'te. contre si moialilé; mais qu'il ne résul-

terait nullement des f.iiis allégués que l.i défenderesse éventuelle soit

diins un éial hibituel d'imb c.Uité, de démence et île fureur;

Attfudu que, d'après la doctiine et la jurisprudeni-e les tribunaux

peuvent se dispenser d'ordonner 1 1 réunion du conseil de f imille,

lorsque les faits, annoncés dans la requêt'', ne sont pas concinanis;

qu'il y a d'autant plus lieu d'en agir ainsi dans l'espèce, que les par-

ties pnniissont disposées S diriger l'une contre l'au're des imputations

de nat'irt^ à donner au di'bat un caracu'ire scandaleux, et ce sans noces-

site pour l'inslruction du procès;

Par ces motifs, dit qu'il n'y a pas lieuii'ordonner la réunion du con-

seil de famille de la dame veuve Pécuchet et son inierrogaloire; —
En conséquence, rejette les fins de la requête, et dit que la dame

Duval supportera les dépens.

Appel par la veuve Duval contre le ministère public. — In-

tervention devant la Gourde la veuve Pécuchet, qui demande
la confirmation du jugement.

ARRÊT {de la C. de Rouen).

La Colr ;
— Sur l'intervention : — Considérant que la dame Pécu-j

chet a un iiUérôt manifeste et fondé à intervenir sur l'appel int'TJeté

parla diine Duval ;
— Considérjint que l'intorvenlion est régulière enj

s;i forme ;

Sur l'appel : — Considérant qu'il appartient aux juges de recher-j

cher si les laits arliciilés à l'appui dune demande en interdis lion sont]

concluants, et de ri-jeler, s'il y échi t, la deiuande de réunion du conseil

de famille et celle d'un interrogatoire ii la suite ;
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Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges, et consi-

dérant que les f.iits nouvpaux, articDlés dans les conclusions d'anpel,

ne sont pas plus pertinents que ceux énoncés d;ins la re(|uête en inter-

diction; qu'en les siipfiosaiil prouvés, ils ne rendraient, par consé-

quent, pis la df^tnande plus admissible
;

Par ces moiifs, leçoit la dame Pécuchet intervenante contre le juge-

ment du 15 novembre dernier; — Jwge que son intervention est fon-

dée; — Donne acte à la dame Duval de ce qu'elle (Jéi lare former la

demande en interdiction de sa mère :— Confirme le jugement atiaqué

et dit, sur les conclusions d'appel, qu'il n'y a lieu de réunir le conseil

de famille de la dame Pécuchet et de procéder à son interrogatoire;

—

Condamne l'appelante à l'amende et aux dépens.

1^ espèce : — (Chaœbord C. Chambord).

Le tribunal civil de Libourne avait rendu, le 18 juill. 1874;,

le jugement suivant :

Sur la fin de non-recevoir : — Attendu que les dispositions des

art. 49.<, C. civ.,ptX90, C. pr. civ., ne sont pas de celles que la loi

prescrit à peine de nullité ;

Que^ d'ailleurs, les f its énoncés et détaillés en la requête en inter-

diction présentée par li dune Ch imbord sont suffisants pour i-arai'lé-

riser l'état présun é du défendeur; — Qu'il y a donc lieu d'écarter la

fin de non-iecevoir prnposée;

Au fond : — Attendu qu'il n'est pas nécessaire, pour motiver l'in-

terdiction, que l'étit de démence ou de foreur soit continu, et qu'il

suffit qu'il suit habituel; — Que l'inierrogatoire subi par Chambord

et pend:tnt lequel cet individu pouvait se trouver dans un moment de

calme ou de lucidité, ne saurait être un obstacle à l'admission de l'ar-

ticulition faite par la (lemamleresse; — Que les faits articulé-s seraient

de nature, s'ils étaient prouvés, à démontrer par leur gravité que la

raison n'est, en quelque sorte qu'un accident chez Chambord, et que

son interdiction d vdt en êUe la conséijuence, etc. ;

Par ces motifs, rejette la fin de nun-recevoir proposée par Cham-
bord, et, avant de statuer au fond, autorise l'épouse Chambord à

prouver par témoins...., etc.

Appel par Chambord.

ARRÊT {de la C. de Borieanx).

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

Note. -- V. conf. à la première solution , Ageo, 18 fcv.
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18il (S.-V.48.t.l77); Cass. 2 août 1860 (S.-V. 61 .1.254);

Cliauveau sur Carré, Lois de la vi'oc, quesl. .'.01 3 ôis, 3024
et ?,{)'î-\bis: Massé et Vergé sur Zacliarirt^, t, 1, § 234, n, 13;

Demolombe, t. 8, n. 486.

La seconde proposition est justifiée par le texte même de

l'art. 489, C. civ.

Les auteurs enseignent une doctrine conforme à la troisième

solution. V. Toullier. t. 2, n. 1320; Carré et Chauveau, quest.

3014; Boilard, Leç. de proc.^ sur les art. 891 et 892; Rodière,

Proc. cic, t. 3, p. 354; Massé et Vergé, | 234, note 11;

Valette, Explic. C. civ., p. 349. — La même interprétation a

été consacrée par un arrêt de la Cour suprême du 13 janv.

1864 (S. -V. 6 i. 1.19), relativement à la demande en mainlevée
d'interdiction.

ART. 4517.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (6« en.), 19 mai 1875.

TITRES AU PORTEUR, COUPONS, VOL, REVENDICATION.

La disposition de Vart. 2279, C. civ., portant que celui à
qui une chose a été volée peut la revendiquer, pendant trois

ans, à compter du jour du vol, contre celui dans les mains
duquel il la trouve, est applicable aux coupons détachés des

titres au porteur ; ces coupons ne peuvent être assimilés à une
monnaie courante ou à des billets de banque, échappant à
l'action en revendication à raison de l'impossibilité de cons-

tater leur identité.

(Lavergne C Billard et Rouche). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que l'art. 2279 pose en principe que la

cliose voléo ou perdue est susrcpliblc de revendication ;
— Attendu

qn(! la gi-nth-jUié de l'expression employée par le législateur n'auto-

rise aucune distinction entre les obji'ls mobiliers dont le vol ou la

perle donne ouverture à l'action de possession ;

Allenilu qu'une seule condition est .'i exiger pour le succès de la re-

vendication : c'est qu'elle porte sur la chose elle-mônie, désignée m
sptcie, afin qu'il n'y ail pas d'équivoque possible sur son identité;

Attendu que vainement la restitution de pièces de monnaie ou de

billets (j(; hmqiie serait réclamée en justice, alors mémo qu'il serait

justifié que le revendiquant a perdu ou qu'il lui a été volé le nombre
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de pièces ou de billets de banque qu'il soutiendrait être entre les

mains d'une tierre personne, et cela parce qu'il ne pourrait faire la

preuve de l'identité des monnaies ou des billets perdus ou votés ;

Attendu que, si tel est le motif pour lequel on ne peut appliquer

l'art. 2279 à la revendication des monnaies courantes, on ne saurait

en conclure qu'il est inapplicable aux coupons détachés des titres au

porteur ; — Atlenda, en eftet, qu'il ne peut être contesté que les cou-

pons ont un signalement détt^rminé et que le hasard ne pourrait re-

produire comme un signe arbitrnirement tracé sur une pièce de mon-
naie, puisqu'ils sont marqués d'un numéro consacrant leur identité et

établissant une sorte de filiation qui les rattache au titre dont ils font

partie, numéro qui, seul, leur attribue une valeur ;
— Que, d'un autre

côté, ils ne sont payable'^ qu'à une époque fixe, circonstance qui suCB-

rait pour éloigner toute assimilation avec la monnaie courante ;
—

Qu'en outre, bien que leur transmission soit exempte de toute forma-

lité, les porteurs ne peuvent contraindre ceux avec lesquels ils con-

tractent à les accepter en paiement
;

Attendu, dès lors, qu'à tous les points de vue ces coupons diffèrent

de la monnaie courante et des billets de banque ; d'où la conséquence

que le détenteur, même de bonne foi, est exposé à une restitution,

s'ils ont été perdus ou soustraits, sauf son recours, le cas échéant,

contre celui duquel il les tient
;

Attendu, d'après ce qui précède, que la demande reeonventionnelle

doit être écartée
;

Par ces motifs, condamne Billard à restituer à Lavergne les cou-

pons du chemin de fer de Sarngosse à Pampelune, sous les n"' 167

22,272, etc. ; sinon, et faute par lui de ce faire dans la huitaine du
présent jugement, le condamne à lui payer la somme de 217 fr. 50 c,
avec les intérêts du jour de la demande;— Condamne Rouche à res-

tituer à Lavprgne les coupons du chemin de fer de Saragosse à Pam-
pelune, sous les n"' 68,0(i6, 69,603, etc. ; sinon, et faute par lui de ce

faire, dans la huitaine du présent jugem-^nt, le condamne à lui payer

la somme de 217 fr. 50 c, avec les imérêts du jour de la demande
;

— Déclare mal fondée la demande reeonventionnelle des défendeurs,

les en déboute, etc.

ART. 4518.

CAEN (^« CH.), 6 avril 1875.

ORDRE, DISTRIBUTION PAR JUGEMENT, APPEL, SIGNIFICATION, DOMICILE.

Cest au domicile de IHntimé, et non à celui de son avoué,
que doit être signifié l'appel du jugement qui règle la distri-
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bution du prix de vente d'un immeuble, dans le cas où il y a
moins fie quatre créanciers inscrit{Q'OA. proc, 466, 669, 762,
763, 764, 773).

(Troudel et Letouzé C. Frapier et aulres). — Arrêt.

La Cour; — Attenilu qn'nux tpru^es fie l'ait. 4o6, C. proc. civ.,

l'acle d'.ippel doii être signifié à personne ou domicile, à peine de nul-

lité
;
qu'il ne peut êtie dérogé à la règle grniTiile précitée que par une

disp.i ition préiis»^ et formelle ;
— Attendu que I art. 773 du inème

Code dispose que l'ordie ne peut être provoqué s'il y a moins de

quatre ciéanciers insirits, et qu'à défaut de règl^^ment amialde. la dis-

tribuiion du piix est n>gl>e par le tribunal, ju,-:eaut couime en ma-
tière sornm.iiie, s.ms autre procédure que les conclusions moûvées

;

que, d.ins le cis d'appel, il est proiéd' comme aux ait. 703 et 7()4 :

— Attendu que l'article f'USvisé ne contint aucune exception ni déro-

gation aux prescri|ilions de l'ait. 450 ; qu'en indiquant la forme à

suivre sur appel, il ne m'^ntionne que les art. 76.S et 7iU
; qu'en gar-

dant le s lence sur l'art 7()2, le législateur s'en réfère conséquemnient

aux règles du droit commun ;

Attendu que les frères Letonz*^ et joints objectent vainement que
c'est par suite d'ouiissiou ou d'erreur iuvolouture que li' légisiaieur

n'a pas faii figurer l'art. 762 avec les art. 7t)3 et 704, que le.>. motifs

de célérité et d'économie qui ont inspiré li loi du '![ mai 1858,

doiveul s'app'iquer au cas oii il y a moins de quatre créanciers in-

scrits; — Attendu que la procédure organi.<ée pir l'art. 773 est com-
pléieirent distincte de celle qui rè.le le cas prévu par l'art. 7ii2

; que,

dans le premier cas, il s'agit d une répartition de deniers rendue plus

facile par le nombre restreint des créanciers ill^crils ; que c'est par

voie d attribution que le tribunal procède directement et sans recourir

au mode d'instruction d'Hermine par l'art. 7()2 ;
qu'il n'existe consé-

quemment aucune analogie entre les deux dispositions législatives pré-

citées
;

Attendu, d'autre part, que l'exclusion de l'art. 702, dans la partie

finale de lart. 773, a été volontaire et réfléchie
;
qu'il sulTil de con-

sulter les travaux pré[>araloires de la loi de I8^i8, pour i^e convamcre

que si l'assimilation des deux procédures dont il s'.igil. et notamment

le recours à l'art. 70'2, a été tentée dans le projet de la Commission,

cette assimilation a été définitivement et furmellH-mPUl rnjet'^e
;

Attendu que viineraeul encore les appel,mis inv quent 1 art. GO!i,

C. pr. civ., relatif à la disliibiition par conli ibiitioii ; que, dans I es-

pèce, les foruips prescrites pour la distribution par cuntrdmtion n'ont

point été suivies; que les parties ont procédé conformément à

l'art. 773
;
que U« répartition de deniers opérée entre les créanciers

i
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chirogr tphaires n'a été que l'accessoire de l'attribution faite en pre-

mier lipu entre les créanciers inscrits ; que, dès lors, ce grief doit être

également rejeté ;
— Qu'il suit de tout ce qui prérède que l'acte d'np-

pel, n'ayant point été signifié à personne ou domicile, doit être déclaré

nul ;

Par ces motifs, déclare nul l'appel des frères Letouzé et des époux

Troudet, etc.

Note. — C'est la solufion qui, après une vive controverse,

paraît définitivement prévaloir. V, Agen, 12 juill. 1867 {J. Av.,

t. 93, p. 2"25), et le renvoi. — On sait que la dérision est diffé-

rente quand le règlement d'ordre n'a pas lieu par voie de

jugement. V. à cet égard, Paris, 2o nov. 1874, suprà, p. 24,

ainsi que les indications à la suite.

ART. 4519.

CASS. (ce. civ.), 27 avril 1875.

COMPÉTENCE DES JUGES DE PAIX, ASSURANCE, PAIEMENT DE PRIME,

POLICE EXl'IKÉE, EXCEPTION.

Le juge de paix, saisi d'une a.rtinn tpriJant au 'paiement de
primes d'nssnrancfs dont le total n exrède pas les limites de sa

compétence, est compétent pour connaître de l'ex'epiiun oppo-
sée à cetti' action et tirée de ce que la police serait expirée,

loTSijue d'ailleurs aucune d'amande reconventionnelle n'est

formée dtvant lui (L. 25 mai 3 838, art. 1).

(Comp, l'Aigle C. Poub1anc\ — Arrêt {après délih. en ch.

du cous.).

La Cour; — Vu l'art. 1"^ de la loi du 25 mai 1838 ; — Attendu
que la comp. d'assurances VAiqle, en se fondant sur une police sous-

crite le 1" mars 18 .0 p;jr Poublanc, a formé contre lui, devant le tri-

bunal de p lix du canton ouest de Duiikerque, une demande en f^aie-

inent de deux primes échues en 1870 et 1871 et s'elevant ensemble
à la somme de 44 fr. 90 c.

;

Attendu que le défendeur s'est refusé an paiement des primes lécla-

mées, en souten;int que le temps pour lequ'^'l la police avait été sous-

crite, était expiré, sans d'ailleurs former contre la compaguie aucune
demande reconveniionnelle ;—Qu'il appartenait, dès lors, au juye de

paix d'apprécier le moyen de défense présenté et de statuer en der-



370 ( ART. 4520. )

nier ressort sur la demaDcle de la compagnie;—Qu'il s'ensuit qu'il ne

pouvait se dessaisir de la connaissance du litige sans méconnaître les

règles de sa comp'^lence
;

Attendu que le tribunal d'appel de Dunkerque a néanmoins con-

firmé la sentence par laquelle le tribunal de paix s'est dédire incom-

pétent et ordonné qu'elle sortirait son plein et entier etîet, qu'il n'a

pu statuer ainsi sans violer les dispositions de l'art, l'"' de la loi du

2o mai 1838 ;
— Casse, etc.

Note.— C'est là une application très-exacte de ce point de

jurisprudence, que le juge de paix connaît des exceplions sou-
levées devant lui, toutes les fois qu'elles ne consiituent pas

une deuiande reconventionnelle, mais alors seulement. — V.

Cass. 15 mai 1865 (S. -V. 65. 1.419) et 25 fév. 1867 (S.-V.67.

1.97).

ART. 4S20.

CASS. (eu. REQ.), 4 mai 1875.

FAUX INCIDENT CIVIL, ACTION PRINCIPALE.

En matière civile, l'inscription de faux n'est autorisée que
par voie d'incident, et ne peut avoir lieu par voie' d'action

principale. Ainsi, spécialement, la partie contre laquMe un
jugement a été rendu sur une pièce quelle prétend fausse ne
peut former contre la partie qui a obtenu ce jugement une
action civile principale tendant à faire déclarer la fausseté de

cette pièce (C. proc, 250).

(Bonnelty C. Bus). — Ahrêt,

La Cour; — Sur l'unique moyen du pourvoi, tiré de la violation

ou de la fausse ;ipplicaiion de l'art. 250, G. proc. : — Attendu qu'il

résuilede la condji liaison des art.214, iioO, C. proc, et 1319, C. civ.,

que l'instance en taux principal n'est admise que devant la juridiction

criminelle, et (|uen matière civile, l'inscription de taux n'est autorisée

que par voie dinculenl; — Qu'il n'est point exact de préleniire que

1 art. 480, ^ 'J, C. proc, en ouvrant la voie de la requête civile, lors-

qu'il a été jugi^ sur jiicces reconnues ou déclarées fausses depuis le

jugement, ail implicitement admis l'instance civile en faux principal;

qu en ellet, il n'y a aucune incompatibilité entre le recours autorisé

par l'article précité et la régie qui attribue exclusivement à la juridic-
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tion criminelle la connaissance du faux principal, en ne laissant à la

juridiction civile que le faux incident; — Que cette règle, au con-

traire, est indispensable pour maintenir la stabilité des jugements, et

con.-erver à la requête civile son caractère de recours extraordinaire,

en l'empêchant de devenir un moyen abusif d'attaquer, de nouveau,

sous prétexte de falsification ou de faux, des actes reconnus valables

par des décisions souveraines;

Attendu que, dans l'espèce, il appert de l'arrêt attaqué que l'action

des demandeurs en cassation étuit une action civile principale ten-

dant à prouver la fausseté ou les altérations d'un procèi-verbal de

saisie et d'un cahier des charges sur lesquels le di-fenJeur devint

adjudicataire, en 18^0, d'un terrain comprenant une mine de lignite;

— Uue les pièces arguées de faux ont été le fondement du jugement

d'adjudication du JO juill. 1S4(.), d'un jugement du 5 juin l«o7, d'un

arrêt du 15 iév. 1859, et d'un dernier jugement du 7 juiU ls70, sans

que, dans ces diverses instances, les demandeurs en cassation aient

jamais pris la voie du faux incident civil; — Qu'en conséquence, ils

ne sauraient être admis aujourd'hui à porter indirectement atteinte,

par une action civile en faux principal, à Taulorité de la chose ju^ée

par lesdits jugements et ariêts qui reconnaissent le droit de propriété

du défendeur éventuel sur la mine dont il s'agit; — D'où il suit que

l'art. ïi5U, C. proc, n'a point été violé, et qu'il a été fait, au contraire,

une saine application des règles de la matière ;
— Rejette, etc.

Note.—La jurisprudence de la Cour de cassation est établie

en ce sens. V. arrêts des 8 déc. 1840 {J. du P. 40.2.795),

25 juin 1845 (/. Av., t. 69, p. 612) et la fév. 1860 (/. Av.,

t. 87, p. 122 j. Et elle a été suivie par quelques Cours d'appel :

Toulouse, 18 juin 1841 {J. Av., l.bl, p. 628); Douai, 6 mars
1860 {J. Av.f t. 85, p. 380). La plupart des auteurs ensei-

gnent aussi une doctrine conforme. V. les indications jointes

a l'arrêt précité de la Cour de Douai. Junge dans le même
sens, BoilardetColmet-Daage, Leç. de proc. civ., 1. 1, n. 446;
Bioche, Dict. de proc, \° Faux incidtnt civ., n. 27; Deti'aux

et Harel, EncycLop. des Huiss., eod. v°, n. 12 et s.; en sens

contraire, Bonnin, Proc. civ., p. 195j Rodière, id., t. 1, p. 452.
— V. aussi Bonnier, id., n. 522,

ART. 4521.

TRIB. CIV. D'AxAIlENS, 19 mars 1875.

ENREGISTREMENT, PARTAGE, MINEURS, HOMOLOGATION, DROIT GRADUÉ.

Le droit d'enregistrement gradué auquel est soumis le par-

tage d'une succession intéressant des mineurs, ne doit être
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perçu que sur le jugement d'homologation du procès-verbal de

liquidation dressé par le notaire, alors surtout qu'il a été sti-

pulé dans ce procès verbal qu'il ne deviendrait définitif

qu'après l'homologation du iribunal{L.1% les. 1872, an. 1-5".

(De Favernay C. Enregislr.). — Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que, par jugement eu date du 20 juin 1870,

le tribunal a ordonné que devjini U' Bordier, notaire à Amiens, il

serait procédé aux compte, liquidaiion et pariag»? de la comiminauté

ayant existé entre M. Marie- Hy.icin'he Faioii de Favernay et

Mme Adélaïdt^-Marie-iîosilie- Aimée Uelaporte, sa femme, ain-i que des

successions de ce.s derniers; — Que, par acte des 19 et 20 janvier

1872, le notaire a procédé aux opérations ordonnées; que son procôs-

verb.l a été enregistré à Amiens le '20 janvier
;
qu'outre IfS droits sur

UQ arrêté de compte, le receveur a perçu 5 francs, plus le double

décime pour parl;ige;

Allen lu que, par son jugement en dite du 10 mai 1872. le tribunal

a purement et simplement homologué le travail du notaire liquida-

teur; que ce jiig •ment a été enregistré au droit de 7 fr. 50 cent., plus

le double décime;

Attendu qu'à la date du 16 avril 1874, l'administration de l'enre-

gistrement, pr tendant que l'homologation du partage était postérieure

à la promulgation de la loi du 28 février 1872, a dicerné une con-

trainte cou Ire iM. (Charles de Favernay, léclamanl la somme de 2,199 fr.,

compris les décimes, mont.tnt du droit gradué étibli par laJiie loi,

déduciinii laite loutelois de la somme de 7 fr. 50 cent, déjà perçue;

— Attendu que M. de Faveinay a fait opposition à celte contrainte,

et qu'il y a lieu d'examiner le mérite de cette opposition;

Attendu qu'aux termes des art 406 et 840, Cod. civ., les partages

qui intéreï>seni les incipaliles. et notammfïnt les mineurs, ne sont dé-

finitifs que lorsque toutes les fori; alité^ prescrit-s p;ir la lui ont été

remplies, et qu'ils ont été homologués par li justice; que, jusque-là,

ils ne sont (|ue provisionnels; que l urt. 818 du même Code définit ces

so tes de p;iilage eu disant que, jusque-là, ils n Oj èrent que le partage

de la jouissance,

Attendu que le tribunal seul, par son jugement d'homolog.ition,

les rend défiiiilils en s'approprianl le travail du notaire
;
qu'il pourrait

uiodifiei' ce travail et établir la liquidiition et le partage sur de tout

auires bases; qu'aux termes de Tari. ;)8-2, (Jud. proc, riioiuologatioa

préiède n 'ce-Siiir'menl le lirugc au son des lots; qu'elle ne peut

donc rélroajiir au jour de la liquidation dressée par le nolnire;

Attendu qu'il n y a pas lieu de rechercher si, lorsque dans un par-

tage intéressant un mineur, les majeurs et le tuteur du mineur ont
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approuvé sans réserves le travail du notaire, et que dès lors le par-

tage est définitif à l'égard des majeurs, le receveur est ou non autorisé,

lors de l'enregistreinent du travail du notaire, à percevoir les droits

de partage et de soulte, ni quelles sont les conséquences de celte per-

ception
;
qu'en effet, l'acte de partage des i9 et iO janvier 1872 n'a

pas un tel caractère
;
que les parties ne l'ont pas approuvé purement

et simplement; qu'elles ont stipulé, au contraire, qu'il serait soumis à

l'approbation du conseil de famille, et ne deviendrait définitif qu'après

l'homologation du tribunal prononcée sur l'avis de trois juriscon-

sultes;

Attendu qu'il est impossible de considérer ces clauses comme de

pur style; qu'il est manifeste que MM. de Favernay n'ont pas voulu

s'engager- sans que la mineure ne le fût elle-même; qu'ils ont voulu

faire un acte définitif qui liât toutes les parties ; qu'eu égard à l'im-

portance des biens à partager, ils n'ont pas reculé devant les frais

pour régulariser leur acte ;
qu'ils ne faisaient pas un acte ordinaire,

mais un partage transactionnel par voie d'attribution, dans lequel la

mineure renonçait à des dispositions testamentaires faites au profit

de sa mère; qu'ils savaient parfaitement que ce qu'ils faisaient n'avait

aucune valeur sans la sanction de la justice; qu'aussi ils ont poursuivi

eux-mêmes, conjointement avec la mineure, l'homologation du tra-

vail du notaire;

Attendu que, jusqu'à cette homologation, ce travail n'était qu'un

projet qui n'engageait définitivement aucune p.irtie, et qui aurait dû

être enregistré au droit fixe de 2 francs
;
que, par conséquent, le droit

de partage ne pouvait être perçu que sur le jugement d'homologation,

et qu'il y avait lieu dès lors à l'application de la loi du 28 février

1872;

Par ces motifs, etc.

Note. — La stipulation que contenait le procès-verbal du
notaire, dans l'espèce ci-dessus, rendait incontestable la solu-

tion qu'a admise le tribunal d'Amiens; mais, en principe gé-

néral, cette solution n'est pas sans difficulté. V. les jugements
des tribunaux d'Avignon et deMontdidier rapportés ci-dessus,

p. 328, ainsi que le renvoi à la suite.

ART. 4522.

CHA3IBÉRY (2» en.), 4 déc. 1874.

ENQUÊTE, JUGEMENT, SIGMFICATION A AVOUÉ, EXÉCUTION EN PAYS

ÉTRA>GER, NULLITÉ, NOUVELLE ENQUÊTE.

L'enquête faite avant la notification à avoué du jugement

qui l'ordonne, est frappée de nullité, même lorsque c'est en

T. XVI.—3' s. 27
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pays étranger qu'il y a été procédé; et cette nullité étant le

fait de l'avoué, l'enquête ne peut être recommencée (C. proc,
U7, 257 et 293).

Les juges ne peuvent, en pareil cas, ordonner d'office une
nouvelle enquête, la faculté que leur coyifère l'art. 25i devant
s'exercer au moment où est rendu le jugement qui ordonne
l'enquête, et non après que l'enquête a été aimulée.

(Perrig C. Thorens et Moulhon). — Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'à la suite de l'arrêt du 18 juin 4873, les

appelants l'ont fait signifier à l'avoué des intimés le 2o mars dernier;

— Mais qu'auparavant l'enquéle ordonnée par cet arrêt avait été com-

mencée, et que des dépositions avaient été reçues, à Brigg-en Valais,

le 30 janvier ; — Qu'ensuite d'autres dépositions ont été reçues à

Saint-Maurice, môme canton, le 5 mai, et à Sion le 8 juin ;
— Que

cette enquête a été faite d'office, sans intervention ni citation de l'une

ni de l'autre partie, et sans notification des témoins à entendre ;
—

Attendu que les intéressés l'arguent de nullité; que les appelants, en

combattant la nullité, concluent subsidiairement à être admis à re-

comm?ncer l'enquête, et que les intimés concluent subsidiairement à

être admis à faire une contre-enquête
;

Attendu que, si l'enquête à laquelle il a été procédé en Valais n'est

pas conforme aux dispositions du Code de procédure français, ni

même, paraît-il, du Code valaisan. il importe de distinguer les forma-

lités qui ont dû s'accomplir en France de celles qui ont dû s'accom-

plir en Valais ;
— Que, pour ces dernières, l'art. 21 de la convention

du 15 juin 1869 avec la Suisse et la pratique internationale ont sanc-

tionné l'usage de faire donner suite d'office aux commissions roga-

toires adressées à des tribunaux étrangers pour l'instruction des

affaires civiles ;
— Que l'on ne peut donc relever aucun défaut de for-

malité dans des actes auxquels les parties restent étrangères et qui

n'ont à suivre aucune forme obligatoire; — Qu'il n'en est pas de

même pour les formalités préliminaires qui doivent avoir lieu en

France; qu'elles se font à la diligence delà partie poursuivante, et

qu'elles sont nécessairement sous l'empire de la loi française
;

Attendu qu'il est de principe général, d'après Part. '1-47, C. proc,

qu'aucun jugement ne peut être mis à exécution qu'après avoir été si

gnilié à avoué, k peine do nullité; et que cette disposition est rap-

pelée, pour les jugements qui ordonnent une enquête, dans l'art. 257;
— Attendu, par consé(|uent, que les dépositions faites à Brigg le 30

janv., avant la signification ii avoué du 25 mars, sont nulles et no

peuvent être prises en considération ; — Attendu que les déposition

postérieures établissent seulement (jue les registres de l'état civil d
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Bri?g n'existent pas dans îes archives de l'Etat et de la bourgeoisie
de Sion ; et que le fils de celui qui était maire de Brigg en 1812 n'en
connaît pas l'existence dans sa maison paternelle ;

— Qu'il ne peut
résulter de la preuve des deux faits exigés par l'art. 46, G. civ., celui

de la non-existence ou de la perte des registres de l'état civil à Brigg
et celui de la célébration du mariage civil des époux Cohendoz ;

Attendu que, d'après les art. 292 et 293, G. proc. , l'enquête

nulle par la faute du juge-commissaire peut être recommencée, mais
non celle qui est nulle par la faute de l'avoué ;

— Que c'était certaine-

ment à ce dernier à régulariser sa position par la signification de l'ar-

rêt à l'avoué adverse avant de faire les démarches relatives à son
exécution'; — Que les conclusions des appelants, pour être admis à
refaire l'enquête, ne sont donc pas admissibles

;

Attendu que ce n'est pas le cas pour la Cour de l'ordonner d'office,

en vertu de la faculté que lui confère l'art. 2o4, G. proc. ;
— Que

cette faculté est corrélative à l'admission de la preuve demandée par
la partie, et en est le complément ;

— Qu'elle se place donc dans l'es-

prit de la loi, comme dans la série des textes, avant l'enquête ;—Que
celle-ci doit rouler sur les faits admis, soit d'office, soit sur la de-
mande de la partie, mais toujours à la diligence de celle-ci, et que sa

nullité doit, aussi bien que le ferait sa non-existence, s'étendre aux
uns et aux autres faits ; — Que la faculté pour le juge d'admettre
d'office une nouvelle enquête sur les faits qui ont été l'objet d'une en-

quête nulle, serait en contradiction avec les art. 233 et 2o-i, qui sup-
posent que les faits relevés d'office n'ont pas été articulés parla partie,

et l'annulation de l'art. 293, puisque le juge pourrait faire d'office ce

que la loi lui défend de faire à la réquisition de la partie
;

Par ces motifs, déclare nulles les dépositions reçues à Brigg le 30
janv. 1874, etc.

ART. 4523.

MONTPELLIER (1" ch.), 8 fév. 1875.

PRESCRIPTIONS ET PÉREMPTIONS, SUSPENSION, GUERRE, INSCRIPTION

HYPOTHÉCAIRE, RENOUVELLEMENT.

La suspension des prescriptions et péremptions pendant le

cours de la guerre, qu'ont édiciée les décrets des 9 sept, et

3 oct. 1870 et la loi du 26 mai 1871, profile aux inscrip-
tions hypothécaires pour lesquelles le délai du renouvellement
a expiré depuis la fin de la guerre : on prétendrait à tort que
l'effet en est restreint aux inscriptions dont le renouvellement
devait avoir lieu pendant la durée même de la guerre.
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(Crouzat C. Bédard).

Un jugement du tribunal civil de Béziers avait décidé le

contraire en ces termes :

Attendu, en fait, que la veuve Crouzat conteste le règlement provi-

soire fait, à la date du 18 juin dernier, par M. le juge-commissaire à

l'ordre des mariés Henri Rey père, biurrelier, et iMarie-Anloinelte

Calas, sans profession, domiciliés à Vilieneuve-lez-Béziers, en ce sens,

que ce serait à tort que M. le juge- loojniissaire n'aurait pas

colloque à la date du 17 déc. 1862, c'est-à-diie au troisième rang des

créanciers hypothécaires dudit ordre, la dame Crouzat pour une

somme capitale de -2,400 h-., montant d'un acte d'obligation que les

débiteurs expropriés lui ont consenti le U déc. 1802 et qui a été suivi

d'une inscription prise le 17 déc. 1862, laquelle a été renouvelée

le 13 janv. 1873 ;

Attendu que M. le juge-commissaire ne colloque cette créance

qu'au septième rang et par le motif que le renouvellement de l'in-

scription précitée n'aumil pas été fait en temps utde, landis que la

veuve Crouzat prétend au contraire qu'en vertu des décrets du Gou-

vernement de la défense nationale des 9 sept., 2 et 3 ocl. 1870 et de

la loi du "1^ mai \h~\, elle a \)\x, à la date précitée du 13 janv. 1873

renouveler utilement l'inscription originaire du 17 déc. 1862;

Attendu qu'en cet état de laits, il y a lieu d apprécier la portée ju-

ridique des décrets et de la loi du 26 mai J871 du Gouvernement de

la défense nationale, relatifs aux prescriptions et péremptions, et

d'examiner s'ils s appliquent généialemenl à loutes les prescriptions et

pérempiions, ou s'ils n'ont, au contraire, entendu ne s'occuper que de

celles dont l'échéance devait arriver pendant la durée de la gueri'c
;

Attendu, sans doute, que la lettre seule des décrets, si l'on s'y ar-

rête exclusivement, se prête facilement à l'une ou l'autre interpréta-

lion ; — Que toutefois, même à ce point de vue, il a été remarqué avec

justesse que ni le décret du 9 septembre, ni celui du 3 octobre ne por-

tent que le cours des prescriptions ou péreuipiions est suspendu pen-

dant la guerre, mais que ce sont les prescriptions et péremptions elles-

mêmes qui sont suspendues, d'où l'on est naturellement amené à pen-

ser (ju'il ne s'agit pas ici de tous délais à étendre ou proro.uer au délai

de la guerre, mais bien de déchéances à éviter durant cette période;

Attendu, il est vrai, ([ue, dans le langage du droit, les mots prescrip-

tions et péremptions peuvent s'entendre tout aussi bien des prescrip-

tions ou péremptions qui courent quo de celles qui arrivent h leur

terme ; mais que si l'on considère, dans les décrets en question, la

marche de la rédaction et de la dillérence des expressions cmployéfls

quand il s'agit des délais de recours contre les décisions judiciaires,

on peut raisonnablement supposer que les mots prescriptions et

remptions ont été pris dans le sens le plus restreint ;
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Attendu, au surplus, que si, laissant de côté cette discussion de

texte, qui ne peut avoir qu'une importance secondaire dans l'interpré-

tation des décrets, qui, à raison des circonstances, ont dû être élabo-

rés et rédigés avec quelque précipitation, on recherche leur esprit et

le but qu'ils se sont proposé, on est obligé de reconnaître que le sys-

tème de la contestante dépasse de beaucoup la pensée des auteurs de

ces décrets, qui a été de protéger les intérêts qui pourraient être com-

promis pendant la guerre;

Attendu, en oliet, qu'il est évident que les décrets en question n'ont

été que des mesures de circonstance, prises en vue d'une nécessité

présente et pour relever et soutenir des droits qui eussent été frappés

de .déchéance pendant les événements de la guerre; — Que, cette idée

admise, il faut rtconnaître que le système proposé par les créanciers

contestés porte en lui toute l'utilité que s'étaient promise les auteurs

des décrets;

Attendu que les conséquences qu'entraînerait le système contraire

démontrent ce qu'il a d'excessif et en sont la condamnation lurmelle*

— Qu'en effet, dans cette opinion, les décrets précités devraient rece-

voir leur application jusqu'en 18SU pour les péremptions d'inscriptions

et jusqu'en liJOO pour les prescriptions trentenaires; qu'il en résulte-

rait un uouble iâcheux, notamment en matière hypothécaire, et que

telle n'a pu être évidemment la pensée du Gouvernement de la défense

nationale, quand il a édicté ses décrets des 9 sept, et 3 oct. 1870 ;

Attendu, au contraire, que tous les droits sont complètement sauve-

gardés, dans le système des défendeurs du contredit, puisque les pré-
liminaires de paix ayant été signés à Versailles le 26 fév. 187J, et ra-

tifiés par l'Assemblée nationale le 3 mars suivant, les citoyens ont pu,

à partir de cette époque, faire les diligences nécessaires pour la con-

servation de leurs droits
;

Attendu, en outre, qu'il n'est inutile de remarquer que la loi du
26 mai 187] ,

qui u'a été promulguée que le 1'^'' juin de la même année,

a accordé un délai supplémentaire de 1 i jours, durant lequel chacunapu
songer à ses affaires et veiller librement à laco.iservation de ses droits;

Attendu que ce serait une erreur de prétendre que cette dernière

loi, qui a marqué le point de départ de la reprise des délais en ces

matières, a voulu étendre ou même seulement fixer, au point de vue
spécial qui nous occupe, le sens et la portée des deux décrets préci-

tés ;
— Qu'il est certain que si, dans la pensée de leur rédacteur, ils

n'avaient pas le caroCtère de généralité que certains interprètes leur

attribuent aujourd'hui, ce n'est pas de la loi du 28 mai qu'ils auraient

reçu une pareille extension
;

Attendu que les considérations qui précèdent tendent à démontrer
et donnent la conviction que les décrets dont s'agit ne s'appliquent

taxativement qu'aux inscriptions qui devaient tomber en péremption
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pendant la darée de la guerre, et que, par suite, l'inscription dhypo-
thèque prise le li décembre 1862 sur les biens des mariés Rey, au

prolit de la veuve Crouzat, née Guibal, a cessé de produire son effet

ordinaire à partir du 14 déc. 1872, faute d'aucun renouvellement

avant celle époque; — Que c'est donc avec raison que M. le juge-

commissaire n'a colloque qu'à la date du 13 janv. 1873 l'inscription

de la veuve Crouzit, puisque cette inscription ne pouvait avoir pour

résultat lie conserver les ellets de l'inscription primitive, qui était pé-

rimée depuis le 14 déc. 1872
;

Attendu qu'il y a donc lieu de rejeter le contredit delà dame veuve

Crouzat, et de maintenir le règlement provisoire en son entier
;

Par ces motifs, déclare la dame veuve Ciouzat, née Guibal, mal
fondée dans son contredit ; maintient l'état de collocation dressé par

M. le juge-commissaire ; ordonne, en conséquence, que les colloca-

lions contestées auront leur plein et entier effet, etc.

Appel par la dame Crouzat.

ARRÊT.

La Cour ; — Attendu que mal à propos les premiers juges ont re-

jeté le contredit formé par la partie de M" Coflinières, qui demandait

à être colloquée au rang de son inscription hypothécaire du 17

déc. 186:2, renouvelée le 13 janv. 1873 ;

Qu'en effet, ce renouvellement est intervenu dans les délais utiles,

si Ton tient compte de la suspension des prescriptions et péremptions

en matière civile, é.lictées i)ar l'art. 1" du décr. du 9 sept. 1870, les

art. 1 et 3 du déc. du 3 oct. 1870 et la loi du 26 mai 1871
;
que la

combinaison de ces dispositions et leur esprit est que, toutes pre-

scriptions et péremptions se trouvant suspenJues pendant la durée de

la guerre, le temps qui s'est écoulé entre la déclaration de guerre et le

traité de paix doit être considéré comme n'ayant pas couru, par où il

est vrai de reconnaître que l'inscription dont s'agit avait été renouve-

lée dans les délais utiles ;

Par ces motifs, reformant, dit droit au contredit de la partie de

M* Colliniôres
;
qu'en conséquence, la veuve Crouzat ou son ayant droit

sera colloque à la date de son inscription hypothécaire du 17 déc. 1862,

pour la somme capitale de 2,400 fr. et intérêts ; ordonne que le rè-

glement provisoire sera rectifié en ce sens, etc.

Note. — La jurisprudence confirme de plus en plus celle

inlcrprélalioii
,
que nous avons nous-m(^me défendue. V.

Toulouse, 15 mai 1875, swprà, p. 282, el le 3"^ alinéa de la

note à la suite.
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ART. 4524.

BORDEAUX (4' ch.), 23 avril 1875.

SAISIE IMMOBILIÈRE, IMMEUBLES PAR DESTINATION, DÉFAUT DE MEN-

TION, ADJUDICATAIRE, PROPRIÉTÉ.

Vadjudicataire d'immeubles saisis a droit à tous les im-
meubles par destination qui s'y troutent, alors même que ces

objets n'ont été mentionnés ni dans le procès-verbal de saisie,

ni dans le cahier des charges (Cod. civ., 2204; Cod. proc,
675 et 717).

(Garraud C. Virolaud).

Un jugement du tribunal civil de Cognac du 13 juill. 1874
l'avait ainsi décidé dans les termes suivants ;

Attendu que, le 16 mars 1874, Virolaud s'est rendu adjudicataire,

à la barre du tribunal, d'une propriété dite le Clos ou le Logis, située

à Lantin, commune de Triac, expropriée sur la tête de Lambert fils
;

Attendu qu'en sadite qualité et en l'absence de toutes clauses con-

traires, l'adjudicataire de ladite propriété avait droit aux immeubles

par destination qui en étaient l'accessoire; — Attendu que le cahier

des charges, loin de contenir une clause exclusive de son droit de

propriété, portait au contraire qu'il aurait droit aux immeubles par

destination;

Attendu que, s'il n'indiquait que deux treuils, un grand tonneau

et une charrue, celte énonciation n'avait rien de limitatif; que cela

ressort évidemment du texte même de ladite clause, portant : « L'ad-

« judicataire aura droit à tous les immeubles par destination, qui

« consistent, notamment, en deux treuils, un grand tonneau et une

(1 charrue »
;

Attendu que, postérieurement à l'adjudication, les époux Garraud

et Eugène Lambert ont ensemble et de concert enlevé les objets liti-

gieux
;

Attendu que le caractère d'immeubles par destination ne peut pas

être dénié auxdits objets; que la saisie-revendication pratiquée dans

ces circonstances par Virolaud est légulière et valable;...

Attendu que la demande est urgente et qu'elle repose, d'ailleurs,

sur un titre authentique; que, dès lors, il y a lieu d'ordonner l'exécu-

tion provisoire du jugement à intervenir
;

Par ces motifs, dit et déclare que Virolaud a droit, en sa qualité

d'adjudicataire du domaine du Clos ou du Logis, à la propriété des

immeubles par destination qui y étaient attachés, et spécialement de



380 ( ART. 4524. )

ceux qui ont été saisis-reventliqués
;
par suite^ déclare bonne et va-

lable la saisie-revendication du 23 mai 187-i; dit que les défendeurs

seront tenus, dans les vingt-quatre heures de la signification du pré-

sent jugement, de lui remettre les objets saisis-revendiqués, et par

eux détournés à son préjudice; dit que, faute par eux d'avoir etVeclué

cette remise dans ledit délai, le demandeur sera autorisé à s'en em-
parer, même avec l'assistance delà force armée, s'il y a lieu; or-

donne, sur ces divers points, l'exécution provisoire du présent juge-

ment, etc.

Appel par les époux Garraud, qui, devant la Cour, sou-

liennent que les objets revendiqués ne peuvent être consi-

dérés comme appartenant à l'adjudicataire, parce qu'ils n'ont

été mentionnés ni dans le procès-verbal de saisie, ni dans le

cahier des charges, ni dans aucune des publications.

ARRÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-
firme, etc.

Note. — La Cour de Bordeaux s'était déjà prononcée, les

16 août 1861) [J. Av., t. 86, p. 57) et 10 juin 186i [li., t. 89,

p. 401), dans le sens de celte solution, qui toutefois n'est

point universellement admise. V. en sens oontiaire, Trib. de

Condom, 7 août 1873 [J.Ax>., t. 99, p. 17), et la note accom-
pagnant celle décision. — V. aussi les observations détail-

lées jointes à l'arrêt précité de la Cour de Bordeaux du
16 août 1860.

I.ciailminùlrateurt-f/i'rantii : Maiiciial, Hillaiid et C'".

Paris. — Iiu|irimeric J. Dumaink, r. ChrisUao, 2.
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QUESTIONS.

ART. 4325.

l.PA lEMEIVT, LIEU, STIPULATION, HUISSIER, COMMANDEMENT, OFFRES,

REFUS.

Au cas OÙ, dans un acte d'ohUgation, il a été stipulé que la

somme due serait remboursée en l'étude du notaire rédacteur

de l'acte, l'huissier que le créancier a chargé, à l'échéance, de

signifier un commandement au débiteur, domicilié datis un
autre lieu, a-t-i/, pouvoir pour toucher le montant de la dette

qui lui est offert par ce dernier lors de cette signification, vu
est-il fondé à le refuser, en opposant la clause qui veut que le

paiement soit fait dans un domicile autre que celui du débi-

teur?

11 nous semble indubitable que l'huissier, dans l'espèce qui
nous est soumise, a qualité pour recevoir le montanl de la

del'.e, et que le débiteur a dès lors le droit de se libérer en-
tre ses mains.

Lorsque l'art. 1247, Cod. civ., dit que le paiement doit être

effectué dans le lieu désigné par la convention, j1 suppose m
paiement qui intervient en dehors de toute poursuite, fthis

quand le créancier a remis à un huissier son litre exécutoire

poursignifier au débiteur un commandement de payer, et qu'il

lui a ainsi, d'après une règle constante, conféré le pouvoir de

toucher ce qui lui est dû (V. noiam meniVEncyclnp. desHuiss.,
\" Huiss., n. 259 et s.j Larombière. Obligat., sur l'art. 1239,

n. 13; Dalloz, Répcrt.,v° Obiig., n. 1708j, la clause qui dési-

gne pour le paiement un lieu autre que le domicile du débi-

teur, cesse de recevoir son application, par la raison toute

simple que le créancier en a implicitement, mais nécessaire-

ment, répudié le bénélice.

La jurisprudence oiïre des exemples analogues de déroga-

tions à la stipulation concernant le lieu ou le mode de paie-

ment. C'est ainsi qu'elle décide d'une manière constante que
les compagnies d'assurances ne peuvent demander la résolu-

tion du contrat pour délaut de paieaieut des primes à leur do-

micile, conformément à la stipulation des polices, si elles ont

adoptél'usagede faire loucherces primes au domicile desassu-

T. XVI. --o« s. 28
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rés,V^ noire Bktionn. du contentieux, commerc. etlndHstr.{i),
\° Assur. t'i'reslr., n. ;20l.

C'est ainsi, d'autre part, qu'il a été jugé que l'huissier

chargé de (aire coiiirnaudeinenl de i)iiyer a pouvoir sutfisant

pour toucher la somme due, bien qu il s'agisse d'une rente

quérable qui devait être payée au créancier lui-même ou à

son fondé de pouvoir spécial. V. Cass. 3 déc, 1838 (S.-V.39.

1.339).

Si, dans ces cas, le caractère obligatoire de la clause rela-

tive au lieu ou au mode de paiement iléchit devant la mani-
festation implicite d'une volonté contraire de la part du créan-

cier, nous ne voyons pas pourquoi il en serait autrement dans
l'hypothèse sur laquelle nous sommes consulté. Puisque, en
chargeant l'huissier de signifier un commandement au débi-

teur, le créancier a donné mission à cet officier ministériel de
recevoir le montant de la dette, il a renoncé, encore une fois,

au bénéfice de la clause d'après laquelle le paiement devait

être effectué dans un lieu autre que le domicile du débiteur;

et l'huissier ne peut dès lors s'abriter derrière celle clause

pour refuser le paiement que le débiteur lui offre lors du com-
mandement.

AUX. 4320.

il. 1° ORDRE, CLÔTURE PARTIELLE, ACQUÉREUR, CONSIGNATIOX, FORÎHES.

2» ASSISTANCE JUDICIAUIE, DISTUIBUXJON PAR CGKTRIBUTIOIS, AVOUÉ,

FRAIS ET UONOUAIRES, PRÉLÈVEMENT.

1° Un acquéreur d'immeubles dont le prix a fait l'objet d'un
ordre dos partiellement pour les créances antérieures à celles

contestées, peut-il, afin de se libérer sur-le-champ complète-

ment, consigner la portion de son prix restant à distribuer;

et, en cas d'affirmative, quelles sont les prescriptions de l'art.

777, Cod. proc, qu'il doit observer?
2" L'avoué d'une partie admise au bénéfice de l'assistance

judiciaire, da)is une procédure de disiribulion par contribu-
tion, a-t-il le droit de prélever sur le montant de la colloca-

tion obtenue par cette partie, soit la totalité, soit une part
proportionnelle au dividende distribué, des frais et honorai-
res qu'elle lui doit?

l^Nous n'apercevons aucun motif pour refuser à l'adjudica-

{\) V. ruimoricc de ccl ouvroij'c à la troisime page de la couverture do la

livraison d'auOl.
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taire ou acqnércnr dont le prix fait l'objet d'un ordre qui a

été clos parlielleinent, le droit de consigner la portion de ce

prix restant à distribuer. Rien, dans les termes de l'art. 777,

(jod. proc., n'autorise à croire que la consignation doive être

nécessairement du prix tout entier. Pourquoi l'adjudicataire

ou acquéreur qui aurait pu consigner tout son prix, n'aurait-

il pas la faculté d'en consigner une partie seulement, alors

([u'il est libéré de l'autre partie en vertu d'un règlement défi-

ïiilif partiel ?

M. Chauveau, Lois de la procéd., t. 6, n. 2619 quin-
quies, enseigne que l'adjadicaire ou acquéreur qui n'a pas
usé delà faculté de consigner dans les conditions prévues par
l'art. 777, peut encore faire cette consignation, afin de se li-

bérer, en observant toutes les prescriptions des art. 777 et 778
qui sont compatibles avec cette situation. — A plus forte rai-

son, selon nous, le même droit doit-il être reconnu à l'adjudi-

cataire ou acquéreur qui n'a aucune négligence à se repro-

cher, et qui demande à consigner aussitôt qu'il lui est démon-
tré que la distribution d'une partie de son prix doit traîner en
longueur.

Puisqu'il s'agit, dans l'espèce de notre correspondant,
d'une vente vo'.ontaire, il y a lieu de se conformer au | 5 de
l'art. 777, combiné avec le § 4 du même article.

2° Quant à la question de savoir si l'avoué d'une partie ad-
mise au bénéfice de l'assistance judiciaire, dans une procédure
de distribution par contribution, a le droit de prélever sur le

montant de la coilocation obtenue par cette partie, soit la to-

talilé, soit une part proportionnelle au dividende distribué,

des frais et honoraires qu'elle lui doit, elle trouve sa solution

dans le rapport qui a précédé la loi du 22 janv. 1851, et oîi il

est dit que si Tadminislration de l'enregistrement, agissant

dans l'intérêt commun du Trésor et des officiers publics, n'était

parvenue à recouvrer qu'une partie du montant de l'exécu-

toire, la créance du Trésor aurait la préférence sur celles des
autres ayants droit. Bien que, dans le cas de distribution par
contribution, il ne puisse être question pour le Trésor de se

faire délivrer un exécutoire, son droit de préférence n'en reste

pas moins certain; en sorte que si le dividende afférent tant

aux droits de timbre et d'enregistrement qu'aux frais et hono-
raires de l'avoué, est inférieur au montant des avances faites

par lui, il doit le retenir en totalité, à l'exclusion de l'avoué.

C'est l'interprétation qui a été admise par le Journal de VEn~
registf. (1855, art. 1(3081) et par le Journ. des Ao. (t. 84,

p. 220), dans l'hypothèse analogue oîi le Trésor n'a pu, à rai-

son de la faillite de la partie condamnée, recouvrer qu'un
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dividende calculé d'après lu somme due tant à TEtat qu'aux
officiers ministériels.

On voit, d'après cela, qu'il ne pourrait s'agir d'un prélève-

ment au profit de l'avoué sur la col location de sa partie. Les

Irais et honoraires de l'avoué doivent, comme les droits de

timbre et d'eiireiiistrement, faire eux-mêmes l'objet d'une
collocalion au profit du Trésor chargé d'en poursuivre le re-

couvrement et de distribuer aux ayants droit la somme re-

couvrée, et le droit de l'avoué ne peut s'exercer sur celte col-

location qu'autant qu'elle excéderait ce qui est dû à l'Etat.

ART. 4527.

III. VENTE DE MARCHANDISES, PRIX AFFICHÉ, REFUS DE LIVRAISON,

OFFRES RÉKLLKS, SÉQUESTRE CONVLNTIONNEL, HUISSIER, PROCÈS-
YERSAL.

Lorsqu'un marchand a exposé en vente des marchandises
portant des édquettes indicatives de leur prix, et qxiun ache-

teur s'éîont présenté pour demander livraison de ces marchan-
dises contre paiement du prix ajliché, le marchand a refusé de

faire cette livraison, sous prétexte d'une erreur dans l'indi-

cation du prix, un huissier procède-t-il régulièrement si, après

sommation de titrer les marchandises et offres 7'éelles du prix

porté par les étiquetes, il constate dans son procès-verbal, en

même temps que le refus du marchand, la mise sous séquestre

des marctondises avec l'assentiment et entre les mains de ce

dernier jusqu'après décision de justice?

Celte manièrede procéder nous semble irréprochable. Lors-

qu'un marchand fait appel aux acheteurs au moyen de prix

alfichéssur des marchandises exposées en vente, l'accoptalion

de cette oll're par les personnes qui se présentent pour acheter

les marchandises ainsi exposées, rend la vente parfaite. Dès

ce moment, le marchand ne peut plus retirer l'ollre par lui*

faite au public. V. Trib. de comm.de la Seine, 5janv. 1869

(S. V. 09. 2.24) ; Alauzcl, Comment, du Code de comm., n.l2l4;

note Dictionn. du contentieux commcrc, et industr., \° Vente,

n. 20. Il s'ensuit que les acheteurs, eu payant le prix affiché,,

ont rigoureusement le droitd'cnlever les marchandisesdu ma-
gasin du marchand, qui ne saurait être admis à s'opposera

celle prise de livraison, sous le prétexte d'une erreur com-
mise dans Tannonce du prix, sauf à lui à agir comme il avi-
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sera pour établir cette erreur et faire, s'il y a lieu, résilier la

vente.

A plus forle raison, un acheteur peul-il, en présence de celte

allégation d'erreur d*, la put du marchand, se contenter de

faire constater par huissier le refus de livraison et la mise sous

séquestre des marchandises opérée avec l'assentiment et entre

les mains du marchand. On prétendrait vainement qu'il excède
son droit par cette mainmise, et que l'huissier sort du cercle

de ses attributions en pratiquant, sans titre exécutoire et sans

permission du juge, une sorte de saisie sur 'es marchandises
dont il s'agit.

Ce sernit oublier que, par le fait de rexposiliof! en vente

avec affiche du prix et de l'acceptation de celte ofire, la vente

étant devenue parfaite, comme nous l'avons dit plus haut, la

propriété des marchandises a passé immédiatement sur la têle

de l'acheteur (Cod.civ., 1583); que celui-ci a conséquemraent
acquis le droit d'en disposer, et que si, au lieu d'user de ce

droit, il consent à laisser les marchandises en dépôt chez le

marchand à titre de séquestre, conformément à l'art. 1956,

G. civ., il n'y a là de sa part qu'une CGUcession et qu'un té-

moignage de son esprit conciliant.

Ce serait oublier aussi qu'il entre dans les attributions des

huissieis de faire toutes les constatations extrajudiciaires et de
dresser tous les actes nécessaires à la conservation des droits

des particuliers. Sic, Bioche, Dici.de prnc.,v° Huissier , n. 59;
Eficyclop. des Buiss., eod. v'^, n. 175. Les auteurs de ce der-

nier ouvrage, ihid., n. i^09, enseignent, notamment, que lors-

qu'une personne a fait faire sommation à une autre de se

trouver dans un lieu déterminé, à jour et heure fixes, jiour

prendre livraison dun objet mobilier, un huissier a le droit

de dresser procès-verbal constatant ou le défaut de comparu-
tion, ou le défaut de livraison, ou la livraison elle-même, si

elle a eu lieu. — Ce n'est pas autre chose qu'une constatation

de ce genre que fait l'huissier dans l'hypothèse que nous venons
d'examiner.

ART. 4528.

lY, OFF(CIER MINISTÉRIEL, RÉDACTION d'aCTES SOUS SEING PRIVÉ,

NOTAIRE, IMMIXTION, PRÉJUDICE, FAUTE DISCJPLIINAIRE, DÉLIT.

Les officiers ministériels ont-ils le droit de rédiger pour leurs

clients^ et sur leur demande, des actes sous seing privé, tels que
baux, ventes, transactions sur procès et acquiescements à juge-

ments?
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En rédigeant régulièrement ces actes, lèsent-Us les intérêts

des notaires^ excèdent-ils les bornes de leur ministère, et s'ex-

posent-ils à être poursuivis disciplinairement?

D'anciens règlemenls défendaient aux offîoiers publics et mi-

nistériels, et notamment aux huissiers, de rédiger pour autrui

des actes sous seiniï privé; mais ces règlements ont été

abrogés par les lois modernes, et spécialement par celles des

19 déc. 1790 et 22 frim. an vu, ainsi que l'a formellement

déclaré un avis du conseil d'Elat du P"" avr. 180S, qui a pro-

clamé lui-mèrae la nécessité de laisser aux personnes peu

lettrées la faculté de confier à des hommes plus éclairés la

rédaction des conventions qu'elles ne veulent point passer

dans la forme authentique.

Il est donc bien certain aujourd'hui que les gens d'affaires

et les simples particuliers eux-mêmes peuvent librement rédi-

ger des acles sous seing privé pour des tiers, sans que les no-

taires, investis par l'art. î" de la loi du 25 vent, an xi du droit

exclusif de conférer l'authenticité aux actes, soient fondés à

considérer l'exercice de celle faculté comme une immixtion

dans leurs fonctions. C'est ce que la jurisprudence a décidé de

la manière la plus explicite. V. Cass. 31 mai 1831 (S. V. 31.1

.

241) et U mars 1866 (S. Y. 6G.1. U5). Douai, 29 déc. 1S63

(S. V. 64.2 116). Bien plus, ces arrêts reconnaissent aux olïi-

ciers publics ou praticiens qui rédigent pour autrui des actes

sous seing privé, le droit d'en rester dépositaires et d'en déli-

vrer des copies. V. aussi VEncyclop. desHuiss., v''^ Acte sous

seing privé, n^ 8, et llui'^sier, n<' 211.

Mais l'exercice du droit ne doit pas dégénérer en abus; et

il y aurait usurpation des fonctions notariales, conslituant

non-seulement un fait dommageable et une faute de disci-

pline, mais un véritable délit, puni par l'art, 258, God. pén.,

de la part de celui qui s'annoncerait comme se chargeant de

la rédaction des acles ordinairement confiés aux notaires, et

emploierait des moyens frauduleux pour persuader aux gens

illettrés que les actes qu'il rédige ont la môme valeur que les

acles notariés. V. en ce sens. Cass. 7 mai i858 (S. V. 58.1.

689); Paris, l*' mars 1859 (S. V. 59.2.555); Douai, 29 déc.

1863, précité.

Il faut conclure de là que les officiers ministériels qui se

chargent de la rédaction d'actes sous seing privé, pour leurs

clients ou pour d'autres i>crsonnes, doivent le faire avec

beaucoup de réserve, et ne point dissimuler aux parties lo !

véritable oaraclère et la véritable valeur de ces acles.

G. DUTRIC.
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JURISPRUDENCE.

ART. 4o29.

PARIS C2« CH.), 27 juin. 1875.

SÉPARATION DE CORPS, DEMANDES PRINCIPALE ET RECONVENTIONNELLE,

ENQUÊTES, RENONCIATION, LETTRE INJURIEUSE, SÉPARATION PRO-

NONCÉE DE PLANO,

Le tribunal qui, sur une demande principale et une demande
reconventionnelle à fin de séparation de corps, a autorisé cha-
cun des époux à faire la preuve des faits respectivement arti-

culés par eux, peut, alors que ni Vun ni l'autre de ceux-ci n'a,

fait procéder à Venquête, rejeter de piano la demande princi-

pale et admeitre au contraire la demande reconventionneli e à

raison des outrages que renferme, contre l'époux qui a formé
cette demande, une lettre émanant de l'autre époux et retenue

aux débats par le jugement qui avait ordonné les enquêtes

(C. proc, 252 els., 879; C. civ., 307, 1350, 1351).

(D'Arûaud C. cVArnaud).

Un jugement du tribunal civil de Versailles du 29 juill.

1874 avait statué en ces termes :

Attendu que le précédent jugement, en date du 4 juill. 1873, a donné

acte n d'Arnaud de ce que la darae d'Arnaud se reconnaissait l'auteur

d'une lettre anon3'me, laquelle a été retenue aux débats pour en être

ultérieurement tiré les conséquences de droit qui en découlent: —
Attendu que ladite lettre, adressée à la femme du frère de d'Arnaud,

renferme les imputations les plus odieuses sur de prétendues relations

criminelles entretenues par cette dernière avec son beau-frère d'Ar-

nau:l, et favorisées par la complaisance de son mari et de sa mère ;-—

Que des assertions de cette nature, qui atteignont dans leur honneur

et le mari et les personnes de sa famille qui lui sont attachées par les

liens les plus étroits, contiennent l'injure la plus grave qu'un époux

puisse adresser à son conjoint, rendent impossiljle entre eux la vie

commune et suffisent pour motiver la séparation de corps;

Attendu que la dame d'Arnaud est mal l'ondée à soutenir que le grief
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résultant de la lettre anonyme serait couvert par une prétendue récon-

ciliation intervenue au cours d'une préc-.^dente instance en séparation

de corps; — Qu'en ellet, ladile réconciliation, pu la supposant établie,

ne saurait couvrir que les faits antéri-'ureii;ent connus de d'Arnaud;

qu'au dire de la dame d'Arnaud elle-même, elle remonterait au mois

d'avril 1872; que s'il est vrai que la lettre anonyme soit antérieure à

cette date, il ne faut point oublier qu'elle a été adressée à un tiers et

que rien ne justifie qu'elle soit arrivée à la connaissance de d'Arnaud

avant le mois de novembre suivant ;

Attendu que c'est en vain que la dame d'Arnaud soutient que le

tribunal est lié par son précéJfnt jugement, lequel, en reten;mt la lettre

aux débats et en autorisant l'enquête offerte p .r d'Arnaud, aurait im-

plicitement reconnu l'insuflisance de la lettre comme moyen de justifi-

cation de la demande;— Que telle n'est pas la portée du jugement; —
Que d'abord il n'a point dit de la demande d'Arnaud ce qu'il a dit de

la demande de la dame d'Arnaud, qu'en l'état, elle n'était pas justifiée;

— Qu'ensuite il a fait réserve expresse de tirer ultérieurement de la

lettre toutes les conséquences qu'elle comporte; — Qu'enfin, en auto-

risant la preuve par voie d'enquête de partie des faits articulés par

d'Arnaud, le jugenient constate que ces faits sont les mêmes que ceux

de l'articulalion de la dame d'Arnaud, laquelle les présente entourés

de circonstances différentes; qu'en conséquence, et à l'elfet de n'ap-

porter aucune restriction à la manifestation de la vérité, il importe,

l'articulation de la dame d'Arnaud étant admise, d'admettre également

l'articulation de d'Arnaud
;

Que, de ce qui précède, il résulte que, sans se prononcer sur l'im-

portance de l'enquête offerte par d'Arnaud, au point de vue de la de-

mande intentée par ce dernier, le tribunal, en l'autorisant, a été prin-

cipalement déterminé par la considération qu'elle était une conséquence

et un complément naturel de l'enquête à f.iire par la dame d'Arnaud;

Sur la demande de la dame d'Arnaud : — Attendu que, dans ses

conclusions, la dame d'Arnaud a déclaré être résolue à se retrancher

dans un rôle purement défn-^if et à ne donner suite à la procédure

par elle engagée, qu'autant qu'elle viendrait à y être obligée par la

nécessité de se défendre et d'éclairer la justice sur ses actes personnels;

— Qu'il est sans intérêt de rechercher si la dame d'Arnaud, abandon-

nant sa propre demande, a entendu ne retenir que le rôle de défen-

dere.-se à la demande intentée par son mari, ou si, par une interver-

sion des situations, elle a voulu donner h sa propre demande qui,

jusqu'à ce jour, était principale, le caractère dune demande rcconveu-

lionnelle à l'autre demande, laquelle, de reconvenlioinn'llc, deviendrait

ainsi principale;—Que, dans tous les cas, il résulte de ses conclu.'^io^s,

ainsi d'ailleurs quelle l'a reconnu à l'auilience, qu'elle n'entend pro-

céder à l'enquête autorisée à sa requête qu'pnsiiitf et fn réponse à
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l'enquête que d'Arnaud a élé admis à poursuivre; — Mais, qiw cette

dernière enquête étant actuellement sans utilité, par suite de la cir-

constance que la lettre susénoncée suffit à la preuve de la demande de

d'Arnaud, et ne devant plus être poursuivie, la conséquence des dé-

clarations émnnées de la dame d'Arnaud est que cette dernière ne pro-

cédera jamais à l'enquête qu'elle a été autorisée à suivre;

Que, dans ces conditions, la demande de la dame d'Arnaud n'est

pas justifiée;

Par ces motifs, déclare la dame d'Arnaud mal fondée dans sa de-

mande^ J'en déboute; — Prononce la séparation de corps entre les

époux, à la requête de d'Arnaud ;
— Déclare également les époux sé-

parés de biens, etc.

Appel par la dame d'Arnaud.

ARRÊT (après partage).

La Cour; — Considérant que la dame d'Arnaud demande par ses

conclusions principales : — 1" Qu'il soit déclaré par la Cour qu'en re-

jetant la demande formée parla dame d'Arnaud, le tribunal a contre-

venu au principe de la chose par lui jugée; qu'il a, en outre, prononcé

une déchéance non prévue par la loi;—2° Qu'il soit également déclaré

par la Cour, qu'en admettant de piano la demande en séparation for-

mée par d'Arnaud, le tribunal a encore violé la même maxime et la

chose par lui précédemment jugée;

En ce qui touche le moyen relatif au rejet de la demande de la dame

d'Arnaud : — Considérant qu'il convient de rechercher si, au regard

des art. '1330 et 1331, Cod. civ., le jugement du 29 juill. iSli a

fait échec au jugement du 4 juill. 1873, lequel avait provisoirement

épuisé la juridiction du tribuisal de Versailles;

Considérant que, en thèse générale, une partie a le droit de renoncer

au bénéfice du jugement qu'elle a obtenu; ~ Considérant, d'ailleurs,

que les jugements qui, en matière de séparation, admettent les époux

à faire la preuve des faits qu'ils articulent, donnent aux parties une

faculté et ne leur imposent pas un commandement, une injonclion ;

que leur formule, et sp'écialement la formule du jugement du i juill.

1873, dit : « Autorise à faire la preuve ci-après; » — Qu'une partie,

investie d'une simple faculté, n'est pas obligée d'en faire usage; qu'elle

est libre de renoncer à l'autorisation qui lui a été donnée, et de re-

noncer, par suite^ au bénéfice du jugement qu'elle a sollicité et ob-

tenu ;

Considérant que le jugement autorisant une enquête ne constitue

pas non plus un droit irrévocablement acquis à la partie contre laquelle

il a été rendu, en ce sens que cette partie puisse contraindre son ad-
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versnire à l'exécuter; que ladite partie peut seulement faire prononcer

la forclusion de celui qui. ayant obtenu l'onqut''fe, n'j'' fait pas procé-

der dans les délais de la loi de procédure, après la signification du ju-

i^ement, aux termes de l'art. 237, C. proc. civ. ;

Considérant que si la partie qui a obtenu ledit jugement use de son

droit de renonciation, la contestation revient au fond devant le tribunal,

tenu d'y statuer, s'il en est requis;

Considérant que la partie peut renoncer à la faculié qui lui a été

donnée et à l'autorisation qu'elle a reçue, soit expressément par une

déclaration formelle^ soit tacitement par des agissements qui impliquent

cette renonciation ;
— Que la loi consacre celte renonciation tacite

lorsque, après la signification du jugement avant faire droit, le délai

légal est expiré sans que l'enquête ait été commencée ;

Considérant, en fait, qae la dame d'Arnaud a renoncé à l'autorisa-

tion qui lui avait été donnée par le jugom^nt du h juill. 1873, de faire

la preuve des faits par elle articulés
;
que celte renonciation a été non

pas tacite, mais expresse; qu'en effet, par ses conclusions de première

instance, et à l'audience, elle a formellement déclaré qu'elle n'entendait

pas procéder à l'enquête autorisée à sa requête, et qu'elle n'y ferait

procéJer qu'autant qu'elle y serait obligée par la nécessité de se défen-

dre et d'éclairer la justice sur ses actes personnels;

Considérant que dans ces circonstances, le jugement du4 juill. 187.1

ne pouvant, quant à ce, recevoir son exécution par le fait et par la

volonté de la dame d'Arnaud, l'avant-faire droit cessait d'avoir effet

et faisait place à la nécessité de faire droit au fond, qui, pour l'autre

partie, est un droit inviolable et absolu ;
— Que, par ce jugement, le

tribunal n'avait épuisé sa juridiction que provisoirement et pour le

cas où suite serait donnée cà ses dispositions; — Que, cette suite ne

se réalisant pas, il reprenait .^a juridiction avec autant de puissance

que s"il y avait eu expiration des délais fixés par la loi de procédure;

— Qu'en statuant ainsi, le jugement du 29 juill. ']<S74, dontCbt appel,

n'a pas créé une déchéance arbitraire d'un droit acquis à la dame d'Ar-

naud, puisque c'est elle qui, volontairement, a renoncé et renonce à

ce droit;

Considérant, dès lors, au fond, que la dame d'Arnauil, n'apportant

aucune preuve à l'appui de sa demande, c'est ajuste titre (jue cette

demande a été repoussée, conséquence nécessaire qui ne peut /^iro.

comme il va être dit, altérée par l'instance introduite par d'Arnaud
;

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, en tant qu'ils

n'ont rien de contraire ;\ ceux qui précèdent
;

En ce qui touche lo moyen tiré de Tadinission do la demande formée

par d'Arnauil : — Considérant que les motifs ci-dessus justifient en la

forrnî l'admission de ladite dcman'le
;
qu'on effet, d'Arnaud était libre

de renoncer à l'autorisation d'cnquêlo ([ii'il avait obienue, comme la
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dame d'Arnaud avait pu renoncer elle-même à la faculté d'enquête qui

lui avait, été concédée; — Que s'il a, le 23 déc. 1873, manifesté, par

sommation extrajndiciaire, l'intention de procéder à l'enquèle, il a

depuis^ et pnr conclasions en date du 8 juill. 1874, renoncé à se pré-

valoir fie ladite autorisation, en déclarant que la lettre anonyme suffi-

sait àelleseule pour faire prononcer la séparation de corps àson profit
;

— Que, dès lors, sa demande doit être appréciée au fond ;

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges, en tant qu'ils

ne sont pas contraires à ceux qui précèdent
;

En ce qui touche, au fond, la demande de d'Arnaud : — Adoptant

les motifs des premiers juges;

Par ces motifs, dit qu'il n'y a lieu de fixer un délai dans lequel

d'Arnaud serait tenu de faire usage de la faculté et de l'autorisation

qui lui ont été données par ledit jugement du 4 juill. 1873; — Con-

firme, etc.

Note. — Cette importante décision nous paraît irréprocha-

ble. Les époux peuvent, comme l'établit ici la Cour de Paris,

renoncer au bénéfice du jugement préparatoire qui les a au-
torisés à faire la preuve des faits articulés par eux à l'appui

(les demandes principale et reconventionnelle afin de sépara-

lion île corps, et requérir le tribunal de slatuer sur ces de-

mandes sans enquêtes préalables. Aucune disposition de loi,

en eifet, n'impose aux juges l'obligation d'ordonner une en-

quête pour arriver à la preuve des faits servant de base a une
demande en séparation de corps, et ils peuvent faire résulter

cette preuve des documents du procès. V. en ce sens, Cass.

6 juin 1853 (S.-V. 53. 1.708); Demolooibe, Mariage et sépar.
de corps, n. kl?,.

APxT. 4530.

CHAMBÉRT (ch. cokp..), 12 août 1875.

SURENCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE, ENTRAVE A LA LIBERTÉ

DES ENCHÈRES, ABSTENTION PAYÉE, CAUTIONNEMENT.

Un y apas délit d'entraxe à la liberté des enchères de la part
de ceux qui, par le paiement d'une somme d'argent, détermi-
nent un créancier inscrit à s'abstenir de former une suren-
chère sur le prix d'une vente volontaire d'immeuble (G. pén..

412).

Peu importe qu'un cautionnement eût été déjà souscrit par



392 ( ART. 4530. )

un tiers en vue de cette surenchère, si l'acte de réquisition de

mise aux enchères n'a pas eu lieu.

(Barbier et autres C. Min. publ.). — Akrkt.

La Covr; — AlleiiduquoClauJe-Zéphirin Grandclément était cré;^n-

cier, par acte du 14 dic. 18G6, de Joseph-Marie Barbier, avec hypothè-

que sur ses biens^ indivis avec ses frères et sœurs, situés en France ,

biens provenant des successions de leur mère et d'une sœur, et fuisr.nl

l'objet d'une instance en partage qui n'a pas été terminée ;
— Que.

par acte du 21 juill. 1873, Joseph-Marie B;irbier a cédé à ses frères.

François et Pierre, ses droits dans ces successions ; — Que, le 20 mars

1874, ces derniers firent signifier la sommation pour la purge, entre

autres, à Claude Grandch'raeni, au domicile élu dans son inscription;

— Que Claude Grandclémenl, dont la créance n'étuit pas assurée sur

le prix stipulé, s'entendit sur les sollicitations de Joseph-Mario

Barbier et par l'entremise de Marie-Alfred-Donat Grandclément,

notaire, avec François Risse, qui désirait acquérir le principal im-

meuble de la succession, mais ne pouvait surenchérir, parce qu'il

n'était pas créancier ;
— Qu'il fut convenu, le 21 avril, d'un côté, que

la surenchère se ferait au nom de Claude Grandclément, mais par les

soins et avec le cautionnement de Risse; d'un autre côté, que la

créance qui, on principe, intérêts et frais, arrivait à 2,7()U francs,

était cédée à Risse pour 2,0o0 francs, dont Risse paya la moitié

comptant; — Que le cautionnement fui fait par Risse seul, au grello

du tribunal de Saint-Julien, le 24; — Que les frères Barbier, acqué-

reurs, ayant fait faire des olïres suivies de consignation au domicile

élu par Claude Grandclément dans l'acte de ISGd, AlfieJ Grandclé-

ment chercha à arranger l'affaire, et que, s'éiant rendu à Saint-

Julien, il y négocia, le 28 avril, avec Risse, que celui-ci se dépar-

tirait des conventions du2l, au moyen du rciiibt)urseinent des 1,000

francs qu'il avait pay's et au moyen encore d'une autre somme de

1,000 francs, repiéseniant le bonélice de 700 francs stipulé dans la

cession, et HOO francs pour frais et indemnités divers, et qu'il lui paya

ces 2,000 francs; — Qu'il négocia avec François Barbier que celui-ci

lui payerait, pour que la surenchère n'eût pas de suite, les 2,700

francs, montant de la créance, et les 1 ,000 francs en sus que s'était

fait donner Risse, et qu'en effet, ces .{,700 francs lui furent payés ;
—

Que le !" ruai, il instruisit Claude Grandclément de ce qui s'était

passé, (!t lui remit 1,7(10 francs, montant de sa créance, distraction

faite de ce qu'il avait déjà reçu de Bisse; que Claude Grandclémenl

lui (il accepter comme honoraires, pour divers soins donnés k ses

affaires, une somme de 400 francs; — Que par suite de ces négocia-
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lions, la réquisition de mise aux enchères, dont le délai expirait le

29 avril, n'e it [_ias lieu
;

Que Joseph-Marie Barbier ayant, ie 30 novembre, porté plainte

à M. le procureur général, une instruction aboutit à la mise en pré-

vention de François Barbier, pour avoir, par dons et promesses, écarté

les enchérisseurs, à l'occasiou de la surenchère des biens par lui

acquis de Joseph-Marie, et à la mise en prévention de Risse et des

deux Grandclément pour complicité de ce fait ;
— Que le tribunal

correctionnel de Ghambéry, saisi de cette poursuite par arrêt de la

Cour de cassation du 7 mai dernier, a, le 20 juin, acquitté Claude

Grandclément et condamné à l'amende : Barbier, de 1,000 francs;

Risse, de 1,300 francs, et Alfred Grandclément, de 500 francs; —
Qu'il y a appel de la pari de ces trois derniers et appel du procureur

de la République à l'égard de Claude Grandclément ;

Attendu, quant à ce dernier, qu'il a participé à la négociation qui

devait amener la surenchère , mais qu'il est resté complètement

étranger à celle qui l'a écartée et qui est l'objet de la prévention;

qu'il ne l'a connue qu'alors que tout était consommé et que le délai

pour suren'-hénr était expiré; que s'il a reçu alors sa créance tout

eaiiérOj quoiqu'il l'eût cédée avec un rabais, il n'a pu, en ratifiant en

quelque sorte l'agissement incriminé, y participer rétroactivement,

alors que cette ratiiication ne pouvait exercer aucune influence sur

la surenchèse ;
— Que le tribunal a donc bien jugé en acquittant

Claude Grandclément;

Attendu, en fait, quant aux trois autres prévenus, que tous trois

ont participé à la négociation qui avait pour but et qui a eu pour

résultat d'écarter la réquisition de mise aux enchères; — Attendu

que Barbier a donné pour cela non-seulement le montant d'une

créance qui ne pouvait être utilemement coUoquée dans son intégralité,

mais encore l,OiiO francs en sus
;
qu'il avait, à la vérité, laissé espérer,

en octobre précédent, à Claude Grandclément, qu'il le désintéresserait;

mais qu'il avait ensuite laissé sans réponse deux lettres qui le som-

maieni de tenir sa promesse
; que la menace de la surenchère, par le

cautionnement de Risse, lui avait fait faire des o:Tres réelle? du mon-

tant de la dette, et que le doute de reiiicacité de ces offres l'a amené

à payer 3,700 francs, non point comme on l'a plaidé pour lui, pour

accomplir une promesse qui n'arrivait pas là, mais, comme il l'a

déclaré dans l'instruction, pour écarter à tout prix une surenchère

qu'il redoutait
;

Attendu que Risse, ap es avoir convenu, le 2i avril, que la suren-

chère se ferait sous son cautionnement et avoir fait ce cautionnement

le 2-4, a consenti le 28 à n'y pas donner suite et à annuler la cession

de la créance, pourvu qu'il fût payé et du rabais stipulé et de ses

prétendes frais ; que c'est par ce consentement, si largement payé,
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que la surenchère a pu être supprimée , et que Risse y a donc par-

ticipé;

Attendu que le notaire Grandclément a été le négociateur de

toute Tallaire; qu'il a obtenu et payé lui-même le consentement de

Risse, promis à Barbier que la surenchère n'aurait pas lieu, et donné

l'ordre à l'avoué de Claude Grandclément de ne pas la faire signifier ;

qu'il a reçu de Barbier les 3^700 francs qui en étaient le prix
;

Attendu que la mauvaise foi, élément nécessaire de tout délit,

consiste à vouloir le cominetlrej et que, si le fait qui est l'objet de la

prévention est incriminé par la loi, on ne peut soutenir la bonne foi

de celui qui a voulu ce fait même et l'a exécuté
;

Attendu, en droit, que l'art. 4 12, Cod- pén., punit ceux qui,

dans les adjudications, auront entravé ou troublé la liberté des en-

chères ou des soumissions par voies de fait, violences ou menaces,

soit pendant les enchères et les soumissions; et ceux qui, par dons ou

promesses, auront érarlé les enchérisseurs ; — Que ni les termes, ni

l'esprit de ces dispositions ne peuvent atteindre ceux qui ont dissuadé

un créancier hypotbécuire de surenchérir sur la purge, à la suite d'une

vente volontaire ;

Attendu que l'art. 412 parle des entraves apportées, dans les ad-

judications, à la liberté des enchères ;
— Qu'il faut donc un adju-

dication en cours, des enchères se faisant ou devant se faire, une

procédure commencée pour y arriver et paralysée par des violences

ou menaces, par des dons ou promesses ;
— Que, tant que la réqui-

sition de mise aux enchères n'a jtas été signifiée, il n'y a ni adjudi-

cation en cours, ni enchère à faire, ni procédure dans laquelle paisse

se produire le fait incriminé par la loi ;
— Qu'il peut y avoir un

projet, une éventualité, mais qu'il ne peut en résulter un droit pour

le public, pour les créanciers ou pour le débiteur, qu'autant qu'ils

ont reçu une existence juridique par l'acte judiciaire exigé par la loi,

et qui saisit la justice

j

Que si la jurisprudence applique l'art. 412 à celui qui, dans une

saisie immobilière et après de prenn'ères enchères, empêche une su-

renchère, c'est parce que cette surenchère, intermédiaire entic deux

enchères , s'identifie avec elles , et intervient dans une procédure

commencée et dans une vejitc dont la justice est saisie
;

Mais que, de la môme manière qu'il n'est nullement interdit de

prévenir, par dons ou promesses, une saisie immobilière qui abou-

tirait à une adjudication et à une enchère, mais qui n'en est pas

encore une, tant qu'elle n'est pas devenue commune aux créanciers

inscrits jiar les formalités des art. 092 et (Jl)3, Cod. j)roc. civ.; — De
même, la loi n'interdit point de prévenir, ;ivant qu'elle ait une exis-

tence légale, une stircnclièro sur purge, qui devrait avoir le mêuit!

résultat, mais qui n'est point encore une adjudication et Uiic sureu-
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chère;— Que la disposition de l'art. G93, qui interdit le désistement

du poursuivant dans la saisie immobilière notifiée aux créanciers, a,

dans l'art. 2190, Cod. civ. , une disposition corrélative po ;r les

ventes volontaires, et que ce désistement n'y est interdit que dès la

réquisition de mise auxenclièrts;

Attendu que l'esprit de la loi est en harmonie avec .ses termes ;

— Que la faculté de saisir immobiliérement appartient à tout créan-

cier muni d'un titre authentique et exécutoire, el que la faculté de

surenchérir sur purge appartient à tout créancier hypothécaire inscrit;

mais que ces deux facultés, et surtout la seconde, plus restreinte, sont

des droits individuels dont le créancier peut user ou ne pas user au

mieux de ses intérêts, et dont les autres ne peuvent exiger l'exercice

dans leur intérêt personnel, lorsque rien n'est venu engager une pro-

cédure ;
— Que le but de l'art. 412 est de protéger le débiteur et

ses créanciers contre des manœuvres qui empêcheraient le gage

commun d'arriver à sa valeur ;
— Que dans la surenchère sur purge,

le débiteur a intérêt à ce qu'elle ne se fasse pas, puisqu'elle l'expose

à payer à son acquéreur, outre l'augmentation du prix , des dom-
mages-intérêts ;

— Que les créanciers, ceux du moins que la loi a

voulu protéger, ceux qui sont inscrits, ont chacun leur droit indi-

viduel de réquisition de mise aux enchères, sous peine, d'après l'art.

'2180, de forclusion, et que, s'ils n'en ont pas usé, ils ne peuvent

l'attribuer qu'à leur volonté ;

Attendu que le fait d'un cautionnement, déjà passé en vue de la

surenchère, n'a pu lier davantage le créancier, soit parce que^ce

créancier, qui était encore Claude Grandcleraenl, na point ligure

dans le cautionnement, soit parce que les art. 2185, 2i8G et 2190

n'attachent qu'à la signilication de la réquisition les effets de la suren-

chère donnant au créancier un droit ei une obligation
;

Attendu, par conséquent, que s'il est certain que Barbier, Risse

el Alfred Grandclément ont participé au fait qui a donné lieu aux pour-

suites, il ne l'est pas moins que ce fait n'est pas celui qui est porté

dans la prévention d'avoir écarté les enchérisseurs, et que l'art. 412,

Cod. pén., ne leur est pas applicable
;

Par ces motifs, conlirme, en ce qui touche Claude-Zéphirin Grand-

clément, le jugement du tribunal de police correctionnelle de Cham-
béry, du 2(3 juin dernier;—Et, recevant l'appel de François Barbier,

François Risse et Alfred-Marie-Donat Grandclément contre ce juge-

ment, et réformant, les acquitte de la prévention dirigée contre

eux, etc.

Observations.— La question résolue par cet arrêt est à peu

près neuve, et ne manque pas d'importance. La Cour de Bor-

deaux a bien déjà jugé, le 17 nov. 1854 {J. Av., t. 80, p. 58,
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S.-V.55.2.30G), que le créancier inscrit qui renonce à former

une surenchère sur le prix d'une vente volontaire, à la condi-

tion que l'acquéreur lui paiera le montant de sa créance, no

se rend pas coupable du délit d'entrave à la liberté des enchè-

res ; mais, pour le décider ainsi, celte Cour s'est uniquement
fondée sur des circonstances de fait, sans s'expliquer, en droit,

sur rinappiicabililé de l'art. 412, Cod. pén., à la renoncia-

tion poursuivie comme tombant sous l'application de cet arti-

cle. Quant aux autres monuments de jurisprudence et aux
auteurs, ils n'examinent qu'au point de vue des ventes judi-

ciaires la question de savoir si 1 entrave appoilée à une su-

renchère constitue le délit puni par l'art. 4l2, question qu'en

principe ils résolvent affirmativement, comme on le sait. V.

Cass. 12 mars 1835 {J. Av., t. 48, p. 362; S. -V. 35. 1.401) et 17

mars 18i8 {J.Av.. t. 73, p. 330): Pau, 18 mai 1855 {J . Av.,

t. 81, p. 394; S.-V.r3G.2.73); Hélie et Chauveau, Théor. Cod.

pén., t. 5, n. 2355 (o" édit,); Blanche, Etud. pratiq. sur le

Cod. pén., t. 6, n. 317.

Dans l'arrêt ici recueilli, la Cour de Chambéry établit très-

bien que la disposition de l'art. 4Î2, Cod. pén., qui prévoit

particulièrement les entraves ou le trouble apportés à la li-

berté des enchères dans les adjudications de choses mobiliè-

res ou immobilières, ne saurait recevoir son application, lors-

qu'aucune adjudication ou mise aux enchères n'a précédé la

convention par laquelle une surenchère a été empêchée ou
I)révonue. Le texte et l'esprit de la loi résistent également,

comme le démontre cet arrêt, à une assimilation qui est d'au-

lant moins permise que les dispositions pénales ne sont nul-

lement susceptibles d'extension.

G. DUTRUC.

ART. 4531.

PARIS (ie eu.), 7 juin. 1875.

1° EXPERTISE, PRÉSIDENT TU TRIBUNAL CIVIL, ORDONNANCE SUR RE-

QUÊTE OU SUR REPÉRÉ, ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS, DOMMAGE.

2" HUISSIER, PROCÈS-VERliAL, FAIT DOMMAGEABLE, FORCE PROBANTE.

1° Le président du tribunal fl, en cas d'urocncc, le droit

d'ordonner, sur requête ou ai référé, une expertise pour faire

constater le dommage que le propriétaire d'un établissement

industriel prétend résulter pour lui du mode d'exploitation

d'un établissement voisiti.

2" Si les procès-verbaux dressés par les huissiers pour
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constater des faits dommageables an mom,ent où ils se produi-
sent, n'ont pas l'authenticité des actes qui rentrent dans les at-

tributions spéciales de ces officiers ministériels, ils ne sont pas

néanmoins dépourvus de toute force probante, mais possèdent

une autorité propre, qu'ih tiennent du caractère de ces der-

niers, et sont, dans tous les cas, soumis à l'appréciation du
juge, comme les autres documents de la cause {C. civ., 1317,

1319).

Il en est surtout ainsi, lorsque ces procès-verbaux ont été

dressés contracditoirement avec l'auteur du fait constaté.

(Pouchard C. Bousquet).

Un jugement du tribunal civil de Corbeil avait statué en
ces termes :

Attendu que la dame veuve Bousquet et fils, propriétaires d'un

établissement sur la rivière d'Essonnes, ayant pour objei le nettoyage

et la teinture des étoiles, ont formé contre le sieur Pouchard, fabri-

cant de fécules , dont l'établissement
,

plus récemment fondé , est

placé en amont, une action tendant à obtenir : — 1° La réparation

du préjudice qu'ils prétendent leur être causé journellement par

l'envoi dans la rivière des eaux ayant servi à la fabrication de la fécule,

lesquelles eaux, couvertes de flocons de mousse blanche et chargées

de résidus de fécule, imprégnées d'acide sulfuriqae et de matières

organiques se putréfiant rapidement, auraient pour effet de salir les

étoiTes qui sont soumises à l'action de la rivicre, d'altérer les tissus

et de causer ainsi un dommage considérable; — 't" La suppression

des causes Je ce dommage;
Attendu qu'à l'appui de leur demande, la dame Bousquet et fils

produisent un rapport d'expert, des procès-verbaux de constat dressés

par les huissiers Barray, Auge et Guillot, et diverses pièces de con-

sta t ;

Attendu que le sieur Pouchard oppose à cette demande : — D'une

part, qu'il a été autorisé, par un acte administratif qu'il représente, à

fabriquer de la fécule au lieu où se trouve son établissement, et à jeter

ses eaux de lavage dans la rivière d'Essonnes, sous la seule condition,

qu'il prétend remplir exactement, de ne lâcher ses eaux que le soir,

après le travail ;
— D'une autre part, que les demandeurs ne font pas

la preuve contre lui du dommage dont ils se plaignent, l'expertise

sur laquelle ils se fondent étant nulle, comme ayant été faite en dehors

des règles ordinaires du droit, et d'ailleurs n'étant pas concluante, et

les procès-verbaux et pièces de constat devant être rejetés comme
ayant été dressés en dehors des attributions de l'officier minis-

T. XVI.—3« s, 29
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tériel, et par suite ne devant avoir aucune force probante; —Attendu

que subsidiairement il dentande une expertise;

Sur les moyens du détendeur : — En ce qui touche l'acte adminis-

tratif...;

En ce qui touche l'experlise Jarry : — Attendu que si la loi ne

donne pas au président, d'une façon expresse, le droit d'ordonner

une expertise sur requête ou en référé, il est des cas où ce droit s'im-

pose comme une conséquence nécessaire des mesures urgentes qu'il

est dans ses attributions d'ordonner;

Attendu que la requête présentée au président le 1.'^ oct. 1873, par

la dame Bousquet et fils, avait pour but de faire constater le dommage

qu'ils prétendaient résulter pour leur industrie du versement dans la

rivière d'Essonnes, des eaux de lavage de la féculerie; que cette

constatation d'un fait dommageable qu'ils prétendaient leur avoir

occasionné déjà à ce jour un préjudice considérable, était nécessaire-

ment urgente pour la conservation de leurs intérêts, puisqu'il pouvait

dépendre de l'auteur de ce fait de modifier ou de supprimer sa fabri-

cation et d'empêcher ainsi^ pour l'avenir, loute vérilicalion; qu'il

n'importait pas seulement, pour saisir dans toute sa précision le fait

prétendu dommageable, de faire constater l'écoulement des eaux de

livage de la féculerie dans la rivière, mais aussi l'étal de ces eaux et

leur action sur les travaux de l'usine Bousquet ù leur passage au tra-

vers de celte usine;

Attendu que, sur ladite requête, le président a nommé le sieur

Jarry expert, lequel a procédé après avoir prêté sermèut; que Pou-

chard a reçu signification desdites requête et ordonnance, et somma-
tion d'avoir à assister aux opérations de l'expert sur les lieux

;
qu'ainsi,

il a été procédé régulièrement; qu'en outre, Pouchard a assisté à ces

opérations; qu'il ne saurait donc être recevable à critiquer la forme

de cette expertise;

En ce qui concerne les procès-verbaux de constat : — Attendu qu'il

est dans la pratique judiciaire d'employer le ministère des huissiers

pour faire constater, sur le moment môme où ils se produisent et avec

leurs circonstances caractéristiques, les faits préjudiciables qui peu-

vent bientôt après disparaître ou se modifler, et de recueillir ainsi des

preuves précises qui puissent inspirer confiance; que si les procès-

verbaux ainsi dressés n'ont pas l'authenticilé des actes qui sont spé-

ci;iloinent du ministère des huissiers, ils ont une autorité propre qu'ils

tiennent du caraclère de l'oiïicicr ministériel de qui ils émanent;

qu'ils sont, du reste, soumis couime les autres documents de la cause

à l'appréciation du juge;

Attendu qu'ils doivent surtout Être pris en considération lorsqu'ils

ont été dressés contradictoirement;- Que, sur la sommation qui lui en

a été faite, Pouc^lard a assisté aux opérations énoncées au procés-verbal
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du 14 novembre dernier; qu'il s'est ensuite refusé à assister à de

nouvelles constatations, et qu'il donnait seulement pour motif à ce

refus, le 2i noveoibre dernier, que les faits qu'il pourrait voir et vé-

rifier, en se transportant dans la manufacture Bousquet, sont les mêmes
que ceux qu'il est à même de vérifier dans la partie de la rivière

située en face de sa féculerie, et qu'il n'avait pas à se déranger ;

Attendu qu'il a été ainsi mis en demeure de faire ses observations

sur les constatations faites par l'huissier; que, même par la déclara-

tion qui précède, il a reconnu qu'il n'en pouvait pas contester l'exac-

titude...;

Par ces motifs, dit n'y avoir lieu à ordonner une nouvelle expertise;

— Déclare Poucliard mal fondé en sa demande de nullité de l'expertise

Jarry ;
— Dit n'y avoir lieu à s'arrêter à ses conclusions en ce qui

concerne les procès-verbaux de constat dressés par les huissiers

Uarray, Auge et Guillot^ dit qu'ils seront maintenus pour valoir C3

que de droit, etc. ;

Appel par le sieur Pouchard.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui touche l'expertise Jarry et les procès-

verbaux de constat : — Adoptant les motifs des premiers juges, et

considérant en outre que l'appelant renonce à arguer de nuUiié devant

la Cour les procès- verbaux de constat dressés à la requête des inti-

més, l'expertise par eux requise et l'ordonnance qui a permis ladite

expertise...;

Par ces motifs, etc.

Note. — Sur le pouvoir du président de prescrire des me-
sures conservatoires et spécialement d'ordonner des expertises

sur requête ou sur référé en cas d'urgence. V. de Belleyme,

Ordmin. sur req. et sur réf., t. l^"", Observ. génér. prélim.,

p. ÏIl, et vo Expert,, p. 109, et t. 2, p, 179 et s. V. aussi Gre-

noble, 13 juin. 1872 {J.Av., t. 98, p. 145), el les autres dé-

cisions mentionnées à la suite.

En ce qui concerne la forme probante des procès-verbaux

dressés par les huissiers pour constater des faits dommagea-
bles, V. un jugement de tribunal de commerce de la Seine du
8 oct. 1853 (/. Huiss., t. 34, p. 312), décidant qu'un tel pro-

cès-verbal n'a aucune autorité légale, lorsqu'il est fait hors la

présence de la personne à laquelle le dommage est imputé, et

sans que cette personne ait été mise en demeure d'assister à

la constalalion.
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l-j32.

TRIB. DE GOilM. DE LA SEINE, 18 août 1875.

FAILLITE, SOCIÉTÉ COMMERCIALE ÉTRANGÈRE, SUCCURSALE EN FRANCE,

COMPÉTENCE.

La maison de, commerce étrangère qui a. en France des fon-

dés de pouvoir y faisant ses affaires, et constilxiant des suc-

cursales de cette maison, peut^ en cas de cessation de paie-

ments de l'un de ces fondés de pouvoir, être déclarée en fail-

lite par le tribunal français du lieu du domicile de ce dernier

(C. coram., 437, 438).

(Haraond, Turner et Sons). — Jugement.

Le Tribunal ;
— .\lteiKlu que, par jugement de ce tribunal, rendu

par défaut le iO juill. 1875, Haminond, Turner et Sons ont été déclarés

en étal de faiiliie ouverte;—Qu'ils forment opposition k ce jugement,

dont ils demandent le rapport:...

Attendu qu';\ l'appui de leur opposition, Hammond, Turner et Sons

prétendent ne pas avoir d'établissement commercial à Paris, qu'ils

ser;iient domiciliés à Birmingbam (Angleterre), où se trouverait le

seul siège de leur maison de commerce; — Qu'ils ne sauraient donc

être déclarés en faillite ni par ce tribunal ni par aucun autre en P>ance ;

Mais attendu qu'il appert des documents de la cause que Hammond,
Turner et Sons ont eu à Paris deux fondés de pouvoir faisant leurs

affaires sur cette place et constituant à leur égard deux succursales de

leur maison de Birmingham, l'une rue du Cloître-Saint-Jacques, Ti, et

l'antre rue Vivienne, 'Mi;—Qu'ils sont dom; justi:iables de ce tribunal

à raison des agissements de cesdites succursales;

Par «tes motifs, relient la cause;

Au fond : — Attendu ([ue Hammond, Turner et Sons pn-li'iidonl

n'avoir jamais suspendu leurs paiements; — Mais attendu que le billet

de 3,U0U francs souscrit par l'un de ieurs fondés de pouvoir au prob't

de Costadeau, à raison duquel iis ont été poursuivis et au paiement

duquel ils ont été condamnés par jugement de ce tribunal, confirmé

par arrêt de la Cour, a été créé en France; — Attendu que si depuis

ludile déclaration de faillite, les faillis onl pu, au moyen de ressources

nouvelles, désinléresser le créancier poursuivant, cl si, malgré les pu-

blications faites, conformément à la loi, il ne s'est pas présenté d'au-

tres créanciers, il est constant qu'au jour du jugement déclaratif de
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faillite, Hammond, Turner et Sons étaient débiteurs au regard de Cos-

tadeau du montant de cette condamnation;

Qu'à cette époque, Hammond, Turner et Sons étaient ain'^i en ét.it de

cessation de paiements;— Que c'est à bon droit qu'ils ont été déclarés

en état de faillite;—Qu'en présence de ce fait, le jugement du16 juill.

1875 ne saurait, en conséquence, être rapporté;...

Par ces motifs, déclare Hammoncl, Turner et Sons mal fondés en leur

opposition; les en déboute: — OrJonne. en conséquence, que le juge-

ment dudit jour 16 juill. ISTo sortira son effet en ce 'jui touche l'état

de faillite prononcé; etc.

Observations. — En principe, une société coniraerciale dont
le principal établissement se trouve en pays étranger, ne peut
être l'objet dune déclaration de faillite en France, par cola

seul qu'elle y possède une succursale qui a cessé ses paie-

ments; car il est de règle que la faillite d'une maison de com-
merce possédant des succursales ne peut être déclarée que
par le tribunal du lieu de son principal établissement, quelle
que soit l'importance de ses établissements au.xiliaires dans
d'autres lieux. V. noire Dictioniiaire du cunientieu.K conimer-
cial cl induitrid, s'^ Faillite, n. 112 et 113. — Mais quand
une société commerciale formée à l'étranger a établi en France
une succursale tenue par un gérant investi du droit de faire

usage de la signature sociale, elle doit être considérée comme
ayant un siège en France, et peut, dès lors, en cas de cessa-

lion de paiements de la part de cette succursale, être déclarée

en faillite par le tribunal du lieu où celle-ci est établie. Cette

solution, consacrée par un arrêt de la Cour de Paris et ap-

prouvée par un savant commentateur (V. loo. cit., n. llij,

est d'une équité manifeste. On ne saurait admettre qu'une so-

ciété de commerce étrangère puisse se livrer en France aux
mêmes opérations et aux mêmes agissements que si el le y avait

son siège principal, et échapper à la juridiction des tribu-

naux français pour l'exécution de ses engagements, et parti-

culièrement en ce qui concerne les elfets de la cessation de
ses paiements en France : ce serait lui permettre de tromper
impunément la foi des tiers.

Dans l'espèce dujugement ci-dessus, les fondés de pouvoir
représentant à Paris la maison de commerce de Birmingham
avaient-ils le droit de faire usage de la signature sociale ? Le
tribunal ne le dit pas expressément, mais il le donne à enten-

dre en constatant que ces mandataires faisaient à Paris les

affaires de cette maison, dont ils constituaient des succursa-

les. Ainsi comprise, la décision que nous recueillons nous
paraît être à l'abri de la critique. G. D.
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PARIS (o« cii.), 26 l^v. 1875,

FAILLITE, ACTION EXERCÉE PAR LE FAILLI, DÉSISTEMENT.

Le failli, quoique dessaisi de l'administration de ses bienf^

n'est pas frappé d'une incapacité absolue d'ester en justice, et

peut notamment, sans le concours du syndic de sa faillite, ré-

clamer le paiement 'de ses créances et exercer tous droits lui

compétant, pourvu que son action ne puisse pas préjudicier

aux intérêts de ses créanciers (C. comm., 443);
Et son désistement de cette action n'est valable qu'à la con-

dition d'être accepté, conformément à l'art. 403, Cod. proc.

(Savary C. Duloy). — Arrêt.

La Cour; — En ce qui louche la régularité de la procédure et la

validité du désistement : — Considérant que Duloy. alors en état de

faillite, a, sans l'assistance de son syndic, le 2ijanv. iS13 et le 16 fév.

lS7i, intenté deux actions contre Savary, l'une devant la juridiction

civile, en paiement d'une somme de 40,000 fr.; l'autre devant la juri-

diction correctionnelle, par voie de citation directe, à raison des mêmes
faits qui avaient motivé l'instance civile;

Considérant que le syndic, intervenant dans l'instance correction-

nelle, conclut à ce que la condamnation en dommages-intért''ts à inter-

venir fût prononcée au profit de la niasse des créanciers, et que Savary

éleva l'exception de litispendance, laquelle fut rejetée par jugement

du2(i fév. 1874, frappé d'appel par Savary; — Qu'en cet état, et à la

date du 22 avril 1874, Duloy signifia à Savary un désistement de son

action civile, qui n'a point été accepté par Savary, et que néanmoins

les premiers juges ont, par la sentence dont est appel, déclaré bon et

valable
;

Considérant que, par arrêt du 4 décembre dernier, la chambre des ap-

pels de police correctionnelle, accueillant l'exception de litispendance

repousséc par Iejugemcnldu2r)fév. J874, a prononcé l'infirmation de

ce jugement ;
— Considérant qu'en cet état de la procéJure, il appar-

tient à la Cour de prononcer sur la régularité do l'instance civile en-

gagée par Duloy sans l'assistance de son syndic, et sur la validité du

désistement signifié à la requête de Duloy
;

Considérant que si, aux termes de l'art. 44."{, Cod. comm., le failli

est, par l'effet même du jugement déclaratif do faillite, dessaisi de
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l'adrainistration de ses biens, il n'en résulte pas pour lui une incapacité

absolue d'ester en justice, et qu'il reste notamment apte à revendiquer

ses créances ou tous droits qui peuvent lui compéter, à la condition

toutefois que son action ne puisse préjudicier aux intérêts de ses

créanciers ;

Qu'à ce titre, l'assignation donnée le 23 janv. 1873 par Duloy seul

devant le tribunal civil est régulière, et que par suite le tribunal civil

a été régulièrement saisi ;
— Mais considérant que le désistement si-

gnifié par Duloy ne pouvait produire effet et éteindre l'action civile

engagée, que s'il était accepté, conformément à l'art. 403, Cod. proc.

civ. j
que'le refus d'acceptation de ce désistement par Savary est plei-

nement justifié du moment que ledit désistement n'était pas pur et

simple, mais donné sous la réserve expresse de l'action correctionnelle;

que, dès lors, il n'appartenait pas au tribunal d'en prononcer la vali-

dité;

Considérant que le tribunal, saisi Je conclusions régulières au fond

posées par Savary, devait statuer sur le fond, et que, la matière étant

disposée à recevoir une solution, la Cour peut et doit, par voie d'évo-

cation, prononcer sur le fond de la contestation soumise au tri-

bunal
;

Considérant, au fond, etc. ;... — Qu'en conséquence Duloy doit être

déclaré mal fondé dans sa demande ;

Par ces motifs, infirme; déclare non valable le désistement signifié

par Duloy; — Evoquant, déclare Duloy mal fondé dans sa demande,

l'en déboute, etc.

Note. — Le principe que pose cet arrêt a été consacré par
plusieurs autres décisions ; mais nous croyonS;, quant à nous,
que ce n'est qu'exceptionnellement et seulement lorsque l'ac-

tion a un caractère personnel ou conservatoire, que le failli

peut en conserver l'exercice. V. à cet égard notre Dictionn.
du contentieux commerc. et industr., v" Faillite, a. i70 et s.,

et 182.

ART. 4534.

POITIERS, 17 juin 2855.

EXÉCUTION, COMMANDEMENT A FIN DE SAISIE IMMOBILIÈRE, TITRE,

FORMULE EXÉCUTOIRE.

La copie du litre donnée en tête d'un commandement à fin
de saisie immobilière doit, à peine de nullité de ce comman-
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dément, contenir la formule exécutoire en vigueur au moment
de la signification (G. proc, 551,673, 675, 715, 1030 j Décr.
6-10 sept. 1870).

(Veyret-Latour C. Mallel). — ârrkt.

La Cour ; — Attendu que les deux commandements faits les 17 et

23 juill. 1874, à la requête du sieur Mallct, aux époux Veyret-Latour

père et fils, tendaient non-seuleoient à la sais"e-exécution de leurs

meub'es, mais aussi à la saisie réelle des immeubles qu'ils possédnient

dans les arrondissements de Jonzac et de Ribérac ;
— Que, tendant à

saisie immobilière, ces commandements devaient donner, en tète, copie

des litres en vertu desquels la saisie serait faite ; — Qu'il s'agit, dans

J'esp'ce, de savoir si les copies laissées entre les mains des époux

Veyret-Latour père et fils, ne contenant pus, en fait et ce qui est reconnu
par toutes les parties, en tête des grosses des actes des 15 juin 1803 et

27 et 28 octobre 1863, la formule exécutoire en vigueur aujourd'hui,

les commandements doivent êlre annulés, comme le prétendent les

Veyret-Latour ;—Que, pour soutenir que les commandements faiis à sa

requête sont valables, Mallel dit d'abord qu'il suffit, pour exécuter un

acte, que la grosse de cet acte soit revèlue de la formule exécutoire en

vigueur au moment de sa délivrance, et ensuite qu'en fût-il autrement,

la nécessité de la copie d'un? formule exécutoire quelconque ne pour-

rait se soutenir qu'autant qu'il s'agirait de la validité d'un acte d'(!xé-

cution, et qu'un commandement n'est pas un acte d'exécution;—Qu'il

convient d'examiner, en premier lieu, si les commandeuients avaient

besoin d'une formule exécutoire, et, on second lieu, en cas de solution

affirmative, quelle devait êlre celte formule
;

Attendu, et sans qu'il soit nécessaire de dire qu'un commandement
ne peut être considéré comme une simple mise en demeure, qu'il est

véritablement un premier acte d'exécution; — Qu'il résulte du texte

formel de l'art. G73, Cod. proc. civ., qu'il doil être donné, en tête du
commandement tendant à saisie immobilière, copie entière du titre en

vertu duquel la saisie sera faite; — Qu'il est f.icile de voir pourquoi

le législateur n'a pas dit seulement « cojiie du titre » ;
— Qu'il a dil

« copie entière », j)arce qu'il faut que le débiteur soit mis à même de

savoir, non-seulement ce qu'on lui demande, en vertu de quel titre,

mais aussi si l'on peut agir contre lui par voie de saisie immobilière,

parce qu'il faut qu'il sache, dès le premier acte, par la copie à lui si-

gnifiée, si le litre dont excipe le créancier est authentique et evécutoire,

comme le veut l'art. 2213, Cod. civ., pour qu'on puisse procéder à

une vente forcée d'immeubles ;
— Que cette volonté du législateur,

Irès-clairenienl exprimée dins l'art. 073, Co I. proc. civ., ressort avec

plus d'évid'.nce encore de.s termes de l'art. 07."idu même Code, portant
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que le procès-verbal de saisie contiendra renonciation du titre exécu-

toire; — Qu'on ne peut comprendre que le législateur se soit borné à

demander cette simple énonciation du litre exécutoire, s'il n'avait déjà

prescrit que la copie entière du titre exécutoire serait tout d'abord

donnée au débiteur, puisque, sans cela, à aucun moment, ce débiteur

n'aurait pu savoir si on agissait valablement contre lui; — Qu'ainsi, et

en résumé, il résulte de la combinaison des art. 2213, Cod. civ.,et G73

et675, Cod. proc. civ., que c'est la copie entière du titre, c'est-à-dire

contenant la formule exécutoire, qui doit être donnée en tête du com-

mandement; — Que les formalités prescrites par les art. 673 et 675

doivent, entre autres, être observées, à peine de nullité, aux termes

de l'art. 713, Cod. proc. civ.; — Que, par suite, les commandements

des 17 et 23 juill. 1874 devront être annulés, s'il était nécessaire d'a-

jouter la formule exécutoire nouvelle à celle en vigueur lors de la dé-

livrance des grosses des actes des 15 juin 1863, et 27 et 28 octobre de

la même année;

Attendu que celte nécessité est inconteslable; qu'en effet, il résulte

des dispositions du décret des 6-10 sept. 1870 que les porteurs des

grosses délivrées avant l'ère républicaine, qui voudraient les faire mettre

à exécution, devront préalablement faire ajouter la formule nouvelle à

celle dont elles étaient précédemment revêtues; — Que, sans doute, ce

décret ne prononce pas la peine de nullité, mais qu'il ne s'agit pas ici

d'un acte de procédure et de l'application de l'art. 1030, Cod. proc.

civ.;— Qu'il faut envisager la question de plus haut; que l'exécution

ne pouvant être autorisée que par la puissance publique, par le souve-

rain qui seul peut mander et ordonner, il est juste dédire que le droit

d'exécution n'ayant été concédé qu'à la condition de faire ajouter lafor-

mule nouvelle, ce droit n'existe pas lorsque la condition imposée n'a

point été remplie;—Que les commandements doivent donc être annulés
;

Par ces motifs ;
— Statuant sur l'appel émis par les consorts Veyret-

Latour, du jugement rendu par le tribunal civil de Jonzac le 29 déc.

1874 ;
— Dit qu'il a été mal jugé par ledit jugement ;

— Déclare nuls

et de nul effet les commandements adressés aux époux Veyret-Latour

père et fils, les 17 et 23 juill. 1874, par le sieur Mallet, lui fait défense

d'y donner suite, etc.

Note. — Cette solution paraît prévaloir, et à bon droit,

selon nous. Mais l'absence de la formule exécutoire dans le

titre en vertu duquel est signifié un commandement n'est pas
une cause de nullité, lorsque ce commandement n'a d'autre
objet que de faire courir le délai après lequel le capital de la

créance doit, suivant une clause du titre, devenir exigible à

défaut de paiement des intérêts échus. V. notre art. 4'453,

siiprà, p. 257.
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ART. 433r),

BORDEAUX (4" en.), 13 fév. 1875.

saisie immobilière, subrogation : — 1" jugement par défaut,

opposition; — 2° nullité de la procédure, chose jugée; —
3° jugement sur opposition, appel ; — 4° ET U" appel, collu-

sion, articulation tardive, caractère.

1" Le jugement statuant par défaut sur une demande en
subrogation, dans des poursuites de saisie immobilière, n'est

pas susceptible d'opposition :(C. proc, 731). — Résol. par le

trib. seuicm.
2° Lorsqu'un jugement a admis à tort la subrogation dans

des poursuites qui avaient déjà pris fin par l'adjudication, la

nullité de la procédure suivie par le subrogé ne peut néan-
moins être demandée^ si ce jugement est passé en force de

chose jugée.

3" La voie de Vappel n'est pas ouverte contre le jugement
qui déclare non recevable l'opposilion à un jugement pronon-
çant par défarit la subrogalion dans des poursuites de saisie

immobilière (C. proc, 730).
4° Jl 7ïe suffit pas, pour rendre susceptible d'appel le juge-

ment statuant sur une demande en subrogalion dans des pour-
suites de saisie immobilière, d'alléguer pour la première fois

dans l'acte d'appel l'existence d'une collusion (Id.).

5" C'est entre le poursuivant et la partie saisie, et non entre

le poursuivant et le demandeur en subrogation, que doit9ooir
existé la collusion qui permet d'interjeter appel du jugement
statuant sur la demande en subrogation (Id.).

(Tucké-Moriac C. Rey).

Le 17 avril 1874, jugement du tribunal civil de Bordeaux,
ainsi conçu :

Attendu qu'il est certain que l'art. 153, C. proc. civ., n'est pas

applifahlo cri matière do saisie immobilière, ce qui implique que les

"ugcments par défyvt rendussurJ.s incidents no peuvent être frappés

(l'opposition, et qu»;, lofsquo ces df^cisions ne peuvent Otro, comme
dans l'espèce, aux l rmes de l'art. 730, C. proc. civ., attaquées p;ir

l'appel, elles acquiùrcnl, au moment inèiuc où elles sont rendues,

l'autorité de la chose jugée; que, sans doute, la loi n'interdit pas ex-

pressément l'exercice du droit d'opposition à ces jugements par défaut
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sur les incidents de saisie immobilière; mais qu'il est constant que

celte interdiction était dans la pensée du législateur, qui s'en était

exprimé formellement, et que ce n'est que par suite d'un accident ou

d'une erreur que le texte qui la consacrait a disparu de l'art. 731

,

C. proc. civ.
j
qu'au surplus, la jurisprudence est aujourd'hui fixée

sur ce point, et proclame l'irrévocabilité de ces sortes de jugements

lorsqu'il n'en peut être appelé ;

Attendu qu'il n'est pas douteux que, si le tribunal eût été renseigné

sur les faits de la cause, il n'aurait point déclaré le sieur Rey subrogé

dans une procédure en expropriation qui avait été suivie d'adjudica-

tion, et dont la poursuite conséquemment n'avait plus d'existence;

mais que Moriac doit s'imputer à faute de n'avoir pas fait présenter

ces moyens de défense à la demande en subrogation, et qu'il n'est plus

possible d'arrêter les effets d'un jugement qui est inattaquable
;

Attendu que les conclusions en nullité de la procédure suivie par

Rey, quand elles seraient formelles, ne sauraient non plus être ac-

cueillies parle tribunal; qu'en effet, le jugement de subrogation a

attribué à la procédure suivie par Rey les bénéfices de la transcription,

au bureau des hypothèques, de la saisie de 1815, et en marge de la-

quelle on n'avait pas, malgré les prescriptions de la loi ancienne sur

les expropriations, mentionné l'adjudication des biens saisis et le nom
des adjudicataires; que, dès lors, jusqu'au jugement qui a subrogé

Rey dans la poursuite de 1845^ la procédure est inattaquable, parce

qu'en prononcer la nullité serait évidemment porter atteinte à l'auto-

rité de la chose jugée; que, d'un autre côté, depuis le jugement dont

il s'agit, la poursuite a été régulièrement menée; qu'ainsi, à aucun

point de vue, la difficulté soulevée par Moriac n'est fondée
;

que,

d'ailleurs, elle n'aurait d'autre intérêt pour lui que de suspendre pen-

dant peu de temps les poursuites dont il est l'objet
;

Par ces motifs^ déclare Moriac non recevable dans son opposition

au jugement par défaut qui a subrogé Rey dans la poursuite immo-
bilière de 18io; le déclare, au besoin, mal fondé dans ses conclusions

en nullité de la procédure suivie par Rey; en conséquence, ordomie

qu'il soit immédiatement procédé à la lecture et publication du cahier

des charges, etc.

Appel par Tucké-Moriae, soutenant notamment que son op-
position a été à tort écartée, parce que la subrogation obtenue
par Rey était la suite d'une coUusiou entre ce dernier et les

héritiers Dennemartin.

ARRÊT.

La Cour; — Sur le chef du jugement relatif à la demande en su-

brogation : — Attendu que l'art. 73C, C. proc. civ., dispose que
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l'appel ne sera pas admis contre les jugements qui statueront sur la

demande en subrogation contre le poursuivant, à moins qu'elle n'ait

été inlentt^e pour collusion ou fraude;

Attendu que le jugement dont est appel a statué sur la demande en

subrogation de Uey, aux poursuites en saisie immobilière dirigées, en

J S-ia, par Dennemartin et consorts coaire Hermès Moriac et ses enfants;

—Que l'appelant soutient, il est vrai, que l'arliculation par lui faite de

l'existence d'une collusion a placé sa denuinde dans l'exception indi-

quée par l'art. 730 ; mais que la Cour ne saurait admettre celte pré-

tention tardive, qui s'est produite, pour la première fois, dans l'acte

d'appel, dans un but trop facile à comprendre; — Que, d'ailleurs, en

supposant que l'articulation, en termes vagues et sans précision, de

la collusion ou de la fraude, pût suffire pour autoriser la voie de

l'appel contre le jugement qui a statué sur une demande en subroga-

tion, il est à remarquer que Tucké-Moriac, par une confusion peut-

être involontaire, donne à l'art. 730 un sens qui est démenti à la fois

par le texte et par l'esprit de C-tte disposition
;
qu'il a, en effet, allé-

gué une collusion ayant existé entre le demandeur en subrogation et

les poursuivants primitifs, tandis que la collusion ou la frautle dont

parle l'art. 730 doit avoir existé entre le poursuivant et la partie

saisie, et servi de base et de motifs à la demande en subrogation;

Sur le chef du jugement relatif à la nullité de la procédure suivie

par Rey : — Adoptant les motifs des premiers juges;

Par ces motifs, déclare non recevable l'appel de Tucké ?»loriac contre

le jugement, quant au chef relatif i» la demande en subrogation formée

par Rey; déclare mal fondé le môme appel quant au chef relatif à la

nullité de la procédure; ordonne que ledit jugement sera exécuté, etc.

Note. Sur le premier point, Y. Conf., Paris, 16 fév. 1869

(y. Av., t. 95, p. 41), et le renvoi.

Sur le troisième point, le même arrêt de la Cour de Paris

s'est prononcé en sens contraire. Compar. les indications dont

il est suivi.

V. sur la dernière solution. Chauveau sur Carré, quest.

2416 6is; Dalioz, Répert., V Vente publ. d'imm.^ n. Î073;
\Encycl. des Uaiss., v° Saisie immobilière, n. 516.
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ART. 4536.

NANCY (2- CH.), 30 août 1875.

APPEL (acte D'), intimé ÉTRANGER, SIGNIFICATION AU PARQUET

DU PROCUREUR GÉNÉRAL.

L'acte d'appel destiné à un intimé domicilié en pays étran-'

ger doit, à peine de nullité, être signifié au parquet du procu-

reur généralprèsla Cour devant laquelle est porté l'appel, etnon
au parquet du procureur de la République prés le tribunal qui

a rendu le jugement contre lequel Vappel est formé (C. proc,

69, Il 8 et 9, 70 et 456).

(Fenaux et Comp. C. Amard). — Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen de nullité opposé à l'appel : — Attendu

qu'aux termes de l'art. 436, Cod. proc. civ., l'acte d'appel doit con-

tenir assignation dans les délais de la loi, être signifié à personne ou

domicile, et soumis aux mêmes formalités que les autres exploits, et

ce à peine de nullité;

Attendu que les |§ 8 et 9 de l'art. <J9 du même Code prescrivent,

en cas d'assignation d'un étranger, la signification de l'exploit au

parquet du procureur près le tribunal qui doit connaître de la de-

mande; — Qu'appliquée aux appels portés devant la Cour, cette

règle exige que l'exploit d'appel soit notifié au parquet de M. le pro-

cureur général et visé par ce magistrat ou l'un de ses substituts;

Attendu que l'intimé Amard est domicilié k Moulins-lès-Metz, pro-

vince d'Alsace-Lorraine, par conséquent à l'étranger; qu'il n'a pas

opté pour la nationalité française; que l'appel interjeté contre lui par

la société Fenaux devait donc être notifié au parquet de la Cour;

qu'il ne l'a été qu'à celui du procureur de la République au siège de

Briey; que cet appel est donc nul, aux termes desdits art. 436, 69

et 79, Cod. proc. civ. ;

Attendu que le moyen de nullité accueilli par la Cour la dispense

et lui interdit même de statuer sur le surplus des conclusions des

parties;

Par ces motifs, déclare nul et de nul effet l'appel interjeté par la

société Fenaux et C% suivant exploit du 11 août courant, et condamne

les appelants en l'amende et aux dépens.

Note. — C'est là un point constant. — V. Pau, 19 juin 1869

(7. Av., t 93, p. 164), et les indications delà note.
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ART. 4S37.

CASS, (CH. civ.), 5 janv. 1875.

APPEL, JUGEMENT PAR DÉFAUT, DÉLAI, SIGNIFICATION.

Pour faire courir le délai de l'appel contre un jugement
par défaut faute de conclure, il ne suffit pas que ce jugement

ait été signifié à avoué et ne soit plus susceptible d'opposition;

il faut encore quil soit signifié à personne ou à domicile

(G. proc, 147 et 443).

(Collard C. Collard).

La solution contraire résultait d'un arrêt de la Cour deCaen
du 22 déc. 1873, ainsi conçu :

Considérant que la veuve Collard a interjeté appel de deux juge-

noents rendus par le tribunal civil de Vire le 7 décembre 1872 et le

20 février 1873, et, en outre, d'un jugement du même tribunal, en

date du 3 avril 1873, lesdits jugements rendus contre elle, au profit

du sieur Collard, son fils; — Considérant que ce dernier, intimé^

soutient en premier lieu que les appels dont il s'agit ne sont pas re-

cevables, et que la Cour doit tout d'abord statuer sur ce cbef de con-

clusions; — Considérant, en ce qui concerne les deux premiers juge-

ments, que le premier de ces jugements a été rendu par défaut, contre

la veuve Collard, faute par son avoué de conclure; que le second,

statuant sur l'opposition de la veuve Collard, a donné itératif défaut

contre la même, faute encore par son avoué de conclure; et, disant à

tort l'opposition, d'ailleurs régulière en la forme, a ordonné que le

jugement par défaut du 7 décembre 1872 recevrait sa pleine exécu-

tion ; le jugement statuant ainsi, à la date du 20 février 1873, n'étant

pas susceptible de nouvelle opposition; — Considérant que ces juge-

ments ont été signifiés régulièrement le !(• avril 1873; et que par

suite, le délai d'appel a commencé à courir, contre la veuve Collard,

du jour de celte signification ;
— Considérant, en ce qui concerne le

jugement du 3 avril 1873, que ce jugement, rendu par défaut, contre

la veuve Collard, faute par son avoué de conclure, a été signifié à

avoué le 28 avril 187.3, et qu'il n'a pas été frappé d'opposition; que,

par suite, le délai d'appel a couru, au plus tard, contre la veuve

Collard, le 8 mai 1873; — Considérant que l'appelante n'a interjeté

appel, soit des deux premiers jugements mentionnés ci-dessus, soit

du dernier, que le 18 juillet 1873, c'est-à-dire, après l'expiration des

délois d'appel fixés par l'arl. -4-43, Cod. proc. civ.; que ces délais eni-

pcrleut déchéance aux termes do l'art. iU du même Code; d'où il

à
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suit que les appels de la veuve Collard doivent être déclarés non re-

cevables;...

Par ces motifs, déclare purement et simplement non recevable

l'appel de la veuve Collard, etc.

Pourvoi en cassation par la veuve Collard pour violation

des art. 147 et 443, God. proc.

ARRÊT.

La Cour; —Vu les art. 147 et 443, Cod. proc. civ. ; — Attendu

qu'il est de principe que les jugements qui prononcent des condam-

nations ne peuvent devenir exécutoires qu'autant qu'ils ont été signi-

fiés à personne ou à domicile, et que la partie intéressée a été ainsi

mise en demeure, soit de les exécuter, soit de se pourvoir devant la

jliridiction supérieure; — Attendu que des dispositions combinées

des articles susvisés, il résulte que, si, dans le cas de jugements par

défaut, le délai d'appel commence à courir du jour où l'opposition

n'est plus recevable, il n'en peut néanmoins être ainsi qu'autant que

lesdits jugements ont été préalatîlement signifiés aux parties inté-

ressées ;

Attendu qu'en décidant le contraire, et en déclarant non recevable

l'appel interjeté par la veuve Collard contre le jugement du 3 avril

1873, qui n'avait pas été, comme les deux précédents jugements, si-

gnifié à partie, la Cour d'appel de Caen, dans son arrêt du 22 dé-

cembre 1873, a méconnu et violé les dispositions de loi susénoncées;

Par ces motifs, casse, etc.

Note. — La Cour de Caen, de qui émanait l'arrêt cassé dans

l'espèce ci-dessus, s'était déjà prononcée, dans les motifs d'un

précédent arrêt en date du 30 avr. 1853 {J.Av., t. 80, p. iTl),

contre la solution que la Cour suprême consacre ici, après

l'avoir déjà admise notamment par un arrêt du 15 juill. 18Ô6
(J. Av.j t. 82, p. 184). V. Conf. à celte solution, Merlin,

Quest., v" Appel, § 8, n. 10; Carré, Anal.^ t. 2, quest. 1437;
Tliomine-Desmazures, Comment., t. 1", p. 674; Berrial Saint-

Prix. Cours de proc. civ., t. 2, p. 416, note 43; Bioche, Bict.

deproc, V Appel, n. 369; Chauveau sur Carré, quest. 1569;

Poucet, Jugements, t. l^'^, n. 316; Coïïinihves, Éncycl. du dr.,

\° Appel, n. 102; Rivoire, Appel, n. 197; Taillandier, Id.,

n. 155; Souquet, Dict. des temps lég., intr., n. 206; Dalloz,

Répert.f v° Appel civil, n. 1089; Bonnier, Proc. civ., p. 420;
Kodière, Compét. etproc. civ., t. 2, p. 81 (4*-' édit.).

—

Contra,

Pigeau, Cours de proc. civ., t. 1", p. 491; Boitard, Lee. de

proc, t. 2, n. 678.— V. encore en sens divers les nombreux
arrêts mentionnés par Dalloz, verb. cit., n. 1090 et s.
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ART. 4a38.

NA>'CY {i' en.), 23 août 1875.

DEGRÉS DE JURIDICTION, DEMANDE ALTERNATIVE, MARCHÉ, EXÉCUTION,

RfiSOLUTION, DOMMAGES-INTÉRÊTS, APPEL.

Le jugement qui statue sur une demande tendant à l'exécu-

tion d'un marché ou à sa résolution avec des dommages-inté-
rêts d'un chiffre déterminé et inférieur à 1,500 fr., est en
dernier ressort, et conséguemment non susceptible d'appel,

tout l'intérêt du litige se trouvant limité au montant des dam-
mages-intérêts, guelle que soit l'option du défendeur (L. 1

1

avr. 1838, art. Jer).

(Dolgues el Comp. C. Martine), — Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de nonreoevoir oppos:^e à l'appel ; — At-

tendu que, par les conclusions de son exploit d'assignation, repro-

duites à l'audience du tribunal, le demandeur au principal a réclamé

la livraison de soixante hectolitres de vin au prix fixé par la conven-

tion, sinon la résolution du marché verbal d'avril 1873, avec 800 fr.

de dommages-intérêts, en laissant aux défendeurs l'option entre l'exé-

cution ou la résolution;

Attendu qu'il est do doclrine el de jurisprudence que le tribunal

statue en dernier ressort sur les demandes alternatives, entre les tenues

desquelles le défendeur a le choix, lorsque la valeur d'un de ces termes

est déterminée et inférieure à 1,500 francs;

Attendu que tel était bien le second terme de l'alternative laissée

à Dolgues et C^' ; — Qu'en définitive, Martine ne leur demandait autre

chose que l'exécution du marché dont il s'agit, sinon 800 francs a

titre de dommages-inlérèls
;

Que vaiiiemenl les appelants soutiennent que la résolution et les

dommages-intérêts formaient deux chefs de demande, le premier d'une

importance indélermim'o ; — Que la résolution n'était que la cause

môme des dominages-inlérôts et le moyeu de les obtenir, et ne pou-

vait se traduire en une condamnation quelconque dislincle et indé-

pendante des dommages-intérêts eux-mômos; — Qu'il est manifeste

que le litige;, tel qu'il ressortait du second terme des conclusions,

n'avait pas, en principal, un intérêt sup'Tieur à 800 francs, puisque

les défendeurs pouvaiejit faire tomber la demande et mettre lin à tout

procès par le sacrifice de cette somme;

Que les appelants objectent aussi h tort qu'ils conservent, suivant
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le jugement, la faculté d'ex(?cuter le mnrphé pnr la livrais'ui de CO hec-

tolitres de vin au prix convenu, et que s'ils optaient pour cette exé-

cution, le procès aurait pour eux une importance bien supérieure à

1,500 francs; — Qu'il tombe, en effet, sons le sens que Dolgues et C°

ne pourraient préférer l'exécution à la résolution que parce qu'ils la

trouveraient moins onéreuse que le paiement des dommages-intérêts;

que le véritable intérêt du litige, à quelque point de vue qu'on se

place, ne dépasserait donc jamois le chiffre de 800 francs
;
que le tri-

bunal a, dès lors, statué en dernier ressort sur la dem.ande princi-

pale;

Attendu qu'à la vérité, les défendeurs, de leur côté, ont conclu re-

conventioniiellement à 300 francs de dommages-intérêts; mais qu'aux

termes de l'art. G39, Cod. comm., paragraphe dernier, cette demande

reconventionnelle, fondée uniquement sur la demande principale, ne

doit pas être prise en considération pour la détermination du premier

ou du dernier ressort; qu'en ajoutant d'ailleurs cette somme de 300

francs au montant de la demande principale, on n'atteindrait encore

que le chifl're de 1,100 francs, inférieur au taux du premier ressort;

Par ces motifs, déclare l'appel non recevable, etc.

Note. — Cette solution rentre dans une jurisprudence qui
peut être considérée comme constante. V. Liège, 7 mai 1870
(/. Av., t. 99, p. 457), et le renvoi.

Aiiï. 4S39.

PARIS (5= eu.), 3 août 1875.

APPEL, JUGEME>'Ï PRÉPARATOIRE, COMPTES, RENVOI DEVANT ARBITRE

RAPPORTEUR.

Le jugement qui, sur une demande en nomination d'expert

pour un règlement de comptes, renvoie les parties devant un
arbitre rapporteur, en leur réservant tous leurs droits et

moyens respectifs, est un jugement préparatoire et dont, par
suite, il ne peut être interjeté appel qu'après le jugement défi-

nitif et conjointement avec l'appel de ce dernier jugement
(Cod. proc, 451).

(Grumbach C. Dumont). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur le moyen tiré de ce que les jugements attaqués

seraient de simples préparatoires dont l'appel ne pouvait être inter-

T. xvi.—S'^ s. 30
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jelé qu'après le juiçement définilif el conjoiuLenient avec lappel de ce

jugement : — Considt^rant que le jugement du 23 avril 1875, intervenu

sur la demande de Dumor.t tendante à la nomination d'un expert el îi

la condamnation contre Grumbach en la somme de 30,000 francs k

titre de provision, s'est borné, avant faire droit, et tous droits et

moyens respectivement réservés, à renvoyer les parties devant un

arbitre rapporteur nommé d'oflQce; que cette disposition constitue une

simple mesure d'instruction qui ne préjuge en aucune manière le

foml du litige, et qui laisse entières les prétentions respectives des

parties; qu'en conséquence, le jugement doit être réputé préparatoire,

et que l'appel qui en a été interjeté par Grumbach est prématuré
;

Que le jugement du 12 mai 1875 a été rendu sur la demande de

Grumbach, tendante à la nomination d'un expert comptable, avec une

mission renfermée dans de certaines limites et se rapportant aux

mêmes faits que ceux formant l'objet de la demande de Dumont; que

ce second jugement, en constatant la connexité des deux instances^ a

renvoyé les parties devant le même arbitre rapporteur, commis pour

procéder dans les termes du premier jugement, c'est-fi-dire tous droits

et moyens réservés; qu'en conséquence ledit jugement constitue,

comme le premier, une simple mesure d'instruction préparatoire,

qui ne préjuge pas le fond el dont l'appel ne peut être interjeté qu'avec

celai du jugement délinilif;

Par tous ces motifs, déclare non recevablt^s, quant à présent, les

appels interjetés par Grumbach des jugements susénoncés des 27 avril

et 12 mai -1870; — En conséquence, ordonne que lesdits jugements

seront exécutés seinn leur forme et teneur.

AUT. io'iU.

TRIB. CIV. DK NEVFRS, 23 août 1875.

1% 2", 3" FOLLE ENCnÈKE, OKDUE, BORDEREAU DE f.OLLOCATION, DÉ-

FAUT DE PAIEMENT, PRIVILÈGE DU VENDEUR, EXTINCTION, NOTIFI-

CATION AU GREFFE.

4" ORDRE, REGLEMENT D^;FINrriP, CHOSE JUGÉE.

1" L'adjudicataire d'immeubles revendus après une première
adjudication suiuin d'une procédure d'ordre défniticeinent
rlose, ne peut être poursuivi par la voie de la folU enchère
pour défaut de paiement du monlanl dc.^i bordcraux de collo-

cation délivrés sur le précédent adjudirntnire, lorsqu'il a
rempli, pour ic libérer, toutes 1rs formalités prescrites pur la



( ART. 45i0. ) '4 15

loi, et que le défaut de paiement n'a d'autre cause que les con-
testations élevées entre les créanciers sur l'exécution du second
ordre ouvert pour la distribution de son prix, et lui-même
définitivement clos, sans que les créanciers colloques dans le

premier et qui poursuivent la revente sur folle enchère y aient

produit leurs bordereaux (C. proc, 733 et s.)j

2° L'action en folle enchère est soumise, comme l'action ré-

solutoire du vendeur, à l'application de l'art. 7 de la loi du
23 mars 1855, et ne peut plus conséquemment être exercée,

après Vextinction du privilège du vendeur, au préjudice des

tiers qui ont acquis des droits sur l'immeuble du chef de l'ac-

quéreur, et qui se sont conformés aux prcscripiiotis de la loi

pour Ihs conserver.
3" L'art. 717, Cod. proc. civ., aux termes duquel l'adjudi-

cataire ne peut être troublé dans sa propriété par aucune de-

mande en résolution fondée sur le défaut de paiement du prix
des anciennes adjudications, à moins qu'avant Vadjudication
la demande n'ait été notifiée ou greffe du tribunal où se pour-
suit la tente, est applicable à l'action en foUe enchère.

4° Un règlement définitif d'ordre a l'autorité de la chose

jugée à l'égard de toutes les parties intéressées fC. civ., 1350,

^351).

(Avisard cl autres C. Delalande et autres).— Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que, suivant procès-verbal d'adjudication,

en date du 7 déc. 1868, François Pouilly, alors propriétaire à Livry,

s'est rendu adjudicataire de divers immeubles, situés commune de

Saint-Pierre-ie-Moutier et de Livry, saisis réallemeut sur les époux

Petit, propriétaires à Sainte-Parize-le-Chàtel
;
qu'un ordre fut ouvert

paur parvenir à la distribution des fonds provenant des immeubles

saisis, sur la réquisition de Jacques Avisart, journalier à Nioult,

commune de Magny-Cours, l'un des créanciers du sieur Petit, ayant

M° Adolphe Cassiat pour avoué; que cet ordre, ouvert le 2 mars 1871,

fut réj^lé provisoirement le 8 fév. 1872, et définitivement le 7 nov.

1874; que, parmi les créancieis colloques figurent Avisart pour la

somme de 1,103 fr. 53 c, Georges-Pierre Aladame, propriétaire à

Paraize, commune de Livry, pour la somme de 2,665 fr. 43 c.
;

Adolphe Cassiat, avoué, pour celle deSBfr. îiO c, en sous-ordre sur la

collocdtion Avisart; et Elie Cassiat, avoué, pour celle de 67 fr. 26 c,

également en sousordre sur la collocation Avisait;

Attendu que, Pouilly étant décédé dés le 6 mars 1871, sans avoir payé

le prix de son adjudication, les biens dont il s'était rendu adjudicataire

furent revendus à la barre du tribunal civil de Nevers, avec d'autres

appartenant à Pouilly, sur la poursuite de la veuve Pouilly, agissant

;iU nom et comme tutrice naturelleei légale de ses enfants mineurs ;

—
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Que les l'iens provenant de Petit^comprenant les quatre premiers lots

de l'enchère, furent adjuges à Jean Auroux, à Claude Chevriot, à Louis

Amiot et ù Claude Fonverne, suivant procès-verbal d'adjudication du

V) oct. 1871, transcrit au bureau des hypothèques de Nevers le IG jaiiv.

1872, vol. 418, n" 84;

Attendu qu'après notification par les acquéreurs aux créanciers

inscrits, du procès-verbal d'adjudication, un nouvel ordre ayant été

ouvert devant le tribunal de Nevers, le 23 mai 187;}, pour parvenir à

la distribution du prix provenant de la vente des biens de la succes-

sion Pouilly, les créanciers inscrits du chef de Petit, et parmi eux

Avisard et Aladame, furent sommes de produire
;
que ces deux derniers

produisirent en effet, mais que n'ayant fourni aucunes pièces justifi-

catives à l'appui de leurs productions, le juge-commissaire, par son

règlement provisoire du 8 juill. 1874, rejeta leurs demandes en collo-

cation, tout aussi bien que celle d'Elie Cassiat, colloque en sous-ordre

dans l'ordre Petit; qu'outre les frais privilégiés de transcription, de

notification, de poursuite, d'ordre et de production, Delalande père et

fils et C% les époux Sainrat, Edouard RaphaLM et Théophile Perrot,

autres créanciers inscrits du chef de Petit, furent seuls colloques ; qu'en

outre, Adolphe Cassiat fut colloque éventuellement pour les frais par

lui avancés dans l'ordre Petit et pour le cas où sa collocation audit

ordre ne recevrait pas d'effet; qu'aucun contredit n'ayant été formulé

contre ce règlement provisoire, le juge commissaire régla d-'finitivement

ce second ordre à la date du 11 déc. 1874, et ordonna la radiation des

hypothèques prises au profit d'Avisart et d'Aladame au bureau de

Nevers ;

Attendu qu'Avisart,Aladame et Elle Cassiat se trouvant ainsi forclos

et ayant, par leur négligence en n'ap[iortant aucunes justifications à

l'appui de leurs productions, perdu leurs droits hypothécaires et ne

pouvant plus être payés du montant de leurs créances sur le prix des

immeubles provenant de Petit, ont, par exploits de llagouneau, huis-

sier à Saint-Pierre-le-Moutier, en date des 3 et 13 avril 1875, notifié

leurs bordereaux de collocation à la veuve Pouilly et lui onlr fait com-

n:andement d'avoir à leur payer les sommes dont ils étaient créanciers

du chef de Polit; qu'à défiut j)ar cette femme de satisfaire audit com-

mandement, ils ont introduit devant le tribunal une instance à l'effet

de faire revendre, par la voie de la folle enchère, les immeubles adju-

gés a Pouilly, le 7 déc. 18G8, sur poursuite de saisie réelle;

Attendu que sur cette poursuite de folle enchère et par conclusions

d'intervention signifiées par acte d'avoué à avoué, les .^) et 17 juin

IKT.'î, Delalande pèro et fils et les époux Painral, Uaphai-I et Perrot,

tous tréanccrs coIloi|ui's dans l'ordre ouvert sur Pouilly, ont déclaré

intprv.^nir; s'opposer <'i la folle enchère et en demander lu nullité, par

ces mctil's que I adjudication tranchée le 9 oclobre 1871 au profil deJ
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Fontverne et consorts était irrévocable, et que par suite du règlement

de l'ordre ouverj; sur le prix de la vente des biens des héritiers Pouilly,

qui rejetait leurs demandes de collocation et donnait mainlevée de

leurs inscriptions hypothécaires, il y avait chose jugée au profit des

créanciers colloques, et que dis lors Avisart et Aladame étaient sans

qualité pour exercer une poursuite de folle enchère
;

Attendu que, par autre acte d'avoué à avoué, en dale du même
jour, 5 juin 187S, Fontverne, Chevriot, Amiot et Auroux, adjudica-

taires des biens provenant de Petit, ont déclaré également intervenir

et ont pris des conclusions identiques à celles de Delands et autres;

— Attendu que les instances introduites à la requête de Delalandc

père et fds et C% et des époux Painrat, de Raphaël, de Pcrrot e);

des consorts Fontverne, sont évidemment connexes, et qu'il y a lieu

d'en ordonner la jonction :

Attendu qu'il n'y a lieu à poursuite par la voie delà folle enchère

qu'autant que l'adjudicataire ne remplit pas les conditions de son

contrat, et que, par négligence, njauvaise volonté ou insolvabilité, il

ne paie pas son prix d'acquisitjon ; mais que cette voie n'est pas

ouverte, dans le cas où fadjudi.c^ire est empêché de payer, par des

circonstances indépendantes de sjiyolonté, telles que des contestations

élevées sur l'ordre; que, dans l'espèce, les consorts Fontverne,

acquéreurs des biens provenant de Petit, et, par conséquent, débi-

teurs des créanciers hypothécaires inscrits du chef de Petit, ont fait

toutes les diligences nécessaires et ont accompli toutes les obligations

que la loi leur imposait
;

qu'ils ont fait transcrire le procès-verbal

d'adjudication
;
qu'ils ont rempli les formalités de la purge, provoqué

l'ouverture de l'ordre, sommé les créanciers de produire; qu'ils sont

prêts à payer leur prix d'acquisition, et que, s'ils ne le font pas, c'est

parce qu'ils en sont empêchés par les difficultés soulevées entre les

créanciers Petit, sur l'exécution de Tordre Pouilly
;
qu'ainsi aucune

taule ne leur est imputable, et qu'ils sont devenus propriétaires

jncommutables des biens dont ils se sont rendus adjudicataires;

Attendu, au contraire, que les créanciers dont la demande de collo-

cation a été rejetée par le juge-commissaire sont en faute de ne pas

avoir fourni les justifications qui leur étaient demandées; qu'après

avoir produit à l'ordre, ils sont ensuite restés inactifs; que, sommés
de produire ieurs titres justiQcalifs, ils n'en ont rien fait et n'ont

élevé aucun contredit contre le règlement provisoire qui les excluait;

qu'ils ne doivent donc imputer qu'à leur propre négligence s'ils ont

été forclos, si leurs liypotiièques ont été radiées et s'ils ont perdu tous

droits sur le prix de la vente des biens provenant de Petit ; qu'au-

jourd'hui ils ne sont plus créanciers hypothécaires et n'ont plus

qualité pour poursuivre la revente de ces mêmes immeubles ;

Attendu, en eifet, qu'en no produisant pas leurs bordereaux à



418 ( ART. 45iO. )

l'ordre de Pouilly, Avisard et Madame ont renoncé à se prévaloir de

l'ordre Petit, et ont ainsi reconnu la régularitt' de la vente du 9 cet.

1871 , et qu'en ne justifiant pas même de leurs créances dans le

second ordre, ils se sont mis parleur faute dans l'impossibilité d'êlre

colloques;

Attendu, en ce qui concerne spécialement les créanciers colloques,

que par le règlement fait par le juge-commissaire, et qui n'a été l'objet

d'aucune critique, ils ont acquis le droit d'être payés du montant de

leurs créances et que ce droit ne saurait leur être enlevé
;
que le règle-

ment définitif d'un ordre est une véritable décision judiciaire qui est

définitive à l'égard de toutes les parties intéressées, qui a toute

l'autorité de la chose jugée et qui ne peut plus être attaquée que par

les voies de recours extraordinaires que la loi met, dans certains cas,

à la disposition des parties lésées
;

Attendu en outre que, suivant une doctrine justement autorisée,

l'action de la folle enchère est assimilée à l'action résolutoire accordée

au vendeur par l'art. 1034, Cod. civ., et qu'à ce titre, elle tombe sous

l'c'ipplication de l'art. 7 de la loi du 23 mars 185o, et ne peut plus être

exercée, aprî-s l'extinction du privilège du vendeur, au préjudice des

tiers qui ont acquis des droits sur l'immeuble du chef de l'acquéreur,

et qui se sont conformés aux lois pour les conserver; que d'ailleurs,

aux termes de l'art. 717, Cod. proc. civ., modifié par la loi du 21 mai

18d8, l'adjudicataire ne peut être troublé dans sa propriété par aucune

demande en résolution fondée sur le défaut de paiement du prix des

anciennes adjudications, à moins qu'avant l'adjudication la demande

n'ait été notifiée au grelfe du tribunal où se poursuit la vente
;
qu'il

est constant qu'Avisart et Aladame ne se sont pas conformés aux pres-

crip lions de cet article, et que, dès lors, ils ont perdu tous droits à

poursuivre par la voie de la folle enchère la revente des biens de Petit,

adjugés à Pouilly le 7 déc.'1868;

Attendu, en ce qui concerne Adolphe Gassiat, que, par suite du

présent jugement, qui a pour conséquence de laisser le premier ordre

sans effet, sa coUocation éventuelle devient définitive, et que, dos lors,

il est sans intérêt à poursuivre par la voie de folle enchère et n'a plus

d'action;...

Par ces motifs, joint toutes les instances, et statuant par un seul ( t

même jugement à l'égard de toutes les parties en cause, reçoit Dela-

lande père et fils etC, les époux Painrat, Edouard Raphaël, Théophile

Perrot, Claude Fonverne, Louis Amiot, Claude Chevriot et Jean Au-

roux, recevables dans leur intervention, les déclare bien fondés en

icelle;— Déclare, en conséquence, nulles et de nul effet les poursuites

de folle enchère exercées à la requête d'Avisart, d'Aladame, d'Adoiphc

Cassiat et d'Elie Cassiat j — Ordonne qu'elles seront disconli-

nuées, etc.
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Note. — Au fond, celte décision nous paraît exacte j mais

toutes les propositions sur lesquelles elle s'appuie ne sont pas

également incontestables. — Ainsi, l'inapplicabilité de l'art. 7

de la loi du 23 mars 1855 à la poursuite de folle enchère a

été proclamée par jugements du tribunal de Chaumont du 5

aoiit 1857 {J. Av., t. 83, p. 47) et du tribunal de Grenoble du

20 juill. 1858 (/. Av., t. 85, p. 476), et par arrêts de la Cour
de Besançon des 16 déc. 1857 et 30 juill. 1859 et de Bordeaux
du 2 août 1860 (Ibid.), et elle a été soutenue par M. Chauveau
dans des observations sur le jugement précité du tribunal de

Chaumont. — Ainsi encore, l'art. 717, God. proc, a été dé-

claré inapplicable à l'action en folle enchère par un jugement
du tribunal de Bergerac du 9 oct. 1844 (-/. Av., t. 74, p. 235),

et par arrêts de la Cour de Bordeaux, du 29 av. 1851 [J. Av.,

t. 76, p. 475), de la Cour de Paris du 5 juill. 1851 (/. Av., t. 77,

p. 97), et de la Cour de Colmar du 22 août 1853 (/. Av., t. 79,

p. 253), et la même doctrine a été défendue par M. Morin dans

le Journ. des Av., t. 66, p. 321. Mais l'opinion contraire,

qu'adopte le jugement ci-dessus du tribunal de Nevers, a été

admise par jugements du tribunal de Montauban du 29 nov.

1850(«/. Ao.,t. 76, p. 644} et du tribunal de Mauriacdu 10 oct.

1851 (/. Av., t. 77, p. 188), et enseignée par M. Chauveau,

Journ. des Av., t. 74, p. 236, et t. 75, p. 65'3.

Quant au point desavoir si l'autorité de la chose jugée s'atta-

che au règlement déiinitif d'un ordre vis-à-vis de toutes les par-

ties intéressées, la solution affirmative n'en est pas douteuse.

V. les observations accompagnant un arrêt de la Cour de cas-

sation du 13 juill. 1864 (/. Av., t. 90, p. 72).

AUT. 4541.

DIJON (2- CH.), 16 mars 1874.

PARTAGE, OPPOSITION, LEVÉE DES SCELLÉS, CESSION DE DROITS SUC-

CESSIFS, DISTRIBUTION DE DENIERS, MARC LE FRANC.

L'opposition à partage n'étant soumise à aucune forme par-

ticulière, peut résulter de Vopposition à la levée des scellés

formée par le créancier de l'un des héritiers (^C. civ., 882
j

C. proc, 926).

L'opposition à, partage n'a pas pour effet de dessaisir le cohé-

ritier débiteur du créancier opposant, de la libre disposition

de ses droits héréditaires, et ne met pas obstacle à ce quû les
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cède en tout uu en partie à un au're créancier, pourvu quil
n'y ait de sa part ni dol ni fraude.

Oette opposition ne confère pas non plus au créancier de

qui elle émane le droit de concourir acec les cessionnaires,

au marc le franc de leurs créances respectives, sur les deniers

héréditaires à distribuer;.,. Et cela surLout lorsque les cessions

consenties par le cohéritier débiteur sont postérieures à la levée

des scellés et à l' inventaire ^ et que le créancier opposant a
assisté, par son avoué, à ces opérations.

(Lagandrée C. Jacob et autres). — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que Chapuis (Anne-Claude) a hérité pour

un cinquième des biens délaissés par sa mère, décédée le 28 juin

1868; quelle 30 juin, Lagandrée, appelant, créancier de Chapuis, a

fait opposition aux scellés, qui ont été levés le JS juillet suivant, jour

où il a été procédé à l'inventaire en présence de Lagandrée ; — Que,

les 29 et 31 juillet de la même année, Chapuis, qui résidait à Lille, a

fait à Jacob cession de ses créances héréditaires, jusqu'à concurrence

de la scmine de 7,230 francs; que, le 16 novembre 1868, il a également

cédé à la demoiselle Bohin des créances de la succession pour une

somme de 2,700 francs; que ces cessions ont été régulièrement signi-

fiées avant l'introduction de l'instance en partage; — Que Chapuis

étant décédé, et sa succession ayant été déclarée vacante, il a été pro-

cédé à une distribution par contribution de la somme de 42,732 fr.

84 cent, provenant de cette succession
; que la veuve Jacob, en qualité

de tutrice légale de ses enfants mineurs, et la demoiselle Bohin, toutes

deux intéressées, ayant obtenu dans cette distribution les sommes
formant le montant des cessions susrappclées, Lagandrée a contesté ce

règlement provisoire et porté le débat devant le tribunal d'Autun, qui,

par jugement du J9 août 1873, a maintenu ces collocations; que La-

gandrée a interjeté appel de celte décision, dont le mérite est déféré à

l'appréciation de la Cour;

Sur la 1" question : — Considérant que la loi n'a pas réglé spécia-

lement les formes de l'opposition à partage; que, dans son silence,

les principes généraux conduisent à décider qu'elle peut fitre faite par

un acte exlrajudiciaire, ou par tout autre acte équivalent, tel qu'une

opposition aux scellés faite dans les formes presciitcs par les art. 926

et suiv. du Code de procédure civile ; que cette interprétation, consa-

crée par la doctrine et la jurisprudence, ne saurait ôlre sérieusement

cimtestée
;

Sur la 2« question : — (Considérant qu'il importe de se rendre compte

de la n-tturo et des eil'ets légaux de cette opposition; qu'aux termes

de l'art. 882, C. civ., elle a pour but d'empêcher qu'il soit procédé



( ART. 45.^11. ) 'i21

au partage d'une succession hors la présence du créancier opposant,

de telle sorte que tout acte faisant cesser l'indivision d'une manière

absolue entre tous les cohéritiers, soit relativement à l'universalité

héréditaire en tout ou en partie, soit relativement à un ou plusieurs

objets de cette universalité, serait nul s'il avait été fait sans que ce

créancier y eût été appelé ; — Qu'il faut donc ? oigneusHment distinguer

entre l'acte opérant partage et celui qui n'a pour effet que de substi-

tuer un ayant droit aux cohéritiers
;
que celui-ci n'est pas dessaisi,

par l'opposition, de la libre disposition d'une partie de ses droits hé-

réditaires eu faveur d'un de ses créanciers, lorsqu'il n'y a aucun indice

de dol ou de fraude; que vouloir interpréter l'art 882 en ce sens que

l'opposition à partage aurait pour effet de frapper d'indisponibilité la

psrt hérédiiaire du cohéritier, et équivaudrait en quelque sorte à une

saisie-arrêt et à une mainmise sur les valeurs de la succession, ce

serait ajouter au texie de la loi, lui donner une extension qu'il ne

( emporte pas, et créer un privilège au bénéfice de l'opposant contre

des tiers de bonne foi
;
que cette opposition n'a pour objet que de

faire déterminer la part du cohéritier débiteur, et non de la placer

sous la main du créancier; qu'on ne peut donc, en thèse générale, dé-

clarer le cohéritier déchu ipso facto, par suite de l'opposition au par-

tage, du droit d'aliéner ou de céder des créances recueillies dans

la succession dont il est saisi par la force même de la loi, d'après

l'art. 724, C. civ. ;—Que le système contraire aboutirait à cette cou-

séquence, inadmissible, de faire annuler postérieurement à l'opposition

à partage, presque toujours inconnue des tiers, des compensations

qui ont cependant lieu de plein droit ou des paiements faits conlor-

mément à l'art. 1220, C. civ.
;
que ce résultat n'est évidemment pas

possible; que ce qui est vrai pour des compensations ou des paiements

doit l'être également pour des cessions régulièrement consenties ,

exemptes de toute pensée de dol ou de fraude; — Qu'on objecterait

en vain que la garantie demandée à une opposition par le créancier

serait illusoire, si l'héritier débiteur conservait le droit de disposer

des valeurs de la succession
;
qu'en effet, cette faculté ne laisse pas le

créancier sans protection vis-à-vis de l'héritier, puisque, d'une part,

en assistant au partage pour en surveiller les opérations, il lui sera

facile de déjouer les manœuvres qui pourraient se produire, et que,

d'un autre côté, il aura toujours le droit de recourir, s'il en est besoin,

aux dispo.'^ilions de l'art. litiT, C. civ.
;

Sur la 3* question : — Considérant qu'on ne peut pas davantage,

par un tempérament d'équité, sanctionner le principe que l'appelant

voudrait faire consacrer, en soutenant que si le créancier opposant ne

peut empêcher le cohéritier de disposer librement de la chose dont il

a eu la saisine, on doit du moins accorder à l'opposition au partage,

considérée comme conservatoire du gage du créancier, un efl^et utile
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pour ce dernier, en l'admettant il venir en concurrence avec les ees-

sionnaires sur les deniers à distribuer au marc le franc de leurs

créances; que cette solution, proposée p;ir rappelant, ne saurait non

plus se concilier avec le texte de l'art <SS^ siisvisé, lequel n'autorise

pas davaiitage une atteinte i)arlielle au libre exercice des droits du

cohéritier; que, de son côté, le cessionnaire de bonne fol qui s'est

conformé aux prescriptions de la loi sur le transport des créances, doit

être exclusivement investi de la propriété de la créance cédée et non

pas venir seulement au marc de franc avec les opposants, sans quoi

on retirerait sous une autre forme au cohéritier la libre disposition

de ses droits
;

Considérant enfin qu'il convient d'autant mieux de faire a[)plica-

tion des principes ci-dessus à l'espèce actuelle, que, d'une part, les

cessions consenties par Chapuis sont postérieures à la levée des scellés

et à l'inventaire; que Lagandrée ayant assisté, par le fait de M= André,

avouéj son mandataire, soit i\ la levée des scellés, soit à la confection

de rinventaire, a pu ainsi connaître la nature des créances afférentes

à son débiteur Chapuis; qu'il lui était dés lors facile, s'il eût apporté

plus de diligence à la conservation de ses droits, soit de procéder à

des saisies-arrêts, soit de se faire céder par Chapuis les créances dont

s'agit; — Que, d'un autre côlé, rien ne démontre que Chapuis ait eu

connaissance de l'opposition faite par Lagandrée; quà cette époque

il habitait Lille, à une grande distance du lieu de l'ouverture de la

succession; que les cessions ont été consenties par lui dans cette rési-

dence; que les intimes, ses cessionnaires, étaient d'ailleurs ses créan-

ciers légitimes, et que leur bonne foi n'est pas contestée;...

Par ces motifs,'"statuant sur l'appel interjeté par Lagandrée du ju-

gement du tribunal civil d'Auluii, confirme, etc.

Note. — Il est généralement admis que i'opposilion à la

levée des scellés équivaut à une opposition à partage, encore
bien qu'elle n'ait pas été notifiée aux héritiers. \. notam-
ment Nancy, 9 janv. 1817 (S.-V. chr.) ; Douai, 26 mars 1824
i/d.); Cass. 9 Juill. 1838 (S.-V.38.1.7G4); Pans, 10 juin 1858
(S.-^^59.2.16i) ; UoUand de Villargues, i{(;7)erf. du notar.,
yo Opposition à part., n. ^!); Chauveau sur Carré, Lois de la

proc, quesl. .30126t4-; DuUuc, Part, de success.^ n. 525; Dal-
\uA, liépeit., v" 6'mccc.w., n. 2025, 2026.
Quant à. relîct de Topposilion à partage, en ce qui louche

le droit de disposition de l'hérilicr débiteur, il est objet d'une
controverse dont les éléments sont indiqués dans la note ac-

compagnaiit un arrêt de la Cour de cas.sation du 18 fév. 1862.
— V. aussi DuUuc, n. 538, et Dalloz, n. 2037 et suiv.
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CASS. (CH. REQ.), 10 ma! 1875.

SÉPARATION DE BIENS, TIERCE OPPOSITION, NULLITÉ, DIVISIBILITÉ,

NOUVELLE DEMANDE.

Le jugement de séparation dn biens dont laniillité a été pro-

noncée pour incompétence et pour fraude sur la tierce oppo-

sition de Vun des créanciers du mari, n'en conserve pas moins
ses effets au regard des époux et des autres créanciers, les obli-

gations et les droits de la femme séparée étant divisibles. —
Par suite, cette dernière est non recevable, en pareil cas, à

former ime nouvelle demande en séparation de biens (C. civ.,

1351, 1447; C. proc, 873\

(Lampsin C. Lecanu). — Arbêt.

La Cour ;
— Sur le moyen au fond, tiré de la violation et de la

fausse application des art. 1350, | 3, 1351, liil, G. civ., et delà vio-

lation des art. 449 etsiàvants, 873, C. proc. civ., et des art. 4441 et

suiv-, C. civ. : — Attendu qu'un jugement du tribunal de Pont-Lévêque,

en date du 46 janv. 48G8, non attaqué par Lampsin et exécuté, a pro-

noncé la séparation de biens au profit de sa femme ;
— Que la demoi-

selle Lecanu, créancière du mori, a formi tierce opposition à ce juge-

ment; qu'un jugement du tribunal de Pont-Lévêque du 7 avril 187U,

confirmé le li mars 4874 par un arrêt de la Cour d'appel de Caen, a

admis cette tierce' opposition ;
— Qu'il a, en conséquence, déclaré nul

et de nul effet le jugement du 46 janv. 4868, comme incompétemment

rendu par le tribunal de Pont-Lévêque et surpris à sa religion en fraude

du droit des créanciers
;

Attendu qu'en droit, la chose jugée n'a d'elïet qu'à l'égard de celui

qui a obtenu le jugement; — Que, d'ailleurs, il résulte du rappro-

chement des motifs et du dispositif du jugement du 7 avril 4870 et de

l'arrêt du44mars 4871, que la décision du tribunal de Pont-Lévêque,

prononçant la séparation de biens au profit de la dame Lampsin, n'a

été annulée qu'au regard et dans l'intérêt de la créancière tiers oppo-

sante; — Attendu que les obligations et les droits delà femme séparée

de biens sont divisibles ;
— D'où il suit que l'arrêt attaqué (rendu par

la Cour de Rouen le 23 mars 487-i), en dticidant que la dame Lampsin

demeurait séparée de biens au regard de son mari et des autres

créanciers, et en repoussant la nouvelle demande en séparation de

biens formée par elle, n'a violé aucun des textes susvisés, et a fait au

contraire une juste application des principes qui régissent raulorité

de la chose jugée; — Rejette, etc.
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Note. — La jurisprudence et, les .niteurs se sont prononcés
dans le sens du principe consacré par celle décision. V. Cass.

11 avr. 1837 (S.-V. 37.1. 989]; Orléans, 24 déc. 1840 (D.-p.41.

2.225); Troplong, Coiitr. de mar., n. 1372j Dulruc, Sépar.
de biensy n. 229, p. 177. — V. toutefois en sens contraire,
Chauveau sur Carré, Lois de la proc, supplém., quest.
2958 bis.

ART. 4543.

DEC. fflN. FIN., 23 avril 1875.

TIMBRE, LETTRES ADRESSÉES AUX ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, LÉGA-

LISATIONS, DÉLIVRANCE d'aCTES.

Les lettres adressées aux administrations publiques pour ob-

tenir des légalimtions ou des délivrances d'actes daiis l'intérêt

de simples particuliers, sont assujetties au timbre de dimen-

sion.

L'art. 12 de la loi du 13 brum. an vu assujettit au timbre les péti-

tions et mémoires, même en forme de lettres, présentés aux ministres,

aux autorités constituées el aux administrations publiques.

Celte disposition, conçue en termes généraux et absolus, est appli-

cable à toutes les demandes, aussi bien à celles dont les auteurs re-

vendiquent l'exercice d'un droit qu'à celles qui ont en vue l'obtention

d'une faveur. La loi ne comporte d'autres exceptions que celles admises

par son art. 16, n" 1, 10'' alinéa, el dans lesquelles il est impossible

de faire rentrer la lettre par laquelle un notaire demande au ministre

de la marine de légaliser la signature d'une procuration donnée par

un habitant de la Martinique. Celte leltre ne saurait non plus fitre

considérée comme une pièce de simple correspondance administrative,

son objet principal étant de demander la législation d'un acte rédigé

dans un intérêt purement privé. Elle tombe donc sous l'application

de l'art. 12 de la loi du 13 brum. an vu, et c'est ajuste titre qu'on a

pensé qu'elle devait être reproduite sur papier timbré. Quant aux de-

mandes de délivrance soit d'étals de service, soit d'actes delélat civil

ou d'actes notariés des colonies, elles doivent être rédigées sur papier

timbré, pur application de la règle générale, lorsqu'elles intéressent de

simples particuliers. Mais elles sont exemples du droit et de la for-

malité du timbre, en vertu de l'art. 16, n" 1, D" alinéa, de la loi pré-

citée, toutes les fois qu'elles concernent les gens de guerre tant pour

le service do terre que pour le service de mer.

Lit Adminiilrateurt-Géranl» : Mauchal, Killaiid il (J'*.

Paris. — Imprimerie J. Dumaine, rue Christine, t.
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QUESTIONS.

ART. 45 U.

I. ORDRE, RORDEREALX DE COLLOCATION, REVENTE, ORDRE NOUVEAU,

PRODUCTION, RÉQUISITION SUR LE PROCÈS-VERBAL.

Les créanciers hypotMcaires auxquels des bordereaux de
coUnraiion ont été délivrés m pxécution d'un ordre ouvert sur

le prix d'adjudication des immeubles hypothéqués , sont-iU dis-

penités-, lorsque ces immeuble» viennent à être revendus par
expropriation forcée contre l'adjudicataire, de produire dans
le nouvfl ordre égnlement ourert pour la distribution du prix

de la seconde adjudication^ comme ayant un droit acquis sur

ce prix en vertu de leurs su'idits bordereaux de collocation, et

leur suffit-il de requérir le juge commissaire, par un dire sur
le procès-verbal du second ordre, de leur faire attribution du
montant de ces bordereaux ?

Les bordereaux de collocation obtenus par des créanciers

dans un ordre constituent sans doule en leur faveur des
titres exécutoires qui leur permetlenl de poursuivre, par toutes

les voies légales, le paiement de leurs créances, soit contre

l'acquéreur ou adjudicataire, malgré la revente ultérieure des

inameubles dont le prix a été distribué (V. Cass. 16 mai 1854,
J . Av., t. 80, p. 308), soit contre d'autres acquéreurs de leur

débiteur (Grenoble, 29 janv. 1823, J. Av., t. 30, p. 38).

Mais ces bordeieaux, dans le cas où les immeubles dont

le prix a fait l'objet de Tordre, viennent à être revendus,

soit volontairement, soit par expropriation forcée, sont-ils

directement exécutoires contre le nouvel acquéreur ou adju-

dicataire, en telle sorte que les créanciers qui eu sont porteurs

puissent exiger leur paiement de ce dernier, sans avoir à pro-

fiu're dans l'ordie nouveau qu'il aura fait lui-même ouvrir?

L'aliirmalive a été admise par un arrêt de la Cour de Bordeaux
du 4 juin 1835 (/ At., 1.50, p 116), qui proclame que les

droits résultant du premier ordre sont irrévocables à l'égard

du prix n^.is en distribution, e! qu'il ne peut y être porté at-

teinte par des aliénations sui)séquentes.

Cette solution, qui, au prem.ier abord, semble parfailement

rationnelle, n'a cependant pas prévalu. Ecartée, le 16 avril

T. XV .— 3" s. o!
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1832, par un arrêl de la Cour de. Paris, laiblcment motivé (7.

Av., t. 53, p. 549), elle a élc coml;uunée d'une manière plus

catégorique par un arrêt de la Gourde cassation du 17 mai 1 859

(/. .Tr,, t. 84, p. 586), qui décide qu'il n'en est pas de notre

hypothèse comme de celle où l'adjudication d'un immeuble
est suivie de folle enchère; que si, dans ce dernier cas, le nou-

vel adjudicataire prend la place et est soumis à toutes les obli-

gations du premier, de façon que l'ordre reçoit son exécution

contre lui, sauf les modifications que la diiïérence de prix

peut nécessiter, au contraire, dans le premier cas, les borde-

reaux délivrés contre l'acquéreur primitif ne doivent pas être

déclarés exécutoires contre le nouvel acquéreur, lequel ne
peut, suivant les principes généraux, se libérer valablement

qu'en vertu d'un ordre ouvert sur son prix même et où doivent

être appelés tout à la fois les créanciers hypothécaires du
vendeur primitif et ceux des deux acquéreurs successifs.

Aucun texte, en effet, n'autorise à assimiler les deux hypo-

thèses, et à considérer, dans celle dont nous nous occupons,

le nouvel acquéreur ou adjudicataire comme substitué pure-

ment et simplement au premier, vis-a-vis des créanciers col-

loques dans l'ordre ouvert sur le prix de celui-ci.

Les créanciers, n'ayant d'autres dioiis à exercer que ceux
qu'ils tiennent du vendeur originaire, sont .«ans action contre

le tiers auquel les immeubles vendus et sur le prix desquels

ils ont été colloques, ont été revendus volontairement ou judi-

ciairement apri'S le règlement de l'ordre. Leurs bordereaux
ne sont exécutoires que contre les acquéreurs directs de leur

débiteur.— Y. encore en ce sens, Bourges, 21 fév. 1837 [J.

Av., t. B3, p. 596); Chauveau, Lois de laproc, quest. 2611.

ART. 4SW.

II. TIMBRE, COMMF.RÇANT, A-COMI'TE, MENTION SUR LES LIVRES.

PAIEMENT POUR SOLDE, FACTURE ACQUITTÉE.

Lorsque, sans délivrer de facture, un commerçant reçoit

d'un débiteur un à-compte qu'U inscrit seulement à son grand
litre., et que, plus tard, le débiteur tenant solder, il lui dé-

livre une facture acquitter, avec mention de Và-compte reçu,

doit-il apposer un timbre de 10 centimes tant sur la mention
de l'à-compte que sur la facture acquittée?

Nous avons, dans un précédent article {supra, p. 269),

exprimé l'opinion que les commerçants ne sauraient être sou-
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mis à l'ohligalion de l'apposition du timbre de 10 centimes

pour la mention qu'ils font sur leurs livres des paiements
effectués à leur caisse, en même temps qu'ils en donnent des

reçus. Mais la solution nous semble devoir êlre différente à
l'égard des mentions de paiements, soit pour solde, soit à

compte, que les commerçants inscrivent sur leurs livres sans
délivrer au débiteur ni reçu, ni facture acquittée, ni aucun
autre litre emportant libération. Dans ce cas, c'est la mention
elle-même qui fait preuve du paiement (Cod. civ., 1330); elle

doit donc, donner lieu à l'application de l'art. 18 de la loi du
23 août 1871: les raisons qui, dans l'hypothèse précédemment
examinée par nous, doivent faire échapper la mention du
paiement à la formalité du timbre, n'existent plus dans le cas

actuel.

Il importe peu d'ailleurs que, postérieurement à l'in-

scription d'un paiement à compte sur ses livres, le commerçant,
en recevant le solde de ce qui lui était dû, ail délivré au
débiteur une facture acquittée, revêtue, elle, (iu timbre de
10 centimes. La situation est absolument la même que si,

au lieu de se borner aune mention du paiement à compte sur

ses livres, le créancier en avait donné un reçu au débitenr
j

la circonstance qu'il devait être délivré plus tard, et lors du
paiement pour solde, une facture acquittée et revêtue du
timbre

; n'aurait point empêché que le reçu de l'à-compte ne
fût lui-même soumis à cette formalité. Pourquoi en serait-il au-

trement à l'égard d'une mention qui est l'équivalent de ce reçu?

Encore moins est-il permis de douter que l'apposition d'un
timbre de 10 centimes à laquelle aurait donné lieu la mention
de l'à-compte sur les livres du créancier, ne saurait dispenser

celui-ci de l'accomplissement de la même forma'ilé lors du
paiement pour solde. (>hacun des paiements partiels et suc-

cessifs qu'il convient au débiteur de faire, au lieu de s'acquitter

intégralement en une seule fois, nécessite incontestablement

l'apposition d'un timbre: les dispositions combinées des art.

18-1° et 20-2° de la loi du 23 aoiit 1871 ne permettent pas
une autre interprétation.

ART. 45 iC.

III. SAÎSIE-EXÉCUTION, SAISIE-ARRÊT, GARE DE CHEMIN DE FER,
MARCHANDISES.

Des marchandises se trouvant dans une gare de chemin de

fer peuvent-elles être l'objet d'une saisie-exécution, ou ne peu-
vent-elles donner lieu qu'à une saisié*arrvt?

Suivant quelques auteurs (Cha.uveau, sur Carré j Lois de la

proc. cit., quest. 1928 his; De'ffaux et Harel, Encyclop. des
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Huiss.y \^ Saisie-exécuiio7i, n. 8, 33 el 35), les objets mobiliers

du débilcur déposés chez un liersne peuvent être robjet d'une
sai-ic-excoution, nmis >euletiienl d'une saisie-airèl. l'art. 602,

Cod. prtK'., qui prévoit le cas où la saisie est faite tiors du do-

micile du sai i. hupposiint que les meubles se trouvent, soit

dans un autre local apparienanl à ce dernier, soil entre les

niains d'un mandataire, d'un préposé ou de toute autre per-

sonne n'ayant pas la qualiié de Mers. — Mais cette interpréta-

lion, que la généralité des termes de l'art. 602 rend très-con-

les'.able, est repoussée par MM. Roger, Saisie-arrêt, n. 12, et

Dalioz, Répert., \''^ Saisie-urrêt, n. 10, et Suisie-exécution,

n. 70. Seulement, le premier de ces auteurs estime que l'huis-

sier chargé de pratiquer une saisie-exécution chez un tiers ne
peut y procéder que si ce dernier consent à lui donner accès

dans son domicile, et le second enseigne que les circonstances

de fait peuvent seules déterminer le mode de saisie qu'il est le

plus utile ou le plus convenable d'employer. L'un et l'autre

conseillent d'ailleurs, dans le cas de saisie-exécution chez un
tiers, d'introduire un référé sur la première réclamation qu'é-

lèverait celui qui s'opposeraità la saisie, en établissant un gar-
dien aux portes.

Toutes ces réserves sont fort sages lorsqu'il s'agit d'une
saisie-exécution pratiquée entre les mains d'un tiers dans un
local qui n'est point public. Mais toute dilUcuUé disparaît,

selon nous, et la saisie-exécution peut être libremeni prati-

quée, quand elle doit avoir pour objet des marchandises dépo-
sées dans une gare de chemin de fer, pourvu qu'il y soit pro-
cédé pendant le temps de l'ouverture de la gare. C'est, du
reste, ce qu'a implicitement admis un arrêt de la Cour de
Grenoble du i l juiU. IhGi. (S.-V. 65.2.213j. — Gorapar. Paris,

3 déc. 1871 (y. Av., t. 97, p. 181).

G. DUTRDC.

JURISPRUDENCE.

ART. 4547.

PARIS (o« cil.), 20 août 1875.

1°, 2» SAISIE-EXÉCLTIO.N , REVENDICATION, SAISI, MISE EN CAUSE,

OMISSION, INTEUVfcNriON. APl'hL, PROPIIIÉTÉ, PREUVE, DAIL.

3° SAISIE-ARRÊT, RENTE VIACtUE, EFFET, JOUR A QUO.

1" Le saisi qui n'a pas été appelé en cause par le demandeur
en rcvendicatinn d'objets compris dans une saisie-exécution,
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est recevable à intervenir, même en appel (G. proc, 339, 466,

608).
2" La circonstance que U loyer de Vappartement dans lequel

ont été saisis des objets mobiliers est payé par le fils de la

partie saisie, ne sîiffit point pour prouver que ces objcta appar-
tiennent au fils, et pour rendre admissible la demande en re-

vendication de ce dernier (G. proc, 60S).

3° La rente viagère constituée comme prix d'une vente d'im-
meubles peut être frappée de saisie-arrêt par un créancier du
vendeur ; mais cette saisie n'a d'effet qu'à partir de sa date, et

non à partir de l'échéance du premier terme d'arrérages de la

rente (G. proc, 557).

(Savignon C. Seminel).

Le 10 déc 1874, jugement du tribunal civil de la Seine
ainsi conçu :

En ce qui louche la revendication : — Attendu qu'en vertu d'un

jugement de ce tribunal, du 12 juin 1873, confirmé par arrêt de la

Cour d'appel de Paris du lo mai dernier, et suivant procès-verbal de

Launay, huissier à Paris, du 6 juillet dernier, Seminel a fait opérer

une saisie sur la dame Savignon, rue Fontaines- Saint-Georges^ n° 34 ;

— Que Frédéric Savignon ne justifie p ^s qu il soit propriétaire des

meubles trou\és dans ce domicil's où les actes de procédure concer-

nant la dame Savignon ont été signifiés et reçus sans protestalion; —
Que si le loyer de l'appariement est payé par le d-^fendeur, cette cir-

constance ne suffit pas pour établir que les meubles lui appar-

tiennent;

En ce qui touche la déclaration affirmative : — Attendu que par

acte passé devant M" Robineau et son collègue, notaires à Blois, le

20 déc. 1867, enregistré^ la dame Savignon a vendu à Frédéric Savi-

gnon divers immeubles, sis à Availies (Vienne), et un certain nombre

d'objets mobiliers, moyennant le prix de 25,400 francs, converti en

une rente annuelle et viagère de 1,860 francs, payables de trois mois

en trois mois, en quatre termes égaux, dont le premierdevait être versé

le 1'=' avrd 1868; — Qu'aux termes de ce contrat, la dame Savignon

la faculté de se retirer au château de Prinçay, chez l'acquéreur, son

fils, lequel est tenu de la loger, nourrir, chauller, éclairer et blanchir,

la rente étant en ce cas réduite à 360 francs; — Attendu que cette

convention est antérieure aux causes que l'obligation contractée envers

Seminel par la dame Savignon
;
qu'au 20 décembre 18^7, celte der-

nière pouvait librement disposer de ses b ens, niême à titre gratuit,

et que le demandeur n'est pas fondé à critiquer le contrat susdaté ;

Atten lu que, dans sa déclaration affirmative faite au grelle de la
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justice de paix de ChâtellerauU, le 19 août dernier, Savignon prétend

à ton que la redevance de l,8(i0 francs constitue une pension alimen-

taire insaisissable; qu'aucune clause de l'acte dont il s'agit ne donne

à la rente stipulée ce caractère, qui serait d'ailleurs en contradiction

formelle ayec l'art. 1981, C. civ.; — Que Savignon n'établit pas que

la venderesse ait usé de la faculté de se retirer au château de Prinçay,

et que la rente se soit ainsi trouvée réduite à 300 francs par an ;
—

Qu'il n'énonce pas les paiements qu'il aurait effectués, ainsi que

l'exige l'art. 573, C. proc. civ.; — Qu'en conséquence, il doit être

condamné à payer à Seminel les termes échus depuis le l""" avril 1808,

jusqu'à con'^urrence de la créance du demandeur
;

En ce qui concerne les dommages-inlérèls : — Attendu que la re.

vendicaiion à tort formée par Savignon, en interrompant les poursuites

commencées, cause à Seminel un préjudice que réparera suffisamment

l'allocation de la somme de 100 francs;

Par tes motifs, déclare Savignon mal fondé dans sa demande en

revendication, et l'en déboute ;
— Ordonne que les poursuites seront

mises afin sur les derniers errements de la procédure; — Condamne
Savignon à payer à Seminel : — Premièrement, 100 francs à titre de

dommages-intérêts ;
— Deuxièmement, les termes de la rente stipulés

par l'acte du 29 déc. 1867, depuis le 1" avril 1808 jusqu'à concur-

rence de la créance du demandeur, etc.

Appel par Savignon.—Intervention de la dame Savignon
mère.

ARRÊT.

La Cour ;
— En ce qui concerne l'intervention : — Considérant

que la dame de Savignon mère, partie saisie, est partie nécessaire dans

l'instance, et que, n'ayant pas été mise en cause par l'appelant, elle a

droit d'intervenir; — Reçoit partie intervenante dans l'instance d'ap-

pel la dame de Savignon, assistée de son mari; — Joint les causes,

attendu la connexité, et statuant sur le tout par un seul et même
arrêt

;

En ce qui concerne la revendic;ition : — Adoptant les motifs des

premiers juges, — El considérant, en outre, que des pièces et des do-

cuments ilu pro(ès il ré-ulte que le logement rue Fontiiine-Saint-

Georgcs,.'Ji, où h saisie a été pratiquée, n'a jamais été, en fait, occupé

par Louis- Frédéric de Savignon... (suit renonciation des circonstances

sans intérêt en droit);

En ce qui concerne la déclaration affirmative :

Considérant que, suivantacte reçu par Jl" Hebsomen, notaire àBlois,

le 29 décembre 1807, la dame S.vignon mère a vendu à houis-Erédé-

rie Savignon, son fils, diverses pièces du terre, des meubles et ob-
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jets mobiliers, moyennant un prix fixé à 2S,400 francs, mais converti

par l'acte même en une rente annuelle et viagère de 1,860 francs, paya-

ble en quatre termes égaux, de trois mois en trois mois, à partir du

I" janvier 1868
;

Considérant que ladite rente est une valeur active qui, de même que

tous les autres biens de la dame de Savignon, est devenue le gage de

ses créanciers
;
qu'elle ne peut être considérée comme un droit exclu-

sivement attaché à sa personne
;

qu'elle a été constituée k litre oné-

reux, et non à titre gratuit
;
qu'elle n'a point été stipulée et qu'elle ne

pouvait être stipulée insaisissable; que peu importe que, dans l'es-

pèce, la dame de Savignon se soit réservé la faculté de se retirer chez

son fils pour y être logée et nourrie, auquel cas ladite rente serait ré-

duite à la somme de 360 francs; que ladite dame restait libre de re-

noncer à cette faculté, même après l'avoir exercée, et que, dans ce

dernier cas, la rente devenait de nouveau exigible pour la totalité
;

ijue, dan-; cet élat des fails, et alors surtout que l'option n'a point

été consommée par une convention expresse, et qu'aucune novation ne

s'est opérée, il est incontestable que Frédéric de Savignon est resté dé-

biteur envers sa mère du montant intégral de la rente de 1,860 francs

sur laquelle Seminel, créancier de la dame de Savignon, exerçant les

droits de celle-ci, peut réclamer le montant de sa créance, jusqu'à par-

fait remboursement;—Que, néanmoins, il ne peut critiquer les paiements

que Fiédéric de Savignon justifie avoir faits en nature, dans les

termes de l'acte constitutif de la rente, antérieurement à toute opposi-

tion, et que c'est seulement à partir du 14 mars 1872, date de la sai-

sie-arrêt formée, h sa requêîe, entre les mains dudit Frédéric de Savi-

gnon, que Seminel peut réclamer de ce dernier les termes échus ou à

échoir de la rente dont il est débiteur
;

En ce qui touche les dommages-intérêts dus par Seminel;— Adop-

tant les motifs des premiers juges
;

Par tous ces motifs, met à néant l'appellation, et le jugement en ce

qu'il a condamné Frédéric de Savignon à payer aux mains de Seminel

les termes de la rente, objet du litige, à partir du !" avril 1868 ;
—

En conséquence, décharge l'intimé des condamnations et dispositions

qui, de ce chef, lui font grief; — Émendant au principal; — Dit que

la condamnation prononcée n'aura d'effet qu'à pa'Hir du 1-4 mars 1872,

date de la saisie-arrêt pratiquée par de Seminel aux mains de Frédéric

de Savignon, jusqu'à parfait remljoursement de la créance dudit de

Seminel contre la dame de Savignon mère ;
— Le jugement au résidu

sertissant effet; — Déclare le présent arrêt commun avec la dame de

Savignon mère ; — Sur toutes les fins et conclusions des parties, les

met hors de cause ; etc.

Note. — Il est constant que la demande en revendication

d'objets mobiliers compris dans une saisie-exécution est non
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recevable, lorsque le saisi n'a pas été appelé en cause, V. Paris,

8 jnill. et 20 août 186^(7. Av., t. 89, p. 49 S) , ainsi que les

indications de la note. Junge, Paris, 24 auùl 1871 {J . .4y.

,

t. 96, p. 3U) et 24 déc. 1872 {J.Av., t. 98, p. 117i,elChain.

béry , 29 avr. 1872 {J. Av., t. 9S, p. 79). Ce principe justilie

de la manière la plus incontestable le droit du snsi d'inlt r-

venir soit en première instance, soit en appel.

Sur le second point, Compar. Trib. civ. delà Sxjine, 20oct.

1858 (y. Av., t. 84, p. 91).

Il a été jugé, dans le sens de la troisième so -tion, quv^ la

rente viagère constituée comme supplément de prix d'une
vente d'immeubles, doit être réputée stipulée à titre onéreux,
et peut faire l'objet d'une saisie-arrêt : Toulouse. 30 nov. 1853
(Journ. des Buiss., t. 35, p. 85). V. aussi VEncyclop. des

Huiss., v° Saisie-arrêt, n° 99.

ART. 4548.

PARIS (5-^ CH.), 28 août 1875.

SAISIE IMMOBILIÈRE : 1" SUBROGATION, DÉCÈS DU SAISI, NOTIFICATION

AUX HÉRITIERS, JUGEMENT, SIGNIFICATION; — 3" LICITATION, SUR-

SIS.

1° Le créancier subrogé dans des poursuites de saisie immo-
bilière, à une époque où la procédure était en état, nest pas

tenu, dans le cas où le saisi vient à décéder, de signift"r son

titre de créance aux héritiers de ct^lui-ci (C, civ,, 877; G.

proc, 721, 722).

2° Le jugement qui prononce la subrogation da7is des pour-

suites de saisie immobilière n'a pas besoin d'être signifié

(G. proc, 702, 721,722).

S'J L'instance en licilation d'immeubles saisis avant l'intro-

duction de cette instance ne peut motiver un sursis aux pour-
suites de saisie.

(Lelong-Burnet C. Ghampion).

Un jugement du tribunal civil de Versailles du 12 août

1875 l'avait ainsi décide en ces termes :

En ce qui tniiclie la pnHcnduo nullilf^ des poursuites, fond'''esur ce

que la signiticalion prcscrile par l'art. 877, C. civ., n'a pas été faite :,

— Attendu que la dame Champion n'a pas commencé une poursuilej
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nouvelle, mais qu'elle a continué les poursuites commencées par la

veuve Brière, à l'action de laquelle elle a été subrogée par jugement

du •]•''• juillet 1873;

Attendu que les premiers actes de la veuve Brière, et notamment le

commandement et la saisie, sont antérieurs au décès de l'auteur de

Lelong-Biirnet ;
— Qu'antérieurement au même décès, un jugement

de conversion est intervenu entre la veuve Brière, d'une part, et l'au-

teur de Lelong-Burnet, d'autre part; — Que le jugement du 1" juil-

let 1875, qui prononce la subrogation au profit de la dame Champion,

a été rendu sur une proc'^dure qui se trouvait en état à l'époque du

même décès ; — Que d'ailleurs, et dans tous les cas, ce décès n'a pas

encore été notilié aux intéressés ;

En ce qui touche la prétendue nullité des poursuites, fondée sur ce

que le jugement qui prononce la subrogation n'a pas été signifié :
—

Attendu que la signification des jugements qui prononcent la subro-

gation dans les poursuites de saisie immobilière n'est pas nécessaire,

ainsi qu'il est suffisamment démontré par les dispositions de l'art. 702,

C. proc. civ., qui permet à tout créancier de demander et d'obtenir

la subrogation le jour même fixé pour l'adjudication ;

En ce qui touche le sursis: — Attendu que Lelong-Burnet demande

que préférence soit donnée à la poursuite de vente sur licitation suivie

devant le Tribunal de la Seine, et, en conséquence, réclame un sursis

pend nt lequel il pourra mettre fin à celte vente;

Mais, attenfiu que la poursuite sur saisie ne peut être tenue en échec

par une procédure de licitation postérieureaient commencée;

Par cps motifs, déclare Lelong-Burnet mal fondé dins sa demmde
en nullité des poursuites et en sursis, et l'en déboute ;

— Ordonne la

continuation des poursuites ; etc.

Appel par Lelong-Burnet.

ARKÊT.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Con-

firme, etc.

Note. — Sur le premier point, il a été décidé, en sens con-

traire, d'une manière générale, qu'en cas de décès du saisi,

les poursuites ne peuvent être continuées contre les héritiers

qu'après la signiûcatiou prescrite par l'art. 877 , C. civ. :

Paris, 19 avr. 1839 {J . At., l. 57, p. 495; Dallez, Répert.,
\o Vente publ. d'imm., n. 272). V. aussi Chauveau sur Carré,

Lois de la proc, quest. 2377 ; EnryrAop. des Hiiiss., \" Saisie

immob., n. 652. Alais compar. Douai, Il mars 1844 (J. Av.^

t. 66, p. 186).

La seconde solution a été déjà consacrée , à bon droit, par
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un arrêt de la Cour de Lyon du f^ mars 1831 {J. At.^ t. 41,

)). 452) et par un arrêt de la Cour de cassation du 6 mars
1838 (/. ^r., t. 54, p. 3o4).

ART. Iji'J.

TRIB. CIV. DE LA SEINE (2« eu.), 2 juill. 1875.

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION, DÉCLARATION DE FAILLITE, CONTI-

MJATIO.X DE LA PROCÉDURE DE CONTRIBUTION, MISE EN CAUSE DU

SViSOIC.

La faillite du débiteur déclarée postérieurement à l'expira-

tion du, délai imparti par l'art. 660, C. proc. civ., pour pro-
duire dans une distribution par contribution ouverte contre

lui, ne met pas obstacle à la continuation de la procédure de

contribution, alors même que l'ouverture de la faillite a été

reportée à une époque antérieure à celle de la contribution,

sauf au syndic de la faillite à interoenir dans cette procédure
(C. comm., 441, 443).

(Synd. Maymal C. Cheylus).

Le 9mai'1874, une'distribulion par contribution était ouverte
au greffe du tribunal civil de la Seine contre le sieur Maynial;
le 23 juin 1874, sommation de produire était adressée aux
créanciers opposants.

Par jugement du 10 décembre suivant, le tribunal de com-
merce de Paris déclarait le sieur Maynial en état de faillite et

nommait syndic le sieur Caulier; un autre jugement du même
tribunal reportait l'ouverture de la faillite au 31 octobre 1873.

Le sieur Gautier es noms fit sur le procès-verbal de distri-

bution un dire tendtint à faire décider qu'il n'y avait lieu de

dunner suite h celte procédure, la somme à distribuer dépen-
dant de l'actif de la faillite.

Le sieur Cheylus, créancier poursuivant, soutenait, au con-
traire, que rexpiralion du délai pour produire à la contribution

coiisliluait allnbulion de la somme à distribuer au profit des
créanciers diligcnl>, et que dès lors celle somme n'était plus

soumise à l'égale répartition entre tous les créanciers; il con-
cluait, en conséquence, à ce qu'il fût passé outre à la contri-

bution.

Jugement.

Lk Tribunal; — Statuant sur l'opposition de Gautier es noms; —
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Attendu que, dans la procédure de distribution, l'expiration des délais

impartis par l'ait. G60 C. proc. cïv., emporte forclusion contre les

créanciers même non opposants qui n'ont pas produit, et, par suite,

attribution exclusive de la somme saisie à ceux qui ont rempli cette

formalité en temps utile;

Attendu que la faillite du débiteur, intervenue postérieurement à

l'expiration de ce délai, ne porte point atteinte aux droits acquis; —
Qu'en effet, le dessaisissement du failli ne datant que du jugement dé-

claratif de faillite, la procédure suivie contre lui jusqu'à ce moment a

été et demeure valable et régulière
;

Attendu que, dans l'espèce, il est vrai, la cessation des paiements a

été reportée à une date antérieure à l'ouverture même de la contribution ;

— Mais attendu que les effets rétroactifs de ce report sont limités par

les art. 446 et 447, à certains actes déterminés intervenus entre lefaili

et l'un ou quelques-uns de ses créanciers individuelieuient, lesquels

actes sont considérés par la loi, ou peuvent être considérés par le juge

comnie faits en fraude de la masse;

Attendu que la procédure de contribution ne rentre point dans les

termes des susdits art. 446 et 447; que, par sa publicité, par l'appel

qu'elle adresse à tous les créanciers, elle échappe à toute suspicion de

fraude; — Qu'elle ne détruit l'égalité qu'à rencontre des créanciers

négligents qui ont à s'imputer de n'avoir point produit en temps utile,

ou de n'avoir point fait plus tôt constater l'état de faillite;

Attendu, dès lors, que le seul effet de la déclaration de faillite en

cet état de la procédure est de rendre nécessaire la présence du syndic

comme exerçant les actions du débiteur failli; Et qu'il y a lieu, pour

la juridiction saisie, de continuer la distribution entre les créanciers,

qui seuls ont formé leur demande en coUocation dans les délais légaux;

Par ces motifs, reçoit Gautier es noms intervenant à la procédure

de contribution ouverte sur les sommes déposées au nom de May niai;

— Déclare ledit Gautier mal fondé dans sa contestation ;
— Ordonne

que la distribution par voie de contribution sera continuée sur les

derniers errements de ladite procédure; — Condamne âautier es noms
aux dépens.

Note. — La jurisprudence donne à celte question une solu-

tion différente, suivant que la déclaration de faillite a pré-

cédé ou suivi le règlement provisoire de la dislribuUon par
contribution. Dans le premier cas, elle décide qu'il ne peut
plus être donné suite à la contribution, et que tous les créan-

ciers doivent être renvoyés à procéder comme en matière de
faillite devant le juge compétent; dans le second cas, au con-
traire, elle admet que la déclaration de faillite n'a pas pour
effet de dessaisir le tribunal civil de la procédure de contribu-

tion, et d'en entraîner le renvoi devant le tribunal de corn-
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mcrce. V. à cet égard les indications présentées dans notre

Dictionn. du Cotiteniieux commercial et industriel, \^ Faillite^

n. 1606 et 1607.
G. D.

ART. 4550.

PARIS (0-= CH.), 3 avril 1875.

SAISIE IMMOBILIÈRE, MACHINE A VAPEUR, CARRIÈRE, IMMEUBLE PAR

DESTINATION.

La machine à tapeur employée à l'exploitation d'une car-

rière a le caractère d'immeuble par destination et peut être, à

ce titre, comprise dans la saisie pratiquée par h vendeur de

Vimmeuble, encore bien quelle aurait été l'objet d'un apport

fait par le débiteur à une société constituée pour l'exploita-

tion de l'usine (C. civ., 524, 525; C. proc. civ., 673 ci suiv.V

(Synd. Dugenait et C'" C. Teisseire).

Le 26 nov. 1874, jugement du tribunal civil de la Seine

ainsi conçu :

Attendu que les <^poux Teisseire agissent comme créanciers hypo-

théciires
;
qu'à ce titre ils sont eu droit de procéder par voie de saisie ;

Eu ce qui touche le caractère des olijets saisis : - Attendu que les

chevaux et les voitures ne prés 'ntent pas le caractère d'imnieubles

par destination, m'is que le surplus de^^ ustensiles altiichés à Texploi-

taiirn de l'usina" rentient, p.ir leur de.>tinalion, dans la (atégurie des

objets déclarés immeubles par les art. 521 et 525, Cod. civ. ;
—

Que, dans ces circonstances, il n'a pu suffire au débiteur de compren-

dre ces objets dans ses apports à une société constituée pour l'exploi-

tation de l'usine, pour leur enlever leur caractère immobilier à raison

duquel ils ont été grevés par le droit hypothécaire du créancier;

Par ces motif?, ordonne la di.Nln.ction de la vente des chevaux et

des voitures; déclare la deii;ande mal l'ondée cpiant au surplus; —
Ordonne la continuation des poursuites de saisie immobilière com-
mencées à la requête des épuux Teisseire ;

— Condamne iMaillencourt

és-noms aux dépens, lesquels seront néanmoins employés en frais de

vente.

Appel par Maillencourt, en qualité de syndic de la faillite

Dugcuail et G'''.

AURliT.

i>A (jiir; — Adoptant les motifs des premiers juges, et considé-
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rant qu'il ne résulte d'aucun des documents du procès, ni de l'acte

même de veme consenti par les époux Teisseire, ni d'aucun acte pos-

térieiir, que ceux-ci aient jainais entendu renoncer aux droits que

leur qualité de vendeurs pouvait leur conlerer sur l'imuieuble dont il

s'agit et sur ses accessoires immobiliers
;

Par ces motifs, confirme^ etc.

Note. — Les machines à vapeur ou autres qui servent à

l'exploita ion d'une usine ne sont pas nécessairement immeu-
bles par destination; elles n'ont ce caractère qu'autant qu'elles

ont été incorporées avec l'immeuble dans lequel elles sont

placé-^s , et qu'elles sont nécessaires à son exploitation.

V. notamment Cass. 27 mars 1821 iS.-V. chr.) ; 9 déc. 1835
(S.-V. 36.1.177); 18 nov. 18U (S.-V. 46.1.567).

ART. 4551.

PARIS (3« CQ.), 11 juin 1875.

SÉPARATION DE CORPS, LETTRKS MISSIVES, PRODUCTION EN JUSTICE,

APPRÉCIATION.

En matière de séparation de corps, il appartient aux tri-

bunaux, par dérogation au principe de Vinviolabilité du se-

cret des lettres, d'apprécier, selon les circonstances, s'il y a

lieu de permettre ou d'interdire la production de lettres adres-

sées par l'un des époux à un tiers ou reçues par lui de ce tiers.

(Gentil C. Genlilj.— Arrêt.

Le 17 fév. 1874, jugement du tribunal de la Seine conçu

en ces termes :

En ce qui touche l'incident soulevé par Gentil relativement aux

lettres déposées ès-mains du séquestre : — Atlemiu qu'au point de

vue du procès actuel. Gentil ne snurait être considéré comme un tiers

vis-à-vis de la demanderesse; — Que, d'autre part, la personne à

laquelle av.àent été adressées certaines de ces lettres, ou enfin qui

avait écrit les autres, n'intervient pas aii procès actuel pour en ré-

cbnifr la propriété; — Attendu que ces lettres ont été trouvées au

don.icile conjugil p;ir la femme G util, et qu'il n'est nullement établi

que cCite dernière soit entrée en leur possession par une voie de fait

ou par tout autre moyen répréhensible ;
— Qu'il y a donc lieu de
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maidtetiir aux débats les lettres susvisées, et d'ordonner que les mesures

pfescriies pai' le président, statuant en état de référé, continueront à

avoir elFet sur ce chef spécial ;

Par ces motifs, déboule Gentil de la demande incidente par lui

formée et tenJant à la restitution des lettres remises ès-mains d'Oli-

vier, séquestre, etc.

Appel par le sieur Gentil.

ARRÊT.

La (louR ;—Considérant que les lettres particulières sont confiden-

tielles, et qu'en principe, le secret qu'elles contiennent est réputé in-

violable; qu'elles sont la propriété de ceux qui les écrivent et un dépôt

entre les mains de ceux qui les reçoivent, d'où il résulte qu'elles ne

peuvent être produites en justice et invoquées par des tiers contre

ceux à qui elles appartiennent; — Considérant, en fait, que l'intimée

reconnaît, dans les conclusions par eie prises devant les premiers

juges, que les documents qui font l'objet du procès se composent :
—

i" De lettres écrites, antérieurement au mariage, par Gentil père à sa

femme et à son fils; — 2» D'une correspondance échangée entre

Gentil père et son fils, à une époque contemporaine du mariage et

qui y est relative; — Considérant que ces documents sont évidem-

ment la propriété personnelle de Gentil fils et de son père; — Qu'en

vain la femme Gentil prétend les avoir trouvées dans le tiroir d'un

meuble dépendant de la communauté ;
— Que cette circonstance, en

admettant qu'elle fût établie, ne saurait légitimer la mainmise pra-

tiquée p.ir elle sur des pièces essentiellement confidentielles qui ne

lui apparlen lient pas;

Considérant que si la rigueur des principes relatifs à l'inviolabilité

du secret des lettres peut lléchir dans la matière de la séparation de

corps, où les preuves sont recherchées dans l'intimité et dans la fa-

mille, et si les tribunaux ont le pouvoir d'apprécier, selon les cir-

constances, quand il y a lieu de permettre ou d'interdire la produc-

tion des lettres particulières, cette production ne saurait être autorisée

dans l'espèce, en préî^ence des faits de la cause;

Par ces motifs, ordonne que, dans les trois jours du présent arrêt,

les lettres déposées ès-mains d'Olivier, séquestre, seront remises â l'ap-

pelant, tant par la fournie Gentil que j)ar ledit s6(iuestre; à quoi faire

sera ce dernier contraint, ijuoi faisant déchargé; — Fait défense à la

femme Gentil de fane usage desdiles lettres au procès, d'en publier

tout ou partie, ou d'en faire une communication quelconque.

Note. —Par un précédent arrél en date du 2-2 fév. 1860
(S.-V.60. 2.231), la Cour de Paris avait décidé, d'une ma-
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nièrê plus absolue, que le principe qui interdit de produire
en justice des lettres confidentielles et de se prévaloir de leur

contenu contre les personnes qui les ont écrites, est inappli-

cable en matière de séparation de corps. — Sur ce principe,

V. Cass. 3 maî 1875, suprày p. 35?, et la note.

ART. 4oS2.

PARIS (5« ca.), 23 avril 1875.

\", 2" EXPLOIT, REMISE DE LA COPIE, DOMICILE, DOUBLE ENTRÉE,

IDENTITÉ DU DESTINATAIRE.

Lorsque la partie à laquelle est signifié un exploit habite

une maison dépendant d'une réunion d'immeubles dont elle

est propriétaire et qui s'étend d'une rue à une autre, et que

cette propriété a dans chacune des deux rues une entrée per-

mettant d'accéder à Vhabitation de cette partie, l'exploit est

valable, bien que l'entrée par laquelle il constate que la copie

a été remise, ne soit pas celle qui est habituellement ouverte

aux personnes venant chez la partie qu'il concerne; surtout

s'il est constant que le concierge de cette entrée reçoit, lors-

qu'ils lui sont déposés, les actes et papiers destinés à cette der-

nière, à laquelle ils parviennent exactement par cette voie

(C. proc, 68).

2° L'exploit portant que la copie a été remise à une per-

sonne qui a déclaré être le destinataire lui-même, établit suffi-

samment que la copie a été effectivement laissée à la personne
de ce dernier, sans qu'il soit besoin que son identité soit cons-

tatée par l'huissier (Id.).

(Schwarlz C. Leroy).

Un jugement du tribunal civil de la Seine du 16 août 1873

avait décidé le contraire en ces termes :

Attendu que le sieur Leroy est poursuivi par le sieur Schwarlz, en

vertu d'un transport de créance consenti à ce dernier parle sieur Robbe

le 31 août 1867; — Que, pour se mettre à même d'opposer audit sieur

Schwartz des paiements faits au sieur Robbe depuis la signification du

transport, le sieur Leroy demande la nullité de l'acte de significa-

tion
;
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Attendu, à cet égard, que l'original de l'exploit de signification porte

que la copie a été délivrée au sieur Adrien Leroy, demeurant à Paris,

rue Blomet, n° 60, où l'huissier était et parlait à sa personne, ainsi

déclaré; — Attendu que la maison delà rue iUoraet, n» 60, fait partie

d'un ensemble d'immeubles appartenant au sieur Leroy, et composé

de celte maison, d'une autre en f.içaJe sur la rue Lecourbe et d'un

jardir) internuMIaire. au milieu duquel est l'habitation du défendeur;

— Que la maison de la rue Blomet est séparée du jardin par une petite

cour et un mur de clôture, et que s'il existe une porte dans ce mur, il

n'est pas établi qu'elle soit habituellement ouverte aux. personnes

venant chez le défendeur, tandis qu'il est établi que l'accès de la

maison d'habitation du sieur Leroy a lieu ordinairement par la porte

d'entrée de la maison en façade sur ladite me Lecourbe; — Attendu,

dans ces circonsiances, que la maison de la rue Mloinet, n" 60, n'est

ni une partie intégrante, ni un accessoire delà maison d'babitation du

défendeur, et qu'elle n'est pas des lors son domicile ;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la copie de l'exploit de

signification n'a pas été laissée au domicile du destinataire, conformé-

ment à l'art. 68, (>. proc. civ.
;

yue l'buissier nayant pas d'ailleurs certifié dans son exploit l'iden-

tilé de la personne à qui la copie a été remise, rien ne constate qu'elle

ail été effectivement laissée à la personne du destinataire; — Qu'en

conséquence l'exploit est nul, et, attendu, la nullité de la signification

étant admise, que la libération du sieur Leroy n'est pas contestée;

Par ces motifs, déclare nul et de nul eii'et ledit exploit de significa-

tion; — Déclare le sieur Schwartz mal fondé en sa demande, l'en dé-

boule et le condamne aux dépens.

Appel par le sieur Schwartz.

Arrêt.

La Cour; — Considérant que, par acte sous seing privé du 31 août

1867, enregistré, liobbe, créancier de Leroy, a cédé et transporté à

l'appelant une sonniie de 4,000 francs à prendre sur plus forte somme

à lui due pour travaux de uienui-^erie;

Considérant que l'appelant réclame de Le-oy le paiement do ladite

somme, et que Ijeroy, [)OMr se refuser à ce paienent, prétend que le

transport ne lui a pas été réguliéreuieni signifié;

Mais considérant que Schwariz représente l'original d'un exploit du

ministère de Ile iion,-;hy jeune, du 4 sept. 18!J7, contenant notification

dudil transport à Adrien Leroy, demeurant !\ Paris, rue Blomet, n" 60,

on parlant à sa personne, ainsi déclaré; — Que Leroy snuticnt, il est

vrai, que son domicile n'est pas rue Bioniet, n" 60, mais rue Lecourbe,

I
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n'SO, et qu'il nie que la copie de l'exploit dont il s'agit lui ait été re-

mise en parlant à sa personne;

Mais que des documents produits et non contestés, il résulte que

Leroy habite un pavillon situé au milieu d'un jardin faisant partie

d'une réunion d'immeubles dont il est propriétaire, et qui s'étend de

la rue Blomel à la rue Lecourbe; — Qu'il existe une entrée sur cha-

cune de ces deux rues, et qu'il est possible d'accéder à la demeure de

Leroy aussi bien par la rue Blomet que par la rue Lecourbe ;
— Qu'il

est constant que le concierge de la rue Blomet, qui est au service de

Leroy, reçoit, lorsqu'ils lui sont déposés, les actes ou papiers destinés

h celui-ci, et qui lui parviennent exactement par celte voie; — Que,

dans ces circonstances, une signification faite à Leroy, rue Blomet,

n" 60, doit être réputée faite à son domicile ;

Qu'en outre l'exploit constate, jusqu'à inscription de faux, que la

copie a été remise à une personne trouvée à ce domicile, et qui a dé-

claré être Leroy lui-même
;

Qu'en conséquence, et à tous les points de vue, la notification du

transport dont il s'agit est régulière, et qu'elle a valablement saisi

l'appelant de la somme transportée;

En ce qui concerne les conclusions additionnelles contenant offre

de prouver certains faits articulés, considérant qu'elles sont devenues

sans objet;

Par ces motifs, met l'appellation et le jugement dont est appel au

néant ; — Emendr.nî, décharge l'appelant des condamnations contre

lui prononcées, etc.

Note.— Ces deux solutions sont d'une exacUlude manifeste.
— Remarquons, sur la première, qu'il sufût que la copie soit

laissée dans un lieu dépendant du domicile du destinataire,

pour que le vœu de la loi soit rempli. V. Ghambérv, 20 juillet

1861 (/. nuiss., t. 43 , p. 316); Rennes, U janv" 1864 [Id.,

t. 46, p- 212). — La seconde solution n'est qu'une applica-

tion du principe que les exploits font foi jusqu'à inscription

de faux des énoncialions qu'ils renferment et qui sont rela-

tives à des faits du ministère de l'huissier, faits au nombre
desquels se trouvent incontestablement la remise de la copie

et la désignation de la personne à qui a été faite celte remise.

V. VEncyclop. des Huiss.., \° Exploit , n. 56 et s.

T. XVI.— 3« s, 32
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ART. 4553.

DIJON (2« eu.), 15 juin 1874.

ORDRE, CONTREDITS : — 1% 2° APPEL, FEMME MAHIÉE, AUTORISATION

PRÉALABLE, DERNIER RESSORT ;—3» JUGEMENT, FEMME MARIÉE NON

AUTORISÉE, NULLITÉ, ORDRE PUBLIC; — 4" DEMANDE NOUVELLE,

RENVOI.

1° Vappel d'un jugement sur contredits en matière d'ordre,

interjeté par une femme mariée sans autorisation d'ester en jus-

tice, est régulier, s'il est justifié que cette autorisation a été

donnée depuis (C. proc, 215 et s.).

2" L'appel qui a pour objet de faire annuler toutes les opéra-

tions d'un ordre, est recevable, même vis-à-vis des créanciers

qui ont obtenu collocation pour une somme inférieure à 1 500 fr,

(C. proc, 762).
3° Lejugement sur contredits, rendu contre une femme mariée

non autorisée de son mari ou de justice, est nul; et cette nul-

lité peut être invoquée en tout état de cause.

4° La demande en nullité, par voie d'appel, des opérations

de la procédure d'ordre qui ont précédé le jugement sur con-

tredits, constitue une demande nouvelle qui doit être déclarée

non recevable, faute d'avoir été soumise aux juges du V^ degré

(G. proc, 464).

En conséquence, les parties doivent être à cet égard ren-

voyées devant le tribunal saisi de l'ordre, tous droits et moyens

réservés (C. proc, 472).

(Duverne C. Bonneau et autres). — Arrêt.

La Cour ;
— Sur la première question : — Considérant que si la

dame Duverne n'était pas autorisée à ester en justice lorsqu'elle a in-

terjeté l'appel dont la Cour est saisie, elle justifie avoir obtenu ensuite

cette autorisation, ainsi que cela résulte d'un jugement du tribunal

civil d'Autun, du 5 avril 1874, tribunal du domicile de Duverne,

compétent pour suppléer l'autorisation de ce dernier, absent, aux

termes de l'art. 8(j3, C. |)roc. civ. ;
— Qu'au surplus la dame

Duverne demande à la Cour de l'autoriser, en tant que de besoin, à

plaider sur son yppel ;
— Qu'ainsi la iin de non-recevoir opposée de co

clicf à l'appel doit être rejcléo
;

Sur la deuxième question : — Considérant que le sieur Achaume
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oppose une lia de non-recevoir qui lui est personnelle, tirée de ce

qu'ayant demandé et obtenu col location pour une somme inférieure à

1,500 fr., le jugement en ce qui le concerne a été rendu en dernier

ressort; — Considérant que la contestation élevée par l'appelante porte

sur toutes les collocations et dispositions du jugement dont appel, du
22 mars 1873, lequel est lui-même attaqué comme nul; que sa

prétention s'étend même au delà, puisqu'elle a pour objet de faire an-

nuler toutes les opérations de l'ordre qui ont précédé ledit jugement;

que dès lors la contestation dépasse le taux du dernier ressort à l'égard

de toutes les parties, liées d'ailleurs indivisiblement par la procédure
d'ordre; ,

Sur la troisième question: — Considérant qu'aux termes des art.

215 et 218, C. civ., la femme ne peut ester en jugement sans l'auto-

risation de son mari, et à son défaut sans l'autorisation de la justice;

— Que cette disposition est absolue et d'ordre public
;
que par con-

séquent le jugement rendu contre une femme mariée non autorisée

est nul
; que cette nullité peut être invoquée par la femme en tout

état de cause; — Qu'il est constant en fait que Catherine Perusson,

femme Duverne, a été appelée dans l'instance d'ordre sur laquelle est

intervenu le; jugement dont est appel ; que, partie comparante audit

jugement, elle y a figuré sans y être assistée ni autorisée par son mari,

lequel, appelé lui-même dans l'instance, n'a pas comparu; — Qu'à

défaut de l'assistance et de l'autorisation maritales, la femme Duverne,
concluant par le ministère de ¥." Nigay, avoué, aurait dû être auto-

risée, soit à la requête des intimés, soit d'oflQce par le tribunal
; que

celte autorisation n'a été ni requise ni conférée d'oflBce par le juge ;

que dès lors le jugement a été irrégulièrement rendu, et qu'il y a lieu

d'en prononcer la nullité, sur la demande de la femme Duverne
;

Sur la quatrième question : — Que si l'appelante est fondée à se

pourvoir devant la Cour pour obtenir la nullité du jugement du 22 mars
1872, on ne saurait faire droit à sa demande tendant à faire déclarer

nulles toutes les opérations de l'ordre qui ont précédé ce jugement
;

que cette partie de ses conclusions constitue une demande nouvelle

qui n'a pas été soumise aux premiers juges et dont la Cour ne peut

être saisie, aux termes de Fart 464, C. proc. civ.

,

Sur la cinquième question: — Qu'il n'y a pas lieu pour la Cour
de statuer au fond; que, d'une part, il s'agit d'une matière d'ordre pour
laquelle la loi a organisé une procédure particulière, et fait une attribu-

tion spéciale de juridiction
; que, d'autre part, la cause n'est pas disposée

à recevoir une solution définitive, puisque les prétentions de la femme
Duverne notamment sont subordonnées soit à des actions à former par

elle, soit à des instances pendantes devant une autre juridiction; —
qu'il suffira, eu annulant purement et simplement le jugement du
22 mars 1872, de renvoyer les parties devant le tribunal de Charolles
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au même et semblable élat qu'avant ledit jugomoiu, pour y être cou-

clii par elles ainsi qu'elles aviseront, tous droits et moyens leur étant

réservés
;

Par ces motifs, autorisant au besoin Catherine Perusson, femme

Duverne, à plaider sur l'nppel interjeté par elle du jugement du tri-

bunal civil de Charolles, déclare ledit appel recevabio, déboute en con-

séquence les intimés de leurs fins de non-recevoir, tant de ce chef que

de celui tiré du dernier ressort ;
— Statuant au fond sur l'appel, dé-

clare nul et de nul effet le jugement du 22 mars 1872, ensemble tout

ce qui s'en est suivi ; — Rejette le surplus des conclusions de l'ap-

pelanle, notamment sa demande en nullité de toute la procédure d'ordre

qui a précédé le jngement du 22 mars 1872, ladite demande étant dé-

clarée non recevable ;
— Renvoie les parties, etc.

Observations. — La première solulion est sans inconvé-

nient. — La femme mariée qui a interjeté appel sans autorisa-

tion de son mari , mais qui se fait autoriser par justice pen-

dant l'instance d'appel, régularise ainsi, sans frais et sans

retard, des actes de procédure qui ne peuvent plus porter

aucun préjudice réel aux intérêts de cette femme. V. Cass.,

I7déc. 1834 (S.-V. 35.1.543).

La deuxième solulion est généralement admise lorsqu'il

s'agit de la validité de l'ordre tout entier. Ici, contrairement

aux dispositions de l'art. 762, le degré de juridiction se

règle par la somme à distribuer. V. Ohauveau, Lois de laproc,

quest. 2590 ; Nîmes, 9 mai 1860 (/. Av., t. 85, p. 518);
Amiens, 21 mai 1864(7. Av., t. 89, p. 279, en note).— Consult.

notre Code des dislrib. et des ordres, art. 702, n. 129 et s.

La troisième solution fait de l'autorisation du mari une
condition indispensable pour la validité des jugements sur

contredits (V. en ce sens, Agen, 1"-' déc. 1874, ci-après, et

nos observations à la suite); avec ce tempérament, toutefois,

que l'absence d'autorisation du mari peut être suppléée d'olïice

par le tribunal. Dans ce système, il dépendrait toujours des

tribunaux de réparer l'irrégularité, et d'assurer Lexécution de

leurs jugements. — Quant à cette proposition
,
que la nullité

du jugement, en pareil cas, peut être invoquée en tout état de

cause, elle est incontestable, puisqu'il est de règle que la

nullité est d'ordre public. Y. Cass., 9 mai 18G5 (^S.-Y. 65.1.'i5)

et 18 juin 18GG (/. Av., l. 92, p. 305); Agen, 10 février 1873

(y. Av,, l. 98, p. 339;.

J. AUDIER,
Juye aux ordres.
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AGEN (1" eu.), 1"' âéc. 1874.

ORDRE, FEM31E MARIÉE : — J" SAISIE IMMOBILIÈRE, KULUTÉ d'ACTES,

FIN DE NON-RECEVOIR ; — 2° CONTREDIT, JUGEMEPiT, AUTORISATION

PRÉALABLE, SURSIS,

10 Les déchéances établies par les art. 728 et 729, C, proc.

civ.,ne sontpas opposables à la femme mariée qui, dans l'ordre

poursuivi contre elle, excipe de la nullité des engagements par
elle pris vis-à-vis des créanciers produi'iants

.

2° Le contredit formé en pareil cas par la femme sans l'au-

torisation de son mari n'est pas nul ; il y a seulement lieu

d'accorder à la femme un sursis pour obtenir l'autorisation

maritale ou celle de la justice (C. civ.^ 215, 219).

(Dufils C. Créanciers). — Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la dame Dufils a été expropriée en 1 870 ;

qu'un ordre ayant été ouvert plus tard pour distribuer le prix de l'ad-

judication, elle a contredit le règlement provisoire, et elle demande

contre les créanciers produisants la nullité des obligations qu'elle a

contractées^ par le motif que ces obligations l'ont été par elle sans au-

torisation
;

Attendu qu'en considérant cette demande comme tardive, aux termes

des art. 728 et 729, C. proc., le tribunal a fait de la loi une fausse

application; que les moyens de nullité, tant de fond que de forme,

dont parlent ces articles sont ceux qui ont pour but et qui peuvent

avoir pour résultat de faire annuler la procédure ; mais que la de-

mande de la dame Dufils est toute différente
;

Attendu, en effet, que ce n'est pas la nullité de la procédure que la

dame Duflls demande, mais seulement celle de ses obligations ;
que

ce n'est pas non plus contre celui qui a poursuivi la vente, ni contre

l'adjudicataire que cette demande est formée ; mais bien contre les

créanciers qui veulent être colloques sur le prix ;
qu'ealin la réclama-

tion du prix obtenu [par la vente ou la contestation du règlement

provisoire qui en a été fait, loin de contester la validité de l'adjudi-

cation, la suppose, au contraire, valable, puisqu'elle suppose qu'un prix

est dûj et qu'un prix dû implique une vente valable ;

Mais attendu que la dame Dufils ne peut ester en justice sans être

autorisée; qu'elle iie l'est pour son contredit, ni par son mari, ni par

la justice; que, sa demande n'étant pas nulle, il suffit que l'autorisation
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soit obtenue dans le courant fie l'instance; que le sursis qu'elle de-

mande lui est nécessaire, et qu'il peut lui être accordé;

Par ces motifs, avant dire droit des parties, surseoit, etc.

Note.— Les déchéances établies par les art, 728 et 729,

C. proc. civ., sont destinées à assurer la régularité de cer-

tains actes de procédure qui ont précédé ou suivi la publica-

tion du cahier des charges, et ont pour but de garantir le

poursuivant et l'adjudicataire contre toute discussion sur la

validité, soit des poursuites, soit du jugement d'adjudication.

Dos lors, s'il est rationnel que toutes contestations qui s'élèvent

à l'occasion des poursuites après l'adjudication, soient décla-

rées non recevables lorsqu'elles doivent porter contre le pour-

suivant ou l'adjudicataire, il ne peut plus en être de même
lorsque les contestations s'engagent avec des tiers pour les-

quels n'ont pas été faites les dispositions des articles précités.

V. Orléans, 22 avril 1850 (S. -V. 52.2. 201).

A l'égard du droit d'une femme mariée en matière d'ordre,

il est admis que cette dernière peut être sommée, sans dénon-
ciation à son mari (V. Chambéry, 4 décembre 1874, et la note,

ci-après), et qu'elle peut produire sans assistance ni auto-

risation de ce dernier (V. Chauve;iu, quest. 555-9°).—Jugé
même que, faute par elle de produire ses titres dans le délai

de la loi, elle est fautive comme tout autre créancier : Trib. de
Die, 9 juin. 1866 (/. Av., t. 92, p. 31); Grenoble, 2i' août 1867,

(/. Av., t. 93, p. 143).

Quant aux débats sur contredits, il résulte de l'arrêt que
nous rapportons que la femme doit, au préalable, être auto-

risée par son mari, en vertu des dispositions des art. 215 et

219, C. civ. Conf. Dijon, 15 juin 1874 (suprù, p. 442). Mais
les règles à suivre pour cette autorisation peuvent-elles bien

se concilier avec la célérité obligatoire des procédures d'ordre ?

— V. nos observations insérées dans la Reinie judiciaire du
Midi, 1867, 2, p. 80 et s. J. Audieb.

ART. 4353.

CHAMBKRY (i' en.), 4 déc 1874.

ORDRE : — 1°, 2», S" FEMME MARIÉE, SOMMATION DE PRODUIRE, DO-

MICILE fiLU, AUTORISATION MARITALE, DÉCHÉANCE; — 4° SAISI,

SOMMATION DE l'RODUIRE; — 5" COMMANU, DÉNONCIATION DE L'OU-

VKUTLRE d'oUDUE ; — G» ADJUDICATAIRE, CRÉANCIER, OMISSION DE

FORMALITÉS, DÉCHÉANCE.

l» La sommation de produire est régulicremmt faite à une
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femme mariée au domicile élu pour elle, au parquet, dans une
inscription à son profit, portée aux états d'inscription joints

à l'ordre,^ansqu'ilyait à tenir compte d'un domicile élu dans
une autre inscription périmée (C. proc, 750, 753).

2° La femme mariée qui n'a pas été sommée de produire
peut se présenter dans l'ordre jusqu'à l'expiration du délai

fixé par l'art. 754, C. proc. (C. proc, 717, 772).

30 La sommation de produire destinée à une femme mariée
n'a pas besoin d'être accompagnée d'une sommation à son mari
pour l'autoriser, lorsque cette femme a été autorisée par juge-
ment de séparation de biens à se présenter dans l'ordre à ou-
vrir contre ce dernier.

4° Le saisi n'a pas besoin de recevoir une sommation de pro-
duire à l'ordre.

5" La dénonciation de l'ouverture d'ordre à l'avoué de l'adju-

dicataire, prescrite par l'art. 753, C. proc. civ., ne doit pas
être faite à l'adjudicataire par suite d'élection de command
qui n'a été représenté par aucun avoué.

6° Les omissions de formalités à l'égard d'un adjudicataire

qui est en même temps créancier, ne sauraient avoir pour effet

de le relever des déchéances qu'il a pu encourir en cette dernière

qualité, notamment à raison du défaut de production à l'ordre

dans le délai légal.

(Davioud C. Maison). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que Françoise Davioud, femme Perrier, a pro-

duit dans l'ordre le 9 sept. \ 868 ; — Que la sommation de produire lui

avait été faite le 9 ou 10 juiil. et que l'ordonnance de déciiéance avait

été prononcée le 19 août et le règlement provisoire déposé le 8 sept.
;— Que pour écarter la déchéance qu'on lui oppose, elle soutient que

la sommation à son égard est irrégulière, parce qu'elle n'a pas été

fuite au domicile qu'elle avait élu dans son inscription du 26 mars
1841, mais au parquet, et qu'elle n'a pas été accompagnée d'une som-
mation à son mari pour l'autoriser

;
qu'elle oppose encore qu'aucune

sommation n'a été faite à son mari comme vendeur et à elle-même

comme adjudicataire, aux termes de l'art. 753, Cod. proc;
Attendu que la femme Perrier avait, le 26 mars 1841, pris inscrip-

tion en vertu de son contrat de mariage du 20 février précédent, et

qu'elle y avait élu domicile à Saint-Pierre-d'Albigny en sa personne

et demeure ; — Qu'une saisie immobilière ayant été poursuivie en

1861 contre son mari, le parquet de Chambéry, en exécution de la

loi du 21 maiJ858, requit, le 9nov., une inscription de l'hypothèque

légale de la femme Perrier, demeurant à Saint-Pierre-d'Albigny, do-

micile t lu en tant que de besoin au parquet du procureur impérial
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de Chambéry ;
— Que cette saisie iii; iul pas alors suivie de la vente ;

mais qu'eu 18G7, ]\Iaison s'y étant fait subroger, la vente eut lieu le

3 fév. -18G8, et, ensuite de surenchère, le iî mars suivant; — Que le

lendemain, élection en ami fut faite en faveur de la femme Perrier,

acceptante ainsi que son mari, mais sans assistance d'avoué; — Que
la sommation de. produire fut faite à la femme Perrier au parquet,

sans qu'aucune fût faite à son mari, ni pour l'assister ni comme ven-
deur, et sans dénonciation à un avoué comme étant celui de cette

femme; — Qu'elle avait, le 8 juin ISGS, obtenu un jugement de sé-

paration de biens, et que, sur ses conclusions tendant à ce qu'elle fût

autorisée à se présenter dans l'ordre qui allait être ouvert, ce juge-

ment l'avait autorisée à exercer soit contre son mari, soit contre tous

détenteurs ou débiteurs, toutes actions utiles pour le recouvrement

de ses droits
;

Sur le premier moyen : — Attendu que les sommations prescrites

par l'art. 733, G. proc. civ., aux créanciers inscrits à leur domicile

élu doivent être basées sur l'état des inscriptions qui, d'après l'art.

730, doit être déposé au grelTe lors de l'ouverture de l'ordre; —
Que les changements qui ont pu survenir dans l'intervalle ne permet-

tent pas de supposer que le poursuivant l'ordre doive s'en tenir à

l'état qui a servi de base à la saisie, et qui, d'ailleurs, n'était pas ici au

pouvoir du poursuivant, mais de la femme Perrier, qui en fait la pro-

duction ;
— Que l'état délivré le 13 avr. 1868 ne mentionne d'autre

inscription en faveur de la femme Perrier que celle du II nov. 1864,

dans laquelle le domicile est élu pour elle au parquet ;
— Que c'est

donc laque la sommation a dû être faite; — Attendu cependant que

si son inscription du 26 mars 1841 avait été indûment omise dans l'état

délivré par le conservateur, l'art. 2198, G. ,civ., lui aurait permis

de se présenter jusqu'à l'homologation de l'ordre, puisqu'elle n'aurait

pas reçu la sommation ;
— Mais que, d'après l'art. 2 de la loi du

'.) juin 18Go, c'est avec raison que le conservateur n'a pas compris,

dans l'état du 13 avril 1868, cette inscription du 26 mars 18il ;
—

Que cette loi qui a pour but de réduire à quinze ans la période de

temps dont les états d'inscriptions devaient tenir compte commence
par supprimer la dispense de renouvellement dont jouissent les hy-

pothèques légales sous la loi sarde et cela à partir du 1" janv. 1866;

que, comme conséquence, elle défend au conservateur de remonter

au-delà de quinze ans; ([u'cllo laisse seulement subsister en faveur des

hypolhè |Ufs (jui dcv;iicnt dt's lors être considérées comme non inscri-

tes les mêmes droits que, d'après la loi française, conservent celles

qui sont dans cette posilinn : — Que, parmi ces droits, il y a celui do

se présenter à l'ordre, quoique non .sommés, mais seulement jusqu'à

l'expiration de la déchéaiu-e édictée par l'art. 734; — Que la circon-

stance que les quinze ans n'étaient arrivés pour colle du 26 mars
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18^1 qu'après la mise en vigueur de cette loi, et après que les forma-

lités de la saisie avaient eu lieu sous la loi ancienne, ne pouvait modi-

fier ce qui résulte des prescriptions formelles de cette loi; — Que la

femme Perrier a donc encouru la déchéance
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que, si la femme mariée doit

être autorisée à ester en jugement, même dans une instance d'ordre,

et s'il appartient au poursuivant de la faire autoriser par justice,

cette obligation n'existe que lorsqu'elle ne l'est pas déjà : — Qu'ici le

jugement du 8 mai 1868 autorisait la femme Perrier à exercer contre

les débiteurs de sa dot toutes actions utiles pour le recouvrement de

ses droits ; et qu'en rapprochant de ces mots sa demande d'être auto-

risée à produire dans l'ordre qui va s'ouvrir, il est évident que c'est

avant tout cette dernière autorisation qui lui est accordée : — Qu'il

n'y avait donc ni sommation ni citation à adresser à son mari pour

l'autoriser;

Sur le troisième moyen: — Attendu que si l'art. 753, C. proc,

veut qu'on fasse au vendeur la même sommation qu'aux créanciers

inscrits, c'est certainement en vue d'un vendeur ordinaire qui pour-

rait être encore créancier du prix ;
— Que la saisie n'a aucun intérêt

à être sommé de produire ;
— Que lorsque la loi parle de lui, comme

dans l'art. 755, elle lui donne cette qualification 'et non celle de ven-

deur ;
— Que, d'ailleurs, cette omission n'intéresse que le vendeur, et

que les créanciers sommés ne peuvent s'en faire un moyen pour être

relevés de leur faute;

Snr le quatrième moyen: — Attendu que la femme Perrier, pi'it-

on la considérer romme adjudicataire, n'avait été représentée, lors de

l'élection en command par aucun avoué à qui l'on pût notifier l'ou-

verture de l'ordre ; — Que , d'ailleurs , les omissions qui auraient

pu être relatives à sa qualité d'adjudicataire n'auraient pu avoir d'in-

fluence sur sa qualité de créancièri;", et sur l'obligation qui en résultait

de produire dans le délai, après la sommation faite en cette qualité ;

Par ces motifs, confirme, etc.

Observations. — Compar., sur la première solution, notre

Code des distrib. et desordr., art. 773, n. 37 et s.; Trib. de
Nîmes, 21 août 1861 (/. Av., l. 87, p. 170); Aix, 28 janvier

871 (D.p.72.2.?.0).

Sur le second point, Consull. noire Code, art. 754, n. 13 et

s., arl. 772, n. 22 et s.—Jugé à cet égard qu'à défaut de con-
cours dans l'ordre, la femme n'aurait pas le droit d'attaquer

la procédure par voie de tierce opposition : Bordeaux, 21 juin

1839 (Dalloz, RéperL, v» Ordre, n. 338).

La troisième solution ne saurait être contestable en pré-

sence de l'autorisation spéciale accordée à la femme par le ju-

gement de séparation de biens.—Jugé même que la femme
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autorisée simplement à la poursuite de ses droits, et qui, par
suite de cette autorisation, a obtenu sa séparation de biens et

la liquidation de ses reprises, n'a pas besoin d'une nouvelle au-

torisation pour se présenter à l'ordre ouvert contre son mari :

Colmar, 3 avril 1816 (Dalloz, v» Ordre, n. 464). — Mais il a

été décidé, au contraire, qu'une procédure d'ordre est nulle,

lorsque la sommation de produire, faite à la femme, n'a pas
été signifiée au mari pour qu'il eût à autoriser cette dernière,

et cela, quoiqu'il y eut séparation de biens entre les époux :

Lyon, 16 juin 1843 (Dalloz, ibid., n. 358).

Dans le cas où il n'y a pas séparation de biens, il a été jugé
que la déchéance résultant du défaut de production ne peut
être prononcée contre la femme sans le préalable de l'autorisa-

tion maritale ou judiciaire : Toulouse, 19 mars 1833 (/. Av.,

t. 45, p. 563).— Cette solution, rendue sous l'empire du Code de

procédure, s'expliquait par la circonstance que la déchéance
n'était pas alors de droit; celte raison n'existe plus aujour-

d'hui. — N'est-il pas plus rationnel de considérer la produc-
tion comme un acte conservatoire que la femme peut faire

sans le concours de sou mari?—V. suprà, p. 445, Agen, l^»"

déc. 1874, et la note.

La quatrième solution ne peut faire l'objet d'aucune diffi-

culté sérieuse. V, notre Code, art. 753, n. 35. — Compar. ce-

pendant, Trib. de Die, 18 août 1864 (7. Av., t. 89, p. 447).

L'exactitude de la cinquième solution est de toute évidence,

puisqu'il n'y a pas avoué constitué.

Quant à la sixième solution, elle est la conséquence forcée

de la double formalité admise, à l'égard de Vadjudicataire-
créancier : renonciation de l'ordre et sommation de pro-

duire, et de l'égalité qui doit exister entre lui et les autres

créanciers pour les déchéances à encourir,

J. AUDIHR.

ART. 4o56,

DIJON (2« en.), 5 août 1874.

1" INSCRIPTION HVPOTnÉCAIUK, rÉREMPTION, GLURRE, SUSPENSION.

2" ORDRE, JONCTION DE PRIX, NOTIFICATION DE CONTRAT, DISPENSA,

ACCEPTATION, INSCRIPTION HYPOTnÉCAIRE, RENOUVELLEMENT INU-

TILE.

{" La suspension des prescriptions et péremptions pendant
le cours de La (jucrre quant cJicléc les décrets des 9 sept, et
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2 oct. 1870 et la loi du 26 mai 1871, est applicable aux inscrip-

tions hypothécaires à l'égard desquelles le délai du renouvelle-

ment devait expirer durant la guerre.
2" Le renouvellement des inscriptions est inutile à Végard

d'immeubles dont le prix a été compris dans une procédure
d'ordre au cours de laquelle les créanciers inscrits sur ces im-
meubles ont accepté cette jonction avec dispense de notification

de contrat (G. civ., 2183 et s.).

(Lacroix C. Boulère).—Arrêt.

La Cour ; — Considérant qu'en vertu des décrets du gouvernement

de ia Défense nationale des 9 septembre et 2 octobre 1870, et de la loi

du 26 mai 1871, le cours des péremptions d'inscriptions hypothécaires,

suspendu pendant la guerre, a repris à partir du l-"' juin 1871, date

de l'insertion au Journal officiel de la loi précitée du 26 mai 1871
;

— Qu'à celte date les inscriptions de la veuve Lacroix, des 19 et

21 mai 1861, avaient encore plus de six mois à courir, et ne tombaient

en péremption que les 13 et 14 avril 1872
;

Considérant qu'il n'est pas contesté que plusieurs mois avant cette

époque, un ordre amiable avait été ouvert sur le prix d'immeubles

saisis sur les mariés Guillaume-Boiret et Rochette-Clerc, lesdits im-
meubles ayant été, après conversion de la saisie en vente volontaire,

vendus à divers acquéreurs dont les contrats avaient été notifiés aux
créanciers inscrits ;—Que, toutes les parties intéressées ayant été con-

voquées pour le 2-i janvier 1872, il a été annoncé ce jour-là aux créan-

ciers inscrits, tous présents ou légalement représentés, que d'autres

immeubles propres aux mariés Guillaume avaient été vendus récem-

ment, et que les prix afférents à ces immeubles (notamment celui dû

par Bouillod, suivant contrat d'acquisition reçu Barratin le 24 décem-

bre 1871)^ seraient compris dans le même ordre; qu'en conséquence la

réunion serait ajournée au 7 février suivant
; que, dans l'intervalle,

tous les renseignements relatifs à des ventes faites d'immeubles situés

dans l'arrondissement d'Autun, dont les prix pourraient être distribués

immédiatement, seraient fournis auxdits créanciers, et que M" Barra-

tin et Pugeault remettraient : le premier, les expéditions des actes

passés en son étude constatant la vente des biens propres à Guillaume

Rochette; le second, la grosse de l'adjudication d'un bâtiment propre

à ce dernier; — Que celte proposition, faite dans un but d'économie

générale, a été acceptée d'un commun accord par tous les créanciers

inscrits; — Que les communications annoncées ont eu lieu; que les

créanciers ont eu, en temps utile, à leur disposition les contrats d'ac-

quisition des nouveaux acquéreurs, contrats régulièrement transcrits;

qu'ils ont pu les consulter, et que les acquéreurs s'étant déclarés prêts
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à payer leurs prix, les notifications exigées par les art. 2183 et s. , C. civ.

,

devenaient, en l'état, conipléîemont inutiles ;

Que si, poursuivant le même but d'économie; les créanciers présents

à une nouvelle réunion, qui a eu lieu le 13 mars courant, ont demandé

qu'un nouvel ordre, ouvert sur le prix d'un bâtiment ayant appar-

tenu aux mariés Guillaume-Clerc, fût joint à celui qui avait été ou-

vert précédemment sur les mariés Guillaume-lVochette, afin de ne faire

qu'une seule dislribution, et que cet ordre ne fût réglé qu'après l'ou-

veiture d'un autre ordre, qui serait incessamment opérée par M° Carre

sur Uochelte fils, il est constant en fait que, dès le 20 du même mois,

cette proposition a été, comme la précédente, unanimement acceptée

par les intéressés ;
— Qu'à partir de ce moment, la veuve Lacroix,

présente aux réunions, et dont le consentement avait été également

recueilli, pouvait et devait se croire dispensée de renouveler ses ins-

criptions ; — Que l'interpellation adressée le 22 mai 1872, par le juge-

commissaire, aux créanciers présents, ne saurait avoir aucune infiuence

sur la question de renouvellement desdites inscriptions, celte inter-

pellation, faite en vue principalement d'une surenchère qui du reste

n'a pas eu lieu, ne pouvant en rien modifier les conventions précé-

dentes arrêtées entre les parties et rendant inutile le renouvellement des

inscriptions ;—Qu'en Tétat, dès lors, c'est avec raison que les premiers

juges ont fait droit au contredit formé par la veuve Lacroix au règle-

ment du 31 décembre 1872
;
que leur décision doit donc être confirmée;

Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux des premiers juges,

statuant sur l'appellation émise par Boulère du jugement rendu par le

tribunal civil de Chalon-sur-Saône, confirme, etc.

Note. — La première solution, qui est une application

textuelle des décrets et loi sur la suspension des prescriptions

et péremptions pendant la guerre avec l'Allemagne, ne pou-
vait faire la moindre dillicullé. V. Trib. de Grenoble, 27 nov.
187'; (Rev. du not. 1874, p. 217).

11 n'en est pas de même lorsque l'expiration du délai de
renouvellement des inscriplions s'est accompli après la fin

de la guerre, c'esl-ù-dire après le 21 juin 1871. Suivant les

uns, les décrets et loi précités sont inapplicables dans ce cas.—V. Jùurn. des notaires et des avocats, 1871, n- 20'.)12j Trib.

de Dijon, 30 nov. 1874 (Parot c. Dessirior). — Généralement,
au contraire, on admet qu'à partir de cctlc date il est accordé
un délai de faveur égal à celui restant à courir au moment de
la déclation de guerre. V. Montpellier, 8 février 1871, suprà,

p. 375, et la note.

La seconde solution est une application nouvelle des règles

concernant l'époque où une inscription hypothécaire produit
son cllel légal, époque que l'on est généralement d'accord
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pour fixer à la notification prescrite par les art. 2183 et suiv.,

C. civ. V, nos observations dans le Journ. des Av., t. 87,

p. 83 et s.

Ce point se rattache à la question qui consiste à savoir si un
ordre peut être ouvert sans notification de contrat préalable,

et dont la solution affirmoiive nous paraît résulter des obser-

vations présentées par M. Suin, conseiller d Etat, lors de la

discussion de la loi sur les ordres (art. 772). « Si les créan-

ciers et l'acquéreur, disait-il, en effet, sont d'accord pour la

dispense des formalités, le projet de loi n'est pas impératif. »

V. Grenoble, î3 juillet 1865 (J. Av., t. 91, p. 35)j Gass., 12

fév. 1865 (/. Av., t. 92, p. 289); notre Code, art. 772, n. 14

et s.

Du moment que les créanciers ont le droit de renoncer à

la formalité de la purge des hypothèques inscrites, il est ra-

tionnel de faire produire au consentement qu'ils donnent à

cet égard, tous les effets qu'aurait produits la formalité accom-
plie, et de reconnaître qu'il n'y a plus lieu à renouvellement

des inscriptions hypothécaires à partir de la dispense de noti-

fication.

Dans le même ordre d'idées, on décide que l'acceptation

du prix porté dans une vente résulte suffisamment de la de-

mande en distribution de ce prix de la part des créanciers

inscrits, et qu'à partir de ce moment toute surenchère est

inadmissible. Y. Grenoble, 12 juill. 1865, et Gass., 12 fév.

1867, précités.

La solution serait différente si la jonction d'un prix a celui

qui est en distribution, avait lieu sans le consentement des

créanciers inscrits. V. Trib.de Grenoble, 14 mai 1872 {/.

Av., t. 95, p. 225).

J. A.

ART. 4557.

DIJON ('!"= eu.), 1" jaUlet 1874.

DÉSAVEU, HUISSIER, SIGNIFICATION SANS MANDAT, GESTION d'aFFAIRES,

PREUVE.

L'action en désaveu peut être exercée contre tout officier

ministériel, et notamment contre Vhuissier qui a signifié un

exploit sans en avoir reçu mission de la partie (G. proc,

352, et s.).

Vainement^ en pareil cas, pour échapper à l'action en désa-

veu, Vhuissier opposerait-il qu'il a été chargé de faire la

signification par une personne prétendant avoir agi comme
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mandataire, ou tout ait moins comme negoliorum gestoi de la

partie, s'il ne justifie pas de son mandat soit par un acte quel-

conque, soit par ime remise de pièces.

(Benoît-Champy C. W Masson et Lucolte). — Arrêt.

Ija Cour; — Considérant que l'action en désaveu étant générale et

absolue, s'applique ;\ tout officier ministériel et à tout acte émané de

lui dans le cercle de ses attributions, alors même que la loi n'aurait

point exigé qu'il eût un pouvoir spécial; qu'il en est ainsi notamment
de l'exploit introductif d'instance notifié parmi huissier,sans en avoir

reçu mission
;
— Que l'huissier Masson peut donc être désavoué à bon

droit pour avoir, au nom de Benoît-Champy, assigné sans mandat, le

30 décembre 1872, en résolution de la vente d'un cheval pour cause

de vices rédhibitoires, Virlely, que Benoît-Champy ne connaissait

même pas; qu'il est constant aux débats que ni le préteii.du deman-
deur ni son régisseur Desmoulins n'ont donné aucun ordre à l'officier

ministériel; que c'est Lucotte, alors lermier de Benoît-Champy, qui

l'a chargé d'intenter la demande et a même payé le coût de l'exploit ;

Que Lucotte prétend, à la vérité, avoir reçu des instructions for-

melles de Benoît-Champy, aux termes de sa lettre du 27 déc. 1872,

enregistrée; mais que tout proteste contre cette allégation;

Qu'obligé de reconnaître son défaut de mandat, Lucotte soutient

alors qu'il a tout au moins agi comme negoliorum gcstor en faisant un
acte conservatoire dans le but de sauvegarder les droits de l'appelant,

qui dès lors est sans intérêt pour en provoquer la nullité; — Mais

que ce système subsidiaire n'est pas mieux fondé que le principal
;

qu'en déclarant à son fermier qu'il ne plaidait jamais sur un marché
de confiance, et que s'il fallait une indemnité, il consentait à la sup-
porter, Benoît-Champy témoignait hautement son désir d'en finir sans

recourir aux voies judiciaires; que, seul juge de son intérêt moral et

matériel, il est certain qu'il n'a jamais entendu se substituer Lucolte et

lui livrer son nom pour former la demande introduite; — Que sans

doute on ne peut accuser la bonne foi de l'huissier, mais qu'il n'en a

pas moins une imprudence à se reprocher, et que si la loi n'exige pas

de l'officier ministériel qu'il rapporte une procuration expresse, elle

exige au moins que son mandat soit prouvé par un acte quelconque

ou une remise de pièces justifiant l'autorisation qu'il a reçue; —qu'il

y a donc lieu d'infirmer la sentence des premiers juges
j

Par ces motifs, infirme, etc.

Note. — Le principe est constant. — V. Trib. Seine, 20 déc.

1873 {J. Av., t. 99, p. 416), et les indications à la suite.
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ART. /t5S8.

TRIB. CIV. DE SAINT-PONS, 21 mai 1874.

DISCIPLINE, OFFICIER MINISTÉRIEL, POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DES TRI-

BCNAUX, ACTION CIVILE, ACTION DISCIPLINAIRE, NON BIS IN IDEM.

Les tribunaux de première Instance sont investis d'un pou^
voir discrétionnaire pour apprécier, à l'égard des officiers

ministériels, les faits passibles de peines disciplinaires autres

même que les contraventions aux lois et règlements (Déer. 30
mars 1808, art. 102 et 103).

L'action disciplinaire étant indépendante de toute autre ac-

tion soit crimiiielle, soit civile, la condamnation à des dom-
mages-intérêts prononcée, au civil, contre un officier ministé-

riel, à raison de faits engageant sa responsabilité, ne met pas
obstacle à Vexercïce ultérieur de poursuites disciplinaires de

la part du ministère public contre cet officier ministériel pour
les mêmes faits : la maxime Non bis ,in idem n'est pas appli-

cable en pareil cas (C. instr. erim., 360).

(Min. publ. C. W L...). — Jugement.

Le Tribunal ;— Vu les art. 102 et 103 du décret du 30 mars 1803 ;

— Attendu que les dispositions de l'art. 102, attribuant compétence

aux tribunaux pour réprimer disciplinairement les contraventions

aux lois et règlements commises par les officiers ministériels, ne s'op-

posent pas à ce que ces tribunaux répriment, par les mêmes peines,

les autres actes répréhensibles et blâmables; — Qu'il est généralement

reconnu que les chambres syndicales ont un pouvoir discrétionnaire

pour apprécier les faits entachant l'honneur, la probité, la délicatesse,

ainsi que les négligences et les autres fautes semblables, puisque aucun

• texte de loi n'a prévu et précisé les faits auxquels les peines disci-

plinaires doivent être appliquées
;

qu'il doit donc en être de même
lorsque ces faits sont déférés aux tribunaux, qui ont en cette matière

plénitude de juridiction ;

Attendu qu'il résulte d'un jugement rendu par le tribunal de céans,

en audience civile le 25 avril dernier, que l'huissier L..., chargé par

les sieurs Combes frères, porteurs d'un effet de commerce protesté

faute de paiement, de recouvrer le montant de cet effet et, à défaut,

de dénoncer le protêt et d'assigner le souscripteur et l'endosseur,

négligea de faire les actes à lui demandés et laissa sans réponse, pen-
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danl un an cl neuf mois, les quatre lettres qui lui furent écrites par

les frères Combes, et qu'enfin, toujours détenteur de cet effet, il ne se

décida à répondre que lorsque les frères Combes lui eurent fait con-

naître qu'ils allaient tirer sur lui un mandat pour se payer du mon-
tant de l'i-llet qu'il avait dû recouvrer;

Attendu qu'à raison de cette négligence engageant sa responsabilité,

L... fut couJamné à 50 francs de dommages et aux dépens, pour ré-

paration du préjudice par lui occasionné et résultant de ce qu'il avait,

par sa détention de l'ellet, empêché les porteurs d'en opérer le recou-

vrement et leur avait occasionné des frais;

Attendu que L..,. repousse l'action du ministère public par la

maxime Non bis in idem, alléguant que la condamnation du 27 avril

dernier à des dommages et aux dépens n'a pu être prononcée qu'en

vertu des dispositions de l'art. 102 du décret du 30 mars 1808, puis-

que dans cette instance les demandeurs n'avaient, ni dans leur assi-

gnation, ni dans leurs conclusions d'audience, réclamé des dommages,

mais s'étaient bornés à demander la condamnation de L... au paiement

du montant de l'effet qu'il aurait dû recouvrer et des frais qu'il avait

occasionnés ;

Attendu que cette objection est sans fondement, puisque dans l'in-

stance du 27 avril dernier les fi-éres Combes n'avaient demandé la

condamnation au paiement du montant de l'effet et des frais exposés

par eux qu'à titre de dommages et pour obtenir réparation du pré-

judice par eux éprouvé, et que si le tribunal ne crut pas devoir

adnaettre en leur entier les conclusions par eux formulées et réduisit

les dommages à la somme de 50 francs, il ne s'ensuit nullement qu'il

ait statué sur chose non demanlée, ni qu'il ait eu la pensée d'appli-

quer à L... les dispositions de l'art. 102 du décret précité ;

Attendu d'ailleurs que l'action disciplinaire est indépendante de

toute autre action, soit civile, soit criminelle, et que par suite la

maxime Non bis in idem n'est pas dans son cas ;

Attendu que, pour réprimer d'une manière juste le fait de négligence

imputable à L..., il faut tenir compte d'une précédente condamnation

disciplinaire à huit jours de suspension, prononcée contre lui en 1SG7

pour faits plus graves, et de ses habitudes bien constatées de négligence

et d'apathie.

Note. — V. dans le sens de la première solution, l'EncT/-

clop. des lIuisH., v° Discipline.^ n. 8.

Quant au principe que l'action disciplinaire est indépen-
dante de l'aclion civile cl de l'action publi([uc, on peut le

regarder comme constant. V. les observations jointes ;\ un
arrêt de la Cour de Lyon du 27 nov. 1873 (7. /Ir., 1.99,

p. 10).
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ART. 4S59.

BASTIA, 7 juin. 1874.

EXPLOIT, NOM DE l'HUISSIER, OMISSION, SIGNATURE.

L'omission du nom de Vhuissier dans le corps d'un exploit

n'est pas une cause de nullité^ lorsque la signature correcte et

lisible de cet officier nmiistériel au bas de l'acte, jointe à
Vénonciation de sa demeure et de son immatricule, n'a pas
permis à la partie à laquelle l'exploit a été signifié de conce-

voir de doute sur la personnalité, la qualité et la compétence
de Vhuissier (God. proc, 61).

(Guelfucci C. Conti). — Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir résultant de la nullité de

l'acte d'appel : — Considérant que l'art. 61, C. proc. ciy., prescrivant,

à peine de nullité, que tout exploit d'ajournement contiendra les nom,

demeure et immatricule de l'huissier, n'indique pas en quels termes

et à quelle place cette mention doit être insérée; — Qu'il suffit donc,

pour la validité de Texploit, que la partie assignée ait pu connaître,

d'après l'ensemble de l'acte, le nom, la demeure et l'immatricule de

l'huissier
;

Considérant que l'exploit d'acte d'appel notifié à la requête du

sieur Conti, le 25 mars 1874, constate dans son libellé qu'il est

l'œuvre d'un officier ministériel demeurant à Corte et immatriculé

sur le registre des huissiers ayant le droit d'instrumenter près le tri-

bunal de cette ville; que les mots : je soussigné, précédant cette

double mention, équivalent à l'indication du nom de l'huissier, puis-

que le mot je précise la personnalité de l'agent et le mot soussigné

reporte l'attention sur la signature qui n'est rien autre que le nom
de la personne qui a rédigé ledit acte ; que, dans l'espèce, la signature

est apparente, correcte et lisible; — Considérant qu'il résulte de ces

constatations que l'acte d'appel du 2o mars 1874 contient, ainsi que

le veut la loi, les nom, demeure et immatricule de l'huissier Pulicani,

et que, cet huissier n'ayant pas d'homonyme attaché au tribunal de

Corte, les consorts Guelfucci, domiciliés dans cette ville, n'ont pu

concevoir aucuh doute sur sa personnalité, sa qualité et sa compé-

tence
;

Au fond, etc.

Note. — V. dans le même sens, Agen, 23 mai 1873 (J.

Av., t. 98, p. 348), et les autorités mentionnées à la suite.

T. XYL-^-S» S. 33
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AKT. 4560.

TRIB. CIV. DE MARSEILLE (1" en.), 28 juJlI. 1874.

ORDRE, CONTREDITS, MOYENS DE DÉFENSE, FORCLUSION.

Les contredits formés par voie de défense pour combattre

d'autres contredits tendant à faire modifier le rang et le mon'
tant d'une créance allouée dans un règlement provisoire d'or-

dre, ne sont pas soumis aux délais de forclusion établis par

Vart. 756, C. proc. civ.

(Maurel C. Lunel).— Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que, la dame Estelle, épouse Maurel, jus-

tifie]que sa créance contre ledit Jean-Bapliste-Antoine-Hippolyte Maurel,

son mari, fait partie de son hypothèque légale, et qu'elle doit dès lors

être coUoquée au rang que lui assigne la célébration de son mariage ;

— Qu'il y a lieu de faire droit à son contredit, quant au rang qui

doit être attribué ;\ ladite créance
;

Attendu que la demoiselle Lunel en conteste le montant; que la dame

Maurel prétend qu'elle est forclose pour n'avoir point élevé de con-

tradiction à cet égard, dans le délai déterminé par la loi;

Attendu que la demoiselle Lunel est défenderesse sur le contredit

formé par la dame Maurel elle-même, qu'elle est dés lors admissible à

contester cette demande par tous les moyens de droit ;
— Que le contre-

dit soulevé par la dame Maurel fait revivre, au profit de la défende-

resse, tous les moyens propres à combattre la demande, non-seulement

quant au rang à assigner à la créance, mais encore quant au montant

de celte créance elle-même; que c'est un principe reconnu dans toutes

les règles du droit que les moyens qui peuvent être périmés en voie

d'action sont perpétuels par voie d'exception : quœ temporalis sunt

ad agendum perpétua sunt ad excipicndum ; qu'il est évident que la

demoiselle Lunel pouvait très-bien ne pas s'occuper du chillVe de la

créance de la dame Maurel, quand celle-ci n'avait qu'un rang posté-

rieur au sien, mais qu'il en est tout autrement, lorsque, par suite du

contredit do la dame Maurel, la créance de celle dernière va primer la

sienne propre ;

Attendu que, d'après les pièces produites dans la liquidation à la-

quelle il a été procédé par suite de la séparation de biens entre la

dame Maurel et son mari, ladite dame serait, en vertu d'un acte du

2o juin 1840, notaire Lesbros, à Gap, reconnue créancière de sondil
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mari pour une somme de 2,S00 francs par la désemparation ou vente

à titre de remboursement d'un mobilier dont la valeur est fixée à 400 fr.;

— Attendu que telle est la seule somme jusqu'à présent justifiée; que

s'il existait d'autres créances-au profit de la dame Maurel contre son

mari, elle aurait à en faire la preuve devant M. le juge-commissaire,

ses droits quant à ce en ce moment réservés
;

Par ces motifs, statuant sur le contredit formé par la dame Estelle,

épouse Maurel, sur le procès-verbal de M. Seguin, juge-commissaire,

en date du 28 mars dernier, portant clôture provisoire de l'ordre rela-

tif au prix de quatre maisons avec jardin, sises à Marseille, chemin

de Saint-Pierre, et d'une maison rue des Giairistes, n° 20; réforme

ledit procès-verbal, ordonne en conséquence que la collocation de la

dame Maurel viendra au rang de son hypothèque légale, etc.

Note. — La déchéance établie par l'art. 750, G. pr. civ.^

a pour but de restreindre les délais reconnus nécessaires aux
créanciers qui auraient à se plaindre des dispositions du règle-

ment provisoire de l'ordre; elle suppose une conlestalion

élevée contre des créances allouées et pouvant mettre obstacle

à l'allocation de celles qui ne le sont pas; elle suppose un
intérêt existant avant l'expiration des délais pour contredire;

on ne peut donc pas sérieusement vouloir en faire l'applica-

tion aux créanciers colloques dont l'intérêt à contredire ne se

révélerait, qu'au moment où des contestations seraient soule-
vées contre leurs allocations , c'est-à-dire le plus souvent à
une époque où la forclusion serait acquise. Ici, il ne s'agit

plus d'un contredit au travail du juge commissaire, mais bien
de moyens de défense à mettre en œuvre pour assurer aux
créances allouées le maintien des dispositions prises à leur

égard par ce magistrat. V. en ce sens, Chauveau, Lois de la

proc, quest. 2564 quater lll; Ollivier et Mourlon, Sais,

immoh. et urdr., p. 585; Cass., 18 déc. 1837 (S.-V. 38.1.30),
Lyon, 7 juin 1839(7. Av., t. 57, p. 591), et les nombreuses dé-

cisions citées dans notre Code des distributions et des ordres,

sous l'art. 756, n. 40, 44, 52 et 57.

J. ÂUDIER.

ART. 4561.

TRIB. CIV. DE BRIEY, 4 août 1875.

ALIMENTS, INDIVISIBILITÉ, CONDAMNATION SOLIDAIRE.

L'obligation pour les enfants de fournir des aliments à leurs

père et mère étant indivisible dans sa cause, bien que divisible
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par son objet, les enfants doivent être condamnés à payer, un seul

pour tous, la pension alimentaire mise à leur charge (G, eiv», 205,
4200, 1202, 1217 et s.).

(Mottet C. Mollet).— Jugement.

Le Tribunal; — Considérant que Jean-Pierre Mottet, âgé de 75 ans,

se trouve sans ressources, dans l'impossibilité de gagner sa vie et a

besoin des secours d'autrui pour subsister;

Considérant que les enfants doivent des aliments à leurs père et

mère lorsque ceux-ci sont dans le besoin, et que les aliments ne sont

accordés que dans la proportion des besoins de celui qui les réclame

et de la fortune de celui qui les doit ;

Considérant que le demandeur a sept enfants, et que ceux-ci sont en

état de lui fournir ensemble la pension de un franc par jour ou 365 fr.

par année qu'il leur réclame et qui lui est indispensable pour vivre ;

que le tribunal est en situation de déterminer la part de chacun des

défendeurs par leur règlement entre eux ;

Considérant que si la dette d'aliments est divisible par son objet

(naturâ), elle ne présente cependant pas ce caractère et paraît, au

contraire, indivisible, lorsqu'on l'envisage dans h Cànse (obligatione),

puisqu'il est de toute évidence que l'homme ne peut pas vivre pour

partie ; — Qu'à un autre point de vue et dans le même but, il im-

porte, pour le respect que les enfants doivent à l'auteur de leurs

Jours, comme à la dignité de celui-ci, que la pension alimentaire dont

il a besoin lui soit servie à domicile et fournie par tous, plusieurs,

ou l'un seulement d'entre eux pour tous, selon qu'ils aviseront, mais

de façon que l'ayant droit ne se trouve pas dans la nécessité d'adres-

ser sa réclamation à chacun séparément, non plus que de s'inquiéter

de cette démarche ; — Que, pour ces causes, le service des aliments

dont il s'agit devra être fait en la demeure du demandeur, au moins

par un seul des défendeurs pour tous, sauf le recours de celui-ci contre

ses codébiteurs dans la mesure contributive qui sera indiquée pour

chacun d'eux
;

Considérant que Jean-Pierre Mottet paraît être reçu en ce moment
par la veuve Rouger, l'une de ses filles; — Qu'il conviendra, dès lors,

de rendre facultative pour celle-ci la dette d'argent qui lui sera impo-

sée dans le cas où elle continuerait à accueillir ledit sieur Mottet à son

domicile, ainsi d'ailleurs que le tribunal lui en conftM-c l'autorisation

en tant que de besoin;

Par ces motifs, condamne les défendeurs à payer, un seul pour

tous, à Jean-Pierre Mottet, leur père, au choix do ce dernier, une

somme annuelle et viagère de .105 fr. à titre de pension alimentaire,

ou de 3iÛ fr. seulement pour le cas prévu ci-après ;
— Dit que cette

rente sera payable par trimestre et d'avance, à partir du 25 janvier
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1875, au domicile du demandeur;—Laisse à la veuve Rouger-Moltet

la faculté de recevoir son père dans sa demeure ;
— Ordonne que

ladite pension sera supportée par les enfants Mottet contributoirement

entre eux de la manière suivante..., etc.

Note. — Nous avons rappelé, à la suite d'un jugement en
sens contraire du tribunal de la Seine du 3 déc. 1874, suprà,

p. 57, que la théorie consacrée par ce jugement, et que re-

pousse la décision ci-dessus du tribunal de Briey, est celle qui

prévaut aujourd'hui en jurisprudence comme parmi les au-
teurs.

REVUE ANALYTIQUE DE JURISPRUDENCE*

ART. 4S62.

MONTPELLIER (2" ch.), 17 avril 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, ADJUDICATION, DEMANDE EN NULLITÉ, CONCLU-

SIONS A LA BARRE, ACTE D'AVOUÉ A AVOUÉ.

La demande en nullité d'une adjudication sur saisie immobilière,

en admettant même qu'elle constitue un incident de la poursuite de

saisie^ ne peut être formée par des conclusions prises à la barre au

moment même où l'adjudication est requise, mais doit l'être par acte

d'avoué à avoué contenant les moyens et conclusions, et cela vis-à-vis

de toutes les parties représentées par un avoué dans la cause (C. proc,

718).

(Marty C. Vaissière).

GAEN (1" CH.), 9 mai 1871.

SAISIE IMMOBILIÈRE, ADJUDICATION, INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES,

RENOUVELLEMENT (DISPENSE DE), JOUR A QUO.

Depuis la loi de 1855, comme avant, les inscriptions hypothécaires,

au cas d'adjudication sur saisie immobilière, sont réputées avoir pro-

duit leur effet légal, et, dès lors, se trouvent dispensées de renouvel-

lement, à partir du jugement même d'adjudication, et non pas seule-

ment à partir de la transcription (C. civ.,254; L. 23 mars 1855, art. 6).

(Maingol C. Mollet et autres).
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MONTPELLIER (2" ch.), 12 nov. 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, COMMANDEMENT, DEMANDE EN NULLITÉ, INCI-

DENT, APPEL, SIGNIFICATION A AVOUÉ.

Si, en général, la demande en nullité du commandement tendant à

saisie immobilière doit être considérée comme une action principale

et non point comme un incident de la saisie, il en est autrement dans

le cas où la demande n'a été formée que depuis la saisie.

En pareil cas, dès lors, l'appel du jugement rendu sur la demande

en nullité du commandement doit, î» peine de nullité, être signifié au

domicile de l'avoué (C. proc, art. 732).

(Gross C. Vidal).

RODEN (1'» CH.), 28 janv. 1874.

SAISIE IMMOBILIÈRE, COMMANDEMENT, OUVERTURE DE CRÉDIT, COPIE

DU TITRE.

Il suffit, pour la validité du commandement à fin de saisie immo-
bilière fait en vertu d'une créance résultant d'un acte authentique et

exécutoire d'ouverture de crédit, que l'exploit contienne copie de cet

acte, sans qu'il soit nécessaire qu'il renferme aussi copie de tous les

documents propres à déterminer le chiffre des versements effectués

(C. proc, 673).

(Michaut C. Lemoine et Pelletier).

LIÈGE (en. d'accus.), 3 oct. 1873.

SAISIE IMMOBILIÈRE, DESTRUCTION DE l'iMMEUBLE SAISI, IMPUNITÉ.

Le propriétaire d'un immeuble frappé de saisie qui détruit mé-
chamment cet immeuble, n'est passible d'aucune peine (G. pén., 437).

(Min. publ, C. L...).

I
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ALGER (2" en.), 6 avril 1872.

SAISIE laiMOBlLIÈRE, IMMEUBLES PAR DESTINATION, MENTION OMISE,

ADJUDICATION.

Les immeubles par destination, tels que bétail d'exploitation, ma-

tériel agricole, semences et pailles, ne sont pas compris dans l'adjudi-

cation sur saisie immobilière, si le procès-verbal de saisie et le cahier

des charges ne les mentionnent pas expressément (C. civ., 524, 1615

et G. proc. civ., 715).

(Alcoy C. Aupied).

DOUAI (1" CH.), 17 nov. 1873.

SAISIE IMMOBILIÈRE, IMMEUBLES PAR DESTINATION :—1° TEINTURERIE,

MACHINE A VAPEUR, ACCESSOIRES;—2" MENTION DANS LE PROCÈS-

VERBAL;—3° VENTE ANTÉRIEURE, DÉPLACEMENT (ABSENCE DE), DROIT

DU SAISISSANT.

1° Sont immeubles par destination : la machine à vapeur, le géné-

rateur, les tuyaux à gaz, la chaudière avec ses accessoires, placés dans

une teinturerie pour son exploitation.

2° La mention faite dans un procès-verbal de saisie de « divers bâ-
timents et dépendances à usage d'atelier de teinturerie, » suffit pour
comprendre dans cette saisie le matériel industriel immeuble par des-

tination.

3° La vente qui aurait été faite de ces objets, même par acte enre-

gistré, mais sans déplacement et sans changement de destination,

n'est pas opposable au saisissant, et ne saurait avoir pour effet de

soustraire les objets dont il s'agit au droit que l'art. 2204, G. civ.,

onfére au créancier.

(Mullier C. Fiquel).
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CAEN (2' en.). 29 août 1873.

SAISIE IMMOBILIÈRE t—J" SUBROGATION, NOTIFICATION AUX CRÉANCIERS

INSCRITS, MENTION J
— 2" DEMANDE EN NULLITÉ, DOT, INCIDENT,

APPEL.

i" La procédure de saisie immobilière devenant commune aux

créanciers inscrits à partir du jour où la notification prescrite par les

art. 691 et 692, C. proc. civ., a été faite en marge de la transcription

de la saisie, si, après cette mention, le poursuivant ne conduit pas la

procédure à fin, tout créancier inscrit peut, même en appel, inter-

venir pour demander à être subrogé dans les poursuites (C. proc,

339, 474 et suiv., 691, 692, 693).

2" La demande en nullité d'une procédure de saisie immobilière

formée par une femme dotale, pour cause de dotalité de l'immeuble

saisi sur elle et sur son mari, bien que se rattachant au fond du droit,

n'en constitue pas moins un incident de la procédure de saisie au

cours de laquelle cette demande se produit.—En conséquence, l'inob-

servation des formalités prescrites par l'art. 732, C. proc, emporte

nullité de l'appel du jugement statuant sur une telle demande.

(Danjou C. Sicot).

ART. 4b63.

AIX (1"cn.), ISjuJII. 1873.

FERMENT DÉCISOIRE : i" CARACTÈRE, PROCÈS SUUSISTAHT, MANDAT DÉ-

KIJÉ; — 2° DOCUMENTS PROpUITS, PREUVES SUFFISANTES, POUVOIR

DU JUGE.

1» Un serment n'est pas décisoire lorsque, dans le cas où celui h

qui il est déféré viendrait à le refuser, le procès subsisterait sur un

point essentiel (G. civ., 135S).— Il en est ainsi, spécialement, du ser.

ment déféré à celui qui dénie avoir donné un mandai, alors que, s'il

refusait le serment sur ce point, le procès subsisterait sur celui de

savoir si le mandat a été exécuté par le prétendu mandataire.

2° Les juges peuvent refuser de déférer le serment toutes les fois

que le fait à établir leur paraît démenti par les documents du procès.

(Miran C. Dufour).
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DOUAI, 23 mai 1873.

SERMENT DÉCISOIRE, REFUS, POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU JUGE.

Les tribunaux sont investis d'un pouvoir discrétionnaire pour re-

fuser d'ordonner le serment décisoire, quoique régulièrement déféré

(G. civ,,1358).

C.G...).

ART. 4S64.

TBIB. DE MIRECOURT, 4 juill. 1873,

SURENCHÈRE, CONVERSION DE SAISIE IMMOBILIÈRE, NOTIFICATION A FIN

DE PURGE.

Après adjudication sur surenchère du sixième à la suite d'une con-

version de saisie immobilière en vente ordinaire, il y a lieu de faire

les notifications à fin de purge des hypothèques (C. civ., 2183; G.

proc. civ., 743 et suiv.).

(l^Iaret C. Daniel et Lacroix).

BESANÇON (2" ch.), 30 janv. 1873.

SUBENCHÈRE, DÉLAI, JOUR FÉRIÉ.

Lorsque le dernier jour du délai pour faire la déclaration de suren-

chère du sixième est un jour férié, cette déclaration est encore utile-

ment faite le lendemain (G. proc. civ., 708, 96S, 973, 1033).

(Jeune C. Bourgeois).
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ROUEN (1" CH.), 4 fé». 1873.

SURENCnÈRE, SUPPLÉMENT DE PRIX, CRÉANCIERS, COPROPRIÉTÉ, RÉ-

PARTITION, ORDRE.

L'adjudication sur surenchère, opérant la résolution de la vente à

l'égard de l'acquéreur, transfère le droit de propriété sans intermé-

diaire, du vendeur au dernier adjudicataire. En conséquence, lors-

qu'un Immeuble appartenant à plusieurs propriétaires a été suren-

chéri, les créanciers hypothécaires de l'un d'eux ne doivent pas, sous

prétexte que leur hypothèque a amené la surenchère, en recueillir seuls

le bénéfice. Le produit de la surenchère, qui n'est en réalité qu'une

portion du prix de l'immeuble, appartient à tous les propriétaires^

dans la proportion des droits de chacun.

Dans ce cas, la fixation de la quotité des droits des copropriétaires

dans le prix de l'immeuble ne fait naître qu'une question de partage,

qui ne doit pas être résolue dans une procédure d'ordre ouverte sur

l'un des propriétaires, et à laquelle les autres et doivent demeurer

étrangers.

(Leverdier C Villeneuve).

ALGER (3" ce.), 26 mars 1874.

SURENCHÈRE :— 1% 2° VALIDITÉ, VENDEUR, CAUTION SOLIDAIRE, IN-

TERVENTION ;—3° ACQUÉREUR, NOTIFICATIONS, OFFRES DE PAIEMENT,

SUBROGATION LÉGALE, FRAIS.

1» Le vendeur n'est pas recevable à intervenir dans l'instance en

validité d'une surenchère formée sur le prix de l'immeubie vendu, à

l'effet de soutenir cette validité (C. civ., 2183; C. proc, 832).

2'' Ce droit n'appartient pas non plus à la caution solidaire d'une

dette grevant l'immeuble dont le prix a été surenchéri : cette inter-

vention de sa part équivaudrait à une demande en subrogation dans

la poursuite de surenchère, qui ne peut être formée que par les seuls

créanciers inscrits (C. proc, 833).

3° L'acquéreur qui a notifié son contrat aux créanciers inscrits

peut encore, après la surenchère faite par l'un d'eux, offrir de les

désintéresser en principal et accessoires, et si ses offres sont recon-

nues suffisantes, elles font tomber la surenchère, en laissant toutefois

à la charge de l'acquéreur tous les frais que les notifications et la su-

renchère ont occasionnés (C. civ., 2183, 218o; C. proc, 832).
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Dans ce cas, l'acquéreur n'est subrogé légalement dans les droits

des créanciers inscrits que pour le montant de leurs créances payées

par lui, mais non pour les frais de notifications el de surenchère

(C. civ., 1251).

(Âhmed-ben-Omar et autres C. Gros et autres).

DOCUMENTS DIVERS.

ART. 4S65.

* SOLUTION DE LA RÉGIE DE L'ENREGISTR., 12 mai 1875.

ENREGISTREMENT, ORDRE, CAPITAL EN DISTRIRUTION, USUFRUI NUE

PROPRIÉTÉ, COLLOCATION, DROIT A PERCEVOIR.

Un ordre est clos sur un capital de 50,000 fr. — Au nombre des

créanciers figure la veuve du débiteur discuté, créancière, sa vie du-

rant, d'une rente de 2,500 fr. — Cette dernière est colloquée pour

l'intégralité de cette rente sur les intérêts à venir du capital en dis-

tribution ; les autres créanciers sont colloques sur le capital pour le

montant de leurs créances respectives, exigibles seulement au décès

du crédi-rentier.

Lors de l'enregistrement de l'ordre, le receveur perçoit un droit de

collocation sur 7,500 fr., soit 156 fr. 65 c, en considérant la rente

allouée comme un capital de 25,000 fr.

Il était évident que cette perception ne pouvait se [justifier. — Le

capital distribué et réglé par l'ordonnance du juge n'était que de

50,000 fr. ; c'est sur ce chitTre seulement que pouvait être calculé le

droit de collocation exigé en vertu de l'art. 69 de la loi du 22 frim.

an VII, en admettant que ce droit soit dû. V. notre dissertation sur

ce point, J. des Av., 1862, p. 334.

Cette perception a été l'objet d'un recours sur lequel est intervenue,

le 12 mai 1875, une décision ordonnant la restitution de la somme

de 68 fr. 64 c.

J. AUDÎER.
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ART. 4566.

ADJUDICATION PCBLIQUE, DISSIMULATION DE PRIX, DISPENSE DE LEC-

TURE DES ART. 12 ET 13 DE LA LOI DU 23 AOUT 1871.

Extrait de la loi du 3 août 1875, portant fixation du budget

général de l'exercice 1876.

Art. 11. A compter de la promulgation de la présente loi, la dispo-

sition da dernier paragraphe de l'art. 13 de la loi du 23 août 1871 (1),

relative à la lecture aux parties de cet article et de l'art. 12 de la

môme loi, et à la mention de cette lecture dans les actes, cessera de

s'appliquer aux adjudications publiques. »

Dans l'instruction n" 2520, par laquelle elle a porté celle

disposition à la connaissance de ses préposés, la Régie de l'en-

registremenl s'exprime en ces termes :

« Cette nouvelle disposition législative n'est exécutoire, d'a-

près les termes mêmes dans lesquels elle est conçue, qu'à compter

de la promulgation de la loi du 3 août 1875.

« Toutefois, eu égard aux motifs qui ont déterminé le législateur,

le directeur général a décidé que l'on s'abstiendra d'insister sur le

paiement des amendes non encore acquittées, qui ont été antérieure-

rement relevées sur des procès-verbaux d'adjudication. Il conviendra

seulement d'inviter les contrevenants à acquitter le coût des actes de

poursuites qui leur auraient été signifiés.

« L'art. 11 de la loi nouvelle ci les dispositions de la présente

Instruction sont applicables aux adjudications publiques de fonds

de commerce, les mutations de ces fonds ayant été assimilées aux

ventes d'immeubles par l'art. 8 de la loi du 28 février 1872, en ce

qui concerne les obligations imposées par les art. 12 et 13 de la loi

du 23 août 1871. »

(1) J.Av., t. %, i>.
-IGTcl'ieS

Let administrateurs-géranti : MAnCHAL, Rillaud et C"

l'aris. — Iiiiiiriniurie J Dumaine, r. Clirislinu, 2.
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QUESTIONS.

ART. 4567.

I. ASSISTANCE JUDICIAIRE, DÉLIT, RÉPARATIONS CIVILES, JUGEMENT

PAR DÉFAUT, CONTRAINTE PAR CORPS, EXÉCUTION.

Le bénéfice de Vassistance judiciaire à l'aide duquel a été

obtenu un jugement par défaut condamnant l'auteur d'un fait

délictueux au paiement d'une certaine somme à titre de répa-

rations civiles, et fixant à une année la durée de la contrainte

par corps, s'étend-il à l'exécution de ce jugement, et la consi"

gnation d'aliments nécessaire pour l'exercice de la contrainte

par corps pendant un an doit-elle être à la charge du Trésor?

Le bénéfice de l'assistance judiciaire s'étend à tous les actes

nécessaires pour faire acquérir l'autorité de la chose jugée à

la décision qu'il a servi à obtenir j mais il ne se prolonge pas

au delà. Ce principe a été proclamé à plusieurs reprises par
diverses autorités. V. Dépêche du procureur général près la

Cour d'appel de Paris, du 28 août 1852 j Décision du bureau
d'assistance de la même Cour, du 30 nov. 1852 ; Instruction

du directeur général de l'enregistrement et des domaines, du
18 juin. 1853; Décisions des ministres des finances et delà
justice, des 29 avril 1853, 11 oct. et 23 nov. 1855; Instruc-

tion du chef du parquet du tribunal de la Seine, du 11 janv.

1858 j Décis. du garde des sceaux, du 3 nov. 1859 (Brière

Yaligny, Cad. de l'assist. judic, p. 244, 248, 257, 308, 320
et 348; /. Av., t. 78, p. 85 et 663; t. 81, p. 416); Trib. civ.

de Castres, 7 déc. 1857 {J. Av., t. 83, p. 189) ; Solution de
la régie de l'enregistrement, 27 juin 1865 (/. Av., t. 92,

p. 376).
Il résulte de là que. lorsque le jugement a été rendu par

défaut, les actes d'exécution destinés soit à l'empêcher de
tomber eu péremption, soit à faire courir le délai de Topposi-
tion en ce qui le concerne, participent au bénéfice de l'assis-

tance judiciaire; mais que, ce résultat une fois atteint, les

poursuites ou les mesures ultérieures qui complètent l'exécu-

tion ne peuvent avoir lieu qu'aux frais de la partie qui a ob-

tenu le jugement. Quelques-uns des documents cités plus
haut s'expliquent formellement sur ce point.

Parmi les actes qui sont réputés réaliser l'exécution d'un

jugement par défaut, l'art. 159, Cod. proc, mentionne l'em-

prisonnement de la partie condamnée. Le bénéfice de l'assis-

tance judiciaire s'applique donc à la procédure relative à l'in-

carcération de cette partie ; et comme, aux le'^mes de l'art.

789, Cod. jjroc, l'écrou doit énoncer la con\(gnation d'un

T. XVI.— 3« s. 34
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mois d'aliments au moins, cette consignation, nécessaire

pour la validité de l'emprisonnement, est elle-même à la

charge du Trésor. Un auleur, il est vrai, M. Dorigny, Assist.

judic, p. 153, exprime l'opinion que l'assisté doit pourvoir

à la consignation d'aliments; mais il raisonne en dehors du
cas où l'exécution du jugement est poursuivie dans le seul but

de le rendre définitif.

Du reste, cette consignation d'un mois d'aliments sans la-

quelle il ne pourrait pas y avoir d'incarcération, suffit pour
donner à Temprisonnement le caractère d'acte d'exécution

qui doit faire acquérir au jugement l'autorité de la chose ju-

gée • et le Trésor n'a pas à se préoccuper de la durée que ce

jugement a assignée à la contrainte par corps. L'assisté,

pourvu désormais d'un titre définitif, devra renouveler lui-

même la consignation mensuelle d'aliments, s'il a intérêt

à maintenir l'emprisonnement pendant toute celte durée.

C'est là une conséquence nécessaire du principe que nous

avons rappelé en commençant.

ART. .4568.

}l. FRAIS ET DÉPENS, EXÉCUTOIIIE , APPEL, DÉPENS DE PREMIÈHE
INSTANCE, DÉLIVRANCE, EXÉCUTION, SIGNIFICATION.

En cas d'infiiination d'un jugement condamnant unepartie
aux dépens, est-ce de la Cour d'appel ou du tribunal que
doit émaner, et est-ce par le greffier de cette Cour, ou par ce-

lui du tribunaly que doit être délivré l'exécutoire des dépens

faits en première instance?

L'exécutoire doit-il, préalablement à sa mise à exécution,

être signifié à avoué et à partie?

L'exécutoire de dépens est, de l'aveu de tous les commen-
tateurs, le complément de la décision par laquelle lacondam-
nation aux dépens a été prononcée, tout en constituant, pour
le recouvrement des frais, un titre qui se suffit à lui-même.
V. notamment Uoucher d'Argis, j[)icf. raisonn. de- la taxe en

mat. civ., p. 203 et 628 (2'= édit.) ; Chauveau, Comment, du
tarif, t. i2, n. 2G59 et 2661 (2" édit.); Bonnesœur, Man.de la

taxe dus frais en inat. civ., p. 39;). — 11 résulte de là, d'une
p;irl, que l'exécutoire doit émaner de la même juridiction que
la décision (jortant condamnation aux dépens, et, d'autre

part, qu'il est soumis, avant de pouvoir être mis à exécution,

à la double signification exigée par l'art. 447, Cod. proc. civ.

Lors donc que le jugement qui condamnait une partie aux
dépens ;i é\é infirmé en appel, comme il n'y a plus (désormais

i
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d'autre décision que celle de la Cour, c'est aussi de la Cour
elle-même que doit émaner l'exécutoire, c'est par son gref-

fier qu'il doit être délivré, non-seulement en ce qui concerne

les frais faits en appel, mais encore en ce qui touche les dé-

pens de V*^ instance. Il ne saurait d'ailleurs être permis d'en

douter en présence de la disposition de l'art. 472, Cod. proc,

aux termes de laquelle, «si le jugement est infirmé, l'exécu-

tion, entre les mêmes parties, appartient à la Cour d'appel

qui a prononcé. » Aussi, la Cour de Paris et la Cour de cassa-

lion ont-elles consacré cette interprétation par arrêts des

18 janv. 1816 et 10 juill. 1817 (S.-V. chr.), et ropinion des

auteurs, ainsi que la pratique sont-elles conformes. V. Bon-
nesœur, loc. cit.

Quant à la double signification de Texécutoire à avoué et à

partie, préalablement à sa mise à exécution, la nécessité en

a été proclamée par un arrêt de la Cour de Bruxelles du
13 août 1811 (J. Av., t. 6, p. 690) et un jugement du tribunal

civil de la même ville du 14 juin 1833 (J. Av., t. 78, p. 665),

dont les auteurs regardent avec raison la doctrine comme in-

contestable. V. Favard, RéperL, t. 3, p. 182, n. 9j Boucher

d'Argis, p. 205, n. 8; Chauveau, Lois de la proc, quest. 611

bis, et Comment, du tarif, t. 2, n. 2666; Bonnesœur, ui su-

pra. — Si c'est la signification à avoué qui fait courir le délai

de l'opposition, la signification à partie n'en est pas moins né-

cessaire elle-même, aux termes de l'art. 147, déjà rappelé, et

dont l'application à l'exécutoire de dépens ne saurait être

douteuse, puisque cet exécutoire n'est lui-même qu'une sorte

de jugement complétant celui quia prononcé la condamnation

aux dépens.

ART. 4569.

m. ENREGISTREMENT, JUGEMENT PAR DÉFAUT, OPPOSITION, HUj:gSIER,

CONTRAVENTION.

Un huissier contrevient-il à Vart. 41 de la loi du 22 fri-

maire an vil, en signifiant une opposition à un jugement par

défaut non enregistré ?

Un de nos abonnés nous soumet celte questiop dans les

termes suivants :

En fait, une partie citée devant un tril3unal civil, pu, ce qui arrive

plus souvent, devant un tribunal de commerce, n'entend pas son nom;
un jugement par défaut est pris contre elle. Le rôle vérifié à la fin de

l'audience, elle s'aperçoit de ce jugement, et afin d'éviter les frais de

levée et de significatio'n du jugement, elle court chez un huissier faire

former opposiiion. Si l'oiBcier ministériel exécute l'ordre qui lui est

donné, encourt-il l'amende de 50 francs fixée par l'article précité? —
Si l'on décide l'affirma live, comme rien n'avertira la partie condamnée



472 ( ART. 4569.
)

de l'instant préris où aura lieu l'enrejîislreinent, elle e?t fatalement

exposée à supporter les frais de l'expédition du jugement et ceux de si-

gnification, sans parler du préjudice moralqui peut en résulter pourelle.

En droit, l'article précité porte que les notaires, huissiers, greffiers

etc., ne pourront délivrer en brevet copie ou expédition..., ni faire

aucun acte en conséquence avant qu'il ait été enregistré.

L'administration soutient que faire une opposition à un jugement,

c'est faire un acte en conséquence de ce jugement, et par suite s'expo-

ser à la pénalité édictée par l'art. 41. Elle invoque à l'appui de sa

prétention un jugement du tribunal civil de la Seine, du 16 décem-
bre 1871, que je ne trouve pas rapporté dans le recueil de Sirey.

Cependant on décide, que la déclaration d'appel peut avoir lieu

avant l'enregistrement du jugement (Dalloz , v° Enregistrement

,

n° 5230). —Et les motifs invoqués en matière d'appel paraissent pou-
voir s'appliquer avec plus de force encore en matière d'opposition.

Je vous serai très obligé de vouloir bien me donner votre opinion

sur la question.

Sur le terrain de l'équité, notre correspondant aurait cer-

tainement raison ; mais malheureusement ce terrain n'est pas

celui qui convient à une lutte contre l'administration de

l'enregistrement. On sait tout ce que le droit fiscal a de rigou-

reux, et combien il s'attache à la lettre de la loi, ou de quelle

façon restrictive il l'interprète. — C'est ainsi qu'il est cons-

tant que par acte passé en conséquence d'un autre, dans la

disposition de l'art. 41 de la loi du 22 frim. an vu, on doit

entendre tout acte qui se réfère à un autre acte préexistant,

alors même qu'il ne le rappellerait pas d'une manière expli-

cite, V. Dalloz, RéperL, v» Enregistr., n" 5206; le Diction-

naire des droits d'enregistr., \° Acte passé en conséquence,
no38(3eédit.).

De là à décider qu'il ne peut être formé opposition à un
jugement par défaut avant l'enregistrement de celte décision,

il n'y a qu'un pas , et ce pas, la jurisprudence l'a fait : nous
voulons parler du jugement du tribunal de la Seine du 16déc.

1871, que notre correspondant cite lui-môme et qui est rap-

porté soit dans le Journal de Vcnregistr., n" 14,839, soit dans
le Contrôleur de Venregistr

.
, n° 3,403; jugement dont la doc-

trine est approuvée par les auteurs du Dict. de Venregistr.,

verb. cit., n» 66.

Il est vrai que la solution contraire avait été admise, rela-

tivement à l'appel, par une décision de la régie du 10 fév.

1815, approuvée le 27 du même mois par le Ministre des
finances, et fondée sur le caractère d'urgence que peut pré-
senter la nolilication de l'appel. Mais la régie, qui s'était

écartée en cela de la rigueur des principes, n'a pas persisté

dans cette voie, et il paraît dillicile de l'y ramener en présence
de l'appui que vient de lui donner le tribunal de la Seine.

G. DUTRUC.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIERES
CONTENUES

Dans le tome 16, — S^ sér. (1875) (t. 100 de la collection)

du Journal des Avoués.

Â
Acquiescement.— i. (Jugement,

signification, réserves, appel).—La si-

gnification du jugement emporte renon-

ciation au droit d'en interjeter appel, bien

qu'elle soit faite sous toutes réserves,

soit parce que cette énonciation, pure-

ment de style, n'équivaut pas à des ré-

serves formelles d'appel, soit parce que

de telles réserves seraient en contradic-

tion avec l'objet môme de la significa-

tion, c'est-à-dire l'exécution du juge-

ment. 34o.

2. Décidé toutefois que la signification

pure et simple du jugement, sans au-

cune expression de la volonté de l'exé-

cuter, ne constitue pas un acquiesce-

ment à ce jugement; et qu'il en est

ainsi, à plus forte raison, lorsque la si-

gnification contient réserve expresse et

formelle A'appel tant principal qu'in-

cident. 345.
— V. Intérêts, 2.

Acte d'avoué à avoué. — V. Sai-

sie immobilière, 3.

Actes sous seing privé. — V.

Officier ministériel, ^I, 3.

Action en justice. — {Chapelle
privée, association, trésorier). — Une
association formée entre les coproprié-

taires d'une chapelle et représentée,

quant aux actes d'administration, par son
trésorier, peut-elle être valablement
actionnée devant les tribunaux en la

personne de ce trésorier? 400.

Action civile. — V. Discipline, 2.

Action disciplinaire. — \. Disci-

pline, 2.

Action possessoire. •— V. Com-
mune.
Adjudication publique. — (Dissi-

mulation de prix, dispense de lecture

des art. ]'i et à'i de la loi du "23 août
ISTi). — Extrait de la loi du 3 août
-1 875, portant fixation du budget général

de l'exercice '1876. 468.
— V. Saisie immobilière, 4 et s.,

48 et s., Surenchère. 2.

Adultère. — V. Désaveu d'enfant.

Agent d'affaires. — V, Avoué, 3.

Ajournement. — i . (Demandeur,
désignation inexacte, fin de non-rece-
voir). — Le demandeur qui, dans l'a-

journement, s'est désigné d'une manière
erronée ou insuffisante, et qui a reçu

cette même désignation dans les quali-

tés du jugement, n'est pas recevable à

arguer de nullité les significations, et

entre autres celle du jugement, que le

défendeur lui fait faire en le désignant

dans des termes identiques. -163.

2. (Introduction d'instance, mise au
rôle, défendeurs multiples, subroga-

tion dans les droits du demandeur,
instance continuée). — L'introduction

de l'instance résulte de l'assignation

même, indépendamment de la mise au

rôle. En conséquence, au cas d'assigna-

tion donnée à deux défendeurs devant

le tribunal du domicile de l'un deux, ce

dernier peut, après avoir obtenu la su-

brogation légale dans les droits du de-

mandeur, suivre l'instance introduite

par cette assignation, bien que raffairc

n'ait pas encore été mise au rôle, sans

que le tribunal puisse se déclarer incom-

pétent sur le motif qu'il n'est pas celui
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du domicile de l'autre défendeur: il n'y

a pas, en pareil cas, introduction d'une

nouvelle inslanec, mais continuation de

l'instance orij,'inairc. 7S.

3. (Société anonyme^ représentant

légal, indication). — L'ajourncincnt

signifié à la requête d'une société ano-
nyme doit, à peine de nullité, indiquer
les personnes qui représentent cette so-

ciété; il ne sul'lil pas ^e l'indicaition de
sa denomluatiou cl de son siéye social.

4G3.

Aliéné.— i .{Interdiction, demande,
mandataire spécial). La demande en
interdiction d'un aliéné ne peut être for-

mée seulement contre le mandataire
spécial qui a été nommé h celni-ci en
vertu de l'art. 33 de la loi du 30 juin

<838: elle doit, à peine de nullité, être

formée contre l'aliéné lui-même. 220.
2. (Interdiction, requête, avis du

conseil de farhlllë, éignification). —
La requête en interdiction et l'avis du
conseil de famille sont valablement si-

gnifiés à l'aliéné dans l'établis-emenl où
il est placé, alors qu'il n'a pas d'autre

domicile que celui di' son père, par (|ui

est provoquée l'interdiction. 220.
3. (Interdiction, mandataire spécial,

jugement, appel par l'aliéné, évoca-

tion). — Lorsque le jugement pronon-
çant l'inlerdictiou de l'aliéné a été fendu
contre le mandataire spécial seul, si

l'aliéné en interjette appcd et prend des
conclusions au fond, la Cour peut, en
infirmant ce jugement, statuer elle-

même sur la demande par voie d'évo-

cation. 5*0.

— V. Interdiction, 2.

Aliments. — -1 . (Défendeurs mul-
tiples, arrondissements diMincts, com-
pétence). — L'ascendant qui veut de-
mander contre ses enfants une pension
alimentaire peut-il, lorsque ccnx-ci sont
domiciliés dans des arrondissements dif-

férents, les citer tons devant le tribunal

du domicile de l'un d'eux? Les autres,

dans ce cas, ne seraicnl-ils pas fondés
à soutenir que, la dette étant person-
nelle et divisible, ils devaient être cités

séparément devant le tribunal de leor
propre domicile? '£()7.

2. (Indivisibilité, condamnation so-

lidaire). — L'obligation ()our les en-
fants de fournir des aliments à leurs

pi-re et mère étant indivisible dans sa

cause, bien que divisible par son objet,

les enfants doivent être condamnés à

payer, un seul pour tous, la pension
alimentaire lYiise à leur charge. VU).
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3. {Juge de paix, compétence, divi-

sibilité. — Décidé en sens contraire

(]uc le juge de paix, saisi de la demande
lonnée par un ascendant contre ses en-

fants en paiement d'une pension ali-

mentaire (l'un ciiillrc inférieur à 200 fr.

])our chacun de ceux-ci, ne saurait se

déclarer ineompélent, ni sous le prétexte

que le montant des demandes réunies

excède sa compétence, ni par le motif

([ne la demande serait indéterminée,

l'oiiiigalion de fournir des aliments

étant divisible et personnelle à ciiacun

des débiteurs, et l'appréciation des bi;-

soins de ceux qui les réclament ne pou-

vant, ainsi que la fixation du cliill're de
la pension alimentaire, avoir lieu, vis-à-

vis de cliaipie enfant, qn'eu égard au
montant de la demande. 57.
— V. Saisie-arriH, I, 2, 3.

Appel. 1 ( Garant , demandeur
principal, délai, significaiion du ju-

gement, contre-signification, garanti).
— Le garant est recevable à mterjetcr

appel du jugement ([ui a rejeté ses con-

clusions, non-seiilemenl contre le ga-

ranti, mais même contre le demandeur
principal, lorsqu'il a conclu au rcj't de
l'action de ce dernier ou y a opposé

une demande rcconvcntionnelle. — Par
suite, le demandeur principal est tenu
de signifier le jugement au garant pour
faire courir à son égard le délai de
l'appel ; et il ne peut être suppléé à

cette mise en demeure ni par la signi-

fication que le demandeur principal a

faite au garanti, ni par la contre-signi-

fication i|uc celui-ci a faite de son côté

an garant. 202.

2. L'appel interjeté par le garant

profite au garanti. 202.

3. (Jugement commercial, domicile

élu. signification au greffie). — La
signification d'un jiigeruiiit du tribunal

de commerce au giell'e de ce tribunal, à

défaut de réalisation, par la partie con-

damnée, de l'élection de domicile pres-

crite par l'art. 422, C. comm., fait

courir le délai de l'appel. 3o8.

4. (Jugement par défiant, délai, si-

gnification). — l'oiir laire courir le

délai de l'appel contre un jugement par

défaut faute de conclure, il ne suffit

jias ipie ce jugement ait été signifié à

avoué et ne sojl plus susceptible d'op-

liosilion ; il faut encore ([u'il soit si-

giiilié à personne ou à domicile. 410.
,"). (Jugement préparatoire, comp-

let , renvoi devant arbitre rappor-
teur). — Le jugement qui, sur une de-



APPEL.

mande en nomination d'expert pour

un règlement de comptes, renvoie les

parties devant un arbitre rapporteur,

en leur réservant tous leurs droits et

moyens respectifs, est un jugement
préparatoire et dont, par suite, il ne
peut être interjeté appel qu'après le

jugement définitif et conjointement avec

l'appel de ce dernier jugement. 443.

6. {Signification de jugement, dé-
lai.) — La signification du jugement
ne fait point courir le délai d'appel

contre la partie même qui fait cette

signification, mais seulement contre la

partie à qui elle est faite. 345.

—Y^Acquiescement; Aliéné, 3; Con-
ciliation, 3 ; degrés de juridiction. \

;

Demande nouvelle ; Désistement ; Dis-
cipline, 3; Exécution provisoire ; Fail-

lite, 40; Intei-diclion, 4; Justice de

paix; Lettres missives, 2; Ordre, 3,
4, 3, 4 2, 49; Péremption d'instance,

2; Saisie-exécution, 6; Saisie immobi-
lière, 44, 43, 42, 43; Séparation de

corps, S ; Vices rédhibitoires, 3.

Appel (acte d') — 4. (Avoué dé-

missionnaire, erreur, appréciation,

rectification, constitution d'avoué nou-
veau). — L'acte d'appel contenant
constitution d'un avoué qui a cessé

d'exercer ses fondions n'est pas néces-
sairement nul. Il appartient à la Cour
de décider, d'après les circonstances, si

l'appelant n'a pas ignoré la cessation

des fonctions do l'officier ministériel, et

si, à raison de sa bonne foi, il ne doit

]ias être réputé avoir satisfait à la loi,

sauf, sur assignation à bref délai de

l'intimé, à réparer l'erreur et à régu-
lariser la procédure. 34.

2. Mais l'acte d'appel est radicale-

ment nul, lorsque, depuis sa significa-

tion, un long temps s'est écoulé sans

que l'appelant, quoique ayant pu recon-

naître l'erreur par lui commise, ait fait

aucune diligence pour la réparer, et

que, assigné par voie d'action princi-

pale en nullité de son appel, il n'ait pas

comparu par avoué nouveau. 54.

3. {Intimé, domicile, omission). —
Est régulier l'aele d'appel dont la copie

a été remise à l'intimé, parlant à sa

personne, bien que cette copie ne porte

pas l'indication du domicile de ce der-
nier, alors que la preuve qu'il a reru

cette copie résulte notamment de ce

qu'il a constitué avoué devant la Cour.
305.

4. {Intimé étranger, signification
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au parquet du procureur général).—
L'acte d'appel destiné à un intimé do-
micilié en pays étranger doit, à peine

de nullité, être signifié au parquet du

procureur général près la Cour devant

laquelle est porté l'appel, et non au

parquet du procureur de la République

près le tribunal qui a rendu le juge-

ment contre lequt'l l'appel est formé.

409.

3. {Partie décédée, nullité). —
L'aele d'apiicl notifié au domicile de la

partie qui a obtenu et fait signifier le

jugement est nul, si cette partie est

décédée dans l'intervalle compris entre

la signification du jugement et la noti-

fication de l'appel. — Peu importe que
ce décès n'ait pas été notifié à la partie

adverse. 4 08.

G. {Sif/nificalion de jugement, do-
micile élu.) — Un acte d'appel ne peut

être valablement signifié au domicile

élu en dehors des cas oîi l'élection de

domicile a été faite dans un comman-
dement à fin de saisie-exécution. —
Ainsi, spécialement, est nul l'acte d'ap-

]iel notifié au domicile élu dans l'ex-

ploit de signification pure et simple du
jugement. 438.

Arbitre rapporteur. V. Appel, 5.

Assistance judiciaire. — 4. {Dé-

lit, réparations civiles, jugement par
défaut, contrainte par corps, exécu-

tion). — Le bénéfice de l'assistance

judiciaire à l'aide duquel a été obtenu

un jugement par défaut condamnant
l'auteur d'un fait délictueux au paie-

ment d'une certaine somme à titre de

réparations civiles et fixant à une année
la durée de la contrainte par corps,

s'étend-ii à l'exécution de ce jugement,

et la consignation d'aliments nécessaire

à l'exercice de la contrainte par corps

pendant un an doit-elle être à la charge

du Trésor? 469.

2. {Distribution par contribution,

avoué, frais et honoraires, prélève-

ment). — L'avoué d'une partie admise

au bénéfice de l'assistance judiciaire,

dans une procédure de distribution par

contribution, a-t-il le droit de prélever

sur le montant de la collocation obte-

nue par cette partie, soit la totalité,

soit une part proportionnelle au divi-

dende distribué, des frais et honoraires

qu'elle lui doit? 382.

3. {Enregistrement [adm. de V],

avances, privilège.) — L'administra-

tion de l'enregistrement ne peut exer-

cer, sur les créances résultant au profit
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d'une partie d'un jii,L;rnunt qu'elle a

obtenu avec le béiielicti de l'assistance

judiciaire, aucun priviii'f,'^ pour le re-

couvrement de SCS avances. '107.

Assurances terrestres.— -1 . {Com-
merçant, assurance contre l'incendie,

machine à vapeur, assurance contre

les bris et dégâts, compétence). —
L'assurance à prime contre l'incendie

est un acte purement civil de la part

de l'assuré, même lorsqu'il est com-

merçant, et que l'assurance a pour

objet son établissement commercial,

soQ mobilier industriel et ses marchan-
dises ; en conséquence, c'est au tribunal

civil et non au tribunal de commerce
qu'il appartient de connaître des con-

testations auxquelles donne lieu un tel

contrat. 403.

2. Mais il en est aulremcnt de l'as-

surance souscrite par un commerçant
on prévision d'un risque se raltacbant

spécialement à son entreprise commer-
ciale, telle, par exemple, que l'assu-

rance contre les bris et dégâts pouvant
résulter de l'explosion de la machine à

vapeur qui fait partie du matériel in-

dustriel de ce commerçant. -103.

3. Lorsque la même police renferme
les deux assurances ci-dessus spécifiées,

la connaissance des difficultés aux-
quelles elle donne lien appartient pour
le tout au tribunal civil. 403.
— V. Compétence desjurjesdepaix;

Enregistrement, 3.

Audience solennelle. — V. In-
terdiction, 1.

Avances. — V. Assistance judi-
ciaire, ',i: Huissiers, i.

Avenir. — V. Frais et dépens, 1

.

Avocat. — V. Dl/famation
Avoué. — 4. {Expropriation for-

cée, jour de l'adjudication, avertisse-

ment, omission, responsahilité). —
L'avoué (|ui, i-liurgé d'uiK! [loursuilc en
expropriation, fait procéder à l'adjudi-

cation, sans avoir prévenu son client du
jour où elle devait avoir lieu, ne peut-
il pas être condamné à des dommages-
intérêts envers ce derninr, lorsque les

immt'ublcs ont été adjugés à \m prix

notablement inférieur à leur valeur
réelle , et insuffisant pour payer la

créance du poursuivant, qui aurait ]tn,

en enchérissant et, au besoin, en se

rendant adjudicataire, éviter en tout ou
en partie la iiertc (|u'il a subie ? ''J13.

2. [Frais, action en paiement, com-
pétence). — |,a demande, en paiement
de iraia [orraoc par un avoué doit être
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portée devant le tribunal auquel est

attaché cet ollicier ministériel, alors

même qu'elle n'est pas dirigée contre

le client de celui-ci, mais contre un
tiers; et, par exemple, contre un agent

d'affaires que l'avoué prétend être res-

ponsable des frais. iSi.

3. (Frais, action en paiement, pres-

cription). — La pre.'^cription de deux
ans, à laquelle est soumise l'action des

avoués en paiement de leurs frais,

repose sur une i)résomption de paie-

ment que peut détruire tout fait qui,

implicitement ou explicitement, mani-
feste de la part du débiteur des frais la

reconnaissance de la dette et la volonté

de l'acquitter. 183.

4. {Frais, agent d'affaires, solida-

rité). — L'agent d'alTaires qui ne s'est

pas borné à transmettre à un avoué les

pièces d'un procès, mais qui a pris la

direction de l'affaire, a offert à l'avoué

l'envoi d'une provision, et s'est mis à sa

disposition pour les honoraires de l'a-

vocat, peut être déclaré responsable

des frais dus à cet avoué. 481.

5. (Recouvrement de créance, ins-

cription hypothécaire , renouvelle-

ment, responsabilité, révocation de

mandat). — Le mandat donné à un

avoué de recouvrer une créance impli-

que l'obligation de faire tous les actes

conservatoires de celte créance, cl no-
tamment de renouveler l'inscription de

rhypolhè(iuc qui la garantit. '282.

0. Mais le défaut de renouvellement

de l'inscription n'engage pas la respon-

sabilité do l'avoué, si le délai pour

opérer ce renouvellement n'a exitiré

qu'après la révocation de son mandat.

7. (Saisie immobilière, mandat d'en-

chérir, jireuve). — La preuve du man-
dat verbal d'enchérir peut être faite

d'après les règles du droit commun par

l'avoué dernier enchérisseur contre la

partie de laquelle il dit avoir reçu ce

mandat : l'art. 707, C. proc, qui oblige

cet avoué à représenter son pouvoir à

défaut d'acceptation de l'adjudicataire,

ne concerne que les rapports de l'avoué

avec les tiers, et non ceux des parties

contractantes entre elles. 14.

—'V. A ssistance judiciaire, 2 ; Diffa-

mation ; Elections municipales; En-
registrement, 1 ; Folle enchère, 4 ;

Frais et dépens, 2, 3, 4 ; 0/fiee, 5
;

Ordre, 6, 7; Ordre amiable, 3; Pri-

vilège, 2 ; Responsabilité des avoués;
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Surenchère, 3; Vente publique de

meubles et récoltes.

Avoué démissionnaire. — V.

Appel {acte d'), 1,2; Partage, 2.

B

Bail. — '1. (Cessions successives,

loyers, action en paiement). — Dans
le cas où un bail a été l'objet d'une ces-

sion de la part du locataire à un tiers

et de plusieurs autres cessions succes-

sives, le bailleur n'a d'action pour le

paiement des loyers que contre le loca-

taire et contre celui des cessionnaires

qui occupe les lieux loués; il ne peut

agir contre les cessionnaires intermé-

diaires. 228.

2. — Jugé, au contraire, qne le bail-

leur peut actionner conjointement tant

les divers cessionnaires que le locataire,

alors d'ailleurs que celui-ci n'a été au-
torisé par le contrat à céder son droit

au bail que sons la condition qu'il res-

terait garant des charges et du prix de

la location. 228.

3. (Congé, aveu). — Un loi^ataire

n'est pas recevable à contester la régu-

larité du congé qui lui a été donné,

lorsque ce congé a été énoncé dans une
sommation qui lui a été signiOée, et

qu'il n'a opposé ni dénégation ni pro-

testation contre celle énonciation, et

qu'en référé un de ses employés, se di-

sant son mandataire, loin de nier le

congé, s'est borné à demander un délai

pour vider les lieux. 337.

4. [Congé, délai), — Si, d'après les

usages à Paris, les congés doivent être

donnés à six mois ponr les maisons et

corps de logis entiers, pour les boutiques

et magasins ouvrant sur les rues ou
passages, ce délai ns peut être invoqué

par des artisans ou industriels auxquels

des locaux ont été loués dans l'intérieur

d'une maison. Relativement à ces lo-

caux, comme pour tous les apparte-

ments loués au terme, le délai du congé
est de trois mois ou de six semaines,

selon que le prix annuel du bail s'élève

à 400 fr. et au-dessus, ou qu'il est in-

férieur à ce chiffre. 48.
• 5 (Réparations localives, stipula-

lion, compétence, tribunal civil). —
Le juge de paix n'est compétent en
matière de réparations locatives que
dans le cas oîi la demande est exclusi-

vement fondée sur les obligations lé-

gales découlant des art. <732 et <73o.

CHOSE JUGEE. 477

C. civ.; c'est au tribunal civil qu'il ap-

partient de '.connaître de la demande,
lorsqu'elle est relative à des réparations

locatives stipulées dans le bail. 406.

— V. Conciliation, 4 ; Degrés deju-

ridiction, 2; Distribution par contri-

bution, t; Référé, 2, 3, 4; Saisie-exé-

cution. 2\ Saisie immobilière,!, 8, 9.

Bordereau de coUocation. — V.

Ordre, 8, 47 ; Saisie immobilière, 30,

31.

Carrière. — V. Saisie immobiliè-

re, 23.

Carte costale. — V. Timbre, 3.

Cassation (pourvoi en). — V.

Discipline, 3.

Caution judiciaire.—1. (Personne

morale, société anonyme).— Une per-

sonne morale, telle qu'une société ano-

nyme, qui, avant l'abolition de la con-

trainte par corps , n'aurait pas été

passible de cette voie d'exécution, et

n'aurait pu dès lors, aux termes de

l'art. 2040, § 2, C. civ., servir de cau-

tion judiciaire, ne saurait non plus être

admise comme telle aujourd'hui. 232.

2. — Décidé, au contraire, qu'une

société anonyme peut être admise

comme caution judiciaire, dès l'instant

qu'elle justifie de sa capacité de con-

tracter et de sa solvabilité, et bien

qu'elle ne remplisse pas la condition

qui était imposée à la caution d'être

susceptible de contrainte par corps,

avant l'abolition de cette voie d'exécu-

tion. 275.
— V. Référé, 6.

Caution judicatum solvi. — V.
Etranger.

Caution solidaire. — V. Suren-
chère, 44.

Cautionnement. — V. Saisie-ar-

rêt, 45.

Cession de droits successifs. —
V. Partage, o.

Chemin de fer. — V. Saisie-exé-

cution, 5.

Chose jugée (Action nouvelle,

cause distincte, faits antérieurs). —
Un jugement ne fait pas obstacle à ce

que la partie contre laquelle il a été

rendu puisse se soustraire à son exécu-

tion en fondant une nouvelle demande
sur une cause autre que celle qui a fait

l'objet du premier litige, encore bien

que l'action nouvelle soit l'exercice

d'un droit tirant son origine de faits
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existants déjà lors du premier proci'S,

et qui anrnifiit pu y iHrt; invoqnt's. !01.

— V. Ordre, 24; Saisie-exérulion,

2; Saisie immobilière, i\ ; Sépara-
tion (le liens, !, 2; Séparation de

corps. ().

Command. — V. Ordre, ^i.

Commandement (Domirile élu,

domicile conventionnel, opposition

,

compétence). — L'ôleclion de doini-

t'ile, daus un comiiuiiidenieiit à lin de

saisie mobilière e( inimobilièrc, ein-

porlc juridiction, au proul du Iriliunal

du domicile du débiteur menacé d'exé-

cution, pour stalucr sur l'opposition à

ce commandemenl, bien qu'il y ait,

dans le litre qui fait rolijot des pour-

suites, une élection de domicile attri-

buant juridiction au tribunal du domi-
cile du créancier. 302.
— V. Domicile réel. Exécution, \,

2, 3; Intérêts, \; Paiement; Respon-
sahilité des huissiers, 3; Saisie immo-
biUire. W. 12, 13, \'t.

Commerçant. — V. Assurances
terrestres; Compétence commerciale;
Timbre, à.

Communauté {Propre de la fem-
me, échanf/e, retrait dindiinsion). —
Ouand une portion d'immeuble apparte-

nant indivisément à la femme a été

acquise, pendant le mariage, par le mari

au moyen d'un échange contre un im-

meuble appartenant à ce dernier, l'im-

meuble ainsi ac(|uis apparlienl-il au

mari, par application de l'art. ^ 'i07,

C. civ., on bien resle-t-il propre h la

femme, conformément à l'art. 4108 du
même Code ? 5.

— V. Oflice, 4; Retrait successo-

ral. 4.

Commune {Action possessoire,par-

lirulier demandeur, mêihoire). — Le
p.-irticulicr i|ui veut iiilenter une action

posspssoire contre une commune, csl-

il «lispensé d'adresser préalaiilenicnl nu

liréfel le mémoire explicatif de sa lé-

clamalion, qu'exige l'art. 54 de la loi

du 18 juillet 1872? ifj.

— V. Exploit, \.

Communication au ministère
public. — V. Frais cl dépins, (».

Compétence. — V. Aliments, i ;

Assurances terrestres. Avoué, 2;
Commandement, Enregistrement, 42;

Faillite, 12; Notaire, \, 2; Saisie-ar-

rêl. f), 12, 17; Saisie conservatoire, 1;

Saisie-exécution, 1; Saisie immobi-
lière, 7; Surreiiion.

Compétence commerciale (Iléri-
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tiers d'un commerçant, action nou-
velle). — .\près le décès d'un commer-
çant, ses l\érilier.s peuvent être assignes,

à

raison îles ados faits par celui-ci, devant

le tribunal de commerce dont il était

Ini-mème justiciable, et notamment,
lorsiju'il s'agit, d'nne contestation rela-

tive à un marché, devant le tribunal du

lieu oîi la promesse avait été faite et la

marchandise livrée. 3o3.
— Faillite, (;, 8; Référé, G; Société

commerciale.
Compétence des juges de paix

{Assurance, paiement de prime, po-
lice expirée, exception). — Le jugi; de

paix, saisi d'une action tendant au paie-

ment de ]irimes d'assurances dont le

total n'excède pas les limiles de sa

compétence, est compétent pour con-

naître de l'exception opposée à cette

action et tirée de ce que la police serait

expirée, lorsque d'ailleurs aucune de-

mande recouventionnelle n'est formée

devant lui. 369.
—V. Aliments, 3; Bail, 5; Notaire,

2; n--féré, -'i.

Compte. — V. Jugement prépara-

toire, l'y ; Saisie-arrêt, 7.

Conciliation. — 4. {Bail, dom-
mage, référé, expertise, demande au
principal).—Lorsque, sur l'assignation

en réiL'ré donnée par un fermier à son

liailli'ur, à l'effet de faire nommer un
expert pour constater les dégâts causés

par la grêle à l'immeuble affermé, le

président du tribunal a renvoyé les par-

lies h se pourvoir au principal, et, par

provision, a ordonné l'expertise récla-

mée, et que l'expert a procédé à la

constalalion, la demande que le fermier

forme ensuite nu |)rincipal contre le

b;iilb'ur à lin de délermination du chif-

fre de l'indemnité qui lui sera duc par

celui-ci, est-elle dispensée de prélimi-

naires de conciliation, comme requérant

célérité? 476.

2. {Convention, procds-verbal [ab-

sence de\, inexécution, assignation

derant le tribunal, nouveau prélimi-

naire). — Lorsque, sur la citation en

conciliation donnée préalablement à

uiKï demande fendant ii la sujipression

d'une si'rvitudr, le défendeur, au bu-

reau de paix, ac(iuiesce à cetledemandc

cl s'engage à (qiérer les travaux récla-

més, sans qu'il soit dressé par le juge

de paix aucun procès-verbal, et ipi'en-

suite le déf(Mideur refuse ou néglige

d'exécuter cet engagement, le deman-
deur est-il lénii, avant de porter son
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action devant le tribunal, de réitérer la

tentative de conciliation, alors que le

défendeur a reconnu, dans sa réponse'

h une sommation du demandeur, l'ac-

quiescement et rengagement conseniis

par lui au bureau de pni\? 341.

3. (Préliminaire [défaut de], dé-

fense au fond, nullilé couverte, ap-

pel). — La nullité résultant du défaut

de préliminaires de conciliation est une

iiullité purement relative, qui est coil-

verte par la défense au fond devant le

tribunal de première instance, et ne

peut plus, dès lors, être proposée en

appel. G4.
— V. Partage, 7 ; Séparation de

corps, 2.

Conclusions (Signification {défaut

de], jugement). — Un jugement n'est

point nul, bien que les conclusions de

l'une des parties n'aient pas été signi-

fiées, mais seulement prises à la barre,

si l'autre partie n'a pas excipé du dé-

faut de signification pour s'opposer à

leur lecture à l'audience on demander
un sursis. 242.
— V. Enregistrement, i; Frais et

dépens, \ ; Lettres missives, 2; Saisie

immobilière, 3, 24; Vente de biens

de mineurs, 4.

Congé. — V. Bail, 3, 4; Degrés de

juridiction, 2.

Conflit. — V. Frais et dépens, 9.

Conseil judiciaire (Femme ma-
riée). — La femme mariée peut, à

raison de faits de prodigalité , être

pourvue d'un conseil judiciaire, comme
toute autre personne; cette protection

étant tout à la fois plus ample que l'au-

torisation maritale et compatible avec

l'autorité du mari. 224.

Consignation. — V. Ordre, 9 ;

Saisie-arrêt, 15, 46; Titres et valeurs
mobilières.

Constructions (Terrain d'autrui,

démolition, propriétaire, mise en de-

meure. Saisie-exécution, saisie immo-
hilière). — Les constructions élevées

sur le terrain d'autrui par nn tiers pos-

sesseur de mauvaise foi ont-elles un
caractère mobilier, et ne peuvent-elles

dès lors être frappées que de saisie-

oiécution,'et non de saisie réelle, par

les créanciers de ce tiers possesseur,

lorsque le propriétaire du terrain, mis
en demeure d'opter pour la conserva-

tion ou pour l'enlèvement de ces cons-

tructions, a gardé le silence? Ce si-

lence seul emporte-t-il renonciation de
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la partflà propriétaîfè aii droit de fclc-

nir les constructions? 6.

— V. Faillite, a.
Contrainte. — V. Enregistre-

ment, 7.

Contrainte par corps. — V. As-

sistance judiriaire, 1.

Contre-lettre. — V. Office, /t

.

Correspondance (droit de), —
V. Frais et dépens, 2.

Cotipons. — V. Titres du porteur.

Crédit foncier. — V. Ordre, 18;

Saisie immobilière. 10.

Crédit ouvert. — V. Saisie im-

mobilière, 13.

Décès. — V. Appel (acte d'), b;

Office, 3, 4; Saisie immobilière, 29,38.

Déchéance du terme. — V. Exé-

cution, 2.

Déclinatoire. — V. Frais et dé-

pens, 9.

Défenses. — Y- Frais et dé-

pens, 7.

Défenses d'exécution. — V. Exé-

cution provisoire, 2.

Degrés de juridiction. — 1 . {de-

mande alternative , marché, exécution,

résolution, dommages-intérêts, appel).

— Le jugement qui statue sur une de-

mande tendant à l'exécution d'un mar-
clié ou à sa résolution avec des domma-
ges-intérêts d'un chifTre déterminé et

inférieur à 1,500 fr., est en dernier

ressort, et conséquemmenl non suscep-

tible d'appel, tout l'intérêt du litige se

trouvant limité au montant des domma-
ges-intérêts, quelle que soit l'op'ion du

défendeur. 412.

2. (Juge de paix, bail, congé, de-

mande en validité). — La demande en

validité de congé étant indéterminée, le

juge de paix ne peut y statuer qu'en pre-

mier ressort, qnel que soit le montant

du loyer. 18.

3. '(Saisie immobilière, mainlevée).
— Le jugement statuant sur une de-

mande en nullité de poursuite de saisie

immobilière est en premier ressort et

conséquemment susceptible d'appel, bien

que la créance pour laquelle la saisie a

été pratiquée soit inférieure à 1,500 fr.,

lorsque cette demande a pour objet, non

de faire tomber le titre de la créance,

mais d'obtenir la mainlevée de la saisie.

334.
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— V. Di$tribution par contribu-

tion. 3.

Délai. — V. Appel, 4, 6 ; Bail, 4;
Désaveu d'enfant; Jugement par dé-

faut, o: Justice de paix ; Ordre, 3,4;
Vices rédhihitoires, 1

.

Demande alternative. — V. De-
grés de juridiction. 1.

Demande incidente. — V. Désis-

tement.

Demande nouvelle. — {Partage,
expertise, appel). — En matière de

compte, de liquidation et de partage, les

parties sont recevaldes à prendre pour

la première fois en appel toutes couclu-

sions tendant à augmenter l'actif de la

succession et à modifier le chill're des

parts qu'elles ont à y prétendre. —
Ainsi, spécialement, est recevablc en
appel la demande nouvelle en rapport

ou en prélèvement et à fin d'expertise

pour déterminer l'importance de ce pré-

lèvement ou de ce rapport. 37.
— V. Ordre, 44; Vices rédhihitoi-

res. 3.

Demande reconventionnelle. —
V. Désistement ; Enregistrement, i;
Séparation de corps, 1, i.

Démence. — V. interdiction, o.

Désaveu. — (Huissier, significa-

tion sans mandat, gestion d'affaires,

preuve), — L'action en dcsaveu peut

être exercée contre tout ollicier minis-

tériel, et notamment contre l'huissier

qui a signifré un exploit sans en avoir

reçu mission de la partie. Vainement en
])arcil cas, poiu' échapper à l'action en
désaveu, l'huissier opposerait-il qu'il a

été chargé de faire la signification i)ar

une personne prétendant avoir agi

comme mandataire ou tout au moins
comme negoliorum geslor de la partie,

s'il ne jusiiljc pas de sou mandat, soit

par un acte quelconque, soit par une
reniisi's de pièces. 4o3.

Désaveu d'enfant.— -l .{Délai,jour
a (/uo. nolifii-ation de la naissance,

adultère, rerel, impossibilité morale
de rapprochement, preuve, enquête
inutile). — Le délai iinitarli au mari
par l'art. 316, C. riv., pour exercer l'ac-

tion en désaveu d'un enlaiil dont sa

femme est accouchée, court seulement
à partir de la date «le l'exploit par le-

quel cet enfant a révélé sa naissance au
mari en l'assignant à rcllct de voir dé-

clarer sa légitimité, lorsqu'il n'est arti-

culé aucun fait tendant ii établir que le

mari a connu la naissance antérieure-

ment h la DotiQcalioQ de cet exploit. 272.

DISCIPLINE

2. Les juges peuvent admettre le dé-

saveu sans ordonner préalablement une
enquête, lorsque, l'adultère de la femme
coïncidant avecla conception del'enfanl,

l'impossibilité morale d'un rapproche-

ment entre les époux à l'époque de cette

conception, et le recel de la naissance,

sont dès à présent démontrés par les

faits et documents de la cause. 272.

Désistement. — 1 . {Appel, consta-

tation par arrêt, frais. — L'appelant

auquel un désistement d'instance est

signifié par l'intimé, a le droit d'exiger

qu'il lui soit donné acte de ce désiste-

ment par arrêt, et cela aux frais de l'in-

timé qui s'est désisté. 28G.

2. {Demande principale, demandes
incidentes et reconventionnelles). —
Le désistement de la demande princi-

pale n'emporte pas l'extinction des de-

mandes incidentes ou reconventionncl-

les. 331.
— V. Faillite, 2 ; Frais et dépens,

4 1 ; Ordre, 6.

Destruction d'immeuble saisi*
— Y. Saisie immobilière, 1G.

Diffamation. — {Ecrits produits

en justice, avoué, avocat). — La dis-

position de l'art. 23 de la loi du 17 mai
Îbl9, aux termes de laiiuclle les dis-

cours prononcés ou les écrits produits

devant les tribunaux ne peuvent donner

lieu à aucune action eu diffamation ou

injure, s'applique aux écrits produits au

nom d'une partie par son avoué ou son

avocat devant les juges saisis de la con-

testation ; l'avoué et l'avocat ne sau-

raient être considérés comme des tiers

étrangers au procès. 285.

Discipline. —
- 1. {Officier ministé-

riel, pouvoir discrétionnaire des tri-

bunaux, action civile, action discipli-

naire, non bis in idem). — Les Iribii-

n;iu\ di! prciuii're instance sont investis

d'un pouvoir discrétionnaire jiour appré-

cier, à l'égard des officiers ministériels,

les faits passibles de peines disciplinai-

res autres même que les contraventions

aux lois et règlements. 455.

2. L'action disciplinaire étant indé-

pendante de toute autre action soit cri-

minelle, soit civile, la condamnation à

des dommages-intérêts prononcée, au

civil, contre un officier ministériel, à

raison de faits engageant sa respon.sabi-

lité, ne met pas obstacle à l'exercice

ultérieur de poursuites disciplinaires de

la part du ministère public contre cet

officier ministcrici pour les mêmes faits :
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la maxime Non bis in idem n'est pas

applicable en pareil cas. 455.

3. (Officier ministériel, tribunal,

chambre du conseil, peine, appel,

pourvoi en cassation). — La délibéra-

tion par laquelle le tribunal, réuni en

assemblée générale dans la chambre du

conseil, prononce une peine discipli-

naire, telle, par exemple, que celle de

la suspension, contre un oflicicr minis-

tériel, n'est susceptible ni d'appel ni de

recours en cassation, même pour incom-

pétence ou excès de pouvoir : au minis-

tre de la justice seul il appartient de

prononcer snr les réclamations dont une

telle délibération peut être l'objet. 8.

Distribution par contribution.
— 1. {Bailleur, privilège, contesta-

tion, juge-commissaire, renvoi à l'au-

dience). —• Dans le cas de distribution

par contribution, le pouvoir conféré an

juge-commissaire de statuer prélimi-

nairement sur le privilège du proprié-

taire à raison des loyers non payés,

cesse de s'exercer lorsque ce privilège

est l'objet de contestations ; le juge-

commissaire doit renvoyer ces contesta-

tions, comme toutes autres, à l'au-

dience. iTà.

2. (Déclaration de faillite, conti-

nuation de la procédure de contri-

bution, mise en cause du syndic). —
La faillite du débilcur déclarée posté-

rieurement à l'expiratioQ du délai im-

parti par l'art. 660, G. proc. civ., pour

produire dans une distribution par con-

tribution ouverte contre lui, ne met pas

obstacle à la continuation de la procé-

dure de contribution, alors même que

l'ouverture de la faillite a été reportée

à une époque antérieure à celle de la

contribution, sauf au syndic de la fail-

lite à intervenir dans cette procédure.

434.

3. (Degrés de juridiction, créances

contestées). — En matière de distribu-

tion par contribution, la limite dn pre-

mier et du dernier ressort se détermine

par le montant des créances contestées,

et non par le cbiffre de la somme à dis-

tribuer. 66.—V. Assistance judiciaire, 2 ; /«7e-

ment par défaut, 4 ; fartage, G ; Sé-

paration de biens, 3.

Domicile. — V. Appel [acte d'), 3;

Exploit, k:;Faillite, 5; Inscription hy-

pothécaire, \ ; Ordre, -19 ; Référé, 1 ;

Séparation de biens, 6; Séparation de

corps, 'ô.
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Domicile conventionnel. — V.

Commandement.
— élu. — V. Appel, 3; Appel

(acte d'). G; Commandement; Enre-

gistrement, 7 ; Inscription hypothé-

caire, 2 ; Ordre, 25.

— inconnu. — V. Exploit, G.

Domicile réel. — (Caractères,

tommandemenl) . — Ln individu peut

être considéré comme ayant son do-

micile réel dans le lieu où il paie une

cote personnelle et mobilière, où il a

acquitté des droits d'enregistrement en

sa qualité d'héritier, où certains actes

de procédure lui ont été antérieurenaent

délivrés à personne, sans qu'il ait, à ce

moment, signalé une erreur dans l'ex-

ploit relativement à l'indication du do-

micile ; et cela, encore bien qu'il se soit

marié dans un autre lieu, où il a été

également imposé à la cote personnelle

et immobilière, et où il a été porté sur

la liste électorale. — En conséquence,

un commandement a fin de saisie im-

mobilière lui est valablement signifié à

ce domicile. 334.

Dommages aux champs. — V.

Référé, 5.

Dommages-intérêts. — (Marché,

inexécution, intérêts moratoires). —
La règle établie par l'art. '1153, G. civ.,

et d'après laquelle, dans les obligations

qui se bornent au paiement d'une cer-

taine somme, les dommages-intérêts

pour retard dans l'exécution ne doivent

consister que dans les intérêts légaux,

est inapplicable au cas où le débiteur

tente de se soustraire par des moyens

blâmables à l'exécution du marché qui

l'oblige, et s'applique par des retards

calculés à prolonger pour son créancier

la privation d'un capital dont il tire lui-

même profit; en pareille circonstance,

les dommages-intérêts peuvent être éle-

vés à une somme suffisante pour l'in-

demniser complètement du préjudice

par lui souiïcrl. 141

.

— V. Degrés de juridiction, 'I ;

Exécution provisoire; Frais et dépens,

4, 5 ; Inscription hypothécaire, 3, 4 ;

Office, '1
, 2, 3 ; Surenchère, 2.

Donation. — V. Enregistrement,

2 ; Saisie immobilière, 4.

Donation-partage. - V. Enre-

gistrement, 3.
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Echange.— V. Communauté; En-
registrement, 3.

Eci'its produits en justice. —
V. Diffamation.

Effets de commerce. — {Près-

crijilion, inlcrruplion, protêt tardif).

— La prescriplioa de cinq ans à la-

quelle l'art. 4ti9, C. coram., soumet les

actions relatives aux lettres de chaugc

et aux billets à ordre, n'est pas inter-

rompue par un protêt tardif, lui.

— V. Responsabilité des huissiers,

4,2.
Effets publics. — V. Enre^istre-

mcnl. 3.

Elections législatives. — (Offi-

cier ministériel, révocation, exclusion

de la liste). — Si un ofiicier ministériel

révoqué doit être exclu de la liste élec-

torale léj;islalivc, lorsque le décret de

revocation est intervenu après des pour-

suites criminelles, correctionnelles ou

disciplinaires , il en est autrement

quand la révocation, n'ayant été précé-

dée d'aucunes poursuites, ne constitue

Jiu'unc mesure purement administra-

tive. 237.

Elections municipales.— (i«ow^,

fonctionnaire public), — Les avoués

sont des fonctioimaires publics dans le

sens de l'art. 5, n» 6, de la loi du

7 juin. 1874, relative à l'électorat mu-
nicipal, et doivent dès lors être inscrits

sur la liste électcrale municipale do la

commune dans laquelle ils exerceul

leur profession, alors même qu'ils ne

remplissent pas les conditions de do-

micile exij,'ées par la même loi. V.K.

Enquête. — 'I (Jugement, signi-

fication à avoué, exécution en pays

étranger, nullité, nouvelle enquête).

— L'enquête l'aile avant la notilicalion

à avoué du jugement qui l'ordonne est

frappée de nullité, même lorsque c'est

en pays étran^çer qu'il y a été procédé;

et celle nullité étant le fait de l'avoué,

l'enqpélc ne peul être recommencée.

373.
2. Les juges ne peuvent, en iiarejl

cas, ordonner d'ofliiie une nouvelle en-

quête, la fa(Milti' ipie leur confère l'art.

2<5i devant s'evcrcir au nujnient oii est

rendu le le jugement qui ordonne l'en-

quôte, el non apriîs que reni|)ièle a été

annulée. 373.
— V. Désaveu d'enfant; Séparation

de corps, <

.

Enregistrement.— 1 . (Avoué, con-
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clusions, jugement , 7nention). — Eu
matière d enrcj;islremenl, il ne résulte

aucune nullité de ce que le jugement
constate qu'un avoué a été entendu,

alors que cet avoué s'est contenlé de

])rendre des couclusions reproduisant

iilléralemenl cejles contenues dans le

mémoire si^nilié. 2o1.

2. {Donation, révocation,jugement).
— Quel est le droit d'enregistrement à

percevoir sur le jugement qui prononce

lu révocation d'une donation pour inexé-

cution des conditions slipulées, alors

que le donataire n'a pas encore pris

possession des biens donnés ? 342.

3. (Droits nouveaux, assureur,

polices, communication, donation-

partage, transcription, droit propor-
tionnel, immeubles ruraux, échange,

effets publics, taxe annuelle, meubles,

valeur de la propriété et de l'usu-

fruit, mutatwn par décès, assurances)

.

— Loi du 21 juin l87o, relative à divers

droits d'enregistrement. 29o.

4. (Jugement, droit de litre, vente

mobilière, billets enregistrés, résilia-

tion, demande reconventionnelle. —
Le droit de titre de 2 p. 400 est exigi-

ble sur le jugement portant débouté

d'une demande reconventionnelle eu

résiliation d'une vente de meubles dont

le prix est représenté par des billets à

ordre qui ont été enregistrés, ces billets

constituant, non le tilre de la vente,

mais un mode de libération de l'ache-

teur. 83.

'o. {Jugement, liquidation de suc-

cession, droit proportionnel. — Le
jugement qui détermine, même sans

(|u'il y ait contestation entre les parties,

l'iui|)ortaiice de l'actif cl du passif

d'une succession, la quotité des droits

héréditaires de chacun des héritiers, et

le montant des sommes qu'il devra re-

tenir ou recevoir eu conséi|Uence, est

passible du droit proportionnel de liqui-

dation. 340.

5 bis. {Jugement par défaut, op-

Bosition, huissier, contravention). —
n huissier ciuilrevient-il à l'art. *l de

la loi du 22 l'rim. an vu, en signifiant

une opposilion à un jugement par dé-

faut non inregislré? 471.

(). (Mémoires, signification, men-
tion). — I II jugemeiil rendu en ma-
lière d'enregistrement est nuj, lorsque,

au lieu de mentionner que les mé-
moires ont été respecliverpent signifiés,

il 6u burùe à indiquer i{up cc:: mémoires
ont élé présentes. 14t>.
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7. (Opposilion à contrainte, domi-
cile élu). — L'opjiosition à une con-
trainte (loil, à peine de nullité , con-
tenir élection de domicile dans la

commnne oîi siège le tribunal. HG.
8. (Ordre, capital en distrilution,

usufruit, nue propriété, collocation,

droit à percevoir. 467.

9. (Partage , mineurs, homologa-
tion, tirage au sort, droit gradué).—
Le droit d'enregistrement gradué au-
quel est soumis le partage d'une suc-
cession intéressant des mineurs, doit-il

être perçu sur le jugement d'homolo-
gation du procès-verbal du notaire
contenant la formation des lots, et non
sur le procès-verbal du tirage au sort

de ces lots ? 328.
40. Jugé qae le 'partage d'une suc-

cession inféres.sant des mineurs ne
devenant définitif que par l'homologa-
tion dont il est l'objet, c'est sur le

jugement qui prononce cette homologa-
tion que doit être pcrçn le droit gradué
créé par la loi du 28 fév. '1872. 448.

44. Décidé de même que le droit

d'enregistrement gradué auquel est

soumis le partage d'une succession in-

téressant des mineurs, ne doit être

perçu que sur le jugement d'homologa-
tion du procès-verbal de liquidation

dressé par le notaire , alors surtout
qu'il a été stipulé danç ce procès-verbal
qu'il ne deviendrait définitif qu'après
l'homologation du tribunal. 374.

42. (Tribunal compétent). — Le
tribunal compétent pour statuer sur
l'instance à laquelle donne lieu une
contrainte en matière d'enregistrement,
est exclusivement celui dans le ressort

duquel se trouve le bureau dont le

receveur a décerné celle contrainte.

446.
— V Assistance judiciaire, 3.

Entrave à la liberté des enchè-
res. — V. Surenchère sur aliéna-
tion volontaire.

Etablissement industriel. — V.
Expertise , 4 ; Vente de liens mi-
neurs, 2.

Etranger. — (Jugement étranger,
exécution en France, matière com-
merciale, caution judicalum solvi).— L'étranger qui forme devant un
tribunal français une demande tendant

à faire déclarer exécutoire en France
un jugement rendu à son profit contre

jin Français par un tribunal étranger,

n'est pas tenu de fournir la caution

ipdicat\im solvi, lorsqu'il s'agit d'un
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jugement statuant en matière commer-
ciale. 287.— V. Appel (acte d').i; Enquête,
Faillite, 8; Saisie-arrêt. 9.

Evocation. — V. Aliéné. 3.

Exécution. — 4. (Commandement
à fin de saisie immobilière , titre,

formule exécutoire). — La copie du

titre donnée en tète d'un commande-
ment à fin de saisie immobilière doit,

à peine de nnllilé de ce commande-
ment, contenir ia formule exécutoire

en vigueur au moment de la significa-

tion. 403.

2. (Paiement d'intérêts , retard,

commandement nul, mise en demeure,

déchéance du terme). — Au cas de

stipulation, dans le titre constitutif

d'une créance, que, faute de paiement

de deux semestres d'intérêts, le capital

deviendra exigible un mois après un
simple commandement de payer de-

meuré infructueux, cette déchéance du

terme se trouve encourue, bien que le

commandement qui a été signifié soit

nul, en tant que préalable de la saisie

immobilière, pour cause d'irrégularité

de l'élection de domicile ; un tel acte

n'en constituant pas moins une mise en

demeure suffisante pour donner lien à

l'exigibilité convenue du capital de la

dette. 200.
3. (Rente viagère, commandement,

mise en demeure , expédition sans

formule exécutoire, grosse, représen-

tation). — Le commandement signifié

au débiteur d'une rente viagère à fin de

paiement des arrérages échus, avec dé-

claration qu'à défaut de ce paiement,

la rente viagère sera convertie en un
capital exigible, conformément aux sti-

pulations du contrat, est-il valable,

bien qu'il ne soit donné copie, en tète

de ce commandement, que d'une expé-

dition du titre, non revêtue de la for-

mule exécutoire ? 257.

4. Le débiteur a-t-il, en pareil cas,

le droit d'exiger que le créancier repré-

sente la grosse du titre ? 237.
— V. Etranger ; Jugement par dé-

faut, 4, 2, 3, 4; Saisie-arrêt. 40.

Exécution provisoire.— 4. (Ap-

pel, défaut d'exécution , dommages-
intérêts). — La partie qui , ayant

obtenu l'exécution provisoire d'un ju-

gement, ne s'en est pas prévçïue en

lir.jscnec de l'appel interjeté, ne peut,

au cas de confirmation, demander des

dommages-intérêts pour le préjudice

que lui aurait causé l'appel. ^!}e doit
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s'iinpnter à elle-m«''me d'avoir souiïorl

ce préjudice, [niisqu'ellc pouvait l'évi-

ter en usant de l'exécution provisoire.

361.

2. {Appel, défenses, référé). — Le
juge des référés ne peut suspendre

l'exécution d'un jugement exécutoire

par provision nonobstant appel, alors

même que l'autorisation d'assigner à

bref délai en défenses d'exécution au-

rait déjà été accordée. -liO.

— V. Référé. G.

Expertise. — 1. (Président du tri-

bunal civil, ordonnance sur requête

ou sur référé , établissement indus-

triel, dommage). — Le président du

tribunal a, eu cas d'urgence, le droit

d'ordouner , sur requête ou en référé,

une expertise pour faire constater le

dommage que le propriétaire d'un éta-

blissement industriel prétend résulter

pour lui du mode d'exploitation d'un

établissement voisin. 396.

2. (Récusation. Jour à quo). — Le
délai de trois jours imparti pour la ré-

cusation des experts nommés par un ju-

gement, court à partir de la significa-

tion de ce jugement, et non à partir

de sa prononciation même. 270.
— V. Conciliation, 4; Demande

nouvelle ; Référé, o ; Saisie immobi-
lière, 3o.

Exploit. — \. (Commune, remise

de la copie, visa, maire et adjoint ab-

sents, conseiller municipal.) — En
l'absence du maire et de l'adjoint d'une

commune à laquelle est signiiié un ex-

ploit, la copie de cet exploit est vala-

blement retjuc et visée par le conseiller

municipal fc premier in.scrit sur le ta-

bleau. 356.

2. Aucun terme sacramentel n'est

prescrit pour la constalaliou de l'ab-

sence soit dn maire, soit de l'adjoint ;

il suffit que l'buissier énonce que le

maire et l'adjoint .se trouvaient absents

au moment de son transport, sans qu'il

soit tenu de déclarer s'être présenté à

leur domicile pour constater celle ab-

sence. 3oG.

3. (iVoro de l'huissier, omission, si-

gnature.) — L'omission du nom de

i'iiuissirr dans le. corps d'un cxjjloit

n'est pas une cause de nullité, lorsque

la signature correcte et lisible de cet

officie; ministériel ao bas de l'acte,

jointe il l'énoneialion de sa demeure et

de son immalrieule, u'a jias permis à la

partie à laquelle l'exploit a été signifié

de cuncouir de doute sur la personna-
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lilé, la qualité et la compétence de

l'buissier. 457.
4. (Remise de la copie, domicile,

double entrée, identité du destina-

taire.) — Lorsque la partie à laipielle

est signifié un exploit habite une mai-
son dépendant d'une réunion d'immeu-
bles dont elle est propriétaire et qui

s'étend d'une rue à une autre, et que
cette propriété a dans chacune des deux
rues nne entrée permettant d'accéder à

l'habitation de cette partie, l'exploit est

valable, bien que l'entrée par laquelle

il constate que la copie a été remise, ne

soit pas celle qui est babifucllement

ouverte aux personnes venant chez la

partie qu'il concerne ; surtout s'il est

constant que le concierge de cotte en-

trée reçoit, lorsqu'ils lui sont déposés,

les actes et papiers destinés à cette der-

nière, à laquelle ils parviennent exac-

tement par celte voie. 439.

5. L'exploit portant que la copie a

été remise à une personne qui a déclaré

être le destinataire lui-même, établit

suffisamment que la copie a été ciTefti-

vcmcut laissée à la personne de ce der-

nier, sans qu'il soit besoin que son

identité soif constatée par l'huissier. 439.

6. (Résidence inconnue, ouvriers

nomades, mode de signification.) —
L'huissier qui, ayant à signifier des ex-

ploits à des ouvriers (tels que ceux tra-

vaillant dans les fosses houillères) dont

la résidence n'est point stable, ne i>cut

oblruir ni dans la maison où ils étaient

précédemment logés, ni auprès dos

voisins, les renseignements propres à

lui faire découvrir le lieu de leur de-

meure actuelle, procèdc-t-il régulière-

menl lors(|ue, après avoir demandé nu

maire du lieu de la dernière résidence

de ces ouvriers s'ils ont fait nne décla-

ration de changement de domicile, et

avoir reçu une réponse négative, il

laisse les copies des exploits au maire,

par qui il fait viser l'original, confor-

mément à l'iul. (iS, Cod. proe.? 97,

Expropriation forcée. — V.

Avoue. ').

F

Facture acquittée. — V. Tim-
bre. 1

.

Faillite. — ^. (Actions judiciaires,

failli, désistement.) — Le failli, quoi-

que dessaisi de radmiuistratinri de s(!s

biens, u'osl pas frappe d'une incapacité

absolue d'ester eu justice, et peut no-

tnmmcut, sans le concours du syndii:
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de sa faillite, réclamer le paiement de

ses créances et exercer tous droits lui

compélant, pourvu que son action ne

puisse pas préjudicicr aux intérêts de

ses créanciers. 402.

2. Et son désistement de cette aciion

n'est valable qu'à la condilion d'élre

accepté, conformément à l'art. 403,

Cod. proc. 402.

3. (Actions judiciaires, failli, syn-

dics). — Jugez toutefois que la faillite

a pour elfet d'enlever au failli et de

transporter aux syndics l'exercice de

toutes les actions concernant les biens

que le failli possédait lors du jugement
déclaratif et qui composent l'actif de la

faillite , et que le failli ne conserve le

droit d'exercer que les actions se rap-

portant aux biens qu'il aurait acquis

avec des ressources étrangères à cet

actif, et spécialement par son travail et

son industrie. 11'!.

4. (Créancier, action individuelle,

syndic, mise en cause, conclusions

conformes.) — L'aeliou formée piir le

créancier d'une faillite en son nom
personnel, contre le failli, à l'cfTc^i de

faire annuler un acte comme intervenu

en fraude des droits de la masse, doit

être déclarée recevable, alors que ce

créancier a mis en cause le syndic, et

que celui-ci a conclu dans le sens de sa

demanile. ioG.

o. {Domicile, exploilalion commer-
ciale dans un autre lieu, compé-

tence). — Le tribunal de commerce du

lieu oii un commerçant a son domicile

réel est seul compétent pour déclarer

sa faillite, encore bien que ce commer-

çant exploite dans un autre lieu une

entreprise (telle que celle des services

économiques d'une maison darrét) à

raison des opérations de laquelle cette

déclaration de faillite est prononcée.

312.

6. (Double déclaration, tribunaux

différents, règlements de juges, syn-

dic, frais et honoraires). — Lor.-quc,

la faillite d'un commerçant ayant été

succe^sivement déclarée |iar deux tri-

bunaux différents, la Cour de cassation

a, par un arrêt de règlement de juges,

reconnu comme seul compétent le tri-

bunal qui a, le premier, prononcé la

mise en faillite, et qu'elle a, par suite,

annulé le jugement rendu par l'autre

tribunal, le syndic qui avait été nommé
par ce même jugement n'est pas fondé

à réclamer au failli le paiement des

T. XM.

—

y s.
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frais et honoraires qui peuvent lui être
dus. 310.

7. (Jugement déclaratif, créancier,
failli, opposition). — L'oppo-ition du
failli au jugement qui a déclaré sa fail-

lite à la requête de l'un de ses créan-
ciers, n'est recevable qu'autant qu'elle
est signifiée à ce créancier aussi bien
qu'au syndic. 227.

8 (Société com.merciale étrangère,
succursale en France, compétence). —
La maison de commerce étrangère qui
a en France des fondés de pouvoir y
faisant ses affaires, et constituant des
succursales de celte maison, peut, en
cas de cessation de paiements de l'un
de ces fondés de pouvoir, être déclarée
en faillite par le tribunal français du
lieu du domicile de ce dernier. 400.

9. (Surenchère, syndic, autorisa-
tion du juge-commissaire). — Le syn-
dic d'une faillite ne peut, même avec
l'autorisaiion du juge - commissaire,
former valablement une surenchère sur
!• prix de vente d'un immeuble d'un
débiteur de la faillite. 193.

10. Syndic, honoraires, appel,
failli). — Le jugement qui, sur la de-
mande du syndic d'une faillite, déter-
mine le chill're de ses honoraires, peut
être frappé d'appel par le failli, lors-

qu'il l'atteint personnellement; comme
dans le cas où ce jugement est inter-
venu après que le failli avait été remis
à la tête de ses affaires. 189.

11. {Syndic, loyers immobilisés,
grosses réparations, dépenses de con-
struction). — Si le syndic dune faillite

peut payer avec les loyers immobilisés
d'une maison saisie sur le failli, les

frais de réparations ou d'entretien, il

ne lui appartient pas d'appliquer ces
loyers au paiement des grosses répara-
tions ou de dépenses faites pour l'achè-
vement de la construction de l'immeu-
ble. —

- Dès lors, il y a lieu de rejeter
du compte du syndic le mont.mt du
rembnurgement fait par lui, au moyen
des loyers immobilisés, d'un emprunt
qu'il a contracté en vue de celte der-
nière espèce de travaux. 190.

12. (Vente judiciaire d'immeubles,
ordre, tribunaux différents , compé-
tence). — L'ordre ayant pour objet le

prix d'un immeuble 'd'un failli situé
dans un arrondissement autre que celui
où sa faillite a éié déclarée et où la
vente par adjudication a eu lieu, doit
être ouvert, non devant le tribunal de
ce dernier arrondissement, mais devant

3o
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celui de la siluation de rimmouhle.
253.

43. (Vente du mobilier, frais d'ad-

ministration, loyers, privilège). —
Diiiis l;i liistiihiilioii du prix de veille

des ineuLdes d"im locataire failli, la

créance priviléj5'iée du bailleur prime-
t-elle tons les frais de rudniinislraliou
de la faillite autres ([uc ceux relatifs à

celle vente? 211).

— V. Distribution par contrihu-
lion. 2 ; Séparation de biens, o.

Faute disciplinaire. — V. Offi-
cier minis'.érifl. '].

Faux incident civil. — (Acilon
principale). — Ku matière civile, l'in-

scriplion de faux n'est autorisée que
par voie d'incident, et ne peut avoir

lieu par voie d'action jirincipale. Ainsi,

spécialement, la partie contre laquelle

un jugement a été rendu sur une pièce

qu'elle prétend fausse ne peut former
contre la partie qui a obtenu ce juge-
ment une action civile principale ten-

dant h faire déclarer la fausseté de
cette pièce. 370.

Femme mariée. — V. Conseil ju-
diciaire; Ordre, H, V-i, 20. 21, 25, 2(3,

27: Saisie immobilière, \o.

Folle enchère. — I. (Demande,
notification au greffe). — L'art. 717,

Cod. proc. civ., aux Icrmes duquel

l'arljudicalaire ne peut être troublé

dans sa |iro|)riélé par aucune demande
en résolution fondée sur le défaut de

paiement du prix des anciennes adju-

dications, i) moins qu'avant l'adjudica-

lion la demande n'ait él6 notifiée au

greffe du tribunal où se ])oursuil la

vente, est ai)plicable à l'action en lolle

cnidière. 414.

2. (Ordre, bordereau de collocation,

défaut de paiement).— L'adjudicataire

d'iiunienliles revendus apri's une prc-

mii're adjudication suivie d'une ]irocé-

dure d'nrdie déliiiitivenienl eb)S(!, ne
peut être jjoursuivi par la voie de la

folle cnelière pour défaut de paiement
du montant des bordereaux de roiloca-

tion délivrés sur le précédent adjudica-

taire, lorsqu'il a rempli, pour se libénu',

toutes les buinalités prescrites par la

loi, et que le défaut de paiement n'a

d'anlre cause ipie les conteslali(uis éle-

vées entre les créanciers sui' l'exécution

du second ordre ouvert j'onr la distri-

bution de son prix, et lui-même déliiii-

tivcmcnl clos, sans que les créonciers

colloqnCi) dons le premier et qui poiir-
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suivent la revente sur folle enchère y
aient produit leurs bordereaux, 414.

3. (Privilège du vendeur, extinc'

tion). — L'action eu folle enchère est

soumise, cnmiue l'action résolutoire du

vendeur, à l'application de l'art. 7 de

la loi du 23 mars iU'o'o, et ne peul plus

couséqucmmeiit être exercée , apriîs

i'exlinclion du privilège du vendeur,

au préjudice des tiers qui ont acquis

des droits sur l'immeuble du chef de

l'acquéreur, et qui se sont conformés

aux prescriptions de la loi pour les

conserver. 414.

4. {Surenchère antérieure, mise à

prix, avoué, frais de poursuite). —
L'avoué qui, à défaut de paiement des

frais privilégiés à lui dus dans une pro-

cédure il'exiM-opriation forcée, poursuit

l'adjudicataire par la voie de la revente

sur folle enchère, est-il libre, de con-

formité 5 l'art. 735, Cod. proc. civ.,

d'indiquer une mise à prix, lorsque cet

adjudicataire a acquis a la suite d'une

.surenchère? — Ou bien l'avoué est-il

obligé, dans ce cas, d'annoncer sur les

placards indiquant le jour de l'adjudi-

cation sur folle enchère, la mise à prix

produite par la surenchère qui a été

pri'cédeinnient faile ? 92

Fonctionnaire public.— V. Elec-

tions municipales.

Formule exécutoire. — V. Exé-
cution, 1, 3.

Frais et dépens. — L (Ave-

nir, conclusions, signification dis-

tincte). — Un avenir et des conclu-

sions qui constituent deux actes dis-

tincis par leur nature et par leur objet

sont il bon droit signifiés séparément
;

et 1(!S frais de cette double sigiiilicalioii

doivent être jiassés en taxe. 177.

2. (Avoué, correspondance). — Le
jugement de taxe qui déclare qu'un
avoué a plusieurs fois écrit à son

cli(Mil, jiislilie sullisamment par là l'al-

location faile an profit de cet avoué

pour porls et correspondance. 177.

3. [Avoué, taxe préalable). — L'a-

voué a le droit de faire taxer le mé-
moire de SCS frais, avant d'en réclamer

le moulant à son client. 177.

4. (Avoué, taxe, oppoiiilion, ven-

geance, dommages-inlércts , solida-

rité). — Les juges qui reconnaissent

qu'une partie, en formant opposition h

la taxe des frais de sou avoué, n'a ou

d'aulre but et d'autre intérêt que de

faire du scandale, do satisfaire une ven-

pcanco personnelle, et do chercher h
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porter atteinte à riionorabililé tlo l'of-

ficier ministériel, peuvent comiamner
cette partie à lies dommages-iutérêts

envers ce dernier. 177.

5. Lorsqu'une telle condamnation est

encourue par deux parties, dont cha-

cune est à la fois personncllemeut et

simultanément responsable des faits

quasi-délictueux qui la motivent, la so-

lidarité est valablement piononcée. 177.

6. (Communication au, minislèrepu-
bliç). — Le droit de conimuiiicalion au

ministère public est suilisummeiit jus-

tifié, lorsque; le jugement de taxe con-

state que la communication des pièces

au ministère public a élé régulièrement

faite. 177.

7. {Défenses, rôles, appréciation
souveraine). — Le jugement de taxe

qui constate que dans des requêtes en
défense, renonciation du nombre des

rôles a été faite conformément aux
prescriptions de la loi, el que les rôles

ont été sullîsamment remplis, renferme
une appréciation souveraine et échap-
pant au contrôle de la Cour de cassa-

tion. -177.

8. (Placels). — Les placets peu-
vent être admis en taxe à titre de dé-
boursés. 177.

9. (Préfet, déclinatoire, conflit). —
Le préfet qui, devant le tribunal civil,

propose un déclmaloire, et demande le

renvoi de la cause devant l'autorité ad-

ministrative, en vue d'élever un contlit,

ne peut, en cas de rejet de ce déclina-

toire, être condamné aux dépens. 279.

10. {Qualités de jugement, sépara-

tion de corps.) — La rédaction des

qualités d'un jugement ordonnant une
enquête dans une instance en sépara-

tion de corps ne peut être considérée

comme fruslratoire, bien que l'enquête

ait été rendue inutile par la réconci-

liation des époux, s'il est établi que
l'avoué rédacteur des qualités n'a été

averti de cette réconciliation que huit

ou dix jours après la date du juge-

ment. 177.

1 1

.

( Transaction, désistement). —
Lorsqu'une transaction sur procès, par

laquelle le demandeur se désiste de

l'inslance par lui introduite, au moyen
du paiement d'une certaine somme qui

lui est fait par le défendeur, ne s'ex-

plique pas sur le sort des dépens de

l'instance, ces dépens doivent être mis
à la charge du défendeur, de qui le de-

mandeur a reçu satisfaction. 23o.
— V. Assistance judiciaire, 2 ; Avoué,
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"À, 3, 4 ; Désistement; Faillite, ti ; Folle

enchère, 4 ; Intérêts, 1 ; Offres réel-

les ; Ordre, 6, 7 ; Partage, 3 ; Sai-

sie-arrét, Û; Saisie immobilière, 35;
Surenchère, 1 , 3, 8 ; Vente de biens

de mineurs, 4.

6

Garantie (Demande originaire en
état, exception, disjonction). — Si,

lorsque la demande originaire est en
état d'être jugée, le garant soulève des

exceptions (de compétence notamment)
dont le jugement doit entraîner des ré-

lards, le tribunal penl ordonner la dis-

jonction des deux causes sur la réquisi-

tion du demandeur principal, 300.
— V. Appel, 1 , 2; Notaire, 1 ; Sur-

renchère, 9.

Gestion d'affaires. — Y. Désaveu;
Privilège, 2.

Greffier. — V. Surenchère, 6.

Grosse. — V. Exécution, 4.

Guerre. — V. Inscription hypothé-

caire. 5 ; Office, o ; Prescriptions et

Péremptions.

H

Héritier. — V. Compétence com-
merciale; Jugement par défaut, 1, 2;
Saisie immobilière, 29 ; Surcession.
— bénéficiaire. — Y. Saisie-ar-

rêt, 7.

Huissiers. 1 {Avances, mandat,
prescription). — La prescri[>tion d'un
an, à laquelle l'art. 2ili, C. civ., sou-

met le salaire des huissiers, s'applique

bien aux émoluments comme aux dé-
boursés des actes signifiés et des com-
missions exécutées par ces olliciers

ministériels, et rentrant dans leurs

fonctions, mais elle ne s'étend pas aux
avances faites par eux, dans l'intérêt de
leurs clients, en dehors de ces actes et

commissions, et comme simples man-
dataires. 339.

2. (Justice de paix, refus de minis-
tère, injonction, magistral compé-
tent). — Lorsque les deux huissiers

d'un canton refusent leur ministère

])our une demande à former devant le

juge de paix, peut-il être fait injonction

à l'un d'eux <le citer à la rei[uète du de-
mandeur, qui olfre de consigner somme
sullisante pour les frais, el quel est le

magistrat compétent pour faire une
semblable injonction? 299.

3. (Procès-\erbal,fait dommageable.
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force probante). — Si leà procès-ver-

baux dressés par les huissiers pour

coastaler des faits dommageables au

moment où ils se produisent, n'ont pas

l'aulheiitici é des actes qni rentrent

dons les attributions s|téciales de ces

oflîciers miiiisléiiels, ils ne sont pas

néanmoins dépourvus de toute force

probante, mais possèdent une autorité

propre, qu'ils tiennent du caracii're de

ces derniers, et sont, dans Ions les cas,

soumis à l'appréciation du juge, comme
les autres documents de la cause. 396.

4. Il en est surtout ainsi, lorsque ces

procès-verbaux ont été dressés cou-

tradicloirement avec l'auteur du fait

consiaté. 396.—V. Désaveu; Exploit, 3; Enre-
gistrement. 5 bis; Paiement; Vente de

marchandises.
Hypothèque. — V. Navire ; Sai-

tie immobilière, 29.

Immeubles par destination. —
V. Saisie immobilière, 17, iS, 19. 23.

Immeubles ruraux. — V. Enre-
gistrement, 3.

Inscription hypothécaire, i —
{Domicile du débiteur, mention

inexacte). — Une iuscriplion hypothé-

caire est nulle, lorsqu'elle désigne le

débiteur comme domicilié dans une

commune autre que celle oîi il a réel-

lement son domicile, alors même que

les communes sont limitrophes, si elles

sont d'ailleurs situées dans des dépar-

tements diirércnts, et si, d'un autre

côté, l'inscription ne renferme aucune

indicalion propre à faire reconn;iîlre le

débiteur. Peu importe (lue la même dé-

signation se trouviit dejii dans le juge-

ment iiar défaut en vertu duquel l'ius-

cii|itiun hypothécaire a été prise, ainsi

que dans les actes de poursuite qui ont

précéilé ce jugement. i6o.

2 (Domicile élu, omission, irrégula-

rité , contrainle , ordre, contredit,

dommages-intérêts). — L'omissinn,

dans une inscription hypothécaire, d'une

élection de domicile dans l'arromlisse-

ni!!nl de la situation des biens, ou l'é-

leclion de doiuicili; qui y est faite dans

un autre arrondissement, n'i'sl pas une

cause de nullité, lorscjur d'ailleurs il

n'en résulte aucun préjudice pour les

tiers, iîe.

3. — Néanmoins, le contredit élevé

dans un ordre, à raison de cette irrégu-

INTERDICTION.

larilé, contre un créancier utilemeii '

colloque, ne pouvant, eu égard à la con-

troverse dont la question est l'objet,

être considéré comme une contestation

de mauvaise foi ou môme imprudente,

ne saurait autoriser ce créancier à ré-

clamer des doinmagcs-iiitérêtâ contre

le contestant. 1'2G.

4. — Encore moins, la contestation

étant déclarée mal fondée, l'irrégularité

commise dans le boniereau d'inscrip-

tion pourrait-elle servir de base à une

action eu dommages-intérêts, de la

part de ce même créancier, contre l'of-

ficier public rédacteur de ce borde-

reau. i'iG.

5 (Péremption, guerre, suspension).
— La suspension des prcscriplions et

péremptions pendant le cours de la

guerre qu'ont édiciée les décrets des

9 septembre et 2 octobre 'I8'70 et la

loi du 26 mai -1871, est applicable aux

inscript ous hypothécaires à l'égard des-

quelles le délai du renouvellement de-

vait expirer durant la guerre. 450.

6. ( Vente volontaire, notification de

contrat, surenchère, renouvellement

[dispense de]). — En cas de vente vo-

lontaire, les inscriptions hypothécaires

produisent tout leur elïct légal, et sont

en conséquence dispensées de renou-

vellement, il partir des notifications

faites par l'acquéreur aux créanciers

inscrits, alors même que ces nolilica-

tions sont suivies de surenchère. 198.
— V. Avoué, 5, 6; Navire; Ordre,

22; Presrriplions et Péremptions;
Saisie immobilière, 6.

Interdiction. \. (Administrateur

provisoire [nomination d'\, appel, au-

dience solennelle). — l,a demande
tendant à la nomination d'un adminis-

trateur provisoire de la personne et des

biens de celui dont on poursuit l'inler-

diclion, étant distincie de la question

d'étal, ne doit pas néccssairemcnl, sur

ra|)pel. 61 rc jugée en audience solen-

nelle; tonte ciiambre civile de la Cour

est compéienle pour en cnnnaitre. ù\.

2. (Aliéné, administrateur spé-

cial. \'2S).

3. (Convocation du conseil de fa-

mille, inlerrof/utoire,jugement, oppo-

sition). — Le jiigruient sur requête

qui ordonne la convocalion du conseil

de fainilbt et j'inlerrogaloirc de la pcr-

soiiiii! dont rinterdiclion est demandée,

n'est ni un acte d'adminislralion judi-

ciaire, ni un acte de juridiction gra-

cieuse, mais un vériinble jugement
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prononçant en matière contentieuse,

qui peut être frappé d'opposition par le

défendenr à la demande en interdic-

tion. 320.

h. (Décsion de la chambre du con-

seil, convocation du conseilde famille,

interrogatoire, opposition, tierce op-

position, instance princiyale). — La
déci^ion, prise en chambre du conseil,

qui ordonne, à la suite d'une demande
en inlerdiclion, la. convocation du con-

seil de famille du défendeur et l'inter-

rogatoire Je ce dernier, ne peu! être

altaquée ni par la voie de l'opposition,

ni par celle de la liirce oppo>ilion, ni

au moyen d'une instance principale

tendant à faire déclarer que le deman-
deur est sans droit ni qualité, et que les

fails par lui arliculés ne sont ni perti-

nents ni admissible*. 69.

5. (Témoins, désignation, démence,
habitude, rejet de piano, interven-

tion). — Il n'est pas exigé, à peine de

nullilé, que la requête à (in d'interdic-

tion désigne les témoins pouvant attes-

ter les fails arliculés. 363.

6. Il n'est pas nécessaire, pour mo-
tiver l'interdiction, que l'élat de dé-

mence ou de fureur soit continu ; il

suflit qu'il soit habituel. 363.

7. La demande en interdiction peut

être rejetée de piano, sans avis préa-

lable du conseil de famille, lorsque les

faits énoncés dans la requêle ne sont ni

pertinents ni concluants. 363.

8. Celui dont l'inlerdiction est pour-

suivie peut intervenir devant la Cour

pour faire maintenir l.i décisinn qui a

rejeté la demande de piano. 363.
— V. Aliéné.

Intérêts — 1 . (Intérêts échus, frais

et dépens, point de départ, comman-
dement, acquiescement). — Le com-
mandement signifié à un débiteur ne

constituant point une demande judi-

ciaire, ne fait courir les intérêts, ni

des intérêts échus du capital dû par ce

débileur, ni des dépens auxquels il a

été condamné. 414.

2. L'acquiescement au jugement de

condamnation n'a pas non plus pour

effets de faire courir ces intérêts, en

l'absence d'une clause spéciale à cet

égard. Wi-.
— V. Dommages-intérêts ; Exécu-

tion. 2; Notaire, 2; Saisie immobi-
lière, 4, -12, 32, 33.

Intervention.

—

V. Interdiction, 8;
Saitie-exécution, 3; Surenchère, 13,
U.

JUGEMENT PAR DÉFAUT. 489

Jour férié. — V. Surenchère, 7;
Vices rédhihiloires, \ .

Juge de paix. — V. Compétence
de juges de paix ; Degrés de juridic'

tion, 2; Justice de paix.

Jugement. — (Levée et significa-

tion, offres réelles). — Lorsqu'une
pariie condamnée au paiement d'une
somme d'argent offre immédiatement,
à deniers découverts, le montant de la

condamnation en principal et frais à la

partie adverse, celle-ci a-t-elle néan-
moins le droit de lever et de signifier

le jugement? 46.

Jugement commercial. — Y. Ap-
pel, 3 ; Jugement par défaut, 5 ; Ré-

féré. 6.

Jugement étranger. — V. Etran-
ger.

Jugement par défaut. — i . (Exé-
cution, partage, licilation, opposition,

héritier [qualité d ], acceptation, re-

nonciation). — Le jugement qui, sta-

tuant par défaut à l'égard de l'un des

successibics, ordonne le partage d'une

succession et la vente par licitalion des

immeubles héréditaires, doit-il être ré-

puté exécuté vis-à-vis du défaillant, et

déclaré par suite non susceptible d'op-

position de sa part, lorsqu'il a été pro-

cédé à la vente du mobilier de la succes-

sion, le défaillant dûment appelé, que
l'adjudication des immeubles a eu lieu

après sommation d'y assister fuite à ce-

lui-ci et remise à sa personne, et qu'il

lui a été donné avis de cette adjudica-

tion dans la sommation, également re-

mise à sa personne, d'assister la liqui-

dation ? 264.

2. Dans le cas de l'afTirmative, peut-

on puiser dans un tel jugement la preuve

d'une acceptation pure et simple de la

succession de la part du successible dé-

faillant, et une fin de non-recevoir con-

tre sa renonciation ultérieure? 264.

3. (Opposition non réitérée, exécu-

tion, péremption). — Un jugement par

défaut ne devient pas définitif et n'é-

chappe pas à la péremption, par cela

seul que l'opposition qui y a été formée

par le défaillant n'a pas été renouvelée

dans la huitiine: on ne saurait voir

dans cette opposition non réitérée, un

acte duquel il résulte nécessairement

que l'exécution du jugement a été con-

nue de la partie défaillante. -195.

4. (Péremption, exécution, vente pu-
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Mique de meu'ilei!. distribution jmr
contribution, produrtion). — l'n jii-

j;eineiit par di'r.nit cA-\\ réputé cxécii le,

et consoqiiomnieiit non snjrt à péremp-
tion, lorsque, dans les six mois de son

oblenlion. celui au profil d(^ qui il a été

rendu a prodnil, en virlu de ce tilre, à

la dislriLiulion jtar conirilj-ntion du prix

de la \eiite des meubles du débiteur à

laquelle il a été tirocétlé à la rcqucle

d'un autre créancier par suite de saisie?

301.

5. (Tribunal de commerce, opposi-

tion, délai, jour à quo,jour ad quem).
— Dans le, délai de biiiUiine iinparii

pour former opposition à un ju^'cmcnt

commercial par défaut faute do conclure,

il y a lien de romprcndre le jour de

l'échéance, mais non le jour dé la signi-

fication du juj^enient ; de telle sorte,

par exemide, que lorsque le jugement a

été signifié le 11, l'opposition est vala-

blement formée le \'è. 03.

— V. Appel. 4; Assistance judi-

ciaire, \ ; Énre()i:slremenl, bbis; Par-
tarje, 2 ; Péremption d'instance, '1

; Sai-

sie immobilière, /|0.

Jugement préparatoire. — V.

Appel. .').

Justice de paix. — (Appel, délai,

jour « quo.jour adquem). — Le délai

pour interjeter appel d'un jugement de

justice de paix court du lendemain de

In signification de ce jugement, et expire

le trentième jour qui suit. 80.

— V. Huissier, "2.

Léglisation. — V. Timbre, 'i.

Légataire universel. — V. lie-

trait successoral. 3.

Legs particulier. — (Demande
en délivrance, nomination d'un admi-
nistrateur provisoire, référé). — Le

légataire particulier d'immeubles déter-

minés, ainsi que du mobilier (|ni garnit

ces immeubles et des bestiaux qui y sont

«Hachés, peut-il, ajirés avoir formi' la

(li-niande en délivrance de son legs,

-réclamer en référé la nomination d'un

iidminisiraleur |)rovisoir(^ cliargi; de gé-

rer les immeubles ('t prendre soin du
mobilier et dis bestiaux? Les héritiers

léj;iiimespouveiii-ils, sous prétexte qu'ils

ont la saisine b'-gale el qu'ils sont encore

dans les délai.s |iour faire inventaire et

(lélilii^rer, s'opposer à lu nomination de

cet adminislrateiir provisoire, «lors ipi'il

s'est écoulé depuis le décès prés d'un

MEMOIRE.

mois, sans qu'ils aient fait eux-mêmes
aucun acte d'administration? "ifia.

Lettres missives. — 1. (Posses-

sion par erreur, production en jus-

lire). — On ne peut produire en

justice, dans son intérêt privé, une let-

In^ missive destinée à un tiers et dont

on n'a été mis en possession que par

l'ellel d'une erreur. 332.
'2. (Production interdite par juge-

gement. appel, conclusions [insertion

dans des], suppression. — L'insertiou,

dans dis conclusions signifiées en ins-

tance d'appel, de lettres missives écrites

à un notaire par la partie adverse, et

dont le jugement frappé d'appel avait

défendu la production, constituant une

atteinte au principe de l'inviolabilité du

si'rrel des lettres, en même temps

(|ii'iinc infraction au respect dû à l'au-

torité desdécisionsjudiciuires,ilyalieu,

de la part de la Cour, d'ordonner la

suppression desdites conclusions, en

tant ipi'elles contiennent copie dis lettres

dont il s'agit. 32i.
— V. Responsabilisé des huissiers,

'1 ; Saisie-arrét, U; Séparation de

corps. 1, '{: Timbre, 2.

Licitation. — V. Jugement par
défaut. \ : Partage. 3; Saisie immobi-
lière. i'I; Surcnrhère, 9, 10.

Liquidation do société. — Y. So-

ciété commerciale.
— de succession. — Y. Enregis-

trcment, o.

Litispendance. — V. Saisie-ar-

rêt. \i.

Livres de commerce. — V. Tim-
bre, \

.

Loyers. — V. Bail, 1, 2 ; Faillilc,

11, 13; Saisie immobilière, 1.

Machine à coudre. — (Saisie-

exécution, saisie-gagerie). — Une ma-
chine à coudre est-elle saisi.ssable? 49.

Machine à vapeur. — V. Assu-

rances terrestres, 2; Saisie immobi-
lière. 19, 23.

Maire. — V. Exploit, 1, 2.

Mandat. — Y. Serment déci-

soirc, ]

.

— d'enchérir. — V. Avotié, 7.

Marché (exécution de). — \. De-

grés de juridiction, 1 ; Dommages-in-
léréls.

Mémoire. — V. Commune; Enre-

gistrement, ().
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Meubles. — V. Enrer/istremenl. 3
;

Vente mobilière; Vente publique dç
meubles.

Mineurs. — V Enregistrement,

9, '10, i'\ ; Surenchèf-e, -IS.

Mise en demeure. — V. Exécu-
tion. 2, 3.

Mise au rôle. — V. Ajourne-
ment, 2.

.N

Navire. — (Hypothèque , inscrip-
tion, renouvellement, radiation, pur-
ge, surenchère, distribution du prix).

— Loi du ]() déc. '1874, ayant pour
objet de rendre les navires susceptible^

d'hypothèque. 39.

Non bis in idem. — V. Disci-
pline, 2.

Notaire. —V (Acte nul, garantie,
tribunal compétent). — Un notaire

peut-il èlrc appelé en garantie devant
nn tribunal autre que celui de son do-
micile par la partie contre laquelle est

demandée la nullité d'un acte reçu par
lui, ou bien la demande en responsa-
bilité conire le notaire ne peut-elle éiro

formée que par voie d'action principale

devant le tribunal de son domicile ?

297.

2. (Frais d'acte, intérêts , demande
en restitution, juge de paix, tribunal
civil, compétence). — La demande
formée par une partie contre on ancien

notaire en reslitulion d'une somme in-

férieure à 200 francs, qu'elle lui a

payée par erreur pour intérêts de frais

d'acte, doit-elle être portée devant le

juge de paix ou devant le tribunal

civil ? 268.

3. (Frais d'acte, taxe, opposition,

tribunal civil
,
partage , extraits, ré-

pétition). — La taxe des frais d'actes

notariés peut être attaquée par voie

d'opposition devant le tribunal civil.

331.

4. Si les extraits de l'acte de partage

d'une succession doivent être rejetés de

la taxe comme compris dans les hono-
raires alloués au notaire pour la con-

fection de l'acte, ce n'est qu'autant

qu'il s'agit dn partage lui-même. Mais
chacun des copartageants ne peut se

refuser à acquitter ce qui lui est réclamé

pour l'expédition de l'acte contenant

l'établissement de propriété des biens

compris dans son lot. 33')

.

5. Le droit de requérir la taxe ou

d'agir en répétition contre le notaire

OFFICE. 49')

qui a ]»erçu des émoluments trop con-
sidérables, est un droit personnel à

chaque intéressé. Chacun des coparta-

geants ne peut donc répéter que sa

part et portion des émoluments perçus

en trop. 331.
— V. Officier ministériel, 3; Su-

renchère, Vu ; Vente de biens de mi-
neurs, ], 3.

Nue propriété. — V. Enregistre-
ment. 3, 8.

Nullité couverte. — V. Concilia-
tion, 3.

Office. — (Cession, clause pénale,

paiement anticipé, contre-lettre, dom-
mages-intérêts).— Le dépôt d'une cer-

taine somme fait par le cessionnaire

d'un ollice entre les mains d'un tiers,

avec stipulation que cette somme sera

acquise au cédant à titre de dommages-
intérêts au cas où, dans un délai lixé,

le cessionnaire n'aurait pu se faire

agréer par le Gouvernement, ou impu-
tée sur le prix de l'office dans le cas

contraire, ne constitue pas un paiement
anticipé d'une partie de ce prix qui

doive être annulé comme tel. 276.

2. Dans le cas prévu d'LnexécuIjon'

de la cession de l'oriice, en admettant
que la convention susmentionnée soit

nulle comme faite en dehors du traité

soumis à la chancellerie, les juges ne
peuvent pas moins y puiser les élé-

ments de l'appréciation des dommages-
intérêts dus au cédant à raison de
cette même inexécution. 276.

3. (Cession, clause pénale séparée,
décès prévu). — Après la cession d'un
office, il ne peut être valablement sti-

]iulé, par acte séparé, que si , dans un
délai déterminé , le cessionnaire se

trouve dans l'impossibilité de devenir
titulaire de l'office cédé, une certaine

somme sera payée par lui ou par ses

héritiers au cédant à titre d'indemnité,

et que , de son côté , ce dernier ou ses

héritiers paieront au cessionnaire une
semblable somme au même titre, si le

cédant ne peut le mettre en possession
de l'office dans le même délai; alors

surtout qu'au moment oîi intervient

une telle convention, le cédant, parfai-

tement valide, sait que le cessionnaire

est au contraire menacé d'une mort
très-prochaine, et ne fait ainsi que
spéculer sur cet événement. 485.

4. (Communauté, propre, plus-
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value, décès, déclaration de succes-

sion). — Lorsqu'un office ministériel,

que le titulaire, en se mariant sous le

régime de la communauté, s'est réservé

comme propre, a acquis pendant le

mariage une plus-value résultant de

l'augmentation générale de la valeur

des offices, cette plus-value ne tombe
point dans la communauté, mais est

elle-même propre au mari, à la diffé-

rence du cas où elle ])rovicn(!rait du
travail et de l'aplilude de ce dernier.

— Eli conséquence, après le décès du
titulaire, celte même plus-value doit

être comprise dans la déclaration de sa

succession. '11.

5. (Guerre, avoués, ancien ressort

de Metz, ressort de Nancy, adjonction,

suppression, indemnité).— Les avoués

près la Cour d'apjjcl de Nancy ne sont

pas fondés à demander que les offices

des anciens avoués près la Cour d'appel

de 3Ielz, dont l'art. 4 de la loi du
23 mars 1872 a autorisé la translation

à Nancy, soient supprimés, ni que ces

avoués soieiit tenus de leur remettre
une partie de riiidcmiiité qu'ils ont

reçue du gouvernement allemand. 4 3'!.

— V. Officier ministériel, \ ; Saisie-

arrêt. -13.

Officier ministérieL — 1. {Be-
crutement militaire, libération du
service actif, acquisition d'office). —
Un jeune homme de la classe (le 4870,
libéré en vertu de l'art. 4 de la loi du
5 sept. 1874, p.sut-il èlrc candidat à

nn office mini-téricl ? 265.

2. (Rédaction d'actes sous seing
privé, notaire, immixtion, préjurlice,

faute disciplinaire , délit). — Les of-

ficiers ministériels ont-ils le droit de
rédiger pour leurs clients, et sur leur

demande, des actes sous seing privé,

tels que baux, ventes, transactions sur

procès et acquiescements à jugements ?
38o.

3. En rédigeant régulièrement ces

actes, lèsent-ils les intérêts des notai-

res, excèilcnt-ils les bornes de leur

ministère, et s'e\posenl-iIs à être pour-
suivis disci[dinnirement ? .38'J.

— V Discipline ; Elections législa-

tives ; Elertions municipales ; Tim-
bre. 4.

Offres réelles. — (Acquéreur, li-

tre contesté, instance en validité,

frais frustratoires). — Dos oUres
réelles ne peuvent être faites par l'ac-

quéreur dont le titre de propriété est

fontcsté ; et l'ac(|uéreur est surtout
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non rccevable à en demander la validi-

té, du moment qu'il a notifié son con-
trat aux créanciers inscrits. Dans ce

cas, li's frais des ofi"res et de l'instance

en valiililé restent à la charge du dé-

biteur. 308.
— V. Jugement; Saine immobi-

lii're, 32; Vente de marchandises.

Ordonnance sur requête ou sur
référé. — 1. Expertise, \.

Ordre.— 4. (Adjudicataire, créan-

cier, omission de formalités, dé-

chéance). — Les omissions de forma-

lités à l'égard d'un adjudicataire qui

est en même temps créancier, ne sau-

raient avoir i^our elfct de le relever des

déchéances qu'il a pu encourir en celte

dernière qualité, notamment à raison

du défaut de production à l'ordre dans

le délai légal 4'i-6.

2. (Adjudicataire, paiement, impu-
iation [défaut d'\. règlement dt'fîni-

tif, erreur matérielle, rectification).

— L'adjudicataire dont le prix a été

distribué dans un ordre judiciaire, sans

déduction des sommes qu'il avait été

obligé, en vertu soit de la loi, .soit de

son cahier des charges, de payer à un
créancier préférable à tous autres (tel

que le Crédit foncier), est rccevable à

demander, par application de l'art. 544,

G. proc, la rectification de l'erreur

matérielle ainsi commise à son préjudice

dans le règlement définitif de l'ordre,

sans qu'on puisse exciper contre lui de

l'expiration du délai de huitaine à par-

tir de la dénonciaiion de l'ordonnance

de clôture, im])arli par l'art. 767 du
même Code pour l'opposition à celte

ordonnance. — 459.

3 (Appel, saisi, créanciers, délai,

nullité). — L'appel des jugements en

matière d'ordre doit, h peine de nullité,

être signifié aussi bien au saisi ou

vendeur qu'aux créaiiriers, dans le dé-

lai de dix jours imparti pour former

cet ai)pcl. 4 24.

4. Kt la tardiveté de la signification

constitue un moyen de nullité d'ordre

public qui peut être opposé par les

créanciers comme par le saisi ou ven-

deur l\ii-même. 4 2'i-.

5. (Appel, signification à avoué).—
L'appel d'un jug-nienl rendu en malii-rc

d'ordre est nul, s'il est signifié au do-

micile réel de l'intimé, au lieu de l'être

au domicile de son avoué, selon le vœu
de l'art. 7G2, G. proc. 24. 423.

6. {Avoué, désistement d'appel,

frais , déchéance , diligences omises).
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— L'avoué qui ne justifie pas de dili-

gences restées infinclueuses pour obte-

nir d'une partie qui s'est désistée d'un

appel, les liais à sa charge, n'a aucun

droit de recours conire son client pour

le paiement de ces frais. 76.

7. (Avoué, frais, distraclion, défaut

de paiement , responsabilité). — L'a-

voué qui a obtenu la distraclion des

frais de produclion et suite d'ordre, est

sans droit pour exiger de son client le

paiement de ces frais, lorsqu'il n'a pas

pris les mesures niicessaires pour s'en

faire paver par l'adjudicalaire. 76.

8. (Bordereaux de coUocation, re-

vente, ordre nouveau
,
production,

réquisition sur le procès-verbal). —
Les créanciers hypothécaires auxquels

des bordereaux de collocalion ont été

délivrés en exécution d'un ordre ou-

vert sur le prix d'adjudication des

immeubles hypothéqués , sont-ils dis-

pensés, lorsque ces immeubles viennent

à être revendus jiar expropriation for-

cée contre l'adjudicataire, de iiroduire

dans le nouvel ordre également ouvert

pour la distribution du prix de la

seconde adjudication, comme ayant un
droit acquis sur ce prix en vertu de

leurs susdits bordereaux de collocation,

et leur sulTit-il de requérir le juge-
commissaire, par un dire sur le procès-

verbal du second ordre, de leur faire

attribution du montant de ces borde-

reaux ? 425.

9. (Clôture partielle, acquéreur,
consignation, formes). — Un acqué-

reur d'immeubles dont le prix a fait

l'objet d'un ordre clos partiellement

pour les créances antérieures à celles

contestées, peul-il, afin de se libérer

sur-le-champ complètement, consigner

la portion de son prix restant à distri-

buer ; et, en cas d'affirmative, quelles

sont les prescriptions de l'art. 777,

Cod. proc.
,
qu'il doit observer ? 382.

'lO. (Clôture partielle, dénoncia-
tion).— La clôture partielle de l'ordre,

faile en conformité de l'art. 758, ^ 2,

C. proc. civ., bien qu'ayant eu lieu

après un règlement provisoire qui n'a

pas été contesté, n'en est pas moins
soumise aux mêmes formalilés que le

règlement définitif général, notamment
quant à la dénonciation aux créanciers

inscrits, à l'adjudicataire et au saisi.

—

En conséquence, doit être annulé le

bordereau qui a été délivré avant la

dénonciation du règlement partiel. 32.

11. (Command , dénonciation de
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l'ouverture d'ordre). — La dénoncia-

tion de l'ouverture d'ordre à l'avoué de

l'adjudicataire, prescrite par l'art. 753,

C. proc. civ., ne doit pas être faile à

l'adjudicataire par suite d'élection de

command qui n'a été représenté par

aucun avoué. 446.

12. (Contredi's, appel, femme ma-
riée, aulorisalion préalable , dernier

ressort, demande nouvelle, renvoi).

— L'appel d'un jugement sur contredits

en matière d'ordre, interjeté par une

femme mariée sans autorisation d'ester

en justice, est régulier, s'il est justifié

que celte autorisation a été donnée

depuis. 442
13. L'appel qui a pour objet de faire

annuler toutes les opérations d'un oidre

tst recevable , même vis-à-vis des

créanciers qui ont obtenu collocalion

pour une somme inféiieure à 1,500 fr.

442.

14. La demande en nullité, par voie

d'appel, des opérations de la procédure

d'ordre qui ont précédé le jugement

sur contredits, constitue une demande

nouvelle qui doit être déclarée non

recevable, faute d'avoir été souqiise

aux juges du 1" degré. — En consé-

quence, les parties doivent être à cet

égard renvoyées devant le tribunal

saisi de l'ordre, tous droits et moyens
réservés. 442.

lo. (Contredits, jugement, femme
mariée non autorisée, nullité, ordre

public).— Le jugement sur contredits,

rendu contre une femme mariée non

autorisée de son mari ou de justice,

est nul; et cette nullité peut être invo-

quée en tout état de cause. 442.

46. (Contredit, vendeur, qualité).

— Sous quelque forme qu'une vente ait

eu lieu, le vendeur a le droit de con-

tredire le règlement provisoire de

l'ordre ouvert pour la distribution de

son prix. 70.

17. (Créance privilégiée, omission,

adjudicataire, paiement des borde-

reaux, imputation).— L'adjudicataire

dont le prix a été distribué dans un

ordre ne peut refiser de payer l'nn des

bordereaux délivrés conire lui, sous le

prétexte de paiements qu'il aurait dû

faire pour échapper à une action réso-

lutoire d'un créancier privilégié n'ayant

pas produit dans l'ordre. 71.

18. (Crédit foncier, annuités, frais

de port de titres, de procuration et

d'envoi de fonds).— Le Crédit foncier

produisant dans on ordre doit être
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colloque :
^'• pour les scraeslres d'jii-

nnités exigibles au jour du paiement

effectif de l'adjudicalaire, et non pas

seulemcnl pour les intérêts du capital

au jour du p;iiemenl ti\é ])ar le proi'ès-

verb.ll ;
— 2" Pour les Irais de i)ort

des titres proiiuits, d'envoi des fonds

au siège social, et de procuration pour

quittancer l'adjudii^alaire. 73.

19. {Dislrihuiion par jur/ement ,

appel, sif/nificalion . domicile). —
C'est au domicile de l'intimé, et non à

celui de son avoué, que doit être signi-

fié l'appel du jugement qui règle la

distribution du prix de vente d'un

immeuble, dans le cas oîi il y a moins
de quatre créanciers inscrits. .'368.

20. (Femme mariée, autorisation

{défaut de], contredit, jur/ement. sur-

sis). — Le contredit formé en pareil

cas par la femme sans l'autorisation de

son maii n'est pas nul ; il y a seule-

ment lieu d'accorder ii la femme un
sursis pour obtenir l'autorisation mari-

tale ou Cille de la justice. 443.

2'l. (Femme mariée, saisie immo-
hilière, nullité d'actes, fin de non-
recevoir). — Lrs déchéances établies

par les art. 728 et 729, C. proc. civ.,

ne sont pas opposables à la femme ma-
riée qui, dans l'ordre poursuivi contre

elle, excipe de la nullité des engage-

ments par elle pris vis-à-vis des créan-

ciers produisants. 4'i.3.

22. (Jonction de prix , notification

de contrat, dispense, aceplation, ins-

cription hypothécaire, renouvellement
inutile). — Le renouvellement des

inscriptions est inutile à l'égard d'im-

meubles dont le \)r\\ a été compris dans

une procédure d'ordre au cours de

laquelle les créanciers inscrits sur ces

immeubles ont accepté cette jonction

avec dispense de nolilication de contrat.

4ë0.
2.3. (Purge, frais, privilér/e). —

Le privilège que l'art. 774, Ci. proc,

accorde ;i l'acquéreur pour le coût des

dénonciation aux créanciers inscrits,

séteiul aux frais de toute> bs formalités

que comportent les nntilications i)res-

criles iiar l'art. 2183, C. civ., et con^é-

qiiemmenl tant h ceux des requêtes et

ordonnance ii fin de commission de

l'huissier chargé de signifier la dénon-
ciation lie la vente, qu'à ceux de l'extrait

du jugement d'adjudication et du ta-

bleau des inscriptions hypothécaires.

,38.

24. (Règlement définitif, chose ju-
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r/ée). — Un règlement définitif d'ordre

a l'autorité de la chose jugée à l'égard

de toutes les parties intéressées. 414.

23. (Sommât inn de produire, femme
mariée, domicile élu. autorisation

maritale, déchéance, saisi). — La
sommation de produire est régulière-

ment faite à une femme mariée au
domicile élu pour elle, au parquet,

dans une inscription à son profit, portée

aux états d'inscription joints à l'ordre,

sans qu'il y ait h tenir compte d'un do-
micile élu dans une autre inscription

périmée. 440.

26. La femme mariée qui n'a pas

été sommée de produire peut se pré-

senter dans l'ordre jusqu'à l'expiration

du délai fixé par l'art. 734, C. proc.

446.

27. La sommation de produire des-

tinée à >me femme mariée n'a pas be-
soin d'être accompagnée d'une somma-
tion à son mari pour l'aulori.ser ,

lorsque cette femme a été autorisée

par jugement de séparation de biens à

se présenter dans l'ordre à ouvrir con-

tre ce dernier. 446.

28- Le saisi n'a pas besoin de rece-

voir une sommation de produire à

l'ordre. 4i6.

— V. Enrec/istrement. 8 ; Faillite,

42 ; Folle enchère. 2 ; Séparation de
biens; Surenchère, 12.

Ordre amiable. — -I. (Opposition,

rectification, acquéreur, omission).
— L'ordre amiable n'est pas susce[)ti-

ble d'opposition. 159.

2. H ne jieut être non pins l'objet

d'une demande en rectification de la

port, notamment, de l'acquéreur qui a

omis de retenir sur son prix une somme
l)ar lui payée en l'acquit de la masse
des créanciers : c'est un contrat qui

n'est susceptible d'être annulé pour
cause d'erreur que suivant les règles

établies ]iar l'art. inO, C. civ. 'l'')9.

3. (Projets de modifications, avoués,

concours olilif/atoire, tarif). — De
l'ordre ami.iblc. 169.

4. (Saisi, convocation, dissenti-

ment). — En admelt;int que la convo-

cation du saisi à l'ordre aniiable soit

exigée à peine de nullité, il n'en est

]ias de même de sa présence et de son

assentiment. 3.')8.

— V. Saisie immobilière, 30, 31.
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Paiement. — (Lieu, siipulniion,

huissier, commandement, offres, re-

fus.) — Au cas où. dans uîi acte <i'o-

Jjligation, il s été stipulé que la soiunie

due serait remboiii^ée eu l'étiide du
notaire rédacteur de l'acte, riiiiissier

que le créancier a chargé, à l'éciiéance,

de signilier un commandement au dé-

biteur, domicilié dans un autre lieu,

a-t-il pouvoir pour toucher le montant
de la dette qui lui est olFert par ce der-

nier lors de celte signification, ou
est- il fondé à le refuser, en opposant
la clause qui veut que le paiement soit

fait dans un domicile autre que celui

du débiteur? 381.

Partage. — 1. {Action, dévolution
légale.) — Le droit d.; réclamer le par-

tage ne peut, sous aucun prétexte, être

dénié à un cohéritier, surtout lorsque

la dévolution des biens à partager dé-

rive de la volonté de la loi elle-

mônic. 30.

2. {Homologation, jugement par
défaut, av9ué démissionnaire, oppo-
sition. — Le jugement homologalif
d'un partage de succession doit être

réputé contradictoire même vis-à-vis

des parties qui n'ont pas comparu ou
n'ont pas conclu devant le tribunal, et

n'est pas conséquemment susceptible

d'opposition de la part de celles-ci,

alors que l'instance en partage avait

été liée confradicloirement avec elles.

— Peu importe qu'après le jugement
qui a ordonné le partage, l'avoué de
ces mêmes parties ait donné sa dé-

mission, et qu'il n'en ait pas été con-

stitué d'antre, si ces parties ont été

assignées en reprise d'instance et eu
constitution de nouvel avoué, et si, sur

cette assignation, un jugement pur dé-

faut a tenu l'instance pour reprise. 249.

3. (Licitalion, cessionnaire, effet

déclaratif, transcription, purge, frais

frustratoires, avoué, responsabilité).

— Le partage effectué par voie de lici-

tation entre un cessionnaire des droits

d'un cohéritier et les autres cohéritiers,

étant simplement déclaratif do pro-

priété vis-à-vis du cessionnaire comme
vis-à-vis des autres colicilanls, il n'y a

pas lieu, en pareil cas, de remplir les

formalités de la transcription du juge-

ment d'adjudication et de la purge des

hypothèques. — Par suite , l'avoué de
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l'adjudicataire qui fait opérer cette

transcription et qui procède à cette

purge, est responsable des frais frus-

tratoires qu'elles occasionnent, sans

qu'il puisse être admis à exciper de

l'autorisation ou même des instruc-

tions qu'il aurait reçues de son client.29.

4. (Opposition, levée des scellés,

cession de droits successifs, distribu-

tion de deniers, marc le franc.) —
L'opposition à partage n'étant soumise

à aucune forme particulière, peut ré-

sulter de l'opposition à la levée des

scellés formée par le créancier de l'un

des héritiers. •4'! 9.

5. L'opposition à partage n'a pas

pour effet de dessaisir le cohéritier dé-

biteur du créancier opposant, de la libre

disposition de ses droits héréditaires, et

ne met pas obstacle à ce qu'il les cède

en tout ou en partie à un autre créan-

cier, pourvu qu'il n'y ait de sa jiart

ni dol ni fraude. 419.

6. Cette opposition ne confère pas

non plus au créancier do qui elle

émane le droit de concourir avec les

cessionnaires, au marc le franc de leurs

créances respectives, sur les deniers

héréditaires à distribuer;... Et cela

surtout lorsque les cessions consenties

]iar le cohéritier débiteur sont posté-

rieures à la levée des scellés et à l'in-

ventaire, et que le créancier opposant

a assisté, par son avoué, à ces opéra-

tions. 4-19.

7. (Priorité de la poursuite, visa,

citation en conciliation). — Le visa

(lu greffier sur l'original de l'exploit de

citation en conciliation signifié préala-

blement à une demande en partage, n'a

pas pour effet d'assurer la priorité de

la poursuite à la partie qui a donné
celte citation; le visa ne produit cet

effet que lorsqu'il est apposé sur l'ori-

ginal de l'exploit même d'ajourne-

ment. IlO.

8. (Procès-verbal, expédition, dépôt

au greffe.) — L'expédition du procès-

verbal de liquidation et de partage re-

mis par le notaire à la partie la plus

diligente pour en poursuivre l'homolo-

gation, ne doit pas être déposée au
greffe pour y devenir une nouvelle mi-

nute. 28.
— V. Demande nouvelle ; Enregis-

trement, y, iO, 4'! ; Jugement par dé-

faut, 1 ; Notaire, 4.

Péremption.—V. Inscription hy-

pothécaire, 5; Jugement par défaut,

3, 4; Prescriptions et péremptions.
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Péremption d'instance.—

1

. (Ju-
gement par défaut, opposition, pé-
remption partielle )

— La |)értm|>lion

d'insltiiice ne peut être pronoiicëe iiour

certain-; actes seiilemenl de la proci'-

diire ; elle s'.ippliqiie néces<aircnirnt à

l'instance entilMx — En coiiPcr[iience,

la demande en |iércn)iition de rinslaiicc

engagée sur l'opposition à un jugement
par défaut est inadmissible, si elle se

restreint à celle instance même, au lieu

de comprendre l'instance originaire,

dont celle-ci n'est que la continuation.

238.

2. (Solidarité, acte interruptif,
appel, artes séparés). — La soliilarité

prononcée par la loi ou déclarée par un
jugement ayanl les mêmes ctl'els que
celle qui résulte des conirats, il s'en-

suit que, dans le cas oîj un jugement
prononçant une condamnation solidaire

conire plusieurs parties a été frappé

d'appel par ces dernières, l'acte inler-

rnj)tif de la péremption de l'instance

d'appel fait par l'une d'elles profile aux
autres. — Peu importe que l'appel ait

été formé par actes séparés, si les di-

vers actes d'appel ont déféré ù la Cour
une instance unique. 53.

Pharmacie. — Saisie du matériel,
revendication).— Due olflcinc de phar-

macie ne ijouvanl apiiartenir à un autre

que le pharmacien lui-même, un tiers

ne saurait être admis à revendiquer,

comme lui appartenant, le matériel de
pharmacie compris dans une saisie

pratiquée contre le ])harmacien. 2i8.

Placards. — V. Vente publique de
meuhles et récoltes.

Placet. — V. Frais et dépens. 8.

roste aux lettres. — V. Saisie-
arrél. 11.

Préfet. — V. Frais et dépens, 9.

Prescription. — V. Avoué, 4 ;

Effets de connnerre ; Huissiers, I.

Prescriptions et péremptions.— i. (Suspension, (pierre, inscription

hypothécaire, renouvellement.) — La
suspension des |)rcscrii)tions et pér(^m|)-

tions pendant le cours de la guerre
qu'ont édicicc les décrets des 9 sep-

tembre el 3 octobre -1870 et la loi du
26m8i^871, s'api)lii|ii(! aux prescrip-

tions et péremptions (|ui ont été ac-

complies a|»ri's la cessation île la guerre,

aussi bien qu'.'t eellis dont le délai a

expiré avant (|uc la guerre ait |iris fin.— Ainsi, cette susiietision profile aux

inscriptions hypothécaires pour les-

quelles le délai du rcnou\ellemcnt s
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expiré depuis la fin de la guerre. 65,

239.

2. Jugé de même que la suspension

des prescriptions et péremptions pen-

dant le cours de la guerre, qu'ont édic-

tée les décrets des 9 septembre et

3 octobre lOTO et la loi du 26 mai 1871,

profite aux inscriptions hypothécaires

pour lesquelles le délai du renouvelle-

ment a expiré depuis la lin de la

guerre, 282, 373.

3. ... El qu'on prétendrait à torique

l'etTet en est restreint aux inscriptions

dont le renouvellement devait avoir lieu

pendant la durée même de la guerre.

STo.
^

Prêt. — V. Saisie immobilière, 29,

32. 33.

Privilège. — 1. (Frais, avoué,

negotiorum gestor, frais et honorai-

res, conservation de la chose). — Les
frais d'un acte de reconnaissance de

dette et de nantissement qui a profilé à

tou.s les créanciers, même à ceux en

dehors desquels il est intervenu, comme
ayant conservé le gage commun et fa-

cilité sa réalisation, doivent être préle-

vés sur les sommes à distribuer. 66.

2. L'avoué qui ayant été, après la

disparition d'un débiteur, désigne par

certains créanciers pour agir au nom de

la masse, s'est mis en communication
avec les intéressés qui se sont fait con-

naître, et a, comme negotiorum gestor

de tous, assuré la ccnservalion el faci-

lité la réalisation du gage commun, a

droit, par privilège sur l'actif à distri-

buer, au remboursement de ses divers

frais, débours et honoraires. 66.

Privilège. — V. Assistance judi-

ciaire, 3; IHstrihution par contribu-

tion, t ; Faillite, 13; Folle enchère, 3 ;

Ordre. 23.

Procès-verbal de constat. —
V. Huissiers, 3, 4; Vente de mar-
chandises.

Protêt. — V. Effets de commerce.

Purge. — ). {Notification, paie-

ment antérieur, mention [défaut de],

répétition). — L'acquéreur qui a no-

tilié son contrat aux créanciers inscrits,

sans mentionner des paiements qu'il

aurait été dans la nécessité de faire

(au Créilil foncier, par exemple) en

diminution ib^ son jjrix, n'est pas fondé

eiisnile à exiger que le montant de ces

l)aiem(!nls soil déduit de la somme par

lui oITerle aux créanciers dans sa noti-

fication. 159.

2. (Tableau sur traie colonnes, renie
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foncière, omission, équipollent). —
L'acquéreur qui, \>o\ir opérer la pur^c

des hypolhoques inscrites, notifie auv
créanciers le résumé des inscriptions

en un tableau sur trois colonnes, doit,

lorsqu'une de ces inscriplious a élé

prise pour garantir les arrérages et le

capital d'une rente foncière, énoncer
non-seulement l'évaluation faite dans
l'inscriplion, mais encore la rente elle-

même. 3o4.

3. Les lacunes que présente le ta-

bleau dont il s'agit peuvent être com-
blées au moyen des énoncialions des
autres actes notifiés, et nnlamment par
celles du contrai d'acnuisilion. 35i,— \ .Navire; Ordre, 23; Partage,
3 ; Surenchère, 4.

Qualités du jugement.—V. Frais
et dépens, iO.

Quittance. — V. Timbre, 3, 4.
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R

Recrutement militaire.

—

V. Of-
ficier ministériel, i .

Récusation. — V. Expertise, 2.

Réitéré, i . {Assifjnation, domicile,

principal établissement, succursale).

— L'assignation en référé donnée au
principal établissement du défendeur
est régulière et valable, alors qu'un
autre établissement que celui-ci pré-

tend constituer son domicile, n'est

qu'une succursale du premier. 3.37..

2. (Bail, expulsion du locataire,

saisie-gagerie, vente sur simples affi-

ches). — Le juge des référés est com-
pétent pour ordonner l'expulsion du
locataire en cas de non-paiement des

loyers et d'insuffisance des meubles
garnissant les lieux loués. 139.

3. Lorsque les meubles du locataire

ont été frappés de saisie-gagerie. il

n'appartient pas an juge des référés

d'en ordonner la vente sur simples af-

fiches, avant que la saisie ail été vali-

dée; à moins, toutefois, que ces meu-
bles ne puissent, ni rester dans les

lieux, ni être transportés ailleurs, ni

être séquestrés, eu éganl au peu d'im-
portance de leur valeur, ISO.

4. Les tables et bancs garnissant le

local loué pour être afl'ecté à une insli-

(atioQ, se peuvent être considérés comme

des instrnments servant à l'enseigne-

ment, et comme étant dès lors insaisis-

sables, aux termes de l'art. 592, 4°, C.
proc. -139.

o (Dommage aux champs, expertise,

juge de paix, compétence). — Le juge

des référés est incompétent pour ordon-
ner une expertise, à l'eH'et de constater

les dommages causés à des champs et

récoltes par dos animaux ; il appartient

au juge de paix seul de connaître,

même en cas d'urgence, des diflîcultés

relatives à ces dommages. 234.

6. i.Juqement commercial, exécution
provisoire, caution, solvabilité, de-
mande endisronlinualion de pour-
suites, compétence, tribunal de com-
merce). — Le juge des référés, saisi

d'une demande en discontinuation da
poursuites exercées en vertu d'un ju-

gement commercial exécutoire par pro-

vision, à charge de donner caution ou
de justifier de solvabilité sufiisante,

n'est pas compétent pour décider si le

mode de caution olfcrt est suffisant; il

n'appartient (ju'au tribunal de commerce
de statuer à cet égard. C'est donc à bon
droit qu'à défaut de preuve de caution

ou de solvabilité reconnue suffisante

par le tribunal de commerce, le juge
des référés ordonne, en pareil cas, la

discontinuation des poursuites. 109.
— V. Conciliation, 1 ; Exécution

provisoire. 2; Legs particulier; Sai-
sie immobilière, 7.

Régime dotal. — V. Saisie im-
mobilière, lo.

Règlement de juges. — V. Fail-
lite, t).

Remise proportionnelle. — V.
Su -enchère, 40.

Réparations locatives. — V.
Bail, 6.

Rente foncière. — 'V Purge, 2.

Rente viagère. — V. Exécution,
5 ; Saisie-arrit, I i-.

Responsabilité des avoués —V.
Avoué, i , o, 6 ; Ordre, 7 ; Partage, 3;

Surenchère, 6.

Responsabilité des greffiers. —
V. Surenchère, (j.

Responsabilité des huissiers.— i. {Effets de commerce, recouvre-
ment, correspondant, cessation de

fondions, lettre non chargée ni re-

commandée , soustraction
, faute

lourde). — Si l'huissier d'une ville,

chargé de faire opérer dans une autre

ville le recouvrement d'effets de com-
merce impayés, ne peut être considéré
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comme ayant commis ono faute grave

et de nature à engaftersa respoiijobilité

eu adressant ces cfTets à un luiissier

dont la cessation de fonctions ne lui

était pas connue, et qui était d'ailleurs

d'une sohaliilité et d'une capacité no-

toires, il y a. au contraire, faute lourde

de sa part, soit dans le fait d'avoir en-

voyé l'un des elïels avec la procuration

en blanc du créancier dans une lettre

non chargée ni recommandée, soit dans
le fait d'avoir également envoyé, sans

idus de précautions, un second effet,

bien que le destinataire ne lui eût pas

accusé réception du premier. -153.

2. Par suite, si les cllets dont il s'a-

git ont été soustraits jiar un tiers qui a

touché du débiteur une partie de leur

montant, l'huissier du créancier est res-

ponsable du préjudice causé à celui-ci

par cet abus de conliance, jusqu'à con-

currence de la somme payée par le dé-

biteur, alors que le créancier ne justilie

jias qu'il eût ])u oliteuir lui-même le

paiement d'une somme plus forte. 453.

3 [Saisie- f/afferie, saisie-exécution,

commandement [défaut de] , nullité.
—

' L'huissierqui, ayant obtenu du juge

la jicrmission desaisir-gagerles meubles
d'un locataire sans commandement
préalable, pratique le jourméme contre

ce locataire une saisie-evécution au lieu

d'une saisie-gagerie, fait un acte nul, à

raison du défaut de commandement, et

doit être déclaré resimnsabic des suites

de cette nullité, lorsque le locataire en

a |irolilé pour détourner une partie des

objets saisis. 'iHO.

Retrait d'indivision. — V. Com-
munauté.

Retrait successoral.— i. (Délai,

fin de non-r€r(V()ir, mari, léifalaire

universel de l'usufruit, communauté).
— Aucun délai n'est |)rescril pour

l'exercice du retrait successoral, c'csl-à-

dire de l'action (!ii subrogation dans 1rs

droits du cessionuairc d'un colii'nliiT,

luoyi'unaiit le remlioursciuent du prix

de la cession; celle action peut étir

exercée jusijuii la consommaliou du

parlagi:. iOô.

t. il ne résullcde fin de non-rccevoir

contre la dcniajidi: en retrait, ni de ci;

que le coliéiilirr (|ui riiiliiile a précé-

demment acli(uiiii> le ci.'.'-sionuuire en

])arlage de la sni;i:cs>ion, ni de ce qu'il

a laissé c(^ dernier concourir à la vente

d'un immeuble berédilairc, alors d'ail-

leurs qu'il a proteste contre les prélen-
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lions du ceâsionuairu sur cet imiueu-!

ble. 205.

3. L'action en subrogation peot être

exercée, soit contre le mari commun en

biens, qui s'est rendu ccssionnaire des

droits successifs de sa femme décédée;
— ... Soil contre lu légataire universel

de l'usufruit dos biens dépendant de la

succession qui a acquis la part de l'un

des héritiers. i05.

4. Celte action est admissible, même
à l'égard des biens (jui uépendaienl de

la communauté ayant existé entre le

mari ccssionnaire et sa femme décédée,

et qui sont ensuite entrés daus la suc-

cession de celle-ci. ilOii.

Revendication. — V. Pharmacie;
Saisie-exécution, 4; Saisie immobi-
lière, 35 ; Titres au porteur.

Saisie - arrêt. — -1. (Aliments,

créancier antérieur, dons et legs, au-

torisation inutile). — Les créanciers

pour cause d'alimenls peuvent frapper

de saisie-arrêt les sommes din>s à titre

alimentaire à leur débiteur, alors même
<[ue leurs créances sont antérieures

aux droits conférés à ce dernier sur ces

sommes, et encore bien qu'il ne leur ait

été accordé aucune |)ermission par le

juge : à ce cas ne s'applique point la se-

conde disposition de l'art. 'o62, Cod.

proc. "291.

"2. Ce droit des créanciers pourcau.se

d'aliments s'élend d'ailleurs aux dons et

legs alimentaires : on prétendrait ii tort

que le montant de ces dons et legs ne

IKUt être saisi-arrêté que par les créan-

ciers et dans les conditions que déter-

mine la seconde disposition précitée de

l'art. o8i. "291.

3. Les créanciers pour cause d'ali-

ments sont tous ceux dont les créances

ont pour cause des uiimeuls tournis au

débiteur. ^'.11,

1. [l'aulionnemenl de comptable,

tiers saisi, renouvellement quinquen-
nal {défaut de], décUéunce). — Knlre

les mains de qui iloivent cire faites les

saisies-arrêts a pratiquer sur les cau-

lionnemcnts verses par un débiteur en

sa triple ipialité de receveur municipal,

de receveur du bureau de bieiifaisauce

et de caissier de la caisse d'épargne

d'une niêaïc ville ? — Est-ce entre les

raains do conservateur des oppositions

au Tré.-or public, — ou entre celles du
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receveur parliculierderarromUssement,
— ou entre celles du trésorier payeur

généraldu département,—ou bien encore

entre les mains de ces trois fonction-

naires il la lois, ou de deux d'entre

eux? 343.

5. La déchéance résultant du défont

de renouvellement quinquennal des

saisies-arrêts, prescrit par l'art. 14 de

la loi du 9.juillet 1836, peul-elle être

invoquée soit par jd'autres saisissants,

soit par le saisi ? 34'?.

6. {Copie du titre, frais, taxe). —
Est- il permis de donner, en tête de

l'exploit de saisie-arrêt, copie du titre

en vertu duquel la saisie est pratiquée,

et les frais de cette copie doivent-ils

passer en taxe? 216.

7. (Créance incertaine. Compte, hé-

ritier bénéficiaire). — Une saisie-arrêt

ne peut êlre valablement pratiquée pour

une créance qui n'est pas cerlaine et

dont l'existence éventuelle dépend d'un

compte à débattre. — Et il n'est pas

plus permis aux juges, en pareil cas, de

surseoir à statuer sur la validité de la

saisie, que de prononcer cette validité.

323.

8. Il en est ainsi, alors même que

celui contre qui procède la saisie-arrêt

est un héritier bénéficiaire qu'un juge-

ment a condamné à rendre son compte

dans un délai déterminé, sous peine de

devenir personnellement responsable de

la créance pour laquelle la saisie est for-

mée, s'il n'est pas établi que ce délai ait

pris fin avant la reddition du compte, et

si les circonstances démontrent d'ail-

leurs que les parties ont considéré le

jugement dont il s'agit comme pure-

ment comminatoire, et non comme
constitutif d'un titre de créance contre

l'héritier bénéficiaire. 323.

9. (Etranger, tiers saisi français,

comjjétence, sursis). — Les trihuu;inx

fratnjais sontcompétcnts pour connaître

de la demande en validité d'une saisie-

arrêt pratiquée en France contre im
étranger,... sauf à surseoir, s'il y a lieu,

à statuer jusqu'à production par le sai-

sissant d'un titre dûment rendu exécu-

toire 213.

10. (Français, société étranr/ère,ju-

gemenl rendu- en France, déclaration

d'exécution en pays étranger). — Un
Français, créancier d'une société étran-

gère, en vertu de décisions rendues par

les tribunaux français, peut valablement,

sans être tenu de faire déclarer ces dé-

cisions exécutoires dans le pays où celte

SAISIE-ARRÊT. 499

société a été formée, pratiquer en France

des saisies-arrêts entre les mains des

débiteurs de celle-ci, et notamment sur

le montant des versements à effectuer

par des actionnaires de cette société.

316
11. (Lettres confiées à la poste). —

Les h'ttres confiées à la poste ne peu-

vent ètrp l'objet d'une saisie-arrêt. 211

.

12. Matière commerciale, compé-

tence, litispendance). — Le tribunal

civil, seul compétent pour connaître de

la demande en validité d'une saisie-

arrêt pratiquée pour cause commerciale,

ne peut statuera cet égard qu'après que

le tribunal de commerce a fixé le chillre

de la créance formant l'objet de la sai-

sie. Kn conséquence, le débiteur saisi,

assigné à cette dernière fin devant, le

tribunal de commerce, ne peut opposer

l'exception de litispendance en raison

de ce que la demande en validité de la

saisie a été précédemment portée de-

vant le tribunal civil. 33.

1 3. ( Office, cession, promesseverbale,

passation d'acte, effet). — Une saisie-

arrêt peul-elle être valablement prati-

quée sur le prix de cession d'un office

avant qu'il ait été passé acte de cette

cession, et alors qu'il n'en existe encore

qu'une promesse verbale, ou bien celte

saisie-arrêt est-elle prématurée et in-

sulfisante, et faut-il en pratiquer une
seconde après la passation de l'acte? 98.

14. (Rente viagère, refus, jour à
quo), — La rente viagère constituée

comme prix d'une vente d'immeubles

peut être frappée de saisie-arrêt par un
créancier du vendeur; mais cette saisie

n'a d'effet qu'à partir de sa date, et non
à partir de l'échéance du premier terme

d'arrérages de la rente. 428.

15. (Tiers saisi, consignation, lieu).

— La consignation à laquelle le tiers

saisi est soumis par le jugement qui ho-

mologue sa déclaration affirmative doit

être faite, en règle générale, à la Caisse

des dépôts et consignations de l'arron-

dissement devant le tribunal duquel ont

été portées les demandes en validité de

saisie-arrêt, en homologation de la dé-

claration affirmative et en distribution

des deniers consignés. 292.

16. Cette règle ne peut recevoir excep-

tions dans le cas où une ordonnance de

référé, antérieure au jugement dont il

s'agit, a ordonné la consignation dans

un autre arrondissement des sommes
faisant l'objet de la déclaration du tiers

saisi, si ce derniçr n'a pas exécuté cette
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ordonnance, et ne s'en csl pas prévalu

(levant le tribunal qui a slaUié sur sa

déclaration. £92.

17. (Tiers saisis multiples, renvoi,

eompélenre). — La dispcisition de

l'art. 570, C. proc, qui permet au tiers

saisi assigné en déclaration de demander
sou renvoi devant ses juges naturels,

cesse d'être applicable, lorsqu'il y a

plusieurs tiers saisis contre lesquels sont

soulevées des contestations qui ont une
cause unique formant la matière d'un

seul et même litige ; dans ce cas, le sai-

sissant peut assigner les dillércnts tiers

saisis devant le tribunal du domicile de

l'un d'eux, pourvu que celui-ci ne soit

pas mis en cause dans le seul but de

soustraire les autres à leurs propres

juges. 242.
— V. Saisie-exécution, 5.

Saisie conservatoire. — 1. (Nul-

lité [action en], compétence, tribunal

de commerce, tribunal civil, sursis,

créance éventuelle, mainlevée immé-
diate). — Bien que l'ordonnance par

laquelle le président du tribunal de

commerce autorise une saisie conserva-

toire soit susceptible d'oi)])osition et

d'appel, le saisi ou les tiers ne peuvent

pas moins demander, par voie d'action

principale, la nullité d'une telle saisie.

447.

2. Celte action doit être portée de-

vant le tribunal civd, et non devant le

tribunal de commerce. HT.
3. Si le tribunal civil auipiel a été

soumise une pareille action doit sur-

seoir à y statuer jusqu'après la décision

du tribunal de commerce sur la créance

quia motivé la saisie, ce n'est (inautant

que la créance paraît certaine el qu'elle

peut être liquidée dans un court délai :

il y a lieu de donner immédiatement
mainlevée de la saisie, lorsqu'elle a éié

pratiquée pour une créance qui dépend
du résultat de la liquidation d'une 'so-

ciété comnierciak', el qu'il existe entre

les associés des contestations s'oppo-

sant à un promid acliiîvement de cette

liijuidalion. 117.

Saisie-exécution. — 4. (Choses
non liquides, évaluation, compétence,
indication du jour de la vente). —
Dans le las di; saisie-execiilioii pour

choses non lujuides, par exemple, pour
avoir paiement d'une pension en nature

stipulée au |trolil d'un donateur, l'éva-

luation exigée par 1 art. îiol, C. proc,
doit-elle avoir lieu avant ou apris la

saisie? E.st-co le tribunal ou le ju'^e

SAISIE IMMOBILIÈRE.

des référés qui doit y procéder? Si cette

évaluation ne doit èlre faite qu'après la

saisie, n'est-il pas impossible d'indi-

quer dans le procès-verbal le jour de la

vente, comme le prescrit l'art. 59o,

Cod proc, et l'omission de cette indi-

cation n'entraîne-t-cUe pas la nullité de

la saisie? 217.

'H. [Demande enrevendicalion, défaut
de sif/nification au gardien, ^milité,

nouvelle demande, chose jur/ée).— Le
jugement qui prononce la niillilé d'une

demande en revendication des meubles
saisis, pour défaut de signilicatiou de

celle demande au gardien, ne fait pas

obstacle à ce qu'une seconde demande
semblable, mais exemple de l'irrégula-

rilé qui a donné lieu à l'annulalion de

la iireniière, soit déclarée valable par

un jugement ultérieur. 434.

3. (Revemlicalion, sain, mise en
cause, omission, intervention, appel,

propriété, preuve, bail). — Le saisi

qui n'a pas été appelé en cause par le

demandeur en revendication d'objets

comi.ris dansune saisie-exéculion, est re-

cevable à intervenir, même en appel. 428.

4. La circonstance que le loyer de

l'apiiartement dans lequel ont élé saisis

des objets mobiliers est payé parle fils

de la partie saisie, ne suftit point pour

prouver que ces objets appartiennent au

iils, et pour rendre admissible la de-

mande en revendication de ce dernier.

428.

6. (Saisie-arrêt, gare de chemin de

fer, marchandises). — Des marclian-

dises se trouvant dans une gare de clic-

min de fer peuvent-elles être l'objet

d'une saisie-exécution, ou ne peuvent-

elles donner lieu qu'aune saisie-arrét?

427.
— V. Constructions; Machine à

coudre; Pharmacie ; Responsabilité des

huissiers, '.\

.

Saisie-gagerie. — V. Machine à

coudre ; Référé, 3 ; Responsabilité des

huissiers, 3.

Saisie immobilière. — 1. (Adju-

dicataire, danger d éviction, prix, in-

térêts). — L'adjudicataire sur saisie

iminniiilière peut, cninme tout autre ac-

quéreur, suspendre le (iniemenl de son

prix à raison du danger il'eviction; mais

il n'en reste pas moins débiteur des in-

térêts de ce prix, même lorsipi'il n'est

pas (Ml possession de l'immeuble adjugé,

s'il n'a l'ait aucune tiMitalivc pour y en-

Irer. fli».

2. (Adjudicataire, nullité de l'adju-
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dication, propriété).— L'adjudicataire

sur saisie immobilière n'est pas recevable

à demander la nullité de l'adjudication

en se fondant sur ce que l'immeuble
qui en a été l'objet n'était pas la pro-
priété du saisi, alors que ce dernier ou
ses représentants n'ont pas été appelés
dans l'instance. i-lQ.

3. {Adjudication, demande en nul-
lité, conclusions à la barre, acte d'a-
voué à avoué). — La demande en nul-

lité d'une adjudication sur saisie immo-
bilière, en admettant même qu'elle

constitue nu incident de la poursuite de
saisie, ne peut être formée par des con.

clusions prises à la barre au moment
même oîi l'adjudication est requise,

mais doit l'être par acte d'avoué à avoué
contenant les moyens et conclusions, et

cela vis-à-vis de toutes les parties re-

présentées par un avoué dans la cause.

461.

4. (Adjudication, donateur, action
en révocation, sursis, subrogation, re-

prise des poursuites, sommation aux
créanciers inscrits, saisi, fin de non-
recevoir).— Lorsque, au jour iixépour
l'adjudication, un sursis a été prononcé
à raison de l'aclion en révocation for-

mée par le donateur d'une partie des
immeubles saisis, et qu'un créancier du
saisi qui est en môme temps celui du
ilonateur, s'est fait ensuite subroger
dans les poursuites de saisie relative-

ment aux immeubles provenant de ce

dernier, il peut èlre procédé à l'adjudi-

cation de tous les immeubles saisis,

sans qu'il soit besoin de faire une nou-
velle sommation aux créanciers inscrits.

5. Dans tous les cas, le saisi n'est

pas recevable à proposer la nullité qu'il

prétend résulter du défaut d'une nou-
velle sommalion , après que l'adjudi-

cation a été prononcée, et alors que les

créanciers inscrits et lui-même ont par-

ticipé ou laissé procéder à l'ordre ulté-

rieurement ouvert, i'i'k.

6. (Adjudication, inscriptions hypo-
thécaires, renouvellement [dispense

de], jour a quo). — Depuis la loi de
'l8oo, comme avant, les inscriptions by-
pothccaires, au cas d'adjudication sur
saisie immobilière, sont réputées avoir

produit leur effet légal, et, dès lors, se

trouvent dispensées de renouvellement,
il partir du jugement même d'adjudica-

tion, et non pas seulement à parlir de
la transcription. 46-1.

7. (Bail, fraude, loyers, séquestre,

T. XVI.—3* S.
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référé, compétence. Crédit foncier). —
Lorsque, au cours d'une saisie immobi-
lière, un tiers (parent ou allié du débi-

teur) excipe d'un bail principal en vertu

duquel il prétend percevoir tons les

loyers de l'immeuble saisi, le juge des

référés est compétent pour nommer un
séquestre charge de toucher ces loyers

et de les remettre ultérieurement à qui

de droit. 55.

8. Le saisissant a qualité pour de-

mander la nullité d'un tel bail pour

cause de fraude à ses droits. 53.

9. Et cette demande en nullité, ren-

dant litigieuse la perception des loyers,

suffit pour justifier la nomination d'an

séquestre, par application de l'art. 4961,

C. civ., dont les dispositions ne sont

point limitatives, mais s'étendent à tous

les cas où il existe entre les parties un
litige quelconque sur une valeur à con-

server. 55.

10. La circonstance que le Crédit fon-

.cier, ayant hypothèque sur l'immeuble

saisi, se serait fait envoyer en posses-

sion de cet immeuble, en vertu des

art. 28 et 29 du décret du 28 fév. 1852,

ne saurait mettre obstacle â la nomina-

tion d'un séquestre dans l'intérêt de

tous les créanciers, alors que, malgré

cet envoi en possession, le Crédit foncier

ne s'est pas saisi de l'administration de

l'immeuble, et qu'il a au contraire ad-

héré à la mesure du séquestre. 53.

11. (Commandement, demande en
nullité, incident, appel, signification

à avoué). — Si, en général, la demande
en nullité du commandement tendant à

saisie immobilière doit être considérée

comme une action principale et non
point comme un incident de la saisie,

il en est autrement dans le cas oîi la

demande n'a été formée que depuis la

saisie. En pareil cas, dès lors, l'appel

du jugement rendu sur la demande en

nullité du commandement doit, à peine

de nullité, être signifié au domicile de

l'avoué. 462,

12. Commandement, intérêts, défaut

de paiement, capital, exigibilité). —
Lorsque, dans un acte d'obligation, il a

été stipulé qu'à défaut par le débiteur

de payer les intérêts dans un certain

délai après un commandement à lui

signifié, le capital deviendra exigible de

plein droit et sans nouvelle formalité,

le commandement de payer les intérêts

suffit-il pour permettre de pratiquer,

après trente jours, une saisie immobi-

lière, o\i bien un nouveau commande-

36



Ô02 SAISIE IMMOBILIÈRE. SAISIE IMMOBILIÈRE.

ment doit-il être signifié à cet effet ?

47.

<3. {Commandement, ouverture de
crédit, copie de liire). — Il suflil jiour

la valiilité du conimandcmcnt à lin de
saisie iiiimobiliôre l'ait en vertu d'une
créance résultant d'un acte antLeutique
et exécutoire d'ouverture de crédit, que
l'exploit contienne copie de cet acte,

sans qu'il soit nécessaire qu'il renferme
aussi copie de tous les documents pro-

pres à déterminer le chiffre des verse-

ments ellectués. 4ti2.

44. (Commandement, titre exécu-
toire. — Le commandement à lin de
saisie immobilière est valable, quoique
ne contenant pas copie du titre exécu-
toire ori!,'iuaire, s'il est précédé de celle

d'un autre litre exécutoire portant obli-

gation par le débiteur de payer entre

les mains de créanciers désignés la

somme qu'il reste devoir. W'i.
4 6. [Demande en nullité, femme

mariée, régime dotal, incident, appel).— La demande en nullité d'une procé-
dure de saisie immobilière formée par
une femme dotale, pour cause de dota-

lité de l'immeuble saisi sur elle et sur son
mari, bien (jue se rattachant au fond du
droit, n'eu constitue pas moins nu inci-

dent de la procédure de saisie au cours

de laquelle cette demande se produit.

—

En coaséqueucc, l'inobservation des for-

malités prescrites par l'art. 732, Cod.

proc, emporte nullité de l'appel du ju-

gement statuant sur une telle demande.
40 i.

^(}.{Deslructionde l'immeuble saisi,

impunité). — Le propriétaire d'un im-
meuble frappé de saisie, qui détruit mé-
chamment cet immeuble, n'est passible

d'aucime peine. 4(i2.

47. (Immeubles par destination, dé-

faut de mention, adjudicataire, pro-
priété). — L'adjudicataire d'immeubles
saisis a droit à tous les immeubles par

destination qui s'y trouvent, alors même
3ue ces objets n'ont été mentionnés ni

ans le procès-verbal de saisie, ni dans
le cahier des charges. 379.

48. (immeubles par destination,

mention omise, adjudication). — Les
immeubles par destination, tels (|ue bé-

tail d'exploitation, matériel agricole,

Hemences et iiaiiiis, ne sont jias eom-
1)ri:> dans l'adjudication sur saisie immo-
lilii-re, si le proces-verbal de .saisie et

lo cahier de» charges ne les mention-

nent pas expressément. 463.

\'J. {Immeul'les par destination,

teinturerie, machine à vapeur, acces-

soires, mention dans le procès-verbal,

vente anlérieure,dé}>lacement {absence

de], droit du saisissant). — Sont im-
meubles |iar destination : la machine à

vapeur, le générateur, les tuyaux a gaz,

la chaudière avec ses accessoires, placés

dans une teinturerie ponr son exploita-

tion. 463.

20. La mention faite dans un procès-

verbal de saisie de « divers bâtiments

et dépendances à usage d'atelier de tein-

turerie, » suftit pour comprendre dans

celte saisie le matériel industriel im-
meuble par destination. 403.

21. La vente qui aurait été faite de

ces objets, même par acte enregistré,

mais sans déplacement et sans change-

ment de destination, n'est pas opposa-

ble au saisissant, et ne saurait avoir

])our effet rie soustraire les objets dont

il s'agit au droit que l'art. 2204, G. civ.,

confère au créancier. 463.

22. (Licitation, sursis).— L'instance

en licitation d'immeubles saisis avant

l'mtroduction de cette instance ne peut

motiver un sursis aux poursuites de

de saisie. 432.

23. (Machine à vapeur, carrière,

immeuble par destination). — La ma-
chine à vapeur employée à l'exploilalion

d'une carrière a le caractère d'immeu-
ble par destination et peut être, à ce

titre, comprise dans la saisie pratiquée

par le vendeur de l'immeuble, encore

l)ien qu'elle aurait été l'objet d'un ap-
port fait ])ar le débiteur à une société

constituée pour l'exploitation de l'usine.

436.

24. (Mainlevée, radiation, créancier

inscrit, demande en subrogation, sim-

ples conclusions, mise en cause <lu saisi

seul). — Lorsciue, à la veille du jour

lixé pour l'adjudication, le poursuivant

a donné mainlevée de la saisie ; que,

dès le soir de ce même jour, un créan-

cier inscrit, à qui la souunalion pres-

crite par l'art. (}'J2, C. proc, avait été

faite, a demandé, par de simples con-

clusions, à être subrogé dans les pour-

suites, et formé le lendemain par exploit

la même demande contre le saisi, et

qu'ullérieuieiiient la radiation <le la

saisie a clé npiTée, le saisi est-il fondé

à prétendre que la demande en subro-

gation csliionrecevable.coiumc n'ayant

pas élé dirigée contre tous les créanciers

ins( rits? — Dans l'espèce, le tribunal

n'a pas prononcé la subrogation, mais,

considérant <{ue la saisie était corn-
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mune au demandeur en subrogation,

a autorisé ce dernier à y donner suite,

et a fixé un nouveau jour pour l'ad-

judication. î)o.

25. Nullité, décision d'office, cassa-

tion, moyen nouveau). — Les moyens
de nullité contre la procédure de saisie

immobilière qui n'ont pas été proposés

dans le délai do trois jours fixé par

l'art. 728, C. proc. civ., ne peuvent être

suppléés d'office par le juge. 'l'IO.

26. Le moyen tiré de ce que la saisie

immobilière aurait porte sur des biens

autres que ceux qu'elle devait avoir pour

objet, ne peut être soulevé pour la pre-

mière fois devant la Cour de cassation.

446.

27. (Nullité, défense au fond, pu-

blication du cahier des charges). —
Les moyens de nullité contre la procé-

dure de saisie immobilière peuvent être

proposés après les conclusions au fond :

l'art. -173, C. proc. civ., n'est pas appli-

cable en cette matière. '113.

28. Les trois jours avant la publica-

tion du cahier des charges, dans les-

quels au plus tard doivent être proposés

ces moyens, s'entendent des trois jours

qui précèdent l'audience à laquelle la

publication a réellement eu lieu, et non

des trois jours antérieurs à l'audience

indiquée dans la sommation d'assisterà

cette publication. iiS.

29. (Obligation avec affectation hy-
pothécaire, décès du débiteur, héritiers,

indivisibilité, solidarité). — Lorsque,

dans un acte d'obligation avec affecta-

tion hypothécaire, il a été stipulé qu'en

cas de décès du débiteur, la dette serait

indivisible entre ses héritiers, qui se-

raient solidairement tenus envers le

créancier, celui-ci peut-il, cette hypo-

thèse venant à se réaliser, poursuivre

contre un seul des héritiers du débiteur

l'expropriation des immeubles hypothé-

qués à son profit? 434.

30. (Ordre amiable , attribution de

prix, opposition à la délivrance des

bordereaux, signification). — La ten-

tative d'ordre amiable doit avoir lieu

dans le cas même oii, le nombre des

créanciers étant inférieur à quatre, il y
a lieu, non à une procédure d'ordre,

mais à une instance en attribution de

prix. 4-19.

34 . En admettant que l'opposition à

la délivrance d'un bordereau, dans le

cas d'ordre amiable, soit juridique, cette

opposition doit, à peine de nullité, être

signifiée, non point seulement au grcf-
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fier, mais encore par acte d'avoué au

porteur du bordereau, et par exploit au
saisi n'ayant pas d'avoué en cause. 4 4 9.

32. (Prêt, intérêts non payés, exigi-

bilité du capital, offres réelles, conti-

nuation des poursuites).— Lorsqu'il a

élé stipulé dans un acte de prêt que le

capital deviendrait de plein droit exigi-

ble un mois après l'échéance d'un se-

mestre d'intérêts non payé, et que, faute

par le débiteur de satisfaire à un com-
mandement de payer les intérêts échus,

le créancier a fait procéder à la saisie

de ses immeubles, après l'expiraliou du
délai légal de trente jours, les offres

réelles faites par le saisi au saisissant

du montant des intérêts échus doivent

être déclarées insuffisantes, eu égard à

l'exigibilité du capital survenue par suite

du défaut de paiement des intérêts.

247.

33. Et, en pareil cas, bien que la

saisie n'ait été d'abord pratiquée que
pour les intérêts, les poursuites peuvent

être continuées pour le capital lui-

même, sans qu'il soit besoin d'aucune

subrogation. 247.

34. (Publication du cahier des char-
ges, nullités postérieures, moyens du
fond). — La disposition de l'art. 730,

Cod. proc, d'après laquelle les juge-
ments qui statuent sur des nullités pos-

térieures à la publication du cahier des

charges, ne sont pas susceptibles d'appel,

s'applique aux jugements prononçant
sur les nullités du fond aussi bien qu'à

ceux rendus sur les nullités de forme.

338.

35. (Revendication des immeublet
saisis, exception de nullité, expertise,

frais, taxe, m,atière sommaire ou or-

dinaire),— Lorsque, sur le cahier des

charges dressé pour l'adjudication d'im-

meubles saisis, la femme du débiteur

a consigné un dire par lequel elle a re-

vendiqué la propriété de ces immeubles,
comme les ayant acquis de son mari,

après séparation de biens, et que, le

saisissant ayant argué de nullité, pour
cause de fraude, la vente invoquée, il

est intervenu sur cette exception un ju-

gement ordonnant une expertise à l'effet

de iconstatcr la valeur des immeubles
dont il s'agit, puis un rapport d'experts

et finalement un jugement définitif, les

frais faits depuis le premier jugement
ne doivent-ils pas être taxés comme en

matière ordinaire, par application du

g 2 de l'art. 47 de l'ordonn. du 10 oct.

4844 ? 260.
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36. (Saisie plus ample \demande
en), formes, délai). — En (luclle

forme doit ùlrc demandée la plus

ample saisie dans le cas prévu par

l'art. 743, § 4, Cod. proc. ? Celte de-

mande est-elle recevable après l'adju-

dicaiion, et peut-elle être formée en

même temps que la demande en validité

de la surenchère faite sur le prix des

immeubles adjuijés ? 2G2.

37. {Saisie plus ample, subrogation,

demande facultalive). — Le ciéancier

qui a présenté à la transcription une
saisie plus ample qu'une précéiicnte

saisie à laquelle il n'est pas donné
suite par le premier saisissant, peut-il,

sans se préoccuper de cette première

saisie, suivre purement et simplement
snr la sienne, ou bien esl-il tenu de

demander la subrogation dans la pour-

suite ? Cette demande u'csl-elle pas

purement facultative ? 218.

38. [Subrogation, décès du saisi,

notification aux héritiers, jugement,
signification).— Le créancier subrogé

dans des ])oursuites de saisie immobi-
lière, à une époque où la procédure

était en état, n'est pas tenu, dans le

cas où le saisi vient h décéder , de

signifier son titre de créance aux héri-

tiers de celui-ci. 432.

39. Le jugement qui prononce la

subrogation dans des jioursuites de

saisie immobilière n'a pas besoin d'être

signilié. 432.

40. (Subrogation, jugement par dé-

faut, opposition, nullité de la procé-

dure, chose jugée, jugement sur oppo-

sition, appel, collusion, articulation

tardive, caractère). — Le jugement
statuant par défaut snr une demande
en subrogation dans des ])oursuites de

saisie immobilière, n'est pas .suscepli-

bic d'o]i])osition. 400.

4i. Lorscpi'un jugement a admis à

tort la subrogation dans des poursuites

([ui avaient déjà pris lin par l'adjudica-

tion, la nullité de la procédure suivie

par le subrogé ne peut néanmoins
être demandée , si ce jugement est

passé en force de chose jugée. 406.

42. La voie de l'aiipel n'est jtas

ouverte contre le jugement qui déclare

non recevable l'opposition à un juge-

ment prononçant par défaut la subro-

gation dans des poursuites de saisie

immobilière. 406.

43. Il ne suffit pas, pour rendre .sus-

ceptible d'ajjpel le jugement statuant

snr une demande en subrogation dans

des poursuites de saisie immobilière,
d'alléguer pour la première fois dans
l'acte d'appel l'existence d'une collu-

sion. 406.

44. C'est entre le poursuivant et la

partie saisie, et non entre lu poursui-

vant et le demandeur en subrogation,

que doit avoir existé la collusion qui

permet d'interjeter appel du jugement
statuant sur la demande eu subroga-

tion. 406.

45. (Subrogation, notification aux
créanciers inscrits , 7nention) — La
procédure de saisie immobilière deve-

nant commune aux créanciers inscrits

à partir du jour où la notification pres-

crite par les art. 694 et 692, C. proc.

civ., a été faite en marge de la trans-

cription de la saisie, si, après cette

mention, le poursuivant ne conduit pas

la procédure à fin, tout créancier inscrit

peut, même en appel, intervenir pour
demander à être subrogé dans les pour-

suites. 464.
— V. Avoué. 7; Constructions ;

Degrés de juridiction, 3; Exécution,
\ ; Ordre, 24; Surenchère.

Scellés. — y. Partage. 4.

Séparation de biens.

—

I. (Créan-
cier, tierce opposition, époux, chose

jugée, nouvelle demande). — L'annu-
lation d'un jugement de séparation de

biens obtenue par un créancier du
mari, sur sa tierce opposition à ce

jugement, n'est prononcée que dans
l'intérêt de ce créancier et dans la me-
sure de ses droits, et n'empêche pas

que le jugement de séparation acquière

l'autorité de la chose jugée à l'égard des

époux ; en sorte que la femme n'est

pas recevable, après l'annulation dont

il s'agit, à former contre son mari une
nouvelle demande en séparation de
biens, 203.

2. Peu importe que le jugement de

séparation de biens ail été annulé
comme rendu par un tribunal incom-
pétent, la chosejugéc s'altacliant même
aux décisions émanées de juridictions

incompétentes. 203.

3. (Exécution, liquidation, défaut
de poursuites, ordre, distribution par
contrihulion). — La séparation d(^

biens n'est |)oint nulle , (|uoique la

f(!mme , après avoir lait liijuider ses

re[irises dans la quinzaine d(! la pro-

nonciation du jugement, n'ait procédé

ensuite à aucun acte d'exécution contres

son mari, si les biens do ce dernier se

trouvaient frappés de saisie mobilière
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on immobilière : il suffit alors à la

femme, pour exécuter autant qu'il flé-

pend d'elle le jugement de sp()arnlion

et écbapper au re[.iroche de négligence,

de poursuivre le recouvrement de ses

reprises sur les deniers à provenir de la

vente des biens du mari, et de produire

à cet eiïet dons Tordre ou la distribu-

tion par contribution à intervenir. 20.

4. {Exécution [défaut d'\ , nullité,

créanciers acquéreurs'

.

— La nullité du
jugement de sé|iaralion de biens ré-nl-

tant du défaut d'exécution dans la quin-

zaine, peut être opposée par les créancière

et le? acquéreurs du mari, antérieurs à

ce jugement, sans qu'il soit nécessaire,

d'établir la preuve d'un concert fraudu-

leux de la part des époux, et sans qu'une

fin de non-recevoir puisse être tirée de

l'accomplissement des formalités de

publication prescrites pour le jugement
de sé[iaration de biens, les art- •1447,

C. civ., et 873, C. proc, n'étant point

applicables en p.ircil cas. 49.

5. (Mari, faillite, clôture pour in-
suffisance d'aciif, domicile nouveau,
publication).— Bans le cas de demande
en séparation de biens formée après la

clôture pour insuffisance d'actif de la

faillite du mari, et alors que celui-ci a

cessé d'être domicilié dans l'arrondis-

sement oîi a été déclarée sa faillite, les

formalités de publicité tant de la de-

mande que du jugement de séparation,

doivent-elles être remplies tout à la fois

dans cet arrondissement et dans celui

oîi le mari est actuellement domicilié ?

2U.
6. (Tierce opposition, nullité, divi-

sibilité , nouvelle demande). — Le
jugement de séparation de biens dont

la nullité a été prononcée pour incom-
pétence et pour fraude sur la tierce

opposition de l'un des créanciers du
mari , n'en conserve pas moins ses

effets au regard des époux et des autres

créanciers, les obligations et les droits

de la femme séparée étant divisibles.

— Par suite, cette dernière est non
recovable, en pareil cas, à former une
nouvelle demande en séparation de

biens. 423.

Séparation de corps. — I. (De-

mandes principale et reconvention-

nelle, enquêtes, renonciation, lettre

injurieuse, séparation prononcée de

piano). — Le tribunal qui, sur une
demande principale et une demande
reconventioiuiclio à fin de séparation

de corps, a autorisé chacun des épnux
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à faire la preuve des faits respective-

ment articulés par eux, peut, alors que
ni l'un ni l'aulre de ceux-ci n'a fait

procéder à l'enquête, rejeter de piano
la demande principale et admettre au
contraire la demande reconvcntionnelle

à raison des outrages que renferme,
contre l'époux (jui a formé cette de-
mande, une lettre émanant de l'autre

époux et retenue aux débats par le

jugement qui avait ordonné les en-
quêtes. 387.

2. (Demande reconventionnelle
,

conciliation). — La demande en sépa-

ration de corps formée reconvenlion-

nellement par l'époux défendeur à une
demande de même nature, n'est pas
soumise, comme la demande principale,

au préliminaire de conciliation devant
le président du tribunal. 253.

3. (Garde des enfants). — Les
tribunaux apprécient souverainement,
en cas de séparation de corps, les cir-

constances qui doivent déterminer les

mesures à prendre dans l'intérêt des
enfants issus du mariage, et spéciale-

ment en ce qui concerne la garde de
ces enfants. 2o3.

4. (Lettres inissives, production tn
justice, appréciation). — En matière
de séparation de corps, il appartient

aux tribunaux, par dérogation au prin-

cipe de l'inviolabilité du secret des
lettres, d'apprécier, selon les circons-

tances, s'il y a lieu de permettre ou
d'interdire la production de lettres

adressées par l'un des époux à un tiers

ou reçues p,ir lui de ce tiers. 437.
5. (Mari, appel, domicile). — L'ap-

pel interjeté par le mari du jugement
qui prononce la séparation de corps

contre lui, doit être signifié, non à son
propre domicile, mais au lieu qui a été

désigné à la femme pour résidence par
l'ordonnance du président. 289.

6. (Nouvelledemande, faits anciens,

chose jugée).— L'époux qui a succombé
dans une première demande en sépa-

ration de corps est recevable à former
une nouvelle action de la même nature

en lui donnant pour fondement des
faits qui, bien qu'antérieurs à la pré-
cédente demande , n'avaient point été

allégués alors, et n'avaient été ni expli-

citement ni implicitement appréciés par

la décision antérieure. 401.
— V. Frais et dépens, iO.

Séquestre. — V. Saisie immobi-
lière, 40; Vente de marchandises.

Serment décisoire. — 1 . (Carac-
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tère, procès subsistant, vianilat dénié).

— Un serment n'est jtas (lécisoire lors-

que, dans le cas où ciliii à qui il est

déféré viendrait à le refuser, le iiroccs

subsisterait sur un point essentiel.

— 11 en est ainsi , spécialement, du

serment déféré à celui qui dénie avoir

donné un mandat, alors que, s'il

refusait le serment sur ce ]ioinl . le

procès subsisterait sur celui de savoir

si le mandat a été exécuté par le pré-

tendu m.-intlataire. 40'i-.

2. (Documents produits , jireuvcs

suffisantes, pouvoir du ju(fe). — Les

ju^'cs peuvent refuser de déférer le ser-

ment toutes les fois que le fait à établir

leur paraît démenti par les documents

du procès. 404.

3. {Refus, pouvoir discrétionnaire

du juge). — Jugé de même qne les

tribunaux sont investis d'un pouvoir

discrétionnaire pour refuser d'ordonner

le serment décisoire, qnoi(|ue réguliè-

rement déféré. 4t)5.

Signification à avoué. — V.

Enquête, ! ; Ordre, 'y, Saisie immo-
bilière. -11.

—au greffe.— V. Appel , 3 ; Folle

enchère, i.

—de jugement. — V. Acquiesce-

ment; AppelJ, 'i-, (>; Appel {acte d'),

G ; Jugement ; Saisie immohilière,'-i\).

—au parquet.

—

V. Appel (acte d'),

4.

Société anonyme —V. Ajourno-
tnent, 3: Caution judiciaire.

Société commerciale. — <. (Li-

quidateur, erreur, rectification, com-
pétence réelle, compétence territoria-

le).—Le tribunal de commerce est com-

pétent pour connaître d'une action en

redressement des erreurs commises
dans le compte de Kcstion de l'an-

cien caissier d'une société commerciale,

qui a reçu b; inaniiat salarié de li(|uider

cette société. 30o.

2. Le liquidateur d'une société com-

merciale peut être valablement assigne

devant le tribunal du lieu oii est éta-

bli le siège social. 305.

Société étrangère.

—

V. Faillite,

8 ; Sni.iie-arrél, 10.

Solidarité — V. Aliments, 2;
Frais et dépens, .'j

; Péremption d'in-

stanre, 2 ;
Suisie immohilière, 29.

Subrogation légale.

—

V. Suren-
rhrrr, \ .

Subrogé tuteur. — V. Vente de

biens de mineurs, 4.

Succession. — {Acliou des ciëan-
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ciers. héritier unique, compétence).—
L'action formée, avant jKirtage, par
les créanciers d'une succession, doit,

lorsqu'il n'y a qu'un seul liéritier, être

portée devant le tribunal du domi-
cile de celui-ci et non devant le tribu-

nal du lieu de l'ouverture de la succes-

sion.—Peu importe que l'héritier uni-
qu(! n'ait accepté la succession que
sous bénéfice d'inventaire, et que les

délais pour faire inventaire et pour dé-

libérer ne soient pas encore expirés.

350.

Surenchère.

—

I. (Acquéreur, no-

tification, offres de paiement, subro-
gation légale, frais). — L'acquéreur
qui a nolitié son contrat aux créan-

ciers inscrits peut encore , après la

surenchère faite par l'un d'eux, offrir

de les désintéresser en principal et ac-

cessoires, et si ses offres sont recon-

nues suRisantes, elles font tomber la

surenchère, en laissant toutefois à la

charge de l'acqnéreur tous les frais que
les notifications et la surenchère ont

occasionnés. 4G().

'2. (Adjudication sur saisie immo-
bilière, créancier, tiers surenchéris-

seur, promesse de remboursement,
adjudicataire primitif, dommages-
intérêts).— Il n'est point défendu à un
créancier, après l'adjudication .sur sai-

sie d'un immeuble de son débiteur, de
provoiiuer une surenchère de la part

d'un tiers, en lui promettant de la lui

rembourser, eu tout ou en partie, s'il

vient à être déclaré adjiniicataire.—Kn
conséquence, le créancier et le tiers

surenchérisseur ne sont, il raison d'un

tel accord, passibles d'aucuns doinma-
ge.-;-intérûts envers l'adjudicataire pri-

mitif, malgré le préjudice résultant

pour lui de la surenclière. VJ6.

3. (Avotié, vacation à l'adjudica-

tion).— Dans le cas de surenehèro sur

le pri.\ d'une vente l'aile devant le tri-

liunal, les avoués des parties .sommées

par le surenchérisseur de se trouver à

l'audience pour la nouvelle adjudication

ont-ils droit, |iour leur assistance à cette

adjudication , à un émolument quel-

conque? 87.

4. (Conversion de saisie immobi-
lière, notification à fin de purge). —
Ajirès adjudication sur surcnciièro du
sixièiiio il la suite d'une conversion de

saisie immobiliiue en vente ordinaire,

il y a lieu de fairi^ les iiolilicalious à liu

do purge des hypothi'ques. 4-I)-).

b, (Créancier, promesse de réduc-
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iion, convention licite).-r-Là conven-

tion par laquelle, après une adjudica-

tion d'immeubles, l'un des créanciers

inscrits s'est engagé, pour le cas où un
autre créancier qui avait fait une suren-

chère resterait adjudicataire, à D'exiger

sur sa créance qu'une somme détermi-

née en sus du prix de la première ad-

judication, est parfaitement licite, et ne

saurait être considérée comme consti-

tuant, au préjudice du premier adjudi-

cataire, une manœuvre Irauduleuse de

nature à lui donner droit à des dom-
mages-intérêts. 36.

6. (Déclaration au domicile de l'a-

voué, commis-greffier, responsabilité).

—La nullité de la déclaration de suren-

chère du sixième résultant de ce que

cette déclaration a été reçue par un

commis-greffier ou domicile de l'avoué

du surenchérisseur, n'engage la res-

ponsabilité ni du greffier, alors que le

commis qui a reçu la déclaration agis-

sait en dehors de ses attributions spé-

ciales, sans instruction et à l'insu de

son chef ;—ni de l'avoué, alors que le

choix de son domicile n'a été déterminé

que par son état de maladie et par la

circonstance que l'on était au dernier

jour du délai de huitaine, et que, ce

jour étant un dimanche, le greffe se

trouvait fermé.—La responsabilité, en

pareil cas, retombe uniquement sur le

surenchérisseur, à la sollicitation du-

quel a été passé un acte dont il con-

naissait la valeur aléatoire. 346.

7. (Délai, jour férié).— Lorsque le

dernier jour du délai pour faire la dé-

claration de surenchère du sixième est

un jour férié, celte déclaration est en-

core utilement faite le lendemain. 46.'5.

8. (Jugement de validité, droit

d'obtention). — Dans le cas de suren-

chère du sixième, y a-t-il lieu d'allouer

aux avoués constitués dans la procé-

dure un droit d'obtention de jugement
de la validité de la surenchère ? -174.

9. {^Licitation, garantie).—Le prin-

cipe de la garanliu due à l'acquéreur à

raison de la surenchère du dixième,

subsiste-t-il même lorsque ce dernier a

acquis l'immeuble, non par un contrat,

mais en justice, comme dans le cas de

vente par licitation entre majeurs et

mineurs ? 88.

•10. (Licitation, remise proportion-
nelle). 8;i.

11. (Supplément de prix, créan-
ciers, copropriété, répartition, ordre).
— L'adjudication sur surenchère opé-
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raut la résolution de la vente 5 l'égard

de l'acquéreur, transfère le droit de

propriété sans intcrméiliairc, du ven-

deur au dernier adjudicataire.—En con-

séquence, lorsqu'un immeuble appar-

tenant h plusieurs propriétaires a été

surenchéri, les créanciers hv-pothécaires

de l'un d'eux ne doivent pas, sous

prétexte que leur hypothèque a amené
la surenchère, eu recueillir seuls le bé-

néfice. Le produit de la surenchère,

q\ii n'est, en réalité, qu'une portion

du prix de l'immeuble, appartient à

tous les propriétaires dans la proportion

des droits de chacun. 466.

42. Dans ce cas, la fixation de la

quotité des droits des copropriétaires

dans le prix de l'immeuble ue fait naî-

tre qu'une question de partage, qui ne

doit pas être résolue dans une procé-

dure d'ordre ouverte sur l'nn des pro-

priétaires, et à laquelle les autres doi-

vent demeurer étrangers. 466.

4 3. {Validité, vendeur, caution so-

lidaire, intervention). — Le vendeur

n'est pas reccvable h intervenir dans

l'instance en validité d'une surenchère

formée sur le prix de l'immeuble vendu,

à l'effet de soutenir cette validité. 466.

'14. Ce droit n'appartient pas non
plus à la caution solidaire d'une dette

grevant l'immeuble dont le prix a été

surenchéri : cette intervention de sa

part équivaudrait à une demande en

subrogation dons la poursuite de suren-

chère, qui ne peut être formée que par

les seuls créanciers inscrits. 466.

1 5. ( Vente de biens de mineurs,

renvoi devant notaire d'un autre ar-

rondissement, greffe, compétence).—
Au cas oîi une vente de biens de mi-

neurs a en lieu devant un notaire d'nn

arrondissement autre qnc celui du tri-

bunal qui a ordonné la vente, ce n'est

point au greffe de ce tribunal, mais à

celui du tribunal dans l'arrondissement

duquel réside le notoire, que doit être

faite la surenchère du sixième. 28.

— V. Faillite, 9; Folle enchère,

4 ; Inscription hypothécaire, 6 ; Na-
vire.

Surenchère sur aliénation vo-
lontaire.—(Entrave A la liberté des

enchères, abstention payée, caution-

nement). — li n'y a pas délit d'entrave

à la liberté des enchères de la part de

ceux qui, par le paiement d'une somme
d'argent, déterminent nn créancier

inscrit à s'abstenir do former une

surenchère sur le prix d'une vente vo-
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lontairc d'immenhlc. — Peu importe
qn'im caulionneraeiil eill été déjà sous-

crit par un tiors en vue de cette suren-
chère, si l'acte de réquisition de mise
aux enchères n'a pas e\i /ien. 39 1

.

Sursis.—y. Ordre, 20; Saisie-arrêt,

9: Saisie immobilière, 22.

Syndic de faillite.—V. Distribu-
tion par contribution, 2; Faillite, 3,

4, 6, 9,40, ]].

Taxe. — V. Frais et dépens, 3, 4;
Notaire, 3, 4, 5; Saisie immobilière,
35.

Teinturerie. — V. Saisie immobi-
lière, l'J.

Tierce opposition.—V. Interdic-
tion, 'i-; Séparation de biens, "1,2, 6.

Timbre. — 4. {Commerçant, à-

compte, mention sur les livres, paie-
ment pour solde, facture acquittée).

—Lorsque, suns délivrer de facture, un
commerçant reçoit d'un débiteur un à-

compte qu'il inscrit seulement à son
grand livre, et que, plus tard, le débi-

teur venant solder, il lui délivre une
facture acquittée, avec mention de l'a-

compte reçu, doit-il apposer un timbre
de 40 centimes tant .sur la mention de
l'à-compte que sur la facture acquittée?

426.

2. (Lettres adressées aux arhni-

nistrations publiques. léi)alisations,

délivrance d'actes).—Les lettres adres-

sées aux administrations publiques
pour obtenir des légalisations ou des
délivrances d'actes dans l'inténH de
.simples particuliers, sont assujetties

au timbre de dimension. 424.

3. (Quittance, carte postale).—Les
agents des postes n'ont ])as le droit

de rcchcrcbcr et de constat(;r bis con-
traventions du timbre des quittances

qui peuvent exister dans les cartes
postales. '149.

4. (Quittance, officier ministériel,
copie remise au client). — L'oflicicr

mmistériol (|ui, apri'.s avoir, an nom
de son client, donné à un débiteur de
celui-ci qui s'est libéré]|entre ses mains,
une quittance revùtne dn timiire de
40 centimes prcsnit par l'art. 18 de
la loi du 23 août ISTI. adresse au
client lui-même une rnpie nou si^'uée

do cette miitlance, pour lui en faire

connaître les termes, rommct-il une
coDlroTcntioa h la disposition précitée
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en n'apposant pas sur cette copie le

timbre de 40 centimes T 269.

Titres au porteur. — (Coupons,
vol. revendication). — La disposilion

de l'art. 2'279, C. civ., portant que ce-

lui à qui une chose est volée peut la re-

vendiquer, pendant trois ans, à compter
dn jour du vol, contre celui dans les

mains duquel il la trouve, est appli-

cable aux coupons détachés des titres

au porteur; ces coupons ne peuvent

être assimilés à une monnaie courante

ou à des billets de banque, échappant à

l'action en revendication à raison de

l'impossibilité de constater leur iden-

tité. 366.

Titres et valeurs mobilières.—
(Consignation).—Loi relative aux con-

siirnatiiHis judiciaires. 3'(-Q.

Transaction.

—

V. Frais et dépens,

41.

Transcription.— V. Enregistre-

ment, 3 ; Partage, 3.

Tuteur.—V. Vente de biens de mi-

neurs, 3.

Usufruit.—V. Enregistrement, 3,

8 ; Retrait successoral, 3.

Vente de biens de mineurs. —
4 . (Audience des criées, renvoi devant
notaire, appréciation des circonstan-

ces, établissement industriel, tuteur,

consentement).—La venle d'immeubles
appartenant à des mineurs doit avoir

lieu à ratidience des criées du tribunal

toutes les fois que des circonstances

particulières, telles que le peu d'im-

portance des immeubles et leur éloigue-

ment île la ville où siège le tribunal,

ne donnent pas lieu de penser que la

vente se ferait plus avantageusement
sur place et devant un notaire commis.
326.

2. Spécialement, lorsqu'il s'agit d'im-

menbles d'une grande importance et

com|)renant notamment un établisse-

ment industriel et des domaines situés

dans des arrondissements diirérents,

il convient de procéder à la venle à

l'audience des criées, plus favorable à

la concurrence des cncberisseurs. 326.

3. Jl ne suffit pas que le tuteur des

mineurs adhère h la demande faite

par les parties majourcn du renvoi de
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la vente devant un notaire, pour que

cette demande doive être accueillie.

326.

4. (Subrogé tuteur, conclusions,

conseil de famille, autorisation, dé-

pens). — Le subrogé tuteur, appelé

dans la procédure de vente des immeu-
bles du miueur, peut y prendre telles

conclusions et y faire telles demaudcs
qu'il croit utiles aux intérêts de ce der-

nier, sans avoir besoin de se faire

préalablemens autoriser par le conseil

de famille, sauf au tribunal à le con-

damner aux dépens qu'il aurait frustra-

toirement occasionnés. 254.—V. Surenchère, 45; Vices rédhi-

biloires, 2.

Vente judiciaire d'immeubles.
—V. Faillite, 12.

Vente de marchandises.—[Prix

affiché, refus de livraison, offres

réelles, séquestre conventionnel, huis-

sier, procès-verbal).—Lorsqu'un mar-
chand a exposé en vente des marchan-
dises portant des étiquettes indicatives

de leur prix, et qu'un acheteur s'étant

présenté pour demander livraison de

ces marchandises contre paiement du
prix afliché, le marchand a refusé de

faire cette livraison, sous prétexte d'une

erreur dans l'indication du prix, un
huissier procède-t-il régulièrement si,

après sommation de livrer les marchan-
dises et oftres réelles du prix porté par

les étiquettes, il constate dans son pro-

cès-verbal, en même temps que le re-

fus du marchand, la mise sous séques-

tre des marchandises avec l'assentiment

et entre les mains de ce dernier jus-

qu'après décision de Justice? 384.

VOL. 309

Vente mobilière.—V. Enregistre-

ment, 4; Faillite, 43.

Vente publique de meubles.—
V. Jugement par défaut, 4; Référé,

3 ; Saisie-exécution, 4 .

Vente publique de meubles et

récoltes.— {Placards, avoué).—Les

avoués ont-ils le droit de rédiger les

placards destinés à annoncer une vente

]iublique de meubles ou récoltes saisis?

304.

Vices rédhibitoires.—4 . {Action,

délai, jour férié).—Lorsque le dernier

jour du délai de trente jours ou de

neuf jours, suivant les cas, imparti par

l'art. 3 de la loi du 20 mai 4838 pour

intenter l'action rédbibitoirc, est un
jour férié, ce délai est-il prorogé au

lendemain ? 266.

2. (Vente de biens de mineurs, ac-

tion en réduction de prix, appel, de-

mande nouvelle, moyen nouveau). —
L'art. 4649, C. civ., aux termes du-

quel l'action en réduction de prix pour

vices cachés ou rédhibitoires n'est pas

admise dans les ventes faites par auto-

rité de justice, s'applique à toutes les

ventes dans lesquelles la justice inter-

vient pour habiliter les parties, et no-

tamment aux ventes de biens de mi-

neurs, même à celles par licitation en-

tre mineurs et majeurs. 45.

3. La fin de non-recevoir tirée de

cet article constituant, non une de-

mande nouvelle, mais un moyen nou-

veau, peut être proposée pour la pre-

mière fois en appel. 45.

Visa.—V. Exploit, 4 : Partage, 7.

Vol.—V, Titres au porteur.

FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.
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TABLE CHRONOLOGTQOE

DES LOIS, DÉCRETS, JUGEMENTS ET ARRÊTS, ETC. (1).

4867.

20 mars. Trib. civ. du
Havre. 73

4874.

4874.

9 mai. Caen.

4872.

22 mars. Chambéry.
6 avril. Alger.

4873.

464

465
463

30 janv. Besançon. 465
34 Cass. 285
4 fév. Rouen. 466

45 Décis.dumin.

des fin.

4«' mars.Rouen.
7 mai. Cass.

9

23
4 juin

août.

Trib, civ.

INautua.

Donai.

Rennes,
4 juin. Trib. civ.

Mirecourt.

Aix.

Cass.

Caen.

Caen.
Liège.

Douai.

Cass.

Cnss.

Trib

Grenoble.

449
66
74

446
465
324

de

de

45
4
42
29
3 oct.

47 nov,

48
2 déc.

49 civ. de

465
464
70
61

464
462
463

8
253

76

5 janv.

21

21

24

2S
3 fév.

42
44

43
28

3 mars.

43
46
48
49
23
25

26
26
9 avril.

8
17
22

8 mai.

12

20
21

26

26
27
30
15 juin.

23

24

252
33

358
363
462
110
423
29
78

Cass.

Montpellier

Pau.
Rouen.
Rouen.
Rouen.
Dijon.

Alger.

Grenoble.

Trib. civ. de

la Seine. 83
Bordeaux.

Cons. d'Et

Dijon

Cass.

Rouen.
Rouen.
Trib. civ. de

Bordeaux. 148
Lyon.
Alger.

Paris.

Cass.

Montpellier. 461

Trib. civ. de

Nivelles.

Rouen.
Bordeaux.
Cass.

Trib. civ.

Saint- Pons. 455
Trib. civ. de
Mamers. 44

Rouen.
Bordeaux.

Cbambéry
Dijon.

Trib. civ. de

Marseille. 247
Cass. 249

35
244

449
209
320
203

254
466
451

38

447
323
37

446
de

414

32
49
442

4«'juill.Cass. 63
4 or Dijon. 453

2 Chambéry. 143

3 Trib. civ. de

la Seine. 126

7 Bastia. 457

8 Trib. civ. de

Saint-Pons. 354

10 Grenoble. 25
43 Cass. 44

44 Trib. ci», de

Saint-Omer.467
15 Trib. civ. de

Marseille. 276

21 Cass. 279
22 Alger. 419

24 Tnb. civ. d'A-

miens. 28
25 Lyon. 243
28 Bordeaux. 65

28 Trib. civ. de

Marseille. 458
30 Alger. 30

5 août Dijon. 450
7 Douai. 156

12 Poitiers. 159

13 Nancy. 64

17 Trib. civ. de

Grenoble. 444
25 Caen. 20
26 Trib. civ. de

Grenoble. 80
26 Trib. civ. de

la Seine. 153
29 Rouen. 205
9 sept. Décis.dumin.

des fin. 149
10 oct. Chambéry. 181

41 " nov. Trib. civ. de

Dunkeniuc. 364

4 Trib. civ. de

Marseille. 360

(1) Le chiffre de renvoi indique la page.
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9 nov.

9
42
46
49

20

23
23
23
2o
25

30

4
4
8
40
40

40
44

45
47
47

47
49

2t
28
29

30

30
31

Cass. 446
Alger. 280
Montpellier. 462
Nancy. 441

Trib. civ. de

48

de

la Seine.

Trib. civ.

Loubans.
Paris.

Bruxelles.

Paris.

Cass.

Caen.

Dijon.

Paris.

Montpellier. 138
déc. Agen. 44r)

Paris. 54
Trib. civ. de
la Seine. 37
Chambéry. 373
ChambOry.
Paris.

Loi.

Trib. civ.

la Sein(

Bordeaux.

446
43

463
24

237
238
4 24

53

446
439
39

de

106
2ii.

498

Trib. civ. de

Niort. 403
Paris. 409

Bordeaux. 293
Trib. civ. d'A-

vi;;nou. 328
Lyon. 32G
Trib. civ. de

la Seine. 183

Dijon. 338
Paris. 33
Trib. civ. de

Sancerrc

Trib. civ. de

la Seine. 59
Lyon. 239
Cùambéry. 493

4875.

Sjanv. Paris. 200

5 Cass. 410

6 janv. Caen. 344

44 Montpellier. 289

14 janv.

18

20

22

23
26
2 fév.

3

10

avril

Bordeaux. 350
Cass. 289
Trib. civ. de
liéiiers. l'I'i

Alger. 3.J.S

Paris. 408
Cass. 223
Montpellier. 346
Cass. 101

Montpellier 373
Just. de paix

d'Angoulti -

me. 136
Caen. 31

Bordeaux, 406
Tril). civ. de

la Seine. 195
Trib. civ. de

la Seine. 235
Alger. 318
Cass. i

Paris. 402
Nancy. 483

;.Cass. 231
Paris. 439
Douai. 286
Grenoble. 305
Cass. 339
Paris. 490
Paris. 234
Cass. 189
CasS. 196
Trib. civ. de
In Seine. 228

Trib. civ. de

la Seine. 287
Trib. civ.d'A-

miens. 371

Montpellier. 333
Cass. 177

, Paris. 436
Caen. 367
Caen. 334
Paris. 29)

Paris. 220
Tril). civ. de

la Seine. 22S
Tril). comm.
delà Seine. 232

Paris. 22 i

Cass. 23'.l

Bordeaux. 363
Trib. civ. de

la Seine. 283
Bordeaux. 379

23 avril.

23
27

27

3 mai.

3

7

10
10

12

15
18

19

23
26
28

11 juin.

17
19
21

28
2 juin.

7

8

12
14

27

27

3 aoi^t.

3

Déc. du min.
des fin. 424

Paris. 439
Trib. comm.
de la Seine 227

Cass. 369
Nîmes. • 272
Cass. 352
Cass. 370
Paris. 270
Trib. civ. de

Mayenne. 336
Paris. 337
Paris. 275
Cass. 423
Sol.de l'adm.

de l'enreg. 467

Toulouse. 282
Trib. civ. de

Grenoble. 308
Trib. civ. de
la Seine. 366

Cass. 349
Paris. 3!6
Trib. civ. de

Montdidier. 328
Paris. 437
Poitiers. 403
Paris. 320
Loi. 293
Trib. civ. de

la Seine. 331

Paris. 310
Trib. civ. de

la Seine. 434
Paris. 396
Orléans. 331

Paris. 31 i

Trib. civ. de

Grenoble. 302
Loi. 3i0
Paris. 387
Paris. 413
Loi. 468
Trib. civ. de
IJrii'y. 4";9

Clianibéry. 391

Trib. comm.
de la Seine. 400

Paris. 4.'8

Nancy. 412
Tnb. civ. de

Nevers. 414
Paris. 432
Nancy. 409

Lei adminittrateun- géranti : Mahciial, Billahd et C''.

l'arig. - Imprimerie J Dumainic, r. Christine, 2.



NOMINATIONS D'AVOUÉS-

SONT NOMMES :

Décret du flS Juin 189 S.

M. ARCHAMBAULT, à Sancerrè (Cher), en remplacement de M. Sifflet.

M. BANAL, à Nîmes (Gard), en remplacement de M. Masseron.

Les démissions de MM. GENETIER, avoué à la Cour d'appel de Lyon (Rhône),

GILLET , avoué à Bourganeuf (Creuse) , GOFFE , avoué à Mirecourt,

. (Vosges), sont acceptées.

Décret du 33 jain «S95.

M. FERRARY, à Embrun (Hautes-Alpes), en remplacement de M. Jeanneau-
Lagrave.

M. BALDACCI, à Corte (Corse), en remplacement de M. Casanova.

M. DESNOYERS DE BIÉVILLE, au tribunal de ^^^ instance de la Seine, en

remplacement de M. Dromery.

M. HUGONNET, à Nantua (Ain), en remplacement de M. Baudin.

Décret du 30 juin 1S95.

M. LALOY, à Vesoul (Haute-Saône), en remplacement de M. Gouniot.

MM. DARIDAN, ancien avoué à Blois (Loir-et-Cher), et CAUSSE, ancien avoué

à Orléans (Loiret), sont nommés avoués honoraires.

Décret du S juillet 4S95.

M. BLOQUEL, à la Cour d'appel d'Amiens (Somme), en remplacement de

M. Testu.

M. GIGNOUX, à la Cour d'appel de Lyon (Rhône), en remplacement de M. Gi-

rin.

M. DUPRAT, à Bagnères (Hantes -Pyrénées), en remplacemeïit de M. Dubarry.

M. NICOLIN, à ChaioUes (Saône-et-Loire), en remplacement de M. Naudin.

M, MÉTIVIER, à Romorantin (Loir-et-Cher), en remplacement de M. Rousset. '

M. MIGNÉ, ancien avoué à Loches (Indre-et-Loire), est nommé avoué honoraire.

Décret du «S juillet flS9S.

M. YITAL, à Carcassonne (Aude), en remplacement de M. Bertrand.

M. CESSAC, à Tulle (Corrèze), en remplacement de M. Pastrie.

M. LANGERON, à Cbàlon-sur-Saône (Saône-et-Loire), en remplacement de
M. Soucelyer.

M. MUNICH, à Nogent-sur-Seine (Aube), en remplacement de M. Gautbiot.

M. MÉTIVIER, au Blanc (Indre), en remplacement de M. Lafargue.

M .DELAUNAY, à Morlain (Manche), eu remplacement de M. Bunel.



Décret du «3 juillet ilS95.

M. FAGLIN, à Beauvais (Oise), en remplacement de M. Crosnier.

M. DOUMENJOU, à Foix (Ariége), en remplacement de M. Dounienjoii.

M. PKYREY, à Nérac (Lot-et-Garonne), en remplacement de M. Trcilhars de

Basly.

M. MAUVERNAT, à Lyon (Rhône), en remplacement de M. Terme.

M. SICOT, à Versailles (Seine-et-Oise), en remplaceracnl de M. Delaunais.

M. SIBILLE, ancien avoué à Nantes (Loire-lnféiieure), est nommé avoué hono-

raire.

Décret du 30 juillet t995.

M. BOUCHIEU, à Castelnaudary (Aude), en remplacement de M. Marty.

M. RIPERT, à Aix (Bouches-du-Rbône), en remplacement de M. Arnaud.

M. TIXIER, à Ambert(Puy-de-Dùme), en remplacement de M. Maisonneuve.

Décret du 9 août «S35.

M. OLLIVIER, à Guingamp (Côtes-du-Nord). en remplacement de M. Guyomar.

M. MALBÉ, à Bergerac (Dordogne), en remplacement de M. Le Bever.

M. WATELET, à Couloramiers (Seine-et-Marne), en remplacement de M. Roy.

Décret du 19 août IS95.

M. GENSOUL, près la Cour d'appel de Nîmes (Gard), en remplacement de M. Vil-

lard.

M. NAUDIN, à Bcaune (Côte-d'Or), en remplacement de M. Masson.

M. DOULLAY, à Chartres (Eure-et-Loir), en remplacement de M. Duchaplet de

Maillebois.

M. LAIME, à Riom (Puy-de-Dûmc), en remplacement de M. Detroge.

M. CHOPPIN, à Mantes (Seine-et-Oise), en remplacement de M. Godde.

M. WATTRIN, à Chartres (Eure-et-Loir), en remplacement de M. Martin.

M. MAURAS, à Coulommiers (Seinc-et-Marnn), en remplacement de M. Villers

Décret du 33 août 1S35.

M. PEYTniEU, à Mauriac, (Cantal), en remplacement de M. Peyrac.

M. BOUDRIOT, à Besancon (Doubs), en remplacement de M. Fricher.

M. JEANiNENOT, à Lons-le-Saunicr (Jura), eu remplaccmunl de M. Bailly.

M. CARAGUEL, à Castres (Tarn), en remplacement de M, Vieu,

M. JÉGO, aux Sables d'Oionnc (Vendée), en remplacement de M. Louineau.

La démission du sieur BRETON, avoué à Abbcville (Somme), est acceptée

Décret du 31 août 1895.

M. TRÉDOLAT-MAYMAC, à Romorantin (Loir-et-Cher), en remplacement de

M. Chalûn.

M. BERT, à la Cour d'appel de Montpellier (Hérault), en remplacement de M, Berl.

Décret du 3 «eptombro I89S.

M. DESVADX, à Dreux (Eure-et-Loir), en remplarcmenl de son p^^e.

M. CLÉMENT, à Nîmes (ti.ini), en remplacement de M. Pl.inchon.

M. CASTAN, à Lodl-ve (Hérault), en remplacement de M. Houssac.

M. HOUAL, à Ploermel (Morbihan), en remiilacemcnt de M. Ropartz.

M. POUSSET, ancien avoué à Versailles, est nommé avoué honoraire.



Décret dn 14 septembre t99S.

M. MILLARDON, à la Cour d'appel de Lyon (Rhône), en remplacement de M. Ge-

netier.

M. BERGER, à Trévoux (Ain), en remplacement de M. Lécureux.

M. GÉRARD, à Sens (Yonne), en remplacement de M. Landry.

M. THUILLIER, ancien avoué à Rouen (Seine-Inférieure), est nommé avoué ho-

noraire.

Décret du tS septembre 1^95.

M. MISSEREY; à Dijon (Cùte-d'Or), en remplacement de M. Viardot.

M. RAZOUER, à Blois (Loir-et-Cher), en remplacement de son père.

M. MATHIEU, à Rodez (Aveyron), en remplacement de M. Bastide.

Décret du 15 octobre 1S?5.

M. TEYSSIER, à Lesparre (Gironde), en remplacement de M. Dambiès dit

Chaigneau.

M. LAURES, à Bézicrs (Hérault), en remplacement de son père.

M. CORBIEZ, à Béarnais (Oise), en remplacement de M, Morel.

M. BASTU)E, ancien avoué à Rodez (Aveyron), est nommé avoué honoraire.

Décret du Z9 octobre 1895.

M. HARDY, à Paimbœuf (Loire-Inférieure), en remplacement de M. Boitel.

M. ALLAIN, au tribunal de i'^ instance de la Seine, en remplacement de

M. Lévesque.

M. MUTEL, au tribunal de 1" instance delà Seine, en remplacement de M. Es-

tienne.

MM. DESVAUX, ancien avoué à Dreux (Eure-et-Loir), et MAZURIER, ancien

avoué à Dieppe (Seine-Inférieure), sont nommés avoués honoraires.

Décret du 30 octobre ^935.

M. MARTIN, à Grasse (Alpes-Maritimes), en remplacement de M. Bayle.

M. MARTIN, à Arbois (Jura), en remplacement de M. WiUerme.

M. FOUCAULT, à Paris (Seine), en remplacement de M. Labbé.

Décret dn 4 novembre 1S95.

M. DE LALANDE, à Rodez ^Aveyron), en remplacement de M. Galtier.

M. RAGON, à Beaune (Côle-d'Or), en remplacement de son père.

Décret^du 18 novembre 1S95.

M. CARDON, à la Cour d'appel d'Agen (Lot-et-Garonne), en remplacement de

M. de Folmout.

M. LENOIR, à Toulon (Var), en remplacement de M. Pezilla.



NOUVELLES PRESSES AUT06MPHIQUES
A l'usaqe db mm. les officiers MINISTÉRIELS, etc.

POUR IMPRIMER PROMPTEMENT SOI-MÊME
TEXTE. COPIES D'ACTES. DESSINS. MUSIQUE. ETC.

Ces jpresscs ont été adoptées par les minislères de la guerre et de la marine comme porta-

tives, pratiques : elles sont recommandées par les Chambres de commerce, la Réunion des of-

ficiers.

Nouveau métal-alliage donnant des résultats aussi satisfaisants et plus pratiques que la

pierre et les autres tné^fiux à impression.

expériences publiques de 8 Ii. du matin à. 5 h. du soîi**

«^ Maison LAGRANGE et C'% 68, boulevard de Strasbourg, à Paris.

MÉDAILLE A L'eXI'OSITION INTUKNATIONALE DK PARIS, 1872.

Se trouvent au Bureau du Journal:

CONTENTIEUX COMMERCIAL ^^naTT'
DU) ET INDUSTRIEL. 6» édition, dans laquelle a été refondu entiè-
rement d'après nn plan nouveau et pins étendu le Dictionnairk du
coNTEMiELx r.OMMEuciAL, de MM. DEVILLLNEUVE et MASSÉ, con-
tenant la lépishuion, la jurispmdcnee et la doctrine sur tontes les

matières (jni intéressent le commerce terrestre ou maritime cl l'in-

dustrie et suivi des formules des actes et contrais expliqués dans le

Dictionnaire, par G. DUTRUC, Avocat, ancien Magislral. 2 vol. gr.

in- 8. LSTrj. 30 fr.

^firrFQQïAlV (TI^AITÉ DU PARTAGE DE) et des opéra-
OU v<l-^JLoolUi\ lions et formalités (luis'yraliachcnl, telles que

les scellés,! inventaire, la vcniedii mobilier, la licitalion, le reirait suc-

cessoral
; par G. DUTRUC, Avocat, ancien Magislral. 1 voL in«8". 8 fr.

SÉPARATION m BIENS JUDICIAIRE <W
clans lequel sonl exposés simnllanénicnl, au point de vue de la doc-
trine cl de la jurisurudcnce, les principes du droit et les règles de la

procédure
;
par DUTRUC, Avocat, ancien Magistrat. In-8. 7 fr.
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